
AVERTISSEMENT : 
 
Cet inventaire en mode texte est le résultat d’une reconnaissance automatique  
de caractères (OCR) très imparfaite. 
 
Il a cependant le mérite de permettre une recherche  par nom de lieu ou de 
personne que ne permet pas l’inventaire en mode ima ge, auquel on se référera 
pour avoir le texte exact. 
 
 
 
 
 
 
INVENTAIRE SOMMAIRE DES 
ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ANTERIEURES A 1790.  
 
SEINE-ET-OISE  
ARCHIVES CIVILES. - SÉRIE E. — NUMEROS 1 A 2947 
 
(Féodalité, Communes, Bourgeoisie et Familles. — Ti tres féodaux, Titres dee 
famille, Notaires et tabellion, Communes et  
muicipalités. Corporations d'arts et métiers, Confr éries et Sociétés laïques.)  
 
Titres Féodaux.  
 
E. 1. (Registre.) — In-folio. papier, 141 feuillets .  
 
1768. — Arthieulle. — Terrier de celte seigneurie  
(paroisse de Magny) rédige par Philippe Santerre . no-  
taire au bailliage de Magny. — Censitaires : les re ligieuses  
Annonciades du couvent de - Notre-Dame de la Paix d e  
Meulan ; — Nicolas Cahouet, bourgeois de Paris; — P ierre  
Couille , laboureur à Vélanne; — Jacques Goussot , sieur de  
Champosserin; — Antoine de Soulfour, sieur de Gouza n- 
grez; — l'église du Magny, etc., Incomplet au comme nce- 
ment et a la fin .  
 
E. 2. (Registre.) — In-folio, papier, 147 feuillets .  
 
1729-l768. — Cueilloir des censives de la seigneuri e  
 
d'Arthieulle. — Censitaires : Jean Moulins, sieur D es Mou-  
lins, fermier des domaines du Roi et du duc d'Orléa ns; —  
Gabriel Leclerc, c'euyer, sieur de Clerval; — Louis  Le Plumé,  
substitut nu bailliage de Magny; — Claude Rouillon,  pain-  
l'épicier, à. Magny, etc.  
 
E. 3. (Registre.) — In-folio, papier, 330 feuillets .  
 
1789. — Basville (marquisat de). — Minutes des ù<  
rations fournies au terrier du marquisat de Basvill e et de la  
baronnic de Saint- Von , par les détenteurs des hér itages  
dans la seigneurie de Breuillet tome I er . — Décla ra -  
tion des droits généraux et des domaines de la seig neurie  
unie au marquisat de Basville par lettres patentes du mois de  
décembre 1670. Située dans la mouvance du Roi, à ca use  
du Châtelet de Paris, elle comprenait les fiefs du Colombier,  
de Guisscray , le fief des Hautes, relevant de Bruy ère-le-  
Cbâtel, le fief des Soixante -dix Arpents, relevant  de Mar-  
coussis , les fiefs de La Boissière et de Guillot-B elloche ,  



relevant des dames de Saint-Cyr, à cause de Chcvreu se.  
Le seigneur de Breuillet possédait dans l'église du  lieu tous  
droits honorifiques, comme seigneur patron; droits de haute,  
moyenne et basse justice et devoierie sur toute l'é tendue du  
territoire; droits de directe seigneurie et d'encla ve, de  
(liasse, de pèche, etc. (Table générale des censita ires.) —  
(Le marquisat de Basville et la baronnic de Saint - Yon,  
appartenaient alors à Chrétien - François de Lamoig non ,  
marquis de Basville, garde des sceaux de France. Ce s docu-  
ments ont été remis par M. Duchcsne, notaire à Sain t-Ché-  
ron .  
 
E. 4. (Registre.) — In-folio, papier, 5GG feuillets .  
 
17*7-1 7SS. — Seigneurie de Breuillet. — Minutes de s  
déclarations, fournies au terrier du marquisat de B asville et  
de la baronnie de Saint-Yon par les détecteurs -les  hérita-  
ges situés dans la seigneurie de Breuillet (tome H, - — Censi-  
taires  Jean - Baptiste Simon, vigneron à La Rocher ie,  
paroisse de Breuillet;— René Denis-Etienne de La Mu sl  
avoc it. bailli du duché-pairie de Rambouillet, etc .  
 
E. 5. (Registre.) — In-folio, papier, 410 feuillets .  
 
1788-1989. — Seigneurie de Breuillet. — Minutes des   
déclarations fournies au terrier du marquisat de Ba sville et  
de la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs des héritages  
situés dans la seigneurie de Breuillet (tome III*}.  — Censi-  
taires : Bernard Caramya, maréchal-ferrant à Boissy -sous-  
Saint-Yon; — Messire Michel Guerrier, prêtre, curé de  
Saint-Chéron ; — Messire Joseph Isabel , prêtre, cu re de  
Breux ; — Messire Robert Lévêque, prêtre, curé de B oissy-  
sous-Saint-Yon, etc.  
 
E. 6. (Registre.) — In-folio, papier, ",|7 feuille! ?.  
 
•989-1989. — Seigneurie de Sermaise. — Minutes dis  
 
dé larations fournies au terrier du marquisat de Ba sville et  
de la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs des héritages  
situés dans la seigneurie de Sermaise (tome I er )-  — Déclara-  
tien des droits généraux de la seigneuri?. — Cette pan  
régie et gouvernée par la coutume de Dourdan. La  
re de son territoire est à raison de vingt-deux pie ds pour  
i lie, et de cent perches pour arpent. — Le seigneu r a droit  
de haute, moyenne et basse justice et de voierie. à  l'excep-  
tion de la moyenne et basse justice sur toute l'éte ndue du fief  
de Blanche-Fouasse, et à l'exception des droits de haute,  
moyenne et basse justice, appartenant au seigneur d u Marais.  
sur l'étendue de sa directe seigneurie et sur les c antons de La  
Postellerie, de Buisseaux, des Graviers, de la Butt e de Yille-  
pierreuse ou des Charmes, etc. (Table générale des censi-  
t lires.)  
 
E. 7. (Registre.) — In-folio, papier, 35f> feuillet s.  
 
1988. — Seigneurie de Sermaise. — Minutes des décla -  
itions fournies au terrier du marquisat de Basville  et de la  
baronnie de Saint-Yon par les détenteurs des hérita ges  
situes dans la seigneurie de Sermaise (tome IL;. — Censi-  
taires : Charles Premiat , bourgeois de Paris ; — P ierre  



Valencier, notaire royal en la prévôté de Monthéry;  —  
messire Michel L'Homme, prêtre, curé de la paroisse  de Ser-  
maise, etc.  
 
E. 8. (Registre) — In-folio, papier, 205 feuiilis  
 
1989-198». — Seigneurie de Saiot-Sulpice. — Minutes   
des déclarations fournies au terrier du marquisat d e Basville  
et de la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs d es héri-  
tages situes dans la seigneurie de Saint-Sulpice. —  Déclaration  
des droits généraux du domaine et de la paroisse de  S  
Sulpice. — Le marquis de Basville était seigneur de  Saint  
Sulpice de Favières, du fief de Harville, des Bcfs de Chartres  
et de Mauprofit, relevant de Bruyères-le-Chalcl lis  appels  
de la haute, moyenne et basse justice de Saint -Sul pice ri s-  
sortissaient au bailliage de Basville, sauf les cas  royaux attri-  
bués par lettres patentes de 1671 au bailliage roya l de Dour-  
dan. Dans la paroisse de Saint-Sulpice étaient situ és 1< s nefs  
des Jarandières, de L'Écurie, de Taillegrain et de Cuiller ville,  
appartenant à M. de Saint-Pol , et le fief de Segre z , appar-  
tenant à M. de Montullé. [Table des censitaires.  
 
E. 9. (Registre.) — In-f,ilio, papier, C0'< feuille ts.  
 
1989-1*89. - Seigneurie de Breux. — Minutes d< s dé -  
clarations fournies au terrier du marquisat de Basv ille et de  
la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs des her i  
situés dans la seigneurie de Breux. — Déclaration d es t  
généraux et des domaines de la paroisse de Breux. — - A  
seigneurie étaient réunis le fief des Granges ou Gr ancher, et  
partie du fief du Moulin et du grand étang de Breux  et le  
fief de Bimoran, appartenant aux dames deSainl-Cyr.  (Table  
des censitaires."  
 
E. 10. (Registre.) — Infulio, [i;i[>ier, 710 feuill et.  
 
1987-1989. — Seigneurie et baronnie de Saint-'.  
— Minutes des déclarations fournies au terrier du m ar-  
quisat de Basville par les détenteurs des héritages  situés dans  
la seigneurie de Saint-Yon. — Droits généraux delà b  
nie ; — droits généraux de haute , moyenne et basse  justice  
et de voierie; — droits de directe seigneurie et d' en-  
clave, de cens et de rente en argent, grain et vola illes,  
portant lods et ventes aux cas établis par la coutu me de i  
qui régit ladite seigneurie; — droits de tabelliona gc; — droits  
de chasse et de pêche- — Dans la paroisse de Saint- Yon.  
situés le fief de Moret, appartenant;! M. le prince  Ferdinand,  
le fief de La Madeleine, appartenant à M. Forestier  et le fief  
Segrez en partie, a madame de Montullé, etc. (Tabli   
censitaires.)  
 
E. 11.  (Registre.) — In-folio, papier, 220 feuille ts.  
 
1989-1989. — Seigneurie de Torfou. — Minutes des  
déclarations fournies au terrier du marquisat de Ba sville 1 1 à  
la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs des hél   
situés dans la paroisse de Torfou. — Droits générau x  
siir.iE n. — aric : — droite de directe seigneurie et d'enclave, de  
. en argent, portant lods et ventes aux cas éta-  
blis par la coutume d'Étampes, qui régit ladite sei gneurie ; —  
droits de chasse et de pêche; — droits d'étalonnage , de me-  



surage, de rouage et de forage. — Dans cette parois se se  
. lit le Bef de Malzais, i te.  
 
E. 12. (Registre.) — in-folio, papier, "i feuillets .  
 
• »8*. — Seigneurie de Saint-Chéron. — Minutes des  
déclarations fournies au terrier du marquisat deBas villeet  
de la baronnic de Saint-Yon par les détenteurs des héritages  
situés dans la paroisse de Saint-Chéron (tome I er ). —  
Censitaires : Madeleine Denise; — Barthélémy Buisso n,  
porteur de chaises à Versailles , etc. (Table génér ale des  
censitaires.  
 
E. 13. (Registre.) — In-folio papier, 598 feuillets ,  
 
«ïSy-USS. — Seigneurie de Saint-Chéron. — Minutes  
des déclarations fournies au terrier du marquisat d e Basville  
el de la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs d es héri-  
situés dans la paroisse de Saint-Chéron (tome II e ).  
— Censitaires : Alexis Baranton , charretier ; — Je an-  
François Perrot, perruquier, etc.  
 
E. 14. Registre.) — In-folio, papier, il i feuillet s  
 
*?88. — Seigneurie de Saint-Chéron. — Minutes des d e  
clarations fournies au terrier du marquisat de Basv ille et de  
la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs des hér itages  
situées dans la paroisse de Saint-Yon (tome III e ) . — Censi-  
:. ures : Bernard Coquet, vigneron à Sermaise; — Cl aude  
Sorieul, vigneron ; — messire René Martin, prêtre, curé de  
La Ferté-Alais, etc.  
 
E 15. (Registre.) — In-folio, papier, ."81 feuillet s.  
 
f?88-tîS9. — Seigneurie de Saint-Chéron. — Minutes  
des déclarations fournies au terrier du marquisat d e Basville  
la baronnie de Saint-Yon par les détenteurs des hér i-  
tages situes dans la paroisse de Saint-Chéron (tome  IV'). —  
Censitaires : Nicolas Brière de Mondétour, écuyer, lieu-  
tenant-général du bailliage des marquisat de Basvil le et ba-  
ronnie de Saint-Yon; — Edme Fournier, juré-priseur du  
bailliage de Dourdan ; — Etienne Malanfant, vignero n, etc.  
 
E. 16. (Registre.) — In-folio, papier. .->38 feuill ets.  
 
S?»î-t?SO. — Seigneurie de Boissy -sous-Saint- Von.  —  
 
Minutes des déclarations fournies au terrier du mar quisat de  
Basville et de la baronnie de Saint-Yon par les dét en  
des héritages situés dans la paroisse de Boissy-Sou s-Sainl-  
Yon (tome I er ). — Déclaration des droits généraux  de la  
seigneurie. — Au seigneur de Boissy appartenaient l es droits  
honorifiques et de prééminence dans l'église de Boi ssy ; droits  
de justice el de voierie, de lods et ventes aux cas  établis par  
la coutume de Paris,, droits de tabellioné , de rou age, fou  
sergenterie, geôle, geôlage, chasse, pèche, plats d e mets  
pour chaque mariage célébré audit Boissy, etc.  
 
E. 17. (Registre.) — In-folio, papier, 362 feuillet s.  
 
»y8S. — Seigneurie de Boissy-sous-Saint-Yon. — Mi  



miles des déclarations fournies au terrier du marqu isat de  
Basville et de la baronnie de Saint-Yon par les dét enteurs  
des héritages situés dans la paroisse de Boissy-sou s-Sainl  
Yon (tome II ). — Censitaires : Bernard Emmanuel,  
maître en chirurgie à Boissy-sous-Saint-Yon ; — Pie rre Gar-  
çon, vigneron; — Louis Choiseau , écuyer, ancien ma itre  
de la poste d'Estréchy ; — l'Église de Boissy-sous- Saint-  
Yon, etc.  
 
E. 18. (Registre ) — In-folio, papier, 451 feuillet s  
 
*?8S-tyH». — Seigneurie de Boissy-sous-Saint-Yon. —   
Minutes des déclarations fournies au terrier du mar quisat de  
Basville et de la baronnie de Saint-Yon par les dét enteurs  
des héritages situés dans la paroisse de Boissy-sou s-Saint-  
Yon (tome III e ). — Censitaires : Modeste Aucordie r, ber  
ger ; — Étienne-Firmin Dautrive, avocat au Parlemen t, bailli  
du marquisat de Basville: — Jean-Michel Voglére, ma réchal  
ferrant à Rambouillet, etc.  
 
E 19. Cahier. — ln-8», papier. 08 feuillets.  
 
1958-1760. — Chaises. — Terrier de cette seigneurie   
(paroisse de Baiseux) rédigé pour messire Paul Du B uisson,  
seigneur de Mondonville, par Jean Dablin, notaire à  Adain-  
^ille — Censitaires : Marie-Catherine Martialvilte,  veuve de  
maître Julien Dallin de Lavey, greffier en chef de la terre de  
Chartres; — François Guiard , laboureur ; — Louis M an-  
ccau, etc.  
 
E. 20. (Cahier) - In-8», papier, fiO feuillet*  
 
ï7SM-8s«o. — Terrier de la seigneurie de Chais  
digé pour messire Paul Du Buisson, seigneur de Mond on  
ville, par Jean Dablin, notaire à Adainville. (Copi e de l'article  
précédent E. 19.)  
 
E. 21. (Liasse.)— (> pièces, papier.  
 
f?59-i»6&. — Déclarations ccnsuelles passées devant   
Dablin, notaire à Adainville : — par Thérèse Tullou , veuve  
d'Alexandre Lamotte ; — par Louis Estel ; — par Jea n Mes-  
nard, etc., des biens qu'ils possèdent dans la seig neurie de  
Chaises. —Déclaration rendue à messire Louis-Barthé lémy  
Mouille de Georville, trésorier général de la Marin e, par  
messire Paul-Augustin Du Buisson , seigneur de Mond on-  
v ille et de La Jeulin, des biens qu'il lientà titr e de cens annuel  
et perpétuel dans la seigneurie d'Hermeray.  
 
E. 22. (Cahier.)— [n-4°, 6 feuillets, parchemin.  
 
«e©i. — Gambais. — Aveu et dénombrement du fief du  
Bois-Desnots, autrement dit Le Poil, rendu par Jean  de Lon-  
guars, écuyer, sieur de Varennesetdu Bois-Desnots, à mes-  
sire Joachim de Bellangreville, chevalier, gouverne urd'Ardres  
et de Meulan, seigneur féodal dominant de Gambais p ar en-  
gagement,  
 
E. 23. il.iasse.) — \ pièce, papier ; 11 pièces, pa rchemin  
(i imprimée).  
 



i«oo -i«6« - Gometz-la-Ville. — Venté par enga-  
gement de la haute, moyenne et basse justice de Gom etz-la-  
Ville, faite à maître François Le Cousturier, avoca t en Parle-  
ment, par les commissaires généraux députés par le Roi pour  
la vente du domaine , moyennant 300 livres; — cessi on  
de ces droits faite par le sieur Le Cousturier à Gu y Sévin,  
seigneur de Gometz-la-Ville , maître ordinaire des Comptes ;  
— arrêts du Parlement de Paris homologuant cette ce ssion ;  
— ordonnant l'élargissement de Lamarre, greffier de  la justice  
de Gometz-la-Ville, emprisonné par les officiers de  la justice  
de Limours, et leur faisant défense de troubler à l 'avenir les  
officiers de la justice de Gometz-la-Ville, etc.  
 
E. 24. (Liasse. — 2 pièces, parchemin.  
 
<4«t-i4«9. — Granges (Les). — Devant Charles de  
 
Melon, bailli de Melun, messire Jean Le Febvre, prê tre, cha-  
noine de la chapelle Monsieur Saint-Laurent , fondé e en  
ihôtel archiépiscopal de Sens, comparant par Etienn e Pas-  
quier, son procureur , déclare avoir acquis , par d écret , un  
hôtel, grange, manoir, terres, étant au lieu des Gr anrhes  
(Granges) qui lurent à feu Jehan de Melun, dit le B aslard de  
Meleun , mouvant en fief de Guillaume de Ricar vill e, sei-  
gneur des Granges , à cause de feue Bcrthclinc de B rave, sa  
femme, et qui appartiennent maintenant à Philippe d e Boulin-  
villier , écuyer, et à demoiselle Claude d'Escure ,  sa femme.  
— Main-levée accordée à messire Jean Le Febvre par Jean  
de Launoy, dit Lannion, écuyer, seigneur de Savary,  de l'op-  
position faite au décret d'adjudication de l'hôtel des Granges,  
qui était tenu en arrière-fief dudit Jean de Launoy .  
 
E. 25. Liasse.) — 10 pièces, papier,- (ï pièces, pa rchemin.  
 
1593-1782 — HEROUVILLE — Acte de foi et hommage  
rendu à dame Marguerite Dodaufort , veuve de feu me ssire  
Charles Tiercclin, chevalier, seigneur de Marines, par Ma-  
deleine de L'Aubespine, veuve de René Du Val. seign eur de  
Slors, pour le fief du quart des grosses dîmes des grains du  
village d'Ilérouvillc ; — sentences du Châtelet con damnant  
aux dépens Pierre Deschamps, agent d'affaires des d ames re-  
ligieuses de l'Uôtel-Dieu de Pontoise ; - maintenan t Cathe-  
rine de Paillart, veuve de Jacques Bardon, seigneur  de Gros-  
bois, en possession de la part des dîmes d'Hérouvil le, qui  
avaient appartenu à feu Jacques Pothereau , seigneu r de ce  
lieu; — arrêt du Parlement confirmant celte sentenc e; —  
ordonnant la vente par adjudication de la douzième partie des  
dîmes d'Hérouville, saisie sur Pierre Deschamps; — bail  
d'une partie des dîmes d'Hérouville, fait par Charl es-Nicolas  
Du Perrier , seigneur de Boisfranc , à Toussaint Du rand et  
à Jacques Chouquct, laboureurs ; — vente de ces mêm es  
(limes faite à Toussaint Durand et à Jacques Chouqu ct par  
M. de Boisfranc et par Félicité de Caqueray, sa fem me; —  
acte de foi et hommage pour la moitié du tiers, au quart des  
grosses dîmes d'Hérouville, fait à Louis , marquis deGouy,  
lieutenant- général des armées, comme seigneur de M arines,  
par Toussaint Durand ; — par André Caffin et par Ja 'cques  
Chouquct. etc.  
 
E. 26. [Liasse i - 1 [ ièce. parchemin  
 



XVI e Siècle. — Louvres. — Fragment informe d'une  
sentence concernant les droits de cens el de champa rl dus  
à un fief ou hôtel sis à Louvres en Parisis. (Fragm ent pro-  
venant des arsenaux.  
 
E. 27. i Liasse.' — 10 pièces, papier  
 
i6«3-i«â«. — Maffliers. — Déclarations p  
 
profil des seigneurs de Maffliers et de Villaines p ar les délen-  
teurs iif bien- situés dans l'étendue de cette seig neurie. —  
Censitaires : le chapitre de Notre - Dame de Paris , à Vil-  
laines; — la cure de Villaines ; — la cure de Bello j ; — la  
cure de Villiers-le-Sec ;— le chapitre de Saint -Ho noré de  
Paris; — la cure de Montsoull ; — les Célestins de Paris ; —  
les religieuses de Boran ; — la cure de Maffliers :  — les IV  
nitents de Franconville-sous-Bois : — les Ursulines  de Saint-  
Denis, etc.  
 
E. 28. (Registre.) In-folio, papier, 2C/1 feuillets  et iC cartes.  
 
U4S. —Terrier de la baronnie de Maffliers, Montsoul l  
1 1 Bélhemont, appartenant à M. G. R. de Pontcarré,  premier  
président du Parlement de Normandie. — Censitaires :  
les religieux de Franconville ; — Jean Savatton de La Cave;  
 
— dame Louise Langlois, veuve de maître Jean Rousse let,  
avocat au Parlement , — les prêtres de l'Oratoire d 'Enghien ;  
 
— maître Nicolas Couet, avocat, ancien bailli du di   
d'Enghien, etc.  
 
E. 29. [Plan. I pièce, papier.  
 
xviir Siècle. — Plan géométral et détaillé et boni  
la terre et seigneurie de Maffliers - appartenant à  M. le  
baron et à madame la baronne d'Hiesse, seigneur et dame  
dudil lieu, levé, mesuré, arpenté, borné et dessine  par Jean  
Boucher, arpenteur du Roi et ordinaire dé S.A. S. M  le  
prince de Conti, demeurant à L'Isle-Adam [inachevé,  en  
mauvais état .  
 
E. 30 i Liasse. — I pièce . papier.  
 
ijât. — Massy. — Déclaration, faite au terrier de l a ba-  
ronnie de Massy, des biens possédés par Louis-Jean Jossef  
piètre, comme chapelain de la chapelle Saint-Germai n, au  
château de Massy.  
 
E. •"?,! (Liasse.) I pièci papier; 7 plans.  
 
XVIII" Siècle. — Menneo .—Table alphabétique des  
 
champtiers de Mennecy ; — plans des champtiers : — des  
 
àtres; — du Bas de Villcroy; — de Lormeteau; — du  
 
\ ignoble-de-Menhecy ; — «le la prairie de Mennecy- , — de  
Champarcux, etc. (Fragments du terrier de Mennecy, plans  
côtés 1. 2, 3,4, 5 et 34.;  
 



F.. .",-2. Registre.) In-folio, papier, 75 feuillet s.  
139*. — Mentjcoort. — Déclarations passées au profi t  
 
 
 
TITP.ES féodaux.  
 
du seigneur de Menucourl par les délenteurs des bie ns  
situés dans la censive de cette seigneurie. — Décla rants  
Charles de Cossart, écuyer, seigneur de Lieux; — Ch arles  
Andrieu , sergent royal en la gabelle, magasin el  
sel de la ville dePonloise; — Charles de Lille, écu yer, sei  
gneur d'Andresj ; — Isambcrt La Cotte, chevaucheur di  
l'écurie du Roi et maître de la poste au Bordeau-de  \ i  
— Jean de Charon, écuyer, seigneur de Montseaulx; —  le  
curé et les marguilliers de l'église Monsieur Sainl  Léger de  
Menucourl ; — le seigneur de Villeroy ; ? — le seig neui  
de Rabodange, etc. — ,En 1789, M Chassepol de Beaum oni  
était seigneur de Menucoui t.]  
 
 
 
i: 3." Plan  
 
 
 
1 pièce , papier.  
 
 
 
XIII e siècle. — Plan terrier de Menucourt. A h ma  
les noms des détenteurs, avec les numéros des pai  
 
E. "i. Liasse i — 13 pièces, papier  
 
• SB» ï<599 — Neauphle-le-Chatel. — Exlrail di  
l'état ei di de la chûtellenie de Neauphle le-Ch;  
 
— accord entre Clément Le Tenant, écuyer, Jeanne Bo udarde,  
sa femme, d'une part, et Guillaume de Boisnyvart et  I  
rine d'Àigreville, sa femme, seigneur el dame de Ne auphle-  
le-Châtcl , relativement aux revenus de ladite terr e : —  
transai lion mire Guillaume de Rouville, seigneur d e \ illiers-  
CuI-de-Sacq, el Mathurin deHarville, seigneur de La  Grange-  
du-Bois cl dé Saint-Germain de Morainville, relativ ement  
,i la seigneurie de Villiers ; — contrat d'engageme nt de la  
terre de Neauphle, dépendant de l'apanage du duc d' Anjou,  
frère du roi Henri III, fait par les commissaires-d éputés  
François île Mcnuau seigneur de Villiers-Cul-de-Sac q ; —  
lettres de confirmation, par le duc d'Anjou; — arrê t d  
 
i renient de la Chambre des Comptes; — transport du   
contrai d'engagemcnl fait par le sieur de Villiers au chan-  
celier de Bellièvre; ? nouvelle vente du domaine de  Neau-  
phle, dépendant du comté de Montfort-PAmaury au sie ur  
de Bellièvre — échange de droits de justice et de c ensives  
M. le duc de Chcvreuse et M. le comte de Pontchar-  
[rain, seigneur de Neauphle-le-Châtel , etc. Ti  
pie; , s. (|ui sont des copies du xvir siècle, port ent cette men-  
tion finale ; .. l'original est entre mes mains. Ch amillarl  
 



E 35. (Registre.) — In-folio, papier, 6-2 feuillets .  
 
• 50â-tsi&. — Saint-Germain de Morainville. — i  
?les cens reçus à Ablis, pour Claude et Robert de M orainville;  
 
 
 
AhCHlVES DE  
 
I i guigm entsdi (erre, pour ce,  
 
i ! sels parisis, etc.  
 
E. 56. (Cahiei i — In I 35 feuillets, parchemin.  
 
i.ïoe. — Roche Gmox (La). — Aveu et dénombrement  
 
de la seigneurie de La Roche -Guyon, rendu nu Roi, à cause  
 
de son château de Chaumont-en-Vexin, par Berlin de Silly,  
 
eur de La Roche- Guyon, d'Aunean, de Rochefort, de  
 
Ictour et Arthre. — « Item, le jour de la Trinité, m'est  
 
o denb audit lieu de La Roche, un chappel de roses vermeilles,  
 
que ay droit d'avoir à prendre sur une maison et ma ssure  
 
size èsfaulxbourg de Vernon, nommez Gamilly, qui fu t  
 
« Jean-Martin, et de présent aux ayans cause de feu  Richard  
 
Maignart. Lequel chappel les détempteurs de ladite maison  
 
i subjelz me apporter ledit jour audit lieu de La R oche;  
 
o ou pour ce, douze deniers parisis. — Item, le jou r Saint-  
 
« Jean -Baptiste, j'ay droit d'avoir et prendre sur  ladite  
 
aison, et sont les détempteurs de ladite maison ten us me  
 
" apporter audit lieu de La Roche, un pennier plain  de se-  
 
« rizes vermeilles, ou au lieu de ce, douze deniers  parisis. »  
 
E. 57. (Registre.) — In-folio, 105 feuillets, parch emin.  
 
1691. — « C'est l'aveu et dénombrement du duché cha -  
 
fellenie, terre et seigneurie de La Roche-Guyon, ap parte-  
 
?• nances et dépendances, assis au bailliage de Cha umont et  
 
i Magny, Vulxin-le-François, que présente et avoue tenir  
 
? du Roy, nostre souverain seigneur, François de La  Roche-  
 
? foucauld, duc de La Roche-Guyon , comte de Durest al,  
 



ind maître de la garde-robe du Roy, et grand veneur   
 
de France. » — « Il a aussi dans le château une tou r fort  
 
• i< iennebastie pour sa deffense, marquée dans les  histoires  
 
« de plus de six à sept cens ans, spécialement dans  le règne  
 
n de Louis le Gros, ii la suitte de la victoire qu' il remporta  
 
(Mes Gisors, contre les Anglois : l'entrée de laque lle tour  
 
• esl percée dans la carrière, la longueur et la ha uteur de  
 
« plus de six-vingt marches de degrez. » — « Item, et pour la  
 
? deffense du mesme chasteau.j'ay droit de faire cu eillir seul  
« le salpectre qui croist dans toute l'étendue du d uché, et  
» le deffendre à tous autres, et en faire battre la  poudre par  
« tels poudriers que bon me semble, ausquels pour c ela je  
 
donne commission, dont je suis présentement en bonn e et  
« paisible pocession, comme ont esté successivement  les pré  
 
décesscurs seigneurs de La Roche-Guyon. » — . Et en core  
- pour la mesme deffense du chasteau, tous les habi tahsdes  
 
bourgs de La Roche-Guyon, Vétheuil et autres parois ses  
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o des villages de la chatellenie et duché de La Roc he-Guyon,  
 
» sont tenus en temps de guerre et trouble d'y veni r faire  
 
<t la garde et le guet, en tel nombre qu'il est jug é nécessaire  
 
« par moy, ou le capitaine que j'y ay commis pour y  com-  
 
ii mander ; et hors le temps de garde , sont tenus ceux qui  
 
« tiennent feu et lieu, de payer et apporter au cha steau. le  
 
« jour de Saint-Remy et par chacun an trois sols, à  fexcep  
 
o tion des veufves qui ne payent que dix-huit denie rs, le  
 
« tout à peine d'amende. »  
 
E. 5s (Cahier.) — In-'j". lOC feuillets, parchenrn.   
 
lfïi. — Aveu et dénombrement du duché, châteuenie,  
 
terre et seigneurie de La Roche-Guyon, assis au bai lliage de  
Chaumont etdeVIagny, Vexin-le-François, présenté au  Roi  
par Louise-Elisabeth de La Rochefoucauld, duchesse d'En-  
ville, veuve de Jean-Baptiste-Louis-Frédéric de La Roche-  
foucauld, due d'Enville, dame du duché de La Rochef oucauld  
et du duché de La Roche-Guyon : — ?? Item, lorsqu'a ncicn-  



« nement les seigneurs de La Roche-Guyon faisoient plus  
« longue résidence audit château, les prieurs et re ligieux du  
t< prieuré dudit lieu étoient obligés de traiter le  seigneur et  
•? toute sa maison, pendant le jour de la Sainte-Tr inité, sous  
« l'invocation de laquelle est fondé le prieuré; et  ce, comme  
 
(iitrons en ce temps dudit prieuré; lequel patronag e et celui  
« des cures de La Roche-Guyon et de Vétheuil a été donne  
 
i l'abbé de Fécamp par les seigneur de La Roche-Guy on,  
 
il y a plus de quatre cents ans. >•  
 
E. 59. (Liasse ) - 5 plans, papier.  
 
XVII' Sât-elf . — Rosny. — Fragments du plan-terrie r de  
la seigneurie de Rosny. (Dans l'inventaire des meub les du  
( hâteau de Rosny, dressé le 24 thermidor an IL apr ès la con-  
damnation à mort de madame Henriette-Sabine Ollivïe r de  
Viriville, femme divorcée d'Archambaud de Périgord , les  
commissaires déclarent n'avoir trouvé, " à l'égard des archives,  
« que des \ieux papiers inutiles ainsi que des vieu x cartons  
?i vides (soixante-dix cartons). ?•  
 
i: 50. (Registre). — In-folio, papier, 94 feuillets .  
1534-155$ — SaINT-Cyr-EN-ArTHIE. — « Rcc( pie  
 
< faicte à Saint- Cyr, pour l'an mil cinq cens tren te-quatre,  
<? parmoy Nicolas ïlavart, receveur- fermier de nob le demoi-  
• selle Charlotte de Billy » — « Recepte faicte par  moy. Ni-  
o colas Bavart, receveur-fermier, pour le seigneur du lieu. ••  
„ — Recepte faicte de la seigneurie de Sainct-Cyr, te jour  
 
 
 
SÉRIE E. —  
 
inct-Rémy, pour l'an mil cinq cens \L11I. » — « Re-   
 
pte faicte par moy, Philippe de Dampond, escuier, s ieur  
h de Saint-Cir-en-Arthie et Bréanson, pour le terni e Saint-  
 
my, en l'an mil cinq cens quarante-quatre. » — « li e  
• cepte faicte par moy , damoiselle Katherine de Ma rignj  
 
ufvedefeu noble homme Philippesde Dampond, escuier,   
 
h sieur de S.iint-Cyr-en-Arthic. •• — « Recepte fai cte des  
 
uns, deus, et escheusaujourSainct-Rémy, à noble et puis  
 
: seigneur messire André de Dampont, chevallier,  
n de Cormeilles et de Saint-Cir-en-Arthie, etc. »  
 
E. 41. (Liasse.'; — 3 pièces, papier.  
 
lJ.ïO-1?*?. — Saint-Wast. — Déclarations des biens  
possédés par le prieure hospitalier de Saint-Nicola s de Pon-  
dans la censive de dame Claude-Michelle Thuillicri  
veuve de messire Claude Le Bosseur, dame du fief de  Saint-  
Wast et de la seigneurie d'Épluchés; — de messire A ntoine  



Savarin de Marestant, seigneur de Saint-Wast; — ext rait  
de l'aveu et dénombrement du fief de Saint-Wast .  
Eplui lies, dans le ressort du bailliage de Pontois e, fourni au  
Hoi par Antoine Savarin de Marestant.  
 
E. 42. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
I624-Sî*«. — Soisy. — Plan du village de Soisy, lev é  
par le sieur Dubosc, à l'occasion du procès du sieu r Thirion,  
avec l'état ancien de la seigneurie, en 1624.  
 
Titres de Famille.  
 
45. (Liasse.) — 2 pièces , papier; 1 pièce , parche min.  
 
îî*«. — Agout (Comte d). — Procédures faitesà la re -  
quête du sieur Quatremère, marchand de draps à Pari s, contre  
imjte d'Agout, aide-major-général des gardes du cor ps  
— sentence du Châtelet, etc.  
 
E. 44. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
!U5â-t7ttâ — Albert (d'), due de Luynes. — Aveu et  
dénombrement du fief de La Motte de Châteaufort , r endu à  
? harles Honoré d'Albert, duc de Chevreuse, par Eti enne  
Guerrey, seigneur de Voisins-le-Cuit et de La Motte  de Châ  
teaufort; — déclaration des biens possédés à Magny- l'Essarl  
par Jeanne Brière, veuve de Cilles Simoneau, dans l a censive  
de M. d'Albert; — marche passé entre Claude de Lorr aine,  
duc de Chevreuse, et Charles Razard , pour l'entret ien des  
 
? ' nés du parc de Dampierrc ; — assignation donnée  à  
; Habert, seigneur du MesniLHabert et deBeaurain,  
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de venir rendre au Roi la foi et hommage ; — décl  
passées au profit de Louis- Joseph-Charles d'Albert  , du  
Luynes, à cause de sa baronnie de Dampierrc : par J oachim-  
Éléonor Legrand , comme curé de Cboisel; — par \  
Cuillou de Kerenran, comme proviseur de la maison d e N -  
varre : — par Jacques Brochier, corm :uré de Saint-  For-  
gel : — par Jacques-Thomas Dupuis, i uré de Dampier rc ; —  
par Claude Verger . comme cure de Saint-Germain-de- Main-  
court; — par les chanoines do Sainte-Croix-dela-Bre ton-  
nerie ; — par Marie Jeanne de Diode Montperroux  
de Notre-Dame de Port-Royal: — par Dom Louis Cour,  
supérieur de l'abbaye des Vaux-dc Cornay ; — par !  
Villard, cure de Senlisse, etc.  
 
I- I ? Li is e 6 pii larcin  
 
f?63-f3$?. — André d' . — Congé de six mois  
au sieur d'André, drogman de France, à Rosette; — p rovi-  
sions de consul particulier de France à La Canée, a ccordéi -  
au sieur d'André ; — brevet de consul à La Canée ac cord  
 
sieur François d'André: — provisions de consul géné ral à  
Tripoli de Barbarie accordées au sieur d'André, con sul a La  



Canée: — lettre de M. de Praslin et de M. de Castri es, mi-  
nistres de la marine, etc.  
 
E. 46. (Liasse. — " pièces papier.  
 
173S-1760 — Argot. — Inventaire des biens meul  
dresse après la mort de Marguerite Lyot . femme de Léonard  
Angot, marchand à Saint Martin c'e-Brethencourt; — pi.  
verbal de vente des meubles de feu Léonard Angot ; — quit-  
tànce d'arrérages de rentes donnée à la veuve Jean Ai  
par le sieur Genest.  
 
E 47. (Liasse) — 22 pièces, papier; I pièce, parche min.  
 
a?34-t790. — Anjorrani marquis]. — Prêt d'une  
somme de dix mille livres fait par Antoine de Saint -IIil nie.  
écuyer, gentilhomme ordinaire du comte d'Artois, à Jean-  
Baptiste Anjorrant, écuyer commandant les écuries d e la  
comtesse d'Artois; — procédures laites à la requête  de %  
Varennes, receveur de la caisse de Poissy , contre M Anj'or-  
ranl : — sentence du grand prévôl de France, qui i  
le marquis Anjorrant à payer à M. de Varennes la so i  
de 1,576 livres: — lettres du marquis Anjorrant cl di  
 
lint-Mauriee adressées à madame i: .  
respondance pi i\  
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E i Liasse.) — 51 pièces, papier.  
 
1778-198S. — Anxaly (comtesse Lady). — Lettre ii  
Lalandre . pâtissier à Versailles; — mémoires de La landre ;  
 
— de Rolland, bouclier; — deBlaizot, libraire à Ver sailles;  
 
— de la dame Coquelin, modiste; — de Bouely, tapiss ier à  
Versailles; — état des dépenses de lady Annaly, etc . —  
Lettres adressées à la comtesse Annaly : — par le c omte Mau-  
rice de Melfort . capitaine au régiment de Béarnais ; — par  
M. Drummond : par l'abbé de Melfort; — engagement  
de Maurice de Melfort envers le sieur Thévenin, car ossier à  
Versailles. — mémoire de Scalfort, tailleur, etc.  
 
;.. 10. (Liasse.) — 2G pièces, papier.  
 
t?«8-l7S6. — Lettres adressées à la comtesse Annaly  :  
 
— par la dame Dousc : — par Drummond de Melfort ; —   
par Émilia Drummond ; — par la dame Garvey ; — par la  
dame Kenhove ; - par Christine Meighan ; — par lord  Por-  
verscourt : — par Isa Slile ; — par Catherine Thoma s. (La  
plupart de ces lettres sont en anglais.)  
 
E, 50. (Liasse.) — 24 pièces, papier.  
 
i iw.t i?*», — Lettres adressées à la comtesse Anna ly :  



 
— par la princesse Caroline d'Anhalt ; — par le sie ur Den-  
nebucq ; — par le sieur Hennequin ; — par le sieur Jarry ;  
 
— par llinaldi en italien); — par la dame Robert ; — par  
le sieur Watissio ; - par la sœur Sainte-Anne de Mi tticourt ;  
 
— par la sœur Sainte-Euphrasie, prieure (de Saint-C yr) ; —  
par la sœur de Rumigny; — parla sœur Bousquet de Sa inte-  
Cicilc , etc.  
 
I. 51. (Liasse. — 2 pièces papier.  
 
I74i-t?69 — Arciiambailt, seigneur de Pussay. —  
Bail à loyer de la ferme du château de Pussay fait au sieur  
Nicolas Barbier, laboureur, par dame Catherine de V auvu rs,  
veuve de Jacques de Languedoue d'Archambnult, seign eur  
de Pussay ; — de la moitié du château de Pussay, fa it à Jacques  
Delaporte, laboureur, par Jacques-François d'Archam bault,  
seigneur de Pussay , grand bailli d'épée de Çhâtill on-sur-  
[ndre.  
 
 
 
E. 55. (Liasse.  
 
 
 
« pièces, papier.  
 
 
 
1. 52 'Liasse.)  
 
 
 
pièces, papier.  
 
 
 
*77S. — Arnoud (le père;, capucin. — Ordre donné pa r  
 
uld de Laporie, intendant île la marine, à Brest, a u père  
Arnoud . capucin, de s'embarquer, comme aumônier, s ur le  
vaisseau le Triton; — congé accordé au père Arnoud.   
 
 
 
t?S7-f?SS. — Auticiiamp (marquis d';. — Mémoire  
sur le conseil de la guerre (2 exemplaires); — rapp ort au  
conseil de la guerre, contenanl le plan de révision  des or-  
donnances qui ont paru celte année , la nolice de c elles qui  
restent à faire, un plan pour un nouveau code ; — e xtrait du  
règlement fait par le Roi pour l'établissement d'un  conseil  
d'administration du département de la guerre.  
 
E 54. (Li.isse.) — 52 pièces, papier.  
 
17S7-IÎSS. — Extraits des séances du conseil de la  
guerre; — formation d'un régiment d'infanterie; — c omposi-  
tion de l'infanterie ; — notes sur le conseil de la  guerre, etc.  



 
E. 55. (Liasse.) — 24 pièces, papier (1 imprimée).  
 
1770-1779. — Etat des maréchaux de camp ; — des  
officiers-généraux que l'on peut employer ; — notes  sur le  
mémoire de M. de Monlhuchon relatif à la maréchauss ée ; —  
lettre de M. Duprat ; — mémoire sur les élriers de la cava-  
lerie et des dragons, par de Villantroys , avec let tre d'envoi;  
 
— mémoire sur l'instruction des régiments des grena diers  
royaux, par le lieutenant-colonel Chantrcmie ; — ob serva-  
tions sur les colonels qui ont fait la guerre derni ère, par le  
chevalier de Damas; — mémoire justificatif du cheva lier de  
La Barre, du régiment d'artillerie de Melz; — des c auses de  
désertion, par le vicomte de Polignae ; — mémoires pour le  
baron de Waldner, etc.  
 
E. 50. (Liasse.) - 40 pièces, papier.  
 
17S6-17S9. — Note de M. de Chabrillan sur la nouvel le  
composition des carabiniers ; — dépenses de la cava lerie ; —  
observations sur quelques objets mis en délibératio n au con-  
seil de la guerre; — mémoire sur la brigade d'Artoi s, pour  
le sieur Lépinau, commissaire des guerres; — sur le s ma-  
nœuvres de cavalerie ; — sur les engagements ; — ét at des dif-  
férentes masses d'un régiment ; — dépenses des drag ons ; —  
observations sur les recrues et remontes des régime nts de  
dragons; — mémoire de M. de La Voûte sur la masse d e  
l'infanterie, etc.  
 
E. 57. (Liasse.) — 55 pièces , papier.  
 
1776-17S9. — Observations remises à M. de Saint •  
Germain lors de la nouvelle ordonnance sur les four rage-; ;  
 
— mémoires sur les fourrages : — sur les vivres ; —  obser-  
vations adressées à M- de Brienne, ministre de la g uerre,  
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par les munitionnaires généraux des vivres. — Mémoi res :  
 
— pour le sieur Rivière : — pour le sieur Cerf-Beer , muni-  
lionnaire ; — pour le sieur Petit-Jean, trésorier d e l'extraor-  
dinaire des guerres ; — pour M. de La Rue; — du sie ur I»cs  
Chapelles, sur la fourniture des fourrages-. — du s ieur  
Kuault, sur les fourrages; — du sieur Siret, etc.  
 
E. 58. (Liasse.) — 31 pièces, papier.  
 
*?87-t78S. — Mémoire sur le camp de Metz ; — sur la   
composition des escadrons ; — observations sur le s ystème de  
M. de Guibert sur la cavalerie ; — protestations de  M. d'Au-  
tiebamp contre la formation des troupes à cheval ; — noies  
et mémoires sur la cavalerie ; — sur l'instruction des troupes  
à cheval ; — établissements pour placer les troupes  à cheval ;  
 
— étals des dépi nses des troupes à cheval, etc.  
 



]'.. 59. Liasse.) - 10 pièces, papier.  
 
i7S7-i788. — Mémoire sur la constitution des troupe s  
a cheval ; — plans et calculs sur la formation des troupes à  
cheval, etc. — Mémoires : — sur les carabiniers; — sur les  
i liasseurs; — sur les dragons; — sur les hussards:  — ta-  
bleaux de comparaison de la cavalerie, etc.  
 
E. 60. Liasse.; — 10 pièces, papier.  
 
17S7-17S9. — Note de M. de Chabrillan sur la remont e  
 
du corps des carabiniers de Monsieur; — lettres de M. de  
l'u\ ségur ; — du comte de Brienne ; — observations  sur  
lordonnance des masses ; — sur le règlement de poli ce et de  
discipline de l'infanterie, par M. de La Voule ; — mémoire  
sur la chaussure (le l'infanterie, par M. de Belleg ardc ; —  
observations sur ce mémoire, par M. de Solémy, etc.   
 
E. 01 (Liasse ) — 3 pièces, papier.  
 
i 7*8. — Mémoire concernant les fourrages, par M. G oupy  
de Morville; — instruction politique et patriotique  pour gui-  
der tout officier supérieur d'un régiment , soit de  cavalerie,  
soit de dragons, par le même; — lettre d'envoi à M.  d'Au-  
lii hamp.  
 
E. 0-2. (Liasse.) — 52 pièces, papier. •  
 
i7?a-*7&9. — Mémoires sur les étapes et lits milita ires  
et correspondance relative à ce sujet ; — lettres a dressées à  
M d'Autichamp -. — par M. Blanchard ; — par M. Fall ois ;  
 
— par M. Choiseau de Graville , etc. — Traité pour les trans-  
ports de l'artillerie et des effets du Roi; — mémoi re pour le  
sienr Brondex; - rapport concernant les étapes, con vois, j  
 
SEiMi-fcT-U.sE. — Série E.  
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transports militaires il chevaux d'artillerie; — co pi.  
lettre du prince de Montbarey à M. Necker sur les c onvi i  
militaires ; — observations sur le rapport de M. de  Guibcrt,  
relatif aux étapes ; — note de M. d'Autichamp, etc.   
 
E. 05. Liasse.) — 4i pièces, papier ell imprimées  
 
f?*7-t789. — Mémoire justificatif pour le sieur Sap i > ;  
 
— note sur la garnison de Metz ; - observations du baron  
Duteil sur la facilité que le soldat trouve à se dé faire de ses  
effets, par la légèreté des punitions qu'on inflige a ceux qui lis  
achètent de lui ; — mémoire du prince Emmanuel de S alm  
sur l'organisation du régiment qui porte ce nom: — essais  
de carabines; — prospectus d'un plan pour la conslr uction  
des casernes (imprimé)! ; — lettres et notes de M. de La Va-  
renne ; — mémoire sur les recrues nationales ; — su r la sub-  
sistance des troupes ; — sur la fabrication du pain  ; — des  



habitants de Commercy, etc.  
 
E. 04. (Liasse.) — 53 pièces, papier.  
 
*7§8-t78S. — Mémoires pour obtenir une brigade de  
maréchaussée à Forbach ; — pour l'établissement d'u ne bri  
gade de maréchaussée à Chantilly; — pour Charles Ba rrel,  
ancien exempt de maréchaussée ; — pour Beaugendre d e  
Lavamelle; — pour la dame Biaise de Condé; — pour  
Bouillat de Tillet, secrétaire-général de la cavale rie ; — pour  
Jean Baptiste de Chabricr, lieutenant de maréchauss ée a Va  
lence; — pour le comte Moreton de Chabrillan; — pou r  
le sieur de Chaponnay; - pour Cordier de Fierville;  —  
pour le chevalier de Coriolis ; — pour le sieur Del acoste ; —  
pour le sieur Delelès , — pour le sieur Descloseaux  ; — pour  
le sieur Dideion ; — pour le chevalier d'Eslresses.  etc.  
 
E. 65. (Liasse.] — -40 pièces, papier  
 
t?§S-i789. — Mémoire sur les colonels des régiments   
allemands . par Hamillon ; — demandes et requèfes :  do  
la dame Jassoud ; — du sieur Jémois ; — du sieur La ir ; —  
du sieur Lépinau ; — du sieur Lbuillier de La Crois e; — du  
sieur Mazière du Jouy ; — du marquis de Monteynard ; —  
du sieur de Mouard ; — du sieur de Mousin-de-Viller s : —  
Observations du comte de Pradel , colonel -lieutena nt du  
I' r régiment des carabiniers de Monsieur; — état d es ser-  
vices du marquis de Saint-Simon; — placets de M. de   
Solle ; — du sieur Stack ; — de Touehard de Saint-É lienue ;  
 
— services du comte de Tressan ; — mémoires du sieu r Ur-  
bain . — du chevalier de Varcnnes de Champfleury ; — du  
 
2.  
 
 
 
10 ARCHIVES DE  
 
\ieomtede Vaulx ; — du sieur Verdière ; — de M. de Ville-  
neuve; — du sieur Vitry, elc.  
 
E. Cfi. Liasse.) — 65 pièces, papier '2 imprimées).   
 
1787-1789. — Lettres écrites a M. le marquis d'Auti -  
< hamp : par le marquis de Bouille;— par le comte d e Caraman;  
 
— par le vicomte de Charnacé; — par M. de Chastelli er;  
 
— par Cailhava, gendarme; — par M. Chaponnay; — par   
le sieur Delasalle ; — par M. Devieuxpont; — parDup euly  
d'Estainville, gendarme ; — par le comte d'Esterhaz y ; —  
par Gauthier d'Auteville ; — par le marquis de Gouy -d'Arsy ;  
 
— par le duc de Guines ; — par l'abbé Henriet; — pa r  
M. de Lambert; — par M- de La Voûte; — parle comte  
Louis ; — par le comte de Montmorin ; — par le prin ce de  
Nassau ; — par M. de Sarrobert ; — par M. de Surgèr e , etc.  
 
— Notes de M. d'Autichamp; — liste des membres du c lergé  
qui ont voté en commun pour la vérification des pou voirs  



dans la salle de l'assemblée générale (imprimée) ; — réponse  
de M. le marquis d'Haraucourt, à la lettre imprimée  de M. de  
Chemilly (imprimée).  
 
 
 
E. 07. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
178-ft. — Autruche, seigneur de Sannois. — Bail à r ente  
de cent cinq perches de terre , sises au terroir de  Sannois ,  
lait au sieur Claude Vedy et au sieur Jean Censier,  par  
Nicolas-Jacques Papillon d'Autroche, seigneur de Sa nnois,  
et par dame Louise Brémon, son épouse.  
 
E. 08. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1786. — Aymery. — Bail à loyer d'une grange, dans  
la cour du château de Virofiay, fait à Claude Aulli er par  
Louis comte d' Aymery, Chevau-Léger du Boi.  
 
E. 69. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1737 — Azémar , seigneur des Trois Fontaines. —  
Bail à loyer de quatorze arpents de terre, sis à Da mmartin,  
fait à René Roger par Marc-Antoine d'Azémar, seigne ur des  
Trois-Fontaines, paroisse de Montchauvet.  
 
E. 70. Liasse.) — 40 pièces, papier.  
 
" îfi lî!m — «aillif-Mesxager. — Procuration  
donnée par Louis Baillif-Mesnager, capitaine aide-m ajor du  
régiment du Port-au Prince, à son frère Baillif-Mes nager,  
capitaine d'infanterie, secrétaire du cabinet de Ma dame, sœur  
du Boi, afin de recevoir du trésor royal les pensio ns et les  
gratifications échues ou à échoir ; - extrait dos r egistres du  
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bureau des fonds du Port-au-Prince ; — état nominat if des  
hommes réengagés de la compagnie de Villars (Artill erie de  
Saint-Domingue) ; — bail de la baronnie, située à l a Rivière-  
Froide, à Saint-Domingue, fait par Maurice de Lasal le, au  
chevalier Baillif-Mesnager; — affranchissement de l a né-  
gresse Uranie, nourrice des enfants de M. Mesnager;  —  
état des effets de M. d'Ernenville ; — recettes fai tes par Cou-  
pait pour M. Baillif-Mesnager; — quittances données  à  
M. Baillif-Mesnager, par Chenais; — par Campan; — p ar  
damier de Malassis; —par Pacaud , etc. — Lettres de   
madame de Bois-Landri ; — de M. Coupart ; — de Coll as de  
Mauvigné; — du sieur Dassier, etc.  
 
E. 71. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
178S. — Balincourt (Louis, comte de). — Contre-  
lettre par lequel Pierre Fessard , fermier de la se igneurie  
de Margicourt, paroisse d'Arronville, se reconnaît débiteur  
envers Louis, comte de Balincourt, maréchal de camp  , de la  
somme de 19,080 livres à titre d'augmentation du pr ix  
du bail de la ferme de Margicourt.  



 
E. 7-2. (Liasse.) — 25 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
1796-1789. — Bardet. — Procédures faites à la re-  
quête du sieur Benoit Bardet, marchand forain de po rcs  
contre le sieur Faubert, charcutier, à Versailles; — contre  
le sieur Marin, charcutier; — contre le sieur Chevi llard,  
charcutier, à Paris ; — sentences du bailli de Vers ailles ; —  
billets souscrits au profit du sieur Bardet, par Au ger; —  
par Decan ; — par Bourdillon, etc.  
 
E. 74. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 1 pièce, parch emin  
 
1715-1786. — Barnagot (dame veuve). — Constitution  
de cent livres de pension viagère faite à Claude Ba rbare, élève  
au séminaire de Noyon, par Claude Barbare, son père , et par  
Antoinette Lefcbvre, sa mère; — état des pièces pro duites par  
la veuve Barnagot, née Barbare; — lettres de la dam e Bar-  
nagot; — de l'abbé Cassel, curé de Busset, pies de Péronne.  
 
E. 7'i. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1781-1788. — Barry (1) (Marie-Jeanne Bécu , dite  
Gomard de Vaubernier, comtesse Du!- — Donation d'un e  
 
(1) La comtesse Du Barry, née à Vaucouleurs, le 19 août 1743,  
élail la fille naturelle d'Anne Reçu, dite Quanliny . Plus tard, lors (h?  
son mariage, elle déclara qu'elle était née le 19 a oût 1746, et que ses  
parents étaient Jean-Jacques Gomard de Vaubernier e t Anne Bécu.  
( Voyez, Madame Du Barry, par M. Le Roy, Mémoires d e la Société  
des Sciences morales de Seine-el-Oise, t V. p 78, 8 5. ~  
 
 
 
SLR1E !.. — Tlfl  
 
rente viagère de douze cents livres, faite par Jean ne Gomard  
de Vaubernier, femme séparée de Guillaume, comte Du   
Barry, à Marie de Launay, veuve du sieur Nicolas Bé cu,  
bourgeois de Versailles ; — mémoire des honoraires et dé-  
boursés dus a Griveau, notaire, par la comtesse Du Barry ;  
— ( réance de Boggiano, banquier à Paris, sur la co mtesse  
Du Barry ; — constitution d'une rente viagère de de ux mille  
livrer [cautionnée par madame Du Barry), faite au p rofit du  
sieur Nicolas Uanson de Montrabé, ancien officier d u Boi, veuf  
d'Anne Bécu (mère de madame Du Barry;, par le sieur  Bois-  
sesson, etc.  
 
L", 7.Y Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
i JttH-iîOO. — .Mémoire de Poirier, marchand bijout ier  
i Paris, rue Saint Honoré : « Un table à gradin, en  porce-  
« laine de France, fond vert et cartouches à fleurs , très-ri-  
chement ornée de bronzes dorés d'or moulu, le dessu s du  
i tiroir couvert d'un velours vert, et les pièces d 'écritoirc  
«? dorées, 1 ,440 livres ; — une pendule à vase et serpent en  
bronze doré d'or moulu, le cadran tournant, le piéd estal  
- îrni de trois morceaux de porcelaine de France fo nd bleu  
avec des enfants en miniature, le dard du serpent f ait en  
• rnarcassite, 912 livres; — un très-grand magot, p resque  
« de grandeur naturelle, venant de Chine et habillé  en étoffe,  



:3G0 livres ; — une commode, ornée de tableaux de p orce-  
laine d'après Wateau et Wanloo et très-richement ga rnie de  
bronzes très-bien finis et dorée d'or mat, 9,730 li vres; — la  
réparation d'un grand magot de Lucienne, 39 livres;  —  
a pour le cabinet de toilette du Boi , à Louvecienn es : une  
commode d'ancien laque du Japon , richement ornée d e  
bronzes dorés dur moulu avec son marbre de cinq pie ds en  
«? gruotle d'Italie, 2,000 livres; - une forte pair e de bras à  
« trois branches et colliers de perles en bronze do ré d'or  
. moulu, 621 livres, etc. » — Facture de Daguerre e t Ligne-  
reux ; — travaux de peinture et de dorure faits aux  voitures  
de madame Du Barry, par Aubert et Vincent, peintres  et  
vernisseurs; — mémoire de Lamy, tailleur pour femme s;  
— de Blaizot, libraire du Boi, à Versailles ; — let tre de  
Morin pour demander à Blaizot la Guirlande île Juli e et le  
discours de M. Necker à l'Assemblée nationalesur l' emprunt.  
 
E. -G. (Liasse.; - 5 pièce-, papier.  
 
iï»«-iîOO. — Mémoires des ouvrages faits pour ma-  
dame Du Barry, par Cotel, tapissier : » avoir fait pour le  
? lit «le madame la comtesse, une grande couverture  en taf-  
fetas piqué, avoir acheté 7 livres de coton en morc eaux a  
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" 50 sols la livre, 17 livres tu sols; — avoir dépo sé le tableau  
» de Madame et reposé celui du Roi, avoir fait six équerres,  
« deux fortes pattes, trente vis pour poser les équ erres, de  
" plus quatre loris gonds pour les tableaux posés d ans 1 1  
? galerie, payé pour le tout 9 livre*, etc. »  
 
E. 77. (Liasse.)— 19 pièces, papier; A pièces, parc hemin.  
 
f JÎ4-1Î**. — état des biens que madame Du Barry  
désire acquérir ; — vente de plusieurs pièces de te rre, sises à  
Louveciennes, faite a madame Du Barry, par Nicolas Thuil-  
leaux, par Charles Grenet, par Denise Despois, par Jean  
Richard, etc.; — vente de trente-six perches de ter re à  
Louveciennes, canton du Pré-Saint-Denis, à madame D u  
Barry, par Pierre Nau, conseiller au Chàtelet de Pa ris ; —  
dune maison et de cinq arpents soixanle-dix perches  de  
terre, sis à Voisins, paroisse de Louveciennes, par  Beaudel  
Dorival, officier d'échansonnerie de la Beine et pa r demoiselle  
Marie-Françoise Roulland, sa femme; — résiliation d u bail  
de cette maison fait par le sieur Dorival au profit  du sieu. -  
Journet, etc.  
 
E. 7S. (Liasse. — S plans, papier.  
 
XVIII" Siècle. — Plans de la propriété de Voisins ,   
acquis par madame Du Barry; — plans des allées des bois do  
Sainte-Biaise; — du potager de Blancheface; — de la  Hou  
blonnière ; — de la pièce de Gazon, etc.  
 
E. 79. Liasse.) - 14 pièces, papier; 12 pièces, par chemin.  
 
16S*-1«44. — Titres de la maison de Voisins, acquis   
par madame Du Barry -. — projet de déclaration du r oi  



Louis XIV, pour accorder une indemnité au sieur de Valen  
tinay, à causes des dommages qui ont été faits en s a maison  
de Louveciennes, pour le passage de l'acqueduc (de Mark ;  
 
— donation, à lilred'indemnite, d'une maison et dev ingt-neur  
arpents de terre faite, par l'ordre du Boi, à messi ro Louis  
Dernier , seigneur de Valentinay , contrôleur génér al de  
la maison du Boi; — procédures faites à la requête du  
sieur Jean Lambert, premier commis au contrôle géné ral  
de la maison du Boi, contre le sieur de Valentinay pour le  
contraindre au paiement d'une somme de deux mille l ivres;  
 
— sentences des Bequètes du palais; — saisie de la maison de  
Louveciennes ; — procès-verbaux d'affiches, etc. ; — vente  
de quinze perches de terre, sises à Louveciennes, l ieu dit au-  
dessus du Puils-Saint-Martin , faite à M- de Valent inay par  
Catherine Camus, veuve de Pierre GobmaiddeLa Marre,   
sarde de la porte du Koi : - d'un demi-quartier de terropar  
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Louis Breton, marchand, et par Nicole Mercier, sa f emme ;  
— de dix-neuf perches de terre par Pierre Rotty, of ficier  
de Monsieur, frère du Roi ; — déclaration des biens  possédés  
-i Voisins, paroisse de Louveciennes , en la censiv e du Roi  
(à cause de la terre et baronnie de Marly), par Lou is Bernin,  
seigneur de Valeniinay, Ussé et autres lieux ; — tr ansaction  
par laquelle M. de Valentinay abandonne quatre livr es  
de rente foncière à la fabrique de Louveciennes , à  la  
condition que tous les ans, le jour de Sainte-Anne,  28 juil-  
let, une messe basse sera dite à l'intention du fon dateur. Le  
sieur de Valentinay aura la jouissance d'un banc da ns l'église  
de Louveciennes ; — bail du jardin et potager de la  maison  
de Voisins fait à Jean Crosnicr par Louis -Sébastie n Bernin,  
marquis d'Ussé, etc.  
 
E. 80. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 8 pièces, par chemin.  
 
1696-17S&. — Titres de la maison de Voisins, acquis e  
par madame Du Barry : — partage de la succession de  Louis  
Bernin, marquis d'Ussé; — avis de M. Sarrazin, avoc at, sur  
la légitime de M. le marquis d'Ussé; — vente d'une maison  
sise à Voisins, paroisse de Louveciennes, de huit a rpents de  
terre et de la jouissance d'un banc dans l'église d e Louve-  
ciennes faite à madame Louise-Élizabeth de Bourbon,  princesse  
de Condé, veuve de Louis-Armand de Bourbon, prince de  
Conti, par Louis-Sébastien Bernin, marquis d'Ussé ;  — décret  
volontaire fait a la requête de la princesse de Con ti ; — rem-  
boursement fait par la princesse de Conti au marqui s d'Ussé  
du capital de deux rentes foncières, dont l'une éta it de dix-  
sept livres et l'autre de cinq livres, et qui greva ient les biens par  
elle acquis , — vente d'une maison sise à Voisins ( provenant  
de la princesse de Conti) faite au sieur Journet pa r Charles  
Koulland. ancien concierge de madame de Conti, moye nnant  
une rente perpétuelle ; — procédures faites à la re quête du  
sieur Beaudel-Dorival et de Marie Françoise , sa fe mme ,  
< ontre le sieur .lournel, pour le contraindre au p aiement de  
la rente perpétuelle crée au bénéfice du sieur Rou' .land, etc.  
 



-I Liasse) — 3 pièces, papier  
 
iîhs «790 — Mcmoircs des travaux de maçonnerie  
et de couverture exécutés pour le service de madame  Du  
Barry, en son château ot maison situés a Voisins et  à la ma-  
chine de Marly, ;i Louveciennes ; lesquels ouvrages  ont été  
faits sous les ordres et !,i conduite de M. Charpen tier, ar-  
chitecte et inspecteur des bâtiments du Roi, par Mo isseron,  
entrepreneur. (Ces mémoires s'arrêtent à l'année 17 93; ils  
r, nt et.- réglés, en l'an Y.parHcurticr, membre de  l'Institut  
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E. 8-2. (Liasse.) — 1G pièces, pnpier.  
 
I7 79-1790. — Mémoires d'ouvrages de charpente fait s  
pour le service de madame Du Barry, à Louveciennes,  sur la  
terrasse, à la Tour des Colonnades; lesquels ouvrag es furent  
fait sous les ordres de M. Ledoux, architecte, par le sieur  
Denis Jean, maître charpentier à Bougival ; — procé dures  
faites à la requête de la veuve Denis Jean, contre madame  
Du Barry, pour le paiement du mémoire précédent; —  
mémoire de marbrerie faite et fournie pour madame l a com-  
tesse Du Barry. en son château à Louveciennes et au  pavillon.,  
par Leprince, marbrier à Paris; « Plus dans le salo n, au rez-  
.< de-chaussée, avoir repoli une cheminée de blanc veiné  
a avec foyer et revêtement, poli la tablette à neuf  et plusieurs  
« parties de la traverse, qui était tachée par l'ea u des pots de  
« fleurs, qui avait coulé dessus, pour ce : 15 livr es. » —  
Ouvrages de serrurerie pour le service de madame la  com-  
tesse Du Barry, en son château de Louveciennes, fai ts sou^  
les ordres de M. Charpentier, architecte du château  de Marly,  
par Aulelet, serrurier à Marly. (Mémoires réglés pa r Heurtier  
membre de l'Institut.)  
 
E. 83. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1 784-1790. — Mémoires des ouvrages de peinture et  
de vitrerie faits et fournis pour madame la comtess e Du  
Barry, dans son château, à la Machine, par Bourgeoi s : —  
« Salle à manger et la chapelle, fourni trois carre aux masti-  
« ques, un dans la salle à manger de seize pouces à  douze  
« pouces ; deux de dix pouces h huit pouces , produ it :  
« 2 livres 7 sols 8 deniers, etc. »  
 
E. ii. (Liasse.) — 5 pièces, pnpier.  
 
1786-1790. — Mémoires des ouvrages de terrasse, lai ts  
pour le service de madame la comtesse Du Barry, sou * les  
ordres de M. Charpentier, architecte, par Tardif, d it De-  
lorme, entrepreneur de bâtiments (réglés par Charpe ntier ;  
— des ouvrages de pavés fournis pour le service de madame  
Du Barry, en son jardin, au château de Louveciennes , par  
Tardif.  
 
E. 85. Liasse.; — Ci pièces, papier; 7 pièces, parc hemin.  
 
17*9-1777. — Maison de Villiers-sur-Orge. — Vente  
d'une grande maison, sise à Villiers-sur-Orge, appe lée le  



Pavillon, paroisse de Longpont, d'une petite maison  dite la  
Maison-Blanche ; de plusieurs pièces de terre, sise s à Villiers-  
' sur-Orge, faite à Charles- Michel, sieur d'Amblér ieux, pai  
 
 
 
siir.it i.. — titr  
 
Marie-Marguerite de La Loyre, veuve de Louis-René A dine,  
seigneur de Villesavin, l'un des fermiers généraux,  moyen-  
nant une rente perpétuelle de mille livres ; — reco nnaissance  
de cette rente, par dame Marie Lemoyne, veuve de Na zaire-  
Edmu Girard de Busson, comme tutrice de ses enfants  mi-  
neurs ; — vente du pavillon, sis à Villicrs-sur-Org e, et de  
pieees de terre, faite par Henri Janssen, gentilhom me anglais,  
à Bernard de Verdelin, moyennant entre autres charg es,  
l'obligation de payer une rente foncière de mille l ivres; —  
reconnaissance de cette rente de mille livres passé e au profit  
de Marie-Marguerite Adine, veuve de Guy-Gaston de F ran-  
quetot, comte d'Auxais, comme héritière de Margueri te de La  
Loyre, sa mère, par dame Anne-Louise Masson, veuve de  
Jean-François-Etienne, marquis d'Aligre, comme prop rié-  
taire du pavillon de Villiers ; — vente de la rente  foncière de  
mille livres, faite par madame d'Auxais à Augustin- Guillaume  
Jogues de Guédreville , conseiller secrétaire du Ro i; —  
décret volontaire de la vente de cette rente ; — re connais-  
sance de celte rente passée au profit de M. de Guéd reville,  
par madame d'Aligre ; — par la comtesse Du Barry, c omme  
ayant acquis le pavillon et la Maison-Rouge de Vill iers-sur-  
Orge, etc. — (Les papiers de madame Du Barry, étaie nt ren-  
lèrmés aux archives du district de Versailles, dans  vingt-sept  
cartons et dans une liasse. Par suite d'une décisio n du  
ministre des Finances, du 19 octobre 182'», les hér itiers  
apparents de madame Du Barry se firent remettre, le  15 sep-  
(i mbre 1 8 ^ ô , dix liasses de pièces : — premièr e liasse com-  
posée de pièces relatives aux anciens ouvrages fait s au pa-  
villon de Louveciennes, années 1769-1770, etc. ; mé moires  
de divers fournisseurs et ouvriers , quittances , é tats de  
paiements et diverses pièces de renseignements. — D euxième  
liasse : anciens mémoires de fournisseurs cl ouvrie rs, qui!-  
t a n ces de 1771 à 1774; bail passé à madame Du Ba rry par  
la veuve Duru et consorts d'une maison située à Ver sailles,  
rue de l'Orangerie, le 22 décembre 1708 : bordereau  des  
sommes payées par M. Lcpotd'Auleuil, notaire. — Tro isième  
liasse : autres différents mémoires de marchands, o uvriers et  
fournisseurs, également quittancés; dépenses de tou t genre à  
l'hôtel et au pavillon de l'avenue de Paris, en 177 3; compte  
rendu par M. de Montvallier, intendant de madame la , com-  
tesse Du Barry, ès-années 1773el 1771. — Quatrième liasse :  
divers mémoires de marchands, orfèvres, bijoutiers,  drapiers,  
modistes, fournisseurs, gagistes, peintres, ouvrier s, etc.; en  
1772 et années suivantes, également quittancés ; in ventaires  
et états d'effets mobiliers, tels que tableaux, sta tues, pièces  
d'ornements, etc.,étantà Louveciennes à différentes  époques,  
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notamment un inventaire général du mobilier «le Lou ve-  
ciennes, en I77i. — Cinquième liasse : mémoires qui ttancés  
d'orfèvres, joailliers, marchands de meubles et d'é toffes; états  
 
dégages payés aux personnes de la maison de madame Du  
Barry, et autres pièces diverses de dépenses, année s 1771 et  
suivantes — Sixième liasse : pièces relatives à la construction  
du nouveau pavillon de Louveciennes, en 1771 et 177 :.'.  
((impies et mémoires quittances des divers entrepre neurs,  
marchands, ouvriers, etc. -• Septième liasse, formé e de  
quelques mémoires et de quittances données par des ouvriers,  
marchands, fournisseurs, pensionnaires et autres pe rsonnes  
attachées à madame Du Barry en diverses années.— Hu itième  
liasse : mémoires acquittés de marchands, ouvriers et four-  
nisseurs, notamment du sieur Aubert, joaillier, du sieui  
Cozelte, entrepreneur de la manufacture royale desG obelins;  
quittances des sommes payées pour pensions et bienf aits,  
accordés par madame Du Barry ; ouvrages faits à un hôtel à  
Versailles, avenue de Paris, et à une maison à Sain t- Vrnin.  
— Neuvième liasse : pièces relatives aux locations de boutiques,  
barraques et appentis établis sur la contrescarpe à  Nantes,  
concédés à madame Du Barry pour l'usufruit, seuleme nt sa  
vie durant, par brevet du Roi du 23 décembre 1769 ;  comptes  
du sieur Dardet, régisseur et du sieur Couillaud de  La Piro-  
nière, receveur du produit desdites boutiques, etc.  ; pièces et  
plans y relatifs; baux desdits biens passés en 1771 . —  
Dixième liasse : papiers, mémoires, lettres relatif s aux dé-  
penses laites à la Maison-Rouge, sise commune de Vi lliers-  
sur-Orge ; inventaire d'effets mobiliers garnissant  ladite  
maison. Lettres et autres pièces de correspondance parti-  
culière de madame Du Barry, en 1792 et 17!»3 ; quit tances  
et reçus de l'année Î793 ; contrat du 2i octobre 17 73, de-  
vant M. Deschesncs, notaire à Paris, contenant vent e par  
madame la comtesse Du Barry, à Monsieur, frère du R oi, d'un  
hôtel sis à Versailles, avenue de Puis , moyennant deux cent  
vingt-quatre mille livres. — Une onzième liasse : t itres et pièces  
de renseignements concernant des propriétés aliénée s, contrat  
cl autres litres relatifs à la propriété du domaine  sis à Lou-  
veciennes, hameau de Voisins ; plans présumés relat ifs à ce  
domaine, pièces de procédures, etc., fui conservée à la pré-  
fecture comme étant relative à des domaines aliénés . 'Une  
partie des papiers remis existe aux manuscrits de l a Bibliothè-  
que Impériale, Fonds français, n" 8157 à 8160 ; d'a utres se  
trouvent dans plusieurs collections particulières).   
 
E. 80. (.Liasse.) —2 pièces, papier.  
 
1 9 ïo. — Babvtlle (Louis-François de), seigneur de  Sou-  
 
 
 
'' ' ARCHIVES DE  
 
plninvillc. — Déclarations des biens possédés par m essire  
Toussaint Pigeon, prêtre, comme curé d'Allainville- aux-Bois,  
dans l.i censive de messire Louis-François de Barvi lle, sei-  
gneur de Souplainville, comme étant aux droits du c hapitre  



'ir Sniit-Cloud  
 
I. 87. (Liasse.) — 5 pièces, papier; i pièces, parc hemin.  
 
t 799-1778. — Balche, seigneur de Colombel. — Con-  
trats de mariages entre Louis de Bauche, écuyer sei gneur de  
Colombel , et Marie-Françoise de Vion ; — entre Lou is de  
Bauche et Marie-Geneviève Passerat (3 exemplaires) ; — ade  
par lequel Marie-Geneviève Passerat, veuve de Louis  de  
Bauche. accepte la garde noble de Louis-Michel Alex is de  
Bauche et de Basile-David de Bauche, ses enfants mi neurs;  
 
— quittances des marguilliers de Notre-Dame de Mant es ; —  
mémoire à consulter pour dame Marie-Geneviève Passe rat,  
comme tutrice de ses enfants issus de son mariage a vec Louis  
de Bauche, contre la duchesse de La Vallière, dame de Crcs-  
 
? , de Wideville et autres lieux ; — renonciation p ar  
Geneviève Passerat à la communauté des biens ayant existé  
entre elle et feu Louis de Bauche.  
 
E. 88. (Liasse.) — 23 pièces, papier; 5 pièces, par chemin.  
 
1778-1739. — Procédures faites au bailliage de Cres -  
pières, à la requête de Marie Geneviève Passerat, v euve de  
Louis de Bauche, contre ses enfants émancipés, afin  d'exer-  
cer les reprises que lui reconnaît son contrat de m ariage;  
 
— sentence du bailli de Crespières en faveur de la dame  
veuve de Bauche; — adjudication devant le bailli de  Cres-  
pières des loyers d'une maison et de dix arpents de  terre,  
dépendants de la succession de Louis de Bauche; — s en-  
tence pour Jean-Claude Aubry, garde des plaisirs du  Roi, et  
pour dame Geneviève Passerat, son épouse, veuve de Louis  
de Bauche, contre Louis Alexis de Bauche ; — mémoir es de  
Laguay, maçon à Mantes; — quittances de loyer du ba nc  
occupé par Alexis de Bauche, dans l'église Saint-Ma rtin de  
Crespières, etc.  
 
E. 89 (Cahier.) — In-4», 68 feuillets, parchemin.  
 
•691. — Décret de l'adjudication devant leChâtelet de  
Paris, de deux maisons (dont l'une est appelée la m aison des  
Marais) , et de plusieurs héritages sis à Crespière s , faite  
à demoiselle Anne Leclerc, femme d'Antoine de Meaux ,  
baron de Survillicrs , et saisis sur elle à la requ ête de Jean  
de Lanoue, maître chirurgien, et de Marthe de Villi ers, sa  
femme.  
 
 
 
SEIXE-ET-OISE.  
 
E. 90. (Liasse — 1 pièce, papier; G pièces, parchem in  
 
1649-1667. - Vente de la ferme de Crespières faite  
par Emmanuel de Joigny, seigneur du Bouleaume, à An toine  
de Joigny, sieur de Bellebrune , grand bailli de He sdin et  
du comté de Saint-Pol ; — échange par lequel Antoin e de  
Joigny, sieur de Bellebrune, cède à Nicolas de Louv encour,  
intendant des deniers communs et octrois d'Amiens, la  



maison des Marais cl cent huit arpents, sis à Cresp ières,  
moyennant deux cent cinquante-cinq livres onze sols  deux  
deniers de rente; — sentence des Requêtes du palais , main-  
tenant Nicolas de Louvencour, intendant général des  dé-  
cimes de Bourges, en possession d'une « encoignure de terre  
« située derrière les bergeries dépendant de ladite  maison  
« des Marais ; sur laquelle portion de terre il y a  un fossé,  
« qui sépare ladite maison d'avec les terres appart enant à  
» Claude du Pigue, défendeur. » — Vente d'un tiers de  
maison faite à Nicolas de Louvencour par François A ulger,  
tonnelier à Crespières; — de deux arpents et d'un d emi-quar-  
tier de terre, sis à Crespières, faite à Nicolas de  Louvencour  
par Jean Boullard; — du quart d'une maison sise à C re>-  
pières, par Pierre Lecoq, etc.  
 
E. 91. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 7 pièces, parc hemin  
 
1679-1769. — Sentence du Châtelet, obtenue par Ni-  
colas de Louvencour, déclarant Jeanne Marie, veuve de  
Jacques Bacquelin, comme tutrice de ses enfants min eurs,  
déchue de la faculté de réméré, et maintenant ledit  de Lou-  
vencour dans la possession des immeubles à lui vend us par  
feu Jacques Bacquelin ; — vente de la maison des Ma rais,  
sise à Crespières, faite à Louis de Bauche, ancien capitaine  
de cavalerie, par les directeurs des créanciers de Philippe de  
Mirabeau, receveur et payeur des épices ; — d'un qu artier  
de terre, sis à Crespières, faite à charge de rémér é par Charles  
Bossu à Louis de Bauche; — vente d'un demi-arpent d e  
terre, sis à Crespières, par François Augcr ; — de quatre-  
vingt-sept perches de terre faite à Louis de Bauche  par Pierre  
Chambault; — d'un demi-arpent de terre à dame Marie -  
Françoise de Vion de Gaillon, femme de Louis de Bau che,  
par François Bossu ; — de plusieurs pièces de terre  faite à  
Gilles Hardy, sous la faculté de réméré, par Louis de Bauche  
et par Geneviève Passerat, sa femme, etc.  
 
E. 92. (Liasse.) — 17 pièces parchemin.  
 
1699-1736. — Bail delà petite maison, sise à Crespi ères.  
fait à Gabriel Mondion par Emmanuel de Joigny, seig neur du  
 
 
 
slp.ie e.  
 
Buulcaume, paroisse de Lierville Oise) . — de la ma ison des  
Marais, à Rêne Lc>esque, receveur de la terre deCre s-  
pières, et à François Crosny ; — à Jean Bacquelin l e jeune,  
 
laboureur; — de la ferme des Marais, par Nicolas de  Lou-  
vencour, à François Levesque , receveur de la terre  de Cres-  
pières; — par Philippede Mirabeau à Claude Daval, l abou-  
reur; — par Louis de Bauche à Bonaventure Baglin, l abou-  
reur ; — à Jean-Baplisle Coutault, officier du Roi ; — à  
Pierre Chambault ; — par Jean Aubry, mandataire de Louis  
de Bauehe , à Pierre Guyard ; — sous-location de la  ferme  
des Marais par Pierre Guyard à Marguerite Mignot, v euve  
de Louis Baldé, etc.  
 
E. 93. (Liasse.) — 58 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin,  
 



i;.ii lîiii — Vente de plusieurs pièces de terre, s ises  
à Crespières, faite avec faculté de réméré par Gabr ielle Piot ,  
veuve de Jean Levesque, à Marie-Françoise de Vion d e  
Caillou, femme de Louis de Bauehe, sieur de Colombe l ;  
— procédures faites à la requête de demoiselle Mari e- Jeanne  
de Bauehe, héritière de Marie-Françoise de Vion, sa  mère,  
•outre les héritiers de la veuve Levesque , à l'occ asion de  
l'exercice de la clause de réméré, inscrit dans le contrat de  
\ente fait par la \euve Levesque à madame de Bauche ; —  
sentence du bailli de Crespières, etc. — Reprise de  cette  
instance au Châtelet de Paris, par Louis de Bauche,  comme  
héritier de Marie Jeanne de Bauche, sa fille, femme  d'Esprit  
Mathieu de Langle, sieur de La Ronce, etc.  
 
!.. 9-i. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 10 pièces, p archemin.  
 
itt*H-iîOO. — Vente d'une petite maison et d'un  
quartier de terre, sis à Crespières, lieu dit la Co ste, faite par  
la veuve Guillaume Testard à Denis Tcstard ; — de t rente  
perches de terre, lieu dit la Coste, par Mathurin L escuyer à  
Denis Testard ; — de cinq perches de terre par Deni s Tes-  
tard à Louis Testard ; — d'une petite maison, lieu dit la  
Coste, par Louis Thuret , vigneron, à François Élèv e-; —  
de deux petites maisons, lieu dit la Coste, par Lou is Langlois,  
journalier à Versailles, à Jacques Bccquet, menuisi er à Ram-  
bouillet; — de dix-huit perches de terre, lieu dit la Coste,  
par Charles Leroi, maçon, à Louis-Alexis de Bauche;  —  
d'une travée de maison et de vingt-cinq perches de terre,  
lieu dit la Coste, par la veuve Gaudouin à Louis -A lexis de  
Bauche ; — d'une travée de maison, lieu dit la Cost e, par  
Pierre Pâté à Louis-Alexis de Bauche ; — d'une mais on,  
lieu dit la Coste, par François Étève, bourgeois de  Paris, à  
Louis-Alexis de Bauche ; — d'une maison, par Pierre  Herse,  
 
 
 
TITRES DE FAMILLE. |.,  
 
à Louis-Alexis de Bauche, etc. (Tous ces biens étai ent dans  
la censive de la duchesse de La Vallière, dame de C respières,  
Wideville et Montainville .  
 
E. 95. .Liasse.) —9 pièces, papier; 2 pièces, parch emin.  
 
i«j; i:is — B;iii ;, loyer du moulin de Louvet, sis   
paroisse Saint-Pierre de Dreux, fait par messire An toine  
Crozat, écuyer, conseiller du Roi, à Michel Questei què, meu  
nier; — Vente du creux d'une maison et d'un quartie r de  
terre, sis à Crespières, faite par Denis Testard à Jean Man-  
gin ; — remboursement d'une rente de trente-sept so ls fait  
au sieur Noël Hélouin par Bonaventure Testard et pa r  
Jeanne Testard, veuve de Jacques Lucas; — échange e ntre  
Mathieu Thuret et François Élève de plusieurs pièce s de  
terre, sises à Crespières; — extrait de la liquidat ion et du  
partage des biens de la succession de feu Jean Bccq uet ; —  
vente d'un arpent de terre sis à Mareil, lieu dit l es llarii ts  
faite à Louis-Alexis de Bauche par Jean Baquelin, e tc.  
 
E. 90. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1700 - fl?34. — Bazanier de Flins. — Acquisition  



par Catherine Taillepicd, veuve de George de Bazani er, dami  
de Flins, des droits d'échange et honorifiques en l a paroisse  
et seigneurie de Flins, fief de La Motte, Noisy, et c., qui lui  
sont cédés par Jean Garnier, adjudicataire des droi ts d'é-  
change dans la généralité de Paris ; — adjudication  de la  
haute justice de Flins, faite par les commissaires du Boi ù  
madame de Bazanier.  
 
E. 97. [Liasse.) — 38 pièces, papier; 3 pièces, par chemin.  
 
1775-17S9. — Belleville. — Acte d'émancipation de  
Henri Laurent de Belleville, mineur; — partage de l a suc-  
cession de Henri Hébert, officier du gobelet du Roi , entre le  
sieur Luthier et Henri de Belleville, ses héritiers ; — quit-  
tance donnée au sieur Rauland, séquestre de la succ ession  
du sieur Hébert, marchand de linge du Roi, pour les  reve-  
nants-bons des voyages de Sa Majesté ; — par Hébert   
de La Tour, lavandier de pannelerie-commun du Roi; —  
par Révérand, lavandier des cuisines bouche et comm un ;  
— vente de la charge de premier valet de garde-robe  du  
comte d'Artois, faite au sieur de Belleville par Bl aiz d'Or-  
chemer, sieur de La Tour, moyennant la somme de vin gt  
mille livres ; — quittances du sieur de La Tour ; —  du  
maître de la garde-robe du comte d'Artois, pour les  droits  
de mutation ; — de capitation payée par le sieur de  Belle-  
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?ville- Lit impôt s'élevait par an ;i 240 livres po ur lu charge  
de premier valet de garde-robe : — pension de M. de  Belle-  
ville père etc  
 
I. . 08. iLiasse.) — 12 pièces , papîei  
 
iïîh-iîh» — Mémoires et factures de Daudar, menui-  
sier à Versailles, pour travaux exécutes dans l'app artement  
de M. de Belleville, rue de la Pompe; - du sieur Ho uet et  
du sieur Bonnifet, peintres vitriers; — du sellier et du charron,  
pour le cabriolet de M. de Belleville : — du sieur Gauvert,  
serrurier, et du maçon ; — du tailleur : — du chape lier :  
« Un chapeau avec bouton d'or, 15 livres; un chapea u pour  
•• mettre sous le bras, 7 li\ rcs ; une paire de ba s bleu de roy,  
 
? 12 livres. > — Factures du tapissier; — quittance  des  
droits de huit sols de cens., payés au domaine du R oi, pour  
une [liaison sise à Versailles, rue du Plessis, et appartenant à  
M . de Belleville ; — « état de la dépense faite en tre MM. de  
 
Lugny, La Bcllangerie, Tourotte et Belleville, dans  leur  
« voyage du Mesnil à Rouen, au Havre, à Dieppe, tan t en voi-  
?i turcs qu'en séjour auxdits endroits, y compris l a dépense de  
 
deux domestiques, du 29 mai au 1 6 juin : Pour la d iligence  
 
• de Rouen au Havre, 49 livres 10 sols; pour boire aux  
 
? pécheurs qui nous ont promenés sur mer, 12 livres ; pour  
« les enfants qui ont nagé devant nous, 1 livre i s ols ; pour  
 



frais de voiture de Dieppe au Havre et pour boire d es pos-  
« lillons, 103 livres ; pour un démêloir et une liv re de pou-  
 
- die, 1 livre 2 sols ; pour frais de voiture du Ha vre à  
lîoucn, 72 livres, etc. »  
 
H. 90. 'Registre. — lii-i». papier, 60 feuille!?.  
 
XVIII e siècle*. — o Decretalium Gregorii Noni libe r  
>. primus. — Proemium. Quidcstjus canonicum? — Jusc a-  
 
- nonicum est rolleclio regularum , quas Ecclesia c onstituit  
ad fidei declarationem et ad muniendam disciplinant  ad  
fincm aeternœ beatitudinis, etc. — Liber primus : q uot  
 
- -nul objecta juris canonici? — Tria sunl : scilic et personœ ,  
; .-- el judicia, etc. »  
 
I . lof). (Registre.) — ln-4», papier, 50 feuillets .  
 
\ \ lll siècle — ?? Decretalium Gregorii Noni liber   
terlius. — (Juid sunt derici? — Sunl ii qui ab epis copo,  
 
• per ordinationcm, divino cultui spccialiter manci pati sunl;  
unde pitet illorum majorent esse quam laîcorum dign ita-  
tem, etc. »  
 
 
 
seine-et-oise.  
 
E. 101. (Registre.) In i". papier, 60 feuillets.  
 
 
 
Digeslorum liber XXVIII 1 .  
 
 
 
XVIII e siècle -  
 
Prœfatio : Quid sunt Digesta? — Digesta sunt senten liae et  
« opiniones veteruin jurisconsultoruin jussu impera toris  
? Justiniani in unum volumen collecta', et abeo pro mulgaUr  
« ut vim juris haberent, etc. »  
 
E. 102. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin.  
 
iî*4-l?90. — Bei.zlwce (Dominique, vicomte de), —  
Bail de trois arpents huit perches de terre, sis à Monlniagny,  
lieu dit les Sablons, fait à Louis Girard, vigneron , demeu-  
rant à Deuil, par Dominique, vicomte de Belzunee, e t par  
Angélique- Louise de La Live, sa femme, dame de Deu il et  
d'Épinay en partie; — d'un arpent de terre, sis ter roirs de  
Deuil et d'Épinay, h Etienne Tulcu, vigneron; — de dix-  
neuf arpents et demi de terre, sis ii Deuil, lieu d it le l'ont-  
de- la-Justice, et à Épiuay, lieu dit les Prestes, à Jean-Martin  
Fluvot; — d'un arpent quarante peivtiesde terre à F rançois  
Rivière; — de deux arpents, sis à Deuil, à Germain Goriot;  
— de trois arpents quatre-vingt-douze perches de te rre, à  
Thomas Fauveau, etc.  



 
E. 103. (Liasse.; — 6 pièce-, papier; 1 pièce, pixc hemin.  
 
t?88. — Bergero.n (Dame). — Procédures faites à la  
requête de dame Anne Pinson, veuve de Jean-Baptiste  Bcr-  
geron, écuyer. ancien garde de la porte du Roi, con tre le  
sieur Pressoir, épicier ù Versailles, pour le contr aindre au  
paiement doses loyers; — sentence du lieutenant-gén éral d<.-  
police au bailliage de Versailles; — lettre du sieu r Pres-  
soir, etc.  
 
E. 10i. (Liasse) — I!) pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin  
 
1383-1?$?. — Blrxard de Rallainvilliers. — Av< n  
 
portant foi et hommage rendu par André Le Preux à L ouis  
Pasté, seigneur du Plessis-Pasté, pour « la tierce partie de la  
?i grande disme de Longpont, de Balainviliïer, avec  une  
.. grange appelée la Grange-Dimeresse, avec une pet ite  
« seaullerie asize à ladite grange, laquelle seaull erie soulloit  
« rendre en suivant trois sols parisis de cens. •• — Aveu de la  
Grange-Dimeresse de Ballainvilliers, rendu par Gira rd Le  
Boursier, maître des requêtes de l'hôtel, à Requin Blossel,  
nnitre- d'hôtel de la Reine, seigneur du riessis-Pa slé ; — de  
la Grange-Dimeresse et du fief de la grande dîme de  Long-  
jumeau et de Ballainvilliers, par Guillaume Galoppc , sei-  
gneur de l'ancien fief de Ballainvilliers, à Antoin e Blossel,  
 
 
 
SÉU1E E. — TITRE  
 
cur di l'orcj et du Plessis-Pasté ; — de la Grange •  
Dimercsse cl du tiers de la grande dîme de Longjume au,  
rendu à messirc Jean Allard, seigneur du Plessis-Pa sté,  
par demoiselle Catherine Le Boursier, veuve de Léon  de  
Sainte-More, baron <!<? Monlausicr; — par Jean Galo ppc  
à Jean Blo>si ! , seigneur de Torcy et du Plessis-P asté;  
— de la mais n de Ballainvilliers, par Louis Galopp e à  
li an Blcsseu [Blosset] ; — par demoiselle Madelein e Ga-  
loppe, veuve d'Antoine Danqaessin, seigneur de Verd illy,  
à Jean de Monlbron, baron du Plessis, seigneur de C ha-  
landray; — par Jean Hay, marquis Du CMtelct, à Fran çois  
d'Argouges, baron du Plessis-Pasté; — par Simon Ber -  
nard, baron de Ballainvilliers, à Elizabeth Chevali er, veuve  
de Charles-Louis-Frédéric Kadot, comte de Sebbevill e, sei-  
gneur du Plessis-Sebbeville ; — à Charles-Louis de Preissac  
de Marestant, comte d'Esclignac, i le  
 
E. 105. 'Liasse.; — 11 pièces, papier l imprimée ; 2 pièces,  
parchemin.  
 
iï54 tîî»«. — Extrait de l'inventaire dressé après le  
di es de Simon- Charles-Bernard de Ballainvilliers ; — sen-  
du prévôt de Montlhéry condamnant messire Gremont,  
prêtre, curé de Ballainvilliers, ù rembourser au se igneur de  
ce lieu tout ce qu'il a indûment perçu sur le tiers  de la grande  
dîme de Ballainvilliers; — mémoire par le sieur Ber thc,  
curé de Longjumeau, contre le seigneur de Ballainvi lliers, au  
>ujet de la dim'e de Balizy, hameau de la paroisse de Longju-  
meau; — extrait de la vente du fief de la maison no ble de  



lïaHainvilliers laileà Ch irles Chaut, bourgeois de  Paris  
Elisabeth Baux de Sainte Trique, veuve de Joseph de Voluydrc  
de Ruine, comte du Bois-de-Ia-Roche ; — mémoire et ob-  
servations sur la propriété du tiers de la grande d îme de  
Ballainvilliers et de Longjumeau; — lettres du sieu r Mé-  
teyer sur la grandedîme; — état des héritages des p aroissi s  
de Ballainvilliers et de Longjumeau sur lesquels M.  de Bal-  
lainvilliers a droit de percevoir le tiers de la gr ande dîme ;  
— rapports déposés au greffe de la gruerie de Montl héry  
par les gardes-chasses de la seigneurie de Ballainv illiers, etc.  
Quelques pièces des années 179 1 et 1792 sont joint es à celle  
liasse.)  
 
1 iC6. (Liasse.) — 23 pièces papier; ." pièces, par chemin  
 
lî-ïi iîoo. — Bail à rente foncière d'une maison, s ise  
a Montlhéry, rue Luisant, fait par Jean Labbé, anci en con-  
trôleur général des monnaies de France, à François Gallas,  
Seinf.-et-Oise. — Série F.  
 
 
 
S nr, FA M 11 LE. \1  
 
vannier et cabarctier ù Montlhérj ; - reconnaissanc e de  
cette rente, passée au profit de M. de Ballainvilli ers, par  
Pierre Bouton, rhabilleur de moulins, et par Cather ine Gallas,  
sa femme ; — procédures faites à la requête de M . de Bal-  
lainvilliers contre Catherine Gallas, pour le paiem ent dos  
arrérages de dite rente, etc. — Bail de plusieurs p ieu  
terre, sises à Ballainvilliers. l'ait par Charles B ernard de  
Ballainvilliers, seigneur de Villebousin, à Vincent  Robin; —  
à Pierre Charmont, vigneron; — ù Alexis Boulon, ma-   
çon , etc. — de quatre-vingt-quinze arpents de (err e à  
Etienne Grondard, aubergiste. — Un bail du -28 juil let 1785,  
fait par M. de Ballainvilliers au sieur Podmiz, fut  rem:-.  
en l'an vi, au citoyen Martigny, acquéreur. — Le 25  ven-  
démiaire an xi, par arrêté de M. Germain Garnicr, p réfel ,  
M. Ballainvilliers reçut : le terrier de Ballainvil liers des  
années 1770-1772, six volumes in-folio; — le terrie r de  
Villebousin, 1770-1772. deu\ volumes in folio ; — l 'atlas  
de la terre de Ballainvilliers et de Villebousin, g rand in-  
folio ; — treize registres intitulés : rentes fonci ères de Ville-  
bon, de Ballainvilliers et de Villebousin ; recette s et dépenses,  
arrêtés de comptes; — trois registres : ensaisineme nts do  
Villebousin, Le Mesnil, Fonlenelles ; — dix- sept c artons inti-  
tulés : Villebousin, litres de propriétés; Villebou sin, décla-  
rations censuelles ; Ville-du-Bois, déclarations; M ontlhéry,  
déclarations; Le Mesnil, déclarations; Longpont, dé clara-  
tions ; Linas et Leuville, déclarations (plusieurs de ces titres  
remontent au xv e siècle); - six carions renfermant  des  
comptes de la terre de Ballainvilliers, des pièces relatives auv  
renies, ùcs quittances, etc. — Huit liasses de pièc es relatives  
à la terre de Ballainvilliers , procédures , etc. —  Cinq liasses  
renfermant les minutes du greffe du Mesnil furent r éservées  
pour être envoyées à Corbeil.  
 
E. 107. (Liasse., — 12 , n'ier.  
 
2356-47*5. — BiiRMEii d'Abchet. — Répartition des  
frais de logement du sieur Dernier, inspecteur des hôpitaux  



de Franche-Comte; — lettre de M. Berlier à M. Berni cr; —  
acte de sépulture de Reine Guillemet, femme d'Antoi ne-  
François Bcrnier ; — acte de baptême de Jean-Bruno Bernier;  
 
— vente des meubles de Bcrnier père; — mémoires pou r le  
sieur Bernier, entrepreneur des hôpitaux de Franche -Comté;  
 
— procès-verbaux de visite des hôpitaux de Franche Comte ;  
 
— mémoire sur l'état de l'hôpital des mendiants, ét abli à Be-  
sançon ; — observations sur les prix de div ers art icles de  
droguerie simple ; — minutes des lettres adressées au prince  
de Montbarey par le sieur Bcrnier, inspecteur des h ôpitaux ;  
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— bail d'un appartement sis à Paris , rue du Faubou rg-  
Saint-Martin, fait par la dame Moreau au sieur Dern ier, ins-  
pecteur des recrues des colonies; — congé accordé p ar le roi  
Louis XVI au sieur Bernier cl lettres de M. de Sart ine ; —  
copie du traité passé entre les sieurs Lenoirde Bal ay, Mau-  
bert de Neuilly, de Laage de Clisson, Lamoureux de Chau-  
mont, Louis Benezet, etc., pour les fournitures des  vivres des  
vaisseaux, galères et chiourmes de Sa Majesté; — mé moire  
à consulter pour M. Bernier père ; -- inventaire de s meubles  
du sieur Bernier, etc.  
 
E. 108. (Liasse.) — 117 pièces, papier.  
 
"»*!«» — Procédures faites à la requête des direc-  
teurs de l'hôpital général de Saint-Jacques de Besa nçon contre  
le sieur Antoine Bernier, inspecteur des hôpitaux d e Franche-  
Comté, pour le contraindre à payer entre leurs main s les in-  
térêts d'une rente foncière due à M. de Sermange (c elte rente  
était établie sur une maison à Besançon , rue de la  Vieille-  
Monnaie) ; — requêtes des directeurs de l'hôpital d e Saint-  
Jacques ; — - sentences de la Chambre des requêtes du Parle-  
ment de Franche-Comté ; — quittances des arrérages de celte  
rente données au sieur Bernier par Bouhelier de Ser mange ;  
— par le sieur André ; — par le sieur Paris, etc.  
 
E. 109. (Liasse ) — 32 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
t??s jjss. — Ailes de baptême d'Anloine-Marie-Exu-  
père Bernier; — de Louise- Anne Bernier; — du décès   
d'Antoine-André Bernier ; — nomination de Bernier f ils  
< omme capitaine de port au Môle Saint-Nicolas (Ile s sous le  
Vent) ; — lettre du duc de Praslin relative à ce su jet; — mé-  
moires et requêtes adressés à M. de Sartine , minis tre de la  
marine, et à M. de Ségur, ministre de la guerre, pa r le sieur  
Bernier, commis au bureau de l'Inde ; — vente de la  charge  
de sommelier d'échansonnerie-bouche du Roi par Jcan -  
Jacques Bleygeat à Antoine - Exupère Bernier; — par  le  
sieur Bernier à Pierre Leeoq, olficier du Roi ; - e xtraits des  
états des officiers, domestiques et commensaux du R oi ; —  
bail d'un appartement, sis rue Royale, à Versailles , fait par  
le sieur Clément Chnider, suisse du Roi, à Antoine- Exupère  
Bernier; —arrêt du Conseil d'État qui accorde au si eur  
Bernier d'Archet une surséanec d'un an pour désinlé rcsser  



ses créanciers ; - supplément aux nouvelles de Lond res, etc.  
 
E.HO. (Liasse.) —19 pièces, papier.  
 
«7S6-E7S5. -^ Compie tics dépenses de Je m Bruno  
Bernier; - observations sur l'arrêt de la Cour des Aides  
 
 
 
SEIMC-LT-OISE.  
 
rendu entre les héritiers Amclot cl le sieur Pierre  Mbntassier :  
 
— extrait mortuaire de Jean Amelot de La Rouselie ,  lieu-  
tenant au régi rient de la Dauphinc ; — lettre du s ieur Petro  
de Perdreau ; — du sieur Frignct; - procuration don née  
par le sieur Pierre Chauchal, négociant, et par le sieur Ileni i  
Frignct, ingénieur en chef à Besançon, au sieur Ame lot, afin  
de poursuivre le sieur Monfassier et autres débiteu rs ; —  
lettres de M. Amclot, etc.  
 
E. 111. (Liasse.) — 80 pièces, papier.  
 
l??3-l«S4. — Mémoires de \isites et de saignées fai tes  
à M. Bernier père par Boy, maître en chirurgie à Ve rsailles;  
 
— médicaments fournis par Salomon, apothicaire; — p ar  
Deprat, apothicaire du Roi , à Versailles ; — fourn iture de  
pain par Leclerc , boulanger à Versailles ; — de bo is par  
Beauvais, marchand à Versailles. •? Une corde de bo is callin  
« 24 livres; un demi cent de fagots à 15 livres le cent : 7 li\ rcs  
« 10 sols ; une corde de grand bois de chêne , 40 l ivres. »  
 
— Epiceries vendues par Bailly , marchand à Versail les :  
« six livres de sucre, G livres; trois pintes d'eau -dc-vie ù  
« 44 sols, 6 livres 12 sols; cinq livres de chandel le moulée  
u à 12 sols : 3 livres. » — Bougie fournie par Pone y : « quatre  
« paquets de bougies entières à 46 sols la livre : 46 Ii\ n s .  
« trois de petits bouts à 48 sols : 7 livres 4 sols . » — Mé-  
moire de la veuve Soyer, fruitière : « demi quarter on d'oeufs,  
"15 sols ; une botte d'oignons, 3 sols 6 deniers; u ne livre  
« de beurre, 1 livre. » — Vin vendu par Terrai , ma r-  
te chand à Paris : six bouteilles de Champagne à 4 livres :  
« 24 livres ; quatre bouteilles de Grave, 8 livres ; deux de-  
« mies queues Mâcon, récolte 1774, envoyées de Choi sy-le-  
« Boi, à 120 livres : 240 livres, etc. »  
 
E. 112. (Liasse.) — GO [accès, papier.  
 
iy?S-«785. — Mémoires delà dame Soyer, blanchis-  
seuse ; — de Cogniard , perruquier : « Ccifié Madam e huit  
« fois : S livres ; — d'Énault , cordonnier à Versa illes :  
« fourni une paire de souliers de prunelle noire, 5  livres  
« 5 sols. » —Factures de la couturière pour madame Bernier :  
« une robe et son jupon, 8 livres; façon d'une polo naise de  
i satin, 8 livres ; façon d'une robe de satin cramo isi, 7 livres;  
n deux (bureaux d'indienne brune et bîcue, 4 livres . » —  
Mémoires de Baubigny, chapelier ù Versailles; — de Béguin,  
marchand drapier ; — de la veuve Praysas, eperonniè re ; —  
de Soufllot , mercier à Paris : ' « 4 aunes de gaze  d'Italie ,  
? l 'i livres; 3 aunes de ruban anglais, i livres 1  sol; » — de  
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Claudon, parfumeur, « une demi-bouteille eau de bou quet  
« 2 livres ; un bâton de pommade, 12 sols; » — deCa illiau,  
tailleur : « avoir fait un frac moucheté pour Monsi eur ,  
« 5 livres; » — de Lalande, tailleur : •• fourni un e culotte de  
(i satin, ni livres » — d'Asséré, tailleur : « poch es d'habit,  
« de veste et le demi-panier, 3 livres 10 sols, etc . »  
 
E. II". (Liasse.' — 107 pièces, p.vpier.  
 
1773-1785. — Mémoires de Borne, chaudronnier; —  
de Labey, fayencier; — de Pelisle, tapissier à Pari s : « pour  
? la tenture et le lit de la chambre à coucher, 14a  aulnes de  
« camelot moiré à 2 livres 12 sols, ci : 377 livres  ; une cou-  
« ehetle à colonnes , de l pieds et demi , à fond s anglé,  
<c 18 livres. » — Fournitures de fourrages; — de Go bert, sel-  
lier : « Avoir lavé, nettoyé tous les cuirs, tant d e la russe que  
« du train, les avoir huilés, noircis et lustrés : 9 livres. » —  
Quittances de capitation pour M. Dernier d'Archet, commis  
de la marine ; — de la veuve Ravalay ; — du sieur V erdelet;  
 
— du sieur Meunier, etc.  
 
E. lli (Liasse — 75 pièces papier.  
 
1773-1785. — Quittances de loyer pour M. Bernier  
d'Archet; — mémoires de maçonnerie et du couvreur, —  
du menuisier , du peintre-vitrier : « peint le plaf ond en  
 
Mme ordinaire : 7 livres 8 sols; la corniche peinte  en  
 
blanc de roi; »— du serrurier, etc.  
 
1 115. (Liasse.) — 83 pièces, p i  
 
177S-17SO. — Minutes dés lettres de M. Bernier père  :  
 
— lettres à Bernier d'Archet; - à madame Bernier; — à  
M. d'Armancour; — à M. Faivrc; — à M. Rosier; — à  
M Rousset ; — lettres de Bernier d'Archet et de sa femme à  
Bernier père. etc.  
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E. 118. (Liasse. — 55 pièces, papier  
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E. 116. (Liasse/  
 
 



 
13 pièces, papier.  
 
 
 
1777-1784. _ Lettres de Dernier aine, écrites de Sa int  
Domingue, à son frère, Bernier d'Archet, à Versaill es.  
 
E. 117. (Liasse.) — 129 pièces, papier.  
 
1777-1785. — Minutes des lettres écrites par Bernie r  
d'Archet : — à madame Bernier, sa femme; — à Bernie r,  
son frère: — a M. Bernier père; — à madame Helveliu s ;  
— a M. Borne: - a M. Frignct ; - à M Sauvalle, etc.   
 
 
 
1761-1785. — Lettres : de madame d'Amerval a ma  
 
daine Bernier d'Archet ; — de M . Attenot ; — do M.  Barbant ;  
- de madame lîint de La Barre; — de M. Boileau de R iche-  
bourg; — de M. de Boynes à M. Bernier père et à Ber niei  
d'Archet; — de M. Choisel; —de M. Duclosej ; — de  
M. Collinet ; — de M. K» rivery, etc.  
 
E. 119. (Liasse.) — 73 pièces, papier.  
 
1763 1785 — Lettres : de M.Faivre : - de M • I.ncor d  
à Dernier père; —de M. Mayeux; — «le M. Mazcrolle ;   
 
— de M. Plessy ; — de M. de Quevauvilliers ; — de V  -  
monet; — de M. de Verneuil , etc.  
 
E. 120. (Liasse.) — 85 pièces, papier.  
 
1776-1779. — Lettres de M. Friguet adressées it sa H  
madame Bernier, et à son gendre, Bernier d'Archet  
 
E. 121. (Liasse.) — 108 pièces, papier.  
 
1979-1785. — Lettres écrites par M. Frignel  
 
gendre, Bernier d'Archet, et à sa fille, madame Ber nier.  
 
E. 122. (Liasse.) — 48 pièces, papier.  
 
1769-1778. — Lettres adressées à Bernier père et à  
Bernier d'Archet : — par M. Beauvais; — par M. Lemo ine ;  
 
— par M . d'Armancour ; — par M. Blanchard ; — par ma-  
dame Morand; — par M. Berthier; — par M. Rosier; —  
par M, Soret, etc.  
 
E. 123. (Liasse.) — 43 pièces, papier.  
 
1777-17*0. — Lettres adressées à Bernier d'Archet :   
 
— par M. Hornot; — par M. Marais; — par M. Girault;   
 
- par M. Gueulx ; — par M. Guillemet ; — par M. Bla t»  
 



— par Cavillier frères; — par M. de La Morinays, et < -  
 
E. 124. (Liasse.) — 59 pièces, papier.  
 
1780-1785. — Lettres écrites à Bernier d'Archet : —   
par M. Pristel ; — par M. Pousset ; — par M . Sauva lle : —  
par M. Agobert; — parM. ÉmarddeLisIo: — parM.d'A-  
vollans, chanoine ; —par M. Poncelin; — par l'abbé Cler-  
get, etc.  
 
E 1U5. (Liasse.) —5 pièces, papier; 3 pièces, parch emin .  
 
1713-1790. — Bgktier. — Baux des fermes de Saintc-  
Geneviève-des !',• is. de Liers, du Perrai et de Vi llemoisson,  
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faits à Pierre Sauvai, bourgeois de Paris, par Fran çoise de  
Bournonvillc, veuve de Jules, duc de Noailles, maré chal de  
France, et par Maurice Adrien , duc de Noailles ; —  vente  
de la terre de Sainte-Geneviève-dcs-Bois par le duc  et par la  
duchesse de Noailles à dame Marguerite Danyean, veu ve de  
Michel Amelot, marquis de Gournay, président au Par lement  
de Paris ; — bail à rente foncière de pièces de ter re, sises à  
Grigny et à Viry , fait par Louis-François Bertier , seigneur  
de Sainte-Genevièvedcs Bois , intendant de la Génér alité de  
Paris, à Jean-Baptiste Coudray ; — d'une ferme sise  à Viry,  
à Antoine Filbert; — commission de garde-chasse don née  
par M. Bertier à Pierre Bidaux dans l'étendue de la  seigneurie  
de Sainte-Geneviève, etc.  
 
E. 126. (Liasse.) - 2 pièce:, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
4773-17SO. — Béthune (comtesse de). — Vente des  
droits de terrage sur la terre de Hannogne et aux e nvirons,  
dans la mouvance de la baron nie de Thour , faite à  Antoi-  
nette-Marie Crozat de Tniers, veuve de Joachim- Cas imir,  
comte de Béthune, par Marie-Louis La Goille , seign eur de  
Courtagnon, et par ses cohéritiers ; — déclaration du droit  
de terrage; — mémoire des terres contenues dans les  trièges  
qui doivent le droit de terrage à Hannogne.  
 
E. 127. (Liasse. — 1 pièce, papier.  
 
• 6*G. — Bidault. — Testament de frère Simon Bi-  
dault, hermite de Triel, reçu par messire Jean do L a Barre,  
prêtre, vicaire de la Magdeleine de Mello.  
 
E. 128. Liasse ) — 3 pièces, papier.  
 
îîïa-aïe© — Biencouut comte de), seigneur de Feu-  
cherolles. — Promesse de bail d'un arpent de terre , sis au  
terroir de Lenluets, faite par le comte de Biencour t 5 Jacques  
Olivon , maçon à Marly-lc-P.oi ; — bail du four à c haux de  
Fcucherolles fait à Jacques Olivon ; — quittance d' arréi  
de loyer donnée à Olivon par M. de Biencourt.  
 
E. 129. (Registre.) — In-folio oblons , papier, 10 cari-;,  
et 52 feuillets.  



 
*»?*• — Plan-terrier de la seigneurie de Feucheroll es,  
avec les noms des différents propriétaires des bien s situés  
dans l'étendue de cette seigneurie.  
 
E. L30. (Plan.) — 1 pièce papier, collée sur toile.   
 
XVilI' siècle. — Plan géographique des paroisses rJ e  
Feueuerolles et de Lenluets.  
 
 
 
StlNE-ET-OlSE.  
 
E. 131. (Liasse.) 1 pièce, papier.  
 
Iî9S. — Bignon. — Bail du moulin de La Chaussée,  
paroisse d'Hardricourt, et de plusieurs pièces de t erre, fait  
à Antoine Bourgeois, meunier, par Armand-Jérôme Big non,  
substitut du procureur général au Parlement de Pari s, sei-  
gneur d'Hardricourt.  
 
E 152. (Liasse) —2 pièces, papier; 1 pièce, parchem in.  
 
lJO-4-i?»9. — Biouval (Marie-Jeanne Cuisy, veuve de   
Gabriel, marquis de). — Reconnaissante par Gilles D uclos,  
laboureur à Osmoy, qu'il est détenteur d'une maison  avec  
grange et élable, chargée d'une rente de dix livres  et de deux  
chapons envers M. Fliilippe Cuisy , seigneur d'Orge rus,  
d'Osmoy et d'autres lieux ; — bail de la tuilerie d 'Orgerus,  
faità Louis Margot par Marie-Jeanne Cuisy, veuve de  Gabriel,  
marquis de Biouval, dame d'Orgerus, d'Osmoy, etc. ;  — de  
la ferme seigneuriale de Fresnay, fait à Pierre-Nic olas Petit,  
laboureur, par madame de Biouval.  
 
E. 13". Liasse.) — 7 pièces, papier; 2 pièces, parc hemin.  
 
fl«5i-f 789. — Bizemont (marquis de). — Bail il cen s et  
à rente d'un arpent de terre, situé au terroir du B uisson, fait  
à Pierre Flix, manouvricr, par Ballhasar-Melrhior d e Bize-  
mont, seigneur du Buisson , Loulteville et autres l ieux : —  
constitution de mille livres de rente annuelle et p erpétuelle  
faite au profit de François Véron par André- Victor , mar-  
quis de Bizcmont , seigneur de Gironville ; — de de ux cent  
soixante-huit livres au profit de Pierre-André Noël  ; — dé-  
claration des biens possédés par M. Géraud Boulin ,  prêtre,  
curé de la paroisse de Buno , dans la censive de M de Bi/e-  
mont . seigneur de Chantanibrc ; — passeport accord é au  
marquis de Bizcmont, allant avec sa famille aux eau x d'Aix  
en Savoie, etc.  
 
E. 134. Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
17S8 S700- — Blair (Louis -Frauçois de), seigneur d e  
Cerna]-. — Déclarations des biens possédés dans la censne  
de François de Gars , seigneur de Boisemont, et de Louis  
François de Blair , seigneur de Cernay : — par les dames  
Ursulines de Ponloise ; — par la cure de Saint-Mart in de  
Courdimaneho ; — dans la censive de M. de Blair, se igneur  
de Cerna;; — par Jacques Perrier, prêtre, curé de S ainte -  
Marîe-Magdeleine de Franeon\ille-la Garenne; - parl a  



fabrique de Franconville-Ia-Garcnne ; — par l'églis e d'Es-  
mont et Cernay; — par Louis-Nicolas Balzac, prêtre,  cure  
de Saini-Fbir d'Esmont, etc.  
 
 
 
SEME E. — Tlll:  
F. - 135. -Masse" — •* pièces, parchemin.  
 
f «*?-tî*o — Blanchet. — Vente de la moitié d'une  
maison et de pièces de terre sises à LaGarencière, paroisse  
de Vaux, faite par Jean Blanchcl à Pierre Blanthcl ; — bail  
a rente foncière d'une maison sise à La Galkirnerie , paroisse  
de Cernay, f;iil par Jacques Charpentier, bourgeois  de Paris,  
;i Charles Charpentier; — vente de h cinquième part ie d'une  
maison et de trois quartiers de terre , sis à La Gl anerie, pa-  
i de Cernay, faite par Catherine Floquard à Biaise PIî-  
« lion , maître maçon.  
 
L". 13<) Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
tîgj\ — Blahcmesml (Xavier-Pierre-Louis de)- —  
Bai! du château de Blancmesnil, près du Bourgct, fa it à  
Charles-Joseph-Ballhasard Alliot de Musset, fermier  général,  
par Jean-Joseph Deschambcaux, am ien notaire au Châ telet,  
tuteur onéraire de Xavier Pierre-Louis de Blancmesn il.  
 
E. 137. (Cahier.; — In- folio, 55 feuillets , parch emin.  
 
kigï — Bléjuub [demoiselle de). — Adjudication par  
décret, au Châtelet de Taris, de plusieurs pièces d e terre  
sises au Mesnil-Aubry, provenant de la succession d e Phi-  
libert Gobdia, faite à Nicolas Parent, secrétaire d u Roi.  
 
E. 138. (Liasse.; 10 pièces, papier; G pièce-, parc hemin.  
 
t625-*?îj. — Vente d'une rente foncière de trente-  
quatre livres douze sols r ix deniers, faite par Je an de Saint  
Germain , seigneur de Juilly , à Jacques Duclos, bo urgeois  
de Paris ; — d - pièces de terre, sises au Mesnil-  
 
Aubry, à Jacques Duclos, par Louis de Saint-Germain , sieur  
lu Fresnoy, et par demoiselle Marguerite de Saint-G ermain ;  
— de cinq arpents et demi de lèrr , sis à Marcil, i  ar Jacques  
llusmain , dit Duclos à Gillette Crellé. veuve de J ean Turin,  
et à Jean Talon, contrôleur général des décimes de Cham-  
pagne, à cause du Beino Turin, sa femme; - de plusi eurs  
pièces de terre, sises au Mesnil-Aubry, par Marguer ite  
de Saint-Germain à Gilette Crellé et à Jean Talon ;  — relevé  
des terres vendues à M. Talon ; — mémoires des tena nts et  
aboutissants des terres du Mesnil-Aubry; — vente d' un  
quartier de terre , sis au Mesnil-Aubry , faite par  Pierre  
Putron, serrurier, à Jean Talon; — par Philippe Frc uart,  
marchand, a Jean Talon ; — d'un demi-arpent de terr e, sis  
à Attainville, à Jean Talon par François Mulot et p ar Ni-  
i oie Delaunay, etc.  
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E. 139. (Liasse., — -il pièces, papier ,1 imprimé*  
 
a .ïoh-1 ?.»,>. — Mémoires sur les terres situé* •  
Mesnil-Aubry, acquises par M. Parent; — par AI. Tal on;  
 
— quittance des droits de lotis et ventes pue-, par  v  
Parent pour l'acquisition faite au Châtelet de Pari s de terres  
situées au Mesnil-Aubry; - déclaration des terres p oss  
au Mesnil-Aubry par M. et par madame Talon: — déi  
tion passée au terrier du Plessis-Gassot , dans la cen  
des Bévérends Pères des Blancs-Manteaux, à Paris,  
M. Talon, des biens, sis ii Marcil, dans la dépenda nt  
M. de Fontenay, seigneur du lieu : — déclaration de s biens  
possédés au Alesnil-Aubry par François -Thomas Talo n,  
seigneur de Chalembert, dans la rensive de Louis-He nri de  
Bourbon, prince de Condé ; —déclaration de madame e t  
de mademoiselle de Blémur, etc.  
 
Ë. 110. (Liasse.) — 2 pièces, papier, 10 pièces, pa reil"-  
 
<Gl9-f J52. — Bail judiciaire des biens provenant d e ! i  
succession de Jean de Saint-Germain et de demoisell e Marie  
l'aient, sa femme ; — bail de vingt-quatre arpents de terre.  
sis au Mesnil-Aubry, à Mareil, à Villiers-le-Seceta u Plessis-  
Gassot, l'ait par Thomas Talon, sieur de Chalembert , a  
Philippe Leduc, laboureur; — de dix-huit arpents, s is au  
Mesnil-Aubry, fait par Marguerite de Saint-Germain,  d  
de La Salle, a Philippe Boudet; — de vingt-trois ar pents de  
(erre, sis au Mesnil-Aubry et aux environs, à Augus tin  
(iabillon par Jean Talon, sieur de. La Villeneuve; — de  
vingt-six arpents et demi de (erre, sis au Mesnil-A ubry, par  
Thomas Talon, conseiller du Boi, à Jean Leduc, labo ureur:  
— à .Madeleine de I.espine , veuve de Jean Leduc;— par  
Fi inçois-Thomas Talon a Antoine Leduc et à Geneviè ve  
Ch îlot, sa femme, etc.  
 
E. !'.(. Liasse ) — 24 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
«667-178». — Blivet (Marie Lespagnol, veuve de  
Louis). — Vente d'une renie annuelle et perpétuelle  de deux  
mille livres faife à Louis Drousant , veuve de Fran çois Gé-  
rard, par Marie Lespagnol, veuve de Louis Blivet, m archand  
ferblantier à Versailles; — contrat de mariage de P ierre  
Lespagnol, maître charpentier à Saint-Germain-en-La ye, et  
de Dieudonnée Subitault; — extrait de baptême de Je an, fils  
de Pierre Lespagnol ; — procès entre Pierre Lespagn ol et  
François Tliévcnin, pâtissier, inaride Madeleine Le spagnol,  
relativement à la succession de Claude Lespagnol ; - inven-  
taire après le décès d'Anne Lespagnol ; — successio n d'An  
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loinc Picard, pâtissier à Cliatou. et de Marie Lesp agnol, sa  
femme ; — ctal et mémoire de tous les meubles appar tenant  
a Pierre Lespagnol et dépendant de la communauté en tre lui  
et feue Dieudonnée Subitault ; —procédures faites à  la requête  
de Jean Lespagnol contre Anne fiiochc, veuve de Fra nçois  
Lagnaut, etc. — [La papiers qui forment les article s E. 1 H-  
E. 145 ont été trouvés, le S germinal an V, lors de  la vente  



du mobilier de la veuve Blivet, décédée sans hériti ers.)  
 
i 142. (Liasse.) — 28 pièces, papier; 5 pièces, par chemin;  
 
sceau.  
 
1640-1747. — Procédures faites à la requête de Fran çois  
Lanot et de Marie Lespagnol, sa femme, contre la ve uve  
Salle, boulangère, pour lui réclamer une bague turq uoise; —  
à 1 1 requête de François Gaucher, boulanger à Sain t-Germain-  
cu- Lave, centre François Barbey, maître charpentie r à Saint-  
Germain, et contre Anne Gaucher , sa femme, pour le  paie-  
ment d'une certaine somme ; — sentence du prévôt de   
Saint- Germain -cn-Laye condamnant François Barbey,   
charpentier, à payer à Gilles Lahaye, marchand, une  somme  
de deux cents livres ; — lettres de bénéfice d'Age accordées  
a Gabriel Barbey et à Marie-Anne Barbey, sa sœur, e nfants  
de Jeu François Barbey , charpentier, et d'Anne Gau cher  
1 sceau] ; — acte d'émancipation de Gabriel et de M arie  
Barbey ; — contrat de mariage de Gabriel Barbey et de Marie-  
Anne Dubuisson ; — extrait de baptême de Marie -Ann e  
Barbey ; — donation de la moitié d'une maison, sise  à Saint-  
Germain-en-Laye, rue aux Vaches , où rend pour ense igne  
ta Machine-Royale, faite par Marie Barbey, veuve de  Jean  
Lespagnol., maître charpentier a Chaillot, à Louise  Barbe},  
sa sœur, femme d'André Querville, marchand bonnetie r à  
Saint-Germain; — procédure faite à la requête de Ma rie  
Barbey, veuve de Jean Lespagnol. contre Jean Lecomt e; —  
contre le sieur Jamet, serrurier ; — contre Catheri ne Raton,  
veuve de Claude Mahieu, etc.  
 
E. ir [Liasse.) — 2 pièces , papier -, 7 pièces, pa rchemin.  
 
I6j1 1.94 — Sentence du prévôt de Saint-Germain-  
rii-Layc condamnant Pierre IMorin , jardinier , a p ayer à  
François Gaucher, arquebusier, la somme de seize li vres  
quinze sols; — procédures contre François Gaucher e t  
Jacques Barinet, maître maçon, relativement au paie ment  
des arrérages d'une rente foncière de vingt-neuf li vres; —  
sentence du prévôt de Saint-Germain, etc. — Sentenc e du  
bailli du palais ordonnant que sur le loyer d'une m aison, sise  
a Pans, au Marché- Neuf, sera payée au sieur Pierre  Dupoix,  
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marchand , la somme de 430 livres due par demoisell e  
Claude Leclerc, veuve de Claude Duparc , sieur de F orme ;  
— acte d'émancipation d'Etienne Leclerc , fils de f eu Césai  
Leclerc, gagne-deniers, et de Geneviève JJargouin .  etc  
 
E. lil. (Liasse.) — 32 pièces, papier, i pièces, pa rchemin.  
 
163â-t;j$. — Sentence du bailli de Iîardricourt qui   
met Louis de Fresnes , marchand à Meulan, en posses sion  
d'une maison sise à Hardricourt , lieu dit la Grand e-Rue,  
abandonnée par Austrebcrthe Bertault , veuve d'Etie nne  
Cornaille. pour le paiement de ses dettes ; - testa ment de  
Marie Bioche, veuve de Pierre Dussin, valet de gard e-robe  
de la feue Reine, mère du Roi [Anne d'Autriche), de meurant  



à Marly-Ie-Châtel ; — saisie d'une maison sise à Ma rly-le-  
Châtel, appartenant à Philippe Pellerain, sieur d'A nnois , et  
à Louise Dussin, sa femme, faite à la requête d'Ann e Henry,  
veuve de Jacques de Lapert, chef de panneterie de f eu M. de  
Lôngucville ; — donation par avance d'hoierie faite  par  
Marguerin Marc à ses petits-fils, Marguerin Gui et Alexandre  
Marc; — bail à rente d'un quartier de vignes, sis a ux Mu-  
reaux, fait à Laurent Peret par François Querville,  marchand  
à Saint-Germain- en -Laye; — transaction entre Andr é  
David, lieutenant de la prévôté générale des Monnai es,  
comme donataire de Denise Joiscl , sa femme , et le  sieui  
André Querville, relativement à la succession de ma ître Jeon  
Querville, curé des Mureaux ; — inventaire après le  décès  
de Louis Joisel; sieur de Bimbert, chef de panneter ie de feu  
madame la Dauphinc, mère du Boi (Louis XV); — pi  
dures à la requête d'André Querville, contre Franço is Barbey ,  
son beau père ; — contre le sieur Lecomte; — accord  entre  
Marie Barbey, veuve de Jcn Lespagnol, Jean-Claude-V ictor  
Rième et Gabriel Barbey, héritiers de Louise Barbey  , femme  
d'André Querville, etc.  
 
E. 145, (Liasse.) — 2 pièces, papier; : pièce, parc hemin.  
 
M>(i?-l?4t. — Vente d'un métier à faire les bas. fa ite par  
Claude Laurcncin a Jean-CIaude-Viclor Rième. moyen-   
nant le prix de SO livres ; — procédures fuites a l a  
requête du sieur Lemercier , marchand à Rouen , con tre  
Claude Rième j etc. — Articles accordes par le maré chal  
d'Aumont aux habitants de Bergues-Saint-Vinox ; — i nfor-  
mation faite par Jean de La Houssaie, lieutenant cr iminel  
de la maréchaussée de Flandre, à l'encontrede Pierr e Boulin,  
dit la Violette , dragon , accusé d'avoir maltraité  Pierre  
Michau , cabarelier a Maubeuge : — lettres du sieur  Frotat .  
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pour faire venir du Languedoc à Perpignan quatre ce nl  
de f. rine , pour le pain des suidais de la citadel le ; — arréï  
du Grand Conseil, qui autorise dame Françoise Mario , fille  
de feu messire François, prince de Lorraine et de d ame  
Labine de Browe, baronne de Blembeck, veuve de Paul   
d'Arbamont, avocat en Parlement, à plaider sous le nom de  
Françoise-Marie de Neufvilliers, contre le marquis de Mouy,  
donataire de feu Henri, prince de Lorraine, marquis  de  
Mouy, créancier de la succession de François, prime  de  
Lorraine.  
 
E. 146. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
i?tts. — Blois de Grakdpom Joseph-Charles-François) .  
— Lettre du roi Louis XV, contre-signéc par le duc de  
Choiseul, qui annonce ii M. Blois de Grandpont, cap itaine  
de grenadiers royaux, dans le régiment de M. Le Cam us,  
qu'il >st nommé chevalier de l'Ordre de Saint-Louis .  
 
I'.. Ii7. Liasse.; — il pièces, papier; 7, pièces, parchemin.  
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Blovdel d'Azincoort [Barthélemi-  
 
 
 
\uguslin), seigneur de Bonneuil-en-France. - Estima tion  
du moulin dcsÉpaillards, sis à Garges ; — bail de p lusieurs  
pièces de terre, sises à Garges, fait par Blondel d 'Azincourt  
a Jacques-Hilaire I.ery, laboureur; — arpentage des  terres  
dépendant de la ferme seigneuriale de Bonneuil ; — de pièces  
de terre, sises à GargesetàStains, fait à Jean-Pier re Lionnest;  
 
— de la ferme de Garges, à Jacques Gouffé; — d'une  
maison et de pièces de terre, sises à Garges, à Jea n Langlois;  
 
— de vingt-neuf arpents de terre, sis à Garges, à N icolas  
Ilcnncquin; —- du petit moulin bannal de Bonneuil, ù  
Denis-Michel Bonncire; — des deux fermes seigneuria les do  
Bonneuil, à Pierre-Charles Duvivier, laboureur, etc .  
 
E. 148. (Liasse . es, papier.  
 
• 37». — Blot (comte de). — États du château , delà   
b isse- . es jardins et du parc de Segrez , situé à  Saint-  
 
Sulpice, près d'Arpajon, et des dépendances, dressé s par  
Pierre Mcleq, ingénieur géographe du Roi, pour M. e t  
madame de Montullé, et pour M. le comte et madame l a  
comtesse de Blot , acquéreurs à vie dudit château ;  > — esti-  
mation des réparations à faire au château de Segrez .  
 
K. 149. ^Liasse.) — S plans, papier.  
 
*»»t. — Anciens plans de Segrez, représentant ce ch âteau  
iiu moment de son acquisition par le comte de Blot ; — plan  
du rez de chaussée ; — du premier étage.  
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L. IV}. (Plan.) - 1 pièce papier, collée .-ur loilc .  
 
t??î. — plan général du château cl du i I - grez  
lavé .  
 
E. 151. (Plan.) — I pièce, papier.  
 
*7î«. — Croquis du plan général du chat, au de Segr ez.  
 
E. IV.'. Plan. — 1 pièce, papier.  
 
i7**o [vers.) — Nouveau plan de Segrez et du jardin   
anglais.  
 
E. 155. (Liasse.) — 26 pièces, papier.  
 
iî?'î-a??4. — États des sommes payées aux différent s  



 
ouvriers qui ont fait les opérations nécessaires ta nt dans la  
maison que dans les jardins de Segrez; — mémoires d es ou-  
vrages de maçonnerie, de tuiles et d'ardoises j fai ts son- le!  
ordres de M. Mouton , architecte pour le comte de B lol , par  
Subtil, entrepreneur de bâtiments; — d'Ardon, charp entier  
— du paveur; — de Laurent, maître plombier à Paris;  —  
du menuisier ; — de Souty, serrurier à Boissy ; — c omptes  
des receltes et des dépenses faites par M. Mouton, pour  
M. le comte de Blot , au château de Segrez , — mémo ire du  
peintre ; — des terrassiers, etc.  
 
E. 154. 'Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
iïjy-fiSSS. — Marché fait entre M. le comte de Blol  1 1  
Etienne Lcverd, pour l'entretien du jardin, du parc  et du  
potager de la terre de Segrez; — même marché avec C laude  
! ebi -m : - engagement du sieur Leroy, pour l'entr etien  
du château de Segrez; — lettre du sieur Duverger, à  la  
comtesse' de Blot, relative au sieur Parot ; — comp te et  
quittances du sieur Duverger; -lettre adressée de P hiladelphie  
[États-Unis] par M. de La Fayette, à la comtesse de  Blot :  
, Après une i < ' courte traversée, je suis arrivé a  
 
.. NeNvgest, en très-bonne santé , et me voici cour ant après  
.. le général Washington , que je suis bien impatie nt d'em-  
brasser. On me (omble de tant de bontés , qu'il ser oit cm-  
(( harassant pour mei de les décrire ; mais j'aime à penser  
u que vous les apprendres avec quelque intérêt. » —  Notes  
de dépenses , etc.  
 
E. 1 Ire.) — ln-4\ papier, D8 feuillcls.  
 
i7îS-«73©. — Dépenses du château de Segrez. —  
k Payé un mémoire de peinture à un peintre de Paris  , pour  
« la bibliothèque , 78 livres Ï8 sols; — payé au ma réchal  
. pour l'entretien de mon cheval, pour solde, 3G li vres.  
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» — Madame Sans-Obngrin entre à mon service, pour  
 
« être femme de basse-cour , aujourd'hui 3 mai 1778 , je lui  
 
« donne cent livres do gage ; — madame Sans-Chama'n  me  
 
c quitte aujourd'hui , 4 'juin 1780. etc. »  
 
E. 15G. [Resistre.] — In-folio papier, 108 feuillet s.  
 
1776-1785. — domptes de Dantin. pour la dépense de  
• . z. — « Pour le pain béni, G livres; — pour les  
? cierges et au bedeau, 3 livres 19 sols; — donné a u  
a cavalier de la maréchaussée, pour la garde de la Grotte,  
 
quatre jours, 9 livres; — pour le pain du gros chie n,  
- cinq mois à G livres, fait 30 livres, etc. »  
 
L'. 15". (Masse . — 1 pièce, papier; 2 pièces, parc hpmin.  



 
*7H9-i?90. — Bocnvr.D de Saik» : premier président  
 
du Parlement de Paris. — Déguerpissement par Claude   
manœuvrier à Beaumont-sur-Oise , fait au profil  
U in-BaplisU -Gaspard Bochard de Saron , premier pr ési-  
dent du Parlement de Paris, d'une maison sise à Prc sles ,  
 
ide-Rue, que ledit Legrand détenait de M. de Saron,   
à litre de bail à rente; — sommation faite par M. d e Saron  
au sieur Legrand; — bai! à ferme de deux cent six p erches  
de j rés, dans la prairie de Prestes, fait par M. B ochard du  
 
:ià Claude Pousset , jardinier à Saint-Brice. — [Lo rs de  
l'inventaire dressé en l'an ir, après la condamnati on à mort  
 
[-. Bochard de Saron. les papiers trouvés à Presles   
furent classés en 19 articles, dont deux registres.  La plupart  
de ces documents étaient relatifs à des renies fonc ières ou à  
des maisons sises à Presles et aux environs. Par ar rêté de  
: nistration centrale du département de Seine-et-Oi se ,  
en date du 12 fructidor an m, ces litres et papiers  furent  
iux héritiers de M. Bochard de Saron.)  
 
l I JS. Cahier.) — In 'r. s feuillets sur panh a ni iti et 8 papier.  
 
«JSt-tîS*. — Boeil [Thérère -Charlotte Saget, veuve   
de Claude-Théophile, baron de). — Vente du fief et de la  
seigneurie du Pctitval et du fief de La Jonchère , sis paroisse  
de : i. 7-en-Brie, faite par Denis-Michel Élconore,  comte de  
lie ? à dame Thérèze-Charlolte Saget . veuve de Cla ude  
Théophile, ! won de Boeil. [Cette vente est ensaisi nce par  
les chanoines du chapitrede Notre -Dame de Paris, s eigneurs  
en p r..y. et par M. de Brévannes, seignei  
 
Lin;  
 
!.. 139. ^Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
16*9. — Boisadam (Jacques de , curé d'Acheres, —  
nnaissanec parÉIizabclh Dupont, veuve de feu Thibau lt  
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de Boisadam, prévôt d'Acheres , pai Antoine de Bois adam  
greffier et tabellion d'Argenteuil , par Charles de  Boisadam ,  
par Antoine de Boisadam , le jeune, qu'ils sont pro priétaires  
indivis d'une maison avec un jardin, sise à Achères , et  
que sur cette maison maître Jacques de Boisadam, pr être,  
cure d'Acheres. étant aux lieu et place de Charles de Musseau,  
marquis de Varennes, a droit de percevoir chaque an née  
15 livres 15 sols tournois de rente.  
 
L". 160. Liasse.) —23 pièces, papier; 6 pièces, par chemin.  
 
iï:îî-i«*?. — Boisse [Antoine-Réné, vicomte de),  
maréchal de camp, seigneur de Maule. — Quittance de  la  
somme de quatre-vingt mille livres donnée par Pierr e Bou-  
chard d'Esparbès-de-Lussan , comle d'Aubeterre, à M . de  



, pour le prix de la vente de la terre de Treignac,  en  
en Limousin; — transport d'une obligation de douze mille  
livres, due par M. le comte de Boisse comte de Trei gnac ,  
fait par Jean-Achille Bcilangcr. bourgci i de Paris , à Nicolas  
Lazure, officier du Gobelet du Roi; — vente de la t erre  
d'Kzeaux , dans le haut Limousin , Élection de Limo ges, faite  
par Jacques-Joseph, vicomte de Boisse, vicomte de T reignac,  
ù Etienne Nepveu, trésorier général des sceaux de F rance; —  
déclaration par M. Nepveu qu'il s'est rendu acquére ur de la  
terre d'Ézeaux pour le comte de Catherine-Marthe La n-  
douillelte de Logivière, fille majeure, baronne de Maule ; —  
constitution de mille livres de rente, au principal  de vingt  
mille livres, faite au profit de M. Nepveu par Ami:   
François Dulccsme, marquis de Boisse ; — déclaratio n par  
M. Nepveu j que celle rente constituée appartient à  ma-  
liselle de Logivière; - quittance de quatre-vingt-d ix  
mille livres donnée par le comte et par la comtesse  de Boisse  
à mademoiselle Logivière , pour le tiers du prix d' adjudi-  
cation de la terre de Maule; —compte entre la comte sse  
de Boisse et mademoiselle de Logivière, sa sœur; — quit-  
tances données au vicomte de Boisse par Eugénie de Boisse ,  
sa sœur, religieuse à Sainl-Corentin ; — par le sie ur de  
Bast . etc.  
 
E. ICI. Liasse. [ — •" pièces, p..  
 
19S3-191». — Copie du-tot unent de M. de Logivière ;  
 
- partage des biens provenant de la succession de R ené Lan-  
douillette de Logivière, commissaire général de l'a rtil!  
 
— testament de Françoise-Charlotte Landouilli lie d e Logi-  
vière. épouse de Michel-Gabriel Raphaël de Beauvais  , baron  
de Genlilly , capitaine des sardes de la porte du d uc de  
 
Bcrrv.  
 
 
 
s, LIE ?.. —  
--•- — 21 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.  
 
 
 
i?3i iiG<<. — Constitution décent cinquante livres de  
 
: lite par Catherine-Marthe de Logivière, au  
 
profit de Charles Mauduit, intendant des affaires d es dames  
 
int-Cyr; —quittances des gratifications payées à An ne  
Danger , femme de chambre de mademoiselle de Logivi ère ;  
— de la rente viagère payée à la dame Duquesnay ; —  au  
sieur Audinet; — à la sœur Cliaix , religieuse à Br est; —  
au sieur Damoiseau ; — à la demoiselle Beaussier ; — sommes  
payées par mademoiselle de Logivière à Réné-Nicolas  de  
Prunier, comte de Saint-André, et à Anne-Françoise d(  
 
. lis. sa femme  
 
E. l(j" [Lia se •">'. pièces, papier; 3 pièces, par chemin.  



 
1739-1760. — Quittances données par le vicomte de  
3sc des arrérages de la pension que lui faisait sa tante,  
mademoiselle ' de Logivière; — emprunt d'une somme de  
quatre mille neuf cent quarante-huit livres fait pa r made-  
lle de Logivière aux sieurs Giroust; — remboursemen t  
le somme ; — quittances données par le comte de Mau -  
repas des arrérages d'une rente, constituée à son p rofit par  
mademoiselle de Logivière ; — constitution d'une re nte de  
douze cents livres faite par Catherine-Marthe de Lo givière  
o'it ue Louis de Chaumejan de Fourille, abbé comman -  
de de Saint- Vincent-de-Scnlis ; — remboursement du   
capital de celte rente; — rente foncière de treize cent vingt  
livres, constituée au profit de Madeleine Lecoustur ier, veuve  
de Philippe Desvieux : — quittances des arrérages e t rem-  
uait sèment du capital de cette rente ; — constitut ion de si\  
cents livres de rente au profit du sieur Auberl; - rembour-  
I  
 
E. 164 Registre — In-folio, papier, 122 feuillets.  
 
i«»9G-!G99. — Recettes et dépenses de la maison de  
M. Landouillette de Logivière. — s faites par Ma-  
 
dame : « ; ayé pour dix : sept paires de drap et ne uf douzaines  
 
.ii sen , 110 livres; pour une paire de souliers po ur  
. moi, 2 livri s 10 sols ; perdu au jeu, 22 livres;  le 23 dudit  
septembre] idem 'Jo livres . et  
 
E ' - In-folio, papier, 1 14 feuillets.  
 
17«3-17?4. — Dépense de la maison de mademoiselle  
 
Landouillette île Logivière, dame de Miaule. — « Po ur le  
 
« voyage de mademoiselle Maton , de Paris a Versail les et le  
 
« retour. 7 livres; pour les porteurs de chaises , 3 livres;  
 
-Oise. — Séri  
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- pour le voyage de Nainville [laquais] . de Versai lles à  
Puis , 3 livres ; pour le change d'un louis , 10 so ls ; pour  
" une médecine pour Mademoiselle, 1 livre ; pour un  ai  
« d'une manchette , pour l'ouvrière en dentelle, 3 li-.  
 
 
 
« pour un carosse de remise, 40 livres, etc. »  
 
E. 1G6. (Registre.) — In-4«, papier, 00 feuillets.  
 
«731-1741. — Recettes et dépenses faites par le sie ur de  
Bast, pour mademoiselle de Logivière, dame de Maule . —  
 
« Du 6 septembre 1732, reçu pour une action vendue,   



» 1 ,820 livres ; Mademoiselle m'a remis dix-sept d ividendes  
o d'actions , six derniers mois de 1733 , valant un  seul , G7  
« livres 10 sols, le dixième retenu et les dix-sept  ensemble ,  
« 1,147 livres 10 sols; reçu à l'Hôtel-de- Ville , 450 livres  
« pour les six premiers mois de 1738, d'une rente à  ton  
" de 900 livres par an , constituée sur la tète de Mademoiselle,  
« ci 430 livres ; plus 158 livres G sols 8 deniers,  pour les six  
» premiers mois de 173S , d'une rente perpétuelle d e 316 li-  
• vrcs 13 sols 4 deniers par an, etc. »  
 
E. 167. (Registre.) — In-folio, papier, 182 feuille ts.  
 
173S-174S. — Recettes et dépenses de la maison de  
mademoiselle de Logivière, faites par le sieur de B ast. —  
« Un fiacre pour aller à la tragédie des Jésuites a vec  
« M. l'abbé Duprat . ci : 1 livre 4 sols ; suppléme nt à deux  
« places à ladite tragédie, 2 livres; pour faire ga rder mon  
« épéeàla porte du collège, 12 sols. » —Habillement s et  
gages des domestiques : — •? Haudinet, cuisinière, 150 livres  
« de gages et 30 livres de gratification , en tout 180 livres ;  
« Maurice, cocher, sur le pied de 200 livres et 2i livres  
« pour son blanchissage ; — le 7 février 1758, made moiselle  
I langer (femme de chambre) a reçu sur ses gages la   
» somme de 8 l livres, qu'elle a employée à deux di xièmes de  
« billets d'emprunt. » — État des rentes et actions  de made-  
moiselle de Logivière . — état des meubles de la ma ison  
occupée par M. de Bast; —delà garde-robe de mademoi selle  
de Logivière , confiée par elle à la demoiselle Da  
femme de chambre; — des meublcsde la maison de Tari s —  
mémoire concernant l'affaire de Gilbert La Valerne ; — état  
des actions déposées a la Compagnie des Indes ; — i nventaire  
des meubles du château de Maule; — habillements et bijoux  
de mademoiselle de Logivière; — <• une croix de dév ote,  
« faite par Lempereur . composée d'un diamant au mi lieu  
» de quatorze gros carats et de plusieurs petits; —  une bagne  
.< du portrait de M. de Fontenelle; — une tabatière  ronde  
.. d'écaillé noire incrustée d'or , avec le portrai t de madame  
 
4-  
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« Gourdan ; — une petite tabatière d'or , avec le p ortrait  
v de M. le comte de Maurepas , etc. »  
 
E. -168. (Registre.) — In-folio, papier, 75 feuille ts.  
 
1943-1755. — État des meubles de mademoiselle de Lo -  
givière è Paris ; — des meubles du château de Maule  ; — état  
de la vaisselle d'argent donnée en garde à Haudinet  , cui-  
sinière; — mémoire des choses dont mademoiselle Dan ger  
est chargée : — « dix-neuf paires de manches de den telle;  
« quatorze devants de gorge ; cinq corsets de toile  doublés  
?< de même ; un jupon égledon , etc. » - « État des  actions  
déposées par mademoiselle de Logivière à la Compagn ie des  
Indes; — gages des domestiques : — Saint-Jean , laq uais.  
« Le 16 juin, octave du Saint-Sacrement, mademoisel le a  
k rabattu à Saint-Jean, 20 sols, pour l'avoir manqu ee à la  
« messe et au salut. — Arrêté avec Saint-Jean : ses  gages  



« montent à 137 livres 13 sols 4 deniers. 11 a reçu  ladite  
« somme qu'il a employée avec 6 livres 6 sols 8 den iers, que  
« mademoiselle lui a donnée par gratification, à l' achat du  
» dixième d'action de la Compagnie des Indes, n° 38 ,465,  
« qu'il a laissée en garde à Mademoiselle, etc. »  
 
E. 169 (Registre.) — In-1^, papier, C6 feuillets.  
 
17?«-1733. — Dépense de la cuisine de mademoiselle  
de Logivière , faite par Anne Lemasson : — « Mercre di,  
« 20 mai 1722, deux livres de sel, 1 livre 3 sols; des  
« herbes, 1 sol ; des échaudés, 2 sols ; du vinaigr e, 3 sols ;  
« de la crème, 3 sols; de la salade, 5 sols ; une l ettre, 7 sols;  
« 4 livres de chandelle, 2 livres 8 sols ; six pain s de 4 livres,  
« 2 livres 8 sols ; une tasse de café, 5 sols ; — t otal, 1 3 livres  
« 1 5 sols. »  
 
E. 170. (Registre.) — hi-l° , papier, 80 feuillets.   
 
1ÏS5-SJÎ6. — Dépense de la cuisine de mademoiselle  
de Logivière : — « Jeudi , 18 décembre 1725 : deux pains  
« de 4 livres, 1 livre 4 sols; trois artichauts, 11  sols;  
« 12 livres de viande, 4 livres 10 sols; un riz de veau, 7 sols  
? 6 deniers. »  
 
E. 171. (Registre.) — In-folio, papier, 18 feuillet s.  
 
1739-1774. — Dépense de la maison de mademoiselle  
de Logivière : — « Mercredi , 3 mai 1730 : pour une   
« chaise à porteur, 1 livre 15 sols; pour des chais es à la  
» messe, 5 sols; pour des lettres , 15 sols; pour 3 2 livres  
« de pain à 2 sols , 3 livres 4 sols ; pour un pain  mollet,  
• 1 sol 6 deniers; pour de la glace, 4 sols; pour d u cresson  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
« de fontaine, 2 sols. » — Journal dressé par le si eur de Bast  
des receltes faites pour mademoiselle de Logivière dans la  
terre et seigneurie de Maule; — sommes versées par les  
fermiers, etc.  
 
E. 172. (Registre.) — In-folio, papier, 77 feuillet s.  
 
1739-1749. — Dépense de la cuisine de mademoiselle de  
Logivière à Maule ; — de l'écurie : — « dépenses à Ver-  
« sailles du 23 au 27 août : nourriture des chevaux , 7 livres  
« 2 sols; pour des chaises à porteur, 3 livres; pas sage du  
« pont de Sèvres, 5 sols, etc. »  
 
E. 173. (Registre.) — In-folio, papier, 200 feuille ts.  
 
1741. — Répertoire des titres et papiers concernant  la  
(erre et marquisat de Maule ; — généalogie des baro ns de  
Maule, depuis Ansold, premier seigneur connu, jusqu 'à M. de  
Logivière. (La baronnic de Maule, érigée, en août 1 667, en  
marquisat, relevait du Roi, à cause de la chatellen ie de Foissy.  
Lors du partage fait à la mort de M. de Logivière, les titres  
du marquisat furent divisés par tiers entre Catheri ne-Marthe  
de Logivière, Jacques-Joseph de Boisse et dame Marl he-  
Ambroise de Logivière, sa femme, et Réné-Ismidon-Ni colas  



Prunier, comte de Saint-André, et dame Françoise-Ch arlotte  
de Beauvais, sa femme.)  
 
E. 17-i. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
1667-1908. — Lettres patentes de Louis XIV, roi de  
France, qui érigent en marquisat la terre de Maule,  en faveur  
de François de Bullion , seigneur de Monllouet , de  Saint-  
Amand , baron de Maule, etc. ; — procès-verbal de c om-  
modo et de incommodo sur les lettres d'érection de la terre  
de Maule en marquisat ; — arrêts d'enregistrement d e ces  
lettres d'érection par le Parlement de Paris en fav eur de  
M. de Bullion ; — de Guillaume de La Vieuville, acq uéreur  
de Maule ; — de M. de Logivière ; — confirmation de  ces  
lettres d'érection ; — arrêts d'enregistrement à la  Chambre  
des Comptes , etc.  
 
E. 175. (Liasse.) — 2i pièces, papier; 1 pièce, par ebemin.  
 
1394-1781. — Aveux et dénombrements de la terre  
de Maule rendus au Roi , à cause de sa chatellenie de  
Poissy, par Robinet de Maule , écuyer ; — par Simon  de  
Morainvilliers , écuyer tranchant du due d'Orléans ; — par  
Jean de Morainvilliers , qui déclare que : « iccux cens et  
« champars sont diminués pour les guerres et mortal ité. »  
(Copies du xvm c siècle.) — Déclaration et valeur d es fiefs de  
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la chalelienie de Maulc faite au préxNt de Paris pa r Etienne  
d'O, sieur de Fresnes, tuteur de Jacqueline el d'An ne de Mo-  
rainvilliers ; — acte de foi et hommage de la seign eurie de  
Bazemont fait à René, vicomte de Boisse , baron de Manie,  
par Nicolas Le Buisson de Morînière , écuyer, seign eur de  
Bazemont.  
 
E. 176. (Liasse.) — 8 pièces, papier (2 imprimées ;  G pièces,  
parchemin.  
 
I6t5-f7;ç. — Commission du Parlement de Paris  
pour contraindre le seigneur de Maule à payer à Cla ude  
Mi- i y, conducteur ordinaire des prisonniers renvo yés par  
la Cour, la somme de quatre vingts livres tournois pour les  
frais de la conduite d'une nommée Marie Miresse, am enée  
de la Conciergerie du Palais à la prison de Maulc, pour l'exé-  
cution de l'arrêt ; — certificat de remise à la pri son de Maule  
de Marie Le Mire, condamnée h mort ; — bail du gref fe et  
du tabellionage de Maule, fait par M. de La Vieuvil le à  
Barthélémy Leguey ; — édit du Roi portant création de  
notaires royaux ; — arrêt du Conseil-d'État pour le  recou-  
vrement de la finance provenant de la vente des off ices de  
notaires royaux ; — quittances données à M. de Logi vière  
pour la finance de l'office de notaire à Maule ; — bail du  
sreffe et du tabellionage par Catherine-Marthe de L ogivière  
à Toussaint Aulry ; — à Louis Vavasseur ; — à Sulpi ce  
Leguey, praticien; — à Pierre Desvignes; — à Antoin e  
Dejean ; — à Jacques Morel , receveur des domaines du  
Roi , etc.  
 



E. 177. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 11 pièces, par chemin.  
 
174S-1781. — Baux de la ferme des étalages du march é  
de Maule, faits : par Catherine-Marthe de Logivière , dame  
de Maule, à Guillaume Cochois, à la charge de fourn ir aux  
marchands les tréteaux et planches nécessaires , et  moyen-  
nant cinq cent soixante-dix livres par an ; — à Pie rre Bouil-  
lette, pour six cent cinquante livres ; — par le vi comte de  
Boisse à Jacques Prestot, pour le prix de sept cent  cinquante  
livres ; — de la fermedu mesurage, par Catherine-Ma rthe de  
Logivière à Jean Lecoq . hôtelier à Maule , moyenna nt six  
cent soixante livres ; — à Nicolas- Jean Pelletier,  bonnetier,  
par le prix de sept cents livres ;— à Jacques Prest ot, riour six  
cent qnatre-vingts livres, etc. — Bail de la ferme du pied  
fourché et languayage de porcs, avec le droit de ba ttre la  
caisse pour toutes les annonces qui se font dans le  marché de  
Maule, fait par René, vicomte de Boisse, à Nicolas- Laurent  
Bonithon, maître d'école, moyennant soixante-dix li vres par  
an, etc.  
 
 
 
ITKES DE FAMILLE.  
 
 
 
27  
 
 
 
E. 178. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 5 pièces, par chemin.  
 
1602-1663. — Obligation de quatre mille sept cent  
soixante-dix écus et deux tiers passée au profit de  dame Ma-  
deleine Leclerc, femme de Sebastien Zarnet, par Nic olas d'>  
Harlay, sieur de Sancy, par dame Marie Moreau, sa f emme,  
et par Florent d'Argouges, trésorier général de la maison de  
la Reine; — sentence du Chàteltt condamnant M- do H arlay  
au payement de l'obligation passée au profit de Mad eleine  
Leclerc ; — obligation de M. d'Argouges, souscrite au profit  
de Guy Robineau, seigneur de Boqucncnurt , Villebon  et  
Saint-Forget , héritier de Madeleine Leclerc ; — ve nte de  
plusieurs rentes foncières faite par Nicolas de Lïa rlay, sieur  
de Sancy, baron de Maule, à Jean d'Ameron, sieur du  Lolier;  
 
— adjudication faite à Claude de Bullion de la terr e el sei-  
gneurie de Maule, saisie sur Nicolas de Harlay ; — extrait  
du partage de la succession de Claude de Bullion, s urinten-  
dant des finances; — arrêt du Parlement de Rennes o rdon-  
nant qu'il sera procédé h une nouvelle adjudication  de la  
terre de Maule ; — extrait du partage de la success ion d'An-  
gélique Faure, veuve de Claude de Bullion, etc.  
 
E. 179. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 5 pièces, par chemin.  
 
1694-1714. — Contrat de mariage de Joseph-Guil-  
laume, seigneur de La Vieuville, conseiller au Parl ement de  
Metz, et de Marie Luillier ; — de Rcmi de Bullion, marquis  
de Montlouet et de Maule, et de Françoise Bailly ; — venta  
de la terre de Maule faite à M. de La Vieuville par  Rémi de  
Bullion ; — par Marie Luillier, veuve de Joseph-Gui llaumo  



de La Vieuville, à René Landouillette, sieur de Log ivière ;  
 
— décret volontaire de cette vente; — procès- verba l de  
bornage entre la terre de Maule et les seigneuries de Ba-  
zemont et d'Herbeville , etc.  
 
E. 180. ^Liasse.) — 6 pièces, papier; 5 pièces, par chemin.  
 
14*9-1776. — État des revenus de la baronniede Maul e;  
 
— des baux du marquisat de Maule; — bail de la terr e de  
Maule fait par Angélique Faure, veuve de Claudede B ullion,  
seigneur dudit lieu , à Denis Quatrehomme , bourgeo is de  
Paris; — vente de plusieurs héritages, sis à Épône et à  
Maule, par la veuve Françoise Blot è Pierre Charbon nier ; —  
 
— de deux arpents et demi de terre, terroir d'Herbe ville, par  
Jean de Varenncs, couturier, à Jean de Morain villi ers, écuyer,  
seigneur de Monlainville el de Maule ; — acquisitio n, à titro  
d'échange, d'un demi-arpent de terre, sis à Marcil,  par Jac-  
queline de Morainvilliers ; — d'un demi-arpent de v ignes,  
sis à Montainville , par Jean de Morainvilliers; — vente  
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d'une maison et d'une grange, sises au Val-d'Aulnet , faite  
par Hamelin Fricliard . menuisier, à Jacqueline de Morain-  
villiers, dame de Maule.  
 
E. 181. (Liasse) — l pièce, papier; i9 pièces , par chemin.  
 
ii63 I3î» — Vente de six perches de terre, sises à  
Maule,- faite par Richard Mothe, trompette de la co mpagnie  
du comte de Charny, à Jacqueline de Morainvilliers,  dame  
de Maule, moyennant £6 livres tournois ; — de dix p erches  
de terre, par Michelle Duboys, veuve d'Etienne Joll y, pour  
40 livres tournois ; — de deux travées de grange et  d'une  
étable, avec le droit de passage dans la cour de fe u Hamelin  
Édelin , par Jeanne Ëdelin , moyennant 100 livres t ournois ;  
— sentence de Nia la de Thomery, bailli de Maule, c on-  
damnant Guillaume Baudon à passer, au profit de dam e Jac-  
queline de Morainvilliers , contrat de vente de soi xante-trois  
perches de terre, sises à Maule, cédées déjà verbal ement à  
raison de 20 sols tournois la perche; — vente d'un arpent de  
terre et de vignes , assis au Vignol de Maule , fai te à Jacque-  
line de Morainvilliers, par Charles Thievenin et pa r Nicolas  
Petit , menuisiers au moulin de Radet , moyennant 6 2 écus  
d'or sol ; — quittance de 250 écus sol , donnée par  Jean  
Dieudonné, bailli de Houdan, et par Gilles de Chc-r on, écuyer,  
seigneur de l'Adventure, demeurant à Maulette , prè s Hou-  
dan, à Jacqueline de Morainvilliers, dame de Maule,  veuve de  
Robert de Harlay, pour le prix de la vente du lieu dit la  
Roullendrie, à Maule; — vente des quatre travées d' une  
grange et d'un jardin , à Maule , sur la ruelle qui  va de la rue  
des Halles à la rue Parisis , faite par Nicolas Bar don et par  
Jeanne Marchant à Jacqueline de Morainvilliers, pou r  
66 écus deux tiers d'écu d'or sol ; — de quinze per ches de  
pré, sis à Maule , par Jacques Friehet, laboureur, à M. de  
Sancy, baron de Maule , moyennant 45 livres tournoi s, etc.  



 
E. 182. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 26 pièces, pa rchemin.  
 
t«6t-t S 5S. — Vente de plusieurs pièces de terre ,  sises  
a Maule sous le parc , faite par Étiennette Berquem ont ,  
veuve de François Gonlier , à Jacqueline de Morainv illiers ,  
daine de la baronnie de Maule; — de trois perches d e terre,  
a Maule , en l'enclos de monseigneur dudil lieu , p ar Jeanne  
Normand, veuve de Germain Le Maignen, a Nicolas de  
Harlay ; — de vingt-sept perches de terre , en deda ns du parc  
de monseigneur de Maule , par Jacques Friehet, marc hand à  
Maule; —cession de trente-trois perches, sises dans  le parc  
du château, faite à titre d'échange, par Louis Lega sse,  
boucher à Maule , à Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy ,  
 
 
 
SElNE-ET-OISr..  
 
contre vingt-huit perches de vignes au lieu dit les  Fremillières;  
 
— vente d'une maison et d'un jardin de six perches déterre,  
sises à Maule, près le four à ban, faite par la veu ve Jeanne  
Maillard à Jacqueline de Morainvilliers, dame de Ma ule,  
moyennant CO livres tournois ; — de deux creux de m aison ,  
par Jean Moric e à Robert de Harlay . seigneur de S   
baron de Maule. et à Jacqueline de Morainvilliers, sn femme ;  
 
— d'une maison, sise à Maule. en la paroisse de Sai nt- Vin-  
cent , par Jean Badouart à Jacqueline de Morainvill iers , dame  
de Maule, pour 200 livres tournois; — des droits ap parte-  
nant a Catherine Duchcmin , veuve de Jean Deschamps  , sur  
une maison sise à Maule, rue Saint-Vincent; — des d roits  
appartenant à IsaacTestard, sergent de la barennie,  sur une  
maison, en la paroisse de Saint-Vincent, moyennant 20 livres  
tournois; — d'une partie de maison à Maule , rue Sa int-  
Vincent, devant le château, par Jean Chesnier, bouc her,  
à Nicolas de Harlay , baron de Maule, moyennant 300  livres  
tournois ; — d'une maison, sise rue Saint Vincent ,  par An-  
toinette Robilliard, veuve de Nicolas Cretté, à Rém i de Bul-  
lion, marquis de Montlouet, moyennant 800 livres; —  d'une  
maison sise à Maule , rue Saint- Vincent , contre l es mur- du  
château , par Louis Santerrc , sieur de Thiverval ,  a Charles  
Gisors , laboureur; — de la même maison par Charles   
Gisors à Catherine -Marthe de Logivière ; — d'une m asure,  
rue Saint- Vincent , par François Maugis au seigneu r de  
Maule, etc.  
 
E. 135. [Liasse.) — 1 pièce papier; Il pie -min.  
 
iâ?4-i?$6. — Vente de trois quarts de perche de ter re  
 
et de jardin , près le grand moulin de Maule, faite  par Eloi  
Deschamps, cordonnier, à Jacqueline de Morainvillie rs,  
dame de Maule , moyennant 30 sols tournois ; — de s oixante-  
quinze perches de pré , près le moulin de la ville , par Louis  
Josset, pour 225 livres tournois; — de trente-neuf perches  
de pre , derrière le grand moulin de Maule, par Cla ude  
Gentil, pour 117 livres tournois; — de trois perche s de terre,  
contre le grand moulin de Maule , par Jean Ruflin ,  pour 'J  
livres tournoi? ; — de sept perches de pré. proche le-grand  



moulin, par Jean Chefdeville , pour 50 livres; — d' un  
demi-arpent de pré, en la prairie de Maule, au moul in a  
tan, par Jean Dieudonné, bailli de Houdan, a Jacque line  
de Morainvilliers , moyennant 16 écus et deux tiers  d'à u d'or  
sol ; — de quarante perches de pré , près le moulin  à tan ,  
par Jean Racy , pour 120 livres tournois ; — d'un q uartii r  
de terre , près le moulin à tan , par Raulin Tester el à Nicolas  
de Harlay, pour 75 livres tournois; — de cinquante- deux  
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perches de terre labourable, lieu dit le Moulin-h-T an, par  
François Sausson à Nicolas de Qarlay, baron de Maul e,  
pour 10 i [ivres tournois ; — d'un demi-quartier de  vignes ,  
sis à Maule, lieu dil Chastillon, par Jean-Pierre S errurier,  
à Nicolas de Uarlay , pour 8 livres 10 sols tournoi s ; — de  
ti.\ perches, prés !;i garenne de Chastillon,  
par Scipion Dupuis, marchand cordonnier , pour 72 l ivres  
ois ; — de quinze perches de bois derrière la garen ne  
de Chastillon, par Nicolas Dcschicns, à René, vicom te de  
Poisse, etc.  
 
E. 181. Liassi i , . ? î3 jièces, parchemin.  
 
S5UI-IOOO — Vente d'une perche de terre, sise à  
Maule, sur la Ruelle- des-l laies , faite.par Bertr and Drous-  
sean, vigneron, à Jacqueline de Morainvilliers, pou r 4 livres;  
 
— d'un demi quartier de terre , en chanvrière , sur  la Ruelle-  
 
laies , par Jean Dinart et par Guillemctte Couillar d , sa  
femme, pour 20 livres; — de neuf perches de pré, su r la  
Ruelle- des-Claies, pai Jean Badouarl, pour 11 livr es 5 sols  
tournois; — de treize perches de pré, sur la Ruelle -des-  
Claies, par Richard Mothe, trompette de la compagni e de  
Charny, à Jacqueline de Morainvilliers, dame de Mau le,  
pour 16 livres 5 sols tournois ; — de vingt perches  de pré,  
à la Fonlaines-des-Claies , par Noël Barbe, pour 1G 5 livres  
l mrnois ; — de trois perches de ferre , sise à Mau le , lieu dit  
Boutigny, par Durand Saulvaige, tuteur de Thomas Ma nuel,  
à Jacqueline de Morainvilliers , pour 15 livres tou rnois ; —  
du quart d'une grange, près le lieu seigneurial de Boutigny,  
par Louis Frichet , pour 35 livres tournois ; — de seize per-  
ches de terre , derrière le château de Boutigny , p ar Jean  
Auger , laboureur à Maule , à M le baron de Maule ,  pour  
t 'i écus sol , etc.  
 
E. 185. (Liasse., — 18 pièces , parchemin.  
 
1J6Ï t«(0. — Vente de douze perches de vignes,  
isstses a Maule, lieu dit le Haut-de-la Chaussée, f aite à Jac-  
queline de Morainvilliers, par Guillaume Bardin, mo yennant  
C livres tournois ; — de quatre perches de vignes, lieu dil  
le iïaut-de-la-Cbaussée , par Bertrand Fayel , pour  50 sols  
i deniers tournois ; — d'un demi arpent de terre la bourable,  
lieu dit la Chaussée, par Guillaume Sanson; — de on ze  
perches de pré, lieu dit la Chaussée, par Mathieu H arde-  
villiers, à Jacqueline de Morainvilliers, dame de M aule,  
veuve de Robert de Uarlay, pour 5 écus et demi d'or  sol ;  



 
— de trente-trois perches de terre, sises aux Carri ères-du-  
Buat, par Guille mette Chefdeville, à M, le baron d e Maule,  
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moyennant 2 5 livres 15 sols tournois; — de quinze p  
déterre, à la Carrière-du-Buat , par Gilles Clouetj  pour  
12 livres 5 sols tournois ; — de vingt de terre, à la  
 
Carrière-du-Buat, par Jean Ruuin au baron de Maule.   
pour 15 livres tournois; — de 24 perches de pré , l ieu dit  
leTournant, par Jacques Frichet, à M. de Sancy, bar on de  
Maule; — d'un quartier de pré, lieu dit le Tournant   
Guillaume Legasse, pour 15 livres tournois; — cessi on à  
titre d'échange d'un quartier de pré , lieu dit les  Fontignculx,  
faite par Nicolas de Uarlay. baron de Maule , à Lou is Ba-  
douart, curé de Saint-Vincent de Maule, etc.  
 
E. ISG. (Liasse.) — 1 pièce, papier: 18 pièces, par chemin.  
 
««Ofi-iîf 5. — Vente d'une maison à Maule , sur la  
de Hagnon , par Robert Manuel, marchand, à Nicolas de  
Uarlay, seigneur de Sancy, pour 4G écus sol; — d'un e  
maison, rue de Hagnon , par Jean Lavignc , jardinie r , pour  
120 livres tournois; — d'une maison et d'un pré, ru e do  
Hagnon , par Guillaume Oyard ; — d'un demi-quartier  de  
pré, au pont de Hagnon, par Pierre Vassal, praticie n, à  
M. de Uarlay ; — de trois perches et demi de terre , lieu dit  
les Faubourgs-dc-Hagnon , par Jean Çhesnier, marcha nd  
à Maule ; — de si* perches de terre, auBout-de-IIag non, par  
Mathieu Hardivilliers , pour 24 livres tournois; — de dix.  
perches de terre , au Bout-de-Hagnon , par Gilles C louet,  
pour 10 livres tournois ; — d'une maison, sise au B out-dc-  
Hagnon, et de plusieurs héritages par Antoinette Ro billiard,  
veuve de Nicolas Cretté, à Rémi de Bullion , marqui s de  
Montlouet ; — de dix-huit perches de terre , au Bou t-de-  
Hagnon, par Jeanne Pelletier, veuve d'Antoine Nigon  , à  
Catherine-Marthe de Logivière , pour 250 livres, et c.  
 
E. 187. (Liasse. - 53 pièces, parchemin.  
 
t&67-f6G8. — Vente de soixante-quatre perches de  
terre, h Maule, lieu dit la Vallée-de-Hagnon , fait e par  
Guillaume Bardon à Jacqueline de Morainvilliers, mo yen-  
nant Ci livres ; — de trois quartiers neuf perches de terre ,  
dans la Valléc-de-Hagnon , par Richard Mullois à Ja cqueline  
de Morainvilliers, pour 88 livres 5 sols tournois; — d'un  
quartier de terre , dans la Vallée-de-Hagnon , par Toussaint  
Gallan ; — de six perches et demie de pré , en la V allée de  
Hagnon , par Thomas Legasse à Nicolas de Uarlay, ba ron  
de Maule, pour 19 livres 10 sols tournois; — de vin gt-deux  
perches et demie de pré, en la prairie de Hagnon, p ar Robert  
Garnier à Nicolas de Harlay ; — échanges de plusieu rs pièces  
de terre , en la Vallée-de-Hagnon , entre Nicolas d e Harlay ,  
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baron de Maule et Jean Cauchois, tuteur des enfants  de  
Hugues Hardevilliers ; — entre le baron de Maule et  Louis  
Badouart, curé de Saint-Vincent de Maule; — et Robe rt  
Moullin , curé de Saint-Nicolas de Maule , etc.  
 
E. 188. (Liasse.) — 44 pièces, parchemin.  
 
1604-1609. — Vente de huit perches de terre, à Maul e,  
lieu dit la Pinolte, faite par Guillaume Picot à M.  le baron  
de Maule, pour 16 livres tournois ; — de vingt-sept  perches  
de pré , à la Pinotte , par Jeanne Choquait , veuve  de Nicolas  
Pardon , moyennant 75 livres ; — de treize perches de pré ,  
à la Pinotte , par Jérôme Forest , pour 39 lh res ;  — de dix-  
huit perches de pré, à la Pinotte, par Jacques Fric het, à  
M. de Sancy, baron de Maule, pour 5i livres tournoi s; —  
de deux perches et trois quarts de perche de pré, à  la Pinotte,  
par Pierre Galleran , sergent à Maule , à Nicolas d e Harlay ,  
pour 1 10 sols tournois ; — de soixante perches de terre , à  
la Pinotte , par Antoine Rondeau à M. de Maule , po ur 80  
livres tournois; — de cinq quarts de perche de terr e, à la  
Pinolfe , par Gilles Gallean , pour 25 sols tournoi s ; — de  
quatre perches de terre , à la Pinotle , par Franço is Thibaut ,  
pour 9 livres tournois , etc.  
 
E, 180. (Liasse.) — 55 pièces , parchemin.  
 
1566-1614. — Vente de onze perches et demie de pré  
en la prairie de Maule, près la fontaine des Clais,  par Guil-  
laume Testard à Jacqueline de Morainvilîicrs, dame de Maule,  
moyennant vingt-deux livres tournois ; — de sept pe rches  
de terre, en la prairie de Maule, par Robert Lefebv re, pour  
trois écus d'or sol ; — de trois quartiers de terre , en la prairie  
de Maule, lieu dit d'Adancourt, par Mathurin Dolbel  , chi-  
rurgien à Maule , pour soixante-deux écus et demi ;  — de  
seize perches de pré, en la prairie de Maule, derri ère le Ma-  
rais, par Gilles Collentin ; — de cinquante perches  de pré,  
en la prairie de Maule, près le pont de Hagnon, par  Claude  
Duchesne, femme de Michel Taillepied, marchand h Ma ule,  
à Nicolas de Harlay, pour cent cinq livres tournois ; — de  
vingt perches de terre , en la prairie de Maule , d errière le  
chiUeau de Boutigny, par Noël Faiet , pour soixante -douze  
livres tournois ; — de cinquante-quatre perches, en  la prairie  
de Maule, par Aubin Lcsné, conseiller du Roi et maî tre des  
Comptes, à Nicolas de Harlay, sieur de Sancy, baron  de  
Maule, pour cent soixante-trois livres dix sols tou rnois; —  
de quarante-quatre perches de terre, en la prairie de Maule,  
lieu dit le Jour-d'Eau, par Jean Cheval, pour cent trente-  
deux livres ; — de douze perches de terre , en la p rairie de  
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Maule, dans l'enclos de Monseigneur, par Louis Gaul lot,  
pour trente-six livres tournois, etc. — Vente d'un demi-  
arpent de pré en deux pièces , assis derrière les M arais, faite  
par Martin Belhomme à Jacqueline de Morainvilîicrs,  dame  
de Maule, pour vingt-cinq écus d'or sol ; — de trei ze perches  
de pré, en la prairie de Maule, lieu dit les Marais , par Guil-  
laume Laborde, à M . de Sancy, baron de Maule, pour  (rente-  



neuf livres tournois; — de vingt-cinq perches de pr é, sis  
aux Marais, par Jean Le Tenneur, pour soixante-quin ze livres  
tournois; — d'un quartier de pré, lieu dit les Mara is, par  
Gaultier Lair , marchand à Maule , pour soixante-qu inze  
livres; — de huit perches de pré, sises au Marais, par Guil-  
laume de Laboulle, pour vingt-quatre livres tournoi s, etc.  
 
E. 190. (Liasse.) — G pièces, papier; 15 pièces, pa rchemin.  
 
1619-1767. — Bail à cens et à rente de sept perches  de  
terre sises à Maule, au Bout-de-Hagnon, fait à Jean  Le P.oi  
par Nicolas de Harlay, baron de Maule; — de vingt-d eux  
perches de terre, sur le chemin de Maule, fait par Jean Oli-  
vier à Louis Duterlre : — vente de plusieurs pièces  de terre,  
à Maule, faite à Catherine-Marthe de Logivière par- Charles  
Gisors et par Jeanne Breton, sa femme ; — des maiso ns dites  
du Moussez et du Buat, par Charlotte Paillet, veuve  d'Ed-  
mond Carré, à Alexis Cordier, sieur de La Toullouze rie, son  
gendre; — d'une petite boutique, vis-à-vis les hall es de  
Maule, par messire Jean -Claude rerget, capitaine g énéral de la  
fauconnerie du cabinet du Roi, à demoiselle Catheri ne-Marthe  
de Logivière , dame de Maule, pour deux cent quaran te  
livres ; — d'une place à étaler marchandises, sur l es halles  
de Maule, par François Guiard, bonnetier, moyennant  cent  
cinquante livres; — d'un étal et boutique à boucher ie . h  
Maule, par Catherine Morin, veuve de Nicolas Hubert , bou-  
cher, et pur Elisabeth Hubert, pour deux ceuts livr es; — de  
deux petites boutiques, de quatorze pieds de long, vis-à-vis  
les halles de Maule, par Laurent Brice, mégissier, pour deux  
cent soixante livres, etc.  
 
E. 191. (Liasse.) — 5 pièces, papirr; S pièces , pa rchemin.  
 
1565-163$. — Vente des deux tiers d'une grange assi se  
à Marck, en la censive de Maule, faite par Richard Labbc,  
boucher, à demoiselle Jacqueline de Morainvilîicrs , pour  
soixante livres tournois ; — de sept quartiers de t erre , lieu  
dit Les Groux de la Baste, par Pierre Thibault, lab oureur, à  
Jacqueline de Morainvilîicrs ; — des fiefs de Marck , du Petit-  
Mont, de la ferme de La Baste par Victor Moreau, si eur de  
Boissy, doyen de l'église Saint-Martin de Tours, à Nicolas de  
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Harlay, sieur du Sancy, Grosbois et Uourdan, baron de  
M mie , pour quatre mille trois cent cinquante neuf  mis  
vingt-cinq sols tournois; — aveu et dénombrement de  plu-  
sieurs pièces de terre, sises à Maule, rendu par Ra oul Moreau,  
seigneur de Grosbois et de Boissy, à Gilbert, abbé de Saint-  
Pierre de Neauphle-Ie-Vieil ; — déclaration des ter res que  
Raoul Moreau, sieur de Boissy , possède dans la cen sive de  
mademoiselle de Maule ; — aveu des terres sises à L a Baste,  
en la censive des religieux de Saint Pierre de Neau phle, pos-  
sédées par Victor Moreau ; — par Nicolas Moreau ; —  actes  
de foi et hommage d'une partie du ficfdeConcy faits  aux reli-  
gieux de Saint-Pierre de Neauphle par Nicolas de Ha rlay,  
baron de Maule; - par Claude de Bullion, baron de  
Maule, etc.  
 



F.. 192. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 7 pièces, pa rchemin.  
 
17U-17G9. — Compte général et définitif de Charles  
Legcndre, fermier de La Baste ; — bail de la ferme de La Baste  
fait par René de Logivière, baron de Maule, à Charl es Ho-  
danger, laboureur, moyennant cinq cents livres de l oyer  
annuel : — de pièces de terres, sises à Andelu, dép endant de  
la ferme de La Baste , par Catherine de Logivière à  Pierre  
Cbesnier ; — de la ferme de La Baste à Zacharie Mus sard,  
moyennant treize cents livres, etc.  
 
E. 193. (Liasse." — 2 pièces, papier; 11 pièces, pa rchemin.  
 
1484-1&57. — Vente de la foi et hommage due au  
seigneur du fief d.u Bois-Henri , en la baronnic de  Maule,  
faite par Louis de Flamichon, seigneur en partie d' Hennen-  
court, à Jean de Morainvilliers, seigneur de Maule,  de Mon-  
tainville, d'Herbeville, moyennant cinquante-trois livres dix  
sols tournois ; — transaction entre Robert de Harla y, sieur  
de Sancy, mari de Jacqueline de Morainvilliers, et François  
Des Bonnes, sieur du Mcsnil , tuteur et curateur de  Charles  
et de Louis de Morainvilliers , prisonniers à Saint -Martin-  
des-Champs et au Fort-l'Évèque , par laquelle Rober t de  
Harlay est maintenu dans la possession de la terre du Bois-  
Henri; — donation de la seigneurie du Bois-Henri fa ite par  
Diane de Morainvilliers à Robert de Harlay, son bea u-frère  
(3 exemplaires) ; — arrêts du Grand-Conseil , maint enant  
Robert de Harlay en la possession du Bois-Henri ; , — per-  
mettant d'informer des faits avancés par Charles et  par Louis  
«le Morainvilliers ; — ordonnant la liquidation de la succes-  
sion de Diane de Morainvilliers, etc.  
 
E. 19-i. _Liasse.i — 2 pièces, papier; S pièces, pa rchemin.  
 
1673-17? â — Baux de la ferme du Bois-Henri faits p ar  
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François de Bullion , marquis de Maule, à Eustache Pigis  
 
pour dix sept cent vingt livres ; — par le marquis de Hont-  
louet, à Robert A visse, pour quatorze cents livres ; — par René  
de Logivière, marquis de Maule, à Nicolas-Jean Gcrv ais,  
moyennant seize cents livres; — à François Rover, p our  
deux mille livres; — par Marthe Catherine de Logivi ère à  
Jean Rover, pour deux mille trois cent cinquante-ne uf livres;  
 
— ii Louis Oudard, pour deux mille cinq cents livre s ; — à  
Germain Fromentin , pour deux mille six cent cinqua nti  
livres; — à Louis Lasseray, etc.  
 
E. 193. (Liasse.) — tj pièces parchemin.  
 
flîos- 1 786. — Baux de la ferme des Granges , fait s par  
Marie Luillier, veuve de Joseph-Guillaume de La Vie uvillc,  
à Martin Gênais, moyennant quinze cents livres; — p ar  
Marthe Duval , veuve de René de Logivière, marquis de  
Maule, à Pierre Lebigrc, pour douze cents livres et  quatre  
sepliers de blé; — à Marie Cachcux , veuve de Pierr e Le-  



bigrc, moyennant quinze cents livres; — à Jean Lebi grc ;  
 
— par Marthe-Catherine de Logivière, à Charles Hoda ngcr :  
pour dix-neuf cents livres et un muid de blé , mesu re de  
Maule; — au même, moyennant trois mille vingt livre s,  
seize sepliers de blé froment , mesure de Maule , e t dix cha-  
pons gras ; — par le vicomte de Boisse à Zacharie M ussard,  
pour deux mille cinq cent cinquante livres, un muid  de blé,  
cinquante-cinq minots d'avoine et huit chapons gras , etc.  
 
E. 190. , Lusse.) — 4 pièces, papier; 10 pièces, pa rchemin.  
 
1496 1771. — Bail de la maison, de la grange, des  
étables et des autres hébergements de Pennemore (Pa lmort),  
fait par Jean de Morainvilliers, seigneur de Maule,  à Guil-  
laume Fontaine, laboureur, pour six pourceaux gras ou 20  
sols parisis par pourceau et trente livres de beurr e ; — de la  
ferme de Pannemort (Palmort), par François de La Cr oix,  
curateur à la succession de Nicolas de Harlay, seig neur de  
Maule, à Martin et à Denis Frichot, moyennant dix-h uit  
muids de grains , les deux tiers de blé méfeil et l e dernier  
tiers d'avoine ; — des deux fermes de Pennemore, pa r lien  
rietle Bouault , veuve de François de Bullion , mar quis de  
Montlouet et de Maule, à Gabriel Frichot, pour quin ze cents  
livres et un muid de blé ; — des deux fermes de Pan nemort,  
par Rémi de Bullion , marquis de Montlouet , à Char les  
Bouilletle, moyennant quinze cents livres et un mui d de blé  
méteil ; — de la ferme de Palmort, par René de Logi vière,  
marquis de Maule, à Nicolas-Jean Gervais, moyennant  seize  
wnts livres ; — de la ferme de Palmort a Charles Ho dangcr,  
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pour deux mille deux cents livres ; - par mademoise lle de  
Logivière à Charles Hodanger ; — à Jean Legoux, pou r deux  
mille cinq cents livres; — au même, moyennant deux mille  
huit cent cinquante livres , douze septiers de blé et six cha-  
pons gras ; — par le vicomte de Boisse à Jean-Bapti ste Baldé,  
pour trois mille deux cent cinquante livres quatre- vingts  
minots d'avoine et six chapons gras. etc.  
 
 
 
E. 197. (Liasse.) — 1 pièce, papier; G (pièces , pa rchemin.  
 
ia69-sï«5. — Transaction par laquelle Jacqueline de   
Morainvilliers, dame de Manie, permet à Thomas Manu el,  
laboureur, de conserver le pignon qu'il a fait élev er sur le  
mur de clôture du four bahnal de Manie, a la condit ion que  
le pignon sera mitoyen et qu'il payera dix écus d'o r sol ; —  
bail du four bannal de Maule fait par René de Boiss e à Claude  
Levert , boulanger, moyennant cinquante livres de l oyer, et  
à la charge de cuire gratuitement le pain destiné a ux pauvres  
des deux paroisses du bourg de Maule ; — vente de l a moitié  
d'une maison, où est le four à ban de Maule, faite par Pierre  
Hardevilliers à Jacqueline de Morainvilliers, moyen nant  
trente-une livres tournois ; — bail du pressoir ban nal de  
Maule et du Val d'Àulnet, fait par M. de Sancy , ba ron de  
Maule, à Charles Jourdain, charpentier à Épône, moy ennant  



vingt-quatre livres tournois; — des trois pressoirs  bannaux,  
sis ii Maule et à Aunet, par Henriette Rouault, veu ve de  
François de Bullion , à Nicolas Seretté, moyennant sept cents  
livres; - du pressoir bannal d' Aunet, par demoisel le de  
Logivière. à Nicolas Aubry, pour quatre-vingts livr es; —  
par le vicomte de Boissy ii Michel Maillard, pour c ent vingt  
livres, etc.  
 
E 198. (Liasse.) - 14 pièces parchemin.  
 
I3HO-1JG» — Bail des trois moulins bannaux de Maule ,  
lits : le Grand-Moulin, le Moulin de la Chaussée et  le Radet,  
fait par Jacqueline de Morainvilliers, veuve de Rob ert de  
Harlay, dame de Maule, à Hubert Cheval, meunier; — par  
Ni • :?? de Harlav , baron de Maule, à Thomas Dupar c,  
meunier; — bail du moulin bannier de la Chaussée, à  Maule, ,  
par Jacqueline de Morainvilliers à Hubert Cheval, p our deux  
cent dix livres; — par Nicolas de Harlay ii Bertran d Cheval,  
pour deux cents livres tournois; — <L> René de Logi vière h  
Claude Doufdct , pour six cent quatre-vingt -dix li vres; —  
au même, pour huit cent vingt-cinq livres ; — par C atherine-  
Marthe de Logivière à François Semt. pour huit cent s livres  
et huit septiers de blé méteil ; — a Jean-Martin La fossc, pour  
quinze '(111 cinquante livres et huit septiers de b lé, et»  
 
 
 
E. 199, (Liasse., - 10 pièces, parchemin.  
 
 
 
S3-&S-I6SS. — Bail du grand moulin bannier de "Maul e,  
fait par René de Morainvilliers , femme de Louis Le roux,  
sieur de La Roche- des- Aulbreis, à Guillaume Fouqu es",  
moyennant treize muids de blé; — par Jacqueline (le  Mo  
rainvilliers, dame de Maule, à Charles Thievenin, m eunier,  
pour onze muids de blé de mouture; — à Nicolas Brun eau,  
pour neuf muids de blé ; — par Jacqueline de Morain villiei s,  
veuve de Robert de Harlay , à Jean Badouard, pour t rois  
cent quatre-vingt livres tournois; — à Hubert Cheva l,  
moyennant mille livres par an ; — à Martin Dufour, meunier  
à Mareil, pour quatre cent vingt livres ; — à Jacqu es Frichet,  
pour le môme prix ; — par Nicolas de Harlay , baron  de  
Maule, à Jacques Frichet, pour six cent quatre-ving ts livres  
et deux douzaines de chapons; — à Pierre Gontier, p our  
cinq cents livres tournois ; — par René de Bullion,  à Nicolas  
Geste, marchand à Maule, pour douze cent dix livres  et huit  
septiers de blé méteil, etc.  
 
E. 200. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin.  
 
i?Of-£e?5. — Bail du grand moulin bannal de Maule,  
fait par Marie Luillier, veuve de Joseph-Guiliaume de La  
Vieuville , dame de Maule, à Michel Ileaulx, marcha nd,  
pour deux mille cent livres et huit septiers de blé  méteil, et à  
charge de bailler un minoldc fleur de farine pour d eux pains,  
destines à être bénis à la messe de minuit aux paro isses Saint-  
Vincent et Saint-Nicolas de Maule ; — à François Ra yer,  
boulanger à M arly, moyennant six cents livres et h uit sep-  
tiers de ble méteil ; — par René de Logivière, marq uis de  
Maule, à Suzanne Lejeunc, pour six cents livres et huit sep-  



tiers de blé ; — à Philippe Delaunoy, pour sept cen ts livres  
et huit septiers de blé ; — à Pierre Delamarre, meu nier,  
pour huit cents livres et huit septiers de blé ; — à Louise  
Isenil, veuve de Pierre Delamarre, pour neuf cent v ingt-cinq  
livres et huit septiers de blé; — par Catherine-Mar the de  
Logivière, dame de Maule, à Noël Mcllier,, pour hui t cent  
cinquante livres et huit septiers de blé; — à Franç ois S  
hard, pour mille soixante-dix livres et huit septie rs de blé ;  
— à François Suret, [mur quinze cents livres et hui t m pt  
de blé ; — par le vicomte de Boisse, à Jean-Baptist e Lavenaht,  
meunier, pour deux mille livres en argent et huit s eptiers de  
blé, etc.  
 
E. 2 l. , Liasse.) — '2 pièces", papier; 18 pièces,  parchemin.  
 
f 5G-4 1784. — Bail du moulin bannal du Radet, fait  par,  
i icquelinc de Morainvilliers , dame de Maule . à C harles  
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["hic venin, meunier, moyennant deux cents livres t ournois ; i « heures de 
relevée;— i deniers pour un perc outruie,  
 
 
 
— par Jacqueline de Morainvilliers, veuve de Robert  de  
Harlay, à Charles Tliiévenin, pour deux cent soixan te livres  
tournois ; — à Nicolas Petit, pour cent <li\ écus s ol. revenant  
ii la somme de trois cent trente livres tournois ; — par Ni-  
colas de Harlay à Pierre Gontief, meunier, pour tro is cent  
cinquante livres tournois ; — à Jacques Frichet , p our le  
même prix ; - par Rémi de Bullion, marquis deMontlo uet,  
à Etienne Lejoindre , pour onze cent cinquante livr es et huit  
septiers de blé ; - par René de Logivière à Pierre Bourellier,  
pour onze cents livres ; — au même, pour douze cent  cin-  
quante livres; — par Catherine-Marthe de Logivière,  dame  
de Manie, à Louis de Ligarde, moyennant deux mille quatre  
1 1 nt cinquante livres et huit sepliers de blé, et c.  
 
E. 202. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
tîit-iîtt*. — Déclarations censuellcs passées au pr ofit  
îles seigneurs de Mau!e : par François Gourdet, veu ve de  
Robert Hérault, pour la moitié d'une maison en ruin e, sise  
a Maule, près le pont de Bélèque; — par Nicolas Hub ert,  
boucher à Màule ; — par Jean Dury, écuyer, contrôle ur des  
guerres; — par Nicolas Rémi, grenadier dans le régi ment  
de Beaujolois; — par madame de Filtz ; — par M. de La  
Richardière ; — par François-Louis Qarteviellc, rég isseur de  
la seigneurie du Tremblay, etc.  
 
 
 
E. 203. (Registre )  
1593-159».  
 
 
 
In-folio, papier, 305 feuillets.  



 
 
 
censive des seigneurs de Maule.  
 
 
 
Déclarations des biens possédés dans la  
Tenanciers : — Bermist  
Lcmire, laboureur; — Jacques Galleau, charron ; — R obert  
Garnier, laboureur ; — Madeleine Badouart, veuve de  Jean  
Delamarre; — François Thorel; — Simon Lesueur, labo ureur;  
— l'Hôtel-Dieu de. .Maule, représenté par Jean Monn ier,  
administrateur des biens et revenus dudit hôtel , e tc. Table  
! i censitaires.)  
 
E. 204. (Registre.) - Grand in-folio, papier, 521 f euillets  
 
1711-1713. — Papier terrier de la terre, seigneurie  1 1  
 
marquisat de Maule et du lief de Bataille Poussin, rédigé pour  
 
messire René de Landouillette , écuyer, sieur de Lo givière,  
 
et pour dame Marthe Duval , son épouse, seigneur et  dame  
 
du marquisat de Maule, par Lepclletier, notaire à . Maule.  
 
Tome premier. — Droits généraux du domaine : — « Po ur  
 
« le (iicd fourche est du : savoir 15 deniers pour chaque  
 
n biruf, vache, génisse ou taureau, qui se vend, et  rien  
 
quand il ne se vend pas, tenant marché jusqu'il deu x  
 
Seine-ét-Oise. — Scrie E.  
 
 
 
« qui se vend ; — 30 deniers pour le langu lyage de  chaque  
« porc ou Iruie, quand elle sera vendue; — -21 deni ers pour  
« cheval, cavale, mulet, mule et béteasine; — 12 de niers  
« pour un veau maigre sous la mère ; — 3 deniers po ur  
« chaque mouton ou brebis; — 18 deniers pour chaque   
« veau gras ; — 4 deniers pour chaque petit pore ou  cochon  
d de lait, et 1 sol pour chaque agneau , etc. » [Ar moiries de  
Maule).  
 
E. 203. (Registre.) - Grand in-folio, papier, 410 f euillets  
 
1711-171%. — Papier terrier de la terre, seigneuri 1 1  
marquisat de Maule et du fief de Bataille- Poussin,  rédigé pour  
messire René de Landouillette , écuyer, sieur de Lo givière,  
et pour dame Marlhe Duval, son épouse, seigneur et dame du  
marquisat de Maule, par Lepelletier, notaire à Maul e. —  
(Tome second.) — Censitaires : — Maître Pierre Luca s ,  
sieur de Fresne, procureur fiscal de la prévôté d'É pônc; —  
Anne Garnier, veuve de Dominique Boulleau , maître pâtis-  
sier à Paris; — Louis Lescuycr, vigneron, etc.  
 



E. 206. iRegislre ) — Grand in-folio, papier, ôi 3 l u :  
 
1711-171». — Papier terrier de la terre, seigneurie  et  
marquisat de Maule et du fief de Bataille -Poussin,  rédige  
pour messire René de Landouilletle, & uyer, sieur d e Logi-  
vière, et pour dame Marthe Duval , son épouse, seig neur et  
dame du marquisat de Maule, par Lepelletier, notair eà Maule.  
— (Tome troisième.)- Censitaires: - Messire Urbain Aubcrt,  
chevalier, marquis de Tpurny, président à la Chambr e des  
Comptes de Rouen ; — Jacques Béguin , grand valet d e pied  
du Roi; — Pierre Pelletier, notaire royal à Monlfor t; —  
Michel Hébert, marchand mercier à Maule, etc.  
 
E. 207. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 273 f euillets  
 
1765-1766. — Terrier de la seigneurie et marquisal de  
 
Maule, rédige pour Catherine-Marthe de Logivière, d ame  
dudit lieu. — Tome premier.; -Censitaires :— Franço is Tho-  
mas, maître en < hirurgie à Thoiry; — Georges Bigot , officier  
garde-meuble de la maison du duc de Penthièvrc ; — les  
religieuses Annonciades de Meulan , représentées pa r i.< uis  
Tarlet, jardinier : ; Meulan; — Louis de l'armes, p lâtrier, etc.  
 
? 208 Registre. — Grand in ï feuillets.  
 
jj66. _ Terrier de la Feigneuric et marquisat de Ma ule,  
 
 
 
rei  
 
 
 
•digé pour Catherine-Marthe de Logivière. dame dudi l lieu.  
 
 
 
— Tome second.)- Censitaires : - Messire Claude-Tri stan de  
Saint .lusi . é( uyi r, demeurant à Paris , à la Do ctrine Chrc-  
 
5.  
 
 
 
34 ARCHIVES DE  
 
tienne, rue Saint-Jacques ; — Jacques Mossien , vig neron ;  
— madame Gobinard , dame de La Concye ; — François  
Maugis, vigneron, etc.  
 
F. 209. (Regislre.) — Grand in-folio, papier, 27 't  feuillets.  
 
1766-176?. — Terrier de la seigneurie et marquisat de  
Maule rédigé pour Catherine-Marthe de Logivière, da me  
dudit lieu (tome troisième). — Censitaires : — Phil ippe  
Gallois, journalier; — Gilles Cheval, vigneron; — Z acharie  
Mussard, laboureur; — dame Marguerite Thourette, ve uve  
de messire Gaspard-Gédéon Péteau , chevalier, seign eur de  
Mauleltc, etc.  
 



E. 210 (Registre^. — Grand in-folio, papier, 240 fe uillets.  
 
1767-1771. — Terrier de la seigneurie et marquisat de  
-Maule rédigé pour Catherine-Marthe de Logivière , dame  
dudit lieu (tome quatrième'. — Censitaires : — Mess ire  
Jean-Jacques de Renneville ; — l'Hôtel-Dieu et Char ité de  
Maule, représentés par Catherine-Charlotte Masson, femme  
de Jacques Noguet, maître en chirurgie, et par Jean ne- .Mar-  
tine Millent, veuve de Pierre Desvignes, demeurant à Maule,  
paroisse Saint-Mcolas, agissant comme sœurs de la C harité;  
— Louis-Laurent de Cuverville, écuyer, capitaine de  cava-  
lerie, etc. (Table générale des censitaires.)  
 
E. 211. (Registre,. — In-folio, papier, 200 feuille ts.  
 
1711-1713. — Papier de recette en abrégé des censiv es  
et des droits seigneuriaux de la terre et marquisat  de Maule,  
suivant le terrier, rangé selon l'ordre alphabétiqu e, aux  
noms de famille, où est arrêté ce que chaque partic ulier doit  
par chacun an, tant en deniers, grains que volaille s : —  
François Michaux, chirurgien à Épône, doit pour soi xante-  
onze perches de terre, en trois pièces, 1 sol 2 den iers maille  
de cens, etc.  
 
E. 212. Registre. ï - In-i», papier, 410 feuillets.   
 
1711-1713. — Guilleret et censier du marquisat de  
Maule et du lief de Bataille- Poussin. — Michel Avi se ,  
pasteur de brebis, demeurant à Jumenville, doit pou r deux  
demis-quartiers de terre, l deniers de cens, ete.  
 
E 213. (Registre.) — ln-4°, papier, 410 feuillets.  
 
1711-1713. — Livre des mutations pour la terre et  
marquisat de Maule et le fier de Bataille-Poussin, disposé sui-  
vant les numéros des articles du papier terrier (to me premier,  
h" 1-33G7). — .. N° 178Î, à présent à Cosmc Turpin , de  
« Nezel à cause de Marie Keobourg, sa femme, etc. «   
 
 
 
SEIMC-ET-OISE.  
 
E. 214. (Registre.) — In-4 1 :, papier, 4O0 feuille ts.  
 
1711-1739. — Livre des mutations pour la terre et m ar-  
quisat de Maule et le fief de Bataille-Poussin, dis posé suivant  
les numéros des articles du papier terrier (tome se cond,  
n ns 33C8 à 5338). (La plupart des articles sont en  blanc.)  
 
E. 215. (Registre.) — In-folio, papier, GS feuillet s.  
 
1905-1745. — Etat du relevé des échanges, ventes; e t  
baux à rente des immeubles situés sur la seigneurie  de Maule  
et dépendances. — « Vente faite par Samuel Richommc  et  
<: par sa femme à Charles Deschiens , maître de pen sion à  
« Maule, de trente-cinq perches de bois-taillis aud it lieu.  
« moyennant 75 livres ; Vavasseur , notaire à Maule  , le  
« 3 avril 1745, etc. »  
 
E. 21G. (Registre.) — ln-fjlio, papier, 35 feuillet s.  



 
1755-1765. — Ensaisinemcnls de la seigneurie de Mau le.  
 
— « Le 31 décembre 4759, le sieur Fréville, marchan d.  
« demeurant à Maule, a été ensaisiné et mis en poss ession  
» de vingt-cinq perches de terre, terroir de Maule,  lieu dit  
« Larcanger, près la Grande-Borne, moyennant 55 liv res  
« d'achat, dont les ventes, montant à 4 livres 1 1 sols 8 de-  
« niers, ont été reçues par Mademoiselle. ?>  
 
E. 217. (Registre.) — In-folio papier, 9G feuillets .  
 
1765-17*8. — Ensaisinements de la seigneurie de Mau le  
 
— •> Barthélémy Leguay, garde de la porte du Roi, d emeu-  
» rant à Maule, a été ensaisiné et mis en possessio n de trente  
« perches de terre, proche le Radet, qu'il a acquis es de Ni-  
" colas Gourdet, serrurier à Maule, moyennant 50 li vres.  
« Perçu par Mademoiselle, pour les ventes, 4 livres , 3 sols,  
« 4 deniers. » — Les droits de lods et ventes et am ende pour  
défaut de déclaration, produisirent du 1" mars 1770  au  
17 juin 177-2 : 2,977 livres 5 sols.  
 
E. 218. (Regislre ) — In-folio, papier, 89 feuillet s.  
 
1770-17S6.— Ensaisinements de la seigneurie de Maul e.  
 
— « État des contrats ensaisinés et autres qui sont  énonces  
« dans le mémoire de M. Bellet, lesquels seront por tés sur  
« l'ancien registre. » — « Le présent registre a ét é commencé  
« G le mars 1770, et fini au 1 1 novembre 1786. » L es lods et  
ventes qui y sont portés et les amendes montent à l a somme  
de 23,379 livres 13 sols 10 deniers; ce qui revient , année  
commune, à i/<-59 livres 7 sols 2 d<-nierF.  
 
 
 
SÉRIE E. — ts ri  
i. 219. (Registre. — In-folio, papier, 47 feuillets .  
 
i:o5 kii — Livre de raison ou de balance par débit  
cl crédit des recttles ef dépenses , année par anné e, de la  
terre, seigneurie et marquisat de Maule, appartenan t à  
.M. Landouillette de Logivière — La ferme du pied f ourché,  
en 1709, produisait 250 livres.  
 
E. 2-20. (Registre.] — In-folio, papier, 49 feuille ts.  
 
1711-1718. — Livre de raison ou de balance par débi t  
et crédit des recettes et dépenses, année par année  , de la  
terre, seigneurie et marquisat de Maule, appartenan t à  
M. Landouillette île Logivière. — « Le comptable a reçu du  
« four à ban et poids-le-Roi, depuis le 18 mai 171 2 jusqu'au  
et y compris le 29 octobre, suivant son registre en  détail,  
savoir : travers et poids-le-Roi, 24 livres 11 sols  3 dc-  
 
- niers; four à ban, 74 livres 1 sol 3 deniers ; to tal:  
« 98 livres 12 sols G deniers; sur quoi . déduit po ur les  
 
gardes portes, le jour de la foire, 8 livres 15 sol s. »  
 



E. 221. — In-folio , papier, 48 feuillets  
 
1 71S. — Livre de raison ou de balance par débit et  crédit  
des recettes et dépenses, année par année, de la te rre, sei-  
gneurie et marquisat de Maule, apj artenantaux héri tiers de  
l'eu M. de Logivière. — Louis Lescuycr, fermier de l'étalage  
du marché, devait, pour une année, 300 livres.  
 
E. 2-22. (Registre.) — In-folio, papier. 45 feuille ts.  
 
1? 14 1716. — Livre de raison par débit et crédit a vec  
les fermiers de la terre, seigneurie et marquisat d e Maule.  
 
— « Pâturage des regains : — pour les vaches qui on t été  
dans les regains après les fauches de 1715- ?. 82 l ivres; —  
 
- pour les vaches qui ont été dans les regains aprè s les  
 
? fauches de 1715 : i-8 livres. »  
 
E. 225. (Registre. I — In-folio, papier, 47 feuille ts.  
 
1716-1717. — Livre de raison par débit et crédit av ec  
 
les fermiers de la terre, seigneurie et marquisat d e Maule.  
 
— « Pour deux vaches qui ont été vendues au marché de  
Maule: 58 livres; — vendu à François-Philippe; mar-   
 
« chaud de fruits, tout l'espalier de péchi s avec les poires des  
 
? ' arrés du jardin, tous les beurrés de l'espalier  : 80 livres. »  
 
E. 224. (Registre.) — In-folio, papier. 71 feuillet s.  
 
1?16-17%1. — Livre de raison par débit et crédit av ec  
les fermiers de la terre, seigneurie cl marquisat d e Maule.  
 
 
 
es di: FAMILLE. 35  
 
« — Le 20 mars 1720, pour quarante- deux minots de  
>< fumier de pigeon, à 14 sols le minol, ci 21) liv res H sols.  
 
E. 225. (Registre.) — In-folio, papier, ilG feuille ts.  
 
i7*S-17SO. — Livre de raison par débit et crédit av ec  
lis fermiers de la terre, seigneurie et marquisat d e Maule.  
 
— " Reçu des abonnements des vaches dans les grands  prés,  
après les Fauches de 1724, la somme de 30 livres. »   
 
E. 22G. .Registre.) — In-folio, papier, 102 feuille ts.  
 
172S-1?«9. — Livre de raison par débit et crédit av e,  
les fermiers de la terre, seigneurie et marquisat d e Maule. —  
Les bois de Maule, en 1724, produisirent 0,813 fago ts à  
4 sols la pièce, desquels on en doit livrer aux fer miers, sui-  
vant leurs baux, la quantité de 400 : reste à vendr e 6,413 ra-  
gots, ci 1,282 livres 12s"K  



 
E. 227. (Registre.) — In-folio, papier, 280 feuille ts.  
 
1740-1773. — Livre des recettes et des dépenses de la  
terre, seigneurie et marquisat de Maule. — <? Reçu du sieur  
<. Lesimple pouruneannée de loyer, échue à la Saint -Martin  
« 1767, d'une boutique du marché, 12 livres. •>  
 
E. 228. (Registre.} — In-folio, papier, 77 feuillet s.  
 
i î4i-i? *:î. — Livre des recettes de la terre et m arqui-  
sat de Maule. — Produit du pressoir bannal, année 1 717 :  
 
— quarante-quatre muids de cidre, un muidetdemi de vin.  
129 livres 14 sols; pressurage a l'argent, 05 livre s 2 sols,  
frais, 113 livres 12 sols; — l'année commune : 249 livres  
7 sols.  
 
E. 229. (Registre. - ln-4», papier, 50 feuillets.  
 
tîïo iïîG. — État des rentes foncières dues a M 1  
vicomte de Boisse, comme seigneur de Maule, à la su ife du  
partage avec ses cohéritiers de la succession de ma demoi-  
selle de Logivière.  
 
Ë. 250. Registre.) — ln-1 . pnpier. 17 feuillets.  
 
«769-1774. — Recette des censives dues au vicomte d e  
Boisse, dans l'étendue de la seigneurie de Maule. —  « Charles  
,. Boucher a livré quatre minots d'avoine, pour qua tre an-  
ci nées de son bail à cens, échu à Noël 1772, etc. »  
 
E. 251. (Liasse.) - 8 picees, papier I imprimée).  
 
1491-174* — Bombeu.es (famille de). — Lettres di  
naturalité accordées par Chnrle- VIII , roi de Fran ce, i  
 
 
 
.'!() ARCHIVES DE  
 
nuîtrc Salmon de Bombelles, docteur en médecine, na tif de  
Sene, au comté d'Asti, attaché au service du duc d' Orléans  
(copie du xvhi c siècle) ; — billets de M . de Guén égaud, tré-  
sorier de l'Épargne, qui n'ont pas été acquittés à cause de la  
disgrâce de M Fouquet; — extrait mortuaire de Charl es-  
Henri de Bombelles , fils de Henri-François de Bomb elles,  
lieutenant général, etc.  
 
E. 252. (Liasse.) — 127 pièces, papier (1 imprimée) ; ."> pièces,  
parchemin.  
 
1686-193S. — Vente de trois arpents de terre et de  
bois, en la Saussaie-Raimond, à Limcil, faitepar An ne Oger,  
veuve de Nicolas Guillebert, à Jean Bigodet, intére ssé dans les  
fermes; — eonstituiiond'unc rente foncière de trois  cents livres  
faite par Jean Bigodet au profit de Guillaume Prési dy, maître  
chirurgien, bourgeois de Paris ; — testament de Gui llaume  
Présidy, etc. — Procédures faites devant la Cour de s Aides,  
à la requête de Henri-François de Bombelles, major du régi-  
ment de Boufflers , contre les héritiers de Philipp e-Richard  



Brochet, sieur de Pontcharost, trésorier général de  la vénerie  
de France, et contre messire Jean Chevré , conseill er à la  
Chambre des Comptes, Jacques Sandrier, secrétaire d u Roi,  
Jean Isabeau , avocat, directeurs des créanciers du  sieur et  
de la dame Bigodet, à l'occasion de l'acquisition d 'une mai-  
son et de terres sises à Limeil , faite par le sieu r de Bom-  
belles ; — requêtes , mémoires , etc. — Procédures contre  
les héritiers du sieur François Troisvoisins, maîtr e paveur à  
Paris ; — contre le sieur Antoine Lemoyne, notaire au Châ-  
telet ; — bail d'une maison sise à Limeil, dite la Grande-  
Maison, tait par Henri-François de Bombelles, colon el d'in-  
fanterie, à messire Pierre-Paul Riquet, comte de Ca ramon,  
lieutenant-général ; — vente de la Grande-Maison de  Li-  
meil, faite au comte de Caraman par M. de Bombelles  et par  
Marie-Suzanne-Françoise Le Roux de Rassé, sa femme,  etc.  
 
E. 233. ^Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
17«r-17Ô6. — Brevet d'une pension de douze cents  
livres accordé par Léopold , duc de Lorraine, à Mar ie-  
Suzanne de Basse, femme de Henri-François de Bombel les ,  
et a leurs enfants ; — certificats de M. de Choiseu l, marquis  
de Stain ville ; - de M. Richard, contrôleur généra l des  
restes de Sa Majesté Impériale, qui .lileste que la  pension de  
douze cents livres a été payée à M de Bombelles , j usqu'au  
jour de prise de possession dis duché; de Lorraine et de Bar:  
— arrêt du Conseil d'État , ordonnant au garde du T résor  
 
 
 
SE1NE-ET-01SE.  
 
royal de payer aux enfants du comte de Bombelles, u ne  
somme de vingt-trois mille quatre cenls livres; — e xtraits  
des pièces justificatives; — mémoires pour servir d e preuves  
aux sommes dues, soit par le Roi, soit par l'Empere ur au  
comte de Bombelles, lieutenant -général commandant a  
Bitche; — sur la légitimité des prétentions du comt e de  
Bombelles; — justificatif de ia créance du comte de  Bom-  
belles, etc.  
 
E.23i. (Liasse.) — 42 pièces , papier ; 1 pièce, pa rchemin .  
 
ifî.-iîGO — Supplique adressée à la reine de France ,  
 
Marie Lecksincka , par le comte de Bombelles ; — re quête  
présentée au garde des sceaux ; — mémoires du comte  de  
Bombelles ; — moyens proposés pour acquitter la som me  
que le comte de Bombelles réclame contre la Lorrain e; —  
requêtes adressées au contrôleur général des financ es ; —  
copies des lettres de M. Orry, contrôleur général; — de  
M. de Moras; — saisie de la terre de Reishoffen, en  Alsace,  
appartenant au duc de Toscane, faite à la requête d e M. de  
Bombelles ; — arrêt du Conseil souverain d'Alsace ;  — compte  
du sieur Stehelin, receveur de la terre et seigneur ie de  
Reishoffen , en Alsace ; — acte de notoriété établi ssant que  
Philippe de Bombelles laisse pour héritière Louise sa fille ;  
— transport par Louise de Bombelles à Henri-Françoi s de  
Bombelles , son cousin , des droits qu'elle peut av oir sur la  
succession de la princesse Nicole , duchesse de Lor raine; —  
dem.nde faite par M. de Bombelles pour obtenir l'au torisa-  



tion de faire défricher cent cinquante arpents de b ois, dans le  
canton d'Hipertzhausen, et de succéder au sieur lli n , marc-  
chal-ferrant du village d'Haspclscheidt , etc.  
 
E. 235. (Liasse.) — 34 pièces, papier  
 
i;js l?SO. — Lettres adressées à MM. de Bombelles  
et concernant leur réclamation contre la Lorraine :  — par  
l'abbé de Bernis; — par M. de Boullongne; — par M. d'F>  
trées; — correspondance relative au même sujet, ent re  
M. de Bombelles et M. de Beaumont; — entre M. de Bo m-  
belles et le maréchal de Belle-lsle ; — entre M. de  Bombelles  
et M. de Choiseul, marquis de Stainville > ambassad eur du  
duc de Toscane; — lettres de M. Riènc, procureur gé néral  
de Sa Majesté Impériale au bureau des liquidations en Lor-  
raine, etc.  
 
E. 230. (LiaSNC. — 7 pièces, papier.  
 
1745-176». — Inventaires des meubles de M. de  
Bombelles; —des meubles qui se trouvent dans l'appa r-  
 
 
 
IE l".. — TITRE  
lement que MM. de Don. belles occupent aux écuries du  
due «h; Chartres, rue de la Surintendance, à Versai lles.  
 
— « Dans la chambre du M. le banni de Bombelles :  
« une vieille tapisserie par bandes de point de Hon grie  
.. plus un lit a nkhe de trois pieds et demi de lar ge sur  
» six de long, garni d'un sommier en crin, d'un lit  de  
o plumes, de deux matelas, d'un traversin et dedeux cou-  
« vcrlures de laine , le ciel , les pentes, les dos siers, rideaux,  
?' soubassement et courtepointe de damas vert, brod e el  
» galonné avec différentes étoffes; sous le même li t, une  
« espèce d'armoire faite en tiroir , de bois de sap in , pour y  
 
• serrer des habits; plus un grand tableau avec sa bordure  
de bois sculpté Cl doré , représentant le duc de Ch artres  
 
n dans son enfance. « — État des choses qui resl  
les appartements de M. le comte de Bombelles ; — ef fets de  
M. de Bombelles, vendus à Versailles: — état de l'a rgen-  
terie -, ?• Deux, grands plats à potage, deux plats  de relevé,  
« cinquante-quatre assiettes, une chocolatière, qua tre salières,  
« huit cuillers ù ragoût , etc  
 
C. •>?>". (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
i74«-l<60. — Mémoires de Loyal, apothicaire à Bitch e :  
 
— >? pour Monsieur, pour un lavement composé avec c atho-  
« licum double, 1 livre 1 sol, pour Mademoiselle, m iel  
 
« rosat . ï sols; pour M l'abbé, une médecine compo sée  
" avec du tamarin , de la rhubarbe , des feuilles d e séné , de  
 
— la manne et du sel Epsom , 2 livres 5 sols ; •> —  de Prat ,  
apothicaire du Roi , à Versailles : « pour Monsieur , quatre  
« onces de marmelade laxative , 'i livres 10 sols; » — de  



Carreau , boulanger à Versailles ; — ds Soyer., cha ndelier à  
Nancy ; — de Simon , chapelier à Versailles : « six  chapeaux  
« pour le domestique , prix fait à quatre livres pi èce, fait  
 
• -21 livres; •• — de Sandrié l'ainé, pour les trav aux de  
charpente, faits au Palais-Royal, dans le bâtiment parallèle i  
la rue des Bons-Enfants, à Paris [appartement de M de Boni:  
bellcs); — de Camel , charron; — d'Amaury, charron a  
Versailles; — de Dubosc, coffretier à Versailles ; — delà  
veuve Liesse, couturière • » pour façon et fournitu re d'un  
« corps de robe , 2i livres; » — de mademoiselle Ca stel ,  
lingére à Paris : « six chemises de femme, 30 livre s; six  
« paires de petites pleureuses à 20 sols , (i li\re s ; » — de  
Colombel, épicier à Paris : « dix livres de chocola t de  
« santé à quatre livres, 40 livres; » — de Lair, fa yencier  
ordinaire du Roi , à Paris : « un cœur de plomb bro nzé,  
pesant quatre livres, 2 livres; » — de Pierre Schau b, fontai-  
nicr à Bitche , etc.  
 
 
 
; DE FAMILLE.  
 
L 238 Liasse 50 pièces, papier [2 imprimées •  
 
f ?40-i?<itt. — Vémoires d'Elie, directeur de la fe rme  
du Haras, pour fourniture de trente-sept mille deux  cents de  
foin , moyennant (rois cent soixante douze livres d d Lorraine;  
 
— de Crel'f, pelletier à Strasbourg : « une garnitu re de  
 
" en queue de martre pour 280 livres, un beau manch on  
 
— de martre avec la ceinture , Si livres; di ux dou blun  
 
« petit gris à 96 livres pièce, 192 livres; » — qui ttances de  
Leseure, imprimeur à Nancy, pour la souscription à une  
nouvelle édition àcl'Bisloire de Lorraine; — de Dav id et de  
Palissot , pour une année d'abonnement à la Gazette  de Co-  
logne; — du sieur Poncet, pour la location du jardi n des  
Haies- Vives , sous les tilleuls , à Bit* lie ; — d e M. Gamard ,  
pour l'appartement occupé par M. de Bombelles, dans  une  
maison sise à Paris, rue de Caillou ; — mémoires de  Charli s  
Sandrié, pour les travaux de maçonnerie, exécutés d ans  
l'appartement de M. de Bombelles, au Palais-Royal ,  à Paris ;  
 
— de Jacquemay, pour les travaux exécutés à Bitche .  
dans la maison du jardinier de M. de Bombelles; — d e  
Massot, maréchale Bitche; — de Girard, menuisier or di-  
naire du duc d'Orléans, à Paris, pour les travaux e xâ  
 
d ins l'appartement de M. de Bombelles au Palais-Ro yal ; —  
de Nicolas Zolt , menuisier à Bitche : « une boite pour la  
(c viole de mademoiselle de Bombelles, 2 livres ; -  de Mui-  
dcbled, menuisier à Paris; — de Fourcaux , menuisie r i  
Paris , pour travaux exécutés dans l'appartement de  la rue de  
Caillou, etc.  
 
E. 259. Liasse.) — 53 pièces, papier.  
 
1749-1360. — Mémoires de Coiffler, marchand mercier   



à Paris ; « monture de bonnet et carcasse , 16 sols ; un  
« éventail, crêpe et ébène, i- livres 10 sols; une paire de  
« mitaine de taffetas de Tours, 3 livres 10 sols; »  — da  
Cuent, mercier à Bitche; — de Savol , orfèvre a Bit che; —  
d'Imlin, orfèvre à Strasbourg : » deux flambeaux de  toilette,  
« litre de Paris, pesant vingt-un onces six et demi  gros a  
« 7 livres 7 sols l'once, 160 livres 6 sols; » — de  Petit,  
peintre à Paris, pour travaux exécutés dans l'appar tement de  
M . de Bombelles, rue Gaillon ; — de Chevalier, pou r travaux  
de peinture exécutés à Versailles , à l'hôtel d'Orl éans ; —  
par Bélier, peintre a Versailles; — du poisson pris  dans  
l'étang de llaspelschcidt et dans l'étang de Lamste rmull ;  
 
— de Tremblay, maître bourrelier à Paris; — de Wari n ,  
maître sellier à Paris ; — de Dore , serrurier a Pa ris , etc.  
 
E. 240. (Liasse.) — 81 pièces, papier (1 imprimée).   
t740-*7GO. — Mémoires de lacob Mayer, tailleur à  
 
 
 
3S ARCHIVES DE  
 
Bitche : « avoir fait deux habils bleus pour M. le marquis et  
M. le chevalier, avec des boutonnières d'or, ci : 1 8 livres: »  
 
— de Gaspard Hacker, tailleur a Paris : •• treize . urnes du  
i velours bleu pour deux habits et deux culottes , pour M. le  
« marquis et M. le chevalier de Bombelles à 22 livr es 10 sols  
« l'aune, 292 livres 10 sols; — deux aunes d'étoffe  d'or  
» pour deux vestes à CC livres l'aune, 132 livres; — de  
Richard , tapissier à Bilche ; — de Dcshayes , tapi ssière Ver-  
sailles : « un trumeau de cheminée, 40 livres; ?? —  de  
Desiles , tapissier à Paris : « six fauteuils de ta pisserie bleue ,  
« avoir fourni les bois sculptés , crin , sangle , toile et clous  
« surdorés pour les monter, à 35 livres chaque ,210  livres ;  
« fourni trois dessus de porte peints en paysage , coûtant  
« 12 livres , ci : 3G livres; » — de Schmilling, to nnelier à  
iïilcbe ; — de Lainulle et Doublet , marchands a Pa ris :  
h un grand carnier avec sa ceinture , 2 livres 10 s ols; une  
« poire à poudre , 14 sols ; » — de Bathasar Kremer , maître  
i loutier à Bitcbe ; — quittance d'un demi minot de  sel , pris  
au grenier à sel de Paris; — comptes de M. Dupasqui er à  
Bilche : « une bague de diamants, 750 livres ; inté rêts,  
 
37 livres 10 sols, total : 787 livres 10 sols; » de  l'abbé  
Vinrent à Paris •. « pour une paire de mouebettes m ise au  
?' Palais-Royal . 2 livres : ?> — comptes de M. Ber nard, —  
du sieur Dizier : — de M. de Morlet , etc.  
 
E. 211. (Liasse.) — ."G pièces, papier.  
 
s?46-âî6i. — Lettres relatives à la succession de  
 
M. Henri-François de Bombelles, lieutenant-général,  adres-  
 
de Bitcbe au comte Joseph Henri de Bombelles , son fils  
 
aine : — par Marc-Marie . marquis de Bombelles , so n frère ;  
 
— par M. Gérard , sur la mort de M. de Bombelles ; — par  



M. Guiot; — par M. de Morlel . ; — par M. Rémy; — p ar  
l'abbé Wehrlé; — état des couverts et cuillers d'en trée  
d'argent de M. de Bombelles : •< dix-huit couverts aux armes  
« seules de M. le comte de Bombelles, titre de Pari s, pesant  
" dix marcs six onces., h 48 livres le marc, ci : 5 1G livres. » —  
Estimation des meubles et effets :« le lit de taffe tas blanc et  
 
rayé, 500 livres; un écran, 8 livres; la commode, 3 C  
« livres , etc. » — État estimatif de l'argenterie et des  
bijoux : » une canne à pomme d'or, 2't livres; deux  cent  
a quatre-vingts jetons d'argent à jouer, :!27 livre s 5 sols;  
c< un garde -vue de taffetas vert monté en argent, 12  
« livres, etc. » — Lettres relatives à la tutelle d es enfants de  
M. de Bombelles, adressées à M. Tiercet, avocat au Par-  
lemcnt de Paris ; — par le comte Joseph-Henri de Bo mbelles ;  
 
— par M . Cuissard ; — par M . Durand ; — par M . V aucher  
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de Bitche -, — par M. Meynier; — par M. Regnaull; —   
 
mémoire pour les enfants du comte de Bombelles; — e xtrait  
de l'acte de décès du comte Henri-François de Bombe lles.  
seigneur d'Orangis, lieutenant -général, commandant  de  
Bitcbe; — extrait baptistaire d'Alexandre-Basile de  Bom-  
belles; — acte d'émancipation de Marc-Marie de Bom-   
belles, etc.  
 
E. 24-2. (Liasse.) — 09 pièces, papier.  
 
i?60-l?$3. — Comptes de la succession de M. de  
Bombelles : — états des déboursés faits pour le mar quis de  
Bombelles par M. Dupasquier ; — pour le chevalier d e  
Bombelles; — de M. Dupasquier, adressées de Bitche  
à M. Tiercet, relatives à la succession du général de Boni-  
belles ; — lettres de M . Dupasquier au marquis de Bombelles.  
concernant plusieurs affaires particulières ; — cop ies de  
lettres du marquis de BoinbelIeàM Dupasquier; — let tres  
de M. Vaucher fils, de Bitche, adressées au marquis  de  
Bombelles . etc.  
 
E. 245. (Liasse.) — 51 pièces, papier.  
 
1761-1?$$. — Mausolée du général comte de Bombelles ,  
à Bitche ; — lettres adressées au marquis de Bombel les : par  
les officiers municipaux de la ville de Bitche; — p ar M. Haas,  
curé de Bitche; — par M. Fiilery, directeur général  des  
fermes du Roi à Bitche ; — épi ta plie du confite d e Bombelles ;  
— lettres de M. de Laporte, intendant de Lorraine e t de  
Barrois; — de M. de Morlet père; — de Morlet fils, ef  
de mademoiselle de Morlet; — de M. Martin, sculpteu r.  
chargé d'exécuter le tombeau de M. de Bombelles; —  
reçus de diverses sommes payées h M . Martin par le  marquis  
de Bombelles , etc.  
 
i: 244. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
i?-lo. — Lettres du comte jnaréihal, de Belle-Isle,   



adressées de Toul, de Metz, de Paris et de Bizy, au  comte  
de Bombelles, à Bitche; — du 13 juillet : « Il n'y a rien de  
« si inscient que ce qu'a fait l'homme, qui a décac heté ma  
« lettre pour le sieur Dubray, et il est absolument  nécessaire  
•• de l'en châtier en le faisant mettre au cachot; et il sera  
« très-bon de découvrir s'il y a eu quelques consei llers qui  
« seraient encore plus punissables. Car, en faisant  bonne  
« justice aux Allemands , il faut aussi leur inspir er de la  
<? crainte. » — Du 15 : <> Vous avez très-bien fait  de me-  
« nacer et d'intimider la femme du meunier qui a dé cacheté  
o ma lettre. Il faudra le tenir au cachot plus long temps pour  
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In sauvé : on ne pcul guère lui faire d'autre punit ion.  
 
- Cet exemple fera un bon effet pour tout le pays ;  el vous  
« savez qu'avec les Allemands il faut commencer par  leur  
.. faire peur. » — Du 31 juillet : « Vous ferez bie n d'adju-  
ger au scrgenl du régiment de la marine la confisca tion  
 
" du sac de froment, qu'il a saisi sur un habitant des (erres  
» de Banau; et vous ferez bien aussi de faire mettr e au  
i ai lui le meunier, pour lui apprendre ;i vendre d u blé en  
a fraude. Ce n'est que par des exemples qu'on peut remettre  
•? la règle dans un pays qui a été aussi longtemps aban-  
.. donné. » — Du 8 octobre : « Rien n'est mieux que  les  
•< mesures que vous me marquez avoir prises, de con cert  
« avec .M.de .Morlct, pour empocher que vos marchés  ne  
• manquassent. Je conçois que la modicité de la réc olte , qui  
. s'est faite cette année dans vos cantons, pourroi f bien n'y  
« pas suffire pour la subsistancede ses propres hab itants, etc. >  
 
— Minutes de lettres de M. de Bombcllcs à M. de Bel le-lsle ;  
 
— lettres adressées à M. de Belle-lsle : par la pri ni  
 
Palatine, douairière de Deux -Ponts; — par M. Chais ;  
 
par M. Gueylmj d'AHheim, etc.  
 
E, 2'i5. (Liasse) — 18 pièce», papier.  
 
»?4«. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, adressée s de  
Versailles, de Mayéncc, de Brcslau. de Munich, de F ranc-  
fort et de Prague à M. le comte de BombcIIes, à Bit che. —  
De Mayenee, du 23 juin : ? Il n'y a pas un mot de v rai au  
" bruit qui se répand dans vos cantons de mon proch ain dé-  
« part d'Allemagne, pour aller faire un tour à la c our ; et  
« mes voyages se bornent, jusqu'à présent, à celles  d'AHe-  
« magne. » — Du 15 juillet : « J'accepte la proposi tion que  
" vous me faites de tenir l'enfant que madame de Bo mbelles  
« est sur le point de vous donner, malgré la résolu tion que  
« j'avois prise de n'en plus lever de qui que ce fû t; cl je  
 
? suis bien flatté de l'honneur (pie vous me procur ez en  
« m'associant à madame la duchesse des Deux-Ponts p our  
?? celte cérémonie. • — De Prague, du 10 décembre :  « Je  
 



? émis bien que quelques secours extraordinaires d' argent  
ne viendraient pas mal a propos, pour peu que nous soyons  
 
? obligés d'aider encore longtemps aussi considérab lement  
« l'Électeur; mais l'idée de M. Dilhmer à cet égard  n'en est  
" pas plus susceptible de succès, et nous ne sommes  pas en-  
 
- core réduits à avoir recours a de pareils expédie nts. Ce  
« prince s'est fait proclamer ici, jeudi dernier , Roi de Bo-  
>• hème, et la Diète générale des États du royaume est con-  
.? voquée exlraordinairement pour le 20 de ce mois,  etc. »  
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E. 216. Liasse. — 10 pièces, papier.  
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I74«. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, adressée s de  
Francfort, de Versailles el de Prague à M, de Bombe lles, i  
Bitche. — De Francfort, du 15 janvier : .. L'électi on d<  
 
« l'Empereur se fera le -2i, sans Inde, el sera sui vie de près  
" de son couronnement, devant se rendre ici le 27; la  
grande affaire, dont je suis chargé, depuis un an s etrou-  
?• vera enfin consommée à ma satisfaction, etc. >  
 
E. '2 17. Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
17413. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, adressé es de  
 
Francfort, de Metz, de Paris, de Plombières et de l iizy a  
M. de Bombelles, à Bitche. — De Paris, du 18 mars :  « Je  
vois que vous comptiez que l'on agirait ici, a mon égard,  
relativement à la conduite que j'ai tenue depuis un  an et aux  
services importants que j'ai rendus au Roi et à l'É tal pen-  
dant la dernière campagne, en sauvant deux (bis l'a rmée  
du Roi : et dans le siège de Prague, et pour l'avoi r ramenée,  
comme chacun sait, avec très-grand danger de la vie , \u  
l'état où étoit alors ma santé. Cependant, vous ser ez fort  
surpris quand je vous dirai que les envieux et enne mis de  
« ce que j'ai fait de bien, ont tellement agi et ca lomnié que,  
a selon l'opinion publique fomentée par les mêmes p rin-  
« cipes, je suis dans une disgrâce apparente- Ce qu 'il y a de  
" certain, c'est que je suis l'homme de la cour à q ui lemi-  
" nistère parle le moins de quoique ce puisse être des sept  
» lieutenants généraux qui composoient l'armée de B ohême  
« et sont revenus avec moi. 11 y en a six qui ne se rvent  
« point, et mon frère esl du nombre, etc. ?>  
 
E. 2'iS. (Liasse." — 49 pièces, papier.  
 
«744, avril-juin- — Lettres du maréchal de Belle-ls le ,  
 
écrites de Paris it de Metz a PJ. de Bombelles, à B itche.  



 
— Du 30 avril : « M les circonstances l'exigent, vo us aurez  
 
« le commandement de toute la Sarre, et je commence  par  
 
vous établir en fondions , en adressant ci-joint la  lettre  
 
- que j'ai reçue de M. Delille et la réponse à cach et volanl  
 
que je lui fais, que je vous prie de lui l'aire pas ser. » —  
 
« Du 2 mai : « Vous me faites part des mouvements q ue  
 
« se donne le colonel Mentzel , pour lâcher de déba ucher et  
 
d'attirer à lui quelques particuliers de vos canton s, qui  
 
ont autrefois servi cl précisément ceux dont le sie ur Zoller  
 
-e proposoit de composer la compagnie franche de dr agons,  
 
i qu'il voudrait avoir l'agrément de lever. Je conç ois l'u-  
 
?? tilité dont elle vous seroit et tout l'avantage qu'il y aurait  
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« à le lui accorder, tant par le secours que nous e n pour-  
 
?j rions tirer que pour déranger les projets du col onel  
 
? Wenlzel et empêcher qu'il ne nous enlève l'élite de ces  
„ g ens » _ Du <S juin : ?? Voilà encore un courrie r de ca-  
" binct, mon cher Bombelles, que je vous prie de fa ire passer  
« avec toute la diligence possible ; il porte des p aquets du  
.. Roi à Francfort, qui exigent autant de célérité quedesû-  
•• reté, etc. »  
 
E. 2i0. (Liasse.) -59 pièces, papier.  
 
• 744, juillet. — Lettres du maréchal de Belle -Isl e,  
écrites de Metz à M . de Bombelles, à Bitche. — Du 't juillet :  
» J'attends avec la plus grande impatience des nouv elles  
« de l'armée du Rhin; vous saurez déjà, sans doute,  que  
- «'est à Limersheim que les ennemis ont passé vis- à-vis  
« un régiment de dragons de l'Empereur, qui s'est l aissé  
 
? surprendre , et le reste s'est enfui. — » Du \ \ : « Si on  
« a défendu aux hussards, sous peine de la vie, de ne faire  
 
aucun dommage aux Lorrains, ils ont bien mal suivi leurs  
« ordres , puisqu'ils ont brûlé le village de Lisba ch. » —  
Du 16 : « C'est très-bien fait d'employer vos deux cents pay-  
sans, au moyen du pain que \ous leur fournissez, à aug-  
rnenler tous les moyens de défense que votre expéri ence  
v>us fait imaginer. » — Du 18 : « Nous ne pouvons p as  
>< nous flatter, vu la conduite passée, d'avoir les  cœurs du  



. pays ; il faut donc le contenir par la crainte et  en imposer  
• par la force. Nous serons clans peu en étal d'emp loyer ce  
? dernier moyen, etc. «  
 
E. 250. (Liasse.) - 02 pièces, papiei  
 
1741 , août-décembic — Lettres du maréchal de Belle -  
Islc , écrites de Metz , de Fribourg , de Munich et  de Casscl  
a M. de Bombelles. — De Metz, le 14 août : « Je sui s  
aussi surpris que vous de ce que l'on vous mande de   
le duc de Deux-Ponts, sur ses relations avec M. le  
« prince de Waldeck ; c'est bien là le cas où l'on pourroit  
ire suivre et accoster ce courrier, qui leur sert d e mes-  
iger, et de lui prendre ses paquets pour en faire l a  
i vérification; mais il faudroit pour cela une coup le du  
« gens adroits, résolus et déguisés, qui pussenl êt re désa-  
voués s'il ne se trouvoit rien dans les lettres de semblable  
i à ce que l'on a lieu de croire. » — De Munich, du  21 no-  
vembre: - Les lrou;ies impériales ont attaqué cl em porté  
« hier la ville et le château de Burkhausen, l'épée à la main ;  
- il v avoit dedans mille à douze cents Autrichiens ; (ont a  
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« été tué, noyé ou pris prisonnier. Il est fâcheux que la  
« saison ne i ermelle pas d'achever la conquête tot ale de la  
« Bavière, ele. »  
 
 
 
E. 2)1. (Liasse.; — 22 pièces, papier.  
 
1745. — Lettres du maréchal de Bellc-Isle, écrites de  
Windsor, de Douvres, de Lille, de Paris et de Bizy à  
M. de Bombelles, à Bitche. — De Douvres, le 20 août  :  
« Je ne puis encore vous mander ce que je vais deve nir; je  
« n'en serai informé qu'à Calais, où je compte trou ver des  
« ordres du Roi ; mais il y a apparence qu'avant l' hiver je  
« ferai un tour sur notre frontière, et que j'aurai  le plaisir  
« de vous y voir. » — De Bizy, du (i octobre : ?• M adame  
« de Belle-Isle n'en sera peut-être pas quitte à si  bon marché,  
ci et son état commence à m'inquiéter. Elle a encor e actuel-  
le lement de la fièvre; mais heureusement que nous avons ici  
« Casleras, en qui elle a grande confiance, et qui connoil soii  
« tempérament, etc. »  
 
E. 252. (Liasse.) — 56 pièces, papier.  
 
1746. — Lettres du maréchal de Belle-Isle, écrites de  
Bizy, de Lyon et du camp de Tournon à M. de Bombell es, à  
Bitche. — De Bizy, le 16 juillet : « J'ai trouvé pa rfaitement  
« bien votre lettre au roi de Pologne, sur les grâc es que \ i ms  
« lui avez représenté que méritaient ses sujets du comté de  
« Bitche, dans l'état de misère où les a-réduits l' orage qu'ils  
« ont essuyé ; je ne doute nullement qu'il ne fasse  attention  
" à d'aussi justes représentations et à des objets aussi dignes  
« de ses bontés, etc. «  
 
E. 255. (Liasse.) — 13 pièces , papier.  



 
1X47. — Lettres du maréchal de Belle-Isle, écrites de  
Brignoles, de Versailles et des camps de Nice et de  Menton  
à M. de Bombelles, à Bitche. — De Brignoles , le 1 \ mars :  
« Me voici dans le quartier que je me suis choisi p our y passer  
« le Ires-peu de temps que j'aurai à me reposer; ca r il n'a  
« jamais été question de m'envoyer a Bréda, et je v ais être,  
( au contraire, vraisemblablement obligé d'aller da ns peu  
« faire un tour à la cour pour y constater et combi ner les  
« opérations de [a campagne prochaine, et vous conc evez  
« que cette course n'est pas une partie de plaisir.  » — Du  
camp de Nice, le 16 juin : « Je marche demain de ma  per-  
" sonne sur Vinlimiglia, où je nie suis fait précéd er par des  
« détachements, dont l'approche a déjà fut retirer les enne-  
i' mis. qui ne nous Lussent plus que le siège du ch âteau ;i  
 
taire, eic .  
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E. 254. I.ia!.-c li pièces, papier.  
 
t?48. — Lettres du maréchal de Belle-Isle, écrites de  
 
tilles et de Nice à M. de Bombelles, à Bitche- — De   
 
Nice, le 7 octobre ; « Je vais mouler en carosse po ur aller  
 
coucher demain à Toulon, où je compte passer trois jours  
« francs à visiter , examiner , constater et pronon cer sur  
« quelques débats des ouvrages que j'y fais faire, afin de les  
« presser 1 t de tâcher de les faire finir avant de  quitter cette  
» frontière. » — Le 18 octobre : « Je suis fort ais e de voir  
" que vous soyez de plus en plus content de vos che mins de  
i communication de SarregueminesàBouquenon,etdeBou-   
« quenon à Bitche; je n'ai pas moins d'impatience q ue vous  
« de me retrouver à portée de les aller admirer aus si, et  
spère que cela ne passera pas le printemps prochain . >  
 
11. 255 [Liasse..] - 29 pièces, papi i  
 
««49. — : Lettres du maréchal de Belle-Isle, écrite s de  
Paris, de Meta et de Bizj à M. de Bombelles, à Bitc he. —  
De Paris, le 18 a\ i il : « Je ne suis pas moins fâ ché que vous  
« de la médiocrité des fonds accordés pour vos ouvr ai  
 
cette année : niais \ous n'en seriez plus étonné si  v< us  
ci aviez vu, d'aussi près que moi, la disette inexp rimable des  
>. fonds de celte année pour celte partie, qui a ét é si réduite  
?i forcément, qu'elle est comme nulle; et rien ne v ous leprou-  
 
yera mieux que l'impossibilité dont il a été d'acco rder au  
« delà de soixante mille francs pour Metz, où vous savez  
 
qu'il en faudroit plutôt cinq cents, et de rien ass igner pour  
« ainsi dire pour la Provence, qui en auroit un bes oin encore  
 
plus pressant et plus indispensable. »  
 
E. 25G. (Liasse ) - 50 pièces, papiei .  



 
tîio. — Lettres du maréchal de Belle-Isle , écrites  de  
Paris, de Metz, de Plombières et de Bizy à M. de Bo mbelles,  
? Bitche. — « Je vous envoie ci-joint, en original,  la réponse  
« que m'a faite M. de La Galaisière à la dernière l ettre que  
» je lui ai écrite, sur le paiement que répètent en core les mi-  
 
sérablcs ouvriers de Sarreguemines; vous y verrez q u'ils  
« ne sont pas plus avancés que le premier jour, pui squ'il  
« m'y fait les mêmes objections et les mêmes diffic ultés qui  
« m'ont été fuites de toutes parts, cet hiver, à Ve rsailles. Et  
 
je n'imagine plus aucune ressource pour ces malheur eux,  
« si vous ne pouvez parvenir à débrouiller ce chaos  et à y  
« remettre la règle et la forme convenables et néce ssaires  
« pour la finance. ••  
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E. 257. [Liasse.) — 62 pièces, papier.  
 
17S1. — Lettres du maréchal de Belle-Isle . écrite  
Versailles, de Paris, de Metz et de Bizy à M. de Bo mb  
à Bitche. — De Puis, le 10 avril : « Je partage vot n  
« faction d'avoir réussi, comme vous me le marqw . .  
 
- ner les officiers de M. le prince héréditaire de Hi  
 
« Darmstadt à faire marcher ses sujets du bailliage  de !.cm-  
•• berg, pour travailler à votre roule deWeissembou rg  
» la partie d'Obersteimbach , qui esl de son territ oire et où  
« il y a une opération considérable à faire, dans l aqui  
.' trouvent compris trois ponts de pierre. Les faut es q  
« avaient faites dans leur travail justifient la ju stesse il  
« défiances sur leur intelligence pour sa conduite,  el  
« bien vous avez eu raison d'en charger le sieur d' < trgemont  
et de l'y avoir envoyé avec tout, pour pouvoir le r éparer  
et en prévenir de plus considérables, etc. »  
 
E. 258. (Liasse.) — 43 pièces, papier.  
 
t?59. —Lettres du maréchal de Belle-Isle, écrites d e  
Versailles, de Paris et de Melz à M. de Bombelles, à Bil  
 
— De Paris , le 2 mai : « Je suis bien aise que les  enrôleurs  
« Prussiens , aient enfin quitte le duché de Deux -  Ponts ; il  
.. seroit effectivement a désirer qu'on voulu! bien  n'y en plus  
« souffrir. Vous avez fort bien fait de faire fusti ger celle dn^i  
??> filles de joie, soupçonnée d'avoir induit à la désertion, dont  
« on a pu s'assurer. Elles se sont étendues jusqu'a ux portes  
 
de Sarrelouis, où il y en a encore quatre d'arrêtée s pour  
o les mêmes raisons. » — Le 8 septembre : Le comt  
„ Berchiny a désire que l'on nielle dan.- votre châ teau, en  
.. prison, un officier de son régiment jusqu'à ce q ue ses  
.. dettes soient acquittés. Je me suis chargé de vo us en préve-  
., nir. M. de Cheverl est charge de vous le faire c ondui*  



 
E. 259. Liasse.) — 46 pièces, papier.  
 
iîss. — Lettres du maréchal de Belle-Isle, écrites de  
 
Paris, de Bizy, de Met/ a M. de Bombelles, à Bitche . •  
De Met/., le l(i août : « Je vois par le parallèle,  que vous avez  
joint a votre seconde lettre, du nouveau dénombreme nt des  
- habitants du comté de Bitche d'avec celui que vou s avez  
.. lait faire en 1741, qu'il se trouve augmenté de 1 M2  
., tètes. Il est heureux que l'erreur se trouve a l 'avantage de  
,. la province, et je MRidrois bien comme vous qu'i l en pût  
a être de même dans toutes les autres du royaume » — D.-  
Paris, le 13 octobre : - Je suis plus fiché que sur pris des  
« difficultés que vous trouvez à rassembler tous le s matériaux  
>. nécessaires pour pouvoir travailler à l'histoire  du comté de  
 
G  
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« Bitche , puisqu'il en reste si peu de renseigneme nts dans  
« le pays ; mais s'il est vrai, comme on nous l'a p ersuadé ,  
. que les archives du duché tics Deux -Ponts en soi ent  
• encore à présent le dépôt et la ressource , j'esp ère que ce  
•< prince ne vous refusera pas d'y faire faire les recherches  
« et les dépouillements qui conviendront à notre ob jet , sans  
« pouvoir lui donner d'inquiétude. »  
 
E. 260. (Liasse.) — G3 pièces, papier.  
 
4*5*. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, écrites de  
Versailles , de Paris, de Metz et de Bizy à M. de B ombelles,  
à Bitche. — De Paris, le 4 mai : « Quant à la discu ssion, qui  
s est élevée entre les catholiques d'Altheim et les  réformés  
de Boeiweiller, vous ne sauriez mieux faire que de tâcher  
h de la terminer à l'amiable avec le duc des Deux-P cnts ,  
" pour éviter d'en étourdir et d'en embarrasser la Cour, où  
« vous savez d'ailleurs que les affaires de celte e spèce ne se  
« terminent ni facilement, ni promptement. » — Metz , le  
26 août : « Je réponds sur le champ pour vous remer cier  
» du sacrifice que vous voulez bien me faire de ce qui vous  
« restait du tabac de la Havane. Il est vrai que ce  n'est pas  
« du même dont j'ai pris la boîte qu'avoit M. de Co lcras; et  
» je me fais scrupule de vous désobliger en vous le  renvoyant.  
« Je juge par moi-même combien ce tabac est précieu x ,  
<• quand on est assez heureux d'en trouver de son g oût , par  
« les difficultés d'en avoir ; et je suis bien fâch é que vous  
u m'obligiez à recevoir le peu que vous ménagiez. »   
 
E. 2G1. (Liasse.) — 29 pièces, papier.  
 
U55. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, écrites d e  
Paris , de Versailles , de Fontainebleau et de Metz  à M. de  
Bombelles, a Bitche. — Paris, 12 juillet : « J'avoi s connois-  
« sance de la demande de M. le comte de Créhenge, e t c'est  
« sous mes yeux que s'est expédié l'ordre qui vous a été  
« adressé , pour vous autoriser à laisser au détach ement ,  
?• qu'il vouloit envoyer au Pont-de-Pierre, pour pu nir ceux  



« de ses habitants qui ont refusé de se soumettre a u jugement  
» de sa chancellerie , la liberté de passer sur la partie des  
h terres de Lorraine qu'il ne pouvoit se dispenser d'em-  
« prunier pour s'y rendre. Je ne doute pas que le r égiment  
• de Bourgogne , dont les quartiers se trouvent sur  ce pas-  
" sage, ne se comporte, dans celte occasion, avec t oute la  
« décence convenable et que vous lui avez prescrite . »  
 
 
 
lîâG.  
 
 
 
E. 262. (Liasse.) — 37 pièces, papier.  
 
Leltres du maréchal de Belle-lsle, écrites de  
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Paris , de Versailles , de Compiègne et de Fontaine bleau à  
M. de Bombelles, à Bitche. — Paris, le 1 1 février : « Il n'est  
u pas possible de suffire à tout à la fois. On est forcé de se  
« renfermer actuellement dans le plus pressé ; et s i vous étiez  
« ici, seulement vingt-quatre heures, témoin de l'é tat des  
« choses , vous verriez qu'il faut des milliards po ur subvenir  
« à l'indispensable , tant pour la marine que pour les autres  
« dispositions privilégiées qu'exigent les circonst ances, etc.  
 
E. 263. (Liasse.)— 21 pièces, papier.  
 
1757. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, écrites de  
Versailles et de Fontainebleau à M. de Bombelles, à  Bitche.  
— Versailles , le 22 janvier : <• Je connois trop v os entrailles  
u et votre attachement personnel pour le Boi , mon cher  
« Bombelles, pour douter de tout ce que vous me mar quez  
« avoir souffert, à la nouvelle de l'horrible atten tat qui nous  
« a donné tant d'alarmes, et que vous ne partagiez notre joie  
« de leur cessation, etc. h (Assassinat de Louis XV .)  
 
E. 26-4. (Liasse.) — 31 pièces, papier.  
 
1753-1759. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, écr ites  
de Versailles et de Paris h M. de Bombelles, à Bitc he. —  
Versailles, le 13 juin 1758 : « Je suis beaucoup mo ins en  
« peine, mon cher Bombelles, de la façon dont vous avez  
« reçu chez vous M. le prince héréditaire de Hesse- Darms-  
« tadt et sa suite , que des embarras et des dépens es extraor-  
<• dinaires que vous occasionnent ces visites , dan s un temps  
« surtout où la disette de fonds ne permet pas trop  l'exacti-  
« tude des paiements du traitement des officiers gé néraux  
" employés dans le royaume, ni même des états major s et  
u des officiers réformés à la suite des places dont  je connois  
>? aussi les besoins. Je suis sérieusement occupé d es moyens  
« de leur procurer quelque à-compte, et je ne déses père  
« pas d'y parvenir. L'intérêt que vous y avez me le  fait  
« désirer davantage. »  
 
E. 263. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  



 
tîtto. — Lettres du maréchal de Belle-lsle, écrites  de  
Versailles à M. de Bombelles , à Bitche. — Le 30 ja nvier :  
•• J'ai senli , mon cher Bombelles , et dans toute son étendue  
« la perle affreuse que vous faites ainsi que vos e nfants.  
« Pénétré jusqu'aux fonds de l'âme de voire trop ju ste dou-  
« leur, j'aurois été pleurer avec vous la femme que  vous  
« regrettez avec tant de raison, si la maladie, qui  l'a enlevée,  
« ne m'eût interdit votre maison, etc. •>  
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F.. 260. (Liasse/ — "0 pièces, papier  
 
1740-174*. — Lettres de M. Antoine-Martin de Chau-  
inont, marquis de La Galaisière, intendant de Lorra ine et  
Barrois , écrites de Lunéville à M. de Bombelles, à  Bitche.  
 
- Le 9 janvier 1741 : « Je suis fâché , Monsieur, d 'appren-  
« dre la mort du soldat du régiment Suisse de Beten s , qui  
« avoit été blessé d'un coup de feu par les habitan ts de  
» Niderguelbach ; cela nous fait connollre de plus en plus les  
 
• suites des voies de fait , et combien il est impo rtant de les  
<?? prévenir par celles de la conciliation , comme dans l'espèce  
 
présente de la difficulté d'entre ces habitants et ceux de  
o Gucrsheim, pour laquelle il avoit été réglé provi sionnelle-  
« ment que les choses resteraient in statu quo, etc . »  
 
E. -261. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
1743-1945. — Lettres de M. de La Galaisière, écrite s de  
Lunéville à M. de Bombelles , à Bitche. — Le 5 juin  17 1.3 :  
 
- J'ai reçu, Monsieur, les lettres que vous m'avez fait  
 
- l'honneur de m'écrire le 31 du mois dernier, touc hant la  
 
- saisie faite sur ie nommé Mayer de trois voitures  de  
 
- garance, qui sortoient de la Lorraine sans permis sion. Je  
« n'ai pas balancé à en ordonner la confiscation , et j'en  
» envoie l'ordonnance à M. de Morlcl, etc. - — Le 1 2 dé-  
cembre 1713 : ? J'ai reçu, Monsieur, la lettre que vous  
 
? m'avez fait l'honneur de m'écrire le 7 de ce mois , pour  
 
• une augmentation de lumière dans les corps de gar de de  
?< Bitche; la fourniture qui s'en fait est conforme  au règle-  
ment général qui s'exécute dans toutes les places d es  
 
< Évéchés, ainsi qu'en Lorraine. »  
 
E. 2G8. (Liasse.; — 45 pièces, papier.  
 
1746-1749. — Lettres de M. de La Galaisière, écrite s  
de Lunéville à M. de Bombelles , ;i Bitche. — Le 22  sep-  
tembre 1746 : « J'ai reçu, Monsieur, la lettre que vous  



 
- m'avez fait l'honneur de m'écrire le 1G du couran t, pour  
.. des chemins de traverse à établir pour la commun ication  
 
entre les principales roules, qui mènent de Bitche en Haute  
i et Basse-Alsace. Ce projet annonce son utilité. »   
 
E. 269. (Liasse.) — 35 pièce*, pupier. •  
 
17&0-1759. — Lettres de M. de La Galaisière, écrite s  
'I Lunéville, de La Malgrange et de Commercv a M. d e  
Bombelles, à Bitche. — Le 12 octobre 1750 : « Les d éfenses,  
» Monsieur, que vous avez faites aux bouchers du ré giment  
.• de Talaru d'exercer leur métier à Bitche, où il v a unemaî-  
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« trise avec des chartes, sont conformes aux règlem ents,  
 
« notamment à celui du 25 avril 1717. » — Le 20 jui n 1752 :  
 
« Il fut question, Monsieur, il y a quelque temps, d'un projet  
 
« de privilège exclusif pour le ramonage des chemin ées  
 
« mais on y trouva tant d'inconvénients , nonobstan t lés  
 
« offres avantageuses laites au Roi, pour raison de  la con-  
 
» cession de ce privilège, qu'il n'a pas eu lieu, e tc.  
 
E. 270. (Liasse.) — 4G pièces, papier.  
 
175S-1760. — LettresdeM.de La Galaisière, écrites  
de Lunéville à M. de Bombelles, à Bitche. — Le 26 s ep-  
tembre 1757 : « J'ai joui d'une assez bonne santé p endant  
« mon voyage, jusqu'au moment de la chute du roi de  Po-  
•• logne dans sa chaise, dont je fus témoin ; ce qu i me causa  
« une commotion dont je me ressens encore , quoique  cet  
« accident, par la grande présence d'esprit de Sa M ajesté,  
« n'ait eu aucune suite fâcheuse. » — Le 23 juin 17 60 :  
« J'ai reçu, Monsieur, la lettre que vous m'avez fa it l'hon-  
« ncur de m'écrire le 7 du courant, touchant l'anci en usage  
<? de faire transporter, par les communautés du com té de  
" Bitche, le bois de chauffage et les fourrages de l'officier qui  
« y commande, charge à laquelle plusieurs communaut és ont  
« tenté de se soustraire. Je ne vous dissimulerai p as, Mon-  
sieur, la peine et l'embarras où me jette votre dem ande à  
•< ce sujet. Je n'avois aucune idée de cet usage et  je ne con-  
« nois encore ni l'époque, ni l'objet de son établi ssement.  
» ( ordonner aux communautés de s'y soumettre, c'es t le con-  
o firmer et convertir eu droit ce qui ne peut être considéré  
m que sur le pied de pure tolérance. Ce que je puis  faire en  
- cette occasion, et ce que me suggère mon zèle sin cère pour  
« votre service, est de ne point empêcher un servic e fondé  
« sur un ancien usage ; mais je ne puis prendre sur  moi de  
« l'ordonner. »  
 
E. 271. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  



 
1740-174*. — Lettres de M. dcBretcuil, ministre de la  
guerre, à M. de lîombelles, commandant à Bitche. — Le  
5 août 1740 : » Je sens parfaitement de quelle util ité pour-  
« ront être les chaussées auxquelles on fait actuel lement tra-  
« vailler; mais comme elles doivent passer la plupa rt sur le  
« territoire des princes nos voisins, je serois bie n aise de m  
« voir à quoi on en est avec eux sur cet article, e t si celle  
« qu'on projeté en droiture de b'itche à Landau ser a prati-  
.. cable à des marches d'armées. - — Le 1 1 septemb re 1 74 2 :  
« J'ai reçu, Monsieur, la lettre que vous m'avez fa it l'hon-  
« neur de m'écrire le 3 de ce mois, au sujet des re crues de  
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• déserteurs français qui se font par un officier a utrichien  
« dans !a seigneurie de Landstoul ; comme le Roi n' est point  
« en guerre déclarée avec la reine de Hongrie et qu e ses  
« troupes n'agissent dans l'Empire qu'à titre d'aux iliaires, il  
« ne conviendrait pas que vous fassiez, à cette occ asion, des  
'< actes d'hostilité dans les étals voisins de la L orraine ; ainsi  
ii il faut se contenter de tirer le meilleur parti que vous  
« pourrez de la négociation que vous aurez entamée avec le  
 
on de Sickingen, ou de tâcher d'attirer les séducte urs  
« dans le comté de Bitche pour les y faire arrêter et faire  
< leur procès. »  
 
!•;. 272. (Liasse.) — 77 pièces, papier (2 imprimée s .  
 
1743. — Lettres de Ai. le comte d'Argenson, minisir e de  
la guerre, adressées à M. de Bombelles, commandant à  
Bitche. — Le 16 février : « J'ai reçu, Monsieur, la  lettre que  
•• vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le h de c e mois,  
 
ner de ce que vous avez appris de la marche  
« des Anglois, Hanovriens et Hessois ; je vous en r emercie,  
« et vous serai toujours très-obligé lorsque vous v oudrez  
?i Lien me faire part des avis que vous recevrez. »  — Le  
1 5 octobre : « J'ai reçu, Monsieur, les lettres qu e vous m'a-  
•> vcz fait l'honneur de m'écrire sur la blessure d u colonel  
i intzel et les détachements de ses hussards qui so nt venus  
n dans les villages de Schweyen et d'Altheim. Le Ro i a pris  
« des mesures pour arrêter le cours des violences q u'ils ont  
a commises sur les terres de Lorraine; et si les gé néraux  
« aulru biens n'y mettent ordre, Sa Majesté usera d e repré-  
« sailles envers tous les sujets de la reine de Hon grie. »  
 
E. 273. (Liasse.) — 55 pièces, papier.  
 
1744. — Lettres de M. le comte d Argenson, ministre  de  
la guerre, adressées à M. de Bombelles , commandant  a  
Bitche. — Le 2G avril : « J'ai l'honneur de vous en voyer,  
<? Monsieur , le mémoire et le procès-verbal qui m' ont été  
 
adressés par les fermiers généraux sur ce que leurs  em-  
?• ployés à Bitche ayant arrêté , le 18 mars dernie r, un con-  
« trebandier du pays, nommé Marras, chargé de trent e-trois  
 



• livres quatre onces de faux tabac, un officier du  régiment  
 
• de Bront as-infanterie , en garnison à Bitche, qu i passoit le  
" même jour au lieu de Torcheville avec une réunion  de dix  
 
• hommes, y a fait relâcher ce contrebandier et l'a  ensuile  
" engagé. Comme un pareil procédé doit être réprimé  , je  
" vous prie, à la réception de ma lettre, de faire mettre cet  
« officier en prison, pour y rester pendant le temp s que vous  
« jugerez à propos , etc. »  
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E. 274. (Liasse.) — 71 pièces, papiei  
 
1745. — Lettres de M. le comte d'Argenson, ministre   
de la guerre, adressées à M de Bombelles, commandan t a  
« Bitche. — Le 5 avril : « J'ai eu l'honneur de vou s mar-  
« quer que j'espérois que M. le contrôleur général régleroit  
•< incessamment le fonds pour les ouvrages à faire'  celle an-  
« née au château de Bitche. Aussitôt que je serai i nformé de  
« la somme qui y sera destinée, j'aurai attention d e vous en  
« faire part, afin que vous puissiez prendre les me sures que  
« vous jugerez nécessaires pour qu'elle soit employ ée le plus  
« utilement que faire se pourra. » — Le 27 mai : « J'ai  
« rendu compte au Roi delà lettre que vous m'avez l ait  
« l'honneur de m'écrire, Monsieur, pour proposer de  faire  
« enlever des recrues, armes et habits destinés pou r le rogi-  
» ment de Salm au service de la reine de Hongrie qu i sont  
" à Winsweiller, bourg dépendant du comté de Falken stein;  
» Sa Majesté a approuvé celte expédition, mais elle  désire  
<• qu'avant de l'entreprendre, vous receviez sur ce la les  
<• ordres de M- le prince de Conti, etc. »  
 
E. 275. (Liasse.) — G3 pièces, papier.  
 
1746. — Lettres de M. le comte d'Argenson, ministre   
de la guerre, adressées à M. de Bombelles, commando ,' .i  
Bitche. — Le '23 septembre • « J'ai reçu, Monsieur,  la lettre  
« que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 10 de ce  
<• mois avec la copie de l'ordre que vous avez donn é aux  
?? syndics des villages du comté de Bitche, qui n'o nt pas souf-  
» fert de l'orage arrivé le 6 juillet, de prêter de s grains aux  
« communautés qui l'ont essuyé, pour ensemencer leu rs  
?• terres. Je sens trop le motif qui vous a fait ag ir pour ne  
•? pas l'approuver. Cependant cet ordre pourra être  suscep-  
« tible de plus d'un inconvénient, en ce qu'il ne p aroît pas  
« qu'il ait été pris des précautions pour constater  les grains  
« qui auront été prèles, etc. »  
 
E. 27(5. (Liasse.) - 07 pièces, papier.  
 
1747. — Lettres de M. le comte d'Argenson, ministre   
de la guerre, adressées à M. de Bombelles, commanda nt a  
Bifchc. — Le 9 octobre : « J'ai reçu, Monsieur, la lettre que  
•' vous m'avez l'ait l'honneur de m'écrire le 1 1 d u mois der-  
« nier, sur ce qu'un cavalier de maréchaussée ayant  arrêté  
« au village de Weiskirk un fuyard de la milice, le  sieur de  
u Mois, seigneur de ce village, a saisi ce cavalier  par sa ban-  



« douillère en l'injuriant et l'a fait maltraiter p ar une ving-  
« taine de ses paysans, qui lui ont enlevé le priso nnier.  
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Vous avi / bien rail d'en écrire à M. de La Galaisi ère , et  
n on ne ]>eut que s'en remettre à ce qui sera décid é par le  
« roi de Pologne, etc. »  
 
E. 277. Liasse.) —40 pièces, papier.  
 
a?4». — Lettres de M. le comte d'Argenson, ministre   
 
guerre, adressées à M. «le Bombelles, commandant à  
 
:. — Le 11 septembre: h J'ai eu l'honneur de vous  
 
marquer, Monsieur, en différentes occasions combien  je  
 
? iaisois cas du travail que vous avez fait entrepr endre pour  
 
roir une carte exacte du comté dé Bitche. Comme vou s  
 
- m'avez fait connoltre toute l'importance de ce po ste, je  
 
-irerois de faire former ici, dans mon bureau, une carte  
 
il Bitche fût le centre et qui lût terminée dans le  pour-  
 
mr par les dépendances de la Lorraine , des Evêchés  , de  
 
i l'Alsace, et de toutes les possessions qui appart iennent à  
 
des princes étrangers dans la partie comprise! ntre  l'Alsace  
 
I la Lorraine, etc. »  
 
Lia 12 pièces, papier.  
 
1.49. — Lettres de M. le comte d'Argenson , ministr e  
,re. adressées ù .M. de Bombelles, commandant à  
Bitche. — Le H mars : « J'ai l'honneur de vous env  
 
Monsieur , une lettre du sieur Jacquet , aide-major  de  
« Bitche, sur les difficultés qu'il a avec M. de Gl alibilz, Iieu-  
.. tenant-colonel du régiment de Nassau, à l'occasi on de la  
 
mort du sieur Kreil, lieutenant de ce régiment. 11 est mus  
 
« difficulté cpie l'épéc du défunt est due à l'oiïi cier-major de  
 
• la place, qui a fait rendre les honneurs militair es à son  
 
ivoi. \ l'égard du droit de scellé et d'inventaire,  les  
 
- majors des régiments étrangers en sont en possess ion pour  
 
qui i oncerneles successions des officiers de ces c orps,  
?? et le sieur Jacquet ne pourrait répéter le sol ( jour livre du  



» produit de la vente des effets du sieur Kreil qu' autant  
« qu'elle auroit été faite par ses soins, etc »  
 
E -JT'.' Liasse : apier.  
 
«?30. — Lettres de M. le comte d' Vrgenson, ministr e  
 
de la guerre, adressées à M. de Bombelles , command ant à  
 
Bitche. — Le 26 novembre 1750 : « L'intention du It oi est.  
Monsieur, que. du moment que celle lettre vous aura  été  
n mise, vous ne laissiez passer aucun des courriers  de poste  
 
i qui pourront se présenter a Bitche pour sortir du  royaume,  
i moins qu'ils ne soient porteurs d'un passeport si gné de  
 
» moi. d'une date postérieure à cette lettre, et ju squ'à ce que  
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i' la nouvelle de l'accouchement de madame la Dauph ine, qui  
i vient d'entrer en mal d'enfant , soit publique, i  ti .  
 
I. 280. Lisse.) — 44 pièces, papier.  
 
 
 
f?5i. — Lettres de M. le comte d' ^rgenson, ministr ede  
laguerre, adressées a M. de Bombelles , commandant à  
 
Bitche. — Le 30 octobre : « .l'ai reçu. Monsieur, l a i  
o que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 18 à  
« mois, sur les réjouissances que vous avez faites à Bitche  
• pour la naissance de monseigneur le duc de Bourgo gne  
« On ne peut qu'approuver les ordres que vous avez donné*  
« et louer en même temps votre zèle et votre magnif ie.  
 
? (jue vous ne pouvez faire paraître dans une occas ion plus  
« intéressante ; et le Roi, à qui j'en ai rendu com pte, eu a  
« paru fort satisfait, etc. »  
 
L\ 281. 1 • ;i;éce.<, papier.  
 
i?»ï. — Lettres de M. le comte d'Argenson, ministre   
«Je la guerre, adressées à M. de Bombelles, commam'   
Bitche. — Le 20 mars : » J'ai reçu, Monsieur, la le ttre que  
« vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 28 du m ois, et la  
« copie qui y était jointe de celle que vous écrivi ez,': M. leduc  
» des Dcu\-Ponfssur ce qui vous est revenu de^ manœ uvres  
« qu'un officier Prussien , qui est dans ses états . cm] loyoit  
" pour débaucher les plus beaux soldats de la garni son de  
« Bitche. On ne peut qu'approuver les représentatio ns que  
« vous lui faites a ce sujet. » — Le 19 juin : <> A u sujet des  
« Lorrains qui désertent pour passer en Hongrie, on  ne  
« peut que louer les mesures «pie vous avez prises dans le  
« comté de Bitchç Pour remédier àcedésordre, M. de La  
 
? Galaisière doit procéder contre ceux qui ont été arrêtés du  
 



? «ôle de Sarrelouis ; mais l'exemple le plus utile , c'est celui  
 
? qui scroit fait des émissaires secrets, qui vienn ent débau-  
,. cher les peuples. Si l'on pouvoit en arrêter que lques-uns  
« sur les terns de la domination du Roi... etc. » ( Lettre  
signée par M. de Pnulmy, commis de la guerre, charg é de  
l'intérim pendant la maladie de son oncle, M. d'Arg enson  
 
E. 28-2. (Liasse.; — 27 pièces, papier.  
 
1753. — Lettres de M. d'Argenson , ministre de la  
guerre, adressées à M. de tiombclles, commandant à Bitche.  
— Le 24 octobre : « Le Roi étant informé, Monsieur,  par  
« le compte qui lui a été rendu du progrès que ses troupes  
« ont fait dans les nouveaux exercices, que plusieu rs de ses  
« régiments d'infanterie (tant de ceux qui ont camp é cette  
« année «pie de ceux qui sont restés dans des garni sons) ont  
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fait passer trop facilement les soldats de la secon de classe à  
« la première, soit dans la vue de paroltre plus in struits,  
 
• soit pour s'éviter la peine de les former par pri ncipes;  
« d'où il résulte que la plus grande partie n'agit que sur  
h une routine qui, si elle n'est pas d'abord défect ueuse, ne  
 
peut manquer de le devenir bientôt, dès que celui q ui la  
 
• suit ignore sur quoi ses mouvements doivent être réglés  
pour arriver à la précision et à l'uniformité que l 'on a  
 
• pour objet, etc. »  
 
E. 2S3. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
*»*•*. — Lettres de M. d'Argenson, ministre de la  
guerre, et de M. de Paulmy. premier commis, adressé es à  
M. de Bombelles, commandant à Bitche. — Le 30 avril  :  
. ! i conféré, Monsieur, avec M. de Saint-Contest s ur la  
lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire l e 30 du  
mois dernier, à l'occasion des recruteurs Prussiens  qui se  
< tiennent sur la frontière, d'où ils débauchent le s soldats  
des troupes du Roi. S'ils mettaient les pieds sur l es terres  
i de Lorraine, il faudrait tacher de les y surprend re et leur  
a faire faire le procès en conformité des ordonnanc es ; mais  
« tant qu'ils se tiendront sur celles de l'Empire, comme on  
' ne peut empêcher que les princes aient la liberté  de les y  
a recevoir , tout ce que l'on peut faire est de dem ander à  
« ceux avec qui nous avons des cartels de tenir la main a  
leur exécution, et de ne point souffrir qu'il y soi t contre-  
venu dans leurs États, etc. =  
 
E. 285 Liasse) — 20 pièces, papier.  
 
i»5S. —Lettres de M. d'Argenson, ministre de la gue rre,  
adressées à II. de Bombelles, commandant à Bitche. — Le  
58 juin : • J'ai reçu., Monsieur, les lettres que v ous m'avez  
« fait l'honneur de m'écrire les 10 et le de ce moi s : la pre-  
« mière sur les ordres donnés par le due de Deux-To nts,  



? pour se faire remettre les papiers concernant la Chambre  
» de l'administration des biens ecclésiastiques dan s ses états;  
i et la seconde au sujet du voyage que \ous vous pr oposiez  
« de faire dans les montagnes pour faire toiser et niveler les  
• parties de terre sur lesquelles doit passer la ro ute deeom-  
« iiiunicalion de Bitche a Phalzbourg, etc. »  
 
E. 2S5. Liasse. | — 39 pièces, papier.  
 
t756. — Letlres de M. le comte d'Argenson . ministr e  
de la guerre, et de XI. de Paulmy, premier commis, adressées  
à M. de Bombelles, commandant a Bitche. — Le 18 oct obre:  
 
) ' reçu, Monsieur, la lettre que vous m'avez (ait ITion-  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
« neur de m'écrire le 9 de ce mois , sur ce que les  capitaine>  
 
des régiments Suisses, qui sont au sen ice du Boi, font une  
 
» grande partie de leurs recrues dans la Lorraine A llemande.  
 
• Il leur est permis, par les capitulations de la n ation, d'avoir  
« des Allemands dans leurs compagnies, et conséquem ment  
« ils ont toujours été autorisés, ainsi que les rég iments Aile-  
n mands, à engager les habitants de la partie de la  Lorraine  
 
• qui est située au delà et à la rive droite de la Sarre; et l'in-  
» tention de Sa Majesté est que l'on continue d'use r de la  
' même tolérance à leur égard. ?> — Ordonnance du R oi por-  
tant création d'un régiment de volontaires de caval erie Alle-  
mande.  
 
E. 286. i Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
i?sj-i?59. — Lettres de M- le comte d'Argenson et d e  
XI. de Paulmy, ministres de la guerre, adressées à XL de  
Bombelles. commandant à Bitche. — Le 6 janvier 1757  :  
<? Le bruit de l'attentat affreux qui a été commis sur la per-  
» sonne du Roi est. Monsieur, de nature à répandre un si  
•? juste effroi dans l'esprit de tous ses sujets, q ue je ne crois  
o pas devoir perdre un moment, pour diminuer vos al armes,  
?> à vous mettre au fait des véritables circonstanc es de cet  
« horrible événement et de l'état où se trouve actu ellement  
« Sa Majesté. D'Argenson.) »  
 
E. 287. (Liasse.' — 28 pièces , papier.  
 
i?40-f 755. — Ordres du roi Louis XX", contresignes   
 
par M. de Breteuil et par M. d'Argenson, ministres de la  
guerre, adressés à XI. de Bombelles, commandant à B itche.  
 
— Ordres de marche du régiment de Tournaisis ; — du  régi-  
ment de Beaujolois ; — des troupes envoyées en Alsa ce et en  
Lorraine-, — de détachements de milice; — réduction  des  
régiments d'infanterie Allemande; — réforme du régi ment  
de Nassau-Sarrebruck, etc.  



 
E. 288. (Liasse — 12 pièces, papier.  
 
«?4S-iîâH. — Commissions adressées par le Roi à  
XI. de Bombelles et contresignées par M. d'Argenson ,. mi-  
nistre de la guerre, pour recevoir chevaliers de Sa int-Louis :  
 
— XI. de Lussac, capitaine au régiment d'Agénois ; — les  
sieurs d'ApreviUe, Rochefort et Villedieu , capitai nes au ré-  
giment de Brancas-infanterie ; — le sieur Le Payen,  com-  
missaire d'artillerie; — le sieur de Lavienne, capi taine des  
grenadiers postiches du bataillon de Saint-Didier :  — du  
sieur Jacquet, aide-major de Bitche, etc. — Ordres du Roi  
pour détenir des officiers au château de Bitche ; —  destitu-  
 
 
 
SEME E. —  
 
tiun d'un capitaine en second dans le régiment des Gardes-  
Lorraines, etc.  
 
E. 289. (Liasse.) — 25 pièces, papier (1 imprimée).   
 
I74t-1743. — Ordres de Stanislas, roi de Pologne,  
adressés à M. de Bombelles et contresignés par M. d e Lu  
Galaisière : — pour recevoir quatre compagnies du b ataillon  
de milice de Mpulins ; — pour recevoir le régiment d'Age-  
nois ; — pour le bataillon de milice d'Alençon ; — pour la  
< ompagnio de dragons de Romberg ; — pour le corps des  
volontaires royaux, etc.  
 
E. 290. (Liasse.) — 21 pièces, papier, imprimées.  
 
1740-1746. — Ordre de marche donné par Louis-Fran-  
çois, prince de Conti, aux soldats sortis des priso ns de la  
reine de Hongrie; — ordres du maréchal de Belle-Isl e,  
gouverneur de Metz, commandant en chef, adressés à M, de  
Bombelles, à Bitche: - pour envoyer un sergent et d ix  
hommes au village de Loutzweiller; — pour se rendre  au  
village de Nirdeguilbach ; —pour se rendre au villa ge de Ris-  
choffen ; — pour faire arrêter au vilIagedeWeinvill erle sieur  
Metzinger et les recrues qu'il a embauchées pour la  reine de  
Hongrie, etc. — Ordre de François de Franquetot, ma réchal  
de France, comte de Coigny, contresigné par Bernard , se-  
crétaire général des dragons, pour envoyer un convo i de  
Strasbourg à Bitche; — de Guy-Claude- Roland, comte  de  
Laval-Montmorency, lieutenant-général, pour le bata illon de  
milice de Falaise ; — d'Adrien-Maurice, maréchal du c de  
Noailles, pour le régiment de Brancas-infanterie ; — du gé-  
néral Henri-François, comte de Ségur, pour faire dé livrer  
par le garde-magasin de l'artillerie de Bitche ving t livres de  
l">iiilrc à la compagnie franche des dragons de Rom berg;  
— du général Gilles-Gcrvais de l.a Roche, comte de Gensac,  
pour envoyer les recrues de milice, qui ne sont poi nt em-  
ployés à l'armée de Bavière, de Strasbourg à Bitche , etc.  
 
E. 291. (Registre, i — In-folio, papier, 272 feuill ets.  
 
•718-1745. — Minutes des lettres écrites par le com te  
de Bombelles : à IV1 . Leblanc ; — à M. de Lcssevil le, inten-  



dant du Béarn ; — à Yl . le duc de Chartres ; — au maré-  
chal de Rcrwick; — au duc de Gramond ; — à M. de  
Court; — au comte de Coigny : d'Oleron , le il juin   
1 71 9 : « Il y a ici des postes des vallées qui se roient ea-  
« pables d'arrêter une armée entière avec cinquante  hommes,  
« s'ils étoient fortifiés convenablement, ce qu'on pourrait  
<• faire à peu de frais; j'en ai rendu compte à M. le maré-  
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" chai de Berwick et à M. Leblanc, qui ne m'onl rie n ré-  
« pondu là-dessus. » — A M. de Lons; — au duc d'Orl éans;  
 
— à madame la Margrave ; — à M . de La Galaisière ;  — à  
M. de Breteuil; — à M. de Belle-Isle; — au comte  
d'Argenson, etc.  
 
L" 292. (Registre.) — In-folio, papier, 300 feuille ts.  
 
1745-1747. — Minutes des lettres écrites par M. I<  
comte de Bombelles, commandant à Bitche: — à M. d'A r-  
genson, ministre de la guerre ; — au prince de Cont i ; — au  
maréchal de Belle-Isle; — à M. de La Galaisière; — à  
M. de Vanolles; — à M. de Regemorle; — au prince dt   
Nassau; — au marquis de Puysieulx, etc. — A M. d'Ar gen-  
son, le 22 avril 1747 : « Je suis très-affligé de v oir, par la  
» lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire  le 13 de  
?? ce mois, que vous m'attribuez la faute qui a été  commise,  
•• en enlevant le nommé Anioldi sur terres dépendan tes «!<?  
« l'Empire; je vous supplie de faire attention que c'est un  
« excès de zèle qui a emporté M. le prince de Nassa u-Sarre-  
« briick au delà des bornes de ce qu'il se doit à l ui-même,  
« puisque c'est dans la cour de son château, par sa  propre  
n garde, que cet enlèvement a été commis à mon insç u, et  
» que ce prisonnier m'a été conduit par deux hussar ds, do-  
it mestiques de ce prince., etc. »  
 
12. 293. (Cahier.) — In-folio, papier, 50 feuillets .  
 
174S. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitche : — au prince deNassau-Sarrebru ck ;  
 
— à M. d'Argenson, ministre de la guerre; — au marq uis  
de Stainville ; — au marquis de Montboissicr ; —au prince  
héréditaire de liesse ; — à M. de Regemorle ; — au maré-  
chal de Belle-Isle ;— au maréchal de Richelieu : « Nous  
c ignorons dans le fond de nos montagnes la plupart  des  
« choses qui se passent dans le grand monde- Néanmo ins, il  
« n'est pas une plus intéressante pour mon cœur que  la jus-  
« lice que le Roi et la république de Gênes viennen t de rendre  
« à la supériorité do votre mérite ; j'ai l'honneur  de vous en  
« faire mon compliment, etc. » — Au marquis de Puys ieulx;  
 
— à M. Schmcltzer, etc.  
 
E. 294. (Cahier.) — In-folio, papier, 5D feuillets.   
 
«74*4-1749. — Minutes des lettres écrites par M. dr   
Bombelles, commandant à Bitche : — à M. d'Argenson ; —  



ii M. de Regemorte ; — à l'évêquc de Metz ; — à M. de Clin-  
champs ; — à M. de Vault ; — à M. de Vanolles ; — à  M. de  
La Galaisière ; — au maréchal de Belle-Isle ; — • a u prime  
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de Nassau-Sarrebriick ; — à M. de Trudaine; — à M. de  
 
Baligand ; — au prince héréditaire de liesse : « J' avoue  
« à Voire Altesse Sérénissime que l'arrivée de son premier  
« courrier m'avoit fait croire qu'il s'agissoit de la désertion  
« d'un nouveau grenadier , ayant oublié le nom de c elui  
contre lequel j'ai écrit a M. d'Argenson. M. dcGIai ibitz,  
« que j'ai vu après ma réponse partie, m'a confirmé  l'erreur  
« que j'ai commise ; j'espère qu'il voudra bien me la par-  
ti donner, etc. >>  
 
E. 295. (Cahier.) — In-fulio, papier, 52 feuillets  
 
t»4». — -MinutesdeslettresecritesparM.de Bombclles,   
commandant à Bitche : — à M. de Vault; — au marquis  de  
Puysieulx; — à M. de Baligand; — à M. de Bexon; - à   
M. d'Argenson, ministre de la guerre : — « Je vois,  par les  
« lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'écrir e, la pro-  
« position qui vous a été faite de faire remettre c hez les syn-  
ti dics des communautés de notre Lorraine Allemande  les  
h armes des habitants qui ont été déposées dans not re ma-  
 
gasin en 1743, afin de faire cesser l'inquiétude de  ceux à  
<? qui elles appartiennent, qui les croient perdues , etc. » —  
A M. de Beaupré, intendant de Chalons; — à M. de Re ge-  
morte ; — au prince de Nassau ; — au cardinal de Bo han ;  
— à M. de Clinchamps, etc.  
 
E. 290. (Cahier.; -- In-folio, papier, 48 feuillets .  
 
tî49. — Minutes des lettres écrites par M. dcBombel les,  
commandant à Bitche : — à M. d'Argenson , minisire de la  
: — au maréchal de Belle-Isle; — à la Beine : —  
« .Madame, les bontés dont Votre Majesté veut bien me  
uIjIlt, ainsi que ma famille, semblent m'autoriser à me  
« donner l'honneur de la supplier très humblement d 'or-  
« donner a M. d'Ormesson de procurer une des premie r* s  
« places vacantes à Saint-Cyr à une de mes petites cou-  
ies, etc. » — Au due de Deux -Ponts ; — à M. de Mar -  
inier ; — au comte de Gisors ; - à M. de Fumeron ; — nu  
maréchal de Saxe, etc.  
 
F., a " In-fulio, ;i.ii>i"r 51 feuillets.  
 
1*49. — Minutes des lettres écrites par M de Bombel les,  
commandant à Bitche = — à M. Gallois; — à M. d'Ar-  
genson, ministre de la guerre. — Le 25 avril : « M.  le  
o prince héréditaire de liesse- Darmstadl, informé du désir  
« qu'avoient les principaux officiers de notre garn ison de  
» voir faire l'exercice et les évolutions à son bat aillon de  
 
grenadiers, m'a fait l'inviter de les mener dîner à  Pirmas-  
 



 
 
SEINE-ET-OiSE,  
 
« sens , hier, en tel nombre qu'ils puissent être. Je m'j suis  
« rendu , accompagné de quinze officiers , tant du corps des  
<? volontaires royaux que du régiment de Nassau. No us  
• avons trouvé , en y arrivant, ce beau bataillon s ous les  
«' armes. Le prince nous a fait l'accueil le plus p oli et le plus  
.. gracieux ; ensuite il a donné ses ordres pour fa ire marcher  
« son bataillon dans une belle prairie destinée pou r l'y  
» exciter. S'y étant rendu avec nous , et tout le m onde placé'  
« d'une manière convenable, son bataillon a commenc é l'exer  
•• cite a la Prussienne, à la muette ; il a fait en suite diverses  
« évolutions. Il faut avouer, Monsieur, que nous n' avons  
« jamais vu aucune troupe si parfaitement exercée. On y  
<> observe le plus grand silence : il n'y a que la voix du major  
» qui se fasse entendre , à l'exception des command ements  
•? que les officiers particuliers sont obligés de f aire pour le  
» feu par peloton : ce qui s'exécute avec une vivac ité admi-  
« rable. Il y a de très-bonnes choses à prendre dan s ce que  
« pratique cette troupe ; mais il y en a quelques-u nes qui ne  
« peuvent convenir au génie de notre nation , dans laquelle  
<• il faut bien se garder de détruire ce point d'ho nneur et  
a cette noble émulation , qui sont la première sour ce du  
« courage qui lui donne la supériorité qu'elle aura  toujours  
« sur les troupes de nos voisins. Il est vrai que n otre disci-  
« pline est trop relâchée , mais ce seroit l'avilir  que de vou-  
« loir traiter avec des termes trop durs nos offici ers et  
•• d'assommer de coups de bâton nos soldats, comme le font  
« les étrangers. » — Au prince héréditaire de Iles e ; — au  
maréchal de Belle-Isle ; — au duc de Penthièvre , e tc.  
 
E. 298. (Cahier.) - In-folio, papier, 40 feuillets.   
 
 
 
AÎ49. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombc lles,  
commandant à Bitche : — A M. d'Argenson; —au maré-  
chal de Belle-Isle; — à M. de La Galaisière; — à M.  de  
Crémilles; — à M. de Fumeron : — à M. Letourncur; —   
à M. Dubuisson; — à M. cie Regcmorte; — au duc de  
Deux-Ponts, etc. — A M. d'Argenson , le 18 juillet : « Plus  
« occupé que jamais des avantages qu'on peut tirer du réta-  
« blissement du haras de Saralbe, depuis que vous m 'avez  
• l'ait l'honneur de m'écrire, de me faire entrevoi r vos vuesju-  
?- dicieuses sur cet important objet, j'ai mandé en  parlant de  
« Bitche au sieur Guichenon, qui a été commissaire et juge  
« de ce haras du temps du duc Léopold , de me venir  joindre  
» a Sarreguemines : ce qu'il a exécute. Après avoir  traite  
.i avec lui tout ce qui peut concerner celte affair e, nous  
n avons dressé ensemble le mémoire que j'ai l'honne ur de  
,. vous envoyer ci-joinl . etc. »  
 
 
 
SÊttlE E.  
 
 
 
-îhier.) — In-folio, papier, i-2 feuillets.  



 
 
 
1749. -Minutes des lettres écrites par M. de Bombel les,  
commandant à Bitche : — A M. d'Argenson , ministre de In  
guerre; —au maréchal de Belle-Ile: - au prince héré di-  
taire de liesse; — au prince de Nassau-Sarrebriïck ; — à  
M. Letourncur; — à M. Desprez; — au duc de Deux-  
Ponts; — à M. de La Galaisière: •• Les entrepreneur s de  
 
- nos fortifications sont arrivés de Strasbourg, où  ils ont  
" signé leur engagement pour l'entreprise des trava ux à  
? faire pour former notre route de communication de  Weis-  
 
• sembourg ici, sur le territoire qui regarde l'Als ace, etc. »  
» — A M Sicard , etc.  
 
E 300. (Cahier." — In-folio, papier, 50 feuillet?.  
 
if 49. — Minutes des lettres écrites par M. de Bomb elles,  
 
nandant à. Bitche : — A M. d'Argenson , ministre de  la  
 
guerre; — à M. de La Galaisière; - au contrôleur gé néral;  
 
- à M. de Clinchamps; - à M. de Vanolles; — au maré -  
chal de Belle-Isle" — à M. de Crémilles; — à M. de La  
Jolais; - à l'évéque de Metz; — à M. Magnan , premi er  
commis dis affaires étrangères : « Je suis très -af fligé ,  
 
Vonsicur, d'avoir appris ce matin chez vous le déra nge-  
i. ment de votre santé, et qu'il ne vous a pas perm is de rece-  
. voir ma visite. Vos domestiques ont du vous remet tre  
 
une pièce contenant les preuves relatives au premie r mé-  
 
- moire que je vous ai remis. Je sens comme vous qu 'on  
 
• peut disputer les droits qu'a le Roi sur les part ies enclavées  
<• dans la Lorraine, etc. »  
 
E. 301. (Cahier.) — In-folio, papier, 18 feuillets.   
 
i»50. — Minutes des lettres écrites par M . de Bomb » lies,  
commandant a Bitche: — A M. de La Galaisière; —à  
.M . d'Argenson , ministre de la guerre ; — au prin ce hérédi-  
taire de liesse- Darmstadt; — au maréchal de Belle- Isle; —  
a M. Desprez : « Permettez-moi de vous faire part d e mon  
» inquiétude de ne pas voir arriver les ordres pour  les  
» troupes qui doivent travailler à notre route de c ommuni-  
. cation de Weissembourg ici, etc. »  
 
E. 302. (Cahier.) — In-folio, papier, 30 feuilleta.   
 
t?50. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitche : — A M. le duc de Luxembourg ;  —  
au maréchal de Belle-Isle; — au comte d'Argenson; —  a  
M de Uegemorte : « Je comptois , Monsieur, me rendr e  
» à Weissembourg, après avoir examiné les travaux q ui  
Seise-et-Oise. — Série E.  
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« doivent avoir été faits sur le territoire de plus ieurs princes  
 
« et seigneurs étrangers, nos voisins , pour perfec tionner  
 
« notre route de communication avec Landau , aOn d' aller  
 
« voir le commencement du travail de notre nouvelle  route  
 
« de communication , etc. »  
 
E. 303 (Cahier.) — In-folio, papier, 22 feuillets.  
 
i?50. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitche : — à M. de La Galaisière; — à  
M. Dreger, conseiller du bailliage de Bliscastel ; — au comte  
de Chabot; — au maréchal de Belle-Isle; —à M. d'Arg en-  
son, ministre de la guerre; — à M. de Godernau, etc .  
 
E. 304. (Cahier.) — In-folio, papier, 48 feuillets.   
 
 
 
S7AO. — Minutes des lettres écrites par M . de Bomb elles,  
commandant à Bitche : — au prime de Nassau ; — à M.  d'Ar-  
genson , ministre de la pierre; — à M. de La Gai, l isière; —  
à M. de Vareuil , commandant de la citadelle de Met z ; —  
à M de Ségur, etc.  
 
E. 3u3. (Cahier.) — In-folio, papier, 28 feuillets.   
 
6Î50-05S. — Minutes des lettres écrites par M. de  
Bombelles, commandant a Bitche: — à M. Bouille; — à   
M. de La Porte ; — à M. d'Argenson, ministre de la guern ;  
— au duc de Deux-Ponls, etc.  
 
E. 306. (Cahier.) — In-folio, papier, 51 feuillets.   
 
fi 5« — Minutes des lettres écrites par 31 . de Bom belles,  
commandant à Bitche : — au marquis de Pignatelli ; —au  
maréchal de Belle Isle ; — au prince héréditaire de  liesse; —  
à M. de Sérilly; — à M. de Mi repoix : ?< Je suis c omblé  
< des bontés que vous voulez bien me témoigner dans  la rc-  
« ponse obligeante dont vous m'avez honoré; mais pe rmet"  
.. tez-moi de vous dire qu'elle me flatteroit encor e davan-  
« tage, si vous aviez bien voulu y joindre quelque chose de  
'< favorable sur ma très-humble prière concernant M . l'abbé  
<• Vincent. » —Au marquis de Voyer; — à M. de ltcge -  
morte, etc.  
 
E. ô07. (Cahiers.) — In-folio, papier, 51 feuillets .  
 
Uât. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombel les.  
commandant à Bitche : — à M. Deslandes; — au maréch al  
de Belle-Isle; — à M. de Nessel ; - à M. d'Argenson , mi-  
nistre de la guerre; — à M. de La Galaisière .« La  
» lettre aussi polie que judicieuse que vous m'avez  fait 1 hon-  
.. neur de m'ecrire le 24 de ce mois me flatte d'au tant plus  
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" qu'elle est en tous points conforme à la conduite  que j'ai  
<• tenue jusqu'à présent, m'étant fait une loi de n e me mêler  
« jamais d'aucune affaire sur laquelle il ait été d onné la  
<• moindre assignation. Il s'en faut bien, Monsieur , que les  
« officiers du bailliage de Sarreguemines aient eu la même  
« attention, puisqu'ils ont fait sortir de prison, l'été dernier,  
•< pendant mon absence , par une de leurs sentences  , un  
« homme que j'y avois fait mettre pour avoir battu et blessé  
« le mari d'une femme, avec laquelle il menoit une vie scan-  
» daleusc. » — A M M . de la Chambre de Bouxwiller ; — à  
M. de Voyer, etc.  
 
E. 508. (Cahier.) — In-folio, papier, 51 feuillets.   
 
1751. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandante Ritche : — à M. de Sérilly;— à M. d'Arg enson,  
ministre de la guerre ; — à M. de La Galaisière; — au ma-  
réchal de Belle-lsle; — à M. de Voyer; — au duc d'O r-  
léans : « Daignez recevoir mes lrès--humb!es action s de  
<? grâces de l'appartement qu'il vous a plu de m'ac corder  
« ainsi qu'à mon fils ; je ne puis assez vous expri mer combien  
« je suis sensible à cette dernière preuve de vos b ontés, etc. <•  
 
— Au margrave de Bade, etc.  
 
E. 509. (Cahier.) — In-fjlio, papier, 48 feuillets.   
 
1751. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitche : — à M. Gallois ; — à M. de Re ge-  
morte; — à M. d'Argenson, ministre de la guerre; — au  
prince de Nassau-Sarrebrùck ; — au maréchal de Bell e-lsle ;  
 
— à M. de Sérilly ; — à M. de Fumeron ; — au marqui s de  
Paulmy : « Je suis transporté de joie d'apprendre l a sur-  
« vivance que le Roi vient de vous accorder de la c harge  
 
de secrétaire d'État de la guerre ; je me flatte qu e vous  
i connoissez assez mes anciens sentiments pour être  per-  
suadé que de tous les compliments qu'on s'efforcera  de vous  
faire dans cette occasion, vous n'en recevrez aucun  si sin-  
cère que le mien, etc. »  
 
E. 510. (Cahiers.) — In-folio, papier, 48 feuillets .  
 
•751-175*. — Minutes des lettres écrites par M. de  
Bombelles, commandant à Bitche : — au maréchal de B elle-  
lsle; — à M. d'Esebeck , premier conseiller de la r égence  
de Deux-Ponts ; — à M. d'Argenson, ministre de la g uerre;  
 
— à M. de La Galaisière : <• Nous avons envoyé nos boulan-  
" gers de tous côtés pour acheter les blés qui peuv ent leur  
» être nécessaires pour notre subsistance journaliè re. Ils  



« n'en ont trouvé que pour une huitaine de jours, e tc. » —  
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A M. Hoppé; — au comte de Limoges; — à M. U tour-  
neur ; — à M. de Sériily ; — à M. de Collancy, etc.   
 
E. 511. (Cahier.) — In-folio, papier, 24 feuillets.   
 
175S. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
 
commandant à Bitche : — à M. d'Argenson, ministre d e la  
guerre; — au duc de Deux-Ponts; — au maréchal de  
Koailles; — au comte de La Lcyen ; — à M. Fauquctte ,  
lieutenant-colonel du régiment d'Harccurt, etc.  
 
E. 31<>. (Cahier.) — In-fulio, papier. 48 feuillets .  
 
175®. — Minutes des lettres écrites par M. de Bom-  
belles, commandant à Bitche : — au marquis Du Chate let,  
lieutenant-général des troupes de la reine de Hongr ie; — à  
M. Eauquer, subdélégué de Vie ; — au duc de Deux-Po nts;  
 
— au maréchal de Belle-lsle ; — au prince héréditai re de  
Hesse; — à l'évêque de Metz ; — à M. d'Argenson , m inistre  
de la guerre ; — à M. de Vibrayc ; — à M. de La Gal aisière:  
« Nos syndics ont fait une députation des plus nota bles du  
o pays pour savoir les conditions de madame l'abbes se de  
« Vcrgoville, touchant le secours de grains que vou s m'aviez  
« fait espérer qu'elle voudrait bien leur donner. C es pauvres  
?• gens sont revenus me dire , la larme à l'œil , q u'elle ne  
» pouvoit leur en faire délivrer qu'en les payant a rgent  
» comptant ; et comme ils en manquent autant comme de  
« grains, cette ressource ne peut avoir lieu, etc. >?  
 
E. 315. (Cahier.) — In folio, papier, 5<> feuillets .  
 
1753-1753. — Minutes des lettres écrites par M. de  
Bombelles, commandant à Bitche : — à M. d'Argenson,   
ministre de la guerre ; — au comte de Ligniville ; — à  
M. Baudouin ; — à M. de Voyer ; — à M. Letourneur ;  —  
à M. de La Galaisière ; — au prince héréditaire de Hesse ;  
 
— à M. de Duras, commandant le régiment Royal-Ma-  
rine : « La Cour vient d'ordonner, Monsieur, de nou velles  
» informations touchant le double attentat commis p ar les  
« sujets de M. le prince de Nassau-Sarrebruck, tant  par  
» l'arrachement des bornes des limites que par l'in sulte  
« faite à la patrouille de votre régiment. File m'o rdonne  
« donc de vous prier d'envoyer ici le caporal et le s trois  
« soldats qui composoient la patrouille du poste de  Kalhau-  
? sen, etc. »  
 
E. 314. (Cahier.) - In-folio, papier, 48 feuillets.   
 
1758. — Minutes des lettres écrites par M. de Boni-   
belles, commandant à Bitche . - à M. d'Argenson, mi nistre  
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de la guerre; — à M. Gallois; — au maréchal de Bell e-  
Isle; — à HI. de Lucé ; — à M. de Bexon ; — au marq uis de  
Voycr : « Je vous envoie mes six chevaux de carross e et  
« quatorze autres chevaux, parce qu'à cause de nos mon-  
o tagues, il en faut mettre trois sur chacune de no s chaises ;  
? vous en trouverez vingt ici, etc. « — A M Letourn eur;  
- à il. de Paulmy, etc.  
 
K. 313. (Cahier.) — In-folio, papier, 50 feuillets.   
 
1753-1754. — Minutes des lettres écrites par M. de  
Bombelles, commandant à Bitchc : — à M. de Crémillc s :  
<? Vous ne sauriez vous imaginer la situation où no us  
« sommes. Elle est des plus sérieuses, puisque tout  ce que  
« l'on doit fournir aux troupes est prêt à manquer,  et que ce  
« n'est pour ainsi dire qu'à force de prières que n ous en ob-  
u tenons la fourniture. Car que dire à des gens à q ui il est  
« dû des sommes considérables, et qui n'ont plus ni  crédit,  
« ni argent. » — Au maréchal de Belle-Isle ; — à M.  Le-  
tourneur; — à M. d'Argenson, ministre de la guerre;  — à  
M. de Paulmy ; — à M. de Fumeronj — à M. le duc de  
Deux-Ponts ; — à M . Lippe, etc.  
 
r 516. (Cahier.) — In-folio , papier, 5G feuillets.   
 
1754. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitchc : — au maréchal de lîelle-Isle ; — au  
maréchal de Noailles ; — à M. d'Argenson, ministre de la  
guerre; — à M. deBaligand ; — à M. de Saint-André; —  
au prince héréditaire de Hessc; — au cardinal de So u-  
bise, etc. — A M. d'Argenson, le 16 mai : « Je vous  assure,  
• Monsieur, qu'il seroit à désirer que tous les off iciers des  
•' troupes du Roi pussent remarquer, comme nous l'a vons  
« fait, que ce feu prussien n'est qu'un tonnerre ef frayant qui  
« ne peut produire qu'un médiocre effet, au lieu qu e le  
« nôtre, servi selon notre ancien usage, est infini ment plus  
 
« meurtrier et par conséquent supérieur M. leprince de  
 
« Beauvau, le lieutenant-colonel, le major et les p rincipaux  
« officiers du régiment des Gardes de Lorraine ont reconnu  
•• comme moi , Monsieur , les défauts considérables  dont  
« l'exercice prussien est rempli. En vérité, leurs manœuvres  
<• ne sont praticables que dans des exercices de pa ix-, mais  
« très-dangereuses à exécuter à la guerre, etc. »  
 
E. 317. (Cahier.) — In-fulio, papier. 5i feuillets.   
 
1754-1755. — Minutes des lettres écrites par M. de  
Bombelles, commandant à Bitche : — à M- d'Argenson,  mi-  
nistre de la guerre ; — à M. de Séchelles; — au mar échal  
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de Belle-Isle ; — au prince de Beauvau : « Je conne is trop  
« la bonté de votre cœur, pour n'être pas convaincu  qu'il  



« n'ait été touché du malheur arrivé au sieur Le Re y. Sa  
« pauvre veuve, digne de compassion, a l'honneur de  vous  
« supplier très humblement d'ordonner à M. de Chast elard  
« de lui faire payer tout ce qui lui est dû par les  officiers de  
" votre régiment, afin de la mettre en état d'acqui tter les  
« dettes que feu son époux a contractées tant ici q u'ailleurs.  
•< Elle parott désirer de bonne foi de liquider ses  affaires avec  
« honneur, etc. » — A M. de La Serre; — au prince h éré-  
ditaire de liesse;— à M. de Regemorte; — au duc de Deux-  
Ponts , etc.  
 
E. 316. (Cahier.) — In-folio, pnpier, 52 feuillets.   
 
1955. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitche : — à M. d'Argenson , ministre de la  
guerre; — au maréchal de Belle-Isle ; — à M. de La Galai-  
sière; — à M. Gallois; — à M. Letourneur; — à M. le   
comte de Chabot : « Vous savez, mon cher Comte, que  M. de  
« Zoller, le père, par zèle pour le service du Roi autant que  
« par mes conseils, fit, en 1740, revenir M. son fi ls aîné du  
« service de la reine de Hongrie, où il étoit depui s près de  
« dix ans et où il avoit obtenu une compagnie d'inf anterie.  
?< Peu de temps après, M. le comte d'Argenson le fi t entrer  
« en qualité de capitaine en second dans les volont aires de  
« Grassin, d'où il est passé dans le corps des volo ntaires  
« royaux, toujours en la même qualité. Vous savez e ncore  
« qu'il a servi dans l'un et l'autre corps avec la plus grande  
« distinction. Vous ne connoissez que trop la trist e raison  
« qui vous a engagé à demander sa retraite , et que  vous  
o n'avez pas été moins surpris que moi qu'elle ne l ui ait été  
« accordée que sur le pied de trois cents livres de  pension,  
« au lieu que le traitement ordinaire d'un capitain e de dra-  
« gons est de six cents livres, etc. »  
 
li. 319. (Cahier.) — In-folio, papier, 54 feuillets .  
 
1755-1756. — Minutes des lettres écrites par M. de  
Bombelles, commandant à Bitche : — au maréchal de B elle-  
Isle; — à M. d'Argenson, ministre de la guerre; — à  M. de  
La Galuisière : « Vous êtes trop équitable, Monsieu r, pour  
o ne pas ordonner a la ville de Bitche de me payer un loge-  
<• ment proportionné à celui que vous avez accordé à tous les  
« officiers de notre état-major. Je crois mériter c ette grâce  
>? du moins autant qu'eux, d'autant plus que vous s avez que  
.. ce sont mes représentations qui vous ont détermi né à lui  
« accorder l'octroi qui compose son revenu annuel, etc. ••  
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— A M. de Machault ; — à M. de Paulmy; — à l'abbé  
Rome; — au roi de Pologne, etc.  
 
E. 52). (Cahier.) — In-fulio, papier, 2i feuillets.   
 
1756. — Minutes des lettres écrites par M. deBombel les,  
commandant à Bitche : — à M. de Séchelles ; — au ma ré-  
chal de Belle Isle; — au duc d'Orléans : « De toute s les  
< peines dont je suis accablé , celle qui affecte l e plus mon  
<• cœur est de me voir privé de l'honneur de vous r endre  



" mes respectueux hommages, parla médiocrité de l'a ppar-  
« tement qu'il a plu à feu monseigneur votre père d e me  
 
• destiner au Palais- Royal, dans lequel il m'est a bsolument  
" impossible d'habiter avec ma famille, etc. » — A M. Fon-  
taine ; — à .Al de Barbanson ; — à M. d'Argenson , ministre  
de la guerre; — au prince de Nassau-Sarrebriick ; —  à  
M. de Moras; — à M. Letourneur, etc.  
 
E. 321. (Cahier.) — In-folio, papier, 57 feuillets.   
 
1756. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
 
< ommandant à Bitche : — à AI. d'Argenson . ministr e de la  
guerre ; — à M. de Crcmilles ; - à M . de Moras, co ntrôleur  
général : « Depuis seize ans que j'ai l'honneur de commander  
 
• à Bitche et sur la frontière allemande, j'ai habi té l'ancien  
 
< château jusqu'au mois de juillet de l'année derni ère,  
 
< MM. nos ingénieurs ayant reconnu qu'on ne pouvoit  l'oc-  
 
• cuper sans courir risque de la vie, à cause de la  pourriture  
? de la charpente, ce qui m'a mis dans l'obligation  de louer  
« une ma ison dans la basse ville, à laquelle je n' ai pu me dis-  
•? penser de faire pour plus de deux mille écus de répara-  
« tions, etc. » — A M. de La Galaisière; — au roi d e Po-  
logne ; — à M. de Lucé ; — au maréchal de Belle-Isl e, etc.  
 
E. 322. (Cahier.) — In-folio, papier, 59 feuillets.   
 
1756. — Minutes des lettres écrites par M . de Bomb elles,  
commandant à Bitche : — au maréchal de Belle-Isle ;  — à  
M. de La Galaisière ; — à M. d'Argenson , ministre de la  
guerre ; — à M. Gallois ; — à M. Desprez : « Mon fi ls aîné,  
.. aide-major du régiment des Gardes , est , comme vous  
 
savez, doué de talents supérieurs qui, selon toute appa-  
<' rence, lui feront faire la fortune la plus désir able dans ce  
<? régiment. Mon aine du second lit est, j'ose le d ire, né avec  
 
< les inclinations les plus heureuses qui font éclo re chaque  
 
• jour des talents aussi rares que distingués : mai s il n'a que  
treize ans. Seroit-il convenable de lui confier le comman-  
 
« dément d'un régiment de deux bataillons, quoique j'aie en  
 
< vue un digne sujet très capable d'en faire un lie utenant-  
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» colonel? » — A M. de Voyer , — à M. de Ségent ; —   
M. de Bexon ; — à M . de Paulmy ; — à M. de Stainvi lle ; —  
au roi de Pologne, etc.  
 
E. 523. (Cahier.) — In-folio, papier 50 feuillets  
 



1757. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitche : — a M. d'Argenson, ministre d e !.i  
guerre ; — à M. de Mortaigne; — à M. Soquclte, avoc at à  
Sarregucmines : « Je vois, Monsieur, par la lettre que vous  
m'avez fait l'honneur de m'écrire, qu'en faisant l' inven-  
taire de feu M. Guichenon, vous avez trouvé une de mes  
lettres par laquelle je lui ai accusé la réception du dépôt  
qu'il a fait entre mes mains en 1744, pour mettre e n sû-  
reté dans le château de Bitche, des litres concerna nt les  
limites de notre frontière, et qui intéréssoient un iquement  
le service du Roi, n'y en ayant aucune qui eût le m oindre  
rapport à ses affaires particulières. Je ne manquai  pas  
alors de rendre compte à M. le maréchal de Belle-Is ic qi:e  
je m'étois chargé de ce dépôt. Il m'ordonna en cons é-  
quence de faire voiturcr le coffre qui contenoit ce s papiers,  
escorté par deux cavaliers de maréchaussée, à Bouqu enon,  
pour être remis entre les mains de M. Mathis, commi ssaire  
du Roi pour les limites : ce que je fis exécuter. I l en a f;iit  
l'inventaire, en a donné une copie signée de lui à M. le  
maréchal, qui lui a défendu d'en donner communicati on ;i  
qui que ce soit sans son ordre exprès ; de sorte qu e, si vous  
voulez en avoir une connoissance particulière, c'es t à ce  
général à qui il faut vous adresser. ?> — Au prince  de  
Nassau-Sarrebrûck ; — à M. de La Galaisière; — au d uc de  
Deux-Ponts: — à M. deSauvigny ; — au prince de Chim ay;  
— à M. de La Jolais, etc.  
 
E. 524. (Cahier.) — In-folio, papier, 37 feuillets.   
 
1757. — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
 
commandant à Bitche : — au duc d'Orléans; - à M. Le -  
tourneur : — à M. de Paulmy ; — au baron d'Esebeck ; —  
au maréchal de Belle-Isle ; — à M . de Caumartin ; — à  
M . Duvcrney ; — au maréchal d'Estrées : « Couronné  de  
« la victoire la plus glorieuse, il n'est que trop aise de en lire  
« qu'elle vous a coûté des peines d'esprit et de co rps qui  
» ont altéré votre santé. Il y a longtemps qu'elle m'est pré-  
i rieuse. Permettez moi de vous en demander des nou -  
•? vclles, etc. "  
 
F 323. (Cahier.) — In-Culio, papier, 50 feuillets.  
1757-175». — Minutes des lettres écrites par M. de  
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Bombelles, commandant ii Bitche : — à l'abbé de Ber nis ; —  
 
à M. du Slainville, — à M. de Boulongne ; — au maré chal  
 
de Helle-Isle; — au roi de Pologne; -- à M. de Alor as; —  
 
à M • do Beaumont ; — à l'évêque de .Metz : « Perme ttez-moi  
 
'. d'avoir l'honneur de vous supplier encore de vou loir bien  
 
accorder vos pouvoir-; au sieur Georges Werhlé, prê tre  
 
du diocèse de Strasbourg, à qui le Roi a accordé la  place  



 
de nouvelle création d'aumônier deBitche, avec quat re  
 
« cents livres d'appointements par an. Je puis vous  assurer  
 
que c'est un homme d'un mérite rare, etc. »  
 
E. me. (Cahier.) — In-folio, papier , 32 Feuillets.   
 
i?5». — Minutes des lettres écrites par M. de Bombe lles,  
commandant à Bitche : — à M. de La Galaisière ; — a  M. de  
Crémilies; — au maréchal de Belle-lsle ; — au princ e héré-  
ditaire de Hessc-Darmstadt ; — à AI. Perrin •. « Bi en de  
 
? plus aimable que vos généreux procédés, M. de Bur in ne  
" me les a pas laisse ignorer. ??olre reconnoissanc e en est  
» infinie; mais comment \ou 3 la prouver? etc. » — A AI. de  
Bernis ; — a M. de Stainville; — à M. Desprcz, etc.   
 
E. 327. Caliier.) — In-folio, papier, 43 feuillets.   
 
1 759. — Minutes des lettres écrites par .M. de Bom belles,  
commandant à Bitche : — à AI. Pulleretsky; — à M. d e  
Crémilies : « Vous savez que je suis ici l'hôte et l'hôtelier  
« des princes nos voisins et de leurs principaux of ficiers, ainsi  
« que des troupes qui passent journellement par ici  : ce qui  
•< m'expose à une si grande dépense que je me trouv e dans  
la plus affreuse misère , et par conséquent dans un  cas  
« particulier. Or, je vous supplie de considérer qu 'il y a  
« près d'un an que je n'ai touché un sol de mon tra itement. »  
- A M . de Chennevières : a M . de Ségent ; — au ro i de  
Pologne ; — à M . de La Galaisière : au maréchal de  Belle-  
lsle — à M . de Fumeron, etc.  
 
E. 328. (Cahier.) ? In-fol papier, 24 feuillets  
 
• 758-1759. — Minutes des lettres écrites par M. de   
Bombelles, commandant à Bitche : - au maréchal de B elle-  
lsle : « La religion est perdue dans le comté de Bi tche, si  
• vous cessez de lui accorder l'honneur de votre pr otec-  
. lion. Comme chrétien et comme citoyen, je suis dé sespéré  
.• du peu de cas qu'on fait des représentations que  mon zèle  
me fait faire sur cet objet. Lcsducsde Lorraine con noissant  
l'importance de soutenir la religion . surtout à Bo uquenon  
 
? entouré de protestants, y établirent un couvent d e jésuites  
» et celui des religieuses de la Congrégation de No tre-Dame :  
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le premier pour l'instruction des jeunes garçons  
" pour celle des filles, etc. » — A M. de Créinillo > ; — .1  
M. de Beaumont; —à M, Lotourneur; — à M. Gallois, e tc.  
 
E. 329. (Liasse.) — In-folio, papier, 'il feuillets .  
 
1759. — Minutes des lettres écrites par M . de Bomb elles,  
commandant à Bitche : — au prince de Nassau-Sarrebr iick  
 



— au maréchal de Belle-lsle : « On assure qu'une pa rtie de  
<i notre infanterie, qui s'est trouvée aux ordres d e '•'. le duc  
« de Broglie, a beaucoup souffert dans la victoire qu'il vieni  
de remporter sur les ennemis. Comme vous voudrez sa ns  
« doute rétablir cette infanterie par le secours de s milices,  
« permettez-moi d'avoir l'honneur de vous représent er qu'il  
ti est de la plus grande importance d'observer, dan s cette  
» opération .plus de précautions qu'on n'en a pris jusqu'à pré  
« sent. Ce manque d'attention a achevé de jeter l'e ffroi dans  
<? la milice, et l'expérience a fait connollre que le so  
 
. qu'on en a tiré, loin de produire l'effet qu'on e n espéroit,  
» a été la funeste causedela perte decetle milice, etc. » — A  
la princesse héréditaire de Hessc ; — à M . de Lucé  ; — à  
M. de La Galaisière ; — à l'évêque de Metz ; — à M.  d'I »r-  
messon; — à M. de Crémilies ; — à AI.deMontmartel.e ti  
 
E. 330. (Cahier.) — In-folio, papier. 22 feuillets.   
 
1759. — MinutesdcsletlresécritesparM. de Bombelles,   
 
commandant ù Bitche : — à M. de Beaumont; — au ma-  
réchal de Belle-lsle; — à M. de La Ronce ; —à AI. d e  
Boulongne : « M. Foullon vient de m'assurer que vou s vou-  
• liez bien me faire encore le plai-ir de me payer les mois de  
mai et de-juin; mais comme AI. le maréchal m'a défe ndu  
« de m'éloigner d'ici, voulant travailler avec moi,  lorsqu'il  
 
- pourra en trouver le moment, je n'ose me rendre à  Paris,  
« quoique j'aie grand besoin du secours que vous vo ulez  
?• bien me procurer. Ne seroit-il pas trop indiscre t de vous  
« supplier de me l'apporter ici lundi prochain? M. votre  
« premier commis vous dira qu'il m'a retenu la capi tation  
« pour les six premiers mois, etc. » — A M. de Vaul t; —  
à Al. d'Ormesson; — à AI. de La Galaisière; - à M. de  
Crémilies; — à la comtesse de Forbach, etc.  
 
E. 331. (Cahier., - In-folio, papier, 57 feuillets.   
 
17GO — "\linutc9des lettres écrites par M . de Bomt o Iles  
commandant à Bitche : — a M. de Beaumont; — au maré -  
chal de Belle-lsle : . C'est à la dernière extrémit é que j'ai  
 
l'honneur d'implorer vos bontés et après m'élrc ser vi de  
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« toutes les ressources que j'ai pu employer, notam ment de  
« deux mille écus que j'ai tirés de ma vaisselle d' argent, pour  
<> subvenir aux frais de mon voyage et à l'augmenta tion de  
" dépenses que mon séjour ici exige. Néanmoins, je n'ai pu  
« me dispenser, pour la première fois de ma vie, d' y con-  
<( tracter des dettes , etc. » - A la princesse hér éditaire de  
Hcsse-Darmsiadt ; — à M. de Montmartel; — à la duch esse  
de Luynes ; — au duc d'Orléans ; — à M. le chevalie r de  
Pons ; — à M. de Crémilles, etc.  
 
E. 352. (Liasse.) — C2 pièces, papier.  
 



1717-1760. — Minutes et copies des lettres écrites par  
M. deBombelles: — à M. de Breuning; — à M. Orry, co ntrô-  
leur général ; — a M de La Galaisière ; — h M. Gall ois ; —  
.1 M . de Breteuil ; — à M . de Lersé, grand bailli  de Lemberg;  
— aux conseillers de la régence de Bliscastel ; — à  M. de  
Begemorte ; —au maréchal de Belle-Isle; — à M. de S il-  
houette ; — à M. de Vault; — au duc de Chartres ; —  mé-  
moire sur le sous -gouverneur des princes dans la m aison  
d'Orléans ; — à l'évèque d'Orléans ; — chanson de M  . de  
La Tour ; — copies de la lettre du marquis de Fcuqu ières au  
Boi ; — de la lettre du maréchal de Villars ; — de la lettre  
du prince Georges au Boi , etc.  
 
E. 533. (Liasse.) — 11 pièces, papier  
 
1741-1776. — Mémoires de Louis , prince héréditaire   
de Hesse-Darmstadt , contre les conseillers de sa r égence et  
de sa chambre des finances de Bouxwiller ; — conten ant les  
motifs qui l'ont forcé à destituer quelques conseil lers de la  
chambre de régence; — •• projet et points si je dev rois entrer  
« au service du Boi; » —copie des articles du testa ment de feu  
le comte de Hanau qui font l'objet de la contestati on entre le  
prince héréditaire et le prince Georges, son frère ; — lettres  
patentes du roi Louis XIV portant règlement des dro its de  
M. le comte de Hanau, etc.  
 
E 334. (Liasse.) — 110 pièces, papier.  
 
1747-1768. — Lettres datées de Bouxviller et de I'i r-  
masens, écrites par Louis, prince héréditaire de He sse-  
Darmstadt, au comte de Bombelles, commandant à Bitc he,  
et au marquis de Bombelles, son fils. — Le I e ' ao ût 1747 :  
» J'ai fait arrêter hier, à Anviler, ce Bulow qui s e disoit capi-  
. taine du roi de Prusse. Il ne l'est plus, comme j 'ai appris  
• depuis ; il cherche, au contraire,de l'emploi che z les Autri-  
« chiens. On l'a conduit ici prisonnier, ce soir, e t je le ferai  
 
examiner demain » — Le "23 janvier 1749 : « L'affai re  
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« du nommé Ahlspach, déserteur de mon bataillon, qu i a  
 
« été engagé dans le régiment de Nassau, contre le cartel et  
 
•< malgré l'uniforme qu'il avoit sur le corps, m'en gage à  
 
« vous supplier, Monsieur, de vouloir bien me faire  l'amitié,  
 
« et de faire connoître, par discours, à MM. lesoff iciers dece  
 
« régiment , qu'ils aient à se conformer audit cart el et qu'ils  
 
« s'abstiennent à enrôler de mes déserteurs. » — Le   
 
6 avril 1758 : « La considération et l'amitié que j 'ai pour  
 
« vous, sont si grandes et si sincères, que l'expec tative du  
 



« premier fief masculin, que j'ai accordé à M. votr e fils, n'en  
 
« est qu'une très-foible preuve, etc. »  
 
E. 335. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
«744-175». — Lettres écrites à M. de Bombelles,  
commandant à Bitche : — par MM. Aubery de Frawem-  
berg, officiers de hussards, pour se plaindre d'un sieur  
Charles Daelinger, recruteur; — par M. Allire ; — p ar  
M. de Baligand : » Je suis bien flatté de ce que vo us avez  
« trouvé bien dirigée notre chaussée de Dieuze à Fe nes-  
•< tranges ; je ne négligerai rien à la suite, pour  la mettre  
« dans la perfection, en la faisant recharger de gr aviers, etc. »  
 
— Par le chevalier de Belle-Isle, etc.  
 
E. 330. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
17S7-1766. — Lettres écrites à M. de Bombelles, com -  
mandant à Bitche : — par M. de Beaumont : « Je reço is,  
« Monsieur, la lettre que vous m'avez fait l'honneu r de  
« m'écrire au sujet des forêts du comté de Bitche. Il serait  
» bien à désirer que l'on prit un parti pour tirer des forêts  
« l'avantage dont elles peuvent être susceptibles. » — Par  
le sieur Bockcr; — par le comte de Bcrchini ; — par   
M . Bettinger ; — par le lieutenant-colonel de Bild erbeck .  
par M. de Bilissein; - par M. de Biron ; — par le m aré-  
chal de Biron ; — par le sieur Bodey ; — par le sie ur Boni-  
fier ; — par le maréchal de Broglie ; — par le sieu r Bullotte ;  
 
— par Louis- Auguste de Bourbon, prince de Bombes.  
 
E. 337. (Liasse.) — 37 pièces, papier.  
 
1714-1756. — Lettres écrites à M. de Bombelles,  
commandant à Bitche : — par le sieur Caries; — par  
M. de Chastellet-Lémont ; — par M. de Chauvigny ; —  par  
le maréchal de Coigny, le 10 juillet 1744 : <? J'ai  rein .  
« Monsieur, les deux lettres que vous m'avez fait l 'honneur  
•• de m'écrire au sujet de tous les événements qui se sont  
« passés. Celui de l'attaque des lignes et du succè s qu'il a eu,  
« étoit bien essentiel pour pouvoir rentrer dans ce tte pro-  
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« vince, dont je me suis vu séparé par la négligenc e de nos  
 
• alliés qui a occasionné le passage du Rhin. Comme  Lau-  
 
- terbpurg avoit été déjà pris je n'ai pu tenir par  plusieurs  
« raisons dans la position de la Loutter, et j'ai é té obligé de  
 
? venir me placer ici, pour empêcher les ennemis de  faire  
 
? quelques progrès, etc. ?> — Par M. Colin ; — par M. de  
 
lie; — par le prince de Conti ; — par M. Courtin de   
Tanqueux; — par M. Christman, curé de Hilderguilbac h ;  



 
— par le sieur Colmctz.  
 
E 338. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
174.-S76G. — Leltres adressées à M. de Iiombelles,  
commandant à Bitchc, par .Aï. de Crcmilles -. « Ne vous dé-  
« solcz plus tant, Monsieur, du désordre qui a régn é jus-  
« qu'ici, et qui règne même encore dans toutes les parties  
?• de l'état militaire. M. d'Argenson vient de pren dre un  
i. parti quiétoit le seul moyen de remettre la règl e et la dis-  
" cipline- Il se tient, depuis un mois, une ou deux  assem-  
« blées d'inspecteurs d'infanterie et de cavalerie chez lui, où  
<• toutes les questions concernant le service se so nt agitées  
< et s'agitent successivement. Il y a déjà eu bien des points  
« de décidés, etc. »  
 
E. 339. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
A740-I7GO. — Lettres adressées à M. de Bombelles,  
commandant à Bitehe : — par M. Dliam; — par IW . De non-  
zière, capitaine aide-major du régiment de Lorraine ; — par  
le chevalier Dcshaulles, capitaine au régiment de L aTour-du-  
Pin ; —par M. Deshayes . — par M. Desprez; — paii'é vêque  
de Digne ; — par M. Dissencourl; — par .M. i)olhofc n ; —  
par M. Dubuisson; — par M. Duchenaux ; — par M. Du-   
tlos : » De continuelles tracasseries, le chagrin d e ne me  
« voir rien absolument de solide, quelques propos l es plus  
» durs, m'ont fait prendre le parti de me retirer, il y a près  
. de deux mois, de la cour de M. le duc de Deux-Pon ts;  
» it me voici, Monsieur, pour la troisième fois, au ssi incer-  
« tain sur mon sort... Un petit ouvrage de ma façon , que  
 
• M. Fréron voulut bien insérer dans ses feuilles { Année  
 
? littéraire, 1733, p. 23-2), engagea MM. les auteu rs du  
« Journal des Journaux, de me proposer de l'emploi dans  
« leur partie ; mais la juste méfiance que j'ai de mes foibles  
« talents, elle peu de folidité que je trouvois dan s cette  
« compagnie, me déterminèrent à ne rien accepter. »  —  
Par M. Duparc ; — par .M. Dupin.  
 
E. 310. (Liasse.) —21 pièces, papier.  
1745-177? — Lettres écrites au comte de Bombelles,  
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commandant à Bitehe, et au marquis de Bombelles, so n fils,  
par Christian, prime palatin, duc de Deux-Ponts : «   
» habitants de Bouxwiller, mes sujets, qui ont un b an com-  
« munavec ceux d'Altheim, sujets de Lorraine, vienn ent mu  
« porter des plaintes : que ceux-ci i Ire la  
 
>• teneur du traité d'Altheim... défaire pâturer le urs bes-  
« tiaux dans les prairies de ceux de Bouxwiller, po ur les  
» frustrer du regain qu'ils en pourroient tirer, et c. » —  
Acte de mariage de Christian , prince palatin de De ux -  
Ponts, et de Marie -Anne de Gainasse, comtesse de F orbach ;  
— résumé des différentes consultations faites en Fr ance Mil-  



le mariage du duc de Deux Ponts avec la comtesse de  For-  
bach; - diplôme de reconnoissance des comtes et des  com-  
de Forbach en qualité d'enfants du duc régnanl de  
Deux Ponts ; — transaction entre le duc régnant de Deux-  
Ponls et la douarière, veine de S- A. le duc Christ ian IV.  
 
 
 
E. 311. Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
1743-1760. — Lettres écrites au comte de Bombelles,   
commandant à Bitehe : — par M. d'Esebeek ; — par le  ma-  
réchal d'Estrées : « J'ai donné, Monsieur, une preu ve de  
« mon zèle et de mon attachement au service du H'  
« venant à son armée ; mais je n'y suis venu, que p our con-  
« certer avec M. le maréchal de Confades les opérat ions de  
•• la campagne, et non pour lui ôter le commandemen t. Il  
<? trouvera toujours en moi un ami prêt à l'aider d e ses  
« conseils, et à contribuer à ses succès ; et, les motifs qui  
« nous animent l'un et l'autre, n'ayant pour objet que la  
« gloire du Roi, nous sacrifierons tout intérêt par ticulier  
« pour parvenir à ce but. » — Par M. de Failly ; —  
M. Fangeot, capitaine de volontaires royaux; — par  
M. Fontaine; — par M. Forgetde Barst ; — par M. Fou llon,  
commissaire des guerres; —par Frédéric, ringrave, c oncer-  
nant les prétentions du sieur Ecker, sur une prairi e, etc.  
 
E. 312. (Liasse.) — 3G pièces, papier  
 
1744-1739. — Lettres écrites à M. de Bombelles,  
 
commandanlà Bitehe : — par M. Gallois ; — par M. Ga vant  
d'Ormesson ; — par M. de Gerlach : « Je me suis inf orme  
a d'abord, après la réception de la lettre, dont vo us avez  
?• bien voulu m'honorcr. .., de ce que pouvoit être  devenu  
la robe et le jupon d'indienne, avec une livre de s oie, que  
« M. de Rosembergadù rapporter à madame de Bombelle s,  
•> de Paris. L'on m'a assuré, Monsieur, que le tout s'y trou-  
« voit encore... » — Par M. Grandtil ; — par M. Gre ff; —  
parlebarondeGuntzer, major au régiment Royal-Allema nd ;  
 
 
 
,.;  
 
 
 
par M Gui. henon ; — par M Guys : par M. d'Harcourl  ;  
par ]«? prince de Holstein : — par M. de Horsfenbla t, etc.  
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tourneur ; — par le sieur Lepp; — par le maréchal d e Lo-  
wendal ; - • par M. de Lucé ; — par M. de Luxemont.   
 
 
 
i :\j. ^Liasse.) — 3S: piéeps, papier.  
 



f 714-1759. — Lettres écrites ù M. de Bombelles, co m-  
mandantà Bitche: — parle sieur Jacob; — par le sieu r Jacob  
à Holbach; par le sieur Jamard; — par le sieur Kunz en-  
bach ; — par IM . de Lagrange Des Meurs, ancien maj or du  
régiment de Talaru; — par le comte de La Leyen. Le  
29 juin 1744 : •• J'ai reçu parla poste d'hier la l ettre de Blis-  
( astel que \ous avez jugé à propos de me faire env oyer par  
mes officiers, dans laquelle il vous a plu de me fa ire part  
? de la demande de M. le maréchal duc de Belle Lie,  qui  
'? désire de concourir à faire rompre par mes sujet s de Blis-  
stel les gués qui se trouvent sur la Sarre et la Bl ise dans  
.. ladite seigneurie., sous les yeux de ceux que vo us indiquerez  
et pour cet ouvrage Vous savez, Monsieur, avec comb ien  
n de soin je me suis toujours prêté à cultiver dans  toutes les  
« occurrences un bon voisinage; et qu'en particulie r, je n'ai  
« laissé échapper aucune occasion à vous témoigner l'em-  
« pressement que j'ai pour tout ce quf pourroit vou s être  
agréable... Mais comme cette démarche de la part de  mes  
.. sujets ne pourroit être autrement regardée que c ontraire  
« à la neutralité établie dans les terres de l'Empi re, dont les  
« suites, comme vous sentez bien vous-même, Monsieu r,  
.. pourroient être très fâcheuses, tant pour moi qu e pour mes  
it sujets : j'ose vous supplier, Monsieur, qu'en re ndant té-  
moignage auprès de M ? le maréchal duc de Belle-Isl e, il  
. vous plaira en même temps de diriger la chose de sorte  
« qu'il voudra bien, eu égard au danger dont je m'e xposerai,  
?' me dispenser et mes sujets de ces ouvrages dans la Sarre  
« et la Blise. > — Par le sieur Larminat ; — par M.  de La  
i , commissaire des guerres et secrétaire du maréch al de  
Belle-Isle; — par le maréchal de Laval-Montmorency ; —  
par M. Le Blanc, ministre de la guerre, etc.  
 
E 344. (Liasse.) - 13 pièces, papier.  
 
1743-1748. — Lettres écrites à M. de Bombelles, com -  
mandant à Bitche : — par le sieur de Lersé, bailli de Pir-  
masens : » Pour ce qui regarde le règlement final d es li-  
.. mites, je serois charmé, Monsieur, d'être chargé  de cette  
i commission, puisqu'il doit être un plaisir de tra vailler avec  
<? vous ; et lorsque la chose se fera, je ne me fer ois pas tant  
« de gloire d'a>oir contribué à la fin de ces diffé rends, si je  
" ne pouvois pas dire que vous en avez été. » — Par  V . L< -  
 
 
 
E. 5i5. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
1743-1746. - Lettres écritesâ M. de Bombelles, com-   
mandant à Bitche : — par M. de Machault, contrôleur   
général des finances : « J'écris à M. de La Galaisi ère. Mon-  
.. sieur, au sujet des travaux les plus pressés il taire aux  
o chemins de la Lorraine Allemande, dont vous m'ave z en-  
» voyé l'état avec votre lettre du 15 de ce mois. J e ne con-  
« nois pas assez le local pour décider par moi même  de l'uti-  
« lité des chaussées que vous proposez, et j'ignore  s'il n'y a  
?? pas d'autres ouvrages plus pressants à faire qui  eon-  
<• somment les fonds que l'on peut employer à cette  partie  
•' du service.» — Par M. de Mallcran de La Noue; —  
par M. dcMaldiss; — par le capitaine Mandell; — par   
Marotte de Montigny ; — par M. de Maupeou; — par M.  de  
Maurepas, ministre de la marine; — par Menault d'Ub cxi ;  



 
— par Merlet, avocat au Parlement; — par M. de Mont a-  
livet ; — par V! . Moutgrand ; — par M . de Moras ;  — par  
le comte de Mortaigne.  
 
E. 546. (Liasse.) — 10 pièces papifr.  
 
1748-1788. — Lettres écrites à M. de Bombelles, com -  
mandant à Bitche, par le sieur Joseph Mathis, prévô t de Bou-  
quenon : » La nouvelle mission dont je suis chargé près de  
« vous n'est que la suite de la vocation réfléchie et décidée de  
« mademoiselle de Bombelles, et l'accomplissement d e sesdé-  
« sirs pour se consacrer ;i Dieu dans la maison où elle est pos-  
« tulante. Il y a quelques jours qu'elle nous envoy a appeler,  
« ma femme et moi, et me pressa avec les plus > ive s instances  
? de vous supplier, mon général, ainsi que madame l a com-  
« tesse, de lui accorder de nouveau vos consentemen ts una-  
• nimes pour lui permettre de prendre le voile et l 'habil et  
« d'entrer au noviciat... » — Mémoire pour le sieur  Mathis;  
 
— notes de Charles Maihis fils sur la situation de son père  
et sur la nécessité de créer un commissaire des lim ites sur la  
frontière de la Lorraine Allemande ; — copie delà l ettre de  
M. de Biyneval ; — lettre de M. de La Porte au marq uis de  
Bombelles ; — mémoires et lettres de Charles Mathis  au mar-  
quis de Bombelles, etc.  
 
E. ô'»7. (Liasse.) - 57 pièces, papier.  
 
1745-1767. — Lettres adressées au comte de Bombelle s,  
 
commandant à Bitche, et au marquis de Bombelles, so n (ils,  
par le prince de Nassau - Sa rrebrùek. Le 1 er mai \~ll ?.  
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« Je viens de recevoir, dans l'instant, une lettre de Francfort  
 
« par laquelle on me mande que je dois prendre gard e à moi,  
 
« que le ministre de la Reine est averti que je vou s avois  
 
o livre le nommé Arnoldi. Vous voyez donc, Monsieur , dans  
 
.. quelle voie je me suis mis à l'égard de ma bonne  envie de  
 
« servir le Roi. J'ai des procès à la cour de Vienn e qui  
 
• doivent y élre jugés; voyez le train qu'ils prend ront par  
 
? cette affaire, etc. »  
 
E. 318. (Liasse.) — 16 pièces, papier,  
 
• 749-1757. — Lettres écrites à M. de Bombelles, co m-  
mandant à Bitche : — par M. de Nessel : •< J'ai l'h onneur  
« de vous donner avis que Son Altesse Sérénissime a voit, en  



« vertu d'un décret en date du 2 juin de la présent e année,  
•• de l'exécution duquel j'ai été chargé, révoqué t outes les  
« permissions de chasse précédemment accordées. Je me suis  
« bien gardé de vous notifier ce décret, étant pers uadé que  
« la chasse dont vous jouissez n'étoil pas du nombr e de  
« celles que Son Altesse Sérénissime a révoquées, e t j'en ai  
< écrit au Prince, qui m'a mandé que j'avois bien f ait de ne  
« vous avoir pas communiqué le décret en question, et que  
« son intention a toujours été de vous laisser la c hasse... °  
— Par le maréchal duc de Noailles ; — par la duches se de  
Duras, née de Noailles ; — par le sieur Nohren ; — par le  
duc d'Orléans ; — par M. Orry, contrôleur général d es fi-  
nance-.  
 
E. 319. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
174S-17J6. — Lettres écrites à M. de Bombelles, com -  
mandant à Bitche : — par Paris Duverney : « Personn e ne  
« peut mieux que vous, sans doute, connoître tout l e mérite  
« de rétablissement dont le bruit s'est répandu dan s le public.  
« Ce n'est pas avec vous que je voudrois faire un m ystère de  
« la connoissanec que j'en ai. Oui, Monsieur, le Ro i a résolu  
« de faire élever cinq cents gentilshommes, avec to ut le soin  
« qui pourra un jour en faire de grands et bons off iciers.  
« L'édit en paroîtra nécessairement, et je puis vou s répondre  
•• que l'idée, le plan et l'exécution de ce projet sont l'ouvrage  
« du Roi seul. La confiance dont m'honore M. le com te  
« d'Argenson l'a engagé à se reposer sur moi de tou s les  
« détails économiques d'un- établissement dont il a  l'admi-  
« nistration supérieure... ? — Par le chevalier de Perrin;  
— par le sieur Tutange; — par M. de Puysieul.x; — p ar le  
sieur Pull , curé de Niederguelbach.  
 
E. 350. (Liasse.)— 19 pièce-, papier.  
 
1741-1757. — Lettres écrites ù M. de Bombelles, com -  
Si:i%c-LT-OiSE. — Série E.  
 
 
 
o /  
 
mandant à Bitche : — par le sieur Buffé ; — par M. de Rain  
court; — par le sieur Rapina;— par M.deRegemorle : "Je  
<• sens connue vous la peine des entrepreneurs de B itche, et je  
« sais qu'ils sont considérablement en avance; ils auroient  
ii lieu de se plaindre si le ministre leur avoit or donné do le  
« faire. Celle circonstance ne m'auroit pas cependa nt em-  
c [m'i hc de Caire de fortes représentations pour s outenir cet  
., atelier un peu en vigueur, si la distribution gé nérale des  
* fonds l'avoit permis .. » — Par le sieur Resch ; — par  
M. Rodier ; — par le cardinal de Rohan ; — par l'ab bé Borne;  
— par M. Bouille , secrétaire d'État de la marine ;  — par  
l'évêque de Metz Claude de Rouvroi Saint-Simon).  
 
E. 351. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
«740-1759. -• Lettres écrites à M. de Bombelles, co m-  
mandant à Bitche : — par le chevalier de Saint-Andr é ; —  
par le sieur Sanglier; — par le sieur Sarrau Pavass e; —  
par le sieur Scheringer; — par madame Stock de Long pré;  



 
— par le baron de Schackmin , grand bailli du comté  de  
Falkenstein ; — par M. de Séchelles : « Je voudrois  de tout  
« mon cœur, Monsieur, pouvoir venir au secours de v otre  
« situation. Vous ne doutez pas de l'intérêt que j' y prends,  
n et je sais toutes les raisons qui parlent en votr e faveur.  
.< Mais il est impossible que je nulle en usage la proposition  
« que vous me communiquez... » — Tar M. de Ségent; —  
par M. de Ségur, lieutenant-général ; — par M. de S érilly ;  
 
— par le comte de Ferrary; — par Stanislas, roi de Po-  
logne : « Monsieur, rien de si affreux que le détai l que vous  
.. me faites du dégât qu'a fait l'orage dans votre canton, et  
.< rien de si édifiant que votre attention à soulag er ce misé-  
« rable peuple. M. de La Galaisièrc vous Tait part des soins  
« que nous prenons à remédier autant que possible à  ce mal-  
« heur, qui accable une grande partie du pays... » —Par  
M. de Steincallen ; — par le sieur Stoulz.  
 
E. 352. (Liasse.) - 52 pièces, papier.  
 
1 744-174* — Lettres écrites à M. de Bombelles, com -  
mandant à Bitche :— par M. Thomas; - par M. Trudain e;  
 
— par Barthélémy de Vanolles , intendant d'Alsace :  « J'ai  
« reçu, Monsieur, la lettre que vous m'avez fait l' honneur  
« de m'écrire le 28, au sujet des relais d'ordonnan ce à établir  
 
— pour la communication de l'armée avec le corps co mmandé  
« par M. le comte de Berchini. Comme il y a déjà de  doubles  
u relais établis à Weissembourg et à Landau, je com pte que  
« M. de Berchini regardera ce service comme assuré,  tant  
» pour la communicalion de la Sarre que de l'armée de  
 
8-  
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« Flandres... » — Par M. de Vault; — par M. Vilvaye r;  
— par M. de Voyer d'Argenson ; — par le comte de We id  
Renckclt et de Créhange ; — par M . ZentgralT, etc.   
 
 
 
E. 353. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
1740-1753. — Remontrance en forme dressée parl'ar-  
ehiprêtre et le visiteur du chapitre rural d'Hornba ch, au sujet  
de l'église de Brennhelbach, annexe de la paroisse d'Horn-  
bach ; — lettres adressées à M. de Bombelles, comma ndant  
à Bilche : — par le sieur Groos ; — par les conseil lers de la  
régence de Deux-Ponts (contresignées par Ohrell) ; — lettres  
des conseillers de la Chambre des finances de Eless e-Hanau ,  
sur ledroit de péage; — sur la communauté d'Oberbro nn ; —  
de M. Reseg, relative à la supplique de Pierre Wurt z ; — de  
M. Otto; — de M. Weguelin; — enquête faite par le b ailli  
de Woerlh-Hatten , pour savoir si le tocsin a été s onné au  
village de Lampersloch, etc.  
 



E. 354. (Liasse.) — 46 pièces, papier.  
 
17-âO-f 754. — Lettres : de M. Breuning , adressées  à  
M. de Bombelles , commandant à Bilche , concernant les  
désordres commis par un détachement de dragons dans  les  
bois de Gerscheim ; — de RI M. Breuning , Dhame et  
Schmelher, relativement à la souverainetédu canton de Rhcin-  
hcim ; — sur les grains ; — sur les plaintes des ha bitants de  
Niederguelbach ; — pour défendre aux officiers du r égiment  
de Brancasde chasser sur le ban de Medelsheim, etc.  — RJé-  
moire sur l'arrestation de Paul Muller par les habi tants de  
Gelbach, etc.  
 
E. 555. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
1700-1747. — État des revenus de la terre d'Achen ;   
 
— plainte des curé et habitants d'Attheim ; — mémoi re du  
grand-bailli de Bergzabren, et lettres du sieur Per z; —  
 
— mémoires relatifs à Bitche ; — état des terres du  prince  
héréditaire de Hesse-Darmsladt dans le bailliage de  Lemberg ;  
— griefs de la communauté de Niederguelbach contre ceux de  
Gersheim; — droits d'usage delà communauté d'Oberga il-  
bach;— requête des habitants d'Outwillerà M. de Bom belles;  
 
— delà communauté de Rheinheim; — de la communauté de  
Walsbronn, etc.  
 
E. 356. (Plan.)— 1 pièce, papier, collée sur toile.   
 
4748. — Carte du comté de Bitche, avec la quantité de  
feux dont chaque village ou hameau se trouve compos é, et la  
distance dont les uns et les autres sont de Bitche.   
 
 
 
E. 357. (Liasse.) — 65 pièces, papier.  
 
 
 
1716-17** — Enquête faite par le sieur Joseph Mathi s,  
sur les désordres commis par sept soldats du régime nt de  
Piémont à Dhomfessel : quittances et lettres du sie ur Stotz; —  
mémoire pour le sieur François Lafond, chirurgien m ajor de  
Bitche ; — note sur le sieur André Lang ; — demande  de  
secours pour madame Lyon, veuve d'un chirurgien-maj or,  
mortà Bitche ; — lettres : de M. de Chennevières; —  de M. de  
Paulmy et de M. RIorand, relatives au sieur Lyon; —   
de M. de La Neuville; — du sieur Perron ; — de M. d e  
Lusignan, relatives aux enfants de M. de La Neuvill e, etc. —  
États des dettes de M. d'Orgemont, majora Bitche; —  lettres  
de M. d'Orgemont; — de M. de Crémilles; — du sieur  
Duvergey, cocher; — du marquis d'Espinay Saint Luc;  —  
du sieur Lefrançois, etc. — Mémoire pour madame Pil le-  
mont, veuve d'un ancien capitaine à Bitche.  
 
E. 358. (Liasse). 15 pièces, papier.  
 
1743-1 755. — État du pain fourni aux charpentiers,   
chargés delà construction des palissades de Bitche ; — répa-  



ralion de la maison fortifiée de Bitche; — notes su r le  
cheval du baron de Mandelslot, capitaine au régimen t  
de Berchini; — quittance du sieur Klein pour avoir rédige  
un mémoire relatif aux comtés de Créhange, de Nassa u, etc.;  
— état des fusils remis au garde provincial de l'ar tillerie de  
France et de l'arsenal de Paris ; — Lettre de M. de  Sali-  
gnac, capitaine au régiment de La Fère; — quittance s de  
Letourneur, officier de la connétablie ; — dépenses  faites par  
M. de Bombelles pour l'artillerie de Bitche; — noti rrHtire  
des recrues, etc.  
 
E . 359. (Liasse ) — 73 pièces, papier.  
 
1740-1759. — Décomptes des appointements de M. de  
Bombelles, en qualité de commandant de Bitche ; — e n qua-  
lité de maréchal de camp des armées du Roi; — en qu alité de  
lieutenant-général. (Comme maréchal-de-camp, comman dant  
à Bitche, M. de Bombelles recevait 500 livres par m ois,  
et 162 livres pour les six carabiniers qui servaien t près de  
sa personne. Comme lieutenant-général, son traiteme nt fut  
élevé à 1729 livres par mois.) - Quittances de cnpi tationde  
maréchal-de-camp. (Cet impdt était payé par semestr e :  
150 livres pour le principal, et 15 livres pour les  deux sols  
pour livre.) — Capitation de lieutenant -général : par se-  
mestre, 252 livres et 45 livres pour les quatre sol s pour livre.  
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E. 5G0. (Liasse.) — 51 pièces, papier.  
 
1741-1759. — Décomptes des râlions de fourrages  
dues à M. de Bombelles, en qualité de maréchal de c amp,  
commandant à Bitche; — en qualité de lieutenant-gén éral ;  
 
— lettres du sieur Hocquel ; — (le maréchal de camp  a\ait  
droit à vingt rations par jour; trente-trois étaien t allouées au  
lieutenant-général.)  
 
E. 3G1. (Cahier.) — In-folio, papier, 91 feuillets-   
 
17*3. — Journal de ce qui s'est passé de plus consi dé-  
rable aux camps de Stenay et de Douzy, commandes pa r le  
comte de Belle-Isle.  
 
E. 362. (Registre.)— In-folio, papier, 227 feuillet s.  
 
1709-17H. — États du régiment de Boufflers tenus  
par M. de Bombelles, major; — décomptes de la compa gnie  
de Sicamer; — de la compagnie colonelle; — de la li eute-  
nant-colonelle, etc.  
 
E. 363. (Registre.) — In-folio, papier, 16 feuillet s.  
 



1708-1711. — Décomptes des officiers du régiment de   
Boufflers, prisonniers de guerre; — comptes de M. d e Se-  
condât, capitaine; — de M. de Mongin, capitaine; — de  
M. deLaronville; — de M. de Manin , etc.  
 
E. 3f>4. (Liasse.) — 42 pièces, parchemin.  
 
1697-1711. — Décomptes des officiers du régiment de   
Boufflers, prisonniers; — de M. Evrard; — lettres d e M. de  
Bombelles, major du régiment de Boufflers; — du sie ur d'Ar-  
vanec; — testament de Dominique Courtaud, marchand à  
Marseille; — lettre du sieur Grandmaison, sur la mo rt du  
sieur Constant, officier du régiment de Boufflers; — du sieur  
Hubert, officier prisonnier à Cambrai; — du baron d e  
Lalanne: — du chevalier de Laron ville; — dettes du  sieur  
Malgloire ; — du sieur Manin ; — lettres de M- de N adaillac ;  
 
— des sieurs Secondât, etc.  
 
E. 363. (Liasse.) — 14 pièces, papier  
 
1708-1703. — Mémoires sur la levée d'un régiment  
ou bataillon d'infanterie, compose de treize compag nies de  
quarante-cinq hommes chacune, faisant 585 hommes ; —  
sur la levée du régiment d'infanterie de M. le comt e de  
Boufflers, fils ainédu maréchal de Boufflers; — cop ie de la  
kltije du comte de Bergeiz au comte de Contades ; —  pro-  
messe par le sieur de lonty, de lever une compagnie  pour le  
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n giment de Boufflers; — états de l'argent qui a ét é reçu  
par M. Odeau, intendant du maréchal de Boufflers, p our la  
levée du régiment du comte de Boufflers , son fils,  etc.  
 
E. 366. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
1709-1710. — Livre de décomptes pour l'ustensile et   
l'argent des recrues pour les deux bataillons du ré giment de  
 
Boufflers.  
 
E. 367. Liasse.) —27 pièces, papier.  
 
1706-1719. — Promesse du maréchal de Boufflers de  
faire payer, par les officiers du régiment de Bouff lers, au  
sieur Drouet, marchand ii Paris, tous les galons et  cordons  
fournis pour les habits des tambours ; — fourniture s, parle  
sieur Titon , de cinq cent quarante-cinq fusils et de vingt-  
six hallebardes, pour le régiment de Boufflers ; — reconnais-  
sance d'une somme de 3,550 livres, due au sieur Led ôux,  
marchand drapier, pour fourniture de draps; — compt e,  
du sieur Maureaux pour l'habillement du régiment de  Bouf-  
flers ; — états des fournitures faites par le sieur  Dclaballe,  
marchand drapier à Paris, etc.  
 
E. 368. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
1708-1711. — Décompte de l'argent des recrues que  



M. de Bombelles est chargé de payer ; — états de l' argent  
que les compagnies des deux bataillons du régiment de Bouf-  
flers ont à la masse ; — de ce qui est dû en argent  comptant  
par les capitaines du régiment à M. de Hicquebourg;  — de  
ce que doit M. de Rouvre, cornette; — des rationsde  pain  
qui scron.t distribuées par jour aux officiers d'in fanterie, de  
cavalerie et de dragons, qui seront présents aux re vues; —  
décomptes de la compagnie de Lalanne; — delà compag nie  
lieutenant-colonelle; — de la compagnie colonelle; — de la  
compagnie Secondât, ele-  
 
E. 369. (Liasse.) — 63 pièces, papier.  
 
1711-1714. — Masses du régiment de Boufflers, deven u  
régiment de Bombelles ; — comptes de M. de Iiombell es; —  
rang des officiers du régiment de Bombelles; — étal s <Ir  
leurs services ; — dettes contractées en Hollande p ar les  
officiers du régiment de Bombelles, prisonniers de guerre  
— lettres du chancelier Voisin ; — affaire du sieur  Manin,  
capitaine ;— du chevalier de Coulomb, capitaine pos tiche ;—  
dettes de M. de Nadaillac ; — du sieur Pelloquin ; — four-  
nitures faites au régiment par le sieur Capct, marc hand dra-  
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pierà P.irU ; — étals des routes qu'il faut au régi ment pour  
les officiers de semestre, etc  
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E. 570 Liasse — 2 pièces, papier.  
Extrait de la roue ilu régiment de Bresse  
 
 
 
: gimcnt.  
 
E. 371 . Liasse pii n , papier.  
 
f«94-i?49. — Lettres : de d'Argenson, ministre de l a  
 
re, à M. dcBumbelles, sur la réforme du régiment de   
 
Nassau; — du prince de Nassau-Sarrcbriick sur le i  
 
sujet; — de M. de Bombclles; — du maréchal de Belle -  
 
Isle ; — revue du régiment de Nassau; — mémoires du   



 
princi de Nassau; — liste des officiers du régiment  de  
 
Nassau scrutes du sieur de Gallois; — du sieur de  
 
Heldorf; — du sieur Darbois ; — du sieur de Barsl ;  — du  
 
de W'alm ur de Maldilz, major du  
 
n ni de Nassau ; — liv r«-l de revue des trois bata illons  
 
imenl de 1  
 
 
 
E. ô"'.î I i isse.  
 
 
 
iti pièces, papier (imprimées).  
 
 
 
i7 tt-i< &r,. — Lettres de d'Argenson, ministre de la  
 
M. de Bombelles, commandant à Bitche,  
 
sur l'i i.irs frani lies d'infanterie et <le  
 
— du maréchal de Belle Isle ; — du due de  
 
Chartres; — fin ul des romp  
 
lies ; — état di s mémoires ion mis à M. d on par  
 
M. doBoni lies; — - habillement  
 
de Galhnu; — état des officiers, mnrechaux-  
dcs-li s franches de dragons, prisonniers  
 
rre ; — des pertes éprouvées par le-- compagnies  
franches; — ordonnance du Boi pour proroger la susp ension  
des congés d'ani ienni l-  
 
J 575 I feuillets  
 
«745. — Inspections ompagnies franches,  
 
tant d'infa lites par M. de Bombelles,  
 
i?ss. — Extrait de la revue du régiment de La Ferlé -Im-  
hault, infanterie, à Briançon faite par M. le cheva lier de  
Marcieu, brigadier di es du Boi, inspcctei  
 
il infanterie; — revu tnicr bataillon , — du second   
 
- des officiers du  
Ferlé Inil démériter  
 
 
 



25 pièces, papier (I imprimée).  
 
 
 
i?oo-i?5h. — Ordre qui doil être exécuté pour la ca m-  
pagne; — nouveau traitement des troupes de l'infant erie  
française, réglé par S- A. B. le dur d'Orléans) : «  licute-  
« nant-colonel : appointements, nuire son traitemen t de ea-  
< pitaine : 820 livres ; pension, 150 livres; comma ndant  
« de bataillon, appointements : 810 livres; cnpilai iu de  
« grenadiers, compagnie à 30 hommes, appointements:   
» 1,800 livres; gratification . : i 50 grenadiers, 105 livres;  
.. pension, 200 livres. «•— Belation du passage del à Moselle  
par le comte de Belle-Isle ; — état de l'emplacemen t général  
de l'infanterie; — étal-major du vaisseau le Léopar d; —  
instruction pour le commandement des bords du Rhône  et  
(in pays de Gex, donnée par le comte deTavannes, co mman-  
dant en chef dans le duché de Bourgogne; —instructi ons  
pour lesfifreset tambours ; — ordres de batailles d e l'armée  
commandée par le duc de Bourgogne ; — de l'armi  
Flandre, commandée par l> - ux de Villars, de  
 
Bcrwick, de Montesquieu ; — de l'armée d'Allemagne,   
commandée par le maréchal de Berwick; — de l'armée de  
la Méditerranée, sous lemaréi liai de Richelieu; — dcl'armée  
Allemande sous le prince Louis de Wurtemberg; — de  
l'armée d'Italie, sons le maréchal de Villars , el  
 
r. "70. (Cahiers.) ln-4 ! , pnpiei  
 
S?l?. — Campagnes du prince ! I s Turcs;  
 
— bataille el prise de Bclgrndo. (Rapports ri >n si gnés adres-  
sés au comte de Caraman, lieutenant général.  
 
E 577 Liasse 20 pièces , papier.  
 
XVIU- siècle. — Extrait des ordonnances du Roi sur  
 
les honneurs dus aux officii rs généraux ou de piqu et; — me  
 
moire sur les moyens de rendre l'ordre royal el mil itaire de  
 
Louis beaucoup plus recommandable ; — relation du  
 
camps de Lens formé par le maréchal de Montesquiou ; —  
 
état du nombre d'hommes dont les régiments, bataill ons et  
 
de l'Empereur sont composées; —  
 
opération à faire dans l'infanli rie, dont le duc d '< Irléans ; lait  
 
convenu avec M. Le Blanc ; — mémoires sur les pretn i  
 
opération nécessaires pour rétablir l'ordre et la d iscipline  
 
dans l'infanterie ; — sur les h is oflîi iers ; — s ur la  
 
de donner une ordonnant c jour di fendre les mari i  • dans  
 



l'infanterie ; — sur le> désordres causées par les troupes  
 
d'inl inlerie en marche ; — sur les changements néc essaires  
 
l'infanterie;— sur la nécessité d'établir quelques n  
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pagnies de cadets-gentilshommes ; — projet d'ordonn ance  
sur les bis officiers d'infanterie ; — campement de  l'infan-  
terie pendant la paix, etc.  
 
E. 578. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
Wlir siècle. — Moyens de faire marcher quatre co-  
lonnes a travers la ville de .Metz ; — instruction pour les  
ns majors sur l'inspection des trente-trois caserne s du  
régiment des Gardes-françaises ; — signaux d'averti ssement  
et de commandement ; — mémoire sur le rétablissemen t des  
étapes ; — note sur l'exécntiondu maniement des arm es, au-  
quel M. le comte de Stainville ordonne que le corps  des gre-  
nadiers de France se conforme; — sur l'affaire des recrues;  
— mémoire sur les casernes de Uilche ; — lettre sur  la dé-  
sertion, etc.  
 
E. 379 (Liasse.) — 410 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle — Notes informes d'un ouvrage sur  
l'art militaire en 21 chapitres : cha] itre second : du campe-  
ment; — ehar.iirelirisi.iii:' : de l'arrivée au cam p; — cha-  
pitre quatrième : des sentinelles; — chapitre cinqu ième:  
soins après l'arrivée au camp, etc. — Notes et extr aits  
 
K ôSO. (Liasse.) — 18 pièces, papier 1 imprimée).  
 
17S4-17S6. — Mémoire des services du comte de Bom-  
belles 'Joseph-Henri ), brigadier d'infanterie, fil s aîné du  
général de Bombelles; — mémoires pour le comte de B om-  
belles; — lettre de convocation de Joseph-Henri de Bom-  
belles, chevalier de l'ordre de Saint-Lazare et de Notre-Dame-  
du-Mont-Carmel ; — lettres du .ointe de Bombelles ;  — du  
marquis, son frère; — de la comtesse de Bombelles, née La  
Vannerie, etc.  
 
E. 5S! (Liasse.) — 48 pièces, papier  
 
1765-1734. — Lettres du vicomte de Bombelles adres-   
m comte de Bombelles [Joseph-Henri), capitaine des  
Gardes- françaises (affaires de famille  



 
E.. 38-2. [Liasse.) 25 pièces, papier.  
 
tîïO-1776 — Résumé de la conduite du vicomte de  
Bombelles ; — lettres du vicomte (sans date; ; — de  la vieotn-  
lesse de Bombelles , née Carvoisin , adressées au c omte de  
Bombelles; — de madame Bouville d'Achy; —du sieur  
Gondot; — de l'abbé Pomier; — de M. de Sartine; — d e  
l'abbé de Saint-Didier [affaires du vicomte de Bomb elles.  
 
 
 
E. 383. (Liasse  
 
 
 
38 pièces, papier.  
 
 
 
17SO-1774. — Lettres adresséesà Joseph-Henri, comte   
de Bombelles : — par le bailli d'Aulan ; — par le c hevalier  
de Chcrmont ; — par le chevalier de Bombelles de Ba r; —  
par le chevalier de Bombelles, aide-major de la vil le de Metz;  
 
- par le chevalier de Bombelles, de Thouars. [Ces l ettres  
sont, pour la plupart, relatives à la conduite du v icomte de  
Bombelles, (.(licier au régiment de Piémont.)  
 
E. 5S4. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
1771-1773. — Lettres adressées il Joseph-Henri, com te  
de Bombelles, par le chevalier de Bombelles, de Roc hefcrt ;  
 
— minutes des réponses du comte de Bombelles, relat ives au  
vicomte de Bombelles.  
 
E. 585. (Liasse.) - 4 pièces, papier.  
 
1516-1777. — Généalogie de la famille Gobelin ; —  
acte d'émancipation de Suzanne-Gabriclle Gobelin d' Olfé-  
mont, fille de feu Louis Gobelin, marquis d'Offémon t , et do  
Marie-Françoise de Bombelles ; — mémoire des robes fournies  
, : . la marquise d'Offémont.  
 
E. 586. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1768-178S. — Engagement par Alexandre-Basile de  
Bombelles de ne jamais disposer de la compagnie au régi-  
ment de Berchini qui lui a été cédée par le marquis  de Bom-  
belles, son frère; - lettres de M. Du Rluj sur la d émis  
qu'Alexandre de Bombelles a donr.ee de la place de capitaine  
commandant dans le régiment de Berchini ; — pour la  mise  
en liberté d'Alexandre-Basile, baron de Bombelles, détenu  
ii la citadelle de Metz pour dettes, — placcts du b aron de  
Bombelles; -engagement du baron de Bombelles envers   
le sieur de Rosemberg, officier chargé du détail au  régimenl  
d'Esterhazy-hussard ; — sentence du tribunal des ma rc-  
chaux de France; — lettres du sieur Blonde!; — du -   
Lemarchand, etc.  
 



E. 387. (Liasse.) — 64 pièces, papier (1 imprimée .   
 
1765-1787. —Et ils des dettes contractées par le ba ron  
de Bombelles; — des dettes faites en Allemagne 1 1 |  
par le baron de Groseblag, ministre de France auprè s des  
cen les du Haut-Bhin ; - lettres du baron de Grosi hlag et  
du marquis de Bombelles ; — lettres de i bauge sous i rite  
profil du sieur Aron , à Landau ; — au profit du si eur  
Millet, etc.  
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E. 388. (Liasse.) — "8 pièces, papier (4 imprimées) .  
 
1767-1775. — Vente d'un basson faite par le sieur  
Loth, facteur d'instruments à Paris, au baron de Bo mbelles;  
 
— billets à ordre; — lettres du baron de Bombelles;  — de  
Peigné, brigadier des gardes de la connétablie ; — du sieur  
de Longrais; — du sieur Vaucher, etc. — Quittances des  
sommes payées sur les pensions du baron deBombelles au sieur  
Roger, chirurgien breveté du Roi, pour les remèdes anti-  
vénériens ; — à Cluzel , premier apothicaire du duc  d'Or-  
léans ; — à Gaspard Hacker, tailleur ; — à Charles,  chape-  
lier : « un chapeau couvert de taffetas, une plume,  9 livres; »  
 
— à Cousineau , luthier de la Reine, rue des Poulie s : « une  
<? guittarc de 96 livres; une partition de l'opéra de Sylvain,  
« 15 livres, etc. »  
 
E. 589. (Liasse ) — 53 pièces, papier.  
 
1765-1775. — Mémoires et factures de blanchissage;  
 
— de Dumoulin, pour raccommodage d'instruments de m u-  
sique; — de la veuve Haton, marchande de modes, pou r  
« une coiffure de blonde de chenille, 12 livres; un e paire  
« de barbe en gaze au rouleau, 1 livre: un collet m onté de  
« taffetas noir, garni de dentelles, 10 livres. • —  De Vibert,  
marchand à Maubeuge , pour •< deux masques fins, 3 livres  
« 12 sols; une paire de gants de chamois, 1 livre 6  sols;  
« une paire de gants blancs, 15 sols; un balai de c rin pour  
« chambre, t livre 10 sols- » — Du sieur Bourdet , mar-  
chand de musique; — des sieurs Veise (Louis) et Gle isel,  
musiciens, pour sérénades à Maubeuge; —sentence des  juges-  
consuls de Paris qui condamne le baron de Bombelles  à payer  
à Pérouse, marchand de vins, la somme de trois cent  cin-  
quante livres, etc.  
 
E. 390. (Liasse.) — 59 pièce?, papier.  
 
• 763-1774. — Lettres écrites par le baron de Bombe lles  
à son frère aine, le marquis, et relatives à ses af faires parti-  
culières.  
 
E. 591. (Liasse.) — 45 pièces , papier.  
 
1774-1786. — Lettres écrites par le baron de Bom-  
belles à son frère aîné, le marquis, et relatives à  ses affaires  



particulières.  
 
E. 392. (Liasse.) — S5 pièce», papier.  
 
1 770-17K7. — Copies et lettres du marquis de Bom-  
belles adressées à madame de Villers ; — au baron e t à la  
baronne de Bombelles ; — au comte d'Ennery ; — à M.  Çha-  
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telain ; — lettre du sieur Gaillard, relative au ba ron de Bom-  
belles, etc.  
 
E. 393. (Liasse. — 40 pièws, papier.  
 
1750-17S4. — Mémoires des dépenses faites pour Char -  
lotte-Louise-Auguste de Bombelles, religieuse à Bou quenon ;  
 
— quittance de la sœur Rossignol , abbesse et prieu re de  
l'abbaye royale de Malnoue, pour un quartier de pen sion;  
 
— facture du lit de mademoiselle de Bombelles; — du  sieur  
Mathis : ?< pour achat dé quatre cordes de bois à 7  livres  
« l'une, cours de France, ci : 28 livres; pour étre nnes à  
« madame la supérieure (de Bouquenon) , G livres ; » —  
quittance du sieur Damance, médecin ; — de Schoumac ker,  
mercier; — de Charlotte de Bombelles; — état? des d épenses  
faites pour la prise d'habit de Charlotte- Louise d e Bombelles  
au couvent de Notre-Dame de Bouquenon ; — mémoires pour  
les religieuses de Bouquenon, etc.  
 
E. 394. (Liasse.) — 45 pièces, papier.  
 
178*-1784. — Lettres de Charlotte-Louise-Auguste de   
Bombelles , religieuse à Notre-Dame de Bouquenon, a dres-  
sées au marquis, son frère, et relatives à sa situa tion dans la  
communauté; — de Marie-Louise Kempffer , supérieure  de  
Bouquenon ; — de la supérieure, sœur Françoise; — d e  
mademoiselle de Mackau, religieuse à Saverne.  
 
E. 595. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
1777-17S4. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles par le sieur Mathis, prévôt de Bouquenon ; —  par le  
sieur Ritterwald, relatives à madame de Bombelles, reli-  
gieuse. — Lettres de l'abbé de Vareilles, vicaire g énéral de  
Metz  
 
E. 39C. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1770-177». — État des sommes payées pour mademoi-  
selle de Bombelles (Marie-Jeanne-Henriette- Victoir e) ; — des  
sommes reçues ou dues entre ma sœur aînée et moi (m arquis  
de Bombelles) ; — quittances des arrérages de la pe nsion sur  
le Trésor royal, données à M. de Longrais par Henri ette-  
Victoire de Bombelles; — du loyer de l'appartement occupé  
par mademoiselle de Bombelles dans le couvent de l' Imma-  
culée-Conceplion de la très sainte Vierge, rue du B ac, à  
Paris ; — mémoire des travaux faits par le maçon, p ar le me-  



nuisier et par le peintre ; — facture de la demoise lle Lcfebvre,  
(ingère : « quatre aunes et demi de basin , 18 livr es; deux  
« aunes de mousseline pour garnir lesdits , 5 livre s : façon  
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« des jupons de b;isin , 4 livres 10 sols; — de Ber nard, cor-  
'•? donnier à Paris : souliers de droguet blanc , 6  livres 10  
« sols ; chaussons de castor gris, 5 livres ; doubl es souliers  
« noirs, 6 livres; » — de la dame Chanuffens, coutu rière :  
« |>our la façon de la robe de satin vert et rose s ur le panier,  
« 10 livres; plus vingt-sept aunes d'agrément de ch enille  
« à épis pour ladite robe, 10 livres 1G sols; plus un tiers  
« de taffetas pour les manchettes, 1 livre 10 sols;  pour la  
« façon de la robe de satin rayé bleu et blanc sans  panier,  
« 7 livres ; pour un petit panier, 7 livres, etc. »   
 
E. 597. (Liasse). — 25 pièces, papier.  
 
1777-178©. — Mémoires pour madame la comtesse de  
Reichenberg, née comtesse de Bombelles ; — engageme nt  
pris par Henriette- Victoire de Bombellcs, veuve de  Cons-  
tantin, landgrave de Hesse-Rheinfelds , de porter s eulement,  
pendant son veuvage, le nom de comtesse de Reichenb erg ;  
 
— copiesdes lettres écrites par le marquis de Bombe lles à  
31. Schott ; — ou landgrave de Hesse-Reinfelds ; — à M. de  
Schlieffen ; — au marquis de Castres ; — mémoire su r les  
mariages inégaux en Allemagne ; — extrait du livre 111 de  
Moser sur les mariages inégaux ; — des Éléments du droit  
public actuel d'Allemagne , de Selchowd , etc. — Ar ticles  
de mariage entre le marquis de Louvois et Henriette -Victoire  
de Bombelles, douairière de Hesse-Rheinfelds.  
 
E. 308. (Liasse.) — 76 pièces, papier.  
 
«779-1773. — Lettres de Henriette-Victoire de Bom-  
beiles, écrites de Paris et d'Offémont au marquis, son frère.  
 
— Le 20 février 1773 : « Vous aurez mon portrait , vous  
« l'aurez, mon cher cœur; mais vous aurez la bonté d'at-  
" tendre que je ne sois plus enrhumée pour le faire  com-  
«< mencer; car j'ai présentement le nez rouge comme  une  
« betterave et gros comme une citrouille, la gorge en mar-  
melade et la poitrine en compote. Jugez si dans un tel  
équipage votre sœur seroit même bonne en peinture. Je  
 
<? prendrai un des meilleurs peintres de Paris. J'a vois quel-  
« que envie de me mettre en vestale , mais l'on cro it que  
« vous m'aimerez mieux en parure ordinaire : ainsi je m'y  
« mettrai. Quel plaisir pour moi quand vous pourrez  cm-  
« brasser au moins ma ressemblance ! etc. »  
 



E. 593. (Liasse.) — il pièces, papier.  
 
• 774. — Lettres écrites de Paris, d'Offémont et de  Beau-  
repaire par Henriette-Victoire de Bombelles au marq uis,  
son frère. — Le 13 mai : » Nous sommes ici, mon che r ami,  
 
 
 
< accablés de la plus vive douleur, causée par la m ort de  
« notre Roi. 11 est regretté et pleuré généralement  par tous  
 
a ses sujets, et c'esl à juste titre; mais je vous avoue que je  
o crois être une de ceux ou de celles qui aie senti  plus vive-  
« ment cette perte, ayant, depuis ma naissance, été  comblée  
« de ses bienfaits et n'ayant d'existence que par l ui. Ce qui  
« allège un peu notre douleur, c'est que le royaume  tombe  
• entre les mains d'un prince qui, par ses vertus, s'est déjà  
« assuré le cœur de ses sujets et qui nous pronosti que  
» l'avenir le plus heureux... Nous prenons le deuil , mais  
« mitigé h cause de la campagne. Cela ne laisse pas  de me  
<• faire une dépense considérable, à laquelle je n' avois pas  
i prévu et qui passe mes moyens .. J'ai pris le par ti  
« d'écrire une lettre bien tendre à madame d'< >i-o imllepour  
« la prier de m'acbeter un déshabillé de taffetas g ris et quel-  
« ques aunes de crêpe, des souliers, bas, gants noi rs et ru-  
« bans : me voilà comme il faut, etc. »  
 
E. 400. (Liasse.) — 2G pièces, panier.  
 
• 775. — Lettres écrites de Bouquenon, de Wildeck e t  
 
de Rothembourg par Henriette- Victoire de Bombelles , femme  
du landgrave de Hesse-Bheinfelds, au marquis son fr ère. —  
Le 17 août : « Je vous écris à la hâte, mon cher am i, pour  
« vous faire part d'une nouvelle qui vous fera auta n! de  
» plaisir qu'à moi, c'est que j'ai enfin mon cachet , et c'est  
u pour vous que j'en ferai la première empreinte. C 'est une  
« difficulté de moins à surmonter, et, j'espère que , pendant  
« votre séjour à Vienne, vous en applaniïez d'autre s. Je m'en  
« fie bien à vos soins pour moi : il est écrit que c'est vous  
a qui devez être la source de tout le bonheur qui p eut m'arri •  
« ver ici-bas. Celui que vous m'avez procuré, en me   
» mariant, ne peut assez se reconnoître. Chaque jou r, je  
" bénis le ciel qui vous a inspiré de m'unir au plu s digne  
« et au plus tendre de tous les hommes ; je ne form e pbjs  
« qu'un vœu, c'est qu'il parvienne à la plus longue  vieillesse.  
» Chaque joui' il m'aime et m'estime davantage; il m'en  
« donne des preuves par la plus entière confiance ,  nous ne  
n pouvons nous passer l'un de l'autre, etc. »  
 
E. 401. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
1776. — Lettres écrites de Rothembourg et de Wildec k  
par Henriette- Victoire de Bombelles, femme du land grave de  
Hesse-Rheinfelds, au marquis, son frère. — Le 19 ja nvier :  
« Il se fait ici une chose qui fait frémir. Vous co nnoissrjz la  
a Hesse et son petit nombre d'habitants. Eh bien ! on enrôle  
« dix mille hommes qui seront à la solde d' Anglete rre ; cela  
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« vaudra nu landgrave do Cassel une somme d'argent  
« énorme; mais ces malheureux ne reviendront pas de  Bos-  
« ton , parce que [disent-ils] ils n'ont rien à per dre •. l'An-  
« gleterre doit payer le double au landgrave tous l es  
« hommes qui seront tués, noyés, ou qui auront dése rté.  
« J'ai bien peur que l'Anglois ne puisse pas payer cette  
« somme, vu son énormité. Enfin, cela dépeuple enti èrement  
« le pays, vu que les hommes mariés y vont comme le s  
« garçons; et mon mari perd par là plus de deux mil le bras,  
« et par conséquent un revenu considérable. Les cri s de  
• ces malheureux font pitié ; ils disent qu'on les vend comme  
? des bêtes. Il est certain que cela est affreux. L 'accord est  
« fait pour dis ans. Seize officiers de l'état-majo r ont quitté.  
« On dit aussi que les Russes sont appelés pour gar der le  
« pays d'Hanovre pendant cette guerre. Ces messieur s seront  
?< à vingt lieues de nous; ma foi, s'ils veulent re muer, ils  
« n'auront pas de peine, car il n'y a plus personne  à leur  
« opposer dans ce pays.  
 
E. 402. (Liasse.) — 31 pièces , papier.  
 
1778. — Lettres écrites de Rothembourg et de Wildec k  
 
par Henriette-Victoire deBombelles, femme du landgr ave de  
Hesse-Rheinfelds, au marquis, son frère. — Le 14 ju illet : » Je  
« veux vous donner des nouvelles de mon cher mari ;  il est un  
« peu mieux aujourd'hui, mais il a étési mal, que n ous avons  
« désespéré de sa vie. Dimanche, 6 du mois, le fris son et la  
« fièvre lui ont repris dans l'après-diner, avec la  plus grande  
« violence ; il s'y est joint des rages de tête aff reuses ; son  
« mal n'a été qu'en empirant jusqu'à la nuit du lun di au  
« mardi, qu'il a encore plus augmenté, par une oppr ession  
« de poitrine qui l'étouffoit. J'avois été un momen t me re-  
poser sur mon lit, on m'a réveillé au plus vite, et  je l'ai  
« trouvé ne pouvant ni soutenir sa tête , ni respir er; il  
« avoitune toux sèche, etc. »  
 
E. 403. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1778-1779. — Lettres écrites de Rothembourg et de  
Wildeck par Henriette-Victoire de Bombelles, femme du  
landgrave de Hesse-Rheinfelds, adressées au marquis , son  
frère. — Le 26 décembre 1778 : ? Il respire encore,  mais  
« tout espoir est perdu ; nous regardons comme un m iracle  
« qu'il puisse conserver un souffle de vie : mais, hélas! ce  
.. ne sera pas long. Ah ! votre sœur est bien la pl us malheu-  
« reuse des créatures. »  
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E. 401. (Liasse.) — 31 pièces, papier.  
 
1979-1789. — Lettres d'Henriette- Victoire de Bom-  
belles, veuve du landgrave de Hesse, comtesse de Re ichen-  
berg, puis marquise de Louvois, écrites de Ratisbon ne, de  
Paris et d'Anci-le-Franc à son frère , le marquis. —  
Le 7 août 1781 •• « Ton enfant ressemble à l'amour,  il en a  



« toutes les grâces sans en avoir les caprices , ca r il est  
 
• toujours de la meilleure humeur du monde. J'ai l' honneur  
« de lui plaire infiniment, et je me flatte qu'il m 'aimera un  
« jour autant que son père m'aimoit et que sa mère m'aime.  
« Je suis enchantée de cette pelitc maman, et je me  trouve  
>> bien heureuse quand je suis près d'elle. Adieu, mon ami,  
« je t'embrasse avec autant de tendresse que feue m ademoi-  
a selle de Bombelles , qui n'a point changé étant  
« madame de Reichenbcrg, et qui sera toujours la mê me si  
 
• elle devient madame de L:.... Ces trois personnes  n'ont  
« qu'un cœur, il est à toi jusqu'à son dernier soup ir. » —  
Lettres du sieur Fournerat ; — du marquis de Saint- Hialle ;  
— de la marquise de Saint-Phalle , relatives à la m arquise  
de Louvois.  
 
 
 
E. 405. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
1760-177-1. — Lettre de M. d'Ormesson , adressée à la  
duchesse de Luynes et relative à l'entrée à Saint-C yr de Marie-  
Jeanne-Rénée de Bombelles; — discours prononcé au m ariage  
du marquis de Travanet et de mademoiselle de Bombel les; —  
lettres de Marie-Jeanne Bénée de Bombelles adressée s à son  
frère, le marquis : — «La demoiselle Fanchon, notre  très-  
« honnête servante, a eu la bonté de ne point rentr er hier au  
« soir au couvent, et a laissé vos pauvres filles s e coucher  
« toutes seules ; vous avouerez que cela est fâcheu x. Ce  
« matin, ses attraits, non pas naissants, mais luis ants, ont  
« reparus sur l'horizon de notre chambre à coucher;  et, sur  
« ce que nous avons pris la liberté de lui demander  pourquoi  
« nous n'avions pas eu l'avantage de la voir plus t ôt, elle a  
« gardé d'abord un long silence et puis s'est écrié e : « C'est  
« que je vous quitte, parce que je vois bien que je  ne vous  
 
• conviens pas , bonsoir, mademoiselle, bonsoir. — Cepen-  
« dunt, vous resterez jusqu'à ce que nous en ayons une  
« autre. — Sûrement. » Ainsi, monsieur le marquis, met-  
 
• tez-vous en campagne , cherchez nous surtout une bonne  
« coiffeuse, et qui n'ait pas l'air d'une Fanchon. Jusqu'à ce  
« que vous ayez trouvé cette merveille, ayez soin d e nous  
« faire avertir la veille du jour où nous devons so rtir, pour  
« que nous puissions faire dire à notre coiffeur de  venir,  
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• parce qu'enfin il faul êtrejolie ; nous avons pas sé une très-  
« bonne nuit, et nous sommes fraîches comme une ros e à  
 
• demi-close .. »  
 
E. 40G. (Liasse.) — 40 pièces, papier.  
 
1775-1776. — Lettres de Marie-Jeanne Renée de Boni-   
belles, adressées à son frère, lemarquis. — Le 28ju illet 1 775 :  
« M. Lorimier, très honnêtement, m'a envoyé cherche r par  



« ma cousine La Sourdière ; je suis à Verrières dep uis une  
« semaine, où je m'amuse beaucoup : mes cousins et mes  
« cousines étant très-gais. Pour le père, c'est le meilleur  
?' homme du monde, mais sa bonté est engloutie dans  une  
? bêtise outrée. Imaginez, cher ami, qu'il me répèt e cent  
 
- fois par jour : « Ma belle cousine, n'est-il pas vrai que ma  
« maison est belle, bien propre, qu'on y mange de b onnes  
« choses? Vous direz tout cela à votre petit frère.  » Je crois  
.. qu'à force de lui avoir dit oui, je finirai par dire non.  
u II m'annonce à toutes les personnes qui doivent v enir chez  
« lui, si belle, qu'il est immanquable qu'on ne me trouve  
» pas très-laide. Du reste, il me traite très-bien;  et, comme  
« je vois de quelle façon il faut le prendre, je n' ai égard  
« qu'a sa bonne volonté et non point à ses façons. Ses en-  
« fants sont charmants. »  
 
E. 407. (Liasse.) — G5 pièces, papier.  
 
1 «77-1788. — Lettres de Marie- Jeanne-Rénéc de Rom -  
bulles, marquise de Travanet, écrites à son frère, le mar-  
quis. — Le 23 août 1782 : <i Tu me pardonneras bien , mon  
« cher ami, de ne t'avoir pas écrit plus tôt, quand  tu sauras  
o que depuis huit jours, je suis continuellement av ec ta  
« femme, et je vais en passer encore huit autres av ec Bombon,  
 
- à Viarmes. Jamais temps n'aura été si délicieusem ent  
u employé; aussi, il me paroîlra bien court. Nous a llons  
« installer mon héritier présomptif dans la terre q ui lui  
« appartiendra, tant que j'existerai. Nous faisons venir le  
« jeune Goëtz, qui nous accompagnera sur le piano ;  nous  
 
portons aussi nos harpes ; nous jouerons deux petit es  
« pièces de madame de Genlis. J'espère que, moyenna nt ces  
« occupations, la promenade et l'ouvrage, ton ange ne  
« s'ennuiera pas. Bombon aura tout ce qu'il pourra souhai-  
« ter, se roulera par terre, sera bien caressé. Il ne manque à  
« tant de bonheur que celui de ne pas voir son papa . Que  
« tu es regretté, désiré par toute notre société ! » — Lettres  
du chevalier de Nayac à M . et à madame de Bombelle s ;  
 
- copies des lettres du marquis de Bombelles au che valier  
uV Nayac.  
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E. 408. ( Liasse.) — 03 pièces, papier.  
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1758-1788. — Copie delà lettre du comte Du .Muy.  
relative au marquis Marc-Marie de Bombelles ; — méi w  
pour le marquis de Bombelles ; — brevet d'une pensi on de  



quatorze cent seize livres en faveur du marquis de 1! >m  
belles; — d'un autre de trois mille livres en faveu r d'An  
lique-Charlotte de Mackau, femme de Mare-Marie, mar quis  
de Bombelles ; — fondation d'une place d'élève à l' École  
royale gratuite de dessin par le marquis de Bombell es ; —  
mémoire sur le fief de la dlme du vin dans le ban d 'Achen  
lieim et sur le fief de Wôrth, accordés au marquis de Bom-  
belles par le landgrave de Hesse-Darmstadt ; — prou   
par Louis, prince héréditaire de liesse, de confére r au mar-  
quis de Bombelles le premier fief masculin vacant ;  —  
décomptes des déboursés faits pour M. de Bombelles par le  
baron de Diclrich ; — lettres du baron de Dietrii b  et  
réponses de M. de Rombelles ; — extradas protocuit [en  
allemand;, etc. — États des dépenses faites par le marquis  
de Rombelles pour mesdemoiselles ses sœurs, pendant  leur  
séjour au couvent des Filles- du-Calvaire, à Paris ; —  
factures du tapissier ; — du menuisier ; — du peint re-  
vitrier , etc. — Obligation de trois mille livres s ouscrite  
au profit de Philippe Deherain, notaire à Paris.  
 
E. 409. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
1765- * 789. — Mémoires et factures de Radel, brode ur  
à Taris : « pour une broderie d'habit en or sur dra p écar-  
•? laie, y compris une paire de jarretières, ci : 1 92 livres ; »  
 
— de Baudouin, brodeur : u une broderie riche tout à pierre  
.. et argent, mélange de pierre et paillon vert ; u ne ranger  
« de forte pierre lilas sur la baguette, avoir appl iqué ladite  
« broderie sur étoffe d'or, veste et parements d'ét offe verl  
« et argent ; pour la broderie et l'apanage : 500 l ivres ; »  
 
— de Charles, marchand chapelier : •• un demi-casto r  
« brodé d'or, 38 livres 18 sols; n — de Coudray, bi jou-  
tier; — de Ruraux, doreur argenteur à Puis : « deux   
<• grands plats ovals de 24 pouces de long, argent haché,  
«à 130 livres la pièce, fait 300 livres; » — de bla n-  
chissage de dentelle ; — de Castras, cordonnier : «  une  
 
. « paire de bottes fortes, 30 livres; » — de Malli ez, cor-  
donnier: « une paire d'escarpins, talon rouge, 6 li vres, etc. •  
 
E. 410- (Liasse.) — 79 pièces, papi t.  
 
• 763-1786. —Mémoires et factures de Gaspard llacke r,  
tailleur : » dix aunes de velours de printemps à tr ois cou-  
 
9-  
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•? leurs, à 26 livres l'aune, pour habit, veste et deux culottes,  
 
« 2G0 livres; » — de Toutain, tailleur : « une aune  de satin  
 
is pour remettre deux derrières à une rulotte, 13 l ivres; «  
 
— de Rollot, tailleur ?. « Fourni un habit de drap de soie  
» noir, première qualité, veste et culotte pareille s, doublées  



» en plein de croise de soie, tout compris, 180 liv res; un  
' habit de drap supeiTin pour le voyage , doublé de  croisé  
« de soie assorti, 60 livres ; » — habits complets pour un  
officier, modèle de Chois; ; — pour suisse ; — pour  les do-  
mestiques, etc. — Factures de Joseph Longmayr, tail leur a  
Ratisbonne ; — de Michel Arnold , tailleur français  à Ratis-  
bonne : « Avoir fait un habit à'omniform de drap bl eu,  
a 12 livres 15 sols : reçu le montant, remerciant S on Ex-  
« ccllence du bon payement,. etc. »  
 
E. 411. Liasse). — 85 pièces, papier.  
 
f «69-1786. — Mémoires et factures des sieurs Roelh cn  
et Frey , marchands de vin à Ratisbonne ; — de Roya rd  
Forterre, marchand de vin à Auxerre; — de Lebas, lo ueur  
de voitures ; — du chaudronnier, à Ratisbonne (en a llemand;;  
 
— état de l'achat de l'argenterie ; — facture de Ra sin, mar-  
chand fayencier à Paris ; — petits mémoires du ferb lantier  
(en allemand;; — de Lamotte, lampiste; — de Riolant ,  
menuisier- layetier à Paris ; — de Leclerc, papetie r à Paris :  
« une rame à lettre d'Hollande, grand cornet, 13 li vres ; un  
« canif à deux lames, 1 livre 4 sols; — de Gueudet,  passe-  
mentier ; — du miroitier-vitrier (en allemand) ; — de Her-  
sent, sculpteur en bâtiments et miroitier, etc.  
 
E. 412. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
Iî65-iîs4. — Mémoires et factures de Desilles, mar-   
chand tapissier à Paris ; — d'Hébert , tapissier à Paris :  
« Avoir fourni deux couvertures de laine , 41 livre s ; avoir  
« fourni une chaise longue, 54 livres ; » — de Joha nn Frantz,  
tapissier à Ratisbonne (en allemand); — de Dubut, v alet de  
chambre-tapissier du comte d'Artois, etc.  
 
E. 413. (Liasse.) — 74 pièces, papier.  
 
1775-1786 - Mémoires et factures du maréchal fer-  
rant (en allemand ; — du charron (en allemand); — d é-  
penses de la non, lie berline (en allemand) ; — du bourrelier  
et du sellier 'en emand) ; — d'Àndrieu, sellier à V ersailles :  
< fourni un cou >sin de laquais en vache rouge, clo ué sur la  
« planche en clous à la reine dorés, 40 livres; » —  de  
Gucrreau, maître i harron à Paris ; — de Leduc, maî tre bour-  
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relier : « fourni une paire de harnais de ville, ne ufs, fond cuir  
?< noir richement piqués et bordés de maroquin roug e, les  
« -poitrails doubles garnis de selle et une roselte  dorée sur  
« chaque, les contours d'un nouveau modèle, le tout  sur-  
u doré ; les brides pareilles, les guides de laine très fortes  
« vert et blanc, les rênes gensail , le tout mon té  en boucles do-  
« ives,lescocardes, nattes et pompon, complet, '(50  livres; »  
— de Moulin, sellier, etc.  
 
E. 415. (Liasse.) — 19-2 pièces, papier.  
 
1769-1777. — Mémoires du tailleur de pierre; — de  



Paulus Ufferez, maçon ; — des charpentiers; — des m enui-  
siers; — des travaux de serrurerie ; — des travaux de pein-  
ture ; — construction de la nouvelle salle à manger  et de ses  
accessoires; — bâtiment de M. de Vrintz ; — facture s du  
potier et du ramoneur de cheminée ; — de l'apothica ire, etc.  
(toutes ces pièces sont en allemand) ; — de Lemoine , menui-  
sier à Paris; — de Rouland, menuisier, etc.  
 
E. 415. (Liasse.) — S6 pièces, papier.  
 
1783. — Mémoires et factures des dépenses de la fêt e  
donnée par le marquis de Rombelles, ministre de Fra nce à  
Ratisbonne (en allemand}; — dépenses de la fête : «  pour  
« des bottes de théâtre, 25 livres ; pour des lante rnes de  
« papier, 60 livres; lampions et chandelles, 316 li vres  
« 5 sots; musiciens, 2i- livres, etc. (Delà main de  M. de  
Rombelles.)  
 
E. 41G. (Liasse.) — lli pièces, papier.  
 
1778. — Mémoires acquittés des fournitures faites a u  
marquis de Rombelles, ministre de France près la Di ète à  
Ratisbonne ;en allemand).  
 
E. 417. (Liasse.) — S3 pièces, papier.  
 
1778-1779. — Mémoires acquittés des fournitures fai tes  
 
au marquis de Rombelles, ministre de France près la  Diète,  
à Ratisbonne (en allemand).  
 
E. 418. (Liasse.) — 155 pièces, papier.  
 
1766-1786. — Quittances du sieur Desmier ; — états  
des dépenses faites par le marquis de Rombelles ; —  compte  
entre M. de Rombelles et le marquis d'Harvelaj : —é valua-  
tions de mes dépenses d'établissement à Ratisbonne ; — four-  
nitures faites à M. de Rombelles, à Ratisbonne, par  Joseph  
Menuet de Strasbourg ;  
 
 
 
dépenses faites par l'abbé ; —  
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projet d'établissement de maison et d'économie fond e sur le  
capital de cent mille livres de revenu; —compte de M. de  
La Flotte ; —de M. Collwill ; — du sieur Mayne ; — quit-  
;iu sieur Lenlz, etc.  
 
E. MO. (Liasse.) — 111 pièces, papier.  
 
17GS-1787. — Quittances du sieur Mathis ; — du sieu r  
 
Bourguignon; — du sieur Guénard de Faverolles; — du   
sieur Verrier ; — de Thierry, boulanger du Roi ; — billets  
souscrits par le marquis de Bombelles ; — reçus don nés par  
de Saint-Phallc ; — par Taris de Montmartel ; — par  Joseph  



uiayer, etc. — Compte avec M. Durvey, chargé du ser -  
vice des affaires étrangères; — lettres de M. Durve y ; — de  
M. Magon de La Balue ; — comptes de M. Magon ; — de   
51. Mayne, etc.  
 
E. 420. (Ljasse.) — 49 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
lîîO-lî*H. — Bail de l'ancien hôtel delà guerre, si s à  
Versailles, fait a l'abbé de Flischmann; — au marqu is de Boni-  
belles par le sieur Levasseur, co-propriétaire de l 'hôtel ; —  
— lettres du sieur Levasseur; — travaux faits à l'a pparte-  
ment de M de Bombelles ; — mémoires de Dardare, maî tre  
serrurier à Versailles; — de Charny, peintre vernis seur de  
Monsieur, à Paris ; — de Taiée, serrurier à Versail les ; —  
de Perrot, maçon, etc. — Note des meubles et effets  cédés au  
marquis de Bombelles par les héritiers de M. Robine t, pre-  
mier commis de M. de Breteuil ; — des meubles de M.  de  
Pons, dans l'hôtel appartenant au duc de Lorges, à Ver-  
Iles, rue du Vieux- Versailles, etc.  
 
I Liasse.) — 1G pièces, papier.  
 
17G9-1Î86. — Catalogue des livres du marquis de  
Bombelles; — fragments de catalogues ; — état des l ivres du  
dépôt de l'imprimerie royale que M. Anisson-Duperro n a  
fait porter reliés chez le baron de Breteuil, minis tre secré-  
taire d'État; —quittances de souscription à la coll ection des  
Mémoires particuliers relatifs à l'Histoire de Fran ce ; — à  
V Ilistotre Universelle, traduite de l'anglais ; — factures de  
J'ierre Gosse Jumier, libraire à La Haye; —de Fonta ine, li-  
braire à Mannheim ; — lettre de Fontaine ; — factur e de  
Perrin, géographe; — de rfeffel ; — de Leroy , reli eur, etc.  
 
E. 422. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
«77«-l77S. — Lettres du marquis de Bombelles, écrit es  
de Naples à son frère aîné et à ses sœurs : — « La déclara -  
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« tion de la cour , sur ce qu'elle n'entend pas que  les cheval  
 
de mitre ordre (de Saint-Lazare possèdent aucun bie n  
 
ii ecclésiastique, ne l'ut titre contre nous que m entani  
 
" meut ; et je crois que votre conseil est trop sag e pour que  
<• le faible appal de ce que le clergé' lui donne a ujourd'hui le  
<• poile à renoncer à des prétentions qui, dans des  temps  
« heureux, peuvent augmenter les avantages de l'ord re : li -  
h taire est ce qu'on peut faire, et les gens sages dans l'ordre  
e des prélats doivent sentir que leur conduite avec  noi  
» leur donne pas de droit à de plus grands sacrific es de n  



« part. »  
 
E. i-2". (liasse.) — 52 pièces, papier.  
 
1778. — Lettres du marquis de Bombelles, ministrî  
France près la Diète germanique, écrites de Ratisbo nn  
femme. — Le 10 octobre : » Je n'oublie pas, ma chèr e amie,  
> l'engagement que j'ai contracté sur la relation d e notre  
u soirée à Doneschingen. Le carosse, les valels de pied, le  
<c fourrier de la cour qui précède la voiture, la c anne  
« main, des soldats qui présentent les armes très g auche-  
« ment, des gentilshommes qu'on trouve, suivant leu rs  
« grades, à chaque repos des escaliers, tu connois tout cela :  
« tout cela se ressemble dans les petites cours d'A llemagne.  
» Mais ce qui ne ressemble à rien, c'est la figure de ma-  
•< dame la princesse régnante de Furstemberg. Sous un vi-  
« sage d'un rouge brun, pend un goitre de même tein ture  
« que ma vue basse a voit d'abord pris pour la gorg e de Son  
o Altesse. Le prince, son époux, à une bosse prés, est de la  
<. taille du comte deSinsheim que lu as vu à Munich  ; cl,  
« comme le comte, le prince se redresse à chaque de mi-mi-  
.. nule ainsi que le feroit une figure à ressort. L a prin  
« Bile, qui a été élevée a Strasbourg avec notre sœ ur de  
Souci, en a chargé les manières françoises ; elle r it de tout,  
mais son rire est une grimace , elle esl vive el se s membres  
« sont lents, de plus complètement gravée de la pet ite \ i  
« Malgré ces agréments, elle a charmé son cousin , qui est  
(l venu de Prague à petite journée pour l'épouser u n peu  
.. avant le nouvel an. Ces quatre princes et prince sses étoient  
o rangés en haie quand j'ai fait mon entrée, etc. »   
 
E. 124. Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
lyj». _ Lettres du marquis de Bombelles, ministre d e  
France près la Diète germanique, écrites de Ralisbo nm  
marquise, sa femme. — Le 31 janvier : « Je voudrois  fort  
« que madame Elisabeth eût déjà son clavecin; mais le plus  
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« lût qu'il puisse cire rendu à Versailles , ainsi que celui de  
<? madame de Canillac, c'est pour le 10 ou 12 de ma rs. Sois  
« bien sûre que je n'y perdrai pas un instant... Je  ne t'ai  
« jamais dit que je voulusse que mon frère fût dans  la légion  
« de Nassau ; je sais qu'elle est mal composée, au point qu'un  
« laquais de madame Du Barry y est officier, elc. »   
 
E. 4-25. (Liasse.) — 52 pièces, papier.  
 
1779. — Lettres du marquis de Bombelles, ministre d e  
Fiance près la Diète germanique, écrites de Ralisbo nne à la  
marquise, sa femme. — Le 5 mai : « Je conçois tout ton  
• chagrin sur le temps que tu vas être sans voir ma dame  
« Elisabeth. Puisque tu veux te faire inoculer, on aura grand  
•< tort d'attendre les chaleurs, et tout le monde m e répète  
« ici, par expérience, que la rougeole facilite l'é ruption de  
« l'inoculation. Et les enfants, ainsi que les jeun es personnes  
« qui ont été inoculées après avoir eu la rougeole,  se sont  
« bien mieux et plus promptemenl tiré d'affaire que  les autres  



« personnes, etc. »  
 
E. 426. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
1781. — Lettres du marquis de Bombelles, écrites de   
Ratisbonne, de Besançon, de Pontarlier, de Lausanne , de  
Berne, de Zurich et d'Augsbourg à la marquise, sa f emme. —  
Le 3 août : u Tu m'as rendu un service essentiel en  me man-  
« dant la mort de ce pauvre abbé de Breteuil. Si je  l'eusse  
« lu, comme je viens défaire dans la Gazelle , en v érité je  
« crois que je serois tombé à la renverse. Tes déta ils, ta ma-  
« nière de m'annoncer celte cruelle nouvelle m'en o nt adouci  
« le coup. Mais je ne puis pas te dire combien cett e mort  
« m'afflige ; le malheureux cesse d'exister lorsque  réellement  
« il devenoit très intéressant pour ses amis ; se d égageant  
" des goûts qui ont été peu analogues à son état, i l versoit  
« dans une société plus convenable les charmes dont  il avoit  
- abusé : il n'a voit jamais été aussi aimable pour  moi. Lors-  
<? qu'il m'obligea , il ne voyoit alors qu'un jeune  homme  
« dont ilespéroit faire son commensal. Depuis peu, ilsentoit  
« que je pouvais être de quelque agrément à sa bell e vieil-  
» lesse; ses dernières lettres étoient marquées au coin de la  
« bonhomie et de la cordialité. Je plains du fond d e mon  
« âme le baron. Au-dessus de tout calcul d'intérêt,  il regret-  
« tera vivement , amèrement un oncle dont il avoit orné  
« l'exislcnce, etc. »  
 
E. 427. (Liasse ) — 45 pièces, papier.  
 
1781. — Lellres du marquis de Bombelles, écrites de  Ra-  
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tisbonne à la marquise, sa femme. — Le 21 septembre  : « Je  
 
« travaille h force au Voyage de Suisse. J'en ête t outes les  
 
.' herbes douteuses , et je les remplace par des ro ses qui  
 
« s'épanouissent assez joliment. Je supprime aussi l'érudi-  
 
« tion fatigante, pour ne laisser que ce qui peut i nstruire  
 
« avec quelque agrément. La Reichenherg ne me répon d  
 
<- pas ; j'ai blessé son sentiment sans doute. Elle  étoit déjà  
 
« moins indifférente qu'elle ne me le mandoit. On d it que le  
 
« baron de Breteuil approuve ses démarches. Tant mi eux !  
 
« mais je ne puis me réjouir de celte affaire. Embr asse pour  
 
« l'homme sans conséquence madame de La Vaupalière dès  
 
« que tu la verras et ne mets plus ton fils dans le  bain d'une  
 
« jeune femme. Tu ne sais pas combien la nature est  pré-  
 



<' coce dans mes progénitures, et je ne veux pas qu e mon fils  
 
« se fasse un petit cousin. Adieu, ma bonne, adieu,  l'ange  
 
« de mon cœur ! »  
 
E. 428. (Liasse.) - 32 pièces, papier.  
 
1783. — Lettres du marquis de Bombelles, écrites de   
Munich, de Batisbonne et d'Ancy-Ie-Franc à la marqu ise,  
sa femme. — D'Ancy, le 1 1 décembre : « Elle est ac couchée  
« très heureusement entre quatre et cinq heures du soir, et  
« je me hâte, ma chère amie, de te donner celle bon ne nou-  
« velle. Je suis sûr qu'elle te charmera et que tu seras éga-  
» lement surprise lorsque tu sauras que c'est de Fo llette dont  
« il est question. Quant à ma sœur , nous attendons  tou-  
« jours qu'elle en fasse autant ; et, en attendant,  tu vois que  
« nous nous divertissons à te mettre en colère. Car  je m'ima-  
« gine qu'il te faudra plus d'un jour pour me pardo nner le  
a premier mouvement que te causera le début de ma l ettre :  
« voilà les hommes ! je te rends de l'impatience po ur du  
« bonheur que tu viens de me procurer, etc. »  
 
E. 429. (Liasse.) — 2S pièces, papier.  
 
1784-1785. — Lettres écrites par le marquis de Bom-   
belles à la marquise, sa femme- — Bolbec, le 18 avr il 1781 :  
« Si j'avois vingt ans de moins, je te ferois un dé tail des  
« jolies mines que l'on rencontre à chaque pas ; je  n'ai re-  
« marqué que leur blancheur, leur air de douceur et  d'in-  
« génuité, et j'ai vu quelques physionomies presque  aussi  
« décentes que la tienne. La coiffure et l'habillem ent du  
o pays diffèrent tant de celui des environs de Pari s, qu'on  
• pourrait se croire dans un autre royaume. J'ai tr aversé  
n tout à l'heure celui d'Yvelot. Sa capitale, qui n 'est aussi  
« qu'un bourg fort beau , renferme quinze mille âme s;  
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« M. d'Albon vient de renouveler ses baux et son ro yaume  
m va lui rapporter 45,000 livres de rentes. En entr ant sur  
« ses terres, deuv grands piliers vous indiquent sa  frontière ;  
. et sur ces piliers est écrit : Franchises de la p rincipauté  
 
• d'Yvelot, etc. »  
 
E. 450. (Liasse.) — 42 pièce», papier.  
 
f ? 771??* — Lettres d' Angélique-Charlotte de Mack au  
et desa mère, la baronne de Mackau, née de Soucy.au  marquis  
de Bombelles ; — d'Angélique de Mackau. écrites de Versailles  
à son mari , le marquis de Bombelles. — Le '2 novem bre :  
 
• Imagine , mon petit chat , que je n'ai reçu qu'au jour-  
« d'hui ta lettre d'Uberlingen. Quand j'ai vu, en l 'ouvrant,  
« qu'elle n'étoit pas de Ratisbonne et qu'elle avoi t dix-sept  
" jours, cela m'a donné de l'humeur ; en la lisant,  elle s'est  
» passée. L'amabilité de la princesse régnante de F urstem-  
?< berg m'a calmée. J'ai lu ce soir-là ta lettre à madame Éli-  



« sabeth, qui l'a beaucoup divertie. Elle m'a charg é de te dire  
-. mille jolies choses. Toutes les fois qu'elle v i ent chez maman ,  
« nous parlons de toi et nous disons : S'il étoit i ci, comme  
« il nous amusercit ; quel dommage qu'il soit si lo in ! etc. «  
 
E. 431. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
 
 
1779. _ Lettres d'Angélique -Charlotte de Mackau,  
n rites de Versailles, de Nancy et de Chalons à son  mari, le  
marquis de Bombelles. — Le 20 mars -. « J'ai été si  en l'air  
• depuis deux jours, que je n'ai pas eu un instant pour ré-  
« pondre à ta lettre du 9. Madame Elisabeth s'est t rouvée  
a fort incommodée. Avant-hier, elle eut une très fo rte fièvre  
? pendant la nuit ; et hier, à trois heures et demi e, la rou-  
« geôle a paru. Tu imagines bien que je ne l'ai pas  quittée ;  
« cette nuit-ci a été très bonne. Elle a peu de fiè vre ce soir,  
<• et les médecins assurent qu'il n'y a pas la plus  petite in-  
- quiétude à avoir. Tu ne peux pas imaginer le chag rin que  
« j'avois. Je suis parfaitement tranquille actuelle ment , d'au-  
« tant plus qu'ayant eu delà rougeole dans mon enfa nce,  
« je ne crains plus de la gagner, etc. »  
 
E. 432. (Liasse ) — 77 pièces, papier.  
 
I7»t. — Lettres d'Angélique - Charlotte de Mackau,  
M-rites de Versailles, de Paris et de Chantilly à s on mari, le  
marquis de Bombelles. — De L'aris, le 1 ô janvier :  » Je suis  
.. arrivée ici hier au soir, mon petitehat, et j'y ai appris avec  
.. la plus grande surprise que ta sœur s'étoit mari ée le matin,  
» dans le plus grand incognito, ayant seulement pou r témoin  
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•< le baron de Bombelles. En sortant de la messe, e lle est  
 
« arrivée chez la petite de Travanet, s'y est fait annom 1 1  
 
» madame de Louvois, et a eu toutes les peines du m onde  
 
« à lui persuader que ce n'étoit pas une plaisanter ie. La  
 
« pauvre femme est dans un état pitoyable : elle a la jaunisse,  
 
« des maux d'entrailles, d'estomac affreux ; tu ne peux l'ima-  
 
« gincr à quel point elle est changée, elle est d'u ne maigreur  
 
• horrible. Elle est venue souper hier, avec son ma ri, chez la  
o petite Travanet. Us étaient tous de la plus grand e gatté  
« j'ai tâché de faire comme eux , mais je ne puis t e rendre a  
<i quel point j'avois le cœur serré. M. de Louvois a été fort  
« aimable, plein d'attentions pour sa femme. Quoiqu 'elle soil  
« jaune et maigre, il en est réellement amoureux et  lui en a  
« donné trois fois des preuves dans la journée, etc . »  
 
E. 453. (Liasse.) — 78 pièces, pnpior.  
 



*7S«-i7*».— Lettres d' Angélique-Charlotte de Macka u,  
écrites de Versailles et de Paris au marquis de Bom belles,  
son mari. — Versailles, le ^25 septembre 17.S2 : « C'est avec  
« une dent de moins que j'ai l'honneur de te souhai ter le  
« bonjour. Mon petit chat, il m'a pris hier au soir , à huit  
 
• heures, une rage comme je n'en ai eu depuis que j 'existe.  
« J'ai cru a onze heures que j'allois mourir; car n on-seule-  
« ment ma dent, mais toute la tète, l'oreille, le c ou me fai-  
« soient des douleurs terribles. J'ai fait chercher  Louslon-  
« nau pour lui demander si je pouvois faire arrache r ma dent,  
a il l'a fort approuvé. On a été réveiller Mont, qu i est arrivé  
« en pantoufles, avec une figure de l'autre inonde ; il s'est  
« mis en fonctions et m'a tiré ma dent très-adroite ment. » !ela  
« m'a fait un peu de mal, mais la douleur que j'ai ressentie  
« ne pouvoit se comparer à celles (pie j'éprouvois depuis  
<? quatre heures. Je n'ai pas osé crier dans la peu r d'éveillei  
« Bombon, qui couchoit dans le petit cabinet à coté  de ma  
« chambre. »  
 
E. 434. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
1777-f 7SS. — Lettre du marquis de Bombelles à la  
princesse Elisabeth ; — correspondance relative à l a naissance  
du fils aîné du marquis de Bombelles; — lettres du comte de  
Bombelles ; — de madame de Bombelles de Tombebœuf ;   
 
— de madame de Bombelles de Bausset ; — de madame d e  
Bombelles, religieuse de Notre-Dame de la Visitatio n de  
Metz , — de madame de Boistel , — de la duchesse de  Bran-  
cas — de madame Duhoux-Chastel ; — de madame de  
 
/Causai-; — de M. Gérard; — delà marquise d'Harvela y,  
 
— delà veuve Hérissant : — de M. de Morletel de mad ame  
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Jeulin ; — du marquis de Serent; — de M. de Vcrgenn es ;  
lettres non signées, etc.— Correspondance relative au baptême  
du second fils du marquis de Bombelles; — lettre de s offi-  
ciers municipaux de l'Hôtel-de- Ville deBitche pour  réclamer  
l'honneur de tenir sur les fonds baptismaux le seco nd enfant  
du marquis de Bombelles; — réponses du marquis; — d iscours  
du curé de Saint-Louis , de Versailles , lors de la  cérémonie  
du baptême de Henri -François-Bitche-Louis-Ange, se cond  
lils du marquis de Bombelles, etc.  
 
E. 435. (Liasse.) — 79 pièces, papier.  
 
•77S-1788. — Lettre du marquis de Bombelles adressé e  
à la baronne de Mackau ; — lettres de la baronne de  Mackau,  
née de Soucy, au marquis de Bombelles, son gendre ( quel-  
ques-unes de ces lettres sont écrites en partie par  madame de  
Soucy et en partie par Angélique de Mackau).  
 
E. 430. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1781-1788. — Lettre du baron de Mackau, beau-  



frère du marquis de Bombelles, et de sa sœur, madem oiselle  
de Mackau [correspondance particulière) ; — de mada me de  
Bombelles , de Metz ; — du chevalier de Bombelles ,  de Bar.  
 
E. 437. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
177S-1788. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles: — par le chevalier d'Adolstain; — par la ve uve Appert;  
 
— par le sieur Arthaud ; — par le chevalier d'Argen ce ; —  
par M. d'Aubery de Wisingen ; — par madame d'Aumont ;  
 
— par M. Barbançois; — par M. Barthélémy, chargé d' af-  
faires de Fronce, à Vienne (et réponse de M. de Bom belles) ;  
 
— par le sieur Bazin; — par le comte de Beaumont; —   
par M. Bellisle (à la marquise de Bombelles) ; — pa r M. de  
Berchini : « J'ai reçu, mon cher Bombelles, la lett re que  
« vous m'avez écrite; et, quoique du moment où vous  êtes  
<c sorti de dessous ma férule , vous m'ayez un peu négligé ,  
n je n'en ai pas moins eu de plaisir à lire votre é pitre bis-  
« torique. Nous attendrons encore quelque temps pou r le  
« paiement de ce que vous devez à la caisse; mais, aujour-  
 
• d'hui, les compagnies étant aux capitaines , vous  voyez  
<( bien que nous ne sommes plus les maîtres de disp oser des  
 
• avances.... Depuis le mariage, votre frère paroît  avoir reçu  
> lés impressions des sacrements et je n'ai que du bien ù en  
 
? « dire » ; — par M. Bérenger; — par M. et par mad ame  
de Bculwilz.  
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E. 438. (Liasse.) — 34 pièces, papier.  
 
179Ï-1789. — Lettres adressées au marquis et à la  
marquise de Bombelles : — par la princesse de Bouil lon, née  
de liesse ; — par M. Du Bousquet, chevalier Du Perr on ; —  
par M. de Brcntano ; — par le chevalier de Biessac;  — par  
le maréchal de Brissac (copie) : « mon cœur se donn e la fête  
« d'écrire à ce que j'aime, ma mémoire s'immortalis era dans  
« les charmes de son idolâtrie ; pour la pouponneri e délicieuse  
« de l'esprit de M. l'abbé Galiani, mes sens s'agon isent, mes  
« gaités s'ennuient, mon àme est vaporeuse, les gen tillesses me  
a tiédissent, ma joie est enterrée. Mes soixante-ct -seize ans  
« me pèsent autant qu'une centaine depuis votre abs ence de  
« tous mes sentiments pour vous, etc.; » — par le c omte  
de Broglie, — par le comte Du Buat , etc.  
 
E. 439. (Liasse.) — 34 pièces, papier.  
 
1774-1788. — Lettres adressées au marquis et à la m ar-  
quise de Bombelles : — par la dame Cadet ; — par M.  Cail -  
lard , à la Haye; — par la marquise de Cassini ; — par M.  
de Castries, ministre ; — par M. de La Chapelle ; —  par ma-  
dame Charetde Mackau; — par M. Chastelain; — par le   
sieur Cochois ; — par M. de Choiseul ; — par M. Com yn ;  



 
— par M. Distorel ; — par le sieur Dumaire ; — par le che-  
valier Du Monteil, ancien officier de marine ; — pa r le sieur  
Duni ; — par madame Châtelain, née Duverger.  
 
E. 440. (Liasse.) — 79 pièces, papier.  
 
1769-1789. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles : — par M. d'Épinal, principal commis delà M aison  
du Roi : « M. le duc de Lauzun est arrivé hier, à V ersailles,  
« avec la bonne nouvelle que, le 1 9 octobre, le gé néral  
« Cornwallis et plus de six mille hommes avoient ét é faits  
« prisonniers de guerre par M. de La Fayette et le général  
« Washington. Cet événement doit amener des proposi tions  
« de paix si le roi d'Angleterre n'est pas un enrag é. M. de  
« Maurepas est à toute extrémité et sans ressource.  Je le  
« crois même mort dans ce moment; il étoit déjà san s con-  
• noissance hier, quand on voulut lui annoncer l'av antage  
o remporté par nos troupes; » — parle comte Esterha zy;  
 
— par le sieur Fayolle ; — par les sieurs Ferry et Fcrrier:  
 
— par le sieur Finsch (en allemand) ; — par M. de F lavigny ;  
 
— par madame de Forbach; — par l'abbé Garnier; — pa r  
M. Gérard; — par le sieur Goudicheau; — par le baro n  
de Groschlag; — par madame de Guéméné; — parle duc  
de Guines ; — par le sieur Guys, fils.  
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E. 441 i iasse.) — 50 pièces, papier.  
 
1747-1743. — Correspondance enlre le marquis de  
 
Bombelles et M. Hérissant; — lettres adressées au m arquis :  
 
— par le sieur Hacquard ; — par le sieur Ilennequin  ; —  
par le sieur Hersent;— parlesieurHerlzberg(enallema nd); —  
par Caroline, princesse de liesse, née de Deux-Pont s; — par M.  
(i'IIirteglieim; — par le président d'Hosier; — par  le sieur  
Iluebcr; — parladameJeulin; — par le sieur Job ; — par Jo-  
seph, landgrave de liesse, évéqued'Augsbourg : « vo us savez,  
» monsieur, combien je vous estime; ainsi vous pouv ez êlreas-  
« sure que je vous reverrai avec bien du plaisir, c omme aussi  
" mon grand écuyer le comte de Linange et le baron de  
•• Frelberg, qui vous attendent avec bien de l'impa tience  
u aussi bien que moi. L'on débite que l'Empereur a demandé  
a en mariage mademoiselle d'Orléans , je vous prie,  mon-  
« sieur, de me mander s'il y a quelque chose de vra i à cela ;  
« vous êtes à [iorlée de le savoir: » — par M. de K ock de  
Bouxwiller (avec les réponses de M. de Bombelles); — par  
Wiliam Kiilala.  
 
E. S il. (Liasse.) — " • inier.  
 
1760-17SS. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles : — par le chevalier de La Fcrrière ; — par .M. Fau-  
vet de La Flotte ; — par mademoiselle de La Salle q uelques  



lettres adressées à ta marquise de Louvois) ; — par  le comte  
de La Touche; — par le duc de La Vauguyon; — par le   
sieur Leclerq ; - par le sieur Legret ; — par le si eur Lentz;  
 
— par M. de Longrais ; — par la duchesse de Lorge ;  — par  
MM. Lorimier, père et fils; — par Louis, évêque de ISam-  
 
et de Wurtzbourg, duc de Franconic; — par le sieur  
Loyal ; — par le sieur I.urlé, etc.  
 
E. 415. Liasse.) — 49 pièces, pnpier.  
 
• 77Ç-1788. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles : —par M. de Megis; — par M. Magon de La  
Ualue; — par M. Mahieu; — par le comte de Mailleboi s :  
< L'empressement que j'ai eu, .Monsieur, de placer convena-  
» blement M. votre frère, vous répond de celui que j'aurai  
» ii le conserver, dès que le sort de la légion ser a décidé.  
« Elle est un peu persécutée par les partis stalhou dcrlens et  
 
- anglomanes contre les 1 persécution est  
« peut-être un peu méril par l'inconduite et la lé-   
 
èreté de quelques unes de ri >s mauvaises tètes fra nchises,  
 
- qui seront sûrement les pr< nières éconduites par  la ré-  
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« forme; - pai Martin, sculpteur; — par madame de  
Maurepas . de Melfort ; — par M de Mello; —  
 
par M. de Mirabel; — par Mirault d'Harvelay ; — par  le  
sicui !- M. de Monlalivet; — parle du 1  
 
Montbarej I. de VIontezan [avec des copies de lettn  •*  
 
du baron de Viregg] ; — par le duc de Montmorency; —  
par .M. Mossu, curateur du marquis de Brunoy; —  
le marquis de Musset • etc.  
 
I". iii. Liasse.) — 54 pièces, papier.  
 
1770-17S9. — Lettres adressées au marquis et ii la  
marquise de Bombelles : — par madame Joseph de Nage l avec  
les minutes des réponses du marquis); — par le corn   
Neipperg; — par le sieur Noinville ; — par M. d'Orm e!  
conseiller d'État ; - par M. O'Dunne, ambassadeur à  Lis-  
bonne; — moyen de procurer à M. O'Dunne une reti  
 
— lettres de M. Péchinel, feudiste de la Chambre de s Compl •  
de Paris ; —du chevalier de l'érignal ; — du sieur Bapinat ; —  
de Dorn Rauch, religieux bénédictin de l'abbaye de Scn.  
 
— de M. Gérard de Bayneval : « Je pense, monsieur,  
« faire plaisir, en vous prévenant sur un objet qui  inti  
« le service du Roi. Vous avez nommé dans plusieurs  dé-  
« pèches des personnes qui vous ont donné des notio ns util» s.  
« il peut résulter de là un très-grand inconvénient  pour ces  



« personnes , et c'est pour les garantir que le min istre m .1  
« chargé de vous mander (ce qu'il a déjà fait lui-m ême d'ol  
« lice) qu'il est de la prudence de ne jamais nomme )  
« que ce puisse être dans vos dépêches, lorsque les  avis  
« que l'on vous donnepeuvent en compromettre les au teu  
 
— de M. de Riegcr ; — de l'abbé Ricquebourg ; — de  
la comtesse de Ricquebourg et du vicomte de Grenier : —  
du sieur Robinet; — de M. Rohaut de Fleury; — de  
M. Rouen, de.  
 
E ii5. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
l77$-t7>*9. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles : — par M. Sabbalhier, de l'académie de Châl ons-sur-  
Marne; — par Sabbathier de Cabre; — parle marquis  
de Sainte-Croix ; — par le chevalier de Saint-Didie r ; — par  
Sainl Martin de Front ; — par M. Saron ; — parla du -  
chesse Charlotte de Gotha (avec les minutes dis ré|  ses de  
 
M. de Bombelles ; — par B. de Schwartzenaw; — par  
le sieur Schuauss [en allemand : — par le maréchal deSc-  
gur : « J'ai mis sou^ les yeux du Roi, monsieur, le  m. moiro  
.. par lequel les parents (le Jacques Porte demande ntqu'il oit  
« élargi de la maison de Raspelhauscn, où il est dé tenu dej uiste  
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» mois de février 1778. Sa Majesté ayant bien voulu  l'agréer, je  
« vous prie de leur en faire part, et de les inform er que  
 
- j'adresse à M. de La Galaisière, l'ordre nécessai re pour  
« mettre ce prisonnier en liberté ; » — par le marq uis de  
Sérent ; — par Simonin ; — par madame de Soucy, sœu r  
de madame de Mackau, etc.  
 
4'iG. (Liasse). —121 pièces, papier, (4 imprimées).   
 
1775-1789. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles : — par L.-F. Tarteiron ; — par Tassin de Vi llepion :  
« II y a à Orléans deux dépôts de titres , l'un au bureau des  
« finances, l'autre aux archives du duché. Il vous sera facile  
« de vous procurer les éclaircissements que vous dé sirez, en  
« écrivant à M. Aubereau , garde des archives de Mo nsei-  
« gneur le duc d'Orléans, ou en me faisant passer l a note  
« des recherches que vous voulez faire, que je lui enverrai.  
« Mais il est nécessaire d'indiquer la date des tit res et le nom  
« de la seigneurie, parce que l'on ne peut trouver dercn-  
» saignements dans les archives qu'en feuilletant l es aveux  
« et dénombrements des terres qui relèvent du duché  ; » —  
parle sieur Thévenin; — par Charles Toscano, négoci ant  
(avec des lettres de change et des lettres du cheva lier de Mahony  
et de M. de Bombelles, etc.); — par M. Tresforest; — par  
M. de Tressan ; — par M. d'Urtubise, etc.  
 
E. 447. (Liasse.) — 93 pièces, papier.  
 
176S-1788. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles: — par Casimir de Vallongne; - par le sieur Vaucher;  



 
— par madame de Villcrs, née d'Aubery ; — par le vi comte  
de Virieu(avec une lettre du sieurd'Arly); — par M.  Wehrlé;  
—par le baron de Wcitersheim (lettres du prince Cha rles de  
La Tour et de M. de Bayncval); — par M de Wollendor f  
(en allemand, ; — parle chevalier deZoller, etc. — Lettres  
non signées ; — minutes de lettres du marquis de Bo mbelles.  
 
E. 44S. (Liasse.) — 97 pièces, papier.  
 
i«5ï-f«ss. — Réclamation du sieur Jean Frey contre  
Iiohmer et compagnie, joalliers de la reine ; — dem ande du  
sieur Grandjean; — lettres du sieur Grandjean et de  madame  
Ubrich; — affaire de la famille d'Hautpoul ; — lett res du  
marquis d'Hautpoul et de son fils le chevalier ; — de M. de  
Saint-Paul ; — du bailli d'Espenncs ; — du marquis de lîom-  
belles ; — affaire de M. Hclfllinger, chargé d'affa ires du Roi  
à Madrid; — lettres de M.Helfflinger; —du marquis d e Bom-  
belles et de M de Rayneval; — mémoires, etc. — Affa ire du  
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sieur Kiïck (pièces en allemand); — affaire du sieu r Meu-  
net, pour les loteries étrangères; — lettres de M. de Fies-  
selle ; — du sieur Meunet ; — du sieur Cliquot, etc . —  
Affaire de Biaise Seinhauser ; — lettre du maréchal  de  
Ségur, etc.  
 
E. 449. (Liasse.) —47 pièces, papier.  
 
1776-17S9. — Correspondance diplomatique entre le  
baron de Bretcuil, ambassadeur de France à Vienne, et le  
marquis de Bombelles, ministre de France près la Di ète, à  
Ratisbonne; — lettres et copies de lettres de M. de  Vcr-  
gennes: — de M. de Bombelles; — du baron de Breteui l ;  
 
— de M. O'Dunne, etc.  
 
E. 450. (Liasse.) — 5G pièces, papier.  
 
17SO-17SS. — Lettres adressées au marquis de Bom-  
belles par l'abbé de Breteuil; — par le baron de Br eteuil.  
 
E. 451. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1773-1787. — Mémoires sur la cour de Naples, par  
le baron de Breteuil (autographe) ; — sur la constr uction à  
Naples ; — titres sur lesquels sont fondés les priv ilèges des  
nations étrangères dans le royaume de Naples ; — id ées sur  
les royaumes de Naples et de Sicile ; — aperçus sur  l'Italie ;  
 
— réflexions sur l'utilité que la France peut retir er de son  
commerce avec les différents États de l'Italie et s ur les  
moyens de l'agrandir; — sur la cour de Naples ; — s ur  
l'alliance avec la république du Valais ; — convent ion pour  
établir une parfaite réciprocité, en fait de succes sions, entre les  
sujets du roi de Sardaigne et ceux de Sa Majesté tr ès-fidèle  
(de Forlugal).  
 



E. 452. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
1773-1794. — Relazione de'motivi che hanno occasio-   
nati li disordini accaduti in Pakrmo ; — rapprentan za délia  
deputazione del regno; — relazione del tumulto acca duto in  
l'alermo; — révolte de Palerme; — bulletin de Messi ne;  
 
— extraits de dépêches sur la révolte de Palerme ; — dé-  
pêche de la secrétairerie d'État ; — de la cour de Naples à  
l'archevêque de Palerme, etc. — Fabriques de Messin e; —  
sur le sénat de Palerme ; — lettres d'Andréa Gallo relatives  
à une histoire naturelle de la Sicile (en Italien) ; — mezzo  
proposto dal duca di Cefalà per accrescerc e moltip licare I»  
bestiame nel regno di Sicilia, etc.  
 
 
 
 
 
 
slf.ie E.  
 
 
 
E. 453. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
 
 
i;:« iîs.-, — Lettres de M. de Vergennes, ministre  
des affaires étrangères ; — instruction au marquis de Bom-  
belles. ministre du Iloi auprès de 1« ? Diète génér ale de  
l'Empire; - mémoire pour servir d'instructions au m arquis  
de Bombelles; — estimation des meubles qui sont à l 'hôtel  
de France, à Ratisbonne ; — élal des meubles et aut res effets  
appartenant au marquis de Bombelles, à l'hôtel de F rance, à  
Hatisbonne ; — portraits des ministres de la Diète ; — mé-  
moire sur le cérémonial observé à la Diète générale  de l'Em-  
pire envers les ministres étrangers (-2 exemplaires }, etc.  
 
E. 45i. (Liasse.) — 70 pièces, papier.  
 
t775-l?«9. — Dépouillement des actes en protocoles  
de la Visitation delà troisième classe; — précis su r l'affaire  
de la Visitation; — origines de la ville de Hatisbo nne; —  
affaire de M. de Lorimier et du baron de Waldstein ; — pa-  
piers relatifs au mariage de la princesse Thérèse d e La Tour  
I ixis avec le comte Ferdinand d'Ahlfeld ; — lettre s du comte  
d'Ahlfeld : — de la princesse Thérèse de La Tour Ta xis ; —  
du marquis de Bombelles : — du baron de Ëerbcrick ;  — de  
M. Lepaige, etc. — Correspondance entre le marquis de  
Bombelles et le comte de Saint-Germain, ministre de  la  
guerre, concernant des fournitures de cui\re; — dis cours  
prononcé en la Dicte générale de la Suisse par M. d e Pui-  
sienx. etc.  
 
£. 455. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
16SO iî?©. — Affaire des bourgeois de Strasbourg  
contre M. de Salzmànn, créancier de feu le sieur Ki ickb ; —  
collegium électorale îen allemand) ; — extraits des  actes ca-  
pitulâmes du chapitre de l'église de Munster en lat in'; —  



généalogie des landgraves de Rimberg (en allemand ;  —  
dissertation sur les fiefs en Saxe 'en allemand ; —  project  
ooti, etc. en allemand .  
 
E. 450. (Liasse.) — 40 pièces, papier.  
 
iyi»-iî87. — Bulletins de Berlin; — rêveries' d'un  
patriote allemand ; — copie de la lettre de Maurice  de Saxe  
au roi de Pologne ; — notes sur les puissances du n ord ; —  
itinéraire de Paris à Augsbourg ; — affaires de la succession  
de Bavière ; — propositions généreuses de la cour d e Viei ne ;  
— copie d'une lettre du duc de Deux-Ponts h l'impér atrice  
de Russie; — des lettres du marquis de Bombelles ; — pro-  
Seim: ct-Oisf.. — StniE E.  
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positions de la Russie ; — de i' impératrice-reine . — note  
du roi de Prusse, etc. — Déclaration de la Russie s ur la  
conduite de la Porte-Ottomane; — situation militair e actuelle  
de l'empire Ottoman ; — marine turque ; — mémoires sur  
la maison palatine de Birkenfeld, de Deux-Ponts ; —  état des  
villes, terreset châteaux que plusieurs princes d'A Uemagm  
possèdent dans la mouvance du royaume de Bohême, el e  
 
 
 
l.. 557. (Liasse.) — 110 pièces, papier.  
 
aîfco-lîs*. — Réclamations des mailles de poste,  
contre M. de Bombelles, ambassadeur de France, se r < ndant  
en Portugal; — lettres du duc de Polignac ; — du co mte  
d'Adhémar; —états des effets de M. de Bombelles; —  
factures et quittances des fournitures faites à M. de Bombelli s  
à Lisbonne (en portugais), etc.;— demande de congé.   
 
E. i5S. (Liasse.! — .">1 pièces et 1 plan papier '? _> imprimée;  
 
17BS-17S7. - Chapelle Saint-Louis, à Lisbonne :  
plan de la chapelle; — règlement du roi Louis XV po ur  
l'administration de l'église et de la confrérie de Saint-Louis  
 
(imprimé); — mémoires sur les églises des nations é tran-  
gères à Lisbonne; — sur l'église Saint-Louis, par l 'abbé  
Garnier ; — colonie française à Lisbonne ; — note s ur la ch an  
cellerie du consulat de France ; — liste des négoci ants de la  
factoreriefraneai.se;— réclamations du sieur Bigaud , négo-  
ciant de Marseille ; — du sieur Ignace Etienne ; — lettre de  
M. de Figueredo; - de M. de Caupenne; — placetde la   
veuve Mercier ; — affaire du sieur Guillaume Du Rou re ; —  
lettres de M. de Bombelles; - de Don Diego do Pcna do  
Maniques ; — affaire du sieur Massel, négociant à L isbonne ;  
— lettres de Massel père; - de Massel fils, etc.  
 
E. 459. (Liasse.) — 56 pièces, papici  
 
tï*7-i7f*8. — Mémoires pour Louis Barreto de Souza,   
propriétaire du navire le Roi-de-Poriui/nl, capturé  par l'es-  
cadre française dans le port de Trinqucmale; — proj et de  



mariage entre le duc de Cadoval et mademoiselle deR ohan-  
Rochefort; — lettres du marquis de Bombelles; — del à  
marquise de Bombelles ; - de la comtesse de Marsan,  ni e de  
Rohan ; — de l'abbé Garnier ; — de madame de Soucy ; —  
de madame de Mackau, etc.  
 
E. 400. (Liasse.) — 57 pièces, papier (1 imprimée).   
 
<?s». — Observations sur les remontrances du  
— mémoire sur ' ; facilités à accorder aux protes-  
te.  
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•ants pour les rappeler dans le royaume ; — lettre du duc de  
Choiseul au cardinal de Rohan, évêque et prince de Stras-  
bourg, sur les protestants ; — lettres du marquis d e Bom-  
belles sur le même sujet ; — copie de la lettre du duc de Ven-  
dôme à Chamillart; — lettre d'un américain prisonni er; —  
élection des députés aux Élats-Généraus dans les ba illiages de  
Sens et de Villeneuve-le-Roi ; — extraits des cahie rs de pou-  
voirs, demandes et doléances remis par les divers b ailliages à  
leurs députés, etc., prospectus (imprimé); — observ ations  
sur les demandes des trois Ordres du Dauphiné . — m émoire  
et lettres de l'abbé Desporl, abbé de Saint-Sauveur  d'Au-  
beterre, sur les nouveaux cimetières de Paris; — pr ojet de  
déclaration concernant les inhumations dans Paris ;  — di-  
verses particularités qui se sont passées à Versail les, au sujet  
do l'appellation de Philippe V, ci devant duc d'Anj ou, pour  
régner dans tous les royaumes composant la monarchi e es-  
pagnole ; — état de recette et de dépense de l'arge nt destiné  
pour les libéralités de Mademoiselle, se rendant en  Espagne .  
 
— plan de croisières sur les côtes de France ; — mé moire  
sur la situation actuelle des finances d'Angleterre  ; — sur  
l'armée prussienne (en 1783), etc.  
 
E. 461. (Liasse.) — 57 pièces, papier (5 imprimées. )  
 
iîïSlîîï — Mémoire sur l'ordre de Saint-Lazare ;  
 
— requête de l'ordre au Roi ; — propositions faites  par  
l'ordre des Céleslins à celui de Saint-Lazare ; — r èglement  
pour l'administration des ordres de Notre-Dame de M ont-  
Carmel et de Saint-Lazare ; — liste des chevaliers de l'ordre  
de Saint-Lazare; — cérémonial h observer à la récep tion de  
M. le comte de Provence, en qualité de grand-maître  de  
l'ordre de Saint-Lazare ; — lettres de Dorât de Cha meulles,  
etc. — Mémoires sur l'ordre hospitalier de Saint-An toine  
de Dauphiné, etc. — Règlement pour les chevaliers d e l'ordre  
de l'Union, institué à Vienne en Dauphiné imprimé).   
 
E. 462. (Liasse.) — 20 pièces, papier,  
 
t? 4 lï&s. — Projet de règlement pour le chapitre  
noble de Sauquevillc; — Histoire des seigneurs de D angtt,  
dédiée au maréchal de Luxembourg, par Berce de Cour pont,  
avocat au Grand Conseil et bailli de Dangu ; — règl ement  
concernant mes pages, signe par Louis J. M. de Bour bon, duc  



de Pcnlhièvre;— affaire du sieur Pierre Bernard, ar chitecte;  
 
— brevet de pensionnaire à l'Académie de France à R ome,  
etc.; _ supplique du sieur Dclang, lieutenant au ré giment  
de La Fère- artillerie ; — mémoire généalogique sur  les  
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comtes de Gand ; — brevet du Roi qui conserve les h on-  
neurs du Louvre à Louis, comte de Gand, prince d'Is en-  
ghuein ; — généalogie des comtes de Lerchenfeld ; —  lettre»  
de naturalité accordées par Louis XIV au baron de L erchen-  
feld ; — généalogie de Gervais Leconte, etc.  
 
E. 463. (Cahier.) — In-folio, papier, 80 feuillels.   
 
i?8i. — Voyage de la Suisse, manuscrit du marquis d e  
Rombelles. (Voyez E. 427).  
 
E. 464. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
1710-17S3. — Extraits du Voyage de la Suisse ; —  
notes sur Rayonne, Pau, etc. — Voyage de Normandie ; —  
Amusements d'un écolier d'Upsat au Hâvrej dédié au baron  
de Breteuil, par le marquis de Bombelles ; — notes histori-  
ques et curieuses ; — extraits du Cérémonial frança is de  
Théodore Godefroy ; — décoration du tournoi de la T our en-  
chantée; — testament de deux soldats qui se sont tu és à  
Saint-Denis, dans l'auberge de l'Arbalète; — harang ue à  
messeigneurs de la Chambre royale par le recteur de  l'Univer-  
sité de Nantes; — Mélicerte, pastorale héroïque; — lettres  
en vers et poésies du marquis de Rombelles ; — mémo ires  
sur la maison de Saint-Cyr ; — prophétie ; — procès -verbal  
de baptême du marquis deGesvres, à Paris, avec une lettre  
deM.de Caumartin, etc.  
 
E. 465. (Liasse.) — 56 pièces, papier,  
 
17S5-17S9. — Suppliques adressées au marquis de  
Bombelles par Pierre Artheau, couvreur au château d e Bitchc,  
ancien soldat ; — placet de Joseph de Bcxon d'Ormeo heville,  
lieutenant-colonel; — requête du comte de Rouillé, colonel  
du régiment de Viennois, pour Joseph d'Adhémar de C ran-  
zac, sous-lieutenant; — mémoire du marquis de Rombe lles  
pour le sieur Chapelier ; — mémoire pour le sieur C hapuzeau  
de Sanguine; — demande du sieur Fourncrat, adressée  au  
cardinal de Rohan, grand-aumonier, afin d'obtenir p our ses  
enfants une place de boursier au collège de Louis-l e-Grand;  
 
— lettre de Le Harivel de Gonneville sur les terres  domaniales  
de Normandie ; — requête de la veuve Herrang ; — de  Jean  
Jandin, soldat invalide; — de la baronne de Kœnigse gg,  
pour demander la rectification d'un contrat de rent e viagère;  
 
— de madame de Krcùchcly. au cardinal de Rohan, pou r  
demander une pension sur le fonds des aumônes ; — d u sieur  
.Mariés, médecin à Alby, afin d'obtenir pour son fi ls une  
bourse au collège de Toulouse; — lettre de Martinea u, capi-  
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(aine de dragons ; — de Barbe Trinlz, femme de Char les De-  
vinois, au duc de Deux-Ponts; — certificat donné pa r le  
comte d'Orsay à Pierolli, son coureur; — placet du sieur  
Antoine Raimbault ; sauf-conduit accordée M. ieSor-   
losville; — placet du baron de Verteuil, lieutenant -général,  
gouverneur de l'île d'Oléron; — demandes des offici ers mu-  
nicipaux de Bitche, etc.  
 
E, 4G8. (Liasse. — -2i [ ièces, papier (4 imprimées ) et 1 croquis.  
 
l6Si-f7SS. — Observations sur l'histoire de France,   
livre cinquième ; — idées sur des arrangements plus  avanta-  
crtiv dans le militaire de France, et sur les moyen s de dé-  
truire la mendicité ; — réforme des finances de la France ; —  
règlement pour l'établissement du Conseil royal des  finances,  
par Louis XIV ; — mémoires contre les servitudes pu bliques  
des latrines et des voieries ; — projet pour les vo ilures qui  
conduisent le bois ; — mémoire sur l'établissement d'une fon-  
derie commune dans les champs, pour prévenir les in cendies  
qui peuvent être occasionnés par les fonderies part iculières,  
établies dans les différents quartiers de Paris ; —  liste des pré-  
sents envoyés parle Grand-Seigneur ; — copie d'une lettre  
sur les expériences magnétiques du sieur Gaffner ; — pro-  
motion d'officiers généraux (imprimée 1 ; ; — ordon nance de  
Louis XV sur les appointements des sous-lieutenants  des  
compagnies de fusiliers du régiment des Gardes fran çoises  
imprimée; ; — de Louis XVI portant suppression de l 'école  
des trompettes de Strasbourg imprimée] ; — noies et   
extraits.  
 
E. 467. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
I.Ï32-UÎO. — Notes historiques : — sur la Hollande;   
— sur la culture de France; — extraits chronologiqu es; —  
mariage d'Elisabeth Farnèse; — lois publiques du Sa int-  
Empire ; — noms des fonctionnaires turcs ; — copie de la  
lettre de Louis XIV au roi de Danemarck ; — noie su r la  
Corse ; — époques de l'histoire d'Allemagne ; — ext raits de  
l'histoire de France., etc. — Sur la demande du min istre  
des relations extérieures, l'administration du dépa rtement  
de Seine-et-Oisc lui fit remettre, le 21 frimaire a n IV,  
les documents suivants -. un mémoire dudit Bombelle s sur  
son ambassade à Batisbonne ; — un précis de la négo ciation  
qui a précédé et suivi la convention de 1766 entre la France  
et le Palalinat, relativement à l'Alsace ; — un mém oire sur  
les successions réciproques des nrisons Palatine et  de Ba-  
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vière; — le renouvellemenl des pactes de la maison de  
Prusseetde Brandebourg; — réflexions politiques sur  le-,  
intérêts de la France; — un projet d'union entre le s cer-  
cles de Bavière et de Souabe el le directeur de Fra n-  
conie ; — noie concernant 1rs fiefs «le Bohême dans  le ! ;  
Palalinat ; - observations concernant les fiefs de la  



ronne de Bohême, en Allemagne; — différents mémoire s  
et papiers relatifs à la frontière des territoires de Kalhauscn  
el d'Huning, etc. — Le 27 messidor an IV, le minist re  
de l'intérieur reçut pour l'administration de la gu erre : —  
mémoire sur les moyens de secourir Landau par les \   
qui y aboutissent; — projd et disposition de l'atta que et  
de la défense de la ville de Bitche, sous la protec tion du  
feu du château ; — mémoire sur les avantages des dr apeaux  
pour l'infanterie ; — mémoire du maréchal de Vauban  sur  
plusieurs changements à faire dans l'infanterie; — manière  
proposée par M. de Nangis pour faire défiler un bat aillon  
par compagnies et le remettre en bataille ; — réfle xions  
d'un ancien militaire ; — observations sur le camp retranché  
de Bitche; —de la manière de lever des troupes [ext rait des  
mémoires du maréchal de Saxe] ; — observations d'un  mili-  
taire sur l'utilité d'un couvre-platine, d'un tourn evis, etc..  
pour chaque soldat; — observations sur le luxe des mili-  
taires. — En 1830; une liasse de lettres de madame Eli-  
sabeth a élé remise à madame la duchesse d'Angoulêm i  
par le baron Capelle, alors préfet de Seine-et-Oise  (1 .  
 
E. 4C8. (Liasse.) — 4 pièces; papier.  
 
I?7S. — Bom. — Contrat de mariage de Vital Boni, ga r-  
çon de cuisine au château de Versailles, et de Mari e-Antoi-  
nette Rose Marie; — état des meubles appartenant à An-  
 
toinette-llose Marie.  
 
1'.. 400. (Liasse.) — 71 pièces, papier; 2 pièces, parchemin  
 
f<40-i?*3. — Bo.nnefond (Marie- Julienne Chicot,  
femme d'Antoine]. —Vente d'une maison, de trois qua rtiers  
et de neuf perches de terre, sise à Machecroute, pa roisse d'Or-  
say, faite par Gabrielle Coutelait, veuve de Jacque s de 1  
G lespière, écuyer, architecte du Boi, à messire Fr ançois  
Charrier, prél re, curé de Bures; - bail à rentede cette maison .  
 
 
 
(1) M. de lîombclles (Mare-Marie), après la mort de  si femmp,  
Angélique de Mackau, entra dans les ordres et devin t premier au-  
mônier de madame la da.hrsso de Berri. Sacré évêjue  d'Amiens le.  
3 octobre 1819, il mourut en 1822,  
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fait par François Charrier à Antoine Bonnefond, Tro tteur  
à Maillecourt, paroisse d'Orsay; — quittances de lo yer  
signées par François Charrier ; — bail ù ferme de p lusieurs  
pièces de terre, sises à Orsay, fait par Pierre Cou IIeaux, la-  
boureur , à Antoine Bonnefond ; — quittances de loy er  
signées par CouIIeaux ; — plainte adressée au prévô t d'Orsay  
par Catherine Jousset, servante de Nicolas Montange , qui a  
été mordue par l'âne d'Antoine Bonnefond ; — quitta nce  
d'une somme de 2i livres donnée par Le Maréchal, ch irur-  
gien, pour avoir pansé la blessure de Catherine Jou sset, etc.  
(Succession en déshérence.)  
 



E. 470. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
• 645. — Bordeaux (Antoine de). — Vente de quatre-  
vingt-quatre perches de pré, en la prairie de Condé , faite  
par François Pineau, manœuvre à Condé, et par Barbe  Girart,  
sa femme, à Antoine de Bordeaux, conseiller du Boi,  pré-  
sident au Grand Conseil, seigneur deNeufville, etc.   
 
E. 471. (Liasse.) - 2 pièces, papier.  
 
iTîft-sïHO — Boucueu (Denis). — Sentence des tré-  
soriers de France qui envoie Denis Boucher, marchan d de  
bois à Saint-Germain-en-Laye, en possession de 2i5 toises  
d'un terrain faisant partie d'anciens chemins au ha ut de la  
butte Saint-Germain -en-Laye, à côté de l'hôtel d'H arcouit,  
ii condition de les tenir en censive du Boi et de p ayer 5 sols le  
jour de la Saint-Martin ; — adjudication d'un terra in in-  
culte, faisant partie de l'ancien chemin de Saint-G ermain et  
contenant 37 perches 2 pieds, faite au sieur Pénis Boucher,  
moyennant 210 livres.  
 
E. 472. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin.  
 
«Î7G-1J89. — Boulanger. — Réception faite par  
Guillaume de La Guillaumie, maître particulier des eaux et  
forêts de Paris aux bailliages d'Étampes et de Corb eil, de  
Pascal-Antoine Boulanger, comme garde des bois de l a terre  
de Boussy-Saint-Antoine, appartenant aux chanoines régu-  
liers de Saint-Antoine de Paris; — de la terre d'Ép inay,  
appartenant à l'abbaye de Sainte-Geneviève ; — des bois de  
la forêt de Sénart, appartenant aux religieux de No trc-Dame-  
de-la-Merci ; — commissions de garde des bois donné es  
à JeanBaptiste-Boulanger : par les religieux de Sai nt-  
Spire de Corbeil; — par Jacques-Armand de Bogrès de   
I lhampignclles, commandeur de Saint-Jean-de l'Isle . à Corbeil.  
 
 
 
SEING-ET-OISE.  
 
E. 473. (Liasse.) — 16 pièces, papier ; 3 pièces, p archemin.  
 
1765-f ?$9. — Boullangeb (Armand-Louis Le), mar-  
quis d'Hacquevillc. — Bail du château d'Hacqueville  fait par  
Antoine Le Quesne, bourgeois de Paris, tuteur onéra ire d'Ar-  
mand-Louis Le Boullanger, chevalier, seigneur d'Hac que-  
ville, à dame ÉléonoreGiraud, veuve de Louis Le Bou llanger,  
seigneur d'Hacqueville; — de trois quartiers de ter re près  
de la fontaine de Médan , fait par Armand-Louis Le Boul-  
langer à Dominique Roulleau ; — étals des meubles d u châ-  
teau de Hacqueville ; — du linge du château ; — let tres  
obtenues par Armand-Louis Le Boullanger, en la chan celle-  
rie du Palais, pour faire renouveler le terrier des  fiefs et  
seigneuries d'Hacqueville et du Plessis- Sanguin (s is à  
Poissy) ; — sentences : d'entérinement de ces lettr es à terrier  
par le lieutenant-général de police de Saint-Germai n-en-  
Laye; — qui commet maître Émilien Pélisson, notaire  en  
cette ville, pour recevoir les déclarations des cen sitaires ; —  
publications des lettres à terriers, a Poissy ; — à  Yilennes ;  
— sentence de clôture du papier terrier, etc.  
 



E. 474. (Liasse.) — 7 plans, papier.  
 
XVIII e siècle. — Plans du château d'Hacqueville; —   
de la laiterie ; — des jardins ; — élévation de la porte d'en-  
trée, etc.  
 
E. 473. (Liasse.) — 15 pièces, papier ; 2 pièces, p archemin.  
 
«793-17S9. — Bouraine (Michel-Louis). — Vente  
 
d'une maison, sise à Guillerval, faite par Louis Br iet, rece-  
veur des Domaines du duché d'Étampes, à Gervais Leb lanc,  
maçon, et à Anne Coutard, sa femme, moyennant GO li -  
vres d'argent et six bons poulets de rente annuelle  ; — som-  
mation par Louis Briet à Louis Godin, pensionnaire du Roi  
à l'Observatoire, détenteur de la maison de Guiller val, d'avoir  
à acquitter la renie annuelle de six poulets ; — re mbourse-  
ment de cette rente faite à Paul Guettard, négocian t à Etampes,  
par Michel-Louis Bouraine ; — bail à rente d'une ma ison ,  
sise à Champigny, fait par Marguerite Laumosnicr, v euve  
de Nicolas Baudry, à Jean Gautier; — titre-nouvel d e cette  
rente passé par la veuve de Jean Gauthier, au profi tde Michel  
Louis Bouraine, receveur des finances en l'Élection  d'Étampes,  
etc.  
 
E. 476. Liasse.) — 6i pièces, papier.  
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Eourbon-Busset le comte de,. — État  
 
 
 
SÉRIE E. — TIT  
 
des services du comte de Bourbon-Busset, maréchal d e camp,  
premier gentilhomme de la Chambre du comte d'Artois -, —  
mémoire adressé au comte de Muy ;— placetsau Roi : pour  
demander un gouvernement militaire ; — pour sollici ter le  
Collier des ordres; — liste des visites de la nouve lle année  
pour M. le comte, etc. — Concession de l'appartemen t de  
madame Chauvelin, au château de Versailles ; — état s des  
meubles cédés par la marquise de Chauvelin au comte  de  
Bourbon-Busset ; — quittance du loyer de l'appartem ent  
de Fontainebleau ; — du loyer des écuries et des ch ambres  
de domestiques, à Versailles; — état des meubles lo ués  
par Poussin , tapissier, au comte de Bourbon-Busset ; —  
batterie de cuisine de Paris; — mémoires de Gaurès,  tail-  
leur; — de la modiste du Nœud Galant, à Paris; — de   
Borne, chaudronnier; — de Saint-Aubin, poseur de so n-  
nettes du Roi; — de Blain, sellier; — de Fournier, maré-  
? hal-ferrant ; — dépenses de la table, etc.  
 
E. 477- Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
f îS7-tîsy. — Quittances données au vicomte de Bour -  
bon Busset par le sieur Sergent, voiturier ; — par Frédier.  



nt recruteur au régiment d'Anjou-infanterie ; — let tre  
de SI. d'Anfcrnè de Gombault ; — bail à vie de la t erre de  
Saint- Jean-Centcnicrs fait par Claude de Chabrilla n à ses frères,  
Louis et Henri Moreton de Chabrillan ; — chansons s ur  
le régiment de Chabrillan ; — vente de meubles, bij oux,  
etc., faite rue de Cléry, à l'hôtel l<e Blanc, à la  requête de  
Jirqucs Moreton, comte de Chabrillan, maréchal de c amp,  
par Alexandre Bichebourg, huissier, commissaire-pri seur  
a ii Chàtelct, etc.  
 
E. 478. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
iïî."> iî*>6 — Lettres adressées au comte et à la  
cuinlcsse de Bourbon-Busset: — par M. Barrairon; — par  
Louis Beauvalet ; — par François de Bonal, évéque d e Cler-  
raont : « Ce sera pour moi une grande faveur, si vo us me  
 
permettez de vous faire ma cour, quand vous serez d ans  
« celte province , ou à Paris, lorsque mes affaires  m'y appel-  
« leront : les sentiments dont vous voulez bien me prévenir  
' me la font espérer, et je vous prie de croire que  ma recon-  
« noissanec et mes vœux pour tout ce qui peut vous intéres-  
» ser sont des plus vils ; » — par madame de Boulai nv illier;  
 
— par le duc de Bourbon (Louis-lIenri-Joseph de Bou rbon  
Condé;; — par la comtesse de Bourbon-Chalus, née de  Boynes-  
 
— par M- de Bourboulon ; — par M. de Brézé; — par  
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l'abbé de Chabrillan., vicaire-général d'Arles; — p ar M. Mo-  
reton de Chabrillan, neveu de madame de Bourbon-Bus set;  
 
— par le chevalier de Chatcauneuf; — par l'abbe de Chas  
tenay ; — par Dolivier-Merlct ; — par M- Feuillade.   
 
K. 479. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
|"*«-iîh3. — Lettres adressées au comte H a la  
 
comtesse de Bourbon-Busset : — par .M. de La Graviè re  
 
— par M. I.emousse ; — par M. Lheureui ; — par mada me  
deMonge; — par mademoiselle Anne de Monge; — pai  
M. Pellapra : — par le maréchal de Richelieu : ° Ma dame la  
« comtesse Du Bari, Madame, me charge de vous mende i  
!? qu'elle avoit (barge la dame Vanot de faire la f ourniture  
« du linge de madame la contesse d'Artois et que , d'après  
<• les représentations que celle marchande ici prés ente vient  
« de lui (aire du domage que lui porlroit qu'elle e n fut pfi-  
u vée, elle vous suplic d'avoir égart à cette repré sentation,  
« etc.; » — par le vicomte deSabrau; — par le mari  
de Ségur; — par le sieur Teissier ; — lettres d'inv itation;  
 
— lettres non signées.  
 
E. 480. (Liasse.) — 17 pièces, papier (2 imprimées  
 



i«73-i<H6. — Discours de l'envoyé du pachade Tri-  
poli île Barbarie à monseigneur le comte d'Arlois; —  
«Hat de distribution des almanachs de Versailles au x armes  
 
de Monseigneur; — liste des personnes auxquelles Mo nsei-  
gneur a donné des billets pour entrer dans les loge s des Irois  
spectacles, à Paris; — lettre que le comte de Mouss y-I.i-  
Contour ose prendre la liberté de mettre aux pieds de Son  
Altesse royale Monseigneur, comte d'Artois; — fourn iture  
de rubans pour le service de la comtesse d'Artois ;  — Itiné-  
raires du comte d' Artois de Versailles au Haras, e t à Brest;  
 
— étals de la dépense faite par ordre du premier ge ntil-  
homme de sa chambre; — de la dépense faite pendant le  
voyage en Flandre; - voyages de Monseigneur au Pala is  
du Temple, et  
 
E. 481. (Liasse.) — 2r, pièces, papier.  
 
iîî* iîhî». — Quittance de la somme de 1 98 livres  
 
pourlc droit decontrôle desdeux provisions des gent ilshommes  
de la chambre du comte d'Arlois ; — arrête du Conse il du  
comte d'Artois sur la réclamation des officiers del à chambre  
et de la garde-robe, au sujet du service par eux ré clamé au-  
près de Son Altesse royale le duc d'Angonlême ; — d emande  
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des valets de chambre barbiers ; — vente de la char ge de  
gentilhomme de la chambre du comte d'Artois faite p ar le  
chevalier D u Coudrai à Joseph de Pesteils-Ia-Chape lle; —  
placel de Jean-Baptiste Gazin pour obtenir le breve t de peintre  
du cabinet du comte d'Artois; — supplique de Fleuri et,  
valet de chambre tapissier; — de Julliet, valet de chambre,  
servant par quartier ; — de Mousset, huissier de la  cham-  
bre ; — du comte de Moussy-la-Contour ; — de Nicola s, fils ;  
 
— de Pluchet, garçon de grenier aux écuries de Mada me,  
comtesse d'Artois ; — du sieur Reinange, commandant  des  
gardes du corps; — de Treunnet, sous-gouverneur des  pages,  
etc. — Demande du sieur Giraud Bertier, employé dan s les  
domaines du Roi; — lettre de M. Bertier de Girault ; —  
de M. Hurel ; — de M. de La Luzerne, relative au si eur de  
Vaucher; — placet du chevalier de Comeyras ; — plan  de  
Bourdon-Desplanches sur le service des messageries;  — pé-  
titions : du prince de Nassau-Sieghen ; — du maréch al de  
Clermont-Tonnerre pour obtenir l'évêché de Digne po ur  
-on fils; — du comte de Balincourt; — de Jean Godef roid  
Mercklein, etc.  
 
E. 482. (Liasse., — 41 pièces, papier.  
 
ïJî6 ïîîs. — Affaire d'Alexandre Michon :— lettres  
de M. Michon, inspecteur général des domaines ; — d e M.  
de Saint-Etienne ; — de M. de Miromcsnil, etc.  
 
E. 483. (Liasse.) — 40 pièces, papier ('i imprimées ).  
 



1594-lïso. — Arrêt de la Cour du Parlement portant  
sentence de mort contre Jean Chàtel (copie du xvm c  siècle) ;  
 
— liste des princes qui ont reçu le supplément des céré-  
monies de baptême à Versailles ; — extrait de baptê me de  
Marie -Anne Ilasselair ; — d'Annet Coustin de Masna dcau ;  
 
— lettre du comte de Liuraguais au comte de Noaillc s ; —  
extrait des protestations des pairs de France contr e l'édit de  
décembre 1770 ; — lettre du Parlement de Toulouse ;  — let-  
tre de M. de Voltaire à un de ses amis ; — réponse de Gilbert  
Des Voisins, greffier en chef du Parlement, à deux lettres de  
cachet ; — réponse du Roi aux représentantsdu Parle ment; —  
lettre du duc de Praslin au comte de Vergennes ; — du duc de  
Choiseul au comte de Vergennes; — edit du Roi porta nt  
augmentation de deux sols pour livre en sus des dro its (im-  
primé ; — arrêté de l'Assemblée nationale ; — extra it de  
l'histoire de France ; — les cent et une propositio ns du  
i H -' }uesnel c js par l'Église; — lettre du roi d o  
Pfus , - arrêt entre le maréchal de Richc-  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
lieu et madame de Saint- Vincent ; — mémoire pour l a jus-  
tification du marquis de Brunoy par ses parents pat ernels  
du Dauphiné ; — avertissement aux veuves , enfants et hé-  
ritiers des pensionnaires décèdes, pour recevoir au  Trésor  
royal le décompte des pensions imprimé) ; — ordre d u Roi  
aux mestres-de-camp d'infanterie, cavalerie, etc.. portant éta-  
blissement de deux sous-lieutenants dans chaque rég iment ;  
 
— ordonnance du roi Louis XVI portant suppression d e la  
punition des coups de plat de sabre dans les troupe s (14 juil-  
let 1789) ; — concernant le Conseil de la guerre ; ? — certifi-  
cats de noblesse de M. deCabrières; — de M. de Lanc rau,  
etc. — Certificat donné par le maréchal de Rouffler s au sieur  
Obry, lieutenant-colonel des dragons de Belle-Isle;  — armée  
navale française, commandée par le comte d'Estaing,  etc.  
 
E. 48i. (Liasse.) — 52 pièces, papier.  
 
fi764-fl?§9. — Extrait de l'Orphelin de la Chine, p ar  
M. de Voltaire; — arrêt du Conseil d'Etat pour la c aisse  
d'escompte (en vers) ; — noëls ; — note sur le comt ede Cler-  
mont ; — le Mondain ; — défense du Mondain ; — vers   
pour l'abbcsse de Chelles ; — pour madame de Pompad our;  
 
— ode à l'honneur de M. le comtede Bourbon -Bussct ; —  
histoire d'Amieus et d'Amelius ; — lettre d'Héloïse  à Abai-  
lard ; — parlements de France; — la Vérité, par un frèra  
de la Doctrine chrétienne ; — calcul d'arithmétique , etc.  
 
E. 485. (Registre.)- In-folio, papier, 104 feuillet s.  
 
i«S4-i?9i. — Bourgeois, seigneur de Mcnteclin. —  
Table de tous les champtiers de la seigneurie de Mo nteclin :  
 
— inventaire chronologique des titres concernant la  pro-  
priété de la terre et seigneurie de Monteclin, depu is l'an  



1234 jusqu'à la présente année 1721 (la terre de Mo nteclin  
ou Monldeclin, qui appartenait au trésorier de l'ab baye de  
Saint-Germaindes-Prés, fut vendue par les religieux  en 1716  
à Georges Mareschal, premier chirurgien du Roi).  
 
E. 480. (Registre.) — In-folio, papier, 9à feuillet s (5 miniatures) .  
 
t5i7 -flsa». — « En ce présent registre, contenant  
 
o forme de pappier censier, sont inscrits et enregi strés  
 
« tous les cens, rentes de blés et argent, droiclur es et au-  
 
« très droits seigneuriaulx deus et appartenans aux  religieux  
 
« abbé, couvent et thrésaurier de l'esglise et abba ie mon sei-  
 
« gneur Saint-Germain -des-l'iez-lis-l'arii, à caus e de l'of-  
 
« lice de thrésaurerie d'icelleflbbaic, et en leur ville, terre  
 
« haulte, moyenne et bass . seigneurie e;. .hevaul-   
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• chee de Moiitcclin, paroisse de Bièvrc le Chastel ; » — terrier  
<le Monteclin ; mesurage et arpentage de la ville, (erre  
et seigneurie de Monteclin.  
 
E. 487. i Registre.) — In-folio, papier, 118 feuill ets  
 
j54h-«.»5«:>. - Papier terrier de la seigneurie de Mon-  
teclin et de Vauboyer, appartenant à l'abbaye de Sa int-Ger-  
main des Prés — Censitaires: Jean Gerson, maçon; —  
André Janvier, comme marguillier de l'église de Jou y en Jo-  
sas; — Jeanne de Houdan., veuve de maître Michel de   
Creil, docteur régent en la Faculté de Médecine, en  l'Uni-  
versité de taris; — Philippe Bouchart, avocat au Pa rle-  
ment, etc. (Table des censitaires).  
 
E. 488 (Cahiers.) — In-folio, papier, 1G feuillets et 1 plan.  
 
1699. - Papier terrier de Monteclin; — plan de la s ei-  
gneurie de Monteclin.  
 
S'.). (Liasse.) — 20 pièces, papier, 11 plans.  
 
1781-1789. — Déclarations des biens situés dans la censive  
de M. Mares bal, si igni urde Monteclin, passées : par Marie  
Ravenel, veuve du sieur Henri Mord, ancien chirurgi en du  
Roi; — par Antoine lluart, procureur fiscal du marq uisat  
de Pàlaiseau ; — par Charles Bouillant, chevalier d e Saint-  
Louis, etc.; — déclarations passées au profit de M.  Bour-  
geois, seigneur de Monteclin, par louis Mirey, inté ressé  
dans les affaires du Roi; — par messire Georges Def osscz,  
prêtre, curé de Saint-Martin-de-Bièvres-le-Châtel ;  — par  
François Malherbe, etc. — Vente de plusieurs pièces  de  
terre sises à Jouy-en-Josas, dans la censive de la seigneurie  
de Monteclin, faite par Germain Benoist à Alexandre -Sarazin  



de Maraise et à Philippe-Christophe Oberkampt, prop rié-  
taires d« la manufacture de toiles peintes établie h Jouy; —  
notes et plans relatifs à plusieurs pièces de terre  dépendant de  
la seigneurie de Monteclin, situées sur les territo ires de Biè-  
vresetde Vélizy.  
 
E.490. (Liasse.)— 12 pièces, papier (3 imprimés) ; 3 pièces, parchemin.  
 
«786-17*9. — Boursot (lîenri-Josse;. — Vente d'un  
'errain, sis à Versailles dans l'ancien parc de Gla gny, faite  
par François Gamain, maître serrurier des cabinets particu-  
liers du Roi, et par Louise Richard, sa femme, a De nis  
Drouct, entrepreneur de bâtiments; —d'un terrain si s à Ver-  
sailles, sur le prolongement de la rue Sainte-Adéla ïde, par  
Denis Drouet à Georges-François Pallix, limonadier ; — de  
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ce même terrain par Georges -François Pallix à Henr i Josse  
Bournot, officier de la chambre de madame Adélaïde de  
France ; — main-levées d'oppositions formées contre le  
sieur Pallix par René Charpillon, marchand marbrier ; —  
par Jacques Lebreton, frotteur du prince deCondé ; — par  
Guillaume Leroy, procureur au bailliage <lr Versail les; —  
par André Schleiffer, maître brasseur à Versailles;  — lettre?  
de ratification de la vente faite par Pallix, accor dées pari e  
roi Louis XVI au sieur Bournot, etc.  
 
E. 491. (Liasse.) —35 pièces , papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
1619-173». — Boussy, sieur de La Grange. — Re-  
connaissance par Roberdc Petit, veuve de Lubin Lepi ed,  
marchand voiturier par eau, demeurant à Mantes, qu' elle > t  
ses enfants, Piat et Honoré Lepied, sont détenteurs  d'une  
maison sise à Manies, rue Notre-Dame, a l'Estappe, et mr  
laquelle honorable homme Jacques de Meulières a dro it de  
percevoir par an une somme de 24 livres tournois; —   
procédures faites à la requête de Catherine Servant , veuve  
d'Etienne de La Coste, de Marie-Christine Roblastre , supi -  
rieure des Allés de l'Union-Chrétienne de Mantes, d e Chris-  
tine Roblastre, veuve de François de Lescan, etc., héritiers  
de Jean Servant l'aîné, contre la succession de Noë l Groult,  
vigneron, à l'occasion des arrérages d'une rente fo ncière  
établie sur une maison sise à Limay ; — procédures faites  
par Simon Boussy de La Grange , garde du corps , co mme  
tuteur de Laurent Boussy de La Grange, son neveu, c onl i  
Marin Groult, vigneron à Manies, pour le contraindr e h  
mettre en bon état de réparation une maison sise à Manu -.  
rueMaurepas; — rapport d'experts; — sentence du lie u-  
tenant du bailliage de Mantes; — désistement de M. Il  
etc.  
 
E. 492. (Liasse.) — 59 pièces, papier.  
 
I78&-17S9. — Procédures faites à la requête d'Alexa n-  
dre-Charles Boussy de La Grange, ancien mousquetair e, fils  
aîné de Laurent Boussy de La Grange, contre Marin G roult,  
à l'occasion de onze années d'arrérages d'une rente  It  
16 livres 5 sols, établie sur une maison sise à Man tes; —  



rapport d'experts ; — exploits; — sentence du baill iage <l<  
Mantes, etc.  
 
E. 495. (Liasse., — 5 pièces, papier; 3 pièces, par chemin.  
 
1697-1 789. — Iîoutard (Anne-Claude Lair) , veuve A c  
Gabriel). — Acte par lequel Simon-Malhurin Nicolet,  se-  
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??refaire de l'évéque de Fréjus et propriétaire d'u ne maison  
sise rue du Vieux- Versailles , appelée YHôlel d'Aq uin, con-  
sent a ce que Jean de Lagny, cuisinier ordinaire de s pages  
de la Petite-Ecurie , et Pierre Auzou , rôtisseur p rivilégié,  
I iss ut foire à leurs frais certaines vues sur l'I Iôlel d'Aquin,  
dans les lieux qui leur appartiennent ; — arrêt du Parle-  
ment sur l'appel de Nicolas Pinsot, greffier de la Chambre  
•lu Domaine, déclarant que V Hôtel d'Aquin a droit à une fosse  
d'aisances qui est commune avec la maison voisine ;  — vente  
de l' Hôtel d'Aquin, rue du' Vieux- Versailles, par  Nicolas  
Pinsot, à Anne Sevestre, veuve du sieur J\oël Lair,  mar-  
chand, et à Etienne- Spire Julienne;— état concerna nt les  
servitudes de YHôlel d'Aquin, appartenant à Anne-Cl aude  
Lair, veuve de Gabriel Boutard, bourgeois de Versai lles, etc.  
 
E. 494. Liasse.) — 74 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
1789-1790. — Bouvard (Michel), seigneur de Four-  
queux. — Extraits du testament de Michel Bouvard de  Four-  
queux , ministre d'État , membre du Conseil royal d es fi-  
nances ; — renonciation par dame Marie Louise Augct  de  
Monthion à la communauté qui a existé entre elle et  feu Mi-  
chel Bouvard deFourqueux; — procédures faites au Ch atelet  
de Paris et au Parlement à la requête du sieur Daup hin, bour-  
geois de Paris, ancien secrétaire particulier de M.  de Four-  
queux, contre M. Trudaine de La Sablièreet autres h éritiers  
de M. de Fourqucux, afin d'obtenir la délivrance d' un legs  
particulier. (Quelques pièces de 1791 sont jointes à cette  
liasse.)  
 
E. 495. (Liasse.) — 90 pièces, papier.  
 
i?S9-i?90. — Procédures faites au Chatelet de Paris   
et au Parlement, à la requête de Philippe Julien, a ncien jar-  
dinier et concierge du château de Fourqueux , contr e les hé-  
ritiers de M. de Fourqueux, afin d'obtenir la déliv rance d'un  
legs particulier. (Ce procès ne fut terminé qu'en 1 791 .]  
 
E. 496. (Cahier.)— In-4», papier, 12 feuillets.  
 
4633-1659. — Inventaire sommaire des titres concer-   
nant les fief, terre et seigneurie de Fourqueux app artenant à  
messire Pierre Seguier, seigneur d'Oltuy et de Four queux,  
garde des sceaux de France, pour être lesdits papie rs mis ès-  
mains de messieurs les trésoriers de France, suivan t leur  
ordonnance, pour servir à Sa Majesté , en l'achat q u'il fait  
de ladite terre djdil seigneur.  
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E. 497. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1335-156$. — Acle de foi et hommage du manoir et du   
fief de Fourqueux, rendu nu Boi par Charles Poupart , valet  
de chambre d'icelui seigneur ; — aveux et dénombrem ents  
du fief de Fourqueux donné par Andry; — par Louis d e  
Montmirel, conseiller du Boi, général sur le fait d es Aides;  
— enquête faite par les gens de la Chambre des Comp tes, afin  
de connaître l'étendue de la ferre de Fourqueux et des droils  
seigneuriaux possédés par feus Etienne et Jean de M ontmirel.  
Fourqueux relevait du Boi, à cause de sa cMtellenie  de Poissy .  
Toutes les femmes, dans l'étendue de ladite terre d e Four,  
queux, devaient en se mariant offrir au seigneur un  plat de  
viande, le jour de leurs épousailles.  
 
E. 498. (Liasse.) — M pièces, pnpier ; 4 pièces, pa rchemin.  
 
14Î3-I493. — ÉLit des terres et des friches, assise s à  
Fourqueux, baillées de nouveau à cens ; - bail à ce ns de trois  
arpents, sis à Fourqueux, lieu dit Champalu , et de  six perches  
de terre, fait par Boberl de Montmirel , clerc du B oi en sa  
Chambre des Comptes, seigneur du lieu, à Colin Clér emboult,  
laboureur, moyennant 1 G deniers de cens par arpent ; —  
d'un arpent et d'un quartier de buissons à Denisot Clérem-  
boult, laboureur; — de quatorze arpents de bois, fr iches et  
buissons, sis au Val, par Louis de Montmirel, clerc  du Boi en  
sa Chambre des Comptes, seigneur de Fourqueux et de  La-  
vantdouaire, à Robert Baron, écuyer ; — de quatre a rpents  
de terre et de friches à Jean Cléremboult, laboureu r ; — de  
six arpents de terre, bois, friches et buissons, as sis à Four-  
queux, par Louis de Montmirel à Pierre Pressarl, co uvreur  
de chaumes à Fourqueux ; — de quatre arpents de ter re à  
Jean Cléremboult, etc.  
 
E. 499. (Liasse.) — 15 pièces papifr; 2 pièces, par chemin.  
 
1493. — Bail à cens de trois arpents en friches , p rès le  
rû de Bizot, fait par Louis de Montmirel, seigneur de Four-  
qucux-en-Bazoches, clerc du Boi en sa Chambre des C omptes,  
à Bertbelin, laboureur; — de quatre arpents de terr e, assis  
au creux de Fourqueux-en-Bazochcs, à Ivonnet Baron;  —  
de six arpents de terre, friches et bois , assis ù Fourqueux-  
en-Bazoches, à Bertbelin de Hautccourt; — de quatre  ar-  
pent en friches, sis à Fourqu< ux-en Bazoches, à Je an Fremy,  
bardellicr ; — de deux arpent; de terre, lien dit L a Glézièrc,  
à Philippe et à Jean Clérei iboult ; — d six arpent s, lieu dit  
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Il / .ni, à i ici Te Plessart, couvreur en chaumi à  Fourqueux;  
 
— n connaissance [Kir Guillaume Baron , ci uyi r qu 'il lient  
au nom de Itoberl Baron, son père , à litre de cens ive ei de  
 
vingt-quatre arpents de terre baillés p?r Louis de  
Montmirel, seigneur de Fourqueux ; — de quatre arpe nts  



de terre en friche, sis à Fourqueux, à Jean Clércmb oult; —  
de deux arpents de ti ne lieu dit le Vau. à Alain B aron  
boureur etc.  
 
I 500 (Liasse.) — 27 pièces, parchemin  
 
1779. — Bail à cens et ii rente de plusieurs pièces  de  
bois taillis, sis à Fourqueux, lieu dit le Moulin- à- Vent, fait par  
messire Michel Bouvard île Fourqueux, conseiller d' Etat, sei-  
gneur de Fourqueux, de Bonret etdeFeuillancourt.aCh arles-  
Augusle Béarnais et à Marie-Françoise Renault, su f emme ; —  
i Denis Beauvais ; — à Bernard Beauvais; — à Jean-C harles  
Bégë ; — ù Jacques Le Douay ; — à Louis- André Caum ont :  
 
— à Jacques Charpentier, etc. (.'es baux sont faits  moyen-  
nant "2 sols <> deniers et un chapon de cens par ar pent, et àla  
condition expresse de défricher les terre? aliénées . Chaque  
preneur est en outre obligé de payer une rente fonc ière an-  
nuelle et seigneuriale qui varie de 10 livres à 20 livres, sui-  
vant la contenance des pièces de te! re  
 
E. 501. 'Liasse 5 pièces, pnpicr; 2 pic i min.  
 
1553-1799. — Sommation faite à Nicolas Le Mason,  
procureur au siège de Poissy, lieutenant du gruyer de Saint-  
Germain-en-Laye, de présenter l'acte d'écrou de Jea n Bert,  
préu'it, de Jean Coboury. procureur fiscal, de Clau de Chefde-  
ville , greffier, de Louis Baron, fermier des amend es, de  
Jean de La Forest et de Geuffroy Cléremboult, serge nts, tous  
officiers de la seigneuriede Fourqueux; — arrêt du Parlement  
autorisant Louis de Montmirel et Louise de Selve, v euve d'É-  
tienne de Montmirel, seigneur de Fourqueux , tutric e de ses  
enfants mineurs, à vendre les bois taillis de cette  seigneurie,  
à l'exception des baliveaux et des étalons, malgré le procès  
pendant à la Cour, en la Chambre du Domaine , entre  les  
demandeurs et le procureur général , à l'occasion d es bois  
prétendus delà seigneurie de Fourqueux ; — autorisa nt mes-  
sire Robert Miron , sieur de Germonville et de Four queux,  
contrôleur général des finances, à faire vendre les  baliveaux  
au-dessus de quarante ans; — arrêt du Conseil d'Éta t per-  
mettant au sieur de Fourqueux , au seigneur de l'Ét ang et  
a d'autres de faire défricher \ ingl-six arpents et  quatre-vingt-  
douze perches de bois taillis le long des murs de l a forêt de  
Seine-et-Oise. — Sj.iwe E.  
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Rlarly; —engagement par les habitants de Fourqueux de  
payer la dime au curé du lieu dans les bois défrii lus :  
ment.  
 
i. 502. (Cahiers.) — lu-folio, papier, 72 feui :  
 
• î'î*-S739. — Mémoires des dépenses et des Hrais d e la  
 
vente de La Minière, coupe ordinaire de I7i>9.  
 
L'. 5Uj. (Liasse.) — pièces, papier; i pièce, parch emin.  
 



1731-1774. — Saisie féodale du fief de La Planche,  
levant de la seigneurie de Fourqueux, faite à la ri   
Michel Bouvard , seigneur de Fourqueux, sur le sieu r Vallot .  
— aveu et dénombrement du fief de La Planche rendu à M . de  
Fourqueux par Charles Pingault; — saisie féodale du dit fief  
de La Planche ; — acte de foi et hommage fait par F rançois  
Le Secq, marchand, bourgeois de Paris, etc.  
 
I. 504. Liasse.) — 17 pièces, papier  
 
«Î69-Î799.— Bail a loyer de la maison de La Planche ,  
sise à Feuillancourt, au bas de Saint-Germain-en-La yc, lait  
par François Pingault à Jean-François Coupdelance, a i ouis  
Valmaletle et antres intéressés, afin d'y établir l a manufac-  
ture royale des cuirs de Russie dont ils ont le pri vilège exclu-  
sif; — mémoire à consulter ; — consultation de M. C oi lin ;  
— lettres de M. Colton ; — de M. de Fourqueux ; — d e  
M. Hébert; — mémoire pour M. de Fourqueux ; — procè s-  
verbalde visite cl d'estimation du fief de La Planc he par Louis  
Richard, an hiteetc expert des bâtiments, etc.  
 
E. 505. Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1554-1639. — Bail à loyer du moulin-à-venlde Four-  
queux l'ait par Jeun Gaborit , procureur de la seig neurie de  
Fourqueux, mandataire de demoiselle Louise de Selve , veuve  
d'Etienne de Montmirel, seigneur dudit Fourqueux, a  Mahé  
Le Villuiu, marchand meunier à Poissj . moyennant 2 2 livres  
par chaque année ; — ratification de ce bail par Lo uis de  
Selve ; — vente de cinq ar|>enls cinquante et une p erches de  
terre, vignes et prés en bourgogne, en fief, faisan t partie du  
clos appelé le Clos-de Feuillancourt, assis au terr oir de Sain t-  
Léger-en Lave, lait a Jacques-Antoine par Michel Fe rrand,  
greffier tabellion à Saint-Germain-en-Laye, et par Marguerite  
Legrand, veuve de Nicolas Guignard.  
 
!- 506 Liasse 27 pi. 1 es, papier; "«pièces, parche min.  
 
1331-1743. — Extrait des sommes duesà la reine Clé-   
mence; — de l'aveu rendu au Moi par Louis de Montmi rel,  
 
1 1  
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seigneur de Fourqucux ; — sentence du prévôt de Fou r-  
queux condamnant Roolland Clércmboult à payer à Gui l-  
laume Desprez une rente foncière de 8 livres 6 sols  8 de-  
niers, établie sur plusieurs pièces de terre, assis es au lieu dit  
le Moulin-à-Vent; — de la Chambre du Trésor débouta nt  
Charles Boulliant, fermier du domaine du Roi en la châ-  
tellenie de Poissy et en la ville de Saint-Germain,  de la de-  
mande qu'il a formée contre Charles Bouvard , premi er mé-  
decin du Roi (Louis XIV), pour le contraindre à pay er les  
droits de relief et de rachat de la terre de Fourqu cux ; —  
bail à cens de huit perches de terre, lieu dit la C oulure, fait  
par Michel Bouvard, conseiller au Parlement , seign eur de  
Fourqueux, à Claude Genrest, sieur de Moussy , cont rôleur  
de la maison de M. le chancelier; — procès-verbal d u com-  



mis-yoyer de la Reine contre les ouvriers de M. de Feuillan-  
court qui fermaient le grand chemin de Mareil à Fou rqueux;  
— arrêt du Parlement de Paris maintenant M. de Four -  
queux comme seigneur de Feuillancourt; — requête de  M. Bou-  
vard pour faire fixer l'étendue du fief d'illon ou de Bouret; —  
droits des religieux des Blancs-Manteaux sur Feuill ancourt ; —  
arrêt du Conseil d'État relatif à la délimitation d e la seigneurie  
de Fourqueux et des fiefs Bouret et de Feuillancour t, aie.  
 
E. 507. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
i«3S-t«43. — Relevé arithmétique de la quotité d'ar -  
pents de terre qui composent le fief de Bouret ; — inventaire  
de la production de M. de Fourqueux ; — lettres de M. IIou-  
diart; — de M. Desnoyers, procureur du Roi en la ma î-  
trise des eaux et forêts de Saint-Germain ; — proje t d'ar-  
rêt, etc  
 
L. 50S. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1733-1743. — Précis de l'affaire de M. de Fourqucux   
contre le sieur Houdiart, propriétaire de Grandcham p, rele-  
vant de Feuillancourt; — mémoires pour M. de Fourqu eux  
(outre le sieur Houdiart et le procureur du Roi en la maî-  
trise des eaux-et-forètsde Saint-Germain en-Lave.  
 
E. 509. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
?7SS-1743. — Requête de Jean-François Houdiart,  
écuyer, seigneur de Mareil, pour passer au terrier du domaine  
de Saint-Germain déclaration du clos de Grandchamp,  dé-  
pendant de la seigneurie du Pccq , — mémoire du sie ur  
Houdiart aux commissaires chargés de dresser le ter rier gé-  
néral des domaines de Versailles, Marly, Saint-Germ ain-en-  
Layeet Meudon.  
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E. 510. (Liasse.) - 11 pièces, papier (3 imprimées)  .  
 
1743-1944. — Mémoires et requêtes de M. de Four-  
queux contrôle sieur Houdiart, pour l'empêcher de p asser dé-  
claration au terrier général des domaines de Versai lles et de  
Saint-Germain ; — faclums imprimés; — conclusions d u pro-  
cureur général en la maîtrise des eaux et forêts de  Saint-  
Germain, etc.  
 
E. 511. (liasse.) — 12 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
164S-1?;». — Déclaration du clos dit des Is et des  
 
Buissons, sis dans la censive du fief de Bouret, fa ite par  
Claude de Haulecourt , procureur du Boi au Chatelet  de  
Paris; — lettres de M. de Gauniont à M. de Fourqucu x ;  
— notes sur le clos des Buissons ; — liste des déte nteurs  
des héritages qui sont dans la censive de Feuillanc ourt, etc.  
 
E. 512. (Liasse.) — 00 pièces, papier.  
 



1599-1639. — Déclarations passées au profit du sei-   
gneur du fief Bouret et de Feuillancourt : par Jean  Hecquest,  
laboureur ; — par Jacques Foubert, laboureur ; — pa r Tous  
saint Prévost; — par Claude Baroche, marchand à Sai nt-  
Gcrmain-en-Laye ; — par Nicolas Lamoureux, vigneron , etc.  
 
E. 513. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
i59«-fiGîî — Déclarations passées au profil du sei  
gneurdufief Bouret et de Feuillancourt : par Jacque s Vihage,  
laboureur; — par Martin Pelletier, laboureur; — pai   
Jacques Tissard ; — par Jacques Gilbert, etc.  
 
E. 514 ^Liasse.) — 61 pièces, papier.  
 
1646-1659. — Déclarations passées au profit du sei-   
gneur du fief Bouret et de Feuillancourt : par Andr é Jourdain;  
— par Michel Vaulheau, vigneron ; — par Jacques Lem oine,  
maître maçon, bourgeois de Paris, etc.  
 
E. 515. (Liasse.) — 140 pièces, papier.  
 
1639 s 64» — Déclarations passées au profil du sei-   
gneur du fief Bouret et de Feuillancourt: par Cathe rincTubeuf,  
veuve de feu Simon Benoist, aide du gobelet du Roi ; — par  
Charles Larsonnier, marchand à Saint-Gcrmain-en-Lay e ; —  
par Charles Lepage, boulanger à Saint-Germain-en-La ye ; —  
par Denis Jolly , pêcheur au Pecq; — par Gervais Tr ouve,  
concierge de l'hôtel d'Angoulême, à Saint-Germain, etc.  
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E. 510. Liasse.) — 155 pièces, pa|  
 
1683-1697. — Déclarations passées au profit du sei-   
gneur de Fourqueux, pour les fieTs Bourct cl de Feu illancourl :  
par Jean de Berne, marchand à Saint-Germain-en-Laye ; —  
j>ar Jacques Lecointre, garde des plaisirs du Roi; — par  
Jean Quinard, oflicicr du Roi ; — par demoiselle Ba rbe Du-  
tillet, veuve de feu Charles Mozer, conseiller du R oi, sous-  
bailli de Poissy, etc.  
 
E. 517. (Liasse.) — "ô pièces, papier.  
 
S6G4-1693. — Déclarations passées au profit des sei -  
gneurs de Fourqueux : par Jean-François Cléremboult ,  
valet de chambre de Monsieur, frère unique du Roi; — par  
Jean Beaugrand, vigneron, demeurant à Mareil ; — pa r Jean  
de La Borne, officier de panneterie de madame !a Da uphine '?  
— par René Le Maire, maître menuisier à Saint-Germa in, etc.  



 
L. 518. .(Liasse.) — 102 pièces, papier.  
 
iîi». — Déclarations passées au profit de Charles-M ichel  
Bouvard , seigneur de Fourqueux : par Joseph Tortou in,  
maçon à Saint-Germain-en-Laye ; — par Jean Lecomte,  of-  
ficier de Madame, demeurant à Mareil ; — par Joseph  Al-  
leaume, cordonnier à Versailles; — par Pierre Laure nt,  
officier du duc d'Orléans ; — par René Léveillé , g arde res-  
ponsable de la forêt de Marlv. etc.  
 
E. 519. (Liasse.) — 48 pièces, papier.  
 
1717. — Déclarations passées au profit de Charles-M ichel  
 
Bouvard, seigneur de Fourqueux : par Jacques Breton , garde  
des plaisirs du Roi en sa capitainerie de Saint-Ger main ; —  
par Thomas Bellavoine, vigneron à Marly ; — par Abr aham  
Crespellet , vigneron à Saint-Germain ; — par Domin ique  
Toulon, maître perruquier à Saint-Germain; — par Lo uis  
Lemaire, marchand a Saint-Germain-en-Laye, etc.  
 
E. 520. (Liasse.) — 48 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
1695-1731 . — Déclarations passées au profit' du se i-  
gneur de Fourqueux : par messire Pierre Masson , pr être,  
? uré de Fourqueux ; — par Jean Latinois; — par Jac ques  
Gilbert, vigneron à Fourqueux ; — par Jacques Delal re, of-  
ficier de feu le duc de Berry ; — par Louis Gandoui n , tail-  
leur d'habits à Saint-Germain, etc.  
 
 
 
l . 121. (Liasse.) — 83 pièces, papier.  
 
1613-1739. — Déclarations passées au profit des sei -  
gneurs de Fourqueux •. par François Bauchain, vigne ron ; —  
par Jean Ileurlier, vigneron ; — par M. de Benoist,  seigneur  
de Mareil, pour le clos de Grandchamp; — par Louis  
Bouillerot, seigneur de Mareil, etc.  
 
E. .Y22. [Liasse.)— 127 pièces, papier.  
 
1745-1749. -- Déclarations passées au profit de mes sire  
.Michel Bouvard, seigneur de Fourqueux : par Louis Sau-  
meunier à Poissy ; — par François Jonchères, vigne-   
ron au Pecq; — par Robert Paulet, maître perruquier  à  
 
Saint-Germain ; — par Charles Lazurier, officier du  la Reine .  
— par Barthélemi Touroux, vigneron, etc.  
 
E. 525. (Cahier.) — In-8°, papier, 26 feuillets;  
 
1464-1466. — Cens reçus b Fourqueux par Robert de  
Montmirel, seigneur du lieu. — « Par brevet passé p ar devant  
« le tabellion de Saint-Germain-en-Laye, le xi e jo ur d'octobre  
« mil cccc.lxxviii : Perrin Clérembout devoit d'arr éraiges de  
« ses teneures de Fourqueulx la somme de seize livr es pa-  
rt risis de compte fait et par lui deubz , escheuz aux jours  
« Saint-Rémy, aux octaves Saint-Denis, Saint-Martin  d'iver  
« et Noël cccclxxvii incluz. «  



 
E. 52-i. (Cahiers.) — ln-8>, papier, 12 feuillets.  
 
14S6-1493. — Cens reçus à Fourqueux : .. De Guille-   
 
« min Baron le jeune la somme de trois sols parisis  pour le  
« terme Saint-Martin d'iver cr.ee. iih".vt, à cause  du cens  
« que doit la maison et demi quartier de jardin, qu i furent  
« Jehan Baron l'aisné son père, au carrefour de la Barre. »  
 
E. 525. Cahier.) — In-1 , papier, 10 feuillets.  
 
1606-1619 . — Papier censier pour recevoir les cens  et  
rentesdusàlaseigneuriedeBouret, Feuillancourl et fi efs dudit  
lieu, appartenant à Michel Le Grand , procureur du Roi,  
notre seigneur , à Saint-Germain-en-Laye. — « Adrie nne  
Saultin, veuve de feu Michel Germoteau dudit lieu, doit par  
an 1 sol 3 deniers tournois, etc. »  
 
E. 520. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
1653-1691 . — Etats de recelte des cens, renies et droits  
dus à la seigneurie de Fourqueux.  
 
 
 
Si  
 
 
 
E. 3-27. (Registre.) - In-folio, papier, 87 feuille ts  
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grosse tour d'Élampes ; — arrêt de lu Chambre des C omptes;  
 
 
 
i49S-«stfl. — Mesurage des pièces de terre baillées  à  
- par Louis de Montmircl, seigneur de Fourqueux ; —   
 
déclaration des héritages appartenant à Guillaume B aron,  
 
laboureur à Fourqueux ; — étals de censives; — des adve-  
v dus par chacun, le jour de Noël, à Fourqueux ; —  
 
des chapons et poules ; — des rentes d'avoine et af fereures ;  
 
— inventaire des lettres de la seigneurie de Fourqu eux-Iez-  
 
Saint-t îermain-en-Laye, etc.  
 
E. 52S. (Cahier.) — In-folio, papier, 08 reuiïlcU.  
 
«6SS. — Arpentage et mesurage de la terre cl seigne urie  
de Fourqueux et des fiefs de Bouret, de Feuillaneou rt, etc.  
 
E. 529. (Liasse] — S pièces, papier; 1 pièce , parc hemin.  
 



tsty-fl"??. — Mémoire des meubles tires du cabinet  
de Vendeuvre par M. le comte de Tonnerre ? dont il a fail sa  
" promesse de les vendre, si besoin est; •• — décla ration des  
Liens possèdes par Claude Binet, en la paroisse Sai r.t-Léger-  
en-Laye; — états de censitaires; — compte de Franço is  
Pousset, commissaire aux biens saisis réellement ; — procès-  
verbal de visite des forêts de Pigney, de Bricnne e t du  
Chardonnct pour mesdemoiselles de Luxembourg [incom -  
plet), etc.  
 
i:. r>30. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
iTCS-iysy. — Boyetet, seigneur de Boissy-le-Sec. —  
 
Actes de foi et hommage pour le quart des dîmes inf éodées et  
des champarts de Boissy- le-Sec, fails : à la baron ne de Boin-  
villeet Farcheville par dame Marie-Magticleine Le T ellier,  
veuve de Claude Hémard, écuyer ; — par Charles Boye tet à  
Vincent Maynon, seigneur, baron de Boinville et de Farche-  
ville; — à Vincent-Michel Maynon, conseiller au Par lement,  
seigneur, baron de Boinville et Farcheville; — au m ême par  
André-Hector Tochon, chevalier, seigneur de Beaureg ard,  
tuteur des enfants mineurs de Charles-lîoromée Boye tet; —  
par Charlcs-IIeclor-Fi'ançois Boyetet de Boissy , l ieutenant  
au régiment de l'Orléanois , etc. — Actes de foi et  hommage  
de la seigneurie de Boissy-le-Sec faits : à Louis J oseph , due de  
Vendôme et de Mercœur , en qualité de duc d'Élampes , par  
Charles Boyetet, seigneur de Méron ville; — au Boi,  en sa  
Chambre des Comptes, pour la terre de Boissy et les  fiefs de  
Ranloys et de Presle, relevant de Sa Majesté, ù cau se de sa  
 
 
 
— souffrance demandée pour les enfants mineurs de C harles-  
Boromée Boyetet ; — acte de foi et hommage de la te rre de  
Boissy-le-Sec fait au Roiet au prince de Conti, duc  d'Étampes,  
par Charles-Hector Boyetet, écuyer, seigneur de Boi ssy ; —  
lettres patentes du Roi et arrêt de la Chambre des Comptes  
sur la foi et hommage présentée par Charles-Hector Boyetet,  
par Anne Boyetet, femme de Louis de Barville, et pa r Marié-  
Madeleine Boyetet de Boissy, etc.  
 
1: 551. (Liasse.) — •" pièces papier; 1 pièce, parc hemin;  
2 sceaux.  
 
t5.»0-2?st — Arrêt du Parlement de Paris rejetant l a  
demande, relative aux dîmes inféodées de Boissy-le- Sec, for-  
mée par Jean Ponché, prêtre, prieur-curé de Boissy- le-Sec,  
membre de l'abbaye de Claircfontaine, ordre de Sain t-Au-  
gustin, contre Jean Pavyot, écuyer, seigneur tempor el dudit  
Boissy-le-Sec (3 exemplaires; ; — renonciation par frère  
Marcel Duval, prieur-curé de Boissy-le-Sec, de l'or dre de  
Saint-Augustin, en faveur de Charles de Pavyot, che valier  
seigneur de Boissy -le -Sec , à la possession des g rosses  
dîmes dudit lieu; — quittance des droits de quint d us par  
•?':, tries Boyetet, seigneur de Méronville et de B oissy-le-Sec,  
pour l'acquisition du quart des dîmes inféodées de Boissy-le-  
Scc  
 
E. 532. (Liasse.) — 52 pièces, papier; i pièces par chemin  
1 imprimée] .  



 
tris-*«*>9. — Brachet (chevalier de). — Bail de deu x  
maisons sises a Paris, rue du Mail , fait au sieur Legalle,  
marchand fripier, par Louis de Brachet, chevalier, sieur de  
La Bastide, garde du corps du Boi ; — par Pierre Pu y, sieur  
de Rosny, et par Jean-Baptiste Lenoir, écuyer, son beau-  
frère ; - état de la maison, rue du Mail, louée au sieur Le-  
mattre , — cession d'une rente foncière de 50 livre s, assise  
sur le quart d'une maison, rue du Mail, faite par L ouis Le-  
febvre à Guillaume Lecesnc, sieur de La Chapelle; —  rem-  
boursement de cette rente; — cession de 73 livres d e rente  
foncière sur une maison, rue du Mail, faite par Jea n Lcfebvre  
à Gérard d'Aueourt, inspecteur général des francs-f iefs ; —  
lettres de Gérard d'Aueourt et de Lefcbvre; — racha t de  
cette rente; — constitution de 100 livres de rente foncière  
:u profit de Gabriel Lenoir. écuyer, par Jean-Louis  Le-  
fcbvre; — dépenses du chevalier Brachet de Floressa c; —  
mémoires deZelIncr, tailleur; - du sieur Leblanc, t ailleur;  
 
— de l'armurier ; — du maréchal ferrant, etc.  
 
 
 
SÊRIS E. — TITIi  
E. 535. Liasse.)— 2 8 pièces, papier.  
 
1770-1787. — Mémoires : sur la retraite des gardes  
du corps; — sur lu retenue de la capitation des gar des du  
corps; — observations sur l'ordonnance du 1j novemb re  
177,-, ; _ projet d'ordonnance ; — décompte du ce q ue coûte  
une brigade de gardes du corps; — traitement d'un l ieute-  
nant des gardes du corps ; —dépenses du corps des g ardes  
du iîoi ; — comptes de la recette et de la dépense de l'hôtel des  
gardes du corps du Roi ; - lettres de M. de Saint-G ermain,  
ministre de la guerre; — du prince de Montbarey; —d u  
maréchal de Ségur, approuvant les comptes du cheval ier de  
Brachet, etc.  
 
E 534. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
l?77-f 785. — Comptes de la recette et de la dépens e de  
l'hôtel des gardes du corps du Roi; — « Recette : a nnée 1777,  
.. loyer de la grange de Port-Marly, 800 livres; bo ugie des  
? spectacles, 703 livres. » — Comptes de la recette  et de la  
dépense des lits du château : » à madame Martel, po ur six  
.. paires de draps, 1 1 ï livres ; pour loyer d'un paravent pour  
« le corps de garde, 2 livres 3 sols; pour les gage s des plicurs  
« délits, à 132 livres par mois: 1,188 livres, etc.   
 
L'. 5.V>. (liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
178S-1788. — Comptes de la dépense de la masse du  
Guet des gardes du corps du Roi : » pour des caross es pour  
u rentrée du Roi ù Paris, 89 livres; pour des cheva ux au  
« vert, 120 livres; pour l'illumination des cours e t des écu-  
u ries, 1,608 livres, etc. » —États de la situation  actuelle  
des chevaux du Guet des gardes du corps du Roi (sig natures  
du duc de Luxembourg et du prince de Poix).  
 
E. 550. (Liasse.) — 8G pièces, papier.  
 



B7S7-1788. — Dépenses de la masse du Guet des garde s  
du corps; — quittances des sommes payées par M. de Bra-  
dai pour achat de chevaux; — pour la nourriture des  che-  
vaux ; — procès- verbaux de vente des chevaux ; — m andats  
délivres sur le trésorier; — quittances des ouvrier s de l'hôtel;  
— des rafraîchissements; — des frais d'écurie; — ét at, de ce  
que le chevalier de Brachet doit remettre au prince  de Luxem-  
bourg, etc.  
 
E. 3j7. (f.iassc.) — t pièce, parchemin.  
 
aîîS. — Bsancas-VillaRS. — Brevet de concession  
d'une maison sise au bout du potager deSaint-Cloud (occupée  
 
 
 
ES I>K FAMILLE.  
parla princesse d'Armagnac, faite par Louis-Philipp < , duc  
d'Orléans, au duc el à la duchesse de Braneas-Villa rs  
en jouir pendant toute' leur vie, après le décès de  madaim  
 
 
 
d'Armagnac signature du duc d'Orléans  
 
 
 
E. 5.7S. (Liasse.) — 2 pièi i papier,  
 
iSTS-fl. tî. — Breteuil, seigneur (le Bévillers.  
Extrait de l'aveu et dénombrement des fiefs de Bévi llers, de  
I. a Grange et Aubouc, rendu au duc de Guise et de Chevi  
par Nicolas LeJay, correcteur des Comptes ; —procès - verbal  
de visite el d'estimation du château et de la ferme  de Bel illi  
paroisse de Choiscl, l'ait a la requête de madame d e Breteuil  
par René l'es Rotours, maître maçon à Chcvreuse, et  par  
Pierre de La Bretonnière, maître charpentier à Sain t-R  
les Chevreuse.  
 
 
 
E 539. (Liasse.)  
 
 
 
pièces, [lapier; I pièce, | :  
 
 
 
sr«î-»ï?«. — Briges [marquis de), premier é uyer de   
la Grande-Écurie. — Mémoire sur la charge de premie r  
écuyer ; — mémoires du pourvoyeur de la Grande-Écur ie i  
du sellier pour le cardinal de Choiseul; — états du  beurre i .  
des volailles fournis parla ferme du Pin; - des pro visions  
de madame de Briges; —delà ballcrie de cuisine de "   
Briges au haras du Roi; — des habits envoyés au har  i  
des sommes payées aux ofOciers 1 1 aux domestiques du h  
du Roi ; — des bestiaux qui sont à M • de Briges, e tc. — Vente  
de bois taillis dans la forêt de Hallatte, dépendan t de la si  
gneurie du Pleissier., appartenant à madame de Brig es; —  
état des meubles envoyés au château du Pleissier; —  nu-  



moire des travaux faits au château du Pleissier par Moutonnet,  
vitrier à Senlis, etc.  
 
 
 
iio,  
 
 
 
— 50 pièces, p ipier,  
 
 
 
ii7S8-fl?s©. — Mémoires de Prat, apothii airedu Roi   
« pour monsieur, un lavement simple, 15 sols; pour tna-  
« dame, demie-once baume du commandeur, 16 sols; un e  
,, livre miel de Narbonne, S livres; » — états de l a cavedt  
M. de Briges. etc.  
 
E. 5H. Liasse.) - 80 pièces, papier.  
 
I701-17S*. — Quittances de François, boulanger; —  
de Martin, boucher; —facture de la veuve Varin, pou r four-  
nitures de volailles fuies pendant le carême ; - de  Joseph,  
traiteur àCaen; — quittances de Robert, marchand de  bou-  
gies; _ mémoires de la veuve Lair, marchande faïenc ière a  
 
 
 
86 MtCniVES DE  
 
Paris, « "2 douzaines d'assiettes du Chantilly-bleu , 51 livres;  
 
:t douzaines d'assiettes de la Chine, bleues, 42 li vres;  
< * jattes porcelaine blanche, rebut de Sèvres, 16 li-  
« vrcs, etc. » — États de la batterie de cuisine ; — de l'office ;  
— factures du ferblantier; — de la veuve Boucher, s errurière  
des Grandes Ecuries, à Paris; — de Demay, tapissier  à Ver-  
sailles; — de Pelaroue; — de Lcmpereur, marchand jo aillier  
;i Paris , « une fleur de diamants brillants , faço n comprise,  
?i (150 livres; » — deSayde, opticien du Roi et bij outier,  
" une bague de turquoise entourée de diamants, 144 livres;  
« une petite boîte à médaillon garnie, 60 livres; > • — de Dc-  
lahaye, bijoutier, u une boite à bonbons de cristal , garnie  
« d'or, 180 livres; un flacon garni d'or, 96 livres ; une  
n montre à répétition émaillée, avec sa clef, 720 l ivres ; un  
 
cordon de montre en brillants jaunes, 720 livres ; une  
•? boîte à mouches, en or, 456 livres , etc. » — Qu ittances  
de Billion, marchand d'étoffes; — de la dameLaglace , pour  
un corset, etc.  
 
E. t>42. (Liasse.) — 35 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1766-17SO. — Mémoires de mademoiselle Tiger, mar-  
chande de modes , « fourni une toque de gaze à la c rème,  
« 3 livres; deux bonnets du matin, fourni carcasse et épin-  
« glc bonnet de Marly, les fonds de taffetas, 2 liv res 10  
i< sols ; » — de Ruelle, chapelier, « pour madame, un castor,  
« 16 livres; bord or d'équipage, 21 livres; bourdal oue d'or,  
•• 6 livres; un castor bonnet blanc, 1 2 livres ; b ord de tresse,  



« 2 livres; » — de Guillemin, fourbisseur, « un cei nturon  
« à la hongroise, 7 livres ; une épée d'acier à mou che in-  
" crustée, 50 livres ; une épée d'argent, uniforme de ïsoailles,  
« 102 livres ; » — de Sallembier, passementier ; — de la  
dune Beauvais, blanchisseuse; — delà dame Plateau, blan-  
chisseuse; — états du linge de madame de Eriges , «  6 dou-  
« zaines de chemises de cheval, dont deux garnies d e den-  
« telles; 4 douzaines de linge de garde-robe; 10 pi èces  
" d'estomac ; 4 chemises de bain ; 4 caleçons, dont  deux de  
« basin et deux de mousseline; 1 manteau de lit de mous.se-  
« line double, garni en dentelle de nuit ; 12 paire s de bas de  
« soie, etc.; » — du linge du marquis de Eriges, « 6 dou-  
« zaines de chemises de nuit; (i douzaines de chemi ses de  
« jour; 2 douzaines de coiffes de nuit: 12 tabliers  à poudre;  
" 8 bonnets de coton, etc. » — Procédures faites co ntre la  
marquise de Eriges par la veuve Locard, marchande l ingère  
à Paris, etc.  
 
E. 513. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
if«G-sîHi. — Dépenses de la garde-robe de la mar-  
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quise de Eriges , « 3 paires de souliers, 24 livres  ; 1 paire de  
a bottines, 24 livres; une robe noire, 174 livres ;  » — mémoire  
de Lenain, tailleur, « fait une redingote et jupe d 'espagno-  
« lctte très fine et un grand caleçon de satin gris  : façon  
« 14 livres; 9 aulnes d'espagnolette à 8 livres, 76  livres,  
« 3 aulnes de serge de soie pour doublure, à 6 livr es, 20 li-  
« vies; 10 aulnes de tresse de soie, 12 livres 10 s ols ; bou-  
« tons, 2 livres 9 sols; 4 aulnes de satin gris a 1 3 livres.  
« 52 livres ; 3 aulnes trois quarts de taffetas de florencc dou-  
« ble pour doubler le caleçon, à 5 livres, 18 livre s 15 sols ;  
« 2 lioictte de soie, 12 livres; padoue pour la cei nture de la  
« jupe, et cordon pour le caleçon, 12 sols ; » — fa cture de  
mademoiselleColard, couturière ; — d'Assère, taille ur à Ver-  
sailles ; — quittances de Prévost, parfumeur; — com pte de  
Laboulaie, pour parfumerie, pommades, poudre, etc.  
 
E. 544. (Liasse ) — 115 pièces, papier.  
 
i<S5.-i;mo. — Quittances données par les employés e t  
les domestiques du marquis de Eriges ; — par Jean-F rançois  
Garé, valet de chambre; — par Dupont, pour avoir so igné  
les gens malades ; — par Pierre Leplat, berger ; — reçu d'un  
trimestre de la pension faite par le Roi à madame d e Briges ;  
 
— pensions payées par madame de Briges : à Poivre ;  — à la  
veuve Caré; — à Caquet Bellot; — rente constituée p ar  
M . et par madame de Brigesau profit de Marie-Anne Martin,  
veuve de Sylvain Ribou, dit Berry, premier piqueur de la  
Grande-Écurie du Roi ; — acquisition de deux tablea ux, faite  
à la vente de M. Denis ; — consommation du bois h P aris;  
 
— notes de dépenses, etc.  
 
E. 545. (Liasse.) ~ 44 pièces, papier.  
 



lïSO-1789. — Lettres du comte de Briges adressées a  la  
comtesse sa femme ; — le 17 août 1781 : ?< Je sors,  ma chère  
« amie, d'un repas de Calotte, où nous avons beauco up bu  
« et lait encore plus de tapage. Quelques bouteille s de vin  
« ne font qu'augmenter la tendresse, mais elles ren dent plus  
« éloquent en actions qu'en paroles. Je suis bien f âché d'être  
« réduit aux dernières, car je sens que je m'acquit terois bien  
•< mieux des autres manières de te prouver que je l 'aime de  
» tout mon cœur. J'y ai fait découverte d'une chans on des  
« moines de Saint-Denis et des dames de Montmartre. , qui  
« m'a fait regretter de n'être pas enrôlé dans leur  confrérie,  
» pendant que tu y étois pensionnaire. J'irai voir demain ton  
« amie Rochechouart, dont le frère a été notre amph ytrion,  
« en reconnoissance d'un voyage qu'on lui a fait fa ire hier  
« clans les airs. Il me reste assez de raison pour sentir que je  
 
 
 
SÉRIE E. —  
 
- l'aime : il me suivit bien difficile, je crois, d e la perdre  
n assez pour l'oublier un seul instant; Adieu, mon dur cœur,  
« je te baise de tous les côtes. Je comptais écrire  ù madame  
••< de Sainte-Croix aujourd'hui, mais la tète n'est  pas assez  
bonne pour cela. » — Minutes de lettres de la comte sse de  
Briges, née d'Osmond de Médavy.  
 
E. 546. (Liasse.) —37 pièces, papier.  
 
tj*o-i?*«. — Lettres du marquis de Briges adressées   
i la comtesse sa belle-fille; — de la marquise de B riges, née  
Radix; — d'Henriette d'Avons à la comtesse de Brige s ; —de  
madame Bontemps, née Belon;— de la comtesse de Brio nne,  
née de Rohan ; — de M. de Broglie; — de M. de Cadi-   
gnan (Girard Duplcix, baron), pour demander à la ma rquise  
<lc Briges sa protection pour son douzième enfant; — de la  
comtesse de Canisy, née de Vassy ; — de M. Cochin ;  — de  
l'abbé de Caslellas, doyen, comte de Lyon ; — de M.  ( bate-  
let d'Harancourt ; — de M. deCheverus ; — de M. Rad ix de  
< :tievillon ; — de M. de Condres ; — de M. Corby ;  — de ma-  
dame de Croismare, née de Courmont ; — de M. Daum :  —  
de M. R. Denis; — de M. Deslandes; — de madame Des-   
noyers; — de madame Dutour de Saint-Christophe, rel i-  
gieuse ù l'abbaye de Montmartre (affaires particuli ères  
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Saint-Laurent; — de M. de Saint-Priest ; — de M.  
Sainte-Croix; — de madame de Sainte-Farc ; — de M. T(  
 
nois, officier chargé du détail du régiment de Noai lles; —  
lettres non signées.  
 
 
 
E. 547. [Liasse.) — 41 pièces, papier.  
 
 
 



de Georges;  
 
 
 
17G6-17SO. — Lettres de M. de Fiers;  
— deGouiller; — de Guerpet ; — de Guillaume (pour M . de  
Beaujon) ; — de madame Hue de Beauregard ; — de M. de  
La Bretonnière; — de M. Laurent, curé de La Briquet ièrc  
en ver- ; — de M. Demonville-Lemonnier; — de M. Lu-   
: — de M. de Maures ; — du marquis de Marigny ; —  
deM. et de madame Masson ; - de M. Fray-Maubourg af -  
faires particulières  
 
r. .V,S. Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
«7G$-i?89. — Lettres de madame de Maubourg, née  
 
Belmont ; — de M. de Latour-Maubourg ; — du chevali n  
de Montchauvé ; — du marquis de Montferrier , — de Mou-  
land; — de l'abbé d'Osmond; — de madame d'Osmond,  
dame de Remiremont; — de madame d'Osmond de Gardai! -  
lac ; — de M. d'Osmond; — de Charles-Antoine-Gabric l  
d'Osmond de Médavy, évéque de Comminges ; —de M. de   
l'uysieuK ; — de madame Radix ; — de M. Rauland ; —  de  
madame de Rochechouart ; — de M. Rombeaux ; — de ma -  
dame Rouillé, née Radix ; — de madame Rousseau ; — de  
Sauvage; — de madame Séran de Falandre; — de M. de  
 
 
 
E. 549. (Liasse.) — 2S pièces, papier.  
 
l?«4-ft7H9. — Copie de la lettre du prince de Tin  
relative à M. de Maubourg ; — mémoires «le La Boche ,  
rurgien, pour soins donnés à M. de Maubourg ; — de '•  
haye, bijoutier, etc. — Quittance de Champcenets; —  j  
1 lu lies de Nostradamus; — supplique de Jacques I  
 
rieur de Monlfort, en Normandie, cl de Charlotte de  Bai  
d< iul . sa femme ; — passcportde Lecourtois de Sai nte-Colomb*  
— placet de Lamarehe, boucher à Versailles; — autor isatii  
donnée par Antoine Leclercde Juigné, archevêque de Pai  
à la comtesse de Briges d'entrer deux fois par sema ine dan  
l'abbaye de Montmartre ; — notes historiques ; — pi < 1 1  
vers ; — estimation des effets restant au château d e Mi  
et appartenant à feu la princesse de Talmont ; — ar genterit  
du comte de Narbonne, etc.  
 
E. 550. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 puce, parche min.  
 
*«3S-i?75. — Broglie. — Bail des terres et seigneu  
de Buhy, de Buchet, de Montreuil et de Fayel fait p ar Charh s -  
Guillaume, marquis de Broglie. à Toussaint Fessard,  fermii  
de la terre de La Houssaie ; — obligation de 1 8,00 0 livn -  
souscrite au profit de Jean-Baptiste Arnaud, valet de  
de Madame, par Charles, comte de Broglie, et par Lo ui  
Auguste de Montmorency, sa femme.  
 
E. 551. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
• ??$. — Buot (Barbe Pelletier, veuve de Louis). —  



Constitution d'une rente perpétuelle de 50 livres,  
au profil de Marie-Jeanne Auvray, par Barbe Pelli  
veuve de Louis Brot, en son vivant bourgeois de Par is . —  
d'une renie de 60 livres, au profit de Marguerite B ail-  
lard.  
 
!.. 532. (Liasse.) — 2 pièce?, pa|  
 
1697 . _ Brunel (Louis), sieur de La Vieuvigne- — <  !ei -  
tilicat de Cliarles-Honoré- Albert, duc de Luynes, constatant  
que Louis Brunel, sieur de La Vieuvigne, fait parti e de la  
compagnie des chevau-légers, et qu'il sert a la cor nette.  
 
E. 553. (Liasse). — 70 pièces, papier (6 imprin»  
 
n:«; i:îî! — Brckei [Joseph)) libraire a Versailles .—  
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Permission accordée par le comle de Noailles, duc d eMouchy,  
i l,i veuve Brunet de vendre dans la ville de Versa illes dif-  
its livres d'histoire, à condition qu'il n'y en aur a pas de  
prohibés ; — du grand prévôt de France au sieur Bru net fils,  
de suivre la cour pendant le voyage du Roi il Fonta inebleau; —  
du marquis de Mon tmorin, gouverneur du château de Fon-  
tainebleau, d'occuper deux places pour débiter ses marchan-  
livres) dans la galerie de François 1 er ; — lettre s de la  
marquise de Marcillac à la veuve Brunet ; — de M. d eSurbé;  
— de M. de Latterreau; — de J. Bardin ; — de Walrem e,  
secrétaire de M. Linguet; — de Rousseau, conseiller  au-  
lique de l'électeur palatin, relativement à la soci été typogra-  
phique de Bouillon ; — mémoires de Fontenellc, vitr ier à  
Versailles ; — de Cochin, serrurier ; — de Lejay, l ibraire à  
Pai s ; — quittance de l'impôt du vingtième ; — de la capi-  
tation : — congé donné à Brunet, libraire, des troi s baraques  
qu'il occupe à Versailles, rue Satory, contre le po tager du  
Roi ; — engagement par François Janne, menuisier.de  cons-  
truire une boutique en bois pour M . Brunet, librai re suivant  
la cour, à Compiègne, sur le Cours , — fournitures de livres  
faites à Brunet, libraire, par la veuve Duchesne ; — état des  
livres envoyés par la société typographique de Boui llon, etc.  
 
E. 554. (Liasse.) 4 pièces, papier.  
 
i?îS-iî?5. — Brouillons ou journaux quotidiens des  
livres vendus par M. Brunet : « Vendu une lettre de  Bouf-  
« fiers, 12 livres; les Filles célèbres, 5 livres; les Bijoux,  
« i livres; l'Homme et lu Femme, 5 livres; un Gréco urt,  
 
12 livres; les romans de Voltaire, 3 livres 12 sels  ; Ninon  
« L'Enclos, i livre 1C sols, etc. ?>  
 
E. 555. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
lïttî) l« m — États ou journaux des dépenses faites   
par Brunet, libraire a Versailles.  
 
E. 556. (Liasse.) — 2 pièces, papier (1 imprimée).  
 



f«8a-fîS5. — BRUYÈBES-CHALABBE(Jcan-Marlhe-Féli-  
citéde). — Quittance donnée à madame Marthe Golland ,  
 
\euve en premières noces de François Bouret d'Érign y, et  
femme d'Antoine-Jean, vicomte d'AgouIt. par les cré anciers  
hypothécaires de la terre de La Borde, près de Sain t-Germain-  
en-Laye, par suite de l'adjudication de cette propr iété faite à  
feu François Bouret d'Érigny ; — extrait de l'acte de baptême  
de Jean-Marthe-Félicité, fils de Jean-Louis-Félicil é de Bru-  
yères -Chalabrc et d'Anne Françoise Bouret d'Érignj  .  
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E. 557. (Liasse.) — 6 pièces , papier ; 1 pièce, pa rchemin  
 
1788-1789. — BoNOn (Nicolas). - Sentence des juges-   
consuls de Paris condamnant le sieur Vaucher, négoc iant,  
à payer au sieur Nicolas Bunou, négociant à Chaillo t, la  
somme de 5,000 livres; — arrêt du Parlement confir-   
mant ces sentences, etc.  
 
E 55S. (Liasse.) — 1 pièce, parebemin.  
 
*?8i. — Buret (Jean-Dominique;. — Contrat de ma-  
riage de Jean-Dominique Buret, bourgeois de Paris ,  et de  
demoiselle Catherine Lcsueur, fille majeure.  
 
E. 559. (Liasse. — 3 pièces, papier.  
 
l?%5-l?33. — Bcssy. — Quittance de la moitié des se -  
mences de La Bardonneau, donnée par P. Curieux à Ja cques et  
à Marie Leproust; — bail delà maison et des terres de La  
Bardonneau, près de Chinon, fait par César-Rénc de Bussy,  
seigneur de La Bardonneau, à Guillaume Hamelin, mar chand  
à La Sourdière ; — état des lieux de la maison de L a Bar-  
donneau.  
 
E. 560. (Liasse. — 22 pièces, papier; 2 pièces, par chemin  
 
i536-US6. — Caffin (Jacques-Louis) , seigneur de  
Bellegarde. — Transaction par laquelle le fief de B ellegarde,  
sis à ïhéméricourt , est abandonné à Marie de La Gu iche,  
veuve de messire Charles de Lévy, duc de Ventadour ; —  
cession du fief de Bellegarde par Louis-Charles de Lévy, duc  
de Ventadour, à sa sœur Marguerite-Félieie de Lévy , femme  
de Jacques Henri de Durafort, duc de Duras; — aband on  
de l'usufruit de Bellegarde fait par la duchesse de  Ventadour  
à M. et à madame de Duras; — vente du fief de Belle garde  
faite par Thomas-François Charpentier, seigneur d'E nncry,  
à Etienne CaffJn, bourgeois de Paris ; — actes de f oi et hom-  
mage du fief de Bellegarde rendus : à Jean Du Perth uis et a  
Antoine Du Mesnil, à cause de leur seigneurie d'Ave rnes, par  
Antoine de La Rochefoucauld et par dame Antoinette d'Am-  
boise, sa femme ; — à demoiselle Marthe de La Voize lle,  
femme de Nicolas Du Mesnil-Jourdain , dame d'Averne s, par  
Henri, duc de Montmorency; — à François de Mornay,  
seigneur d'Ambleville et d'Avernes , par Henry de L ew,  



duc de Ventadour; — h François Ferrant, seigneur d' A-  
vernes, par Etienne Caflin, etc. (Les titres conten us dans cet  
article et dans E. 5G1-E. 5C9 ont été remis, le 12 frimaire  
an 11. aux administrateurs du district de Versaille s par  
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M. Jacques-Louis Caflin, ancien seigneur de Bellcga rde et  
premier commis du Contrôle des finances  
 
E. 501 [Liasse] - 50 pièces, papier; I pièce parche min.  
 
i-i<»i- iï?H. — Aveux et dénombrements du fief de  
Bellegarde rendus à Thibaut de Chantemele, seigneur  d'A-  
vernes, par Guillaume do Mainemare, chevalier, à ca use de  
Jeanne de Hellenvillier , sa femme; — quittance d'u ne  
somme de 80 livres tournois donnée par Jean Du Pert huis,  
m igneur d'Avernes, ii Antoine de La Rochefoucauld,  pour le  
droit de relief et de rachat de deux Defs à Théméri court ; —  
d'une somme de 518 livres donnée par Marthe de La V oizelle,  
veuve de Nicolas Du Mesnil- Jourdain, seigneur d'Av ernes,  
pour moitié du droit de relief de Bellegarde , par suite de la  
mort de Henri , duc de Montmorency ; — saisie féoda le du  
fief de Bellegarde, fait à la requête de Roger Du P lessis, sei-  
gneur de Liancourt, due de La Roche-Guyon, sur.la d uchesse  
de Ventadour, pour défaut de foi et hommage; - à la  re-  
quête de François de Mornay, seigneur de Toligny, A vernes  
et autres lieux ; — quittance du droit de relief do nnée aux  
héritiers d'Etienne CafOn, seigneur de Bellegarde, par Au-  
diger, mandataire de Charles-François-Christian de Mont-  
morency-Luxembourg, prince de Tingry, marquis dé Br eval,  
seigneur d'Avernes . etc. — Sentence de l'offlcial de Rouen  
qui condamne Guillaume de Mainemare, chevalier, sei gneur  
de Théméricourt, à remettre chaque année au prieur,  curé  
dudst lieu, le tiers de la grosse dîme : — mémoire sur la dlme  
de Rlasse que réclame le prieur de Théméricourt; — compte  
entre la duchesse de Ventadour et le prieur de Thém éri-  
court, etc.  
 
E. VjI. (Liasse | — 52 pièces, papiei i imprimées);  7 pièces,  
parchemin.  
 
186J-1 JM». — Bail de la grange dimi resse et des d roits  
seigneuriaux sur le territoire de Théméricourt qui appar-  
tiennent h Marie de La Guiche, duchesse douairière de Ven-  
tadour, à cause du fief de Bellegarde, fait a Nicol as Bertrand,  
marchand a Avernes, moyennant 800 livres* par an : — ces-  
sion de ce bail faite par Nicolas Bertrand à Pierre  Balleux et  
à Guillaume Petit; — bail des dîmes de Bellegarde f ait par  
Jacques-Thomas Charpentier , seigneur d'Ennery.à Lo uis  
Duport, laboureur ; — par Etienne Caffin, seigneur de Belle-  
garde . à Claude Auger; — à Jean Petit, laboureur e t fer-  
mier de la terre et seigneurie de Théméricourt ; — procé-  
dures faites à la requête du seigneur d'Avernes con tre Louis  
 
StlXE-tT-Olit. StBIE E.  
 
 
 



S DE FAMILLE.  
 
Duport, fermier des diim et tli mparls du fiel di B elle  
garde, ù l'occasion de la redevance de six septiers  de blé duc  
au seigneur d'Avernes sur la grosse dîme de ourl  
 
— procédures faites devant le bailli de Meulanà l'o ci asionde  
la redevance de douze septiers de blé cl di di ux s cptii rs d i  
voinc duc au i hapclain de Sainte Margui ; iti de 1  lavacourl;  
 
— quittances du droit de franc -fief aequilti ? ir Étii une Caf-  
fin, etc.  
 
L. 5ti5. iCaliier.j — In-fulio, papi  
 
1400. — Extrait des aveux du fi i - uil par-  
 
tenant ;i noble homme M. de Bellcgarde, i lame,  
 
sa femme; — des aveux de Thémcrici  
messire Hue des Essars, chevalier, etc.  
 
E. 501. (Liasse.) — 2G pièces, papici  
 
• 409-1673. — Aveu rendu a Blanche! de Géroucourt,  
éeuyer, par Jacques de Can tiers ; — rca lie de la s< igneurie  
de Théméricourt et de Bellegarde ; — mémoires sur l es li-  
mites du lief de Bellegarde; — déclarations c< nsue lles faites  
à madame de Ventadour, à cause du fief de Bellegard e •  
par Philippe Gougct ; — par Jean Dutartre; - par An dré  
Plantesac , etc. — Procédures laites a 1.; requête de Pierre  
de La Pottcrie et de demoiselle Madeleine Du Mesnil -Jour-  
dain, sa femme, seigneur et dame d'Avernes , contre  la du-  
chesse douairière de Ventadour, à cause du droit de  reliel  
dùparle fiefde.Bellegarde;— mémoires des rensives d ucs à  
madame de Ventadour, elc.  
 
E. 565. [Liasse; 53 pièces, papier; 2 pièces, parch emin.  
 
i<sft*-i7<>9. — Lettre.-, de .M. Harivcl . prieur-c uré de  
 
Théméricourt, au sujet de ses différends avec madam e de  
Théméricourt ; — mémoires des terres et champarts d u fief  
de Bellegarde; — extrait des anciennes déclarations  du fief  
de Bellegarde; - lettres de M. de La Chaux, homme d 'af-  
faires du maréchal de Duras, à M. Harivcl; — de M. d'A-  
vernesà M. Caffin, — de M. Auger. prieur de Théméri -  
court — lettres de terrier pour le fief de Bellegar de, obtenues  
par le maréchal Henri de Durfort, duc de Duras: —pa r  
Etienne Caffin, etc.  
 
E. 50G. (Cahier.) — lii-S". papier, 15 du licts.  
 
mut — Déclarations ccnsuelles fournies au seigneur du  
fief île Bellegarde : par niessiro Raullin Mazurier , prêtre.  
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prieur-cure de Notre-Dame de Théméricourt ; — par C a-  



therine Tecquet, veuve de Nicolas Leroux ; — par Fr ançois  
Leballeux, etc. (.Table des censitaires.)  
 
E. 5G7. (Cahier.) — In-4\ papier, 23 feuillets.  
 
I60î-160». — Déclarations censuelles fournies au se i-  
gneur de Bellegarde : par Antoine Vicques ; — par B o-  
niface Damevillc ; — par l'église Notre Daine de Th éméri-  
court, etc. (Table des censitaires.)  
 
E 5f,8. (Liasse.) — 80 pièces, papier.  
 
1613-1631. — Déclarations censuelles fournies aux  
seigneurs du fief de Bellegarde : par Antoine Lebal leux,  
laboureur; — par Charles Vicques, laboureur; — par  
Claude de Vallès, écuyer, lieutenant- général en l' Élection de  
Paris ; — par Jérôme Becquet, marchand à Théméricou rt, etc.  
(Table des censitaires.  
 
E. 509. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
1-641-1646. — Déclarations censuelles fournies à Ma r-  
guerite de Montmorency, duchesse de Ventadour, dame  de  
Vigny, à cause du fief de Bellegarde : par François e Lepreslrc,  
veuve de Roger Bouillaud, laboureur ; — par Edouard  Rit hy,  
menuisier ii Théméricourt ; — par Guillaume Vicques  , la-  
boureur; — par Gilles Jumel, laboureur; — par Guil-   
laume Gars, marchand à Meulan ; — par Gabriel Ballc ux,  
vigneron à Théméricourt, etc. (Table des censitaire s.)  
 
E. 570. (Liasse.i — 5 pièces, papier.  
 
1759-17SO. — Cagneux. — Contrat de mariage de  
Jean-Michel Cagneux et de Marie-Anne Thomas ; — par tage  
de la succession de Marie-Madeleine Le Cointre, veu ve d'An-  
toine Thomas ; — extrait de la liquidation de la su ccession  
de Guillaume Cagneux, vigneron à Marly.  
 
E. 571. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
17SO-19S9. — Caix (Ferdinand de), prieur d'Avcrnes.   
— Autorisations accordées à Ferdinand de Caix, reli gieux  
profès, par le prieur de Notre-Dame de Saulseuse , au dio-  
cèse de Rouen, de s'absenter de la maison pour alle r dans sa  
famille ; — extrait de baptême de Marie-Justine de Caix ; —  
acte de sépulture de Marie-Anne-Scolastique Le Page  , veuve  
de Félix de Caix ; — état des journées faites par B ouillelle, me-  
nuisier ; — travaux de serrurerie exécutés par Boud ier, à  
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Meulan, pour le prieur d'Avcrnes; — mémoire de Mora nd,  
épicier ; — de Huré , boucher à Meulan ; — quittanc e des  
droits de gros, augmentation, H sols pour livre pou r deux  
quarteaux d'eau-de-vie; — facture de Damont, chapel ier, etc.  
 
E. 572. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
177$ -1789. — Lettres adressées à M. de Caix par  
M. Auger, curé du Pcrchay; — du sieur Barrois; — de   



M. Challan , envoyant un extrait de l'arrêt du Parl ement  
sur les oppositions aux mariages ; — de M. Dupuis, cure de  
Fontaine-Ies-Cornuls ; — du sieur Hamot; — de madam e  
<Ie Montcnol ; — de la sœur Saint-Ambroise, supérie ure de  
la Conception ; — de M. Testard ; — lettres de M. d e Caix à  
N. Chéron, receveur de la terre de Moussy, etc.  
 
E. 573. (Liasse ) — 15 pièces, papier.  
 
XVIII e tîcclc. — Recette pour faire l'eau appelée Bon-  
ferme; — manière de faire la toile de mai pour bles sures ;  
 
— recettes différentes pour le vinaigre des quatre voleurs :  
 
— baume aromatique charitable ; — remède pour les m aux  
de sein; — sirop pour conserver la vie; — recette p our  
faire le blanc-manger ; — contre les coliques ; — c ontre la  
fièvre , etc.  
 
E. 574. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
1695-1789. — Mémoire sur l'ordre régulier des cha-  
noines de Sainl-Ruf; — testament de René Guillemin.   
écuyer, seigneur de La Mourlière et d'Avcrnes ; — l ettre du  
Parlement de Paris au Régent contre les pairs de Fr ance ;  
 
— consultation de M. Lefébure sur le droit de dîme des  
foins ; — procuration donnée par demoiselle Avoye V aillault  
à André Pépin, afin de recueillir la succession de la veuve  
Duchemin, sa mère; — contrat de mariage de Jean Séd ile,  
demeurant a Avernes, et de Madeleine Coûteux ; — qu it-  
tances données à la veuve David Auger ; — affaire d u sieur  
Leprévost ; — extrait du compte-rendu de Necker ; —  ex-  
trait de l'arrêt du Parlement de Paris ; — état de la maison  
d'un curé de campagne ; — prophétie trouvée à Liska  ; —  
chanson à boire; — pièces de poésie, etc.  
 
E. 575. (Liasse.) — 6 pièces, papier (4 imprimées .   
 
1789. — Cahier à présenter à la convocation du bail liage  
de Mantes ; — des très-humbles et très-respectueuse s re-  
montrances, plaintes et doléances de l'ordre du cle rgé des  
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bailliages du Mantes et de Meulan, assemblé à Mante s ; —  
assignations pour concourir à la rédaction des cahi ers et do-  
léances, plaintes et remontrances, et pour procéder  h la no-  
mination des députés aux États-Généraux , données : àM. de  
dix , prieur d'Avernes; — à M. Le Blanc, curé de Fr é-  
mainvillc ; — à M. Xoblet, curé du Perchay; — à M. man-  
chon, prieur de Théméricourt.  
 
E. 576. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Instruction sur le sacrement de m a-  
riage ; — cérémonies à observer lorsque les enfants  l'ont leur  
première communion ; — pour les premières communion s ;  
— exhortation pour la première communion ; — pour a ller  



en procession; — extrait du catéchisme; — discours sur la  
tentalion ; — sur l'impénitente finale ; — sermon s ur le  
vingt deuxième dimanche de la Pentecôte, etc.  
 
E. 577. (Registre.) — In-8°, papier, 64 feuillets.  
 
XVIII e siècle — Preces matutinœ ; — constitution  
numpars prima : de statutis communions et fundament a-  
Hhns. — Constitutionum pars secundo : de. minislris  in  
spiritualibus neenon du recipiendis et receplorum e duca-  
 
. etc.  
 
E. 378. (Registre.) — In-4", papier, 288 feuillets.   
 
« JA3. — Philosopha ad ttsum scholœ comparata. —  
J'rœfatio. Ad sapientiam properantibus nabis varios que  
philosophiœ çradus, Dca dante, conscensuris paulisp er ,  
in ipso limine hœrendum est , etc. (Cours de philos ophie  
de l'abbé Besogne,. professeur au collège Du Plessi s, à Paris.;  
 
E. 57'J. (Liasse.) —51 pièces , papier (2 imprimées ; ; 5 plans.  
 
tS5«-tî»0. — Mémoires des travaux à faire au chœur  
de l'église de Saint-Lucien d'Avernes ; — ordonnanc e de  
M. Mathieu d'Agoult, vicaire-général de l'archevêqu e de  
Rouen, pour la réparation de l'église d'Avernes; — assem-  
blée des paroissiens d'Avernes ; — état de contribu tion fait  
à l'amiable pour les réparations de l'église d'Aver nes ; —  
devis des ouvrages de maçonnerie; — arpentage des t erres  
appartenant au prieuré de Saint-Lucien d'Avernes., dressé  
par Jean Leroy, mesureur juré au bailliage de Meula n ; —  
états des récolles ; — compte de la dépense pour l' exploita-  
tion de la dîme et des terres du prieuré ; — produi t de la  
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dîme d'Avernes ; — état des terres du prieure d'Ave rnes;  
 
— produit de la cure d'Avernes; —déclaration par M.  de  
Caix de la consistance du prieuré - cure d'Avernes;  —  
quittance de la somme de 4 livres 5 sols 6 deniers payée à la  
seigneurie d'Avernes par M. de Caix, pour Irois aim ées de  
censives, etc.  
 
E. 580. (Liasse.) — 50 pièces, papier l imprimée).  
 
i?36-i?90. — Mémoires de Poste), marchand à .'Meu-  
lan , pour fournitures faites à la fabrique de Sain l Lucien  
d'Avernes; — de Jean Leroy; — état de l'argent avan cé a  
la fabrique par M. de Caix ; — des ornements appart enant  
à la fabrique; — des pauvres, à qui Duval délivrera  du pain;  
 
— messes fondées en la paroisse de Saint-Lucien d'A vernes;  
 
— liste des messes qui doivent être dites pendant i es mois d'a-  
vril, de mai et de juin ; — déclaration du Roi conc ernant la  
forme de tenir les registres de baptêmes, mariages , sépul-  
tures, vêtures , noviciats et professions ; — extra its de bap-  



tême de Pierre-Louis Moreau ; — de sépulture de Lou is  
Moreau ; — dispense de bansde Louis-Maurice Moreau ; —  
de Geneviève Léguillon, épouse de Denis Aubry ; — p ubli-  
cation des bans du futur mariage de Jean-François C halot et  
de Marie-Anne La Chaussée, etc.  
 
E. 581. (Liasse.) — 25 pièces, papier (1 itnprii  
 
ift9-U90. — Copie de la lettre de M. de Morlière  
 
pour les amortissements; — quittance des décimes de  l'ar-  
chidiaconéde Pontoise donnée au prieur d'Averties ;  — liste  
des habitants d'Avernes qui doivent des redevances ; — quit-  
tance du fermier du prieuré de Notre-Dame de L'Aill cric;  
 
— extrait du rôle des tailles de la paroisse d'Aver nes; —  
recensement informe des habitants d'Avernes — mémoi re  
des frais d'inhumation de M. le prieur; — antienne en  
l'honneur de saint Lucien (imprimée) ; — compte de la con-  
frérie de Saint-Lucien d'Avernes ; — état des (piét és et des  
dépenses des bâtons des confréries de la Sainte-Vie rge et de  
Saint-Lucien; — mémoire instructif des fondations f aites en  
l'église paroissiale de Basqueville, doyenné de Gam aches, etc.  
 
E. 582. (Liasse.) — Il pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
a«44-a««)4. —Arrêts du Parlement de Paris oblenus  
par défaut par maître Joseph Le Hurly, prêtre, prie ur d'A-  
vernes : contre Pierre Hotte, sieur des Mureaux, tr ésorier  
de France, héritier du sieur de La Morlière; — cont re Louis  
I.e Boucher, sieur de La Brosse ; — enquête faite p ar Fran-  
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ifBluis, sieur de Ménandon , lieulcnant-générul du  
bailliage de Meulan , à la requête de Louis Descham ps,  
prieur d'Avernes, contre dom Jacques Moreil, prêtre , prieur  
de Notre-Dame de L'Aillerie ; — procédures laites à  la re  
quête de Joseph Le Hurly, prieur d'Avernes, contre dom  
Simon Bonnet, prêtre, prieur de L'Aillerie , à l'oc casion des  
grosses dîmes de la paroisse d'Avernes; — requêtes au lieu-  
tenant-général du bailliage de Meulan, etc.  
 
R. 583. (Liasse.) — 90 pièces , papier; 2 pièces, p archemin.  
 
ïS.§-«?3"5. — Extraits des titres relatifs au tiers  de la  
grosse dîme d'Avernes, appartenant au prieuré Notre -Dame  
de L'Aillerie ; — procédures faites devant le baill i de Meulan,  
a l'occasion de celte dîme, par messire Joseph Le H urly,  
prêtre, prieur d'Avernes, contre dom Simon Bonnet, prieur  
de Notre-Dame de L'Aillerie; — lettre de M. Duval. prieur  
de Notre-Dame de L'Aillerie, etc.  
 
E. 584. (Liasse.) — 34 pièces, papier.  
 
Iî0ï-i?04. — Procédures faites au bailliage de Meul an  
et au Parlement de Paris par Joseph Le Hurly. prieu r d'A- ,  
vernes, contre dom Simon Bonnet, prieur de Notre-Da me  
de L'Aillerie, à l'occasion du tiers de la grosse d îmed'A-  



vi nus ; — contredits, etc.  
 
 
 
E. 585. (Registre.  
 
 
 
in i\ papier, 209 feuillets.  
 
 
 
«7J.fi 3?90. — État des fondations de la fabrique; —  
des obligations affectées au prieuré; — de la confr érie de la  
Sainte-Vierge; — de Saint-Lucien; — de la Charité d u  
Saint-Nom- de-Jésus; — des messes; — du casuel, etc .  
 
E. 586. Registre.) — ln-4°, papier, 295 feuillets.  
 
S76S-S79©. — Compte des dépenses du prieuré de  
Saint- Lucien d'Avernes : « Le I" novembre 1788, co mpté  
« avec Maillcrd : il a battu cinquante-cinq septier s de blé à  
« 17 sols , fait 46 livres 19 sols, etc. »  
 
E. 587. (Registre.) — ln-4», papier, 2i feuilles.  
 
1735-1765. — Comptes des récoltes du prieure d'A-  
vernes incomplet).  
 
E. 5SS. r iassf - ires, papier.  
 
17S4-17M». — Carei lippe), frère de la mission  
 
de Saint-Lazare. — Tract, le sacramentis in generc;   
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— testament du frère Philippe Caivls; — lettres de madame  
Madiu ; — de M. Huait ; - de M, Rogot, etc. — Recet te  
des messes 1 1 dépenses de la sacristie de Saint- L ouis de Ver-  
sailles pendant le mois de mai ; — mémoires des tra vaux  
de maçonnerie exécutés pour le service des missionn aires  
de la paroisse Saint-Louis, à Versailles; — de Bris set, épi-  
cier à Versailles; — deBlaizot, libraire, pour une livraison  
de l'Encyclopédie méthodique, etc 'Succession en dé shé-  
rence.)  
 
L. 5S9. 'Li.is-e.) I pièce, papier.  
 
17*3. — Castiu.on Pierre . — Acquisition par Pierre   
Castillon , bourgeois de Paris , et par Anne Begnar d , sa  
femme, des biens sis à Carrières- sous Poissy , dép endant de  
la faillite d'André- Jacques Milon et de Nicolas de  La Fosse,  
banquiers à Paris.  
 
V.. 593 [Liasse.) — 2 pièces, papier, 5 pièces, par rhemin.  
 
!?««-« roo — Cavelier (Jacques-François de), seigne ur  
 



de Cuverville. — Constitution de 50 livres de rente  foncière  
faite par Jacques François de Cavelier, seigneur de  Cuver-  
ville, au profit de Louis Seminet ; — de 150 livres  de rente  
au profit de Nicolas Lemarchand; — vente du tiers d 'un  
héritage, sis à Gainneville et dans la rensive deSa int-Vigor,  
faite par François-Michel Ignon et par Marie-Anne G ounou,  
sa femme, à messire Jacques- François de Cavelier, chevalier,  
seigneur de Cuverville ; — des deux autres tiers du  même  
héritage, par Pierre Cantais et par Françoise Gouno u, sa  
femme, etc.  
 
E. 591. (Cahiers.) — In-4", papier, 88 feuillets.  
 
lî.îO. — Chabannes [Jacques de'. — Mémoire sur la f i-  
liation de la maison de Chabannes, ou de Chabannus ou de  
Chabanois ; — preuves de la maison de Chabannes. ,'  L'au-  
teur de ce mémoire généalogique cherche à établir q ue la  
maison de Chabannes était originaire du Limousin.)  
 
E. 592. ^Liasse.) — 13 pièces, papier; 2pièces, par chemin.  
 
M.»t iîoo — Donation de la terre et seigneurie de  
Curton faite par Charles VII, roi de France, à Jacq ues de  
Chabannes, chevalier, sire de Charlus, grand-maître  de l'hô-  
tel du Roi ; — notice généalogique sur Jacques II d e Cha-  
bannes ; — concession d'un terrain, au quartier du Limbe ,  
dépendance du Cap, faite par le marquis de Vaudreui l, gou-  
verneur des lles-sous-le-Vent , à Jacques de Chaban nes ; —  
 
 
 
SÉT.ÎE E. — Tl  
état de In caffeterie de Jacques de Cli ibannes ; -  lettres du  
siriir Tremais; — de madame Narbonne d'Héricourt; —   
certificat du sieur Baradaf , chirurgien ; — passep ort de  
M. de Chabannes, allant de Versailles an Bâvre, dél ivré par  
Louis-Philippe de Noailles, prince de Poix, comme g ouver-  
neur des ville cl château de Versailles, etc.  
 
E. 593 Liasse.) - 1 pièce, papier,  
 
irer — Champion [Louis-Toussainl , comte de Cicé. —   
Contrat de mariage de Louis-Toussaint Champion de C icé,  
<omte de Champion et de Cicé, lieutenant des vaisse aux du  
Roi, et de demoiselle Jeanne-Geneviève-Henriette de  Fusée  
de Voisenon,  
 
E -VOS. Liasse.; 10 pièces \ ipiei . Il pièces, par chemin.  
 
i?75. — Ciiajsdellier (Robert-François). — Baux de  
plusieurs pièces de terre sises ù Gargenville, fait s par Robert-  
François Chandcllier, marchand à Mcricnurt, paroiss e de  
Preneuse, à Claude Petit, vigm ron ; — ù Jean Petit , \  
ron ; — à Marie-Madeleine Moulin, veuve de François   
lioudenis; — à Jacques Boulard, vigneron;— à Franço is  
!: ine, vigneron, i '  
 
E. 535. (Liasse.) — 8 pièces, r>;i|ii?r: 'i pièces,  p.sr. Ii"tnin.  
 
I70**-!***.— Chandéon Georges -Balthasar] de La Va-   
lette. — !> iil à renie de plusieurs pières de \ign cs., sises à  



\utheuil, fait par Jean Compaignon , officier du du c d'Or-  
léans, à Thomas Lacolé, vigneron, moyennant 23 livr es pi r  
an; — cession par Marguerite Andry ,i Philippe-Anto ine  
Le Bois tel, écuyer, de lous --e- dr< ils dans la s uccession de  
feu Jeaa Compaignon ; — procédures dites à la requê te de  
Charles- Benoit Chandéon de La Valette, héritier d' Antoine  
Le Bois tel, contre Thomas Lacolé. à l'occasion d< s arr< r  
de lu rente foncière créée par Jean Compaignon ; — sentence  
du bailli; — reconnaissance de cette rente passée p ar Ber-  
nard Laecîé et par Jean Renard au profit de Georges -Bal-  
thasar Chandéon de La Valette, etc.  
 
E. 596. [Liasse." - 5 pièces, papier; 10 pièces, pa rchemin.  
 
• 3?1 i?,ïl — Chanorieu Jean de , seigi  
 
— Actes de foi et hommage de la terre et : .neurie de  
Croissy rendus à Guillaume, baron de Montmorency, p ar  
sire Jean Hennequin, marchand drapier, bourgeois ' : Taris ;  
 
— aux seigneurs de Montmorency , à cause du • lâtea u de  
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ce lieu , par Jeanne de Mallcville, veuve de Ji i i l ??• quin ;  
 
par Claude Hennequin, bourgeois de Paris; —  
princes de Condé , à cause du duché d'Enghicn : pi •  
moisclle Marie Roussart, veuve de Jean Robincau , n   
d hôtel du prince de Condé ; — par Jacques Robineau  é  
— par messire François de Patrocles, chevalier , éc uyer de  
la Heine Anne d'Autriche); — par Charles Dorel, ;  
de rentes ; — a M. le duc de Bourb n, par Georges ( ',  
not, secrétaire des commandements duprir.cc;— par P aul  
Gautier de Beauvais , receveur général des finances ,  
 
11. 597. ê"aliicr.) — lui . -J(i k-uillets, parcl'C inin ; 2p  
papier.  
 
iSîï. — Aveu et dénombrement de la (erre et seigneu rie  
de Croissy rendu à Henri, duc de Montmorency et de D  
 
ville, ii cause du château de Montmorency, par Jacq ues Ro-  
bineau, écuyer, seigneur dudil lieu de Croissy. — L e seigneur  
déclare qu'il a droit de garenne à toutes bêtes, cl  que devant  
son hôtel il y a un carrefour pi mté d'arbres. — Ce ns et renies  
dus à la seigneurie.  
 
E. 598. Cahier.) In-i\ 22 feuillets, parchemin.  
 
 
 
1334. — Aveu et dénombrement de la lerre de l  
rendu par Jacques Robineau, écuyer, a Henri de Bour bon,  
prince de Condé, duc d'Engliien, de Monlmorew j , i  te —  
Etat des « cens et poules de rensives dus par chacu n an il i .  
« sieur avouant, au jour Saint-Remi, en l'hôtel sei gneurial  
« du dit lieu. Premièrement : André Brissonnct, écu yer, sieur  
« de Mesnil, doit, par chacun an au dit jour, six s ols parisis  



e de censive jour raison de quatre arpents de pré s is i  
 
Haupou; » etc.  
 
E. 599. - olio, 56 feuillets, parchemin; 2 pièces,  
 
papier.  
 
1C44. — Aveu et dénombrement delà terre cl seigneur »  
 
de Croissy rendu à Henri de Bourbon , prince de Cou de, duc  
d'Enghicn, à cause du château de Montmorency, par m essire  
François de Patrocles, chevalier, écuyer ordinaire de la  
Reine, seigneur de Croissy. — Les manants et les ha bitant*  
du lieu, qui ont vignes, sont tenus de venir apport er leur»  
vendanges au pressoir, dans la cour du seigneur. Il  a en-  
core droit de garenne ù toutes bétes , droit de i é che et gord,  
de moulin et de voierie.  
 
E. 600. Liasse.) — G pièces, papier; l pièce, parch emin.  
 
1677-1739. — Aveux cl dénombrements de la terre et  
 
 
 
!J4  
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seigneurie de Croissy rendus aux princes de Condé, ducs de  
Montmorency, tant en son nom qu'en qualité de tuteu r de  
ses enfants mineurs, par Georges Gougenot, écuyer; —  
sentence du bailli d'Enghien pour contraindre M. de  Pa-  
troclcs à fournir un nouvel aveu, etc.  
 
E. 001. (Liasse.) — 17 pièces, papier (14 imprimées ) ; 1 pièce,  
parchemin.  
 
 
 
Bail du greffe et du tabellionnage de  
 
 
 
1645-1737.  
 
Croissy consenti par M. de Patrocles en faveur du s ieur  
Macelot , moyennant 15 livres par an ; — déclaratio n du  
Moi concernant l'aliénation des droits d'échange ; — édils du  
Koi relatifs aux droits seigneuriaux ; — quittance des droits  
d'échange donnée à M. de Patrocles ; — extrait de l 'état de  
la maison de la feue reine Anne d'Autriche ; — extr ait du  
rôle du ban et arrière-ban de la vicomte de Paris ;  — procé-  
dures faites à la requête de René de Patrocles cont re Jean  
Pétillon, concierge du cardinal de Bouillon, pour l e paiement  
i les droits de lods et ventes ; — arrêts du Consei l-d'État pour  
le paiement des droits de grueric par les seigneurs  hauts-  



justiciers ; — quittance donnée à M. de Patrocles ;  — per-  
mission accordée à M. Gougenot, seigneur de Croissy , de  
? ?hnsser avec un ami dans la capitainerie de Saint -Germain-  
en-Laye, autour de sa terre, etc.  
 
E. 602. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
«676-16*5. — Information faite par le prévôt de Cro issy  
contre Pierre Charpentier, fermier de la terre de C roissy , qui  
î battu Pierre- Clément; — injonction faite, sous p eine d'a-  
mende, par le prévôt de Croissy, François Le Cuncti cr, sieur  
île Fieurval, aux marguilliers de l'église Saint-Lé onard de lui  
apporter, une part de pain béni, en son banc, imméd iatement  
après le seigneur; — les jours d'audience ordinaire  delà  
justice de Croissy se tiendront désormais le vendre di au lieu  
«lu jeudi, qui est le jour des marchés de Saint-Ger main et de  
i ; nui I ; — Pierre Legoux , cordonnier, est conda mné à 20  
>ols d'amende pour avoir dit, après la messe , le j our de  
l'Assomption , dans la sacristie, au prieur-curé de  Saint-  
Léonard, que le seigneur et le prévôt faisaient du tapage dans  
I église, et qu'ils se plaignaient de n'avoir pas r eçu le pain  
)>éni. Il est, de plus, interdit au sieur Legoux de  se mêler à  
l'avenir des affaires du prieur et du seigneur ; — condam-  
nation du syndic et des habitants de Croissy à paye r, d'après  
une taxe, une personne chargée de surveiller les be stiaux et  
de les empêcher de faire do dégâts sur les terres d u sei-  
gneur, etc.  
 
 
 
E. CQj. (Liasse.)  
 
 
 
l.S pièces, papier; 8 pièces, parchemin  
(2 sceaui).  
 
 
 
1645-16??. —Engagement pris par Tristan Lespine,  
maçon à Saint-Germain, envers M. de Patrocles , sei gneur  
de Croissy, de construire deux celliers ; — sentenc e du prévôt  
de Croissy qui condamne les habitants du lieu à pay er à leur  
seigneur les droits de garde : 30 sols tournois par  chaque  
arpent de vignes et 75 sols par chaque arpent de te rre labou-  
rable ; — procès-verbal de l'enquête faite par ordr e de l'official  
de Paris sur les dégâts commis dans les paroisses d e Chatou  
et de Croissy par les cerfs et autres bêtes fauves de la forêt  
de Saint-Germain ; — convention par laquelle les mu rs qui  
séparent le château de Croissy de la propriété du s ieur Louis  
Mitton,, payeur des Suisses du Roi, sont devenus mi toyens :  
 
— procédures faites à la requête du sieur de Patroc les contre  
le sieur Mitton , relativement au droit de garde ; — arrêt  
du Conseil privé du Roi rejetant la requête du sieu r Guy de  
La Roque, bourgeois de Paris, contre le droit de ga rde attri-  
bué au sieur de Patrocles, seigneur de Croissy, etc . — Arrêts  
du Parlement de Paris : qui homologue le contrat pa sse  
entre M. de Patrocles et les habitants de Croissy, relative-  
ment à l'entretien des fossés ; — qui rejette l'app el des habi-  
tants de Croissy contre la sentence du prévôt de Cr oissy, etc.  



 
— Rachats du droit de garde : par Pierre Leguay ; —  par la  
veuve Çhcfdeville ; — par les héritiers de Louis Ho ussay , etc.  
 
E. G04. (Liasse.) — pièces, papier; 8 pièces, parch emin.  
 
1519-1670. — Permission donnée par Evrard, abbé de  
Saint-Denis , à Liénard de Montjay, demeurant à Cha tou, de  
réédifier un gord au moulin à blé, au lieu dit Maup ort , sur  
la rivière de Seine , moyennant un cens ou rente de  1 2 de  
niers parisis ; — vente de la place du gord de Maup ort,  
en la censivede l'abbaye de Saint-Denis, faite par Liénard de  
Montjay, hôtelier, à Jean Hennequin, bourgeois de P aris,  
seigneur de Croissy ; — de quatre arpents de prés ,  lieu dit  
Mauport , faite par Charlotte Bernard , veuve de Ga briel  
Rossignol, archer des gardes du corps du Roi, à mes sire Ni-  
colas Chevalier , seigneur de Videville ; — bail du  gord de  
Mauport, sur la petite rivière de Seine, fait par J ean Robi-  
ncau, seigneur de Croissy, à Martin et à Jean Ilémo n; — acte  
par lequel Jean Crosnier, passager, demeurant à Cro issy, se  
reconnaît débiteur envers M. de ratrocles d'une som me de  
200 livres tournois, pour dégradation d'un gord qu' il avait  
pris à loyer; — sentence contre Jean Crosnier; — ba il  
du port de Croissy fait par M. de Patrocles a Louis  Michel ;  
 
 
 
SÉRIE E. —  
 
— à Georges Hérouard , etc. — Sommation faite par S c-  
Kastien Descoins, mallre pécheur, à Pierre Poignant , bour-  
geois de Paris, mandataire du fermier de la prévôté  de la  
Cuisine et rivière de Seine, en ce qui dépend de l' abbaye de  
Saint-Denis, afin qu'il ait à lui passer bail du pe tit passage du  
port de Croissy; — quittances du receveur de la pré vôté de  
la Cuisine données au seigneur de Croissy , pour lo cation du  
du droit du pèche, etc.  
 
E. C05. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 1 pièces, pa rchemin.  
 
1606-1740. — Ile de Croissy. — Vente d'un demi-  
quartier d'Ile et saussaie , lieu dit l'Ile-Gillier , en la censive  
île l'abbaye de Saint-Denis , faite par Charlotte B esnard,  
femme de Gabriel Rossignol, archer des gardes du co rps du  
Roi, à Jean Robineau, seigneur de Croissy ; — requê te pré-  
sentée au bailli de Saint-Denis par les habitants d e Croissy,  
au sujet de la saisie du foin de l'île de Croissy f aite sur eux  
par M. de Patrocles; —arpentage de l'île; — accord des  
habitants de Croissy pour terminer le procès pendan t entre  
eux et leur seigneur; — « ordonnance de la rivière de Seine,  
• et qu'à l'avenir les choses qui ensuivent seront gardées et  
« observées sur les peines qui y seront portées; » — bail  
d'une maison avec le Pointy de l'Ile-Gillier, fait par M. de  
Patrocles au sieur Etienne Michel, maître pécheur à  engins à  
poison; — à Sébastien Descoins, cabaretier; — à maî tre  
Pierre Nicolle, greffier et tabellion de Croissy ; — par M. Gou-  
genot à la veuve Michel ; — vente de la maison du P ofnty  
faite par M. Gougenot à Laurent Grand fils, greffie r et ta-  
bellion de Croissy, etc.  
 
E. 000. (Liasse.) — 1." pièces, papier.  



 
1647-f 6SG. — Bail de la ferme de Croissy fait par ma-  
dame de Patrocles, dame de ce lieu de Croissy, h Je an Gentil;  
 
— de la maison de la Garde-pleine fait par François  de  
Patrocles à Pierre P.ouzé, vigneron; — à Philippe G abillon;  
 
— de la maison du garde-prés a Jean Dunault, voitur ier; —  
d'une maison sise au lieu dit le Bas-du-Carrefour, à Sébas-  
tien Descoins, marchand pécheur; — d'une maison sur  la  
rue et de cinq quartiers d'île à Marie Michelle, ve uve de  
Pierre Nicolle, cabaretière ; — convention entre M.  dé Pa-  
trocles et Claude Rousé, vigneron, pour faire greff er les châ-  
taigniers de Croissy ; — sentence du prévôt de Croi ssy qui  
défend aux locataires de la Garde-pleine de faire d es dégâts  
dans la châtaigneraie; — bail des châtaigniers fait  par M. de  
Patrocles à René Lefebvrc ; — bail à titre de croit  cl moitié  
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de profit du troupeau de 136 bétes à laine appartcn anl i  
M. de Patrocles, lut à Guillaume Baron et à Guillau me Cros  
nier, laboureurs à Croissy, etc. — Convention entre  M. de  
Patrocles et Pierre Charpentier, receveur de la ter re de  
Croissy.  
 
E. 007 (Liasse. 1 — 5 pièces, papier ; II pièces, p archemin.  
 
160<8 -US*. —Cession d'une rente de 12 livres tour-   
nois laite par Mh bel Tou/.é à noble homme Jean Rob ineau,  
seigneur de Croissy ; — vente de quatre arpents de terre  
sis à Croissy, lieu dit la Butte-des-Brières , fait e par Jean  
Duclos et par Marin Guérit à Hubert Lambert , recc  
veur des tailles de l'Élection de Joigny; — de deux  arpenl>  
de terre sis à Croissy, lieu dit Pommerot, faite à Jacques Ro-  
bineau par Jean Picart , dit Ozo ; — acquisition pa r M. Oe  
Patrocles de seize perches de terre sises à Croissy  et apparte-  
nant à Philippe de Rocour ; — de dix-huit perches d e sau-  
saic sises à Croissy, au Bout-du-CIos , appartenant  à Jacques  
Iloussay ; — vente de trois pièces de terre sises à  Croissj .  
faite à M. Gougenot par Pierre Pellin ; — d'une ren te de s  
livres faite à M. Gougenot par messire Joseph de Me smcs,  
marquis de Ravignan, seigneur de Bougival, etc.  
 
E. G08. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 2 pières , pa rchemin  
 
1647-1690. — Echange par lequel les sieurs Pierre N czot  
et autres cèdent à Michel Dausse, apothicaire ordin aire de  
la Reine, une maison sise à Croissy ; — échange par  lequel  
François de Patrocles, seigneur de Croissy, cède à Jean  
Iloussay, vigneron, et à sa femme, une portion de t erre si-  
tuée sur la rue de Croissy ; — Marie Pierre, veuve de Loui<  
Iloussay, cède à M . de Patrocles un arpent et soix ante trois  
perches de terre, etc.  
 
E. 609. (Liasse., — 1 pièce papier; 30 pièces, parc hemin.  
 
1383-16S5. — Bail de trois quartiers de terre si> a   
Croissy, lieu dit Boullënc, fait par Jean Bobiueau,  seigneur  



du lieu, à Jean Bivallier, laboureur ; — Thibaut de  Lange,  
vigneron, demeurant à Chatou , et Michelle Tabourea u ,  
sa femme , se reconnaissent détenteurs d'un demi ar pent de  
vignes sis à Croissy , lieu dit Bonnelay , et charg é en \erv  
Jean Robineau , seigneur de Croissy , de 4 sols par isis  
et d'une demi-poule de cens ; — bail à cens d'un qu artier de  
terre en friche, lieu dit Bonnelay, (ait par Jean R obineau,  
seigneur de Croissy, à François Lejeune, laboureur,  moyen-  
nant 12 deniers parisis et le quart d'une poule; — de  
quarante perches de friche, lieu dit Bonnelay, à Ma rin Gué-  
 
 
 
»t> vr.cuivLs in  
 
ret ; — du et demi di vignes, lieu dit Bonnelay, ii   
 
•uni Garnicr, moyennant une rente cl,' i livres  
 
tournois; — baux à renli ns de plusieurs pièces de  
 
terre et de vignes, sises h Croissj - Uni Mil Bonne laj , lui- .1  
 
1 discrète personne messire Simon Uarel , prêtre, v icaire de  
 
l'églisi ''? Saint - Léonard de Çrnissy; — par Jean  Duclos,  
 
ron, el par Tlioinasse Denise, sa fcmmi ; — par Mar in  
 
ur, cl par Françoise Duclos, sa femme; —  
 
Duelos ; — transport de plusieurs renies dues par  
 
messire Simon llarel, vicaire de Croissy, fail a M.  Bobineau  
 
Duclos el par Marin Guérol ; — bail d'un arpent  
 
lit Bonnelay, fail par Jacques Hobineau, sei-  
 
1 Pierre Nezot . vigneron moyennant  
 
parisis iii cens et '?'< livres 8 sols ;t deniers  
 
u's de rente ; - d'un arpent déterre, lieu dit Bonn e  
 
l'i 'S Bol igneur di ' •?? àssj , ii Jean  
 
Hou.-say , vigneron, moyennant une rente de '; livr es  
 
S deniers de cens et encore à la charge par le  
 
le venir vend inger au pressoir bnnal dans le cas  
 
i" lil ri: vignes !i c!i!  
 
 
 
10 pièces, |u|i,  
 
 
 



1 in ii 'min.  
 
 
 
t>i:'..'j iG^n. — Bail il un arpent de terr. sis 1 Croissj  
dil Bonnel 1; mi Bonnelel fail p Jacquei Bobineau,  
ludit lieu , à Pierre Nezot, vigneron, moyennant  
di 30 sols tournois; — .1 Gabriel Bontemps,  
vigneron, moyennant une rente (Il :î livres tournoi s el s  
eus ; — d'un arpent de terre, lieu dit Bonnelaj ,  
ir 1 nçois de Patrocles, seigm ur de 1 roissj , iiC hai les  
! rosnier , vigneron, moyennant une rente annuelle de i  
livrcs to sols tournoi.-; - d'un argent uc terre, l ieu dit  
Bonnelaj, , par Jean Basteau, praticien, demeurant à Bou-  
ii Nezot, procureur fiscal de la seigneurie de  
- reconnaissance par Guillaume Pierre qu'il esl  
. 1 un d'une maison sise a Croissy, lieu dit Bonnel ay,  
ihargce d'une rente de l 'i livres, etc. — Cession de S  
livres (. sols 8 c!<mei- de rentes foncières, faite  pai Phi-  
lippe Camus, marchand, .1 M. de Patrocles; — bail d e  
nli -dix ji l' lies il' '.? ne, lieu <lit Bonnelay,  lui a Pierre  
Nezol , moyennanl ?• ois parisis de cens par arpenl  , 1!  
une renie de :t livres 10 sols un dénier; et dans l e 1 1.  
i . ladite lerre serait cnseincn à en grains, elle payerail  
i", sols par arpent pour droit de garde ; — amortis sement  
rente foncière de 40 sols tournois lui par Philippe   
Camus, maître d'écoh «Croissy, moyennant 70 livre*.   
 
 
 
SLl.NE-tT-OISE.  
 
 
 
1 . , , 1 1 1.1 m- 1 [m 1 [>.i|iici ii pari lirii.m .  
 
isj-îtj «4i.*s. — Échangi pai lequel Jacques Bobine au,  
seigneur de Croissy, cède .1 Bernard Quesna; bourge ois de  
Paris, quatre arpents i!i terre, lieu dil Bonnelay;  - bail  
d'un arpenl de lerre fait par Bernard Quesnay a Gil les Le  
Breton, moyennant une renie de '1 livres 10 sols to urnois ; —  
d'un demi-arpent de vignes, In u dil Bonnelaj , à D enis M is  
son, pour le prix de s livres tournois de rente ; —  vente de  
deux arpents de terre el île vignes, 1 barges enver s le seigm m  
de Croissj de i sols parisis de cens el d'une poule  de cens  
par arpenl, faite par maître Bernard Quesnay a Fran çois  
Dreux el a Baphaéi Suzanne - sentence du Chàlelet p i ;  
niellant a Bernard Quesnay de renlrei en possession  des deux  
arpents vendus J Frani ois Dreux; - bail d'un arpen l et demi  
déterre, lieu dil Bonnelay, lut par Bernard Quesnay  ii Jean  
Crosniei , moyennanl une rente de i liv ri - 10 sol s ; — vente  
de 5T livres de renie, provenant de baux d'héritage s, faite  
par demoiselle Catherine Quesnay, héritière de Bern ard  
Quesnay . son pire, et par François Boulliant, son mari, .1  
François de Palroi les, seigneui de Croissv . etc.  
 
 
 
I G  
 
 



 
, .;.i-i , ! "/ pièces, parclicm.il.  
 
 
 
itiii s«!i;i —Bail d'un arpenl de terre, lieu dit B on-  
nelaj . fut par Antoine de Roi our, bourgeois de Pa ri-, à \  
loine Nezot vigneron, moyennant une rente de i livr es  
lOsol , el u l,i charge de payer au seigneur do  
 
Croissj i denier- parisis de cens, de planter ledit  arpenl en  
vignes et de venir vendanger au pressoir banal; — d 'un  
autre arpenl de lerre a Jean Mascret ; — d'un arpen t de  
lerre, lieu dit Bonnelay, fait par Antoine de Bocou r a I hi-  
lippe Camus, marchand, moyennanl une rente de 4 liv res  
10 sols et i deniers de cens, du- au seigneur de Cr oissy. Le  
bailleur s'oblige eu outre a faire a ses dépens un chemin large  
de m\ pie,!, , qui conduira dudil arpent au Çhemin- aux-  
Vaches — de trois quartiers de terre a Jacques Ilou ssay ,  
— de deux arpenl- de lerre. lieu dit Bonnelay, à Gu illaume  
Pierre, vigneron ; — de soixante-dix perches de ter re à Guil-  
laume Painparé, etc. [Dans tous tes baux à rente, M . de Bo-  
cour impose aux preneurs l'obligalioti cle paver le  cens dû au  
seigneur de Croissy, de planh r les terrains en vig nes tt d'al-  
ler vendanger au pressoir banal; il -engage de son cote ,<  
(aire un chemin de six pieds qui conduira de ces hé ritages  
au Chcmin-aux -Vaches.) — Échang epar lequel Philip pe  
Camus cèdi à M. de Patrocles l'arpent de terre qu'i l détient  
i!' M. -le l\ i ur à litre de ri nti . - aligni m< nt il ;????? i  
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par le voyer du seigneur de Croissy pour le mur de clôture  
du sieur de Rocour. Le mur sera élevé à trois pieds  des  
bornes, ces trois pieds de terre appartenant à M. d e Ro-  
cour, qui ne pourra ouvrir ni porte ni vue sur le s eigneur  
de ( Iroissy : — vente de seize perches de terre fa ite par M . de  
Rocour à M. de Patrocles ; — déclaration des biens de Phi-  
lippe de Rocour , situés dans la censive du seigneu r de  
Croissy ; — déclarations faites par le sieur Mitton  des biens  
acquis du sieur de Rocour ; — blâme par M. de Patro cles de  
ces déclarations, etc.  
 
E. 613. (Liasse.) — 4 pièces, papier, 10 pièces, pa rchemin.  
 
i,v*s-f ?50. — Extraits des minutes des contrats pa ssés  
au greffe de Croissy par M. de Patrocles, seigneur du lieu :  
 
— état des rentes foncières dues à la seigneurie de  Croissy;  



 
— bail d'une maison et d'un demi-arpent de terre, l ieu dit  
Beauregard, fart par noble homme Claude Ilennequin,  bour-  
geois de Paris, seigneur de Croissy, à Jean Jullien , labou-  
reur, moyennant 3 sols parisisdecenset une rente de  4 livres  
10 sols tournois ; — Jean Le Jeune et Ànfray Joanès  , la-  
boureurs, reconnaissent qu'ils sont, au lieu de feu  Jean Jul-  
lien, débiteurs envers le seigneur de Croissy de ce tte rente de  
4 livres 10 sols; — reconnaissance de cette rente f aite par  
François Collatier, meunier à Rueil-en-Parisis, com me tu-  
teur d'Isabelle Julien ; — par Geoffroi Le Jeune qu 'il est  
détenteur de la maison de Beauregard , chargée de 3  sols  
9 deniers de cens envers le seigneur de Croissy et d'une  
rente de 4 livres 10 sols; — nouvelle reconnaissanc e de  
cette rente passée par Gabriel Bontemps ; — vente d e  
la maison de Beauregard faite à M de Patrocles par Jean  
Mascry, etc.  
 
E. 614. (Liasse.) — 14 pièces, papier ; 19 pièces, parchemin.  
 
t«04-l736. — Reconnaissance par Guillaume Pierre,  
laboureur, et par Jeannette Lasne, sa femme, qu'ils  sont dé-  
tenteurs d'une maison à Croissy , lieu dit la Grand -Rue,  
chargée de 3 sols parisis de cens envers Jean Robin eau, sei-  
gneur de Croissy ; — bail à cens d'une maison , sis e proche  
le carrefour, fait par Jean Robineau ù Jean llémon,  pécheur;  
 
— d'un arpent et demi de terre fait à Pasquier Bord ter ; —  
reconnaissance par Pierre Regnard et autres qu'ils sont dé-  
biteurs envers le seigneur de Croissy d'une rente d e 12 livres  
tournois, établie sur une maison à Chatou , où pend  pour  
enseigne le Chef-Saint-Jean; — autres reconnaissanc es de  
eette rente par la veuve Geoffroi Chastelier ; — pa r Pierre  
 
Sbine-et-Oise.— Série E.  
 
 
 
Bontemps ; — par .Marie Balagny ; — par Antoine Cor et.etc.  
— Mathieu Dreux déclare qu'il est détenteur d'une m aison  
siseàCroissy, sur la Grande-Rue, chargée de 1-2 den ier- pa-  
risis de cens et d'une rente de 10 sols parisis — b ail d'une  
maison sise à Croissy , sur le chemin de Chatou , f ait par  
Jacques Robineau, seigneur de Croissy. à Guillaume Pierre .  
moyennant I 5 deniers de cens et une rente de 1 3 l ivres : —  
de trente-sept arpents et demi de terre, lieu dit S ous-Croissj .  
à Etienne Chefdcville, bourgeois de Paris, moyennan t 4 de-  
niers parisis de cens par arpent, et une rente de 7 5 livres  
tournois rachetable pour la somme de 1 ,500 livres ; l'ac-  
quéreur est encore obligé de planter ces terres en vignes et  
de venir pressurer les marcs au pressoir banal, etc .  
 
E. 015. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 18 pièces , p archemin.  
 
«641-1660. — Rail de trois quartiers et demi de ter re,  
lieu dit la Grosse-Pierre, fait par Jacques Robinea u, seigneur  
de Croissy, à Jean Masson, vigneron, moyennant une rente  
de 3 livres 18 sols 9 deniers ; — d'une maison sur la rue  
de Croissy et d'un demi-arpent de terre fait à Char les Çros-  
nier, vigneron ; — d'un arpent de terre, près du ch emin de  
Croissy à Chatou, fait par M. de Patrocles à messir e Françi  



Bourgeade, conseiller et prédicateur ordinaire de L eurs Ma-  
jestés, demeurant à Paris, rueMerdelay, paroisse Sa int-Eus-  
tache; — reconnaissance par Simon Pierre, marchanda  Croissy.  
qu'il est détenteur d'un arpent de terre, lieu dit les Bornes.  
chargé envers le seigneur de Croissy de -2 sols par isis de cens et  
d'une rente de 30 sols tournois ; — par Jean Houssa y, qu'il  
est propriétaire d'une maison prés le Carrefour, ch argé* de  
5 sols parisis de cens et d'une rente de 18 livres 10 sols tour-  
nois; — par Philippe Camus, qu'il est détenteur d'u n arpent  
de vignes, lieu dit la Grosse-Pierre, chargé de 8 d eniers pa-  
risis de cens et d'une rente de 3 livres tournois; — bail d'un  
arpent de terre, lieu dit la Butte-des-Bruyères, fa it par M. de  
Patrocles à Pierre Leguay, vigneron, moyennant 3 so ls pa-  
risis de cens et une rente de 100 sols tournois ; —  sentence  
du prévôt de Croissy qui condamne Jean Houssay, vig neron,  
à payer à M. de Patrocles 57 livres ; — bail d'un t erceau  
d'héritage sis à Croissy, lieu dit les Nouvelles-Pl antes, fait  
par M. de Patrocles à Jean Pichereau, vigneron, moy ennant  
1 sol 4 deniers de cens, 10 sols 8 deniers de droit  de garda  
et une rente de 9 livres 1 1 sols tournois, etc.  
 
E. 616. (Liasse.) — 22 pièces, papier, 9 pièces, pa rchemin.  
 
l6M-ft7&7. — Bail d'un arpent de terre, lieu dit le *  
Bruyères, fait par François de Patrocles à Louis Ra sleau,  
 
?3  
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moyennant 3 sols parisis de cens, 30 sols do garde et une  
rente de 4 livres 10 sols ; — cession faite par M. du Patrocles  
à Pierre Barbe, praticien, et à sa femme, de cinq q uartiers  
de terre, lieu dit les Bruyères, pour 30 sols tourn ois de cens  
et sous l'obligation de venir pressurer au pressoir  banal ; —  
bail d'un arpent , lieu dit la Costa du-Bellier, fa it par M. de  
Patrocles à Jacques Houssay, à la charge de payer p ar an  
 
9 deniers tournois de cens et une rente de 5 livres  ; — d'un  
arpent de terre, lieu dit la Costc-du-Bellicr , à P ierre Le-  
guay ; — à Guillaume Leguay ; — d'un demi-arpent de  terre  
ù François Hérouard ; — d'un arpent de terre, lieu dit la  
Costa ou Causte-du-Bellier , à Sébastien Descoins, maître  
pécheur à Croissy, moyennant une somme annuelle de  
5 livres, etc.  
 
E. 017. [Liasse.)— 51 pièces, papier; 18 pièces, pa rchemin.  
 
f69Q-*?S4. — Bail d'un arpent de terre, lieu dit la   
Coste-du-Bellier, fait par François de Patrocles à René  
Iîresnu. moyennant 1 sol 1 denier maille de cens et  une rente  
de 3 livres 15 sols tournois ; — de deux arpents de  terre,  
lieu dit la Coste-du-Bellier -, à Pierre Arnoult; —  de la  
maison de la Garde-Pleine , fait ù Jean Gabillon et  à sa  
femme, moyennant une rente de 33 livres et 8 sols 9  de-  
niers de cens ; — d'un arpent de terre, lieu dit la  Cosle-du-  
Bellter , à François Bresnu, moyennant 15 deniers t ournois  
de cens et une rente annuelle de 3 livres 15 sols ;  — de trois  
arpents de terre, lieu dit la Coste-du-Bellier, par  M. Gou-  
genot, seigneur de Croissy, à Etienne Bonnet, jardi nier-ma-  



raîcher, à la charge de payer par an 5 sols de cens  par ar-  
pent et une rente de f.3 livres ; — d'une pièce de terre, lieu  
dit lo Champ- du-Berger, à Charles Bresnu ; — d'un arpent  
et demi de terre, lieu dit Droeour, à Pierre Darois , etc.  
 
B. C18. (Liasse.) - -23 pièces, papier , 10 pièces,  parchemin.  
 
iî*c-« ««*?*. — Bail à rente d'un arpent de terre, lieu  
dit Droeour, fait par M. Gougenot à Simon Dreux; —d 'un  
quartier de terre, lieu 'lit la Haute- Pierre, fait  par Georges  
Gougenot, seigneur de Croissy, a Etienne Vavasseur,  moyen-  
nant une rente de 3 livres 15 sols ; — concession d 'un ter-  
rain de vingt-deux toises de long, sis au Bois-Goug cnot, faite  
à Jacques Bonnet, à Jacques Chevreaux et à Louis Bo nnet,  
moyennant (rois chapons gras ou i livres 10 sols de  cens an-  
nuel ; — bail d'un demi-arpent, lieu dit la Haute-P ierre,  
fait par dame MichcIIe Férouillat, veuve de messire  Georges  
Gougcru.t, à Charles Savard, jardinier-maraîcher; -  conces-  
 
 
 
seini --kt-oise.  
sion de trois perches et demie de terre au hameau d e la  
Garde-Pleine, faite à Jacques Bonnet, moyennant une poulr  
ou 12 sols de cens annuel ; — bail de deux arpents de terre,  
lieu dit Droeour , fait par madame Gougenot à Franç ois  
Brunet , vigneron , moyennant une rente de 25 livre s et  
4 sols de cens ; — d'une pièce de terre de quatre a rpents,  
sise aux Noircaux, h Louis Bonnet, jardinier-maraie her, par  
Paul Gauthier de Beauvais, receveur général du Daup hiné,  
seigneur de Croissy ; — procédures faites à la requ ête de  
M. de Beauvais pour rentrer en possession de trois arpents  
de terre, en marais, lieu dit la Garde-pleine, tenu s à cens et  
à rente par Jean-Baptiste Blaizeaux; — de quatre-vi ngt-  
dix-neuf perches de terre inculte, canton des Justi ces, fait  
par messire Jean Chanorier , seigneur de Croissy , à Pascal  
Picrron, procureur fiscal de la prévôté et maître m açon  
à Chatou, etc.  
 
E. 619. (Liasse.) — pièces, papier; 4 pièces, parch emin.  
 
I6ti-i?34. — Partage des successions de Jean Le Jeu ne  
et de Jeanne Jolly, sa femme ; — vente de trois qua rtiers de  
terre sis à Croissy , lieu dit les Bornes , fait pa r Toussaint  
( haline, marchand de vin, à Macé Tousé , vigneron ; — de  
dix-huit perches de friche, lieu dit les Bornes , f ait par Jacques  
Mascret, boulanger à Paris , à Charles Daron, maîtr e chi-  
rurgien juré, bourgeois de Paris ; — de trente-six perches de  
terre, lieu dit les Bornes , par Marie Le Jeune , v euve de  
Jean Râteau , à Charles Daron , maître chirurgien, juré de  
Saint-Cosme, à Paris ; — déclaration des biens poss édés par  
Charles Daron dans la censive du seigneur de Croiss y ; —  
partage de la succession du sieur Charles Daron; — vente  
de deux arpents vingt-neuf perches de terre, planté s en partie  
en cerisiers, faite par Pierre Daron, bourgeois de Paris, et  
par sa femme à Georges Gougenot, seigneur de Croi-s y.  
moyennant "i 50 livres ; — de deux arpents vingt pe rches de  
terre, lieu dit les Bornes , par Georges Gougenot à  Pierre  
Charpentier, ci-devant maître d'hôtel ordinaire du Roi, etc.  
 
E. 620 (Liasse.) — 12 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  



 
t7»S-tî7». — Mémoire pour faire la déclaration par  
M. de Saint-Vallier, i!,; la maison qu'il possède a  Crohsy ;  
— vente d'une maison et d'un jardin sis à Croissy, pic»  
Chatou, faite par Paul de La Croix de Chevrier, che valier de  
Saint-Vallier, à Pierre Charpentier, ci-devant maît re-d'hôlel  
ordinaire du Roi; — déclaration des biens possédés par  
M. Charpentier dans la censive du seigneur de Crois sy ; —  
 
 
 
SÉRIE F.. — Tl  
 
procédures faites à la requête de M. Gougenot contr e  
II. Charpentier, à l'occasion de sa déclaration ; —  vente  
 
d'une m:tison et Je pièces de terre sises il Croiss y, faite par  
Pierre Charpentier à Charles-Maurice l>u Chauffour;  —  
Tente de cette môme maison par M. Du Chauffour à Pi erre-  
lean Mariette , libraire à Paris ; — par dame Cathe rine  
Doyen, veuve de Pierre- Jean Mariette, à Antoine-Ri chard  
Travers de Beaavert, etc.  
 
E. 621. (Liasse.)- 9 pièces, papier; 1 pièce, parch emin.  
 
tttSG-f ?4G — Bail à gros cens de six perches de te rre.  
 
à Croisse, sur le chemin de Chatou, fait par Franço is de Pa-  
 
sà Nicolas de Lespine", architecte des Bâtiments du  Roi;  
 
— déclaration des biens possédés par M. de Lespine dans la  
censive du seigneur de Croissy ; — vente d'une mais on sise  
a Croissy, près de Chatou, faite par Pierre de Lesp ine, contrô-  
leur des Bâtiments du Roi, au département de la mac hii  
Marly, à dame' Anne de La Place, veuve de Claude Th ierion,  
sieur de Chanlaye; — d'une maison sise à Croissy, s ur la  
Grand'Rue, par Claude-Antoine de Lespine , sieur de  Les-  
inicre, à Noël Guyard de Saint-Çlair, sieur de Lanz e-  
liéres ; — bail de deux pièces de terre sises à Cro issy, fait par  
M. de Saint-Clair à Jean : Baptiste Dcnost, etc.  
 
E. 622. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 7 pièces, par chemin.  
 
«6*9-469©. — Bail à rente foncière et seigneuriale  
d'un arpent de terre, sis ù Croissy, fait par Jacqu es Robincau  
à Macé Touzé ; — reconnaissance de cette rente par Jacques  
Pierre et par Jeannette Leguay , sa femme , veuve e n pre-  
mières noces de Macé Touzé ; — vente de trois quart iers et  
demi de vignes, sis à Croissy . faite par Jean Masc ret à Guy  
de La Roque, bourgeois de Paris; — d'une petite mai son,  
par Georges Hérouard, à Guy de La Roque; —de trente   
perches de terre, par François de Patrocles, à Guy de La  
Roque; — déclaration des biens possédés par Guy de La  
Roque dans la censive du seigneur de Croissy ; — ve nte d'un  
arpent de terre faite par Guy de La Roque à Jacques  Bonnet,  
jardinier; — déclaration faite par Antoine Héron, b ourgeois  
de Paris, curateur à la succession vacante de feu G uy de La  
Roque, des biens dépendant de la seigneurie de Croi ssy, etc.  
 
E. 023. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  



 
S64s-t63.». — Vente de trois perches de terre à Cro issy,  
faite par François de Patrocles à Pierre Nezot, gre ffier et ta-  
bellion de la justice de Croissy ; — bail à rente d 'un arpcnl  
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déterre, lieu dit Cosle-du-BcUùr , par M. de Patroi   
Pierre Nezot, vigneron; — déclaration des cens dus  
seigneurie de Croissy par Pierre Nez ; — contrat d' aban-  
donnement l'ait a M. de Patrocles par Claude de Hau lt, i  
leur aux causés de Jean Nezot, vigneron ; — requête  pré  
sentée par I itrocles contre la »u ssion de Pi  
 
Nezot; — déclarations des biens situés dai -la scig neuri  
Croissy et appartenant à Jacques Daneau, sieur de V izé,  
coureur de v in ordinaire de la Reine et officier d 'échanson-  
nerieduRoi; — échanges entre M. de Patrocles et M. de  
Vizé, etc.  
 
I 624. [Liasse.) — 22 pièces, 'papier.  
 
«644-1664. — Déclarations passées au profit de Fi  
çois de Patrocles, seigneur de Croissy : par Michel  Luzard ;  
 
— par César de Ligny ; — par Jean Mascret; — par Mi   
chel Danse ; — par André Brissonnet, sieur de La Ch aussée ;  
 
— par Charles Bourgeois , chanoine de Saint -August in,  
prieur-curé de Saint-Léonard de Croissy; — par Gabr iel  
Bontemps ; — par Guy de La Roque, bourgeois de Pari s, ete.  
 
— Sommation aux habitants de Croissy de venir payer  les  
droits de cens dus à la seigneurie.  
 
E. 625. (Liasse.) — 45 pièces, papier.  
 
i68«-«7it. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de M. de Patrocles, seigneur de Croissy : par Jacqu es lions  
say ; _ p; lr Pierre Bontemps ; — par Guillaume Leg uay ;  
 
— par Pierre Arnoult; — par Georges Bresnu; —par  
Simon Dreux : — par Nicole Nezot. etc.  
 
E. 620. (Liasse.) -25 pièces, pa|  
 
«696 flîos. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
de René de Patrocles, seigneur de Croissy : par Jea n Du-  
vaux, garde des plaisirs du Roi, en la capitainerie  de Saint-  
Germain ; — par Jacques Bonnet; — par Claude Pécher eau,  
vigneron ; — par messire Antoine Pasquicr, prieur d e Saint-  
Nicolas ; — par Denis Edouard , officier de la feue  Reine ;  
 
— par Philippe Valier , officier du grand commun du   
Hoi. etc.  
 
E. 627. (Liasse.) — 45 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
«64S-*9S«. —Lettres royaux obtenues par M. Gou-  



genot, afin de faire renouveler le terrier de la se igneurie de  
Croissy , Saint-Martin et Saint-Léonard ; — déclara tions  
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mensuelles passées au profit de M. Gougenot, seigne ur de  
Croissy : par Jacques Bonnet ; — par Jacques Arnoul t ; —  
par Jean Chevreau; — par François LeLandois; — par  
Jacques Gabillon, etc. — Procédures faites à la req uête de  
M. Gougenot contre Eustache Lemaire, pour défaut do   
déclaration, etc.  
 
 
 
E. 628. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 6 pièces, pa rchemin.  
 
1645-f 740. — Bail à rente de trois quartiers de te rre,  
lieu dit Drocour, fait par Pierre Lefcbvre à Denis Pivé; —  
vente d'un arpent de terre, lieu dit la Haute-Pierr e, faite par  
Jacques Bobineau à Gilles Breton ; — déclaration de s biens  
possédés par JacquesBreton dans la censivedeM. Goug enot;  
 
— vente d'un arpent de terre, lieu dit Coste-du-Bel lier, par  
M. de Patrocles à Guillaume Leguay; — déclaration d o  
Françoise Dreux, veuve de Guillaume Leguay; — sente nce  
du prévôt de Croissy condamnant Jean Mercier à pass er  
nouvelle déclaration d'une maison à Croissy, acquis e par  
adjudication ; — bail à rente d'un arpent de terre,  lieu dit  
Orocour, fait par M. de Bavignan à Madeleine Douill ette,  
veuve de Jean Houssay ; — déclaration de cet arpent  passée  
par la veuve Jean Houssay ; — acquisition par Josep h Gue-  
net des droits de Marie-Madeleine Péchereau sur une  maison  
à Croissy, et de deux demi-arpents appartenant à M.  de Ba-  
\ignan ; — vente d'une maison sise à Croissy, par J acques  
Gabillon a Nicolas Savard ; — sentence des Bequèles  du pa-  
lais condamnant par défaut Nicolas Lasne et ses deu x frères  
à passer déclaration d'une rente et censive de 6 li vres 15  
'•'»is; — vente de sept pièces de terre sises à Cro issy, faite à  
Jean-Baptiste Prévost par Jean-Sébastien Bresnu , p rêtre,  
curé de Saint-Martin de Bomilly, et autres; — de ci nq ar-  
pents de terre, lieu dit Drocour, par Jean Fresel, marquis  
de La Frésillière, lieutenant-général d'artillerie , à François  
Rozay ; — d'une maison , faite au même, par les mar guilliers  
de l'égliso Saint-Léonard de Croissy, etc.  
 
E. 629. 'Liasse.) — 17 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
âTtô-tïôl.— Déclarations censuelles passées au prof it  
rie Béné de Patrocles, de Georges Gougenot et de M.  de  
Beauvais, seigneurs de Croissy : par Jean Arnoult, vigneron;  
 
— par Claude Lebigre, veuve Pichon; — par Sébastien   
Bresnu ; — par Charles Bourgcvin , trésorier généra l des  
maréchaussées de France ; — par Léonard Cumont, cha noine  
de Saint-Antoine de Viennois, prieur-curé de Saint- Léo-  
nard de Croissy; — par Pierre-Jean Mariette, honora ire asso-  
cié libre de l'Académie royale de peinture et sculp ture , etc.  
 
 



 
E. 650. ^Liasse.) — 45 pièces, papier.  
 
 
 
**48. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
M. Georges Gougenot, seigneur de Croissy : par Jean  Ar-  
noult, vigneron ; — par Jean Bon temps ; — par Loui s Bé-  
Iissant ; — par Jacques Gabillon ; — par Charles Sa vard ; —  
par M. de Saint-Clair ; — par Jean de Ruisseaux, et c.  
 
E. C31. (Liasse. ) — 04 pièces, papier.  
 
1?81-17$4. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de M. de Chanorier, seigneur de Croissy : par Pierr e Ar-  
thus, maraicher ; — par Louis Bélissant; — par Jacq ues  
Bresnu ; — par Jean Bontemps ; — parmessire Bénigne  May,  
prêtre , desservant la cure de Croissy ; — par Trav ert de  
Beauvert, écuyer; — par dame Bourgevin , veuve de S alo-  
mon de La Haye Des Fossés; — par M. Baudry de Mari-   
gny, etc.  
 
E. 652. (Liasse.) — 2 pièces, papier-, 20 pièces, p archemin.  
 
t?54. — Défrichemenls. — Bail à rente d'un arpent d e  
terre, lieu dit les Courtis, fait par M. Paul Gault ier de Beau-  
vais, seigneur de Croissy, à Benoit. Arnoult , vign eron , à la  
charge de planter en cerisiers à haute tige et de p ressurer au  
pressoir banal ; — d'un arpent de terre, lieu dit l es Courtis,  
à Jacques Bresnu ; — d'un arpent de terre, lieu dit  les Noi -  
reaux, à Pierre Guénet; — d'un arpent de terre, lie u dit les  
Courtis, à Louis Bonnet, maraicher ; — de trois qua rtiers  
de terre, lieu dit les Noireaux, à Jean Savard , ja rdinier ; —  
de deux arpents quatre-vingts perches de terre , li eu dit la  
Garde- Pleine , à Pierre Beaugrand, journalier; - d e deux  
arpents de terre, lieu ditla Garde-Pleine, à René A rnoult, etc.  
(Dans tous ces baux à rente de terrains nouvellemen t défri-  
chés, le seigneur de Croissy impose aux preueurs l' obligation  
de planter des cerisiers, d'entretenir les haies et , dans le cas  
où ils viendraient à cultiver des vignes, de venir pressurer  
les marcs au pressoir banal.)  
 
E. 633. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 22 pièces, par chemin.  
 
*Î5S. — Défrichements. — Bail à rente d'un arpent d e  
terre, lieu dit la Porte-Blanche , fait par Paul Ga ultier de  
Beauvais, receveur général des finances, seigneur d e Croissy,  
à François Vavasseur, vigneron ; — d'un arpent de t erre,  
lieu dit la Porte -Blanche, à Marie Painparé, veuve  de Jean  
Darois; — d'un arpent et demi de terre, lieu dit le s Nui-  
 
 
 
SERIE F.. — TITRES DE FAMILLE  
 
reuux, j Pierre Guéret , vigneron ; — du deux arpen ts de  
terre, lieu dit la Garde-Pkine,{\ Pierre Rosay, jar dinier; —  
de deux arpents de terre, lieu AH\a Garde-Pleine, ù  Fran-  
çois Bresnu, jardinier; — de deux arpents de terre , lieu dit  
la Porte-Blanche i a Charles Savant , jardinier, et c. (Dans  
' - contrats, les preneurs sont forcés d'acquitter les cens et  



Ici rentes « en espèces sonnantes, et non en billet s royaux, ni  
<> autres de linéique sorte et nature que ce soit. »)  
 
 
 
E. 051. (Liasse.) — 37 pièces, parchemin.  
 
1717-1778. — Défrichements. — Bail à renie d'un ar-   
pent de terre, tenant aux terres de la seigneurie, fait par  
Mené de Patrocles, seigneur de Croissy, à René Bonn et, jar-  
dinier; — d'un arpent vingt-trois perches «le terre , lieu dit  
les Drocours, fait par Paul Gaultier de Beauvais , seigneur  
de Croissy, a Jacques Savard; — de deux arpents de terre,  
lieu dit les Courlis, à Geneviève Landois; — d'un a rpent de  
terre, lieu dit les Courlis, à Eustaehe Porcher, ma raîcher;  
 
— de trois arpents de terre en marais , lieu dit la  Gurde-  
Pleine, à André Quenolle , jardinier; — d'un quarti er de  
terre, lieu dit les Présidentes, à Jauiues Bonnet, ancien ca-  
> iliur de la maréchaussée; — d'un arpent de terre,  lieu dit  
la Costc-à-Bcllicr , à Charles Chevricourt, jardini er-maraî-  
cher, etc. [Obligation par les preneurs de pressure r au pres-  
soir banal, de planter des cerisiers, de payer en e spèces son-  
nanles, etc. )  
 
E. C35. (Liasse.) — 3G pièces, parchemin.  
 
1773(779. — Défrichements. — Bail a rente d'un ar-  
pent de terre, lieu dit la Cosle-à-BeUicr , fait pa r Paul  
Gaultier de Beauvais, receveur général des finances  du Dau-  
pbiné, seigneur de Croissy, à Nicolas Lebrun, maraî cher;  
 
— de deux arpenls de terre, lieu dit La Châtaignera ie , à  
François Brunct, jardinier ; — d'un arpent de terre  , lien dit  
La Châtaigneraie, à Pierre Prévost, maraîcher, de. obli-  
gation de payer les cens et rentes en espèces sonna ntes et  
non en effets royaux, de venir au pressoir banal, e tc.  
 
E. 630. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parch emin.  
 
• 7*4. — Cantonnement de la terre de Croissy. — Ass em-  
blée des habilanls de Croissy pour nommer trois com mis-  
mires, chargés de désigner et de nommer les cantons  de la  
terre et seigneurie de Croissy; — procès-verbal de désigna-  
tion des nouveaux cantonnements des héritages dépen dant  
de la terre de Croissy, etc.  
 
 
 
IU1  
E 637. Registre.; - In-folio, papier , 117 feuillet s.  
 
i?S5. — Table du plan géométral de la terre > : sei gneurie  
de Croissy, appartenant à messire Georges Gougenot.  < cuj er,  
conseiller, secrétaire du Roi, et tuteur des primes  et prin-  
ee-ses de la maison de Condé.  
 
 
 
E. 038. Plan  
 



 
 
1 pièce, papiei .  
 
 
 
XVIII e siècle. — Plan informe d'une partie «lu ter ri-  
toire de Croissy.  
 
E. 039. (Liasse.) - 33 pièces, papier (2 imprimée  
parchemin.  
 
1873-1759. — Permission accordée a Philippe Gabitlo n  
de faire pâturer une troisième vache sur les terres  du sei-  
gm nr de Croissy ; — arrêt du Parlement de Paris co ndam-  
nant M. de Saint- Vallier en 1,000 livres de dommag es-  
intérêts envers M. Gougenot, pour avoir coupé des a rbres  
appartenant à la seigneurie de Croissy; — lettre de  m. Le-  
grand, relative au jardinier de M. Gougenot, que l' on veut  
assujétir a la milice; — procès- verbal dresse par le gaule du  
Vézinet contre les ouvriers de M. Gougenot; — procè s entre  
M . de Beauvais et M . Bourgcvin ; — arrêt du Parle ment ; —  
estimation des biens provenant des succession! de G abriel  
Bontemps et de Jeanne liesse, sa femme, — inventair es:  
après le décès de Marie Crosnier , femme de Sébasti en Des-  
coins ; — après le décès de Simon Dreux; — de Léona rd  
Dreux; — visite de la maison de Louis Mitton ; — ve nte  
d'un arpent de vignes, lieu dit les Bornes I lite i  Jean Duvau  
par François Besnard, donataire de M. Le Cunctier d e Pleur-  
val; — bail d'une vathe fait par Pierre Nicolas vig neron;  
— mémoire pour M. OUivier, prieur de Saint-Antoine île  
Conty imprimé), etc.  
 
i:. <", 10- Liasse.) — 27 pièces, papier; 1 pièce, parchemin  
 
1663. — Procuration donnée par messire Henri de  
Daillon, comte deLude, capitaine et gouverneur deSa int-  
Germain-en-Laye, à Charles de-Beauville. sieur de L 'Estelle,  
afin do louer les (erres dépendantes de la capitain erie : —  
bail à ferme de douze arpenls et demi de terre- , l ieu dit  
l'Ormeraie, fait par M. de L'Estelle a Pierre Bai b el . prati-  
cien ; — de cinquante-deux arpents de terre, dans l a garenne  
du Vezinet, à Pierre Arnoult; — de deux arpents tro is quar-  
tiers de terre, lieux dits l'Ormesaie et l'Orme des  Granehes,  
 
 
 
'02 \itcni vf.s dh:  
 
à Didier Durant; — de trois arpents soixante perche s de  
terre, lieu dit les Fosses, à Jean Desruisseaux, to nnelier; —  
de neuf arpents, lieu dit l'Orme-des-G ranges, à Pi erre Joizellc,  
marchand à Chatou ; — de quatre arpents de terre, l ieu dit  
le Port-aux-( ïievaux , à Gabriel Bontemps ; — de d ouze ar-  
pents de terre, dans la garenne du Vézinet, à Jean Dreux,  
boucher, etc. Toutes ces terres données a loyer, qu oique  
situées sur la paroisse de Croissy, dépendaient de la capitai-  
nerie de Saint-Germain-en-Laye.)  
 
E.C41. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toile.   
 



XVIï« s.ii'cle. — Chapelle. — Plan de la maison, de s  
jardins, du potager et des bosquets de .M. Chapelle - conseiller,  
secrétaire du Roi, sis à Chatou (lavé).  
 
E. 642. (Plans.) — 5 pièces, papier.  
 
1789. — Ccaplain. — Élévation et coupe de la maison   
de M. Chaplain sise à Ville-d'Avray, sur la route d e Sèvres;  
 
— cave du bâtiment ; — rez de-chaussée ; — premier étage.  
 
E. 643. (Cahier.) — In-8°, papier, 48 feuillets.  
 
1487>1?37. — Charpin. — Copie des titres généalogi -  
quesde la maison de Charpin, en Dauphiné; — testame nt  
de Jean Charpin, seigneur de Monteiller; — permissi on  
donnée par Jean de La Valette, grand-maître de l'Or dre de  
Malle, h frère Claude Charpin, commandeur de Cuilla c, de  
se rendre dans sa commanderie ; — testament de Pier re de  
Charpin, seigneur de La Forest, etc.  
 
E. 644. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin.  
 
1784-1785. — Chastellcx (François- Jean, marquis de ).  
 
— Vente d'une maison sise à Marly, rue des Veaux, f aite  
par dame Hélène-Madeleine Jou vencel, dame de Feurs , d'Ausi  
et Villechesne, veuve de Jean-Marie Gaudin, écuyer,  premier  
commis des Affaires étrangères, à messire Philippe- Charles  
Legendre de Villemorin, fermier-général du Roi, et a dame  
Marie-Antoinette Bouret, sa femme ; — ratification de cette  
vente par le roi Louis XVI ; — cession de cette mai son, sise  
a Marly, faite par M. de Villemorin à François-Jean , marquis  
de Chastellux, maréchal de camp, l'un des quarante de l'Aca-  
démie françoise.  
 
E. 645. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
ttfî-i7&a. — Chacmont (l'abbé). — Bail de six ar-  
 
<le terre, sis à Lracny, fait à Louis Guillot, labo ureur,  
 
 
 
SUM.-ET-GlSE.  
 
par Chaumont, tuteur des enfants mineurs da feu Den is-Ni-  
colas Chaumont ; — ratification du bail par l'abbé Chau-  
mont.  
 
E. 646. (Liasse.) — il pièces, papier v l imprimée) .  
 
1774-1783. — Chaujiont (Antoine-Martin de), marquis   
de La Galaisière. — Bail à rente foncière et seigne uriale da  
moulin à masse, à vent, deMontfort-l'Amaury et de p lusieurs  
pièces de terre, sises à Montforf, fait à Jacques P iot, boulan-  
ger, demeurant à Houjarré, paroisse de Basoches, et  à Marie-  
Françoise Ténard, sa femme, par Antoine-Martin de C hau-  
mont, marquis de La Galaisière, comte de Mareil, ci -devant  
chancelier, garde des sceaux de Lorraine et Barrois , moyen-  
nant 400 livres par an et douze chapons, bons et gr as;  



— quittances des arrérages de cette rente, signées par M. da  
La Galaisière.  
 
E. G47. (Liasse.) — i pièce, papier; i pièce, parch emin.  
 
«781-1789. — Chataddon (Louis-Marie-Guillaumcde;,  
seigneur de Montmagny. — Vente de plusieurs pièces de  
terre sises à Montmagny, faite par Denis Guimier, v igneron,  
à Rémi-Nicolas Siret, bourgeois de Paris, tuteur on éraire de  
Louis-Marie-Guillaume de Chavaudon, chevalier, seig neur  
de Montmagny, capitaine de dragons ; — bail de deux  arpents  
de terre fait à la veuve Girard par madame Marie de  Fré-  
mont Du Mazy, comtesse de I. a Rochefoucauld, comme  man-  
dataire de son fils, Louis-Marie de Chavaudon.  
 
E. 648. (Liasse.] — 16 pièces, papier; l pièce, par chemin.  
 
1783-1785. — Chevallier (Etienne;. — Procédures  
faites devant IeChâtelet de Paris, à la requête d'E tienne Che-  
vallier, garde des plaisirs du Roi, locataire d'une  maison  
appelée IeFief-de-Chaalis, sise à Argenteuil, et ap partenant à  
l'abbaye de Chaalis, à l'occasion de la saisie de c ette maison  
par François-Joseph de Pucer , seigneur d'Esclagnot ; —  
quittances de Jacques Lire, maçon ; — de Henri Arch am-  
baut, serrurier, etc.  
 
E. 649. (Liasse.) — 7 pièces , papier.  
 
1G43-1701. — CniQCELiER ^Christophe). — Renonciatio n  
à la succession de feu Etienne Gigault par Nicolas,  par Pierre  
et par François Gigault, ses fils ; — état des bien s et droite  
appartenant à Nicolas Gigault, bourgeois de Paris ;  — extrait  
de baptême de Joachim, filsde Nicolas Gigault, orga niste de  
 
 
 
1È E. —  
 
l'église de Saii t-NicoIas-des-Champs, et de Marie Aubert; —  
convention entn Nicolas Gigault, < ; de Saint-Nicol as-  
 
des-Champs, et François-Pierre de Sanson, organiste , pour  
la publication de trente pièces de clavecin, compos ées par  
Gigault; — inventaire après le décès de Marie Auber t,  
femme de Nicolas Gigault; — compte de la succession  de  
Marie Aubert, etc.  
 
E. 050. Misse.) — 14 (>ièccs, pnpior.  
 
t7Ot-i?05. — Constitution de 50 livres de rente fon -  
cière faitepar Nicolas Gigault au profltde Louis Au bert, juré ?  
vendeur el contrôleur de la marchandise »1 ? foin ;  — procu-  
ration donnée, par Joseph Gigault, sieur de Sainte- Colombe,  
organiste de l'église primatiale de Bordeaux, à son  frère  
J ichim Gigault, pour recueillir la succession de N icolas  
> -ilt, leur père; — articles de mariage de Joachïm  Gi-  
I et de Françoise-Madeleine Du Faur de La Coste; —  
ii msaction entre les héritiers de Louis Aubert ; —  rembour-  
sement do la rente de 30 livres créée au profit de Louis  
Aubert par Nicolas Gigault; — remboursement d'une r ente  
foncière de 130 livres faite par les prêtres de la mission de  



Lazare, à Paris, a Joachim Gigault, organiste de Ba rat-  
in icoIas-des-Champs, et à Emérentienne-Marguerite Gigault,  
femme de Christophe Chiquelier, garde des instrumen ts de  
musique de la Chambre du Roi; — succession de Joach im  
G mit, etc.  
 
E.G51. Xiassc.) — 43 pièces , pnpier.  
 
i7t»-»TS». — Acte de baptême de Christophe Chique-  
 
lils de Christophe Chiquelier, marchand d'instrumen ts  
 
de musique, et d'Eméren tienne-Marguerite Gigault, sa femme;  
 
— extrait de l'état de la maison du Roi ; — testame nt d'Emé-  
 
nne Gigault, veuve de Christophe Chiquelier; — bre-   
 
\et d'une pension de 2. -250 livres accordée à Chri stophe Chi-  
 
ir, facteur de clavecins ej garde des instruments d e la  
 
musique du Roi : — quittances du sieur Bon na ire ;  — factures  
 
de Hoblastre, tapissier à Versailles ; — reconnaiss ance do  
 
Hameau, pour deux clavecins; — mémoires de Vatel; m ar-  
 
«hand de bois ; — quittances de Richard , — de Labr e ; — de  
 
Bosquillon, etc.  
 
E. 052. Lusse.) — .50 [vèecs, papier.  
 
tr«-î?so. — Factures du sieur Bachner, maître scr-  
 
ir instruments de musiq — obligation d'une  
somme de 300 ristophe Cl iquelier  
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envers demoiselle Marie-Anne Rime; — transactions e ntrs  
Christophe Chiquelier et Jean Rime, marchand bouche i i  
 
\ i i -ailles; — affaire du sieur Pisson, valet de ctiainln  
comte d'Artois; — quittances de Pascal Taskin. etc.   
 
E. 055. (Liasse.) — l pièce, papier.  
 
 
 
«ïss. — Ci.avi: François-Jacques-Toussaint), — Ré-  
ception de François-Jacques-Toussaint Claye, pratic ien eti  
qualité de notaire tabellion de La Queuc-Garancière s, faite  
par Denis Lebreton, écuyer, bailli de Chevreuse.  
 
E. 051. Liasse.) — 15 pièces, papier i imprimée  
 
1636-17?%. — Clekmont-Tonnebre Gaspard de), ma-  



réchal de France, seigneur de Saintry. — Etat des c ens, des  
renies, des poules, des chapons et du vin dus à M. le premier  
président, à cause de sa seigneurie de Saintry; — b ail à ceni  
et à rente de deux arpents de vignes, lieu dit la G omti  
fait par le maréchal de Clermont-Tonnerre, comme se igneur  
de Saintry, à François Sylvain, vigneron ; — procéd ures  
faites à la requête du maréchal de Clermont-Tonnerr e, sei-  
gneur de Saintry, contre Louis Lepage, pour défaut de paie-  
ment de rente seigneuriale, etc.  
 
E. 655. (Liasse.) — S pièces, papier ; 10 pièces, p archemin.  
 
1Î3-0-Ï786. — CLÉEY(Marie-Anned'HoittevJlle J femme   
 
de Charles-Léonor de ). — Remboursement d'une rente  fon-  
cière de 181) livres 11 sols fait par Antdine-Claud e-Philippe  
de Brossard à Charles-Léonor de Cléry. ancien capit aine au  
régimentde Briqucville, età Marie-Anne-Louise d'Hoi tlevil  
sa femme , - vente d'une maison, sise à Magny, près  la Porte  
de Taris, faite par Emmanuel-Edmond Louvet, officie r du  
feue Madame, duchesse d'Orléans douairière, et par Louise  
 
Comte, sa femme, : Charl ?- Lé< r di Cléry et à Mar ie-Anne  
 
d'Hoiltcville , sa femme; — acquisition par madame »k-  
, d'une maison Grande-Rue-Hautc, appar  
 
| nfanls mineurs; — vente  
 
d'un petit jardin, sis a Magny, laite par demoisell e Marie-  
Thérèse Guesnier, veuve du sieur Sebastien Lemercie r, à  
Charles-Léonor de Cléry; — de dix perches de jardin , sises à  
Magny, par Louis Meslin et pa VI nie-Anne Le Chenne tier,  
sa femme; — constitution d'une rente foncière de 13 0 )m«*  
faite par Charles-Léonor el par Maric-Anne-Louwc  
 
d'Hoitteville, sa femme, au profit de Marie-Jéanne- Fran-  
çoise l'ollon De: re, etc.  
 
 
 
iOi  
 
 
 
E. 656. (liasse.) — 63 pièces, papier  
 
 
 
ARCHIVES DF. SEINE-ET-OISE.  
 
de Notre-Dame-deMonlons, a Avranches. adressées à l a  
marquise de Coetlogon, sa belle sœur.  
 
 
 
177C-I789. — Coetlogon (Eugénie de Vacquières,  
femme d'Emmanuel; marquis de), sous-gouvernante des  en -  
funls du comte d'Artois. — Quittance de Jamin, pour  une  
paire de souliers pour le marquis de Coetlogon ; — de ma-  
dame Duval Du Manoir pour le loyer de l'appartement  de  



M. de Coetlogon; — de Cellier, chirurgien; — mandat s du  
chevalier de Brachet; — quittance du marquis de Coe tlogon  
donnée a la marquise, sa femme; — dépenses de la ma rquise  
de Coetlogon : « à ma nourrice, étrennes, 24 livres  ; à mes  
« enfants, leur pension, 24 livres; aumônes, 12 liv res;  
« blanchissage, 105 livres ; un jupon de taffetas, 24 livres ; «  
 
— mémoires de Ducoux, tailleur pour les domestiques  ; —  
de la couturière : — de la modiste ; — de la blanch isseuse :  
 
— de Roblastre, tapissier, etc.  
 
E. 657. (Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
17*0-1789. — Quittances de Maillard, concierge de l a  
princesse de Lamballe, à Versailles ; — du sieur Ba rat, pour  
l'appartement occupé parla marquise de Coetlogon; —  de ma-  
demoiselle Saint-Martin ; — du sieur Voizot pour lo yers ; —  
de la veuve Magnan, pour loyer d'une chambre; — du sieur  
Raoul, pour quatre pots de rouge; — de 4 livres 18 sols,  
pour droits d'entrée à Versailles d'une demi-queue de vin ; —  
certificat du greffier municipal de Versailles, pou r l'inscrip-  
tion de la marquise de Coetlogon au rôle de la capi tation ; —  
mémoire relatif à l'obit de Coutard dans le diocèse  de Mire-  
poix ; — étal des baux delà manse abbatiale de Sain t-Cybard -,  
 
— placets de M. Marcel Jouve;— du marquis de Timbru ne ;  
 
— état des oppositions, etc.  
 
E. 658. (Cahier.) — In-8>, papier, 20 feuillets.  
 
XVIII' siècle. — Lettres d'un amant à sa maîtresse,   
 
fidèlement copiées, de l'an mil sept cent (de la ma in de la  
 
marquise de Coetlogon).  
 
E. 659. (Liasse.)— 30 pièces, papier.  
 
i »?» i jk» — Lettres du marquis de Coetlogon; — de   
la marquise de Coetlogon ; — de mademoiselle Félici té de  
Coetlogon; — d'Emmanuel de Coetlogon; — du comte de   
Coetlogon  
 
E. 660. (Liasse.) — 40 pièces, papier.  
m *- 1 ?*l. — Lettres de madame dcCoëtlogon, abbess o  
 
 
 
E. 661. (Liasse.) — 38 pièces, papier.  
 
«îîî «7*9. - Lettres adressées à la marquise de Coe t-  
logon : par le comte d'Agoult; — par M. d'Angivillc r ; —  
parle sieur Baulière; — par l'évèque de Coutances' Auguste-  
Godard de Belbeuf); — par le baron de Bescnval ; — par  
M. Besson (oncle de la marquise); — par le sieur Bo nnard ;  
— par M. de Bonnières, avocat ; — par le sieur Bouc hard,  
blanchisseur; — par M. de Bourboulon (avec une lett re du  
marquis de Coetlogon) ; — par le chevalier de Brach et.  
 



E. 662. (Liasse.) — 51 pièces, papier.  
 
SÎ81-S.S9. — Lettres adressées à la marquise de Coe t-  
logon : par M . de Calonne , contrôleur-général ; —  par  
M. Capelle ; — par Michel de Caslelnau, procureur a u Par-  
lement de Paris ; — par M. de Cercey ; — par Pierre  Cha-  
baud ; — par la veuve Chabaud, née Bernard; — par l e  
comte de Chabrillan : « Le corps des carabiniers, m adame la  
« marquise, est celui de toute l'armée le plus disp endieui  
« pour les officiers qui le composent, tant par son  uniforme  
« que par rapport à l'achat et au remplacement des chevaui,  
« qui sont fort chers, etc. ; » — par le sieur Chad afaux : —  
par la dame Charton ; — par la comtesse de Chatelai llon, nés  
Green deSaint-Marsault; — par M. Morel de Chédevill e; —  
par M. Chérin.  
 
E. 663. (Liasse.) — 114 pièces, papier.  
 
1783-1787. — Lettres de madame de Chevilly, née d*  
Séré, adressées à sa cousine, la marquise de Coetlo gon.  
 
E. 664. Liasse.) —26 pièces, papier.  
 
1781-1789. — Lettres adressées à la marquise de Coe t-  
logon : par M. de Chevilly père; — par M. de Chevil ly  
fils ; — par l'abbé Colla de Pradines, aumônier de la com-  
tesse d'Artois ; — par M. Colla de Pradines, ancien  intendant  
de Corse; — par le sieur Corps; — par le sieur Cous ineau,  
luthier de la Reine ; — par l'abbé Crétin ; — par M . Cromot;  
— par le chevalier de Crussol.  
 
E. 665. (Liasse.) — 51 pièces, papier.  
178«-1788. — Lettres adressées à la marquise de Coë t-  
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logon : par le sieur Dauvergne; — pnr M. Donnezay; —  
par madame Duval Du Manoir, née de Lyonne; — par ma -  
dame d'Esclignac; — par M. Faucon; —.par madame de  
Fouquet; — par le sieur Froment, — par L'évêquedc P er-  
gamc (Joseph Green de Sainl-Marsault), premier aumô nier  
de madame Adélaïde ; — par M. Guyon de La Roberderi e;  
— par madame Ingouf.  
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E. G66. (Liasse.) 63 pièces, papier,  
 
•791-179». — Lettres de madame de Julienne, née de  
Séré, adressées à sa cousine, la marquise de Coëtlo gon.  
 
E. CG7. (.Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
i7*o-i7»o — Lettres adressées à la marquise de Coët -  
logon : par le sieur Laforest; — par le sieur Lalle mand; —  
par madame de Lally , — par l'abbé Lenfant ; — par madame  



de Launay : » Madame la marquise de Launay a l'honn eur  
« d'assurer de ses compliments madame la marquise d e  
« Coëtlogon. Elle prend la liberté de se rappeler à  son sou-  
i venir et de lui demander, par suite de ses bontés  pour elle,  
« de répandre ne petit imprimé, qui répond d'une ma nière  
 
- incontestable à la nouvelle fausseté avancée dern ièrement,  
« sous un voile imposant, dans la requête de Caglio stro :  
« elle lui en sera infiniment obligée. Madame de Ju lienne  
 
- voudra bien se charger de sa reconnoissance pour y donner  
« du prix. Après le jugement, si madame la marquise  de  
« Coëtlogon est curieuse de savoir la véritable ori gine d< ;  
« Cagliostro, madame de Launay pourra lui en fourni r les  
« moyens les plus certains et les plus hautanliques  (sic) ; »  
 
— par M. Leclerc, avocat ; — par M. Lcnain ; — par M. Gef-  
frard de Liancey ; — par la veuve Lieutier ; — par M. Loys  
de Loinville ; — par le prince de Luxembourg.  
 
E. 068. (Liasse. — 31 pièces, papier.  
 
1793-1799. — Lettres adressées a la marquise de Coë t-  
logon : par le sieur Mainquet; — par madame Mainque t;  
 
— par l'évêque d'Autun (M. de Marbeuf); — par madam e  
de Marne, née Mallet; — par madame de Montbel ; — p ar  
M • de Mouslelon  
 
E. 669. (Liasse. — 59 pièces, piper.  
 
1777-1797. — Lettres de M. de Montroux, adressées à   
sa sœur, la marquise de Coëtlogon ; — lettres de ma dame de  
Montroux,  
 
àsiwK-tT-Oise. — Skbii E.  
 
 
 
E. 070. (Liasse.) - 4: pièce;, papier.  
 
 
 
1794-1799. — Lettres adressées à la marquise de C< ël  
 
: par le sieur Ozanne ; — par M. Peloux; pai  
 
M. Pernon; — par M. Alexis Proal; — par mademoisell e  
 
Rabon de Sainte-Sabine; — par M. de Hesseguier: — p ar  
 
M. Rocque, avocat à Toulouse.  
 
 
 
E. 071. (Liasse.) — 61 pièces, papier.  
 
I79i->t799. — Lettres adressées a la marquise de Co ët-  
logon : par madame de Sabran (nièce de la marquise,  , —  
par M. de Santerre; — par M. Saulard ; — par le mar éi hal  
de Ségur; — par l'abbé de Séré; — par M. de Saint-P aul;  



 
— par la vicomtesse de Sourehes, née de Caraman ;  
M. Tinelli; — par le chevalier de Vallongne.  
 
E. 67-2. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
177G-17&7. — Lettres de madame de Vacquières née  
 
Besson, adressées à sa fille, la marquise de Coëtlo gon.  
 
E. 673. (Liasse.) — 52 pièces, papier.  
 
iï9S-i799. — Lettres de M. de Vacquières adresa e i   
sa sœur, la marquise de Coëtlogon.  
 
E. 67 4. (Liasse.) — 49 pièces , papier.  
 
1991-1799. — Lettres de madame Adélaïde de Vac-  
quières adressées à sa belle-sœur, la marquise de C oëtlogon :  
 
— lettres non signées, etc.  
 
E. 675. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1715-17S». — Collot. — Contrat de mariage d' Vr  
mand Collot, compagnon maçon, demeurant ii Meudon, 1 1  
de Geneviève Cappron, veuve de feu Pierre Provost, taupier  
de Monseigneur le Dauphin ; - extrait de l'acte de mariage  
célébré dans l'église de Meudon; — généalogie de la  famille  
Collot; — extrait du terrier de Meudon, etc.  
 
E. 676. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
1791. — Colombier (Charles). — Lettre de M- de Sain t-  
Florentin à M. Proa, relative au sieur Charles Colo mbier .  
 
— quittance d'une somme de 600 livres donnée par M.  Proa.  
prévôt général de l'Islc-dc-France, à Charles Colom bier, pour  
le droit de mutation dû par suite de l'acquisition de la  
charge de cavalier à gages; — de 20C livres 5 sois pour le  
 
'1  
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droit de nomination de Charles Colombier comme arch er dans  
la compagnie du Prévôt de lIsle-de-Francc. (Voy. E.  1 '(-21 .)  
 
 
 
E. 677. (Liasse.) — 19 pièces, papier (5 imprimées) ;  
1 pièce, parchemin.  
 
I744-17S9. — Cornette (Claude-Melchior), premier  
médecin de madame Adélaïde. — Extrait de l'acte de nais-  
sance de Claude-Melchior Cornette ; — de l'acte de décès de  
demoiselle Claude-Antoine Sauvin, femme de Pierre-C laude  
Cornette, contrôleur des poids de la ville de Besan çon ; —  
certificat de Janson, maître apothicaire de Besanço n, délivré  



a Claude-Melchior Cornette ; — du collecteur de la ville  
d'Arbois, pour l'abbé Jacques-François Cornette; — quit-  
tances de M. Chevalier pour les loyers dus par M. C ornette;  
— de Benaud Ducreux, pour la Galerie des hommes ill ustres  
vivants ; — états de paiement des visites faites pa r le docteur  
Cornette, etc.  
 
E. 678. (Cahier.) — In-8°, papier, 00 feuillets.  
 
i?*©-t«S«. — « États des visites qui me sont dues; —  
« des ?visites que j'ai faites. »  
 
E. 679. (Registre.) — !n-8», papier, 70 feuillets.  
 
«7&4-17S9. — « États des visites que j'ai faites ; — noms  
des personnes et nombre de visites. »  
 
E. 680. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
t îho-iîm'j _ Lettres adressés à M. Cornette, médec in :  
par le chevalier d'Aiguillon ; - par M. Audran, des  Go-  
belins; — par M. d'Angivillcr , surintendant des bû li-  
ments (relatives à des procédés de teinture en usag e aux Go-  
belins); — par M. Auguié; — par l'abbé de Balivière ; —  
par M. Barrera, médecin ; — par M. Bertier, intenda nt de  
la généralité de Paris (relatives aux épidémies des  paroisses  
de Garencières et d« Sainl-Cyr). Le 8 avril 1783 : « Je viens  
« d'être informé, Monsieur, qu'il régnoit depuis qu elque  
c temps dans la paroisse de Saint-Cyr des fluxions de poi-  
< trine qui se tournent en fièvres malignes, et qui  font crain-  
? dre une espèce de maladie épidémique, d'autant pl us que  
<i cinq personnes en sont mortes en très-peu de tem ps; » —  
par la marquise do Chabannes, née do Boisgelin ; — par le  
docteur Bouvier ; — par M. Charlard; — par le marqu is de  
Chevigny, etc.  
 
 
 
E. 6S1. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
 
 
i îî5--i ?*9. — Lettres du docteur Cornette à madem oi-  
selle Monnier, sa nièce; — de Pierre-Claude Cornett e (le  
père); — de M. Coste, sur l'inoculation et sur la p etite vé-  
role en Amérique ; — de madame Coulon, née Paget; —  de  
M. d'Argensol; — de l'abbé Dejons; — de M. de Lasso ne  
(sur son voyage à Carpentras); — de M. Descot ; — d e  
M. DesEntelles; — de M. Desfontaines; — de M. Disso n;  
— du marquis de Donnissau;— de madame d'Egrisclle ;  —  
de madame Ernesline Ettinger (nom supposé) ; — de M . Fer-  
rand ; — de M. Georges, curé de Châville (sur le no mbre  
des malades de sa paroisse).  
 
E. 682. (Liasse.) — 37 pièces, papier.  
 
1773-17&9. — Lettres adressées au docteur CorneKc ;   
parle docteur Halle; — par Jean-Michel Hausmann, de Col-  
mar (sur le blanchiment des indiennes); — par l\I. Hennin  
(avec l'extrait d'une lettre du chevalier de Corber on, relative  
à des essais de teinture); — par M. Hommasse (sur u n  



procédé de teinture); — par M. Janson, de Besançon;  —  
par l'abbé Janson ; — par M. Jaulhac (avec un mémoi re sur  
les bains du Mont-d'or); — par Lacrampe, le fils; —  parle-  
docteur Laffond; — par M. Laugier; — par madame Le  
Hardy de Saint-Joseph, religieuse; — par M. Lemonni er,  
premier secrétaire à l'intendance; — par madame Lor in ; —  
par le docteur Lorry.  
 
E. 683. (Liasse.) — 35 pièces, papier (1 imprimée).   
 
ir?6-i «hî». — Lettres adressées au docteur Cornett e :  
par Meinard de Befond ; — par Maisier ; — par M. de  Ma-  
lesherbes : « La montagne, qu'on nomme à Malesherbe s la  
<• Montagne- qui-cogne, avoit produit son phénomène , c'est -  
« à- dire avoit fait entendre des coups et sentir d es secousses  
« fréquentes dans l'hiver de 1781 à 1782, pendant l e temps  
« du dégel et après qu'on avoit tiré beaucoup de sa ble dans  
« la gelée. Depuis ce temps, les coups et les secou sses se font  
« entendre et sentir quelquefois, mais si rarement que per-  
* sonne n'y feroit attention, si on n'en étoit aver ti par ce qui  
« est arrivé il y a deux ans. On avoit le projet de  faire encore  
a tirer du sable pendant la gelée pour voir si la m ême chose  
« arrivera au dégel ; cela n'a pas pu se faire dans  l'hiver  
« de 1782 à 1783, pareequ'il n'y a pas eu de gelée;  » — par  
Marel, adjoint de la Société royale de médecine; — par M. Mu-  
netrier; — par madame de Moustier, religieuse de Sa int-  
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Louis; — par M. Munie; — par madame de Narbonnc (?) ;  
 
— par M. Nodier ; — par Normand, correspondant de l a  
Société de médecine; — par M. Parant; — par M. Pell issier;  
 
— par madame Pezey de Foudrot; — par M. Pluvireux ;  —  
par madame de Polastron (?); — par M. Proust, apoth i-  
caire d'Angers (avec une note sur l'invention du si eur Guin-  
dre et le prospectus imprimé de Y Eau désopilante] ; — par  
M. Rouvenot; — par M. Servin, religieux Minime; — p ar  
M. Soufflet, huissier de la chambre du Roi ; — par M . Tra-  
bluine; — par M. Venet; — par M. Viotte ; — lettres  non  
 
ées.  
 
E. 684. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
i îîj !«•».». — Certificats des chirurgiens de la v ille de  
Joigny ; — de M. Salleneuvc, docteur-médecin, et de  Hoche,  
ancien maître pharmacien, constatant que le sieur E dme-  
Ioacnim Courtois a appris l'art de pharmacie, tant galinique  
que chimique; — certificat de bonne vie et mœurs; —  cer-  
tificat du curé de Saint -Thibaut-de-Joigny, qui dé clare que  
Ldme Courtois fait profession de la religion cathol ique ; —  
certificats du lieutenant-général au bailliage de M ontereau-  
Fault- Yonne; — du subdélégué ; — du sieur Girard, chirur-  
gien, en faveur des sieurs Lécuyer et Létumier, épi ciers-dro-  
guistes à Montereau; — preuves qui démontrent que M . L.,  
docteur en médecine de la Faculté de Montpellier et  membre  
du collège de Marseille, est le seul et unique aute ur des bains  



hydrauliques médicinaux ; — certificat de plusieurs  habitants  
du bourg de Mons-Mure, en Provence, constatant qu'e n  
l'année 17i~, les Impériaux et les Piémontais ayant  fait ir-  
ruption dans le pays, l'abbé Porre, vicaire de Mons  et depuis  
«ure de Latte, a fait prisonniers sept grenadiers p iémontais;  
 
— rapport fait par M. Marigues, par l'ordre de M. l e lieu-  
tenant-général de la prévôté de l'Hôtel, sur les bl essures de  
l'hercule de la troupe des Grands Danseurs de corde ; — par  
MM. Desmaret, La Planche et Baume cadet, sur la dég usta-  
tion des vins saisis ; — thèse latine de François C hauvin, sur  
les tumeurs, sur les blessures et sur les ulcères.  
 
E 085. (Liasse.) — Il pièces, papier.  
 
f 7*1-1786. — Notice des objets renfermés dans la c aisse  
adressée pour le cabinet d'histoire naturelle de Ma dame Adé-  
laïde de France ; — description du premier envoi de  miné-  
raux fait à Mesdames par M. de Calonnc; — mémoire  
historique sur les carrières et pétrifications de B outonne], lu  
à la Société royale des Sciences, par M. Peyres: — examen  
 
 
 
HES f)L FAMILLE. 107  
 
du procède de teinture du sieur Quenuset, par Corne tte el  
parJ.-E. Montucla; — description géologique de Mouc hj  
 
— mémoire sur les eaux minérales de Pouët, en Bas-P oitou :  
 
— sur la raffinerie de sucre de M Sabatier, b Montp ellier  
 
— explication des instruments dont on se sert dans les raffi-  
neries ; — prospectus des mines de cuivre de Bigorr c, ex  
ploitées par le comte de Bétons.  
 
I. 68C Liasse - 20 pièces, papier  
 
1779-178S. — Observations sur les savonneries d'A-  
miens, notamment sur celle du sieur Frenelet, par M  -  
Ihier; - sur les manufactures de savon de Marseille ; —  
mémoire sur la préparation et sur l'usage des savon s acides  
considérés comme médicaments (par Cornette); — rapp ort  
des expériences qui ont été laites au château de Ve rsailles  
d'après les ordres de M. d'Angi\iller. pour Vérifie r et cons  
tater si les lusses d'aisances, traitées d'après le  procédéde  
M. Marcorel, perdent entièrement leur méphitisme ; — expé-  
riences qui ont été faites au château de Versailles  pour \érilic:  
et constater si les fosses d'aisances, traitées d'a près i,. pro-  
cédé publié par M. Janin, chirurgien-oculiste de Ly on, ont  
perdu leur méphitisme et leur fétidité, par MM. l'a bbé fes-  
sier, Vacquer, Lassone fils, Putod de Thyévant et C ornette  
(3 exemplaires  
 
E. G87. (Liasse.) — "28 pièce», papier.  
 
1757-17HO — Observation pratique sur la maladie épi -  
 
démique qui a affligé Brest, par de Lathoison : — r apporl sur  
l'épidémie de Chevreuse, par Cornette: — sur la mal adie  



contagieuse de Meudon ; — état de la paroisse de Vi rofla) ,  
par l'abbé Dubut, curé de cette paroisse ; — détail  historique  
de la maladie de M. l'avocat Blanc, députe aux État s Géné-  
raux; — mémoires et consultations concernant plusie ui  
malades, etc.  
 
1 (188. (Liasse ) — 58 pièces papier.  
 
XVIII' siècle. — Notes et extraits relatifs a la mé de-  
cine ; — sur la fièvre ardente; — fragment d'un cou rs d'a-  
natomie ; — de l'hygiène ; — expériences sur la bil e de dif-  
férents animaux; — formation des os; — circulation du  
sang, etc.  
 
E. 689. (Cahier.) — ln-8 , papier, 150 feuillet.».  
 
XVIII e siècle. — Syphilis, seconde partie contenan t  
quelques autres observations sur les maladies vénér ienne.  
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divisée en deux commentaires : l'un sur la pratique  de M . As-  
truc, à Paris; l'autre sur celle de M. Desault, à B ordeaux,  
par Daniel Turner, du collège des médecins, à Londr es.  
 
E. 600. (Cahier.) — In-4°, papier, 50 feuillets.  
 
XVIII siècle. —Extraits des consultations de M VI. I.a-  
rnure et Sabatier, médecins.  
 
E. 691. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
3749-1783. — Société royale de médecine- — Rapports   
à l'Académie sur un projet de bains médicinaux de M . Lau-  
gicr, médecin, par Cornette et Lassone; — extraits des  
registres de la Société royale de médecine sur les bains mé-  
dicinaux de M. Faure de Beaufort ; — détail des exp ériences  
laites, par ordre de la Société royale de médecine,  sur la dis-  
solubilité des précipités mercuriels dans l'eau, pa r Laffond;  
— rapport sur les eaux minérales de Plombières, par  Cor-  
nette et Lassone; — concernant les mares qui sont a u bas  
de la ville de Château-Thierry, par l'abbé Tessier et par Jean-  
roi ; — sur la température et les maladies qui ont régné dans  
plusieurs villes ; — sur les eaux minérales de la f ontaine de  
Ghandeborg, près de Thionville, en Lorraine, etc. —  Projet  
d'anatomie pratique ou médicale; — mémoire sur les pro-  
priétés fébrifuges de l'écorce de chêne, et sur les  avantages  
que la médecine peut en retirer dans le traitement des fièvres  
intermittentes (2 exemplaires); — observations sur le tartre  
émétique; — sur la dissolubilité du sel sédatif ave c la crème  
détartre; — mémoire contre les préparations chimiqu es et  
pharmaceutiques qui se débitent à la foire de Beauc aire, par  
Jean Nazon.  
 
E. 692. (Cahier.) — In-folio, papier, 43 feuillets.   
XVIII e siècle. — Leçons de pharmacie, par M. Rouel le.  
E. 693. (Cahiers.) — In-8", papier, 44 feuillets.  
 
1744. — Mémoire sur les sels neutres, dans lequel o n  



propose une division méthodique de ces sels qui fac ilite les  
moyens pour parvenir à la théorie de leur cristalli sation, par  
M. Rouelle, de l'Académie des sciences.  
 
E. 694. (Cahiers.) — ln-8» papier, 91 feuillets.  
 
XVIII siècle. — Extraits d'un cours de chimie.  
 
E. 693. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
£741-1786. — Analyse de l'élixir américain, découve rt  
par le sieur Courcellc, pensionnaire du Roi, et app rouvé par  
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le gouvernement; — examen d'une pommade donnée à  
M. Cornette par le comte d'Angiviller; — sur une ma tière  
en poudre saline, donnée pour être examinée; — expé riences  
sur le quinquina ; — notice d'expériences à faire e n chimie ;  
 
— observations de chimie ; — nomenclature chimique ; —  
notes et extraits relatifs à la chimie ; — décompos ition du sel  
marin par l'intermède de l'alun (à la suite, compte  des dé-  
penses de l'abbé Cornette).  
 
E. 696. (Liasse.) — Cl pièces, papier (4 imprimées) .  
 
1774-1785. — Notice des morceaux envoyés par M. de  
Morveau ; — notes sur les chimistes ; — extraits du  traité do  
M. Meyer sur la chaux; — sur l'alcali; — sur la tra nspira-  
tion; — baromètre vivant; — maladie des rémouleurs;  —  
expérience d'huile de tartre; — précipité d'argent fulminant;  
 
— sur la dissolution de l'or ; — procédé de M. Marg raf pour  
faire le métal fusible dans l'eau ; — expériences d u sieur Co-  
rnus au moyen de l'électricité ; -- première leçon des végétaux  
donnée par MM. Macquer et Baume;— composition des g outtes  
balsamiques de M. Stahl, pour les maux de dents; — notes  
et extraits relatifs à la médecine et à la chimie ;  — trois nu-  
méros du Journal de Paris; — catalogue d'une collec tion  
de tableaux, tous originaux, etc.  
 
E. 697. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
177©- 1779. — Observation sur le vert de gris; — su r  
le mercure doux (signé par Cornette, 2 exemplaires) ; —  
mémoire sur la dissolubilité des précipités mercuri els dans  
l'eau, et sur la combinaison du mercure avec l'alca li volatil;  
 
— sur la congélation du mercure, — analyse d'une ea u prise  
en lavement pour guérir les maladies vénériennes; —  fonle  
de la mine de fer en grand ; — extraits d'un cours sur les  
minéraux, etc.  
 
E. 698. (Liasse.) — 29 pièces papier.  
 
1779-1784. — Manière de préparer la laque fine; —  
extrait du Journal de la teinture tenu parle sieur Audran;  
 



— réflexions de M. Delafolié, de Rouen, sur la tein ture; —  
première expérience de teinture, faite en présence de M. do  
Montucla (sur la couleur violette); — mémoire sur l a tein-  
ture; — notices de différentes expériences faites d ans le la-  
boratoire de M. de Lassone, à Marly; — mémoire sur la  
nature de la substance acide que l'on retire de la cerise, de  
la groseille, de la pêche, de l'abricot, de la fram boise, de la  
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mûre, de la pomme, de la poire, de l'épine-vinette et de la  
grenade, par M. de Lassone et par M. Cornette ; — e xtraits  
des manuscrits de M. Venel, professeur a l' Univers itéde mé-  
decine de Montpellier; — observation sur une inflam mation  
spontanée du phosphore ; — procédés pour le phospho re ; —  
analyse du soufre, etc.  
 
 
 
tdît  
 
 
 
E. 099. .Cahier.) In-lolio, papier, 42 feuillets.  
 
XVIII" siècle. - Mémoire sur la formation du salpêt re  
et sur les moyens d'augmenter, en France, la produc tion de  
te sel, par Cornette.  
 
E. 700. (Liasse.) — G pièces, papier.  
 
1775-1777. -Mémoire sur le sel ammoniacal vitrioliq ue  
ou sel secret de Glaubert, et sur le sel ammoniaque  nitreux ;  
— sur le sel ammoniacal, seconde partie (2 exemplai res) ; —  
observation sur la décomposition du sel ammoniacal par les  
différents intermèdes terreux et salins (2 exemplai res) ; —  
observation sur un acide glacial obtenu par la dist illation d'un  
mélange d'acide nitreux fumant et de charbon embras é et  
réduit en poudre (mémoires de Cornette).  
 
E. 701. (Liasse.' —G pièces, papier.  
 
177-1-1777. — Mémoire sur la décomposition par l'ac ide  
marin de plusieurs sels neutres vitrioliques et nit reux à base  
d'alcali fixe et volatil ; — second mémoire sur l'a ction com-  
parée de l'acide nitreux et de l'acide marin sur le s sels vitrio-  
liques à base terreuse; — troisième mémoire sur la décom-  
position par l'acide neutre de plusieurs sels vitri oliques et  
nitreux ù base métallique; — mémoire sur un phénomè ne  
singulier que présentent les acides minéraux pendan t leur  
concentration, et sur un nouveau moyen d'obtenir fa cilement  
une eau forte des plus pures, etc. (2 exemplaires, par Cor-  
nette .  
 
E. 702. (Liasse.) — Il pièces, papier.  
 
1777. — Mémoire sur l'action de l'acide phosphoriqu e  
sur les huiles, et sur la combinaison de cet acide avec l'esprit  
de vin ; — sur l'action des acides sur les huiles; — sur l'ac-  
tion de l'acide nitreux sur les huiles essentielles  et sur les  



huiles grasses ; — sur l'action de l'acide vitrioli que sur les  
huiles ; — sur l'action de l'acide marin sur les hu iles ; — sur  
l'action des acides sur les huiles, etc.  
 
 
 
E. 703. i Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
 
 
1775-1795. — Notice d'expériences faites sur l'air h  
 
— mémoire sur les altérations que l'air éprouve par  les dif-  
férentes substances que l'on emploie en fumigations  dans  
hôpitaux et dans lesehambres des malades, par M. de  Lassone  
et par M. Cornette; — notices d'une suite d'expérie nces nou-  
velles qui font connaftre la nature et les propriét és de plu-  
sieurs espèces d'air eu émanations aériennes, extra ites par  
diverses \<>ies d'un grand nombre de substances; — re-  
cherches sur plusieurs phénomènes singuliers que l' eau pré'  
sente au moment de sa congélation; — sur la lumière  ; —  
extrait du mémoire de M. Eberhard sur la lumière, e tc.  
 
L. Toi. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
ttHir.-iiîii. — Notes sur la nature de l'eau ; — an alf  
de l'eau de la rivière d'Aisne ; — de l'eau de Clai ron ; — ré-  
sultat de l'analyse des eaux de Seine ; — analyse d e l'eau de  
Mouchy; — de l'eau de Balaincourt; — de l'eau du pu  >-  
du château de Cômpiègne; — de l'eau de Senlis; — îl e  
la fontaine Saint-Martin; — d'une eau minérale; — r ap-  
port des commissaires de la Société royale de médec ine mu  
les anciennes et les nouvelles eauxdePassy; —extrai ts <l< ,  
mémoires de l'Académie des sciemrs de Berlin sur la  forma-  
tion des corps; — du mémoire sur la glace, par M. B aume ;  
 
— sur le borax, par M. Cadet, — observations de M. Du-  
clos sur l'augmentation de poids des chaux métalliq ues; —  
observations anatomiques; — extraits des mémoires d e l'A-  
cadémie des sciences, etc.  
 
E. 703. (Registre.) — In-4°, papier, 133 l'eu  
 
177S. — Indications et notices des produits chimiqu es  
du laboratoire de Marly, renfermée dans des bouteil les , fla-  
cons et bocaux désignés par les numéros. (A la suit e dé-  
penses faites en 1791 par l'abbé Cornette.)  
 
E. 706. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
17-10-17S2. — CossÉ ( Louis-Hen ule-Timoleon de),  
duc de Brissac, seigneur de Maurepas et de Pontchar train.  
 
— Déclarations censuelles passées au profit de Jérô me Phe-  
lippeaux, comte de Pontchartrain, par Mesdames de S aint-  
Cyr : de différentes pièces de terre sises au terro ir d'Elancourl;  
 
— du fief d'Ergal, au même lieu ; — du ÛefdesGatine s, pa-  
roisse de Plaisir , — de terres sur les paroisses d e Viçqet de  
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Beyncs; — par Joseph-Antoine Grostète, prêtre, pour  les  
biens de la cure de Saint-Martin-de-Bazoches ; — au  profit de  
Jean -Frédéric Phelippeaux, comte de Maurepaset de Pont-  
i.hartraîn : par Jean Barré, prêtre , pour la cure de Coi-  
gnièresi — par Michel Chardin, prêtre, pour la cure  d'Élan-  
courl ; — par Jean-François d'Andrieux , prêtre, po ur la  
cure de Maurepas ; — par Charles Le Bas , prêtre , pour la  
cure de Plaisir ; — par Adrien Le Brun , prieur-cur é de  
Saint-Remi-l'lIonoré ; — par Jean de La Roche, prêt re , curé  
de Saulx-Marchais; — par Michel Bethemont, prêtre, curé  
du Tremblai ; — par Aubin Coullon, prêtre, chapelai n de la  
chapelle Saint-Remi , en l'église de Paris ; — par Michel  
Chandelier, prêtre, curé de Vicq ; — reconnaissance  des  
biens appartenant à la cure de Jouars-rontchartrain  passée  
par Jacques-Nicolas Fleuri, prêtre, au profit de Lo uis-IIer-  
cule Timoléon de Cosse, duc de Brissac, gouverneur et lieu-  
tenant-général de la prévôté de Paris, seigneur des  comtes  
de Maurepaset de Pontchar train, à cause d'Adélaïde -Diane-  
Hortense-Délie Mancini de Nivernois, duchesse de Br issac,  
«i femme.  
 
E. 70". (Liasse.) — 64 pièces, papier (10 imprimées ).  
 
1779-1789. — Colcdaut (Pierre). — Vente d'un fonds  
de mercerie et d'épicerie faite au sieur Pierre Cou chaut,  
marchand épicier et bonnetier à Versailles, rue Sai nt-Honoré,  
paroisse Saint-Louis, par Françoise Duchemin , femm e de  
Pierre de Cussy , entrepreneur des bâtiments et mar chand  
épicier et mercier à Versailles ; — quittances des droits de  
capitation acquittés par le sieur Couchaut ; — du d roit de  
huitième (pour les aides de Versailles' ; — état de s baraques  
de mademoiselle Chevrier données à bail au sieur Co uchaut ;  
 
— quittances données : par le sieur Boutigny ; — pa r le  
sieur Berson ; — par le syndic de la communauté des  bonne-  
tiers . pour le quart du tiers des droits attribués  à la bourse  
commune; — par le sieur Chanleclaire ; — compte de la  
veuve Leloup, etc.  
 
E. "08. (Liasse.) —55 pièces, papier (5 imprimées).   
 
17SS-1989. — COURTADE DE S.4LIS (N de), SOUS-  
 
gouverneur de la Petite-Ecurie. — Congé de deux moi s ac-  
cordé par le Roi à M. de Courtade, capitaine-comman dant  
dans le régiment du Commissaire-général de la caval erie ; —  
modèle du certificat de vie des pensionnaires du Tr ésor royal;  
 
— déclaration du montant de la pension de M. de Cou rtade ;  
 
— notes et extraits ; — projet de devis pour la con struction  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
d'un château ; — extrait baplistaire de l'abbé Jose ph de Cour-  
tade de Salis ; — autorisation accordée par le chap itre de  



CondomàM. de Courtade de Salis, clerc tonsuré et ch anoine,  
d'aller terminer ses éludes à Paris ; — certificats  d'étude*  
donnés à M. de Courtade par les régents du collège de Na-  
varre et par le supérieur de Saint-Sulpice ; — lett res de prê-  
trise, etc.  
 
E. 709. (Liasse.) — 49 pièces, papier (3 imprimées)  .  
 
177*4-1783. - Mémoire de Josse , maître tailleur:  
» une paire de jarretières d'argent, 4 livres 15 so ls; plus  
« une paire de peaux pour doubler la culotte , 3 li vres  
« 10 sols; » — états des ports de lettres reçues pa r M. de  
Courtade; — recelte pour faire le genièvre ; — pour  faire le  
vinaigre à l'estragon ; — Y Art du peintre (prospec tus); —  
manière de préparer les cuisses d'oie, etc.  
 
E. 710. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
1743-1789. — Route que tiendra le régiment du Com-  
missaire-général ; — mémoire des officiers de Royal -Piémont:  
— ordre pour la route de Condom à Haguenau ; — état  des  
rations délivrées au domestique du comte d'Harcourt ; —  
lettre de trois cavaliers du régiment du Commissair e-géné-  
ral ; — extrait baplistaire de Gui de Viollet de Gi ssey ; —  
lettres adressées au duc de Coigny par le miréchal de Ségur  
et par M. de Breteuil, et relatives aux pages; — or dres de  
M. de Beringhen, premier écuyer, cl du duc de Coign y, rela-  
tifs aux pages de la Petite-Écurie ; — demandes adr essées au  
premier écuyer : par le comte de Balleroy; — par M.  de  
Clarac ; — par madame de Courville ; — par madame d e  
Pontbriant ; — par M. de Marsay ; — par le marquis de  
Wavrin de Manière ; — certificats de chirurgiens et  de mé-  
decins, constatant que les pages ont eu la petite v érole. ete  
 
E. 711. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
1771-1789. — Lettres de M . de Courtade, capitaine au  
régiment du Commissaire-général ; — de M. de Courta de,  
neveu ; — de l'abbé de Courtade. — Lettres adressée s à  
M. de Courtade : par M. d'Aignan-la-Ville ; — par M . Am-  
bly ; — par M- d'Anglade ; — par madame d'Aubigny ;  —  
par M. Boisder : « Vous savez que M. le maréchal Du  Muv  
« n'a pu survivre à l'opération qu'on lui a faite d e la pierre ;  
« il en est mort mardi ; son successeur n'est pas e ncoro  
« nommé. En attendant, M. de Ma lesherbes signe les  expé-  
 
 
 
• ditions de la guerre, > — par M. Bonneville; — pa r  
il. Iimuquen ; — par madame Brunellu de Combray . e tc.  
 
E. 712. (Liasse.) — 16 pièces, pnpier.  
 
1777-1783. — Lettres adressées;! M. (le Courtade : par  
 
M. de Castrés de Charlus ; — par M. Cliamoy ; — par   
le ? bevalier de Clianeey ; — par le comte de Châte auvieux :  
 
— par madame de Châteauvieux . née Luillier ; — par  le  
chevalier de Crochard : « Je n'en ressens pas moins  la peine  
« d'être privé de ta société ; je désire bien sincè rement que  



« tes routes me missent à portée de le recevoir dan s ma petite  
•? chaumière : tu éprouverois les désirs de toute u ne famille,  
 
• à l'envi l'un de l'autre, à te témoigner les même s senti-  
« ments que j'ai pour toi, La société de mon canton , une  
« bonne bouteille de vin, une soupe de ménage [qui n'en est  
« pas plus mauvaise), une poularde, quelques perdre aux,  
« lapereaux, levreaux, deux bons bassets et un chie n couchant  
" pour te promener, te feroient oublier , ainsi que  je le fais,  
 
- les misères de notre état. Je souhaite de tout mo n cœur  
 
• que le temps que tu as à rester au régiment pour attendre  
" la croix soit plus agréable que celui que nous av ons éprouvé  
« l'un et l'autre depuis la paix. » — Par M. Ducoud rait.  
 
E, 713. (Liasse.) — 3-2 pièces, papier.  
 
I7ÂS-17S3 — Lettres adressées ;i M de Courtade :  
par M. Faurès; — par M- de Ferré de Nuys ; — par M.  de  
Ferré de Charmoy ; - par M. François; — par il. Gig ot:  
" Il faut que je vous fasse part d'un miracle pério dique dont  
" des gens connus ont été témoins,, par ordre de la  Cour et  
" de la police. Ces témoins sont pour la Cour, M. B oyer,  
>• médecin ; pour la police, M. Dubourg. Ils se son t rendus  
i a rassemblée, accompagnés de deux médecins , dont  l'un  
•• étoit M. Petit, médecin du due d'Orléans. Après avoir  
'i étendu des draps sur le carreau, on s'est proste rné pour  
 
la prière ; au bout de quelque temps, sieur Félicit é, jeune  
<? et jolie, a demande des secours : on l'a piétiné e depuis la  
 
tète jusqu'aux pieds, autant de l'autre côté; ensui te on l'a  
' frappée avec un rondin, comme l'on bat les pavés par le  
» moyen de la demoiselle. On a présenté le rondin à  Boyer,  
» qui lui en a porte un coup au défaut de la mamell e : la sœur  
« a crié. On lui a, après cela, porté l'épée au fro nt, au bras,  
« à la gorge : elle a ployé partout. Les médecins n 'ont pas  
« voulu tenter cette expérience. On a apporté une c roix de  
« Saint-André, revêtue de planches de sapin. Sœur P erpétue  
« y a attaché sœur Félicité par les pieds et les ma ins , frap-  
« pantà petits coups, jusqu'à ce que les clous fuss ent parve-  
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" nus au bois. Le pied gauche a jeté environ trois palettesde  
« sang, les autres membres n'en ont pas \erse. Dans cel état.  
« sœur Félicité a édifié l'assistance par un discou rs de piété.  
» Après quelque temps, on a ôté les clous ; ou a re marqué  
» que cette fille s'étoit accouvée sur ses pieds, e t avoittenu  
ses mains serrées contre sa poitrine après l'opérat ion.  
« M. Dubourg leur a dit que c'étoit très-bien joue,  qu il se  
(i faisoit fort de leur obtenir permission de repré senter sur les  
« boulevards ou à la foire Saint-Germain. Adieu, mo n cher  
« tils. n — Par M. Gondouin ; — par .M . Grandidjer  ; — pai  
madame Grave de Sainte-Colombe ; — par le marquis d 'IIar-  
court ; — par M. dllarcourt-lîeuvron.  
 
E. 714. (Liasse.) — 56 pièces, pajicr .  



 
1769-1783. — Lettres adressées à M. de Courtade : p ar  
 
G. Hervé; — par M. Hocmelle, prieur de Savigny ; — par  
M. Jaubert, chanoine de Condom ; — par M. Landrcvil le ;  
 
— par M. Lannolles ; — par M. de Lanoue; — par le c omte  
de Laroque; — par M. Laudun ; — par M. Lelebvn : —  
par le vicomte de Luppé ; — par l'abbé Métra ; — pa r M . de  
Montrichier,  
 
E. 715. (Liasse.) — ."0 pièces , papier.  
 
1770-1789. — Lettres adressées a M. de Courtade :  
 
par M. Niac; — par M. Olivet; — par .M. Payen; — pa r  
M. Picques ; — par M . de Platteville ; — par M. Po lchji De  
Paris , le 2 février 1776 : « Il y a beaucoup de mo nde qui  
" meurt ici d'une maladie nommée la grippe .... Sel on les  
« astronomes, le froid excède par plusieurs degrés celui <!<  
???? l'année 1710. La misère est extraordinaire, ca r les trois  
« quarts des pauvres gens ne gagnent pas leurs pein es  
 
— Par l'abbé de Polignac, vicaire-général de Metz ;  — par  
M. de Pontmartin; — par M. de Pourtalès ; — par M c l.  
Savigny; — par M- de Sombreuil; — par M. de Torque-   
ville; — par M. Vertonville : — lettres non signées   
 
E. 71C. (Liasse.) — t pièce, parchemin.  
 
1746. — Cousin (Simon-Charles)i seigneur de Lieutel . —  
 
sentence des trésoriers de France, en la Généralité  de Paris  
déclarant que Simon-Charles Cousin, trésorier de Fr ance et  
seigneur de Lieutel, paroisse de Galluis , est prop riétaire d<  
474 pieds d'arbres 'ormes et aubiers), plantes ,i d ouble ran-  
gée, dans l'étendue de la seigneurie de Lieutel. su r le chemin  
qui va dudit lieu de Lieutel au village de Galluis.  a la chi rgi  
par le suppléant de faire écheniller dans les temps  marqués  
par les règlements-  
 
 
 
H-2  
 
 
 
E 717. (Liasse.) — i pièce, papier  
 
 
 
iîîS. — Chouan Jean). — Extrait de la généalogie de   
Denis Racine, pour connaître des qualités des hérit iers de  
Jean Crouan .décédé garçon, lequel est resté seul h éritier de  
Denis Racine, son cousin issu de germain.  
 
K. 718. (Liasse. i — 4 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
 
 
i053-l«f"»?. — Crussol (Emmanuel-Henri baron de ,  



seigneur de Lainville. — Vente d'une maison sise à I.ain-  
ville, en la ruelle des Couturières, faite par Laur ent Hébert,  
marchand, et par Charlotte Brancheu, sa 'femme, à N icolas  
Holnr, maître chirurgien à Lainville; — sentence de s Re-  
quêtes de I'Hùtel qui maintient messire Charles de Senne-  
terre, comte de Brinon, seigneur de Lainville, et l es habi-  
tants de ce lieu dans la possession cl jouissance d e faire  
paître et pâturer les bestiaux de cette paroisse su r les terres  
du fief de Gasny , avec défense aux manants et habi tants de  
la paroisse de Frémainville de les troubler ; — tra nsaction  
entre Henri de Senneterre, seigneur de Lainville, e t Maxi-  
milien de Cléry et Geneviève de Bouju, sa femme , d ame de  
Frémainville, relativement aux droits de pâturage e xercés  
par les habitants de Frémainvile sur les bruyères d u fief de  
Galltiy (2 exemplaires) ; — bail de la terre de Lai nville fait  
ii Charles Cherost, laboureur, par Emmanuel-Charles  de  
Crussol ; — échange de plusieurs pièces de terre si ses à Lain-  
\ ille fait entre le baron de Crussol, seigneur de Lainville,  
et maître Emmanuel Legrand , ancien gendarme , lieu -  
tenant du bailliage de Brueil et procureur fiscal d u bailliage  
de Lainville.  
 
E. 719. (Registre.) — In-folio, papier, 404 feuille ts.  
 
1JS7. —Cueilloir de la seigneurie de Lainville. — E tat  
des droits attachés à la seigneurie de Lainville: «  Chaque  
< vassal est sujet au moulin banal de Damply et pay ant le  
« seizième seulement; —les vassaux et détenteurs d' héri-  
« tages sont sujets au pressoir banal dudil Lainvil le, et payent  
« le cinquième seulement; — chaque habitant qui lie nt mé-  
« nage est sujet au four banal, ce qui est à présen t converti  
a en une poule, payable par chacun an, le jour de N oël,  
« pour l'exemption dudil four banal; — est dû aussi  pai-  
re chaque chef de famille de la paroisse dudit Lain ville, une  
« corvée par an, à la volonté du seigneur, etc. -  
 
E. 720. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
i »Ti . - Crussol (François -Emmanuel de, , duc d'U zès,  
 
 
 
Ancnivts de se;ne-et-oise.  
 
seigneur de Bonnelles, de Bullion, elc. — Constitut ion d'une  
rente annuelle et perpétuelle de 2.500 livres, fait e au profit  
de Jeanne-Marie de Beaufort, veuve d'Edme-Joseph Bo slin.  
écuyer, seigneur d'Esnouville, par François-Emmanue l de  
Crussol, duc d'Uzès, marquis deMontespan et Gondrin , sei-  
gneur de Bonnelles, de Bullion, des Bordes et autre s lieux,  
et par Madeleine-Julie-Victoire de Pardaillac de Go ndrin  
d'Antin. duchesse d'Uzès, sa femme '3 exemplaires).   
 
 
 
E. 721. (Liasse., — 4 pièces , papier; 1 pièce, par chemin.  
 
I7S9-1JSS. — Seigneurie de Bonnelles. — Bail delà  
ferme de la Débatterie, paroisse de Bonnelles, fait  par Fran-  
çois-Emmanuel de Crussol, duc d'Uzès, seigneur de B onnelles,  
de Bullion et autres lieux, à Jacques Le Bebour, mo yennant  



'2,700 livres par an, 300 minots d'avoine, mesure d e Saint-  
A moult, cl à la charge des droits seigneuriaux, de  neuf  
journées de voiture, avec charretier, chevaux, char rette et  
harnois, de voiturer en outre et d'apporter tous le s foins  
récollés par ledit seigneur; et, dans les temps con venables,  
de voiturer les glaces et d'emplir les deux glacièr es du châ-  
teau de Bonnelles; — bail de la ferme de Noncienne,  sise à  
Bonnelles, fait par le duc d'Uzès à Charles-Jérôme Breton,  
laboureur, moyennant 1,700 livres par an, 200 minot s d'a-  
voine, mesure de Saint-Arnoult, un poinçon de cidre , douze  
chapons el cent bons poulels vifs cl emplumés, six journées  
de voiture à quatre chevaux, cent bottes de foin, e t à la  
charge de voiturer de la glace concurremment avec l e fer-  
mier de la Débatterie (2 exemplaires"; — convention  par la-  
quelle le sieur Breton, fermier de Noncienne, cède au duc  
d'Uzès la jouissance de 125 perches de pré, en la p rairie du  
Clos, moyennant la remise annuelle de 30 livres de fermage.  
 
E. 722. (Registre.) — In-4°, papier, 37 feuillets.  
 
130G-1593. — Papier terrier de la seigneurie de Bon -  
nelles contenant la recette faite par Renaud de La Villeneuve,  
seigneur de Bonnelles : « Beceu par les mains de ma istre  
« Barlelemy XXX sols tournois pour les ranles que m aistre  
« Alexis Jinguet me doit à cause de la Brethache. »  — les  
ordonnances du Roi Philippe le-Btl sur les gages de  bataille  
par tout le royaume de France, elc, 'incomplet).  
 
E. 723. (Registre.) - ln-4\ papier, 149 feuillets.  
 
15*4-lâ95. — » Cens receus à Bonnelles le jour Sain t-  
« Remy par noble homme Renault de La Villeneuve, éc uyer,  
 
 
 
> ur duilit lieu. »  
 
 
 
SÉIUE E. — TITRES DE FAMILLE.  
 
Roger Lefevre et Pierre Des-  
« noues, pour leur maison et jardin de Nontienncs, -20 de-  
« niers tournois; » — quittance do 25 livres tourno is donnée  
p.ir demoiselle Andrée d'AHainville, mère de Renaul t de  
La Villeneuve, à Agnès de La Fores!, femme dudit Re nault,  
pour un terme de sa pension ordinaire, etc.  
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E. 72'J. Registre, ) — ln-4», p'pier, 81 feuillet!.   
 
 
 
E. 72*. (Registre.) — In 4°, papier, 145 feuilleta.   
 
1533-1590. — Cens reçus à Ronnclles le jour Saint-  



Rémy par Regnault de La Villeneuve, écayer, seigneu r dudit  
lieu. — a Je suis quitte vers messire Estienne Corn a il, vi-  
a caire de Bonnelles, de la messe des Cinq plaies ! \os(rc  
u Seigneur, quisc dit chacun vendredi de l'année V.  c x\\ n. et  
« xxviii. Xusques au premier jour d'octobre audit a n, m'es-  
« tuet bon et loyal payement esté fait par moy. » —  Poules  
reçues à Bonnelles, le jour Saint-Etienne, etc.  
 
E. 725. (Registre.) — ln-4°, papier, I8S feuillets.   
 
un i >iî — Cens reçus à Bonnelles le jour de Saint-   
Remy par Louis de La Villeneuve, seigneur du lieu. — ? 1< -.  
« marguillicrs de Bonnelles, pour les liérilaiges c ontenus en  
« leur déclaration, vi sols xi deniers parisis. •>  
 
E. 726. (Registre.) — ln-4», papier, 162 feuillets.   
 
1545-1543. — Cens reçus à Bonnelles par Louis de La   
Villeneuve, seigneur dudit lieu. — « Nicollas Roger , tabcl-  
•• lion et greffier dudit Bonnelles, pour la quarte  partie de  
" l'hostel de Lesne de Bretaigni, à cause de sa fem me, denier  
a obollo parisis, etc. » Incomplet.  
 
F.. 7-27. (Registre. ) — In-folio, papier, 151 feui llets.  
 
1549-1550. — Cens reçus ù Bonnelles le jour Saint-  
Rémy par Louis de La Villeneuve, écuyer, seigneur d udit  
lieu. — » Andri Apvril, pour une maison, cour, jard in,  
« granchc et estables, vi sols parisis. .- — Ensais inements  
de Ronnelles, etc.  
 
E. 728. (Registre.) — In-folio, papier, 8i feuillet s.  
 
1550. — Cens reçus à Bonnelles le jour de Saint-Rém y  
 
par Louis de La Villeneuve, seigneur dudit lieu. — « Les  
• religieux, prieur et couvent de Sainte- Croix-de- la- Bre-  
? tonnerie, à Taris, pour quatre arpens de pré assi s aux  
- Corners, et ung arpent de pré assis à Bretigny, v  sols  
» parisis. »  
 
SEI>S-ST-OlSE. — SEMI E.  
 
 
 
1551. — .. Cens reçus à Bonnelles par moi Loys de L a  
>i Villeneufve, seigneur audit lieu, le jour Saint- Rémy. » —  
« Les murguilliers de Boullon, pour un arpent de te rre sur  
« le chemin de Boullon, vi,i deniers parisis. «  
 
 
 
i:. 730. mej-'islre,  
 
 
 
I j i - folio, papier j :s7 feuitti ts.  
 
 
 
155«. — Cens reçu, à Bonnelles par Louis de La Vill e-  



neuve, seigneur du lieu, le jour Saint Rémy. — u De nis  
? Maufez, pour l'ostel où pend pour enseigne VEscu de lirc-  
« tai'gne, uno grandie, court et estables, I denier  parisis. •  
 
E. 731. (Registre .} — lr, -i\ papier, 133 feuillet *.  
 
1553-1554. — Cens reçus à Bonnelles le jour de Sain t-  
Rémy par Louis de La Villeneuve, écuyer, seigneur d u lieu.  
— « Les héritiers Barbe Rabasse, pour deux espacese t demi  
« de maison, grandie, court et jardin, assis sur la  rue de  
•> Rechefort, u sols xi deniers tournois. •  
 
E. 732. (Registre.) — In-folio, papier, 106 feuille ts.  
 
1555. — Cens reçus a Bonnelles le jour de Saint Rei uy  
par Louis de La Villeneuve, seigneur du lieu. — •« Les héri-  
u tiers Nicolas Roger, pour l'hostel, court, grandi es et esta-  
•• blés où pend pour enseigne l'Image Ùostre-Dame. » —  
Ensaisinements de Bonnelles, etc.  
 
E. 733. (Registre.) — In-folio, papier. 23'J feuill ets.  
 
I5uw*i56i. — Cens reçu^ a Bonnelles le jour Saint-  
Rémy par Louis de La Villeneuve, écuyer, seigneur d u lieu.  
? — Les héritiers Olivier Lestournel, pour leur mai son, gran  
a die, estables, court et jardin, assis sur la rue tendant de  
• la rue d'Enbas à l'esglise, xn deniers parisis. »   
 
E 734. < Registre.) — ln«4 a , pap'er, 173 feuillet s.  
 
15*»-1SS9. — Cens reçus a Bonnelles le joui Saint-  
Rémy par Charles de La Villeneuve, seigneur du lieu . —  
« Le fief de Bissy. M. d'Orsay, président au Grand- Conseil,  
« à cause de dame Elisabeth Malon, pour l'hostel. g ranges,  
« eslable, coulombier, court, jardin, fossez, vivie rs, estang,  
« bois, terres, prés, pâtis, en ce non comprins neu f arpens  
» et denry de prez et neuf arpens de terres laboura bles, assis  
- nu bas de Noinville, qui sont tenus en fief, etc.  »  
 
i j  
 
 
 
Hi  
 
 
 
ARCHIVES  
 
E. 735. (Registre.) — IM'\ papier, 52 feuillets.  
 
 
 
4*99-«594 — Cens reçus à Bonnelles par Charles de  
La Villeneuve, seigneur du lieu, et par sa veuve, d ame Hen-  
riette de Lamoignon, tutrice de son fils Henri de L a Ville-  
neuve. — « Claude Richard et ses enfants, pour sa m aison,  
« grange, étables, cour et jardin, contenant un arp ent, ude-  
« njers. » — Ensaisinements de Bonnelles, etc.  
 
K. 73G. (Cahier.) — In-4°, papier, 10 feuillets.  



 
i609-i6OS. — Cens reçus de la terre et seigneurie d e  
Bonnelles, appartenante M. deBullion. — « Jean Chou chou,  
•• pour du poisson qui dit que mon fils lui devoit,  et pour  
« avoir aporté des paquets de Paris, est demeuré qu itte pour  
« l'an 1602 et 1603, de quatre livres, vm sols h de niers  
« tournois qui devoit pour deux ans. »  
 
E. 737. (Registre.) -r- In-4<>, papier, 16 feuillet s.  
 
1600-160$. — Règle des lettres de saisine par moi,  
Louis Noël, receveur de la terre et seigneurie de B onnelles ;  
— mémoire de ce que j'ai déboursé pour M. de Bonnel les  
[M. de Bullion) depuis mon compte rendu; — recettes  des  
poules ; — mémoire de l'argent quej'ai baillé à Gal liot Boul-  
Iard, etc.  
 
E. 758. (Registre.) — In-folio, papier, 112 feuille ts.  
 
Iâ&9-1&7$. ^- Ensaisinements des acquisitions faite s en  
la terre et seigneurie de Bonnelles, appartenant à Louis de  
La Villeneuve. — « Nicolas Marchant, marchant suiva nt la  
« cour, a estéensaisinode trois arpents et demy de terre en  
« deux pièces : la première pièce contenant deux ar pents,  
« assise au lieu dict le Chantier de Noinville, etc . «  
 
E. 739. (Registre.) — ïn-4», papier, 41 feuillets.  
 
1&69-IS94. — Ensaisinements des acquisitions faites   
en la seigneurie de Bonnelles. - « Pierre Bienfait,  boucher,  
« demeurant à Bonnelles, a été ensaisinéd'une petit e maison,  
« couverte de ebaulme, etc. » (Incomplet.)  
 
E. 740. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
1509-17S4. — Seigneurie de Bullion. — Procédures  
faites aux Requêtes du Palais par Ferry de Wicardel , cheva-  
lier, huissier ordinaire de la chambre du Roi, seig neur de  
Longchesne, des Eschelettes, etc., contre Claude de Poisieu,  
 
 
 
DE SEINE-ET-OISE.  
 
chevalier, seigneur de Sainte-Mesiue, pour le contr aindre à  
lui faire la foi et hommage du fief de Denisy; — av ertisse-  
ments: — contredits; — productions; —sentences des Re-  
quêtes, etc. — Bail de la ferme seigneuriale de Lon gchesne,  
sise en la paroisse de Bullion, fait par François-E mmanuel  
de Crussol, duc d'Uzès, à Guillaume Desnus et à Sim onne  
Lair, sa femme.  
 
 
 
E. 741. (Rorjleau.) — I pièce, parchemin.  
 
ISI9.— Aveu et dénombrement, portantfoi et hommage,   
de la terre de Boullon (Bullion), rendu par Jean de  La Motte,  
écuyer, à messire Gabriel de Cossartde Larrieu, che valier,  
seigneur de Marly-le-Cbastel et de Magni-Lcssart, i i cause  
de la seigneurie de Magni-Lessart. (Don de M. Augus te Mon  



tié, secrétaire de la Société archéologique de Ramb ouillet.  
 
E. 742. (Liasse.) —7 pièces, papier; 3 pièces, parc hemin.  
 
9347-1789. — Bail d'une pièce de terre, sise au ter roir  
de Boolon (Bullion), fait par noble homme Thibaut d e Brou  
ville, écuyer, à noble dame Agnès de Soysoy, jadis femme de  
feu Geufroy Grosseteste, chevalier, moyennant un se ptiei de  
blé ; — du moulin à ean de La Garlatterie, en la pa roisse de  
Bullion, par François-Emmanuel de Crussol, duc d'Uz és, ;i  
Etienne Hervieux, meunier ; — du moulin de Guédannc , sK  
à Bullion, à Pierre-Nicolas Bordiei ; — du moulin à  eau de  
Becheron, sis à Bullion, et de pièces de terre à Je an-Jacques.  
Bonnin ; — du moulin à eau des Carneaux, à François  Beau-  
fort, meunier.  
 
L. 743. (Liasse.) — 54 pièces, papier.  
 
Kioi *«70. — Minutes des déclarations censuelles  
passées au profit de dame Françoise do La Mothe. ve uve de  
feu François de Vendosmois.seigneur de Bullion ; — au profit  
de Claude Bullion, seigneur do Brouville, do Bullio n , de Ron -  
queux, de Longchesne, etc.; — au profit de dame Ang élique  
Fatire, veuve de feu Claude de Bullion-  
 
E. 741. (Cahier — In-folio, papier. 21 feuillet»  
 
1699. — Déclaration censuelle faite à messire Claud e de  
Bullion, seigneur dudit lieu, par maître Adrien Pau peron :  
par Philippe Sauvage, bourgeois de Paris, à cause d e Hen-  
riette Pauperon, sa femme, et par leurs cohéritiers , de>  
biens possédés dans l'étendue de la seigneurie de B ullion par  
feu maître Claude Pauperon , en son vivant receveur  du comté  
de Rochefort.  
 
 
 
S. — titi  
 
E 745. (Lias: | ier.  
 
I6t&-f669. — Minutes des déclarations censuelles  
passées au profit de Claude de Bullion par les déte nteurs des  
biens situés dans l'étendue de sa seigneurie. — Ten anciers :  
messirc Pierre Ameline, prêtre, vicaire de Bullion ; — Etienne  
Corbonnoys, maréchal à Bullion ; — Jacques Vieillar d, joueur  
d'instruments, à Bullion: — Jacques Lecomte. taille ur d'ha-  
bits, etc.  
 
E. 746. (Liasse.) — 28 pièees, papiei  
 
1600-1633 — Déclarations censuelles passées au prof it  
des seigneurs de Bullion, de Longchesne et de Bonqu eux par  
les détenteurs des biens situés dans ces Qefs. — Te nanciers :  
Nicodème Leroy, laboureur; — Denis Momonceau, procu -  
reur fiscal de Bullion; — Adrien Jardin, manouvrier , etc.  
 
E. 747. (Liasse.) — 130 pièces, papier.  
 
1600-1669. — Minutes des déclarations censuelles  
passées au profit des seigneurs de Bonnellcs et de Bullion par  



les détenteurs des biens situés dans ces seigneurie s. — Tenan-  
ciers : Jacques Angiboust, marchand à Bonnelles; — Gré-  
goire Guyard, laboureur à Bullion ; — Louis Aubourg , cor-  
donnier à Bonnelles, etc.  
 
F 748. (Liasse.: — 5 pièces et 1 plan, papier; 1 pi èee, parchemin.  
 
f TS8-1Ï&4. — Convention entre François-Emmanuel de   
Crassol, duc d'Uzès, et Jacques Delanoue, notaire à  Saint-  
Arnoult, pour la confection du terrier des fiefs de  Mal voisine,  
d'Amour et des Houlliers, sis à Boinville-le-Gailla rd , — état  
des fiefs de Malvoisine et d'Amour; — examen des ti tres des  
fiefs de Malvoisine et d'Amour, fait à l'occasion d e l'arran-  
gement a faire entre le duc d'Uzès et le prince de Bocheforl ;  
 
— plan des fiefs de Malvoisine et d'Amour ; — vente  du fief  
du Hazay, sis à Jamville, faite par Jean-Charles, m arquis de  
Senectère, maréchal de France, à Marguerite-Charlot te-  
Fleuriau de Morville, veuve de Pierre-Emmanuel, mar quis  
de Crussol. (Par arrêté préfectoral, en date du 21 vendé-  
miaire an xi. cinq registres et plusieurs liasses c oncernant  
la terre de Bullion ont été remis à M. Marie-Franço is-Em-  
manuel de Crns-sol d'Uzès.)  
 
E. ~W. Liasse.)— 10 pièces, papier.  
 
l4»?-i»s». — i.p.i \ Jean-Baptiste Daniel, marquisd e*.  
 
— Bah ii ?? ens de l'hôtel de La M de pièces de ter re, sis  
à Crespières. fait à Vincent Champion laboureur, pa r matlre  
 
 
 
ES DE FAMILLE. ! I".  
 
Guillaume de Vittry, conseiller au Parlement de Par is  
gneur de Crespières; — de deux arpents de friche, f ait j  
Michel-Nicolas Vassal, écuyer, par Gabriel-Jérôme d e Bul-  
lion, comte d'Esclimont, seigneur de Crespières, et c. — D<  
elaration censuellc de l'hôtel de La Mothc passée a u profit  
de M. de Bullion par dame Angélique Duhamel, veuve de  
Jacques Fougeroux ; — vente du grand hôte! de Sauto ur, sis  
à Crespières, faite par Anne-Françoise Julie de Cru ssol d'I  
femme séparée quant aux biens de Louis-César de La Baume Le  
Blanc, duc de LaVallière, dame de WidevilleeldeCres p'.'  
 
— érection en fief, sous le nom de fief de Crux, du  grand  
hôtel de Sautour, faite par la duchesse de La Valli ère en faveur  
de Jean-Baptiste Daniel, marquis de Crux, capitaine  de ca-  
valerie ; — liquidation du prix de la vente de la m aison dite  
de l'Hôtel de la Guerre, sise à Versailles, entre J ean-Pierre  
de Fumeron de Verrières, Philippe-Augustin Pellieux  et dame  
Geneviève-Jeanne Viot, femme de Jean-Baptistc-Danie ! .  
marquis de Crus, etc.  
 
E. 750. (Liasse.^ — 1 pièce, papier; 1 pièce, parch emin.  
 
1956-1769. — Cugnac (Pierre-Antoine, marquis d*>  
 
— Déclaration censuelle passée par Jean-François No lleau,  
prêtre, comme curé de Bicharville, au profit de dam e Char-  



lotte-Françoise de Longue, veuve de Jean-Baptiste d e Cu-  
gnac, marquis de Dampierre, comme tutrice de ses en fants  
mineurs; — quittance de la somme de 100 livres donn ée au  
marquis de Cugnac de Dampierre par Joseph Micault d 'Har-  
velay, garde du Trésor royal, pour l'acquisition fa ite par le  
marquis de Cugnac des droits d'échange dans les fie fs de la  
paroisse de Bicharville, dits fief Saint Julieu-des -Champs  
et fief de Saint-Barthélemj, dans l'Élection de Dou rdac  
 
E. 751. (Liasse.) — 1 pièce, papier. 5 pièces, parc hemin.  
 
1654-16^4. — Dabos (Alexandre-Maximilien . seigneur   
 
du Breuil. — Adjudication de la terre e( de la seig neurie du  
Creuil, faite devant le prévôt de Mantes, a messirc  Ga  
Dabos, chevalier, seigneur de liinanville, d'Arnouv ille,  
moyennant 2,500 livres; — transaction par laquelle Ga  
Dabos abandonne aux habitants du Breuil l'hôtel sei gtw  
pour en faire le presbylère, à la condition que cha cun des  
habitants paiera au seigneur, le jour de Noël, une poule de  
cens ; _ ratification, par Gaspard Barquillet, de l a vente d*  
lalerre du Breuil, faite pendant sa minorité, etc.  
 
E. 752 Liasse.) — 1 pièce, pa]  
 
17»4. — Daixemaohe Henri). - Bail de l'hôtel m-  
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gneurial cl de la ferme de Vaux, paroisse du Mesnil -Ie-Roi,  
fait à Henri Dallemagncct à Marie-Jeanne JJuret, sa  femme,  
par Louis-Armand de Seiglièrc, marquis de Soyecourt .  
 
E. 755. (Li s>e.) — 5 pièces, papier.  
 
1740-17SO. — Danjon (Pierre-Cesar). — Certificats  
pour Pierre-César Danjon, horloger, délivres : par Alexandre,  
horloger à Poitiers; — par Lcfebvre, <uré d'Exireui l (en  
Poitou ; — par Boivin, ttiréde Noire-Dame d'Étampcs ; —  
sommation faite au sieur Danjon, horloger à Étampes , de  
payer à Etienne Perrot, boulanger, la somme de 128 livres  
15 sols; — partage de la succession de Marie Prévos t.  
 
E. 754. (Registre.) — ln-8°, papier, 8 feuillets.  
 
8775-1778. — « Registre coté et paraphé par nous  
« Claude-François Boncerf, conseiller du Roi, élu e n l'Êlcc-  
« tion d'Étampcs , pour servir suivant les ordonnan ces à  
<• Pierre-César Danjon, maîlre horloger à Étampes, paroisse  
« Notre-Dame. — Du 10, j'ai reçu une montre apparte nant  
» à M. Bésard, commissaire h Étampes, etc. »  
 
E. 755. (Registre.) — In-8', papier, 89 feuillets.  
 
«Î7S-878S. — Livre -journal du sieur Danjon, horlog er  
à Élampes. — « Juillet 1787 ; du 27, j'ai livré la montre à  
« M. le curé de Notre-Dame, à laquelle j'ai remis u n grand  
« ressort ; pour ce, j'ai reçu G livres. »  
 



E. 75G. (Liasse.) — 33 pièces, papier (2 imprimée) .  
 
s?«?-iî?©. — D.udois (demoiselle Catherine'. —  
Kxlrait de baptême de Catherine Daubois; — actes mo r-  
tuaires : de Madeleine Dumont, veuve de Claude- Jea n Daubois;  
 
— de Madeleine Gcnty ; — contrat de mariage de Clau de  
Daubois et de Madeleine Dumont; — observations sur ks  
successions des sieurs Daubois; — mémoires sur la s ucces-  
sion du sieur Daubois, curé d'Issoire; — vente d'un e maison  
sise à Chalon-sur-Saône, au coin de la rue Saint- V incent,  
faite au sieur Louis Gauthey, pâtissier, par le sie ur Riperlet  
par Madeleine Daubois, sa femme, et par Catherine D aubois;  
 
— lettres adressées à mademoiselle Daubois : par le  sieur  
Blanchard -Desbordes; — par le sieur Jolyot ; — par  le sieur  
Gauthey; — par le sieur Oudet; — par le sieur Perra ult; —  
par In veuve Riperl; — par le sieur Vitry, etc.  
 
E. 757. (Cahier.) - ln-8', parchemin, S 2 feuillets   
 
f ?5l. — Arrêt du Parlement de Paris, rendu à la re quête  
de Madeleine Genty, veuve du sieur Dumont, contre l e sieur  
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Antoine Garnier, contrôleur des actes à Sakit-Gengo ux ; -  
signification de cet arrêt.  
 
E. 758. (Liasse.) — i pièce el 1 plan, japier.  
 
8??«. — Dadtk (Etienne). — Autorisation accordée pa r  
Auguste Valentin Cousin, trésorier de France et gra nd-  
Yoyercn la Généralité d'Orléans, à Etienne Dautu, c harretier  
de labour, de construire une maison à Anger\ille-La -Gaslc,  
sur un terrain sis audit lieu, le long du Pavé, et d'y placer  
soit une enseigne, soit un bouchon ; — plan de l'al ignement.  
 
E. 759. (Liasse.) — i pièce, parchemin.  
 
1774. — David de Pebdueauville (François Gédcon de, .  
— Constitution d'une rente annuelle de 150 livres, au ca-  
pital de 3,000 livres, faite par François-Gédéon de  David de  
Perdrcauville, demeurant à Nonancourl, par Marie-Ma de-  
leine Marguerite et par Charlotte de David de Perdr cauville,  
au profit de Jean-Baptiste Roberge, avocat en Parle ment, et  
de Madeleine Hardy deMenaul, sa femme.  
 
E. 760. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 7 pièces, par chemin.  
 
1474-1779. — Débonnaire (Marie-Charles Louis), sei-   
gneur de Gif. — Bail à cens d'un grand hôtel, d'une  cour,  
de bergeries, de grange etd'étables, assis au Pless is-Trappez,  
et de vingt arpents de terre, sis au même terroir, fait par  
Guillaume de Villclain, écuyer, seigneur de Gif, à Martin  
Pimont, laboureur, demeurant à Bue, moyennant \ sol s pa-  
rais ctdeux muids de blé; — aveu el dénombrement du  lief  
du Plessis-Trappez, sis en la paroisse de Toussus-l c-Noble,  
fait par Pierre Le Pculrc, écuyer, sieur du Plessis -Trappez,  



à messire François de Boutier, chevalier, seigneur du château  
d'Acy, de Tourneville, de Fontaine et de Gif, à cau se de la  
seigneurie de Gif; — échange par lequel Pierre Le l 'eut rc et  
( lharlolte de Rouyn, sa femme, cèdent, moyennant 9  ">0 li\ res  
de rente, le fief du Plessis Trappcz, sis à Toinsii s-k-Noble,  
et cent soixante arpents de terre labourable à Math ieu Mole,  
premier président du Parlement de Paris, à Si'basti en Cra-  
moisy el autres, tous gouverneurs de l'Hôtel-Dirn d e Paris et  
de l'hôpital des Incurables; — vente du fief du Ple ssis-Trap-  
pez par les gouverneurs de l'Hôtel Dieu à Vincent d e Paul,  
supérieur général de la Congrégation dite de Saint- Lazare-  
lès-Paris ; — arrêt du Parlement de Paris entre les  reli-  
gieuses de Saint- Nicolas de l'Hôtel- Dieu de Ponto ise et  
Charles d'Ally, seigneur d'Ennery, qui fixe au tier s du prix  
d'acquisition lindemnité à payer par les gens de ma in-morte  
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aux seigneurs dans les mouvances desquels ils acqui èrent  
des immeubles ; - ai te de foi et hommage rendu au\  seigneurs  
de Gif (Pierre Mérault, Jean-François Mérault, Jean ne É!i-  
sibeth-Marie-Ursulcet Marie Mérault par Charles de Rosncl,  
bourgeois de Paris, nommé comme- homme vivantet mou rant  
parles vénérables pnMres de la Congrégation de Sain t Lnzare-  
lès-Paris, seigneurs du fief du Plcssis-Trapptz; — aveu et  
dénombrement du fief du Plessis-Trappez fait ii mes sieurs et  
demoiselles Mérault, seigneurs de Gif, par tnessire  François  
Rivet, prêtre de la Congrégation de Saint-Lazare; —  saisie  
féodale du fief du Plessis-Trappez, à la requête de  Jean-Fran-  
çois Mérault, seigneur de Gif; — nomination par les  frères  
de la Congrégation de Saint-Lazare de Jean-François  Walel,  
clerc tonsuré, comme homme vivant et mourant, au li eu de  
Charles de Rosnel, décédé; — de François-Joseph Lef ebvre,  
clerc, membre de la congrégation ; — acte de foi et  hom-  
mage rendu par François Joseph Lefebvre, homme viva nt et  
mourant du fief du Plessis-Trappez, à Pierre-Charle s Débon-  
naire, procureur-général au Grand Conseil, seigneur  de Gif;  
— transaction par laquelle les prêtres de Saint-Laz are s'en-  
gagent à payer à M. Débonnaire, au lieu du droit de  relief,  
une rente annuelle de dix huit minois d'avoine, mes ure de  
Chcvreuse; etc.  
 
E. 761. (Liasse.) — 3 pièces, papier, 3 pièces, par chemin.  
 
i?5.>-i7?9. — Réclamation du sieur Mérault, seigneu r  
de Gif, à l'occasion de la cession faite au Roi par  M. de Ma-  
enault d'une partie de la terre de Sè\ res, qui éta it mouvante,  
moitié de la terre de Gif et moitié de celle de la Tour-de-  
Chaumont-du Bec; - rapport de M. Gibert, inspecteur  ge-  
néral du domaine de Versailles; — arrêt du Conseil- d'État  
qui accorde à M. Mérault, à titre d'indemnité, une rente  
annuelle ce 502 livres 7 sols 1 denier; — lettres p atentes  
rendues sur arrêt qui confirment au sieur Débonnair e, sei-  
gneur de Gif, la propriété de la renie accordée au sieur Mé-  
rault etc.  
 
E. 762. (Liasse.) — 8 pièces, papier ; 7 pièces, pa rchemin.  
 
iSOS-lioa. — Procédures faites au Châlelet de Paris ,  
à la requête de Guillaume de Villetain, seigneur de  Gif,, pre-  



nant le fuit de Colin cl de Macé Suzanne, laboureur s, défen-  
deurs, contre Jean Du Val, curé de Gomclz la-Ville,  à l'occa-  
sion des droits de dîmes, sur cent dix-neuf arpents  de terre,  
dits la Folie-Rigault et lu Fôlie-Jandouin ; — sulv alions  
de Guillaume de Villetain , - contredits de Jean Du  Val; —  
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inventaire des lettres et enseignements produits pa r Guillaume  
de Villetain ; — écritures pour Mathieu et Colin Su z inné ; —  
pour Jean Du Val ; — sentences du Châlelet, etc.  
 
E. 763. Lias.se.) —2 pièces, papier.  
 
1503-1A05. — Enquête faite à la requête de Jean Du  
Val, curé de Gometz-la- Ville, pour constater ses d roits de  
dîmes sur la Folie Rigault; — informations et din-  
des témoins cités ù lu requête de Guillaume de Vill i  
seigneur de Gif, à rencontre du curé do Gometz-la-V illc  
 
F.. 70i Cahier.) — In-4' parchemin, 51 feuillet*  
 
1505. — « Ce sont les noms, dietz et deppositions d es  
 
« tesmoings produites et atraietz à tesmoignaige de  la partie  
 
« de noble homme Guillaume de Villetain, seigneur d e Gif et  
 
» \icontc de Clubteaufort, garand et qui a prins l' adieu  
 
» charge et garantie en ceste partie pour Colin et Mac. su  
 
u zannes, delfendeurs en ceste présente cause et po ursui U  
 
« d'une part., à rencontre de messire Jehan Du Val,  prebslrc,  
 
« soy disant curé de la cure et esglise parochial d e Gommi 1/  
 
« la Ville ou diocèse de Paris, demandeur, etc.  
 
F.. 765. Liasse j — 1 pièces, papier-, t pièce, par eben  
 
saaî-iCtt-î — Transaction entre Guillaume de Villi  
 
tain, seigneur de Gif, et Jean Du Val, naguère une d< Go  
melz la-Ville, et maître Philippe Morin, curé dudil  Gomelz,  
relativement aux dîmes inféodées des fiefs de la Fo lie-Rigault  
et de la Folie-Jandouin, dépendantde la paroisse de  Gometî  
la-Ville; — mémoire pour Guillaume' de Villetain co ntre  
messire Jean Du Val ; — sommation fuite par Pierre Mérault,  
seigneur de Donnes, de Gif, vicomte hérédilal de Ch ûtcau  
fort, ù messire Claude Voille. prieur, et à Guillau mi V  
curedeGomctz-le-Cliatel, de rendre et de restituer prési nie  
ment u lui ou à Pierre Carreau, son concierge, à Gi f, toutes  
les gerbes de blé et autres grains que ledit curé a  pris et ( n-  
levé par force et violence, sur partie de quatre-vi ngts arpent!  
de terre dépendant des fiefs de la Folie-Jundouin •  t de I  
Folie-Rigault.  
 



E. 1 Mi. Liasse.) - 1 pièce, parchemin;  
 
tï5I. — Dechai (Philibert). - Veut,' d'une maison e t  
d'un jardin, sis à Aunez, juridiction d'Aubergcnvil li , faite à  
Christophe Blanche, journalier par I hilil < ri De<  hat, maître  
ordinaire tu la Chambre des Comptes, propriétaire d u châ-  
teau du Buat , situe dans la paroisse de Maule , mo yennant  
une rente foncière de 10 livres.  
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E. 767. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
1788. — Delacloche (Jean Charles). — Brevet de no-  
mination de Jean-Charles Delacloche , comme archer garde  
de la Connétablie et maréchaussée de France, au bai lliage de  
Versailles; — quittance de la somme de 18 livres po ur le  
droit du marc d'or de la première provision d'offic e en la Con-  
nétablie ; — lettres-patentes du Roi confirmant la nomination  
de sieur Delacloche faite par les maréchaux de Fran ce ; —  
lettres de réception en la Connétablie.  
 
E. 768. (Cahier.) — In-folio, papier, 6 feuillets.  
 
«GS6-48-46. — Delalande (Charles- Denis). — Copies :  
du placet présenté au Roi par Jean Delalande , jard inier du  
jardin du château neuf de Saint-Germain, afin d'obt enir la  
permission de faire bâtir une petite maison ; — du brevet du  
Koi, qui autorise Jean Delalande à construire un lo gement  
suivant l'alignement qui lui sera donné par le suri ntendant ;  
 
— de l'alignement donné au bout de la galerie du lo gement  
de la Reine-mère; — confirmation par le Roi, etc.  
 
E. 769- (Liasse.)- — 23 pièces, papier; '2 pièces, parchemin.  
 
£63*-t7i6. — Delamothe (Philippe;. — Contrat de  
mariage de Philippe Delamothe, bourgeois de Paris, et de  
Suzanne-Elisabeth Advenel d'Hancourt , de Rouen ; —  de  
Jean-Pierre de Lamouque, sieur d'Inquerville, et de  Marie  
Advenel ; — état des biens du sieur Advenel d'Hanco urt ;  
 
— lettres du sieur Guéroult à la dame Delamothe ; —  pro-  
curation donnée au sieur Delamothe par le sieur Jac ques  
< iui rouit, organiste de Suint-Maclou à Rouen, et par Marie-  
Anne Hamelin , sa femme , afin de recevoir les arré rages  
d'une rente de 10 livres due à la succession de Mar guerite  
Perrin , mère de la dame Guéroult ; — bail à rente foncière  
d'une maison à Rouen fait par Charles Hamelin , sie ur de  
La Rivière, à Etienne Petit; —procuration générale don-  
née par Suzanne Advenel à la veuve Guérard ; — extr ait  
baplistairo de Suzanne Advenel ; — procédures faite s à la  
requête de Nicolas Thomas, prêtre , curé de Saint-M aclou  
a Rouen, contre Guillaume Advenel, sieur d'Hancourt , à  
1 occasion des arrérages d'une rente foncière, etc.  — Contrat  
de mariage de Philippe Delamothe, veuf, et de Marie -Thérèse  
Caresme.  
 
E. "70. (Liasse.) — 07 pièces, papier (1 imprimée);  3 pièces,  



parchemin.  
 
f693-iî«». — Nomination du sieur Delamothe par le  
lieutenant-général de police comme commis-vendeur a u  
 
 
 
seine-et-oi.se.  
 
marche à la volaille, à Paris ; — prestation de ser ment du  
sieur Delamothe ; — commission de vendeur sur la Va llée ;  
 
— procédures faites à la requête de Philippe Delamo the  
contre Gille Poton, boulanger privilégié suivant la  cour , et  
contre le sieur Poulain, serrurier ; — billets sous crits au  
profit du sieur Delamothe par le sieur Moly, offici er inva-  
lide ; — lettre du sieur de Fréville ; — acte de no toriété  
constatant que le sieur Delamothe est décédé sans e nfants;  
 
— quittance de la somme de 36 livres payée à la fab rique de  
Saint-Severin, à Paris, pour l'enterrement de Phili ppe De-  
lamothe, etc.  
 
E. 771. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
1689-1789. — Delaunay (Thomas), dit Brionne. —  
Extraits baptistaires : de Jacques Delaunay ; — de Thomas  
Delaunay ; — actes d'enterrement : de Jacques Delau nay ; —  
de Gillette Boussard ; — reconnaissance du traité d e mariage  
passé sous seing-privé entre Jacques Delaunay et Je anne .Le-  
martinel ; — lettre de M. Leschevin ; — certificat de M. Les-  
chevin constatant que Thomas Delaunay , dit Brionne  , est  
attaché au service de Monsieur, en qualité de garço n de go-  
belet; — terrain que M. Daumé désire acquérir de M.  De-  
launay ; — note du surintendant de la maison de Mon sieur  
pour le sieur Delaunay, etc.  
 
E. 772. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
178». — Delcrot (Charles). — Bail à loyer d'un appa r-  
tement situé dans une maison à Versailles, au coin des bou-  
levards du Roi et de la Reine , fait par Charles De lcrot,  
écuyer de bouche de la Reine, à messire Jean Françr iMle,  
Canecaude, gouverneur des pages de la chambre du Ro i .  
 
E. 773. (Liasse.) — 52 pièces, papier (10 imprimer*  .  
 
1786-1799. — Delecambe de Maibival. — Comptes  
 
entre M . Delecambe de Mairival et M . Hodanger . s on fer-  
mier, à Chavenay ; — quittance des arrérages d'une renie de  
300 livres due à la veuve Bon Deschamps ; — des dro its du  
vingtième dus à Chavenay par M. Delecambe ; destin ils  
de francs-fiefs dus pour le fief de la Mairie, à Ch avenay ; —  
des droits de censives et des rentes dus au comte d e l'ont-  
chartrain ; — lettres de M. Delecambe de Mairival a dn  
à M. Hodanger ; — mémoires de travaux exécutés ;i l a fernm  
de Chavenay par Féret , serrurier a Villcpreux ; — par Co-  
hard , maçon et couvreur; — par Poullalie , marchan d à»  
tuiles;— par Radet, vitrier et peintre à VHlepreux;  — par  
Coquelin, couvreur en paille, etc.  
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E. 774. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
iît*s. — Déléb (Jean-Joseph-Joachim). — Donation en tre  
vifs d'une rente foncière de 200 livres, assise sur  une maison  
située à Saint-Germain-en-Laye et appelée l'Hôtel d e Che-  
vreuse , faite par I\I a rie-Jeanne Délée, demeuran t à Auray,  
a son neveu., Jean-Joseph-Joachim Délce, seigneur d e Koual-  
I m, ancien capitaine au régiment «le Bourgogne.  
 
E "75. ^Liasse.) — I pièce , papier.  
 
1774. — Delislk (Simon). — Bail d'un moulin à eau,  
ippelé le Petit-Moulin de Serincourt, fait à Simon Delisle,  
meunier, par dame Marie-Louise Chibert, veuve d'Ant oine  
de •! irs, seigneur de Frémninville.  
 
E. 776. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parch emin  
 
i7»s-«7hf). — Delobme [Martin). — Bail de plusieurs   
pièces de terre, sises à Sagy, fait aux sieurs Sulp ice Noël,  
M irhel Noël et Louis Léger par dame Marie-Catherin e Letel-  
tier. veuve de Martin Delorme, capitainederavalerie  ; — par-  
lage delà succession de Martin Delorme  
 
I. ^77 Liasse.) — 26 pièces, papier , 2 pièces, par chemin.  
 
14*4-1786. — Deplas (Gui-Charles), marquis du  
Thillay. — Observations sur la justice du marquisat  du  
Thillay ; — mémoire pour le seigneur du Thillay, àc ause des  
liefs du Grand-Prieur , du Vignois , de Lattre , de  Chatillon,  
de La Mothe, des Marais et d'Orgemont, unis au marq uisat  
du Thillay et enclavés dans le bourg de Gonesse, à l'occasion  
il :s plantations faites par le seigneur de Gonesse  sur dilfe-  
rents chemins qui traversent ces fiefs; — consultat ion de  
M. de Lambon au sujet de la terre du Thillay ; — dé claration  
de la consistance delà seigneurie du Thillay faile par Blanche-  
Henriette de La Roche-Aymon, veuve de Philippe-Gilb ert  
île Cordebeuf-Beauvergier-Mongon, comme tutrice de Gui-  
Charles, de François-Henri et de Louise-Françoise D eplas,  
«niants mineurs de feu Gui-Joseph Deplas, baron de Mar-  
sillac, marquis du Thillay , — lettres-royaux pour la confec-  
tion d'un nouveau terrier du marquisat du Thillay ;  — pro-  
cès-verbaux d'affiches ; — vente à viager de l'hôte l des  
1 ournelles, sis au Thillay, faite à Nicolas Duru ,  huissier du  
Parlement, et à Catherine, sa femme, par Philippe d e Brie et  
par demoiselle de Saint-Jean, sa femme: — état des maisons  



et terres situées dans la paroisse du Thillay . déc larées et  
comprises dans les terriers de la seigneurie de Gon esse. etc.  
 
 
 
E. 77N. (Lia»! ?• es, papier.  
 
175*. — Déclarations passées devant Louis Bon  
notaire en la prévôté du Thillay, et au profit du s eig  
duditlieu, par les détenteurs des biens situés dans  l'étendue  
de cette censive. — Tenanciers : Nicolas Berruyer, m  
chirurgien et procureur fiscal de la prévôté du Thi lt  
messire Pierre Lapperlier , curé de Notre-Dame de V illci i  
— Pierre-Antoine Dupont, ancien procureur fiscal, e tc.  
 
E. 77'.». Liasse.) — 57 pièce.», papier  
 
1755-1756. — Déclarations passées devant Louis «  
 
m s ant, notaire en la prévôté du Thillay, et an pr ofit d  
gneur dudit lieu, par les détenteurs des biens situ es dans l'é-  
tendue de cette censive. — Tenanciers : Pierre-Fra  
Vernau, receveur du Change royal a Sentis; — Fra  
de Lahaye, maréchal à Paris; — Pierre Éehard , labo ureur  
a (îonesse, etc.  
 
E. 780. i Liasse, i — 7i pièces, papier  
 
IJ40. — Déclarations passées devant Louis Bonness i   
notaire en la prévôté du Thillay, et au profit du s eigneur du-  
dit lieu, par les détenteurs des biens situes dans l'étendue de  
cette censive. — Tenanciers : messire Claude Le Cou sturier,  
sieur du Mesnil ; — messire Pierre- Antoine Boucry,  sergent  
des gardes françoises ; — maître Sébastien Loisson  
delà prévôté du marquisat du Thillay; — maître Fran çois  
Frenot, avocat en Parlement, etc.  
 
 
 
E 781. Liasse.  
 
 
 
92 pièces, papier.  
 
 
 
<}?« i;;,v — Déclarations censuelles passées au pro fit  
du seigneur" du Thillay : par Sébastien Delamarrc  
de Paris; — par daine Madeleine-Françoise Martini  
veuve de messire Michel-Etienne Turgot, marquis d< -  
mont . - par Pierre-Auguste Bernardin de Rossel de Fleurj  
évéque de Chartres, abbe commendataire de Joyenval;   
acte de foi et hommage du fief des Tournelles l'ail  an mai  
quis du Thillay par Nicolas Vnnc Mauvais de La Sif  
écuyer; — bail à cens de seize perches de terre . s ises i u  
Thillay, lait par madame de Mongon, tutrice du marq uis du  
Thillay, à Pierre dueret, marchand boucher à Boissy ;  
d'un quartier de vignes à Barlhélerm Bonneau '1' vi ngt-  
neuf perches de terre à Nicolas Chéron, etc.  
 



E. 7K'J. Liasse 21 pii es, papier.  
 
1757-1768. - Déclarations censuelles passées au pro fit  
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du marquis du Thillay par les détenteurs des biens situés  
dans l'élcnduc du fief de La Moine. — Tenanciers : dame  
Geneviève Tliourette, veuve de messire Charles-Beno ît Chan-  
déon de La Valette ; — messire Louis-François Du Po uget,  
eomte de Nadaillac, seigneur de La Villeneuve, etc.   
 
E. 783. (Plans.) — 70 pièces, papier.  
 
1753-1969. — Déclarations eensuelles passées au pro fit  
dû marquis du Thillay, pardevant Bonnessant et Burl et,  
notaires de la prévôté du Thillay , par les détente urs des  
biens situés dans l'étendue du fief du Grand-Prieur , sis à Go-  
nesse. — Tenanciers : Bobert-Philippc Bergnier de V aude-  
mond, bourgeois de Paris ; — le sieur Poirct, maîtr e de la  
poste d'Arnouvillc ; — le sieur Nicolas Le Blanc, c ontrôleur  
des maréchaussées de l'IsIe-de-Franee, etc.  
 
E. 784. (Liasse.) — G6 pièces, papier.  
 
i.Oî-iîîa. — Déclarations eensuelles passées au pro fit  
du marquis du Thillay par les détenteurs des biens situés  
dans l'étendue du fief du Grand-Prieur, sis à Gones se. —  
I enancïers : messire Antoine Decan, conseiller du Roi, pré-  
sident au grenier à sel de Meaux ; — messire Ange-E tienne  
dcChabenat, chevalier, sieur de La Malmaison dit Lo ngpc-  
rier d'Elif, du Coudray ouGascourt, et du Vignoiscn  partie;  
— Jean-Armand de Roquelaure, ex-évôque de Senlis, a bbé  
commendataire de l'abbaye royale de Notre-Dame-de-l a Vic-  
toiro-lès-Senlis, etc.  
 
E. 7S5. (Liasse.' — 81 pièces, papier.  
 
1756-1766. — Déclarations eensuelles passées au pro fit  
du marquis du Thillay par les détenteurs des hérita ges du  
fief de Lattre, sis à Gonesse. — Messire Claude de Bcrly, con-  
cilier du Roi, lieutenant-juge du comté d'Arnouvill e, au  
nom du sieur Isidore Le Cœur, bourgeois de Paris, r econ-  
naîl devoir par an au seigneur de Lallre 5 sols 6 d eniers  
• mrnois de cens, pour trois maisons (table des cen sitaires;.  
 
E. 78C. ^Liasse.) — 58 pièces, papier.  
 
i?.ï6-i?«;?. — Déclarations eensuelles passées au p rofit  
du marquis du Thillay par les détenteurs des hérita ges du  
fief du Vignois, sis à Gonesse. — Dame Charlotte He nriette  
Le Mairat, veuve de messire Louis Le Pelelier, anci en pre-  
mier président du Parlement de Paris, déclare possé der le  
moulina eau, appelé le Moulin d'Elif, la voirie dud it niculin,  
 
 
 
iNE-ET-OISE.  
un arpent de pré, un jardin et un arpent de terre, et la voirie  



qui conduitdudit moulin à Bonneuil, chargés le tout  de (3 sois  
2 deniers tournois de cens.  
 
L" 7S7. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1763-1764. — Déclarations eensuelles passées au pro fit  
du marquis du Thillay par les détenteurs des hérita ges situés  
dans l'étendue du fief de Chatillon, sur le territo ire de Go-  
nesse. — V'essirc François-Viclor-Benobt Desmares, che-  
valier de Saint-Louis, correcteur de la Chambre dis  Comptes,  
seigneur de La Queue, déclare posséder sept quartie rs île  
terre, chargés de 9 deniers tournois de cens.  
 
E. 788. ^Liasse.) — 17 pièces, el 1 plan, papier.  
 
1761-1765. — Déclarations eensuelles passées au pro fit  
du marquis du Thillay devant Burlet, notaire en la pré-  
vôté du Thillay, par les détenteurs des biens situé s dans l'é-  
tendue du fief d'Orgemont, à Gonesse. — M. Louis Do uet,  
ancien avocat au Parlement, bailli chambrier lay de  MM. du  
chapitre de Notre-Dame de Paris, reconnaît posséder  cinq  
arpents et demi de terre, chargés de 2 sols 9 denie rs tour-  
nois de cens.  
 
E. 789. (Registre.) - In-folio, papier, 292 feuille ts.  
 
1596-1609. — Livre censier contenant les déclaratio ns  
des chapons dus à messire Nicolas Girard, sieur du Tillet  
Thillay;, tant à cause de ses fiefs des Fossez, des  G roux, du  
Font et Bicheret, du Grand-Prieur de Saint- Denis e n France.  
— Claude Foyssin déclare tenir du seigneur du Thill ay  
trois quartiers de terre, chargés d'un chapon, d'un  pain,  
d'un boisseau de blé, d'une poule blanche et de cin q œufs,  
payables le jour de Noël. — États des champarts qui  sont dus  
à noble homme Nicolas de Girard , table des censita ires;.  
 
E. 790. (Registre. ) — In V parchemin, 46."> feuill ets.  
 
1590-16O3. — Papier-terrier rédigé pour Nicolas de  
Girard, seigneur du Thillay et du fief du Grand-Pri eur, tré-  
sorier des Ligues-Suisses, par Hamel, substitut du tabi llion  
de Gonesse (tome premier). — Sœur Jeanne Duptiy, ab bes-e  
du monastère de Saint Antoine-des-Champs-lès-Paris.  dé-  
clare tenir neuf quartiers de terre de M. du Thilla y, à eau e  
de sa seigneurie du fief du Grand-Prieur, chargés l e tout de  
32 deniers parisis de cens. -  
 
 
 
SÉRIE E. — TITIILS DE FAMILLE.  
E. 701. (Registre.) — In-1°, parchemin, 143 feuille ts.  
 
 
 
VU  
 
 
 
ieos. — Papier-terrier rédigé pour Nicolas de Girar d,  
seigneur du Thillay et du fief du Grand-Prieur, tré sorier des  
Ligues-Suisses, par Hamel, substitutdu tabellion de  Gonesse  



(tome second). — Noble homme, René de Verdelay, sie ur du  
Vivier, reconnaît tenir en censive douze arpents de  terre et  
trois quartiers, chargés le tout de 4 sols 2 denier s parisis, etc.  
 
E. 792. (Registre.) — In-folio, papier; 439 feuille ts.  
 
1755-1768. — Papier-terrier du marquisat du Thillay   
rédigé pour Guy-Charles Deplas et pour demoiselle L ouise-  
Françoise Deplas, mineurs, seigneurs dudit lieu , p ar Bonis-  
sant et par Burlet, notaires en la prévôté du Thill ay. — Dom  
Philippe Boutein, procureur du monastère de Notre-D ame-  
de-Vauvert, dit les Chartreux de Paris, déclare, au  nom de  
la communauté, tenir du seigneur du Thillay six arp ents et  
cinq quartiers de terre et de prés, chargés des dro its de cham-  
part, et 11 deniers parisis et obole de cens.  
 
E. 793. (Registre.) — In-folio, 138 feuillets.  
 
1599-1604. — Papier-terrier de la seigneurie et châ -  
tcllcnie de Gonesse, qui appartient au Roi, exécuté  par Fran-  
çois Hamel et par Gabriel Delamarre , praticiens , demeu-  
rant à Gonesse. — Vente, à faculté de rachat perpét uel, de la  
terre et seigneurie de Gonesse faite par les commis saires  
députés de Sa Majesté à Louis Potier, seigneur de G esvres,  
conseiller du Roi et secrétaire de ses finances, mo yennant  
6,000 livres tournois; — villages dépendant du ress ort de  
la châtellenie de Gonesse : Chastenay appartenant a ux reli-  
gieux de Saint-Martin-des-Champs ; — Mareuil, aux h éritiers  
messire Germain Duval ; — lo Petit-Plessier-lès-Luz arches,  
aux religieux Célestins de Paris et à messire Edoua rd RI oie ;  
 
— Bellefontaine, à la dame dudit lieu ; — Villeron,  à Eus-  
tache Picart ; — Louvres-en-Parisis , aux religieux  Saint-  
Martin à Paris; — Goussainville, à messire Jean Nic olaï;  
 
— Thillay, à Nicolas Girard; — Ermenonville, à Robe rt  
Leclerc et aux hoirs de feu le président deThou; — Vémars.,  
à Louis Ducrocq; — Champlâtreux, aux hoirs Nicolas Au-  
rillot; — Trianon, à M. de La Grange; — Espinai , a ux  
hoirs Antoine Leroux ; — Roissy-en-France, à Jean-J acques  
de Mesmes ; — Chennevières, à messire Des Croizetle s, con-  
seiller au Parlement ; — Gargcs, Villiers-le-Sec, a ux hoirs  
Germain Duval ; — Jagny, à François de Corbie, etc.   
 
E. 794. (Registre.) — In-folio, papier, 289 feuille ts  
1453-1608. — Terrier du fief de La Molhe exécuté  
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pour Nicolas de Girard, seigneur du Thillay , par H amel,  
substitut du tabellion de Gonesse. — Vente du fief de La  
Molhe, faite à Nicolas de Girard par Ferry de Chois eul, sei-  
gneur du Plessis- Saint-Jean, baron de Chitry , et par dame Ma-  
deleine de Barthélémy, sa femme ; — aveu et dénombr ement  
du fief de La Mothe rendu à Charles de Montmorency,  sei-  
gneur de Goussainville, par Jean de Bailly, greffie r du trésor  
du Roi, héritier de feu Nicaise de Bailly, etc.  
 
E. 793. (Registre.) — In-folio, parchemin, 260 feui llets.  



 
1596-166S. — Terrier des fiefs du Grand-Prieur et d e  
Laistre, dépendant de la seigneurie du Thillay, exé cuté pour  
M. de Girard, seigneur d*icelui , par Hamel, tabell ion à  
Gonesse. — Jean Delamarre et Guillaume Maiguan , ma r-  
guilliers de l'église Saint- Pierre et Saint-Paul d e Gonesse,  
déclarent que ladite église possède , en quatre piè ces , sept  
arpents et sept quartiers de terre, chargés le tout  de 3 ois  
6 deniers parisis de cens.  
 
E. 79C. (Registre.) — In-folio, papier, 250 feuille ts .  
 
1755-1768. — Papier-terrier du fief du Grand-Prieur ,  
situé sur le territoire de Gonesse et aux environs,  apparte-  
nant au seigneur du Thillay et dépendant de son châ teau de  
La Molhe, exécuté par Bonissant et par Burlet , not aires à  
Gonesse. — Messire Jacques Mangelle, curé de Notre- Dame  
do Vaudherland, déclare, au nom de la fabrique, que  l'église  
possède soixante-une perches et demi-quartier de te rre situés  
dans l'étendue dudit fief, et chargés le tout de 9 deniers  
tournois de cens, etc. (Table des censitaires.)  
 
E. 797. (Registre.) — In-folio, parchemin, 83 feuil lets  
 
1599-1614. — Papier-terrier des cens, des rentes, d es  
champarts et des autres droits seigneuriaux dus à h onorable  
homme messire Charles Delamarre, lieutenant -généra l de  
la prévôté et châtellenie de Gonesse , seigneur du fief du  
Vignois. — Honorable homme Gilles Le Duc, marchand-   
laboureur, demeurant à Villicrs-le-Bel, confesse te nir en  
censive trois arpents et sept quartiers de terre, e n deux  
pièces , chargés le tout de 6 deniers parisis de ce ns.  
 
E. 798. (Registre.) — In-folio , papier, 57 feuille ts.  
(En mauvais étal.)  
 
1598-1614. — Papier-terrier du fief du Vignois rédi gé  
pour honorable homme Charles Delamarre. (Copie de l 'ar-  
ticle précédent ; E. 797.)  
 
ni  
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E. 799 [Registre.) - In-folio, papier, 158 feuillet s.  
 
CJ5Ï-I7GS. — Papier-terrier du Gcfdu Vignois rédigé   
pour le marquis du Thillay par Bonissant et par Bur lct,  
notaires à Gonessc. — Hyacinthe Girard, eclerier et  procu-  
reur du monastère des Blancs-Manteaux de Paris, rec onnaît  
que le couvent possède, en six pièces, quinze quart iers de  
terre labourable, charges de 2 sols G deniers tourn ois de cens  
-m uel ; — consistance du domaine utile du fief du Vignois.  
[Table des censitaires)  
 
E.800. (Registre.) — In folio, papier, 58 feuillets .  
 
tînt -»«©•». — Papier-terrier du fief d'Orgemont , situé  
a Gonesse, rédigé pour le marquis du Thillay par Bu rlet,  



notaire à Gonesse. — Messire Antoine de La Salle, s eigneur  
de Badouville, de Broué, de Montsoul, de Moisel, de  Pied-  
de-Fer et autres lieux, déclare détenir trois quart iers de terre,  
chargés de 5 deniers tournois de cens annuel. Table  des  
censitaires.)  
 
E. 801. (Registre.) — In-folio, papier, 56 feuillet s.  
 
JJBMJ6S. -- Papier-terrier du fiefdeChàlillon, sis au  
terroir de Gonesse, exécuté pour le marquis du Thil lay par  
Burlet, notaire à Gonesse. — Messire Louis Garot, p rêtre,  
curé de Saint-Nicolas de Gonesse, reconnaît que lad ite église  
possède un demi-arpent de terre, chargé de 3 denier s tour-  
nois de cens.  
 
E. S02. (Registre.) - In-fulio, pnpi -r, 105 feuill ets  
 
17 55-1 «MO — Cueilloir général des cens, des surce ns,  
 
des rentes seigneuriales et foncières, des < hampar ts et des  
autres droits seigneuriaux dus au marquisat du Thil lay, à  
cause de la seigneurie du Thillay et des fiefs de L a Moine,  
du Grand-Prieur, de Laistre, du Vignois, d'Orgemont  et de  
Chàlillon, unis audit marquisat - Les seigneurs de Bon-  
neuil-en-France doivent, pour cinquante- sept perch es de  
terre situées dans le fief de Laistre , 5 deniers t ournois de  
cens, etc. — (Les documents analysés E. 777-E. 802 avaient  
été déposés, le 28 septembre 1793, au district de G onesse  
par M. Beyjal, ancien greffier du Parlement, mandat aire de  
madame veuve Deplas. Par arrêté préfectoral du 26 m ars  
180G , M. Reyjal fut autorise à reprendre les docum ents sui-  
vants : Collection des plans topographiques dis dom aines du  
rhillay, Gonesse cl autres y réunis, 2 volumes; — c lef des  
plans, 1 volume; —extraits des déclarations au terr ier,  
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8 volumes ; — une liasse de divers actes notariés, étra  
à la féodalité.  
 
E. 803. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
f 7GS-1269. — Défiiez 'Guillaume-Jacques), seigneur   
de La Queue- — Par devant Louis Leguay, notaire à B oîssy-  
sans-Avoir, Jacques et Louis Ledreux, laboureurs, r econ-  
naissent être débiteurs envers messire Guillaume-Ja cques  
Déprez, chevalier, seigneur de La Queue, d'une rent e fon-  
cière annuelle de 6 livres tournois; — reconnaissan ce dune-  
rente de 55 sols due à M. Dcprez par Alexandre Fanu  et ses  
sœurs, héritiers de feu Jacques Fanu ; — de 45 sols  de rente  
foncière, par Pierre Poton, marchand à La Queue.  
 
E. 804. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 3 pièces, par chemin.  
 
 
 
1400-1?G7. — Pesmazis (Ange-Henri) , seigneur de  
Boinvillc. — Noie sur le mariage de Jean Dcsmazis a vec  
Jeanne de Broullard ; — procuration donnée par Mari e de  



Bouchard à son mari Jacques Desmazis, seigneur de G rei-  
gneville en partie, pour recevoir le principal et l es intérêts  
d'une rente de 16 écus 40 sols tournois due par Dav id d'É-  
sivery, écuyer; — acte de foi et hommage fait par J ean Gren-  
ville, dit de Maigny, fait à Jean de Montrillon , é cuyer , de-  
meurant en la paroisse de Saint-Privé ; — devant le s notaires  
au Châteletde Paris, Jean Le Doyen, contrôleur des deniers  
communs de la ville de Nemours , Charles Puisclet, élu en  
l'Élection de Nogent-sur-Seine et secrétaire ordina ire de la  
duchesse de Ferrare, dame de Montargis, Jacques de Mont-  
rillon , receveur et grenelier du magasin de Montar gis, et  
Guillaume Lecomlc., archer de la compagnie de M. le  prévôt  
de Sens, certifient et affirment qu'ils ont bonne c ognoissance  
de maître Jean de Montrillon, naguère pourvu de l'é tat et  
office de maître des Eaux et Forêts du bailliage de  Montargis,  
« pour l'avoir vu, connu et fréquenté dès longtemps  et jus-  
te ques à présent buvant et mangeant ensemble; et o nt connu  
« ledit maître Jean de Montrillon, estre homme de b onne  
.. vie, bien famé et renommé , vivant calholiquemen t selon  
" et en suivant les statuts et ordonnance de notre mère  
« sainte Eglise, etc. » — Engagement pris par Jacqu es de  
Montrillon, sieur de La Trumelleric, de remboursera  Jean  
de Montrillon, maître des Eaux et Forêts de Montarg is, la  
somme de 100 écus que ledit Jean de Montrillon a ca utionné à  
Louis de Paradis; — quittances données à Pierre Des mazis,  
seigneur de Bruières-les-Scellés, par Henri de Mont rillon,  
sieur de La Mothe-des-Barres, ù cause du mariage de  Judith  
Desmazis avec Henri de Montrillon, etc.  
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E. 805 (Liasse.) — 13 p.eccs, papier; I pièce , par chemin.  
 
• ï ts-1741 — CertiDcals délivres à Jean Desma/.is,  sei-  
gneur de Boinville, paroisse de Qialô-Saint-Mars, l ieutenant  
de l'artillerie : par Louis- Auguste de Bourbon, du c du Maine;  
 
— par l'abbé de Valence , aumônier du duc du Maine;  —  
provisions de chevalier de Saint-Louis accordées à Jean Des-  
niazis ; — copie de l'inventaire dressé après le dé cès de Jean  
Desmazis de Boinville , lieutenant d'artillerie au départe-  
ment de Thionville ; — compte-rendu par Henri Desma zis  
de l'administration des biens provenant de la succe ssion de  
Jean Desmazis, son père ; — état des revenus des bi ens pro-  
venant du sieur et de la dame Gabaille ; — des titr es déposés  
chez M. Gabaille; — comptesentre M. Desmazis et M. Ga-  
baille : — de la succession de Louis Desmazis, etc.   
 
E. 80G. (Liasse.)— 15 pièces, papier; i pièce, parc hemin.  
 
1797-1745. — Acte baptistaire de Marie-Louise-Hen-  
rielte, fille de Henri Desmazis de Boinville ; — pa rtage fait  
entre Henri Desmazis, seigneur de Boinville, capita ine ré-  
formé au régiment de Tallard, ingénieur ordinaire, Louis  
Desmazis, lieutenant au régiment du Maine-cavalerie , et Ca-  
therine-Jacqueline Desmazis ; — comptes des recette s faites  
par M. de La Beauvaisière pour M. Desmazis; — inven taires  
dressés après le décès d'Henri Desmazis, ingénieur eu chef à  
Lille ; — vente de meubles ; — mémoire des frais de  scellés ;  



 
— acte d'émancipation d'Ange-Henri Desmazis, lieute nant  
au régiment de Gatinois-infanterie, et de Marie-Hen riette  
Desmazis, enfants de feu Henri Desmazis, seigneur d e Boin-  
ville, etc.  
 
E. 807. (Liasse.) - 55 pièces, papier.  
 
1733-1779. — Reconnaissance de 500 livres passée au   
profit de M. Descurrins par Henri Desmazis de Boinv ille et  
par Marie Gabaille, sa femme; — engagement par Ifen ri  
Desmazis de payer à son frère , Louis Desmazis , la  somme  
de 1 ,333 livres sols 8 deniers; — de Henri Desmazi s et de  
Marie Gabaille envers la veuve Vramand; — mémoire d es  
travaux faits par Baron à la ferme du Chcsnay ;— de s déboursés  
de Nicolas Chalons, huissier au Châtelet de Paris ;  — de De-  
lisle, marchand apothicaire à Étampes : « Une médec ine  
•• laxative, 1 livre 5 sols ; un dystère fébrifuge , 1 livre  
" 10 sols; son dystère fébrifuge réitéré, 1 livre 1 0 sols; »  
 
— de Rigault, serrurier à Étampes; — des saignées f aites  
par Delisle, chirurgien à Étampes, pour madame Desm azis,  
une saignée, 1 livre \ sols; — comptes de M. de La Beauvai-  
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sière; — constitution d'une rente de 50 livres au p rofit de ma  
dame deChoisy, néede Mézièns; — compte des recettes  et des  
dépenses faites par M. Desmazis de Bruières pour le s héritiei s  
d'Henri Desmazis de Boinville; — quittances; — bail  d'une  
maison sise à Lille fait par M. Buisseret à M. Desm azis; —  
testament d'Henri Desmazis, lieutenant général d'ar tillerie  
au déparlement général du Lyonnais, etc  
 
E. 8C8. (Liasse ) — 91 pièces, p.ipier.  
 
i?73-I7ho. — Compte des recettes et des dépenses de   
 
la succession de mademoiselle Catherine-Jacqueline Desmazis  
rendu par Ange-Jacques-Joseph Gabaille, procureur d u Roi  
au bailliage d' Étampes., à Ange-Henri Desmazis de Boinville  
et à Jean Desmazis, capitaine d'artillerie; — quitt ance de  
1,000 livres donnée par M. Desmazis, capitaine de g rena-  
diers au régiment de Nivernois, pour un diamant de pareille  
somme à lui légué par mademoiselle Desmazis ; — de 7G li-  
vres, par M. Haillard, curé à Étampes, pour les pau vres «le sa  
paroisse; — de 420 livres, par M. Malrane, prieur d e Ville-  
conin, pour prêt de pareille somme ; — mémoire de D elaville  
serrurier à Étampes; — frais d'inhumation de mademo iselle  
Desmazis de Boinville; — quittance de 72 livres pay ées i  
Boncerf, médecin ; — de 100 livres payées h Marguer ite Che-  
villiard, pour deux années de gages ; — de 7 livres , pour la  
location d'un banc dans l'église de Saint-Basile d' Étampe>;  
— de 14 livres 18 sols, pour la capitation de madem oiselle  
Desmazis; — de 150 livres, pour le droit de centièm e deniei  
acquitté au bureau des domaines de l'apanage du duc  d'Or-  
léans, à Arpnjon; — de 227 livres 15 sols 8 deniers , pour le  
droit de centième denier dû au Roi; — lettre de M. Cornet  
à M. Gabaille; — billet de 225 livres souscrit à ma demoi  



selle Desmazis par le sieur Celerin ; — quittance d e 71 li\ i es  
pour trois livraisons de l'Encyclopédie méthodique,  etc.  
 
E. 800. (Liasse.) - 4 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin  
 
1717-1744. — Donation d'une rente de 200 livres, au   
capital de 4,000 livres, constituée sur M. de La Be auvaisière  
faite par demoiselle Elisabeth Lenormant à Henri et  à Louis  
Desmazis, écuyers, et à Jacqueline-Catherine Desmaz is, ses ne-  
veux et sa nièce; — partage fait entre Henri et Lou isDesmazis  
et Jacqueline-Catherine Desmazis ; — compte de rece ttes et de  
dépenses rendu par Henri Desmazis à son frère Louis  Des  
mazis et à sa sœur Jacqueline-Catherine Desmazis.  
 
E. 810. (Liasse.) - 93 pièces, papier (0 imprimées) .  
 
1743-178». — Mémoires de travaux de peinture faits à  
la ferme du Chesnay par Bouchet, a Étampes; - d'Eus laehc  
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Sevestre, maréchal à Boissy-Ie-Scc ; — de Simonneau , maître  
couvreur à Étampes; — de travaux faits h Chauflbur par  
Julien Favreau, charpentier ; — reconnaissance d'un e somme  
de 300 livres empruntée à M. Jean-Baptiste Delisle par  
Henri Desmazis seigneur de Boinville ; — de 900 liv res  
empruntée par Henri Desmazis à Jean Gudin, maître c or-  
donnier à Étampes; — de 500 livres prêtées par mada me  
Plisson; — prêt d'une somme de 1 ,000 livres fait p ar René  
de La Chasse, bourgeois d'Étampcs, à Jacqueline-Cat herine  
Desmazis et à Jean Desmazis, à charge de passer con trat de  
constitution de rente; — travaux faits à la ferme d e Chauf-  
feur par Aury, maçon, etc.  
 
E. 81 1- (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
1775-1789. — Lettre de Jean Desmazis à sa tante Jac -  
queline Desmazis ; — testament de Jean Desmazis de Boin-  
ville, capitaine-commandant d'artillerie à Thionvil le; —  
compte de l'administration des biens de feu Jean De smazis de  
Boinville ; — acte mortuaire de Jean Desmazis ; — é tat des  
biens de Jean Desmazis, etc.  
 
E. 812. (Liasse.) — 56 pièces, papier (4 imprimées) ; 13 pièces,  
parchemin.  
 
1745-1789. — État des papiers concernant la success ion  
d'Henri Desmazis de Boinville; — nomination d'Ange- Henr-  
Desmazis de Boinville comme capitaine au régiment d e Lor-  
raine-infanterie; — constitution d'une rente de 135  livres,  
faite au profit de demoiselle Geneviève Françoise B ouraine par  
Ange-Henri Desmazis de Boinville ; — de 1 50 livres  au profit  
de Jeanne-Charlotte Lafaulche, femme d'André de Hee re,  
chevalier de Saint-Louis ; — de 235 livres de rente  au profit  
de Charles-Alexandre Sergent, bourgeois d'Étampes; — de  
50 livres de rente au profit du sieur Sergent; — de  150 li-  
vres de rente au profit de Jacques Boucher, curé de  Bouter-  
villiers, et de demoiselle Marie-Madeleine Boucher;  — de  
200 livres de rente au profit de Marie-Madeleine Po irier ; —  



catalogue des livres de M. Desmazis; — quittance d' une  
somme de 26 livres 1 8 sols payée à la fabrique de Toury ;  
— mémoire des travaux faits par Aury, couvreur, à l a ferme  
de Chauffour; — quittance de 170 livres 15 sols 6 d eniers  
payés pour droit de vingtième au préposé de la paro isse de  
Chalo, etc.  
 
E. 813. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 5 pièces, par chemin.  
 
1410-1774. — Lettres de la réception de foi et hom-   
mage faite à Jean, duc de Berry, comme seigneur de Dour-  
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dan, par noble homme Adenet de Serosnes, écuyer, po ur tout  
ce qu'il tient en fief dans la seigneurie de Dourda n ; — lettres  
royaux contenant relief contre Jean Desmazis pour J ean  
Guérin, laboureur, détenteur de quatre-vingts arpen ts de  
terre à lui baillés à titre de cens par Jean de La Primauldaie,  
seigneur de La Poualle-lès-Étampes; — constitution d'une  
rente de 100 livres sur le clergé de France faite a u profit de  
Guy de Fleury, sieur d'Ayseaulx ; — aveu du fief de  Boin-  
ville, sis à Chalo-Saint-Mars, rendu au comte d'Éta mpes par  
Claude Delisle ; — extrait de l'aveu rendu à Toussa int Delisle,  
seigneur du Grand-Boinville, par Antoine Plumé, sie ur de  
Gueurville; — recelte des champarts de Boinville, e tc.  
 
E.814. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII e siècle — Extrait du plan terrier de la seig neurie  
de Boinville.  
 
E. 815. (Liasse.) — 55 pièces, papier ; 16 pièces, parchemin.  
 
1673-17SO. — Cession de 12 livres de rente foncière ,  
assise sur une maison sise à Boinville, faite h Ann e Parfaict,  
femme de Jean-Paul L'Escaloppier, seigneur du grand  hôtel  
des Carneaux, par dame Elisabeth Leroux, veuve d'He nri  
Desmazis, seigneur du Grand-Boinville; — constituti on de  
26 livres 4 sols de rente foncière, faite par Jean Desmazis,  
seigneur de Boinville, et par dame Henriette de Sai nt-Pol,  
sa femme, au profit des chanoines de Sainte-Croix d 'Étampes;  
 
— de 50 livres de rente par Jean Desmazis au profit  de  
Pierre Gudin ; — remboursement de cette rente ; — t rans-  
action par laquelle M. de Boinville cède à M. Barré  le fief du  
Colombier ; — constitution de 30 livres de rente fa ite par  
Jean Desmazis, seigneur de Boinville, au profit de dame Anne  
de La Tranchée, veuve de Pierre de Saint-Pol ; — de  70 livres  
de rente au profit de Jacques Bordin ; — de 60 livr es de  
rente au profit d'Antoine Hochereau, marchand à Éta mpes ;  
 
— quittances de remboursement; — constitution de 10 0 li-  
vres de rente faite par Ange- Henri Desmazis au pro fit de  
Jean Faulle, prêtre, curé d'Arceville; — bail d'une  maison  
sise à Guillerville, fait par Louis de Saint-Pol, s eigneur dudit  
lieu de Guillerville, à Georges Maury, laboureur; —  d'une  
maison à Chauffour, à Noël Legrand, etc.  
 



E. 816. (Liasse ) — 55 pièces, papier (2 imprimées) ; 1 pièce,  
parchemin.  
 
1639-1775. — Procédures faites contre Henri Desmazi s,  
seigneur do Boinville, par Louis l.ecomte, greffier  du bailliage  
deChaslrcs,et par Pierre Dubois, sous-fermier du do maine du  
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Hoi,dans les Élections de Monlfort-l'Anmury et d'Él ampcs,  
à l'occasion des droits de rachat et de requint ; —  à la requête  
d'Henri Desmazis, contre Louis Lecomte et Pierre Du bois, à  
l'occasion des droits à payer pour un échange fait avec dame  
Sébaslienne d'Anglure de Bourlemont, femme de Louis   
d'Ormaison, comte de Chamarande; — à la requête d'H enri  
Desmazis contre Joseph de Cugnac, écuyer, seigneur d'Ar-  
trée, à l'occasion d'une pièce de terre sise à Boin ville, champ-  
tier des Marsault, etc.  
 
 
 
E. 817. (Liasse.) — 9 pièces, papier (5 imprimées);  2 pièces,  
parchemin.  
 
1697-17SO. — Procédures faites à la requête de Jean   
Desmazis, seigneur de Boinville, contre l'abbesse e t les reli-  
gieuses de Villiers, à l'occasion de plusieurs pièc es de terre  
tenues en roture par lesdites dames ; — à la requêt e d'Ange-  
Henri Desmazis, seigneur de Boinville, contre Jean Lami,  
fermier du moulin de La Boche, sur la rivière de Ch alouette,  
appartenant à l'abbaye de Villiers; — mémoire à con sulter;  
 
— précis pour M. de Boinville; — mémoire pour M. De s-  
mazis contre l'abbesse et les religieuses de la Joi e- Villiers;  
 
— examen du volume de Lesueur, sur le champart du P etit-  
Boinville, etc.  
 
E. 818. (Liasse.) — 78 pièces, papier (1 imprimée);  5 pièces,  
parchemin.  
 
i776-tî*o. — Procédures faites devant le Parlement  
de Paris à la requête d'Ange-Henri Desmazis, seigne ur de  
Boinville, contre Jean Lami, meunier, fermier du mo ulin de  
La Boche sur la rivière de Chalouette, et contre le s dames  
abbesse et religieuses de la Joie -Villiers ; — mém oires ; —  
contredits, etc.  
 
E. 819. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 7 pièces, pa rchemin. •  
 
*6»4-tî«9. — Promesse faite par le sieur Prunel à  
M. de Boinville de l'indemniser dans le cas où celu i-ci serait  
inquiété par le seigneur de La Fosse; — vente d'une  ferme  
sise à Boinville, dite la Haute-Maison, faite par J acques-Phi-  
lippe de Prunel, seigneur de Chalo-Saint-Mars, a He nri Des-  
mazis, seigneur de Boinville ; — bail de la ferme e t métairie  
du Petit-Boinville, fait par demoiselle Catherine D esmazis et  
par Jean Desmazis, seigneur de Boinville, à Jacques  Caillet,  
laboureur ; — à Jacques Marais ; — par Henri Desmaz is à  



Elisabeth Philippon, veuve de Jacques rilfer, labou reuse; —  
à Gervais Hauttfeuille, laboureur; — par Jacqueline -Cathe-  
rine Desmazis à Antoine Bordier; — bail du château sei-  
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gneurial de Boinville fait par Ange-Henri Desmazis à Suzanne  
Duguet, veuve de Louis Ménard ; — de la ferme de Ch alou  
par Marie-Louise-Henriette Desmazis à la veuve Cant icn  
Jubcrt ; — arpentage de deux pièces de terre appart enant au  
sieur Pichonnat, etc.  
 
E. 8-20. (Liasse.) — 11 pièces, parchemin.  
 
 
 
1516-16*? — Vente d'une maison, cour et jardin, sis   
a Étampes, grande rue, près la porte Saint-Jacques,  faite  
par messirc Jean Chanteloue, prêtre, demeurant à Vi lle on  
guyn, à Pierre Desmazis, seigneur de Bruières-les-S celli -  
— reconnaissance par Pierre Desmazis qu'il doit à J ean de  
Launoy, marchand drapier, bourgeois de Paris, la go mme  
de 33 livres 17 sols tournois pour acquisition de d raps de soie  
et laine; — partage de la succession de Nicolas de Vièvre.  
seigneur de Saulse, entre Nicolas Pasquier, seigneu r de La  
Brosse-en-Brie, à cause de sa femme Catherine de Vi èvre et  
Adrien de Vièvre, sieur d'Ichy ; — constitution de 25 livres  
tournois de rente foncière faite au profit de Pierr e Talon,  
contrôleur-général de l'artillerie, par Banjoys de Wicardel,  
seigneur de Gravelle et de Chalou, près Étampes, cl  pai  
Jeanne do Boullehart, sa femme; — remboursement de cette  
rente fait par Claude Desmazis, seigneur de Bruière s et de  
Chaillou ; — échange entre Claude Desmazis, seigneu r de  
Bruières-les-Scellés, tuteur de ses enfants mineurs , et Lom>  
de Vièvre, sieur de Monlhard, à cause de Marguerite  Des-  
mazis, sa femme; — renonciation par Pierre Desmazis . sei-  
gneur de Bruières-les-Scellés, à la succession de C laude  
Desmazis, son père, etc.  
 
E. 821. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 5 pièces, par chemin.  
 
1563-1631. — Contrat d'échange entre Jean de Gran-  
die, sieur de Brcux, à cause de Marguerite Desmazis , veuve  
de Pierre de Grandie, et Claude Desmazis, sieur de Bruiens-  
les-Scellés; — reconnaissance par Pierre de Camboug , mai  
chand boucher à Étampes, qu'il est détenteur d'une pièce de  
sept quartiers de terre, chargée d'une rente de tro is boisseaux  
de grain par arpent envers Claude Desmazis, écuyer,  sieur  
de Bruières-les-Scellés ; — constitution d'une rent e de 300 li-  
vres tournois, faite au profit de François de Briza y, seigneur  
du Boussay, par Catherine Sanguin, femme de Claude Des-  
mazis, sieur de Bruières-les-Scellés; —contrat d'éc hange  
entre Pierre Desmazis et Adrienne Desmazis, sa sœur , en-  
fants de Teu Claude Desmazis, seigneur de Bruières les Si elles;  
_ transaction entre Pierre Desmazis, sieur de Bruiè ri  
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cause de Charlotte Desaleure, s.i femme, cl Louis d 'Angcnnes,  
 
 
 
sieur de Sainte-Colombe et de Marville, à cause de Fran-  
çoise Vaubernelle, sa femme ; — quittance de la som me de  
.iOO livres payée à Robert de La Ménardière, abbé d e Sainte-  
<>>lornbectdeSainte-Barbe-en-Auge,parPierre Desmazi s; —  
sentence des Requêtes du Palais, condamnant Pierre Desmazis  
ii payer à André Béchereau, conseiller au Parlement  , la  
somme de 1 ,000 livres, etc.  
 
E. S22. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 8 pièces, par chemin.  
 
«600-164G. — Constitution de 50 livres de rente fai te  
au profit de Guillaume Desmazis, écuyer. seigneur d e Plat-  
teau et de Chesnay en partie, par Pierre Desmazis, seigneur  
r i" Bruières-les-Scellés, et par ÎMariede Pussay, sa femme;  
— compte d'une maison sise à Paris, vieille rue du Temple,  
-•m- feu Louis Dubex, rendu à Pierre Desmazis, seig neur  
il' 1 lîruières-les-ScellésctdeSaint-Léger-des-Aube x, et à Marie  
d • Pussay. sa femme, héritière de César de Pussay,  son père,  
et du Louise Dubex, sa mère, par Louis Girard, proc ureur-  
généralen la Chambre des Comptes, par Jacques Amelo t,  
président aux Requêtes du Palais, et par les autres  héritiers  
de INicolas Girard, sieur du Thillay-en-France;— as signation  
donnée à la requête de Marie de Pussay, femme autor isée  
par justice au refus de Pierre Desmazis son mari , à maître  
Pierre Du Metz, conseiller au Parlement, à l'occasi on de  
1 appel d'une sentence du lieutenant-général du bai lliage de  
Chateauneuf-en-Thimerais, qui prononce la confiscat ion de  
corps et de biens contre feu Nicolas Dubex; — trans port  
fait à M. de Bruières par Jean Guyot, marchand, bou rgeois  
d'Etampes, d'une rente de 75 livres constituée par Pierre  
Conchon, seigneur du Grand-Boinvillc, et par Suzann e De-  
lisle, sa femme, etc.  
 
E. 825. (Liasse.) — 57 pièces, papier; 8 pièces, pa rchemin.  
 
1G15-1 60S. — Procédures faites à la requête de Pie rre  
Desmazis, seigneur de Bruières, contreÉtienne de Ra chd, sieur  
de Ilaulbourg, et contre Anne de Montrillon, sa fem me; —  
transport d'une somme de 739 livres 7 sols 6 denier s due  
par Claude Lambert, curé de Bruières, fait à Léonar d Rauvail,  
.secrétaire de M. de Fortia, par Henri Desmazis, se igneur de  
Bruières-les-Scellés; — pour Henri Desmazis et Elis abeth Le-  
roux, sa femme, contre Louis d'Ormaison, comte de C hama-  
rande; — états de consistance de la terre de Bruièr es-les-  
Scellés; — appointement au Parlement, pour Suzanne Es-  
mciy, veuve de Pierre Juhmcuu centre Élienne Lcrcux ,  
maître d'hôtel du Roi, etc.  
 
 
 
E. 824. (Liasse.; — 1 pièce, papier-, 10 pièces . p archemin,  
 
«51 0-1669. — Vente de la quarte partie de la terre  de  
Laborde, en la paroisse do Tigy, faite parGuillaume  Segoing,  
tanneur, à maître Pierre Henri, licencié ès-lois; —  d'une  
autre partie de la terre de Laborde par Jean Segoin g et par  
Anne Segoing ; — bail des deux tiers de la terre de  Laborde,  



paroisse de Tigy en Sologne, et de La Rertrandière fait par  
Paterne Plisson à Catherine Merlin, veuve de M ace Le-  
maistre ; — vente de la terre de Laborde, paroisse de Tigy  
en Sologne, faite à Henri Desmazis, seigneur de Bru ières, et à  
Elisabeth Leroux, sa femme; — cession de trois bois seaux  
de terre, assis au terroir d'Authon, faite par Char les Gaubert,  
cordonnier, à Etienne de Pussay, sieur du Plessis d e Cor-  
breuse; — d'un demi-septier de terre à Authon. par Claude  
Chevallier, marchand audit lieu; — d'un septier de terre à  
Authon, par Jacques Sarradin, charron, à Etienne de  Pus-  
say, homme d'armes de la compagnie du seigneur de P aloi-  
seau; — bail d'une ferme appelée le Colombier, sise  à Au-  
thon, fait par Jacques Desmazis, seigneur de Labord e. à  
Jacques Nolteau, laboureur.  
 
E. 825. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 12 pièces, pa rchemin.  
 
1&53-16G8. — Cession de 315 livres tournois de reni e  
sur l'Hùtel-de-Villc de Paris faite par Jean de Bâi llon , sei-  
gneur de Marivaulx, et par Marie d'ffaequevillc, sa  femme,  
à Nicolas Dubex, écuyer, maréchal des logis du Roi;  — obli-  
gation de 1 lOécus d'or sol souscrite par Louis Dub ex, sieur  
de Préaux, au profil de Jousseaulme, sieur de Valla ize, à cause  
de la vente d'un cheval espaignes; - approbation pa r da-  
moiselle Claude de Hérouard, femme de Louis Dubex, sei-  
gneur de Saint Légcr-des-Aubex, du compte de sa tut elle  
rendu à sondit mari par maître Jean Halligre, avoca t en Par-  
lement, etpardamoiselle Pigrcer, sa femme; — acte d e foi et  
hommage pour le fief de la Cour-du-Bois, qui dépend ait de  
la seigneurie de Milly, rendu au Roi devant le bail li d'E-  
tampes par Louis Dubex , seigneur de Saint-Léger-de s-Au-  
bex, de Saulscuse, de la Cour-du-Bois ; — engagemen t pris  
par Louis Dubex de payer, pendant neuf années, à ma ître  
Halligre, avocat., la somme de 50 écus sol, pour le  douaire de  
Marguerite Pigrcer, sa belle mère ; — remboursement  d'une  
rente de 33 écus 20 sols tournois fait par Louis Du bex à  
Robert de Vaucorbeil, sieur de Forfery, et à Jacque line SoIIy,  
sa femme, auparavant veuve de maître Etienne Fragui er,  
avocat au Parlement de Paris; — transport d'une ren te fon-  
cière de six mines de blé fait à Nicolas Dubex, sie ur de Sain!  
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Léger-dcs-Aubex, et <i sa pupille, Marie de Pussay,  fille mi—  
neure de feu César de Pussay, sieur du Colombier, e t de  
Lucrèce Dubex; — acte de notoriété établissant que Marie  
«le Pussay. veuve de Pierre Desmazis, seigneur de B ruièrcs-  
Ies-Scel!és, est l'unique héritière de Louis, de Ni colas et  
d'Anne Dubex, etc.  
 
R. 826. i Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
I6îî «669. — Contrat de vente de la terre de Saint-   
I.eger-des-Aubex fait à Pierre l)u Metz, conseiller  en la Cour  
des Aides, par Henri Desmazis et par ses frères et sœurs ;  
— état de ce qui était dû par Pierre Du Metz, pour l'acqui-  
sition de la terre de Saint-Léger-des-Aubex; — acte s baptis-  
taires de Marie Desmazis; — de Jacques Desmazis; — de  
Pierre Desmazis; — transaction entre René Abot. sie ur de  



Préaux, héritier de Gabrielle Abot, veuve de Nicola s Dubex,  
seigneur de Saint Léger-des-Aubex, et Henri Desmazi s, sei-  
gneur de Bruiercs-ies-Sccllés, à l'occasion du doua ire de Ga-  
brielle Abot ; — acte mortuaire d'Anne Dubex ; — no mina-  
tion de Gabrielle Abot comme tutrice des enfants is sus de  
son mariage avec Nicolas Dubex, etc.  
 
E. 827. (Liasse.) — 55 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
1695-1643. — Mémoire des vassaux et arrières-vas-  
saux de Saint-Léger-des-Aubex: — note sur Georges D es  
Haulles; — acte de foi et hommage rendu par Guy de Veil-  
lard, sieur de La Queue, à Gabrielle Abot, ayant la  garde  
noble des enfants issus de son mariage avec Nicolas  Dubex,  
seigneur de Saint-Léger-des-Aubex ; — procédures fa ites à la  
requête de Pierre Desmazis, seigneur de Bruières-le s-Scellés et  
de Saint-Léger-des-Aubex, contre Jérôme Angenoult. aumô-  
nier du Roi, abbé de Saint-Nicolas de Verdun, hérit ier par  
bénéfice d'inventaire itu sieur de Marquemont, seig neur du  
fief des Murs, relevant de la seigneurie de Saint-L éger-des-  
Aubex, etc. — ("Le l thermidor an m, deux pièces pr ovenant  
de Desmazis furent remises au citoyen Chardon, acqu ércui  
de la ferme de Chauffeur, par le directoire du dist rict d'É-  
tampes).  
 
E. 828. (Liasse.) — 2 pièces, papier. 2 pièces, par chemin.  
 
1736-1775. — Desp.ugnls Henri-Louis;, marquis de  
Vcnnevelle. — Constitution d'une rente foncière de 150 li-  
vres faite au profit de Marc Ampleman, écuyer, sieu r de La  
Cressonnière, par Pierre Kuguet, sieur du Ilallier , - trans-  
port de cette rente fait par Jean-Baptiste Ampleman  à Chnrlcs-  
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François Huguet de Sémonville, seigneur d'Ardenay; —  
cession de cette même rente faite par dame Elisabet h-Cathe-  
rine Huguet de Sémonville, épouse de Nicolas Maximi licn  
S uier, comte de Saint-Brisson, au profit de Henri- Louis  
Dcspaignes, marquis de Vcnnevelle.  
 
E. ?29. (Liasse.' — 109 pièces, papier.  
 
1760-17Î5. — Desphez (Marie-Anne Giffard. veui  
Gabriel). — Procuration donnée à Louis Duvoiquc de Merrv.  
greffier en chef de la prévôté de l'Hôtel, par Mari e-Anne  
Giffard, veuve de Gabriel Desprez, bourgeois de Bav eux,  
marchand de dentelles suivant la cour, afin de recu eillir la  
succession de Jean Giffard, son oncle, ancien entre preneur  
du pavé de Paris; — testament de Jean Giffard; — le ttres  
du sieur Yvon adressées à M. Mouton, et relatives à  la suc-  
cession d'Elienne Quidor, maçon; — transaction entr e la  
veuve Desprez et le sieur Tison, marchand de poe  
France; — sentence de la prévôté de l'Hôtel ajourna nt la  
demande formée contre la veuve Desprez par Jean-Pie rre  
Martin, marchand magazinier à Versailles; —procédur es  
de la veuve Desprez contre le sieur de La Colonge, ancien  
gendarme; — contre la veuve Desprez à la requête de  Marie  
Lemoine ; — lettres adressées à madame Desprez : pa r la dame  



Bardct; — par le sieur Caron; — par le chevalier Do ive);  
 
— par M. Mahon; — par Pernin de La Colonge; — quit-   
tances du sieur Courat; — de Pierre Toubon, etc.  
 
E. S50. /Liasse./ — 1 pièce, parchemin,  
 
1769. — Destailleur [Pierre-Germain). — Contrat de  
 
mariage de Pierre-Germain Destailleur , aide d'écha nson-  
nerie-bouche du Roi et receveur pour la recette du vingtième  
de la Généralité ès-environs de Versailles, et de d emoiselli  
Jeanne-Denise Boussiol, fille majeure, demeurant ii  Ver-  
sailles.  
 
E. 8"1 Liasse; - I pièce, papier.  
 
l?t»5. — Dklx-Poxts (Guillaume de , comte de Forbai  h.  
 
— Bail d'une grande maison sise au village de Champ lan.  
entre Palaiseau et Longjumeau, fait par Guillaume d e Deux-  
Ponts, comte de Forbach, mestre de camp, à dame Mar ie  
Guigue, veuve de Jean-François Millaudon Du Bois, b oui  
geois de Barbantanne.  
 
E. 852. Liasse.; — 5 pièces, papier.  
 
 
 
1686--1717. — Devisme [Lubin). — Contrat de mariage   
de Louis Devisme, boucher a Paris, et d'Aimée Ravin et  
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veuve de Jacques Fontaine , étalicr boucher à Paris ; — in-  
ventaire après le décès de Louis Devisme ; — acte b aptistaire  
de Louis Devisme ; — renonciation à la succession d e Fran-  
çois-Gaspard Parizot, officier garde de la porte du  Roi, par  
Lubin Devisme, perruquier à Versailles, au nom et c omme  
se portant fort de Marie-Geneviève Berlin, sa femme .  
 
E. 833. (Liasse.) — 13 pièces , papier , 2 pièces, parchemin.  
 
1964-178S. — Dheu de Sainte-Rheuse (Marie Fran-  
çoise de Bérillon, veuve de Jacques-Charles). — Obl igation  
de la somme de 800 livres passée par Marie-François e de  
Bérillon, veuve de Jacques-Charles Dheu de Sainte-R heuse,  
commissaire des guerres, dame de Mittainville , au profit de  
Robert Lefebvre, bourgeois de Paris ; — procédures faites  
au Châteîet de Paris, à la requête du sieur Robert Lefebvre,  
contre la dame Dheu de Sainte-Rheuse ; — réunion d' une  
partie delà ferme de Toutlifault, paroisse de Mitta inville, au  
domaine de Rambouillet.  



 
E. 834. (Registre.) — In-folio, papier, 61 feuillet s.  
 
«756-1769. — Disoard. — « Livre de raison conte-  
« nant les pensions et rentes de M. de Saint-Didier  , mon  
« beau-frère, dont je me trouve chargé. — « L'an 17 56 et  
« le 15 mars, madame de Saint-Didier, ma belle-sœur ,  
« partit pour Paris; m'ayant passé une procuration pendant  
« son séjour à Avignon, du consentement de M. de Sa int-  
« Didier, son mari , écrivant M. Xavier Bernés , no taire  
« de cette ville, par laquelle je me trouve chargé de ses  
« affaires. ?  
 
E. 835. (Liasse.) — 55 pièces, papier (11 imprimées ).  
 
17S6-1789. — Docas (Benjamin). — Mémoires et fac-  
tures : de Jacot l'aîné , horloger à Paris , « pour  une montre  
« unie à la Chartre, répétition, 300 livres; » — de  Janolin,  
marchand, «douze paires de bas de soieà 9 livres, 1 08 livres; »  
— de Lenormand , marchand ; — de Manuel , mercier,  
« vingt-trois aunes satin anglois à 4 livres 5 sols , 99 livres  
« 18 sols; trente-six aunes de drap de coton à 3 li vres  
« 12 sols, 129 livres 12 sols; » — de Poulain, marc hand  
fripier à Versailles; — de Gachon, bonnetier à Pari s; —  
quittances du sieur Amaury, propriétaire à Versaill es; — du  
sieur Barbier , marchand drapier à Paris ; — mémoir e de  
Bunout , tapissier à Versailles ; — état des meuble s dépen-  
dant de la succession de René Legresle , vigneron ;  — per-  
mission accordée à Louis Peckert de rester à Fontai nebleau  
 
 
 
pendant le séjour de la cour, et d'y faire le comme rce de  
mercerie, etc.  
 
E. 836. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
«7SS-1789. — Lettres adressées à Benjamin Docas :  
par le sieur Bicand ; — par le sieur Bove; — par la  dame  
Caijssiack; — par Gachon l'aîné; — par Gachon Lerou x ;  
— par le sieur Geoffroi ; — par M. Jacot ; — par le  sieur  
Janolin; - par Jeannet fils ; — par Lenormand ; — p ar le  
sieur Puech; — par le sieur Troussier-Guibert ; — l ettres  
non signées, etc.  
 
E. 837. (Liasse.) — 48 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
1740-4775 — Doché (Jacques). — Bail de l'hôtellerie ,  
où pend pour enseigne la Croix de fer, sise à Chevr euse,  
fait par Jacques Doché, meunier du moulin banal de Che-  
vreuse, et par Françoise Audiger, sa femme, à Louis  Trin-  
quart, marchand, et à Elisabeth Boulogne, sa femme ; —  
d'une maison sise à Chevreuse, vis-à-vis le Marché à blé, fait  
à Toussaint Maugé par la veuve Doché ; — état de ce  que  
madame Doché a payé pour son fils ; — lettres adres sées à la  
dame Doché par : Louis Lelièvre; — par Fauvet ; — p ar le  
sieur Degas ; — par Doché fils; — partage de la suc cession  
de Nicolas Chapon; — lettre de M. Target; quittance s  
du sieur Lefebvre, etc.  
 
E . 838. (Liasse.) — 66 pièces , papier (8 imprimée s; ;  



1 pièce , parchemin.  
 
1711-1770. — Remboursement d'une rente de 76 livres   
4 sols 4 deniers fait à Jacques Doché, meunier à Ch evreuse,  
par Jérôme Pétion , avocat au présidial de Chartres  , tuteur  
de Jérôme- Marie -Octave Pétion, son Gis ; — partag e  
des biens de Pierre Audiger; — quittances des droit s de  
vingtième payés dans la paroisse de Chevreuse par J acques  
Doché ; — du loyer d'une grange appartenant au sieu r FIo-  
quet; — des arrérages d'une rente de 10 livres due à la fa-  
brique Saint-Pierre de Limours ; — procédures faite s à la  
requête de Jean Ducouret, maçon, contre Thérèse Cha rdon,  
veuve de Clair Audiger; — compte de la tutelle de P ierre  
Langlois rendu par messire Jean Audiger, curé des T roux,  
son tuteur; — cession à Jacques Doché par Pierre La nglois,  
procureur au Parlement de Paris, de tous les droits  qu'il  
peut avoir dans la succession de Jacques Audiger, e tc.  
 
E. 839. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
1779-1771. — Domat (N....), avocat au Parlement de  
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Rennes. — Lettres adressées à M. Donnt, avocat au P arle-  
ment de Rennes, à l'occasion du projet d'un Diction naire  
topographique de la France .-par M. d'Agay ; — par le che-  
valier d'Andigné : « Le marquis d'Andigné est chef de nom  
« et d'armes de notre maison. Peut-être, lorsqu'il vousré-  
« pondra, ne vous parleroit-il pas du droit qu'il a , lui et ses  
- descendants, de porter la croix de Malte quoique marie.  
« Il y a fort longtemps que ce privilège est dans n otre mai-  
« son, mais je ne puis vous dire depuis quand. » — Par l'abbé  
Joseph Barthe; — par le comte de Iléarn ; — par M. de Bruc  
d.' Montplaisir ; — par le marquis de Castellane ; — par  
M. Chaillou ; — par M. de Clugny.  
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E. SiO. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
t?70-i??t . — Lettres adressées à M. Donat, avocat,   
auteur d'un Dictionnaire topographique de la France  : par  
Jeanne Damiotte; — par M. Desgrée; —par VI. Desgrée  de  
Lesuée; — par l'abbé Deshaises, vicaire-général d'À lbj ; —  
par mademoiselle Donat ; — par M. Dubuisson de Sçan dic ;  
 
- par M. Dufresne ; — par M. Duguy-Boutier [avec un   
 
ire sur la viile de Lavalj ; — par M. Dumontier ; —   
par le marquis de Durfort : •• J'ai reçu votre seco nde lettre,  
 
- Monsieur; et, en conséquence, je donne l'ordre qu 'on re-  
k mette un louis à la poste pour prix du billet de souscrip-  
 
u que vous m'avez envoyé. Je vous ai mandé, Monsieu r,  



|ue l'armoria! de la branche de Durfort-Civrac est le même  
 
- que celui de YiM. de Duras et de Lorge , ni qu'un  autre  
 
- Durfort ne peut avoir le même ; et siM. l'évêque de Monl-  
« |x>llier l'a pris, il a sans doute eu ses raisons . L'armoriai  
 
• de Durfort dans ses premiers temps étoit une band e  
« d'azur au champ d'argent ; un de nos ancêtres épo usa une  
« héritière de la maison de Lomagnc ; il écartela d e ce nom,  
« et depuis lui tous ses descendants ont porté : au  premier  
 
- et quatrième, d'argent à la bande d'azur; au seco nd et  
« troisième, de gueule au lion d'argent. Si M. l'év êque est  
 
• en droit de porter comme nous, il prouve sans dou te qu'il  
« descend de celle héritière de Lomagne Je le souha ite ,  
« toute difficulté entre nous sera levée »  
 
E.s- il. ^Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
«770-S77A. — Lettres adressées à M. Donat. avocat,  
auteur d'un Dictionnaire topographique de la France  : par  
M. de Fauveau ; — par M. Fortin ; — par M. Fournel ; —  
par M. Girard, avocat à Quimper ; — par M. Gerbier :  
» Je n'ai jamais désiré, Monsieur, qu'on parle de m oi : et  
Sïink-et-Oise. — Série E-  
 
 
 
« mon existence est trop peu de chose pour qu'un ga i. ml  
« homme s'en occupe. Notre province vous saura gré de  
« conserver les noms des grands hommes qui l'ont il lustrée,  
•< et qui méritent de vivre dans le souvenir de leu rs compa-  
« triotes.Si, après ma mort, on juge que j'ai assez  mérité de  
« ma patrie pour qu'on parle de moi. à la bonne heu re!  
« mais me \oir louer, donner moi-même les matériaux  il  
« mon éloge: en vérité cela me répugne, il je n'en ferai rien.  
« Je ne vous sujs pas moins obligé, Monsieur, de «l 'avoir  
« juge digne d'entrer dans la liste honorable que v ous tra-  
u vaillezà former. C'est une preuve de voire estime , et j'aime  
« autan! à jouir de ce sentiment que je suis insens ible à tout  
« ce qui peut flatter la vanité- >• — Par le sieur Garrigue ;  
— par M. d'Hauterivc; — par Jean Hcvret.  
 
 
 
E. Si-2. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
1770-1771. — Lettres adi M. Donat, avocat  
 
auteur A'xmmclionnaire topographique de la France . - pai  
M. de La Galaisière; — par M. de La Galissonnière; — par  
Lalande; — par le sieur Laurent; —par M, de La Tull aye;  
—par Le Boteuc de Coestal ; —par Le Rrigant, avocat  à  
Tréguier : « Je vous renvoie donc les trois billets  parce que,  
« pour moi , j'ai formé la résolution de ne pas met tre un  
« sol en livres que je n'aie exécuté le dessein que  j'ai de  
« mettre au jour l'ouvrage que j'ai annoncé, qui es t la dé-  
« couverte de la Langue primitive, et qui est, je l 'assure,  
« le plus intéressant qui ait été fait depuis !a dé couverte de  



« l'imprimerie. Des personnes plus distinguées enco re que  
" celles que vous nommez dans votre prospectus m'on t ac-  
« cordé leurs suffrages en me promettant beaucoup, et ont  
« eu la bassesse de ne rien faire de plus. Jeserois  d'ailleurs  
« très-cbai nié de pouvoir contribuer à vos succès,  mais c'esl  
« là tout ce que je puis vous offrir. >• — Par mada me veuve  
Dubuisson, née Lefcbvre; — par Lcprevost de Latousc he:  
— par M. Lescalopier ; — par M. Lorgevil ; — par le  sieur  
Meyrieu ; — par le comte de Montcynard ; — par M. O gier  
 
E. S'iô. (Liasse.) — 40 pièce?, papier.  
 
1770-1771. — Lettres adressé - i M. Donat, auteur  
d'un Dictionnaire topographique de lu France : par l'abbé  
Paslourel ; — par Poulain de Bouju ; — par l'abbé d e Pon-  
tual : — par de Quergrois -Leroy; — par P. Rocher; —  
par Rondeau ; — par Rabaud ; — par M. de Ruislinbii  ; —  
par M. de Roquefeuil; — par le sieur Rougé ; — par M. de  
Saint-Sauveur; — par M. de Sérent : — - par M. de S inglois :  
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^ Nous croyons cependant que cette maison (prieuré de  
« Boques) n été fondée, en 1137, par les comtes de Pen-  
« thièvre, à laquelle ils donnèrent, pour principal  de sa fon-  
« dation et dotation, les terres et forêts qui l'en vironnent,  
'i s'y réservant seulement la chasse des bêtes sauv ages et la  
« prise des épcrviers. Ensuite , cette concession f ut confir-  
.. niée par ies ducs de Bretagne, successeurs desdi ts seigneurs  
« de Pcnthièvre, entre autres par Geffroi d'Anglete rre et  
« par Gui de Thouars. Voilà, Monsieur, toutes nos c onnois-  
« sanecs sur cette maison. » — Par M. Tourny ; — pa r la  
dame Vivier; — par le sieur Vallon, etc.  
 
E. 814. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
i??©-a??fl. — Lettres adressées à M. Donat, avocat,   
auteur d'un Dictionnaire topographique de la France  .-par  
le père Manoury, abbé de Prémontré; — par F. Gérard ,  
prieur de Beauport : <'< La maison de Beauport a po ur pa-  
tronne la sainte Vierge. Alain, comte de GoëHo et d e Pen-  
 
• thièvre, fils du comte Henri et de Pétronille , l a fonda en  
 
• 1 20:2 et y fit entrer des chanoinesde la Lucere. e, sous la règle  
(? de Prémontré. Elle est présentement composée de vingt-  
« sept chanoines, dont treize possèdent des cures d ans les  
i diocèses de Saint-Brieuc , Dol et Tréguier. » — P ar B. de  
Cousser, prieur de l'abbaye de Saint-Winnoc de Berg ues ;  
 
r Guillon, prieur de l'abbaye de Blanche-Couronne ( à  



Nantes) : « Nous ne savons point au juste le temps,  encore  
« moins l'année de la fondation de l'abbaye de Blan chc-  
< Couronne. Il y a très-longtemps que les litres n' en sub-  
- sistent plus. » — Par le père procureur de l'abba ye de  
Bonrepos, dans le diocèse de Quimper: — par l'abbé Tessier,  
doyen du i hapiire de Notre-Dame-de-Dammartin ; — p arle  
père Bourillon , procureur de l'abbaye de Daoulas; — par  
le père G mdin , prieur de Sainte-Marie-.Vadeleine- de-Ge-  
neslon, di< Vantes; — par F. Ollivier de Cressiniac ,  
 
prieur de l'abbaye de Melleray ; — par le père Bigu et, prieur  
de l'abbaye de Nolre-Dame-du-Bèlée ; — par madame d e  
Franssure, abbesse de Villcrs-Canivcl, près de Fala ise; —  
par la sœur Sainte Cécile, religieuse de Saint-Loui s-de-  
Vernon; - ar la sœur Dupont, dépositaire de l'abbay e de  
Saint-Jean-. ai Neubourg.  
 
E. 845. (Liasse.) — 19 pièces, papier (t imprimée).   
 
fî?G-;??i. — Lettres adressées à M. Donat, avocat,  
auteur d'u Dictionnaire topographique de h France :  par  
l'abbé ïv i 1 1 ré c'e Beaumont-lc-Yicomte . — par les échc-  
 
 
 
vins de Bcrgues-Saint-Winnoc : « Comme vous nous fa ites  
« connoitro qu'il n'y a que les villes qui ne sousc rivent point  
« pour votre ouvrage qui contribuent aux frais de l a gra-  
« vure de leur armoriai, nous avons préféré, pour n e point  
« entrer dans les frais de cette gravure, d'y sousc rire; et,  
» en conséquence, de vous faire tenir par la poste,  franc de  
« port, la somme de 27 livres de France, dont 3 pou r vous  
« indemniser du port du dernier paquet, et 24 pour la sous-  
« cription. » — Par M. Gaillard , avocat au Parleme nt (sur  
la petite ville de Champîgny] ; — par le maire du C roisic ; —  
par les magistrats de la ville de Dunkerque ; — par  l'abbé  
Asselinc, curé d'Évron; — par les échevins de Falai se; —  
par les magistrats de Givet; — par M. Mesnard , syn dic de  
Jarnac ; — par M. Borssat, seigneur de La Férousse ; — par  
le maire de Laval; — par le maire de Alakstroit ; —  par  
M. de Brée , maire de Pontorson; — par les échevins  de  
Saint-Florentin ; — par M. Deschamps, maire de Tonn erre;  
— par les magistrats de Valenciennes.  
 
E. 840. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
l J79. — Donon (Nicolas'. — Commission d'inspecteur   
 
des bois, chasses et pêches du duché d'Enghien acco rdée à Ni-  
colas Donon, garde-général , par Louis-Joseph de Bo urbon,  
prince de Condé , duc d'Enghien , grand-maltre de F rance.  
 
E. 847. (Liasse.) — \ pièce, papier.  
 
1739. — Doublet de Persan (Anne-Nicolas;. — Bail  
de plusieurs pièces de terre sises à Presles fait à  Marie-  
Marguerite Guesdon, veuve de Jean Laurent, par Léon ard de  
La Vandelle, avocat, mandataire d'Anne-Nicolas Doub let do  
Tersan, premier maréchal-dcs-logis du comte d'Artoi s.  
 
E. 848. (Liasse.) — i pièce, parchemin.  



 
tyss. — Dubosc (Michel). — Constitution d'une rente   
viagère de 300 livres faite par Michel Dubosc, marc hand  
mercier à Paris, et par Marie -Antoinette-Claudine Levasscur,  
sa femme, au profit de Jacques Boussel, bourgeois d e Paris,  
et de Louise Guichard, sa femme.  
 
E. 849. (Liasse.) — 1S pièces, papier.  
 
3?56-l?S9. — DecHESNr,dit Puquesnc(Antoine-Lion-  
neau ., avocat. — Facture de Bobec, marchand de pap ier-:  
— consultation pour les habitants de PolisT, relati vement au  
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paiement du droit d'albain, réclamé par les seigneu rs du lieu ;  
 
— projet de lettre de félicitation ; — noies et ext raits; —  
lettres non signées adressées à M. Duchesne; — papi ers de  
M. Accaron ; — certificat de garde-marine, pour le chevalier  
de Scorail, délivré par M. deMachault; — lettre de M. Drée  
de La Serre- demandant le rétablissement de son fil s dans la  
marine; — de M. Hocquart sollicitant pour M. Lebrun  la  
place d'intendant de Saint-Domingue; — note du sieu r Gui-  
ton sur la prise du fort Frontenac, ;;u Canada, etc .  
 
E. 850. (Liasse ) — 57 pièce*;, papier.  
 
i;i9-i7$9. — Papier de M. Courtcnaud : — mémoire  
de travaux de maçonnerie exécutés pour M. Courlenau dà sa  
maison de la rue de l'Orangerie, à Versailles, parM atbicu,  
maître maçon; — déboursés laits par M- Lourlenaud p our  
M. Lecomte, médecin à Toulouse; — notes des pièces récla-  
mées à Carmin, notaire à Paris, par M. Courtenaud, rece-  
veur au Trésor royal, etc. (Quelques pièces des ann ées 1701 et»  
1792.; — Actes de baptême : de Simon-Pierre Crotté;  — de  
Pierre-Alexandre Crotté ; — mémoire de madame de Fr esne;  
 
— acte de baptême de Félix-Sulpice Debast; — factur e de  
Taillebosq, tailleur, pour M. Leguay ; — de Rondier , ta-  
pissier à Versailles , pour M. Leguay ; — procédure s faites  
au bailliage de Tours, à la requête de Louis Égron- Simon,  
ancien marchand, contre la demoiselle Pimparé, cout urière  
pour homme ; — journal de recette et mise faite à B ellevue,  
maison de M. Égron-Simon, par M. Antoine-Lionneau D u-  
chesne, avocat au Parlement et aux bailliage et siè ge présidial  
de Tours, etc. — [M. Duchesne, dit Duquesne, fut co n-  
damné à mort par le tribunal révolutionnaire et exé cuté le  
2 thermidor an IL Ses papiers, saisis à Versailles,  furent re-  
mis aux archives du district le 19 fructidor suivan t.)  
 
E. 851. (Liasse.) — 49 pièces, papier.  
 
1J5S-1 J*0 — Dlcognon (.Marie-Emilie Charlotte Er-  
Len, veuve de François). — Autorisation accordée pa r le  
comte de Noailles ù la veuve Dueognon, de vendre de  la  



soupe aux ouvriers menuisiers, occupés dans le parc  de Ver-  
sailles aux travaux nécessités par les fêles du mar iage du  
Dauphin ; — permission de porter de l'eau-de-vie et  du tabac  
aux ouvriers des chantiers de Vaucresson et de Vers ailles ;  
 
— placets adressés par la veuve Dueognon : ù la Rei ne ; —  
à madame Elisabeth ; — au comte de Vergennes ; — à la  
comtesse Du Barri ; — facture de la dame Haguonier,  bou-  
langère ; — engagement par Jean Lemariez d apprendr e à  
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Louis Dueognon le talent de sculpture; — bon d'habi lle-  
ment pour les soldats de la compagnie de S tint-Sau veur ; —  
dures faites a la requête de la veuve Dueognon cont re  
li veuve Moisy, blanchisseuse à Paris, à i d'un  
 
déshabillé de taffetas des Indes, à petites raies r ouges et  
bleues , de son jupon, de deux bonnets etc., appart enant a  
la marquise de Solar; — lettres : de Dueognon lils ; — de  
M. Gauthier, sous- fermier des aides a Chûlons; —do   
M. Mabiic, commis de la guerre; — du sieur Lestoquo y, i le.  
 
Registre.) — In-18, papier, 17 feuillets.  
 
4«64-i«fc». — DcDizEi. nt Matdan. — Livredu paie-  
ment de la pension faite à sa bonne par M. Duduzel de Ma-  
than : <• Payé à la bonne, le 11 janvier 1764, la s omme de  
« 200 livres qui est la pension que je promets de l ui fain ,  
« sa vie durant, chaque année, si elle ne se replac e pas en  
.. condition. Je demande que mes héritiers suivent en cela  
« mes intentions, en lui payant tous les six mois l a soi imo  
« de 100 livres. Son année vient d'écheoir le 1 er janvi  
 
E. 855. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
i??8. — Dl'fuesnois. — Plan de l'hôtel Dufresnois, situe  
a Versailles, rue du Gouvernement.  
 
E. S34. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
1777-1789. — Dcgaery (l'abbé Pierre', cure de Ville -  
 
d'Avray. — Déclaration faite par l'archevêque de Pa ris, qu'il  
a placé dans une croix d'argent, haute de 19 lignes  et large  
de 13 lignes, sur une étoffe de soie blanche cl sou s un verre,  
un fragment de la Vraie-Croix , tir.' du reliqi air e remis par  
l'évéque de Porphyre; — extrait de saint Grégoire s ur les  
nécessités et les misères du corps et de l'âme ; — gravu  
Cl. Duflos, d'après Le Brun, représentant saint Tho mas,  
apôtre ; — recette pour faire les compotes ; — plac et adressé  
au maréchal de Caslries, ministre de la marine, par  le sieur  
Magnier pour réclamer l'indemnité qui lui est due d ans l'af-  
faire de la Grenade ; — abandon à M . Thierry par l es olli-  
ciersdela municipalité de Ville-d' Avray du presbyt ère , du  
vicariat et des décombres de l'ancienne église ; — règlements  
pour les écoles de Ville-d'Avrny ; — liste des livr es donne»  
aux enfants; —état des écoliers; —délibération du c uré, des  
marguilliers et des habitants principaux de la paro isse do  



Ville-d' Avray ; — facture de Dessous, tailleur, et i  
 
E. 855. (Registre.) — fn-18, papier, 100 feuillets .  
1788-1789. — Livre des dépenses de l\ I Dugarry,  
 
curé de Ville-d' Avray. — « Pain et bouchi tribués aux  
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u pauvres de cette paroisse pendant le mois de nove mbre  
 
 
 
« 1788 : donné à Geneviève Misera , malade, deux po ts au  
«. feu, X livres; à la même, deux pains de six livr es, 12 livres;  
« à la mère Mari, 2 livres (boucherie), etc. »  
 
E. 856. (Liasse.)— ô pièces, papier.  
 
19S3-1?$6. — Comptes que rend par devant messire  
l'abbé Dargent, vicaire-général et officiai métropo litain de  
Paris, commissaire député par l'archevêque, M. Pier re Du-  
garry, supérieur et économe de la communauté des Pr êtres  
de Saint-François de Sales, des recettes et dépense s, des re-  
venus et renies de ladite communauté. — •< Prieuré de Saint-  
« Denis de La Charlre : fait recette comptable de l a somme  
« de 1 6,460 livres, 1 6 sols; » — prieuré de Deuil  : fait re-  
cette de la somme de 500 livres, etc.  
 
E. 857. i Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
*îJ0-iî90. — Autorisation accordée par M. de Nai-  
 
gecourt, évêque d'Aire, en Gascogne, à M. Dugarry, prêtre  
 
de la collégiale de Saint-Loubon , de sortir du dio cèse ; —  
 
lettres de l'abbé Dugarry, adressées à mademoiselle  Brohon ;  
 
— copies et minutes de lettres ; — lettres adressée s à l'abbé  
 
Dugarry : parla sœur Madeleine Boucher, religieuse;  — par  
 
M. Hamelin, secrétaire de M. Thierry de Ville-d'Avr ay ; —  
 
par M. de Juigné, archevêque de Paris : « D'après l e concile  
 
« de Trente, Monsieur, il a toujours été d'usage à Paris de  
 
« ne tonsurer aucun jeune homme qu'il n'ait quatorz e ans  
 
« commencés. Cette règle n'a point souffert d'excep tion ; il  
 
« n'est donc pas possible de me rendre au désir de M. Le  
 
« Breton, et j'en suis d'aulantplus fâché que je se rois charmé  
 
« de l'obliger en cette occasion. » — Par la comtes se de  
 



Kiàstes, comtesse de l'Empire ; — par l'abbé Lederc -Du-  
 
bradin, curé de Saint-Cloud ; — par madame de Marsi lly;  
 
— par M. Du Souillé ; — par la sœur Saint-Çyr, reli gieuse  
 
annonciade; — par M. Thierry de Ville-d'Avray ; — l ettres  
 
non signées.  
 
E. 858. (Cahiers.) — In-S°, papier, 134 feuillets.  
 
«799. — Histoire de la vie de l'abbé Dugarry, écrit e par  
lui-même. — « Ma naissance. Cet ouvrage étant uniqu e-  
. ment entrepris dans les vues de rendre gloire et louanges  
« à la miséricordieuse providence de mon Dieu des o u-  
« vrages, etc. »  
 
 
 
E. 859. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
 
 
XVIII e siècle. — Prônes : pour le premier dimanche   
de l'année ; — pour le troisième dimanche d'après l 'Epi-  
phanie ; — pour le quatrième dimanche ; — pour le d imanche  
de la Septuagésime ; — pour le premier dimanche de carême:  
— pour le second dimanche de carême; — pour le troi sième  
dimanche de carême; — pour le dimanche de la Passio n, etc.  
 
E. 860. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
l?G9. — Trônes : pour le cinquième dimanche après  
la Pentecôte; — après le sixième dimanche; — après le hui-  
tième dimanche; — après le neuvième dimanche; — apr ès  
le onzième dimanche ; — pour le dernier dimanche, e tc.  
 
E. 861. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Sermons : pour l'Avent ; — pour I n  
fête des Rois; — pour le premier dimanche après l'E pi-  
phanie; — sur l'abandon du pécheur; — pour le cinqu ième  
dimanche après l'Epiphanie ; — pour le dimanche des  Ra-  
meaux ; — sur la résurrection, etc.  
 
E. 8G2. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Sermons : pour le jour de la Pent e-  
côte ; — pour le cinquième dimanche après la Pentec ôte : —  
pour le onzième dimanche ; — pour le seizième diman che, etc.  
 
E. 865. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
170S-A769. — Sermons : du rosaire; — pour une  
profession religieuse ; — pour le troisième dimanch e de l'A-  
vent ; — sur la pénitence ; — petite instruction po ur le second  
dimanche après l'Epiphanie ; — sur la prière; — de la cor-  
rection fraternelle; — de l'emploi du temps; — de l a cha-  
rité, etc.  
 



E.864. (Liasse.) — H pièces, papier.  
 
1754-17S9. — Sermons : sur la patience; — sur l'im-   
pénitence finale ; — sur la manière de faire la cor rection et  
sur la manière de la recevoir ; — sur l'enfant prod igue ; —  
sur le respect humain ; — exhortation pour les sœur s de la  
Charité, faite le jour de sainte Marthe, etc.  
 
E. 865. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
XVIII e «lècle. — Panégyriques : de la décollation de  
?raint Jean-Baptiste ; — de saint Pierre; — de sain t Jacques-  
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le-Majeur; — de saint Germain d'Auxcrre; — de saint  Ge-  
nrsl ; — de saint Martin ; — de saint Léger.  
 
 
 
E. SP8. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
XTIII ô siècle. — Panégyriques : de saint François- de-  
Paule; — <Je saint Vincent de Paul; — du bon larron ; —  
de sainte Marguerite; — de sainte Marie-Madeleine; — de  
sainte Anne, par le père Corel, aujourd'hui M. Vinc ent.  
 
E. 867. (Cahiers.) — In-8» et in-12, papier, 428 fe uillets.  
 
 
 
XVIII e siècle.  
 
et sur la morale.  
 
 
 
Lettres à Sophie sur la métaphysique  
 
 
 
E. SG8. (Cahiers.) — ln-8° papier, 73 feuillels.  
 
XViii" siècle. —Entretiens sur la physique.  
 
E. 869. (Cahiers.) — ln-12, papier, 157 feuillets.  
 
XVIII e siècle- — Ouvrage de piété (incomplet).  
 
E. 870. (Cahiers.) — In-8', papier, 80 feuillet*.  
 
«77©. — Lettres de piété.  
 
E. 871. .Cahiers.) — In-S», papier, 52 feuillets.  
 
XVIII- siècle. — Opuscules : sur notre salut; — sur   
les progrès ; — sur un homme religieux ; — sur notr e con-  
version; — fragment d'un drame de Joseph.  
 



E. 872. (Cahiers.) — In-8», papier, 74 feuillets.  
 
1767. — Opuscules : sur la Passion de Notre-Seigneu r ;  
 
— sur le Créateur; — avant la communion; — retraite  des  
vendredis; — discours sur les sentiments d'une ûme qui dé-  
sire se consacrer à Dieu ; — sur la foi.  
 
E. 875. (Liasse.) — 26 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Prière au prophète Élic; — sur la   
fète de saint Philippe et de saint Jacques; — sur l es dou-  
leurs de la Sainte Vierge ; — emploi de chaque jour  de la  
semaine; — prières du malin; — vie et conduite d'un  prêtre;  
 
— cantiques de la Providence; — prières, etc.  
 
E. S7i. (Cahiers.) — ln-18. papier, 89 feuillet*.  
 
t?8î. — Opuscules : sur les afflictions; — plaintes  de  
l'homme contre la Providence; — sur le véritable ob jet de  
ki crainte; — sermon sur l'aumône} — extraits de l' Hit-  
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loire des Variations de M. Bossuet; — de M. Nicolle et de  
Fonlenelle; — de l'Histoire du peuple de Dieu, pur le  
P. Berruyer; — vie de saint Edme, tirée du XI tome .t u  
l'Histoire de l'Église gallicane, etc.  
 
 
 
E. 875. .Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Extraits de la Recherche de lu vé rité,  
du P. Malebranche; — poésies religieuses : Vivat Pe trus;  
 
— poésies françaises, etc.  
 
E. 876. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Extraits historiques; — fragments  de  
dialogues sur l'histoire de France; — sur la géogra phie; —  
l'Ile des Tempêtes; — le génie de l'histoire; — le géographe;  
 
— l'historien, etc.  
 
E. 877. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
XVIII siècle. — Fragments : sur le philosophe ; — s ur  
les devoirs des Rois; — le miroir de la vérité; — s ur notre  
salut, etc.  
 
E. 878. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1766. — Duhamel (Éloi). — Contrat de mariage d'Eloi   
Duhamel, marchand tuillier à Poissy, et de Marie-Je anne  
Brard, demeurant à Galluis.  
 



E. 879. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1775. — Dumoxcel [Jean-François), seigneur d'Ëtoubc -  
villc. — Constitution de 1 ,700 livres de rente ann uelle et  
perpétuelle faite au profit de dame Louise-Genevièv e Pttisot,  
femme de Jean-Henri Du Guyho, seigneur du Chaffaut,  pat  
le comte Jean-François Dumoncel, seigneur d'Étoubev ille,  
colonel d'infanterie.  
 
E. 880. (Liasse.) — 4 plans, papier.  
 
XVII ï' siècle. — Dlmoltilb.. — Plans des maisons d e  
 
Versailles et du Chesnay, appartenant aux héritiers  du sieur  
Dumoutier.  
 
E. 881. (Cahiers.) — In-folio, papier, 114 feuillet s.  
 
1760. — Dupleix Pierre-François,, seigneur Du Perle ,  
conseiller au Grand-Conseil. — Compte-rendu par Dan iel  
Nicol, bourgeois de Paris, ci-devant tuteur onérair e de mes-  
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*irc Pierre-François Dupleix, sieur Du Perle, conse iller du  
Roi en son Grantl-Conseil, fils de feu Charlcs-CIau de-Angc  
Dupleix, seigneur de Bacqucncourt.  
 
 
 
E. 882. (Liasse.) — 95 pièces, papier (2 imprimées) .  
 
i <5i-i«53. — Quiltances : du M. Dupleix, de la som me  
de 3,600 livres qui lui a élé payée pour une année de la  
pension de son frère, Dupleix Du Perle, de celle du  pré-  
cepteur et de son domestique; — dépenses de la thès e de  
bachelier en droit soutenue par M. Du Perle, « pour  les  
« inscriptions, 8 livres 5 sols; pour le droit de t hèse, 33 li-  
« \res; pour l'agrégé qui a expliqué le droit toute  l'année,  
« 360 livres;» — quittances de M. Du Perle, pour se s  
menus plaisirs, 48 livres par mois; — de l'abbé Pau l, pré-  
cepteur; — de Ternisien, tailleur; — du sieur Branc he,  
maître de violon, à raison de 24 livres par mois; —  de la  
somme de 481 livres 16 sols pour droit de capitatio n dans la  
ville de Paris, etc.  
 
E. 883. (Liasse.) — 157 pièces, papier.  
 
1754-1755. — Constitution d'une rente viagère de  
300 livres faite au profit de l'abbé Paul, précepte ur de M. Du  
Perle; — lettres de change tirées par M. Du Perle; — dé-  
pense faite par l'abbé Daydé dans le voyage de Turi n, « de  
« Paris à Lyon par le Bourbonnois, 67 postes à 4 li vres  
« 17 sols, 324 livres 19 sols; de Lyon ii Turin par  le voi-  
« turin, 240 livres; » — gages de Barbier, domestiq ue; —  
facture de Bauvin, marchand de linge à Paris, ?? tr ois paires  
« de manchettes brodées, à 1 i- livres la paire, 42  livres;  
« quatre aunes de toile pour 36 paires de chaussons , 17 li-  
« vres 6 sots ; » — dépense d'une somme de 15G livr es pour  



la réception de M. Du Perle comme substitut du proc ureur  
général à Paris ; — facture de la veuve Chrestienot , mar-  
chande de galons à Paris, « 7 onces 1 gros de galon  d'argent  
« à 6 livres, 42 livres, etc. »  
 
E. 884. (Liasse.) — 75 pièces, papier (1 imprimée).   
 
i?5«. — acquisition de l'office de conseiller au Gr and-  
Conseil par M. Du Perle le prix de la charge était de  
30,000 livres; les frais de réception s'élevaient à  1.614 li  
vres); — quittance d'une somme de 2,500 livres payé e au  
sieur Riounet, maître sellier, pour une diligence à  la mode et  
bien conditionnée — de 500 livres payées au sieur L épinc  
pour un cheval; — de Guérin, maître de dessin ; — f acture  
de Ricolet, cordonnier, « pour une paire de soulier s, 6 li-  
 
 
 
« vres; » — de Barbier, marchand d'étoffes de soie ; — de  
la demoiselle Lemoyne, raccommodeuse de dentelles, etc.  
 
 
 
E. 8S5. (Liasse.) — 75 pièces, papier (2 imprimées)  .  
 
1757-1759. — Quittance de la somme de 36 livres pou r  
la capitation du laquais de M. Du Perle; — d'une so mme de  
1 ,000 livres payée par mois à M. Du Perle pour ses  dépenses  
particulières ; — du sieur Dossier, bourrelier; — d e Delion,  
pour foin et paille ; — de Barbier, marchand d'étof fes, etc.  
 
E. 886. (Liasse.;, —10 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
•7Î4-17S7. — Partage de la succession de Pierre Sav a-  
lèle, doyen des notaires au Châtclet de Paris ; — d éclaration  
par Henri Du Brocard, commissaire provincial d'arti llerie de  
France, que la rente de 600 livres constituée par L ouis-  
François de Thiboutot appartient à Guillaume de Lal eu ,  
écuyer, notaire au Châtelet, ancien échevin de Pari s; — li-  
quidation et partage de la succession de Guillaume de Laleu  
(grand-oncle de M. Dupleix) ; — testament d'Angéliq ue-  
Thérèse de Laleu; — brevet de franc-maçon pour Dupl eix  
Du Perle ; — cession d'une somme de 1 ,970 livres, faite par  
Jacques-Arloine Bertin d'Haussy à M. Dupleix.  
 
E. 887. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
1764-1733. — Comptes des recettes et des dépenses  
faites par M. Duputel pour M. Dupleix ; — supplémen t au  
compte de Duputel ; — état des revenus de M. Duplei x; —  
quittance donnée à M. Dupleix pour le paiement d'un e somme  
de 120 livres due à la compagnie du Canal de Proven ce; —  
lettres de MM. Agliani, Fioquet et d'Oliveira, rela tives à  
cette entreprise, avec les minulesdes réponses de D upleix, etc.  
— Compte entre M. Dupleix et M . Boursier, notaire;  — extrait  
du partage des biens de M. Charles Savalète de Magn anville,  
garde du Trésor royal ; — récépissé des titres de c réances de  
Dupleix Du Perle sur la succession de foi M . Duple ix, an-  
cien gouverneur de Pondichéry ; — projet de transac tion entre  
Dupleix Du Perle et ses créanciers, etc.  
 



E. 83S. (Liasse.) — 29 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
1S48-17S3. — Distribution des eaux de Paris par les   
machines à feu ; — vente de deux actions de la comp agnie  
des frères Périer fiite à M. Vassal de Saint-Hubert  par Du-  
pleix Du Perle, à raison de 1,200 livres par action ; — acte  
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de société pour la fourniture des fourrages de la g rande et de  
la petite écurie du Roi, de la vénerie, de la maiso n de la  
Reine] entre Dupleix Du Perle, Louis Robert, Pierre  Rous-  
seau, receveur général des Domaines, et Louis Desma zures;  
— lettre de M. de Bourgogne ; — états des fourrages  à four-  
nir; — prix des grains ou Angleterre, etc. — Liste des sei-  
gneurs et des dames venus aux eaux minérales de Spa  (im-  
primé; ; — précis sur l'affaire de M. de La Simandi ère, etc.  
 
E. 889. (Liasse.) — 65 pièces, papier.  
 
l?56-i?S0. — Factures de Lemarchand, parfumeur,  
•? un pot de pommade de moelle de bœuf, 2 livres; 6  onces  
« de poudre blanche, ï livres 10 sols; » — de Lauro n,  
maître en pharmacie; — de Robert, marchand papetier  du  
Roi ; — deGuerivau, mattre charron à Paris ; — de L egras,  
marchand de drap à Paris ; — de Doisy, marchand de den-  
telles, o une paire de manchettes, 144 livres; » — quit-  
tance de loyer d'une maison meublée, sise rue et ba rrière  
Blanche; — cession par M. d'Hautcville du bail de l 'appar-  
tement qu'il occupe dans la maison de M. Stocard; —  bail  
d'un appartement sis rue Sainte-Anne, à Paris, fait  par  
M. d'Ulin de La Pommeraie à M. Dupleix; — mémoires  
de Ferrouillat, serrurier; — de Joseph Molard, tail leur an-  
glais, « fait une rodingote de bath-coating, 2 liv.  stcrl.  
« 1 shcll. 6 p.; mis des fonds aux culottes du dome stique,  
« 1 shell. ; » — de Tronchet, tailleur, « avoir fai t dégraisser  
« un habit pour le domestique, 2 livres 10 sols; av oir remis  
« ledit habit à sa taille et avoir fourni un collet , 5 livres  
« 10 sols;» — de Bazin, marchand faïencier à Paris,  «un  
« grand cabaret, vernis d'Angleterre, fond d'or, 42  livres;  
•• (rois pots de chambre ronds, faïence blanche de Rouen,  
« 4 livres 10 sols; la garniture de quatre assiette s en confi-  
« tares sèches et bonbons , 10 livres; un groupe, l a nais-  
>> sance de Bacchus, biscuit de Sèvres, 192 li\res;  t. —  
mémoire de Desilles, tapissier, pour l'ameublement d'une  
petilc maison, etc.  
 
E. S9f>. [Liasse.) - 100 pièces, papier ("7 imprimé es).  
 
iîGO-1787. — Quittances : des droits de capitation ac-  
quittés par M. Dupleix Du Perle comme bourgeois de Paris,  
150 livres; pour son cuisinier, il livres; pour son  laquais,  
4 livres 10 sols; — comme conseiller au Grand-Conse il,  
200 livres ; — d'Honorine Cauchois, pour les arréra ges d'une  
rente viagère léguée par Angélique-Thérèse de Laleu , tante  
de Dupieix Du Perle ; — de Marie- .Marguerite Drino t, pour  
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les arrérages d'une rente viagère liguée par mademo iselle de  
Laleu ; — de madame Evrard de Roy, marquise <h< Poy anne,  
veuve de Dupleix de Bacquencourt, pour son douaire;  — de  
M. Savalète pour les arrérages d'une rente viagère.   
E. 891. (Liasse.) — 7 i pièces, papier (4 impriim  
 
1705-1789. — Quittances de M. Hazon, pour le rembou r-  
sement des fraisée contrôle de billets souscrits pa r M. Du-  
pleix; — de Joachim Traversa, pour la vente d'un vi olon;  
 
— de la veuve Paliard, pour une montre ornée dedi i n  
 
— du sieur Guerbois; — de la somme de 26 sols, payé e en  
aumône au grand bureau des pauvres; — dépenses de  
demoiselle de Savigny ; — factures de Piat, apothic aire; —  
engagements pris par mademoiselle de Savigny de cau tii  
M. Dupleix Du Perle; — vente de meubles l'aile par made-  
moiselle de Savigny à Joseph de Wailly, marchand ta piss  
à Paris; — mémoire de dépenses faites par mademoise lle de  
Valville; —quittances do la sœur Rosier de Saint-Jo seph,  
supérieure des Ursulincsde Saint-Germain-en-Laye, p our la  
pension de mademoiselle de Valville; — engagement p ris par  
Camillo Marchesi de suivre M. Dupleix de Rome jusqu 'à  
Paris (en italien) ; — mémoire pour mademoiselle Cl ément :  
 
— notes, états de dépenses, etc.  
 
E. 802. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
«?67-«îî7. — Projet d'acte de société entre les sie urs  
Bertrand et Dupleix Du Perle, pour l'établissement à Londres  
d'une maison de commerce; — établissement à Londres   
d'une Compagnie de banque générale; — lettre de Rob son;  
 
— notes de dépenses faites à l'auberge, à Londres, par M. Du-  
pleix ; — étals des dépenses faites en Angleterre, par Dupleix  
Du Perle, etc.  
 
E S93. (Liasse.) — 40 pièces, papier (2 impriin.  
 
*?7a-f ?*.». — Catalogue des livres de M. Dupleix D u  
Perle; — livres prêtés à M. Vassal ; — prospectus d e Méri-  
got, libraire, qui lient un cabinet de lecture boul evard Saint-  
Martin, vis-à-vis de l'Opéra; — livres anglais en v ente chez  
l'issot, libraire, etc.  
 
E. 89J. (Cahiers.) — ln-12, papier, 152 feuillets.  
 
XV LU' Siècle. — Scènes de comédie : la Vaniti  
 
— le faux Complaisant ; — le Défiant; — exlraitd'un  «ours  
d'anatomie; — sur l'estomac ; — sur l'irritabilité des nerfe;  
 
— sur les maladies vénériennes; — mémoires pour ser vir de  
supplément à V Histoire des Colporteurs;- — arls et  rm lier*  
 
— commerce; — notes sur l'accompagnement (de la mai n  
de Dupleix Du Perle].  
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E. 895. (Cahiers.) - ln-12, papier, 60 feuillets.  
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leur général des fermes du Roi ; — par M. Duchere ;   
nutes des réponses de Dupleix Du Perle.  
 
 
 
XVIII' siècle. — Essai sur la religion chrétienne ( de  
la main de Dupleix Du Perle,.  
 
E. 896. (Cahiers.)— !n-l2 papier, 282 feuillets.  
 
XVIII" siècle. — Mélanges : sur l'Esprit des lois; —  
sur les vices des hommes et des femmes ; — sur l'Hi stoire  
naturelle de Bufibn ; — sur la politesse ; — sur la  glace, etc.  
 
E. 89". (Liasse.) — 48 pièces, papier.  
 
i?â6-i?S9. — Lettres adressées à Dupleix Du Perle :   
par Marianne Adolphus; — par Albanèse: « Vous savez ,  
u Monsieur, que le Roi vient doter à M. Beudet ses loge-  
« nients de la grande galerie. Le mien a été englob é aussi  
« dans cette destruction fatale. M. Beudet est au d ésespoir  
« de ce qu'on lui ait ôté tout moyen de m'obliger ;  de ma-  
« nière, comme l'on dit , un malheur n'arrive point  sans  
f d'autres, je me trouve sans logement, sans meuble s et sans  
<i rien. Jugez quelle doit être ma situation. Cepen dant je  
« trouve encore en moi du courage , car je vis. » —  Par  
M . Arnauld ; — par madame Arnauld, née de Galz ; —  par  
M. de Bagneux ; — par madame Bellecombe; — par made -  
moiselle Benoît; — par M. de Bernièrcs; — par le ch e-  
valier de Bertellet ; — par M. Bertier ; — par M. B ianconi ;  
 
— par M. de Bièvre; — par madame de Blenchamp; —  
par le vicomte de Boisgelin ; — par M . Bonnet ; — par  
M. de Bourgongnc ; — par M . de Bousigues ; — minut es des  
réponses de Dupleix, etc.  
 
E. S98. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
tîSG-firsç. — Lettres adressées à M. Dupleix Hu Per le:  
par le comte de Callenberg; — par madame Carvslho d e  
Kcrjean ; — par M. Chanorier, seigneur de Croissy :  « Le  
« Beverley françois est prévenu que la divinité de la Barrièrc-  
« Blanche dîne dimanche prochain, î;2 mai, sur le R ocher  
u de Passy : le maître de la maison le prie de lui faire le même  
« honneur. •• — Par madame de Chaslcnay , née Duple ix ;  
 
— par la comtesse de Chatelaillon , née Grcen de Sa int-  
Marsault; — parM.de Chauvelin ; — par M. Choquet;— par  
madame Choquet, née Dupleix ; — par Constant de Reb ecque  



lils; — par M. de Cour ; — par Crousaz de Corsicr ;  — par  
le comte de Dampierre ; — par M. Deloize; — par Rai nard  
Desilles; — par M. Desnanots; —par M. Dubois, contr ô-  
 
 
 
nn-  
 
 
 
E. 899. (Liasse.) — 9S pièces, papier.  
 
iî.iî-1 ï«»:j. — Correspondance entre Dupleix Du Pe rle  
et son frère Dupleix de Pernant ; — lettres de mada me Du-  
pleix de Pernant. (Affaires de famille.)  
 
E. 900. (Liasse.) — 41 pièces, papier.  
 
i?63-f 763. — Lettres écrites à Dupleix Du Perle : par  
M. Duputel ; —par le sieur Duqucsnoy. (Affaires par ti-  
culières.)  
 
E. 901. (Liasse.) — ô7 pièces, papier.  
 
i«6S- «?8î. — Lettres adressées à Dupleix Du Perle :  
par M. Firnhaber ; — par M. Foubert ; — par madame  
Gignillat, née Doxal ; — par M. deGourjault : « Que lle vie  
« menez-vous à Londres? combien comptez-vous y rest er?  
« Dans la lettre que vous écrivez à M . de Vimcu, i l est que*-  
« tion d'une légion de galanterie , entre autres de  celle de  
« M. de Guines: quelles en sont, s'il vous plaît, t outes les  
« circonstances ? Le mari de la dame a voulu, dit-o n, le faire  
« battre, ce qu'il a refusé comme ambassadeur, et l ui a pro-  
o mis, quand il deviendrait simple particulier, de lui donner  
« toute satisfaction. Qui a crédit ne doit rien. La  partie offen-  
n sée a le temps d'oublier l'injure qu'on lui a fai te. J'imagine  
a qu'il va plaider en séparation, comme c'est l'usa ge dans  
« le pays que vous habitez. Que de séparations en F rance,  
« mon cher prince, si les lois étoient les mêmes ! •> — Par  
Henri Grand ; — par M. de Grandcour ; — par madame de  
Grandville; — par M. d'Hanca r ville ; — par M. Han -  
guillant; —par M llergaux ; — par madame IIuol : —  
par M. Jarcnte, marquis de Sér.ac; — par l'abbé de Joux.  
— minutes des réponses de Dupleix Du Perle.  
 
E. 902. (Liasse.) — IS pièces, papier.  
 
«7«?-iïSS. — Lettres adressées à Dupleix Du Perle :   
par madame de Lagrave ; — par Laroche , coiffeur ; — par  
le chevalier Leprestre; — par M. L'Héritier, notair e; —  
par Lidarti; — par Linguet : « M. Dupleix recevra, peu  
?< après la présente, les trois numéro:, qui lui ma nquent. Je  
« lui demande pardon de ne lui avoir pas répondu pl us tôt  
« et de le faire avec tant de rapidité. Un déménage ment, une  
. incommodité assez vive et un travail qui souffre peu de  
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« distractions sont des excuses que je me Halle qu' il admettra.  



« J'ignore si c'est au magistrat directeur d'une pr ovince  
• dont j'ai autrefois eu à peindre et à expliquer l es orages  
a que j'ai l'honneur d'écrire je le suppose et le p rie, etc. »  
 
— Tar Liquier frère; — par M. de Livry; — par Lucca   
dit Luchino, premier violon du théâtre de Milan (en  italien]  
 
— minute des réponses de Dupleix Du Perle.  
 
E. 903. (Liasse.) — 31 pièces, papier (1 imprimée).   
 
1758-1781. — Lettres adressées à Dupleix Du Perle :   
par le chevalier Mac-Donald; — par M. de Magnan vil le ;  
 
— par Lorcnzo Mecherino ; — par M. Melon ; — par An -  
tonio Menafoglio; — par M. Millet : « Nous n'avons,  Mon-  
« sieur, rien de nouveau ici; l'abattement des arbr es du  
« Palais-Royal continue et attire par leur chute un e multi-  
« tude de gens de tous sexes et de toutes nations. Ce jardin  
« est maintenant une forêt. » — Par M. Moleras; — p ar  
.M. Mousset de La Boullaie ; — par M. Nicol ; — par  ma-  
dame Pautrier de Saint-Paul ; — par Pillaut de Monb réaut,  
officier réformé ; — par le sieur Pleinchesne, dire cteur de la  
Redoute; — par M. Preuilly; — minutes des lettres d e  
M. Dupleix Du Perle.  
 
E. 904. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1959- 178t. — Lettres adressées à Dupleix Du Perle :  
par madame Racine ; — par Jos. Robson ; — correspon -  
dance entre Dupleix et M. Rochereux ; — lellres de Sabatier;  
 
— de Sabatier de Cabre ; — de madame de Saint -Sauv eur  
avec une lettre de madame de Savigny) ; — de il. Sa ndoze  
de Noisaigue; — de M. Santenay.  
 
E. 905. (Liasse.) — 58 pièces, papier.  
 
1 7 7 1- 1 789 . — Correspondance en tre Dupleix Du  Terle et  
son cousin M. Savalète de Langes. — Le 9 novembre 1 775 :  
« Je ne sais pas assez l'italien pour répondre au l ien, mais  
« en bon françois, je te répéterai que rien n'est p lus vrai que  
« ce que je t'ai mandé sur mon voyage de Londres, e t que  
« j'en suis sincèrement fâché. La eugina ne l'est p as moins,  
« mais elle est raisonnable ; et quoiqu'elle se fût  fait la plus  
« grande fète de ce voyage, elle y a renoncé de bon ne grâce.  
« Je n'espère pas renouer cette partie de si tôt , etc. »  
 
E. 90G. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
i764-i?«o. — Lettres adressées à Dupleix Du Perle :   
par M. Seigneux ; — par M. de Sermisel : — par mada me de  
Seinï-ct-Oise.— SéniK E.  
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Simphe; — par John Daniel Smith ; — par J. Swinton (en  
anglais).  
 



E. 907. (Liasse.) — 43 pièces, papier.  
 
1758-1781. — Lellres adressées à Dupleix Du Perle :   
par M. Tabor ; — par M. de Trogolï ; — par madame d e Va-  
ronne mère ; — par Agathe de Varonne, dame d'Arthcn ay ;  
— minutes des réponses de Dupleix Du Perle. (Affair es par-  
ticulières.)  
 
E. 908. (Liasse.) — 43 pièces, papier.  
 
1770-1789. — Correspondance entre Dupleix Du Perle  
et M. V r assal de Saint-Hubert. (Affaires particul ières.)  
 
E. 909. (Liasse.) — 56 pièces, papier.  
 
1760-1789. — Lettres adressées à Dupleix Du Perle :   
par madame Vassal ; — par madame de Vignicr; — par le  
baron de Wilten ; — par mistriss ... : « Vous éles bien ga-  
« Iant, mais je ne sais si vous êtes aussi sincère.  Vous me  
« dites que vous partez, mais vous ne fixez pas vot re retour.  
« J'espère cependant que votre absence sera de peu de durée.  
« Si vous ne vous servez pas de votre voiture pour aller à  
« la campagne, voulez-vous me la prêter jusqu'à vot re arri-  
« vée. Bonjour, je crois qu'il est dangereux de tro p songer à  
« vous. Faites-moi réponse sur mes demandes avant d e  
partir. « — Lettres non signées ; — minutes de lett res écrites  
par Dupleix, etc.  
 
E. 910. (Liasse.) — 1 pièce, parchemiD.  
 
178«. — DtRA.ND-DupujET (l'abbé Jean- Jacques -Fran -  
çois de). — Brevet de la charge de chapelain ordina ire de h  
chapelle et oratoire du Roi accordé à l'abbé Jean-J acques-  
François de Durand-Dupujet,en survivance de l'abbé Busnel.  
(Signature de J.ouis XVI.)  
 
E. 911. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1785. — DtiRANTi (Claude-François). — Obligation de   
 
30,000 livres souscrite au profit de Claude-Françoi s Du-  
ranli, écuyer, sieur de Blancaffort, par Pierre de Sartho,  
écuyer, porte manteau de madame Adélaïde.  
 
E. 912. (Liasse.) — 7 pièces , papier; 1 pièce, par chemin.  
 
178S-1783.— D['itroRT-CivRAC(le comlede). — Pro-  
cédures Taites au Chatelet de Paris par le sieur Bo uvier, mai -  
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chand de chevaux à Paris, contre le comte de Durfor t-Civrac,  
pour le contraindre au paiement d'une somme de 3,00 0 livres;  
 
— sentence du Chàtelet, etc.  
 
E. 013. (Lusse.) — 52 pièces, papier; 19 pièces, pa rchemin.  
 
17S4-i789. — Dcris de CnATiGNONTiLLE ^Anne-Char-  
lotte de Saint-Pol, veuve de François]. — Bail à lo yer d'une  
pièce de terre sise à Monllhéry fiit par Léonard Le  Boistel  
de Chatignonville, prieur-curé de Saint-Pierre de D ourdan,  
à la veuve Saint-Paul Clément ; — de cinq quartiers  de ferre  
sis à La Folleville, par madame veuve Duris de Chat ignon-  
ville, à Corneille Boucher ; — de cinq quartiers de  terre sis  
au Mesnil, paroisse de Longpont, fait à Vincent Bou rgeron,  
vigneron ; — de cinq quartiers à La Folleville, à P ierre  
Broust . vigneron; — de huit arpents sis à Sermaise  , à  
François Chevrier ; — de plusieurs pièces de terre sises à  
Montlhéry, fait à Denis Legourd, vigneron ; — de on ze ar-  
pents au terroir de Boissy-Saint-Yon. à la veuve Br evet ;  
 
— de la ferme des Pavillons sise à Marchais , paroi sse de  
Boinville, à Henri Boivin; — reconnaissance par Jea n-  
Étienne Desmarquais, garde-chasse, et par Charles D esmar-  
quais, cordonnier, qu'ils sont débiteurs envers mad ame Duris  
d'une rente foncière de 9 livres; — par Etienne Lem aire,  
charron à Saint-Sulpice , qu'il est débiteur de 3 l ivres de  
rente foncière ; — cession d'un arpent et demi de v ieilles  
vignes sises à Vaucelas faite par Jacques Taneur et  autres à  
Jacques Jousse, à la charge de payer à madame Duris  une  
rente foncière de 9 livres, etc.  
 
E. 914. (Liasse.) — 9 pièces et 1 plan, papier.  
 
1664-17§9. — Dircey [Joseph), seigneur de Sannois.  
 
— Mémoire relatif à l'extension de la capitainerie de Saint-  
Germain sur la seigneurie de Sannois ; — plan de la  sei-  
gneurie de Sannois sur la capitainerie ; — état des  héritages  
possédés par le seigneur de Cernay sur le territoir e de San-  
nois ; — état des rentes foncières réclamées par le  seigneur  
de Sannois (3 exemplaires] ; — friches de Sannois ;  — aperçu  
des opérations à exécuter pour le règlement de la d irecte  
seigneuriale de Sannois; — Dole sur le fief de la m airie et  
voierie de Sannois dépendant du prieuré d'Argenteui l ; —  
état général des cens et rentes dus au fief de Fran c-Aleu, ap-  
partenant au seigneur de Sannois.  
 
E. 015. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII e siècle. — Plan à terrier de plusieurs canto ns  
situés au terroir mitoyen de Sannois et de Franconv ille, fait  
 
 
 
par les ordres de M. Joseph Duruey, conseiller d'Ét at, sei-  
gneur de Sannois et des fiefs y réunis, par Vaillan t fils, ar-  
penteur du Roi en son bailliage royal de Montlignon .  
 
E. 91G. 'Plan.) — 1 pièce, papier.  
 



XVIII* siècle. — Plan de l'ancien château de Sannoi s.  
 
E. 917. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
i??9-i789. — État des baux à loyer du domaine de  
Sannois; — vente de la terre et seigneurie de Sanno is, sise  
dans la vallée de Montmorency , faite par Nicolas-J acques  
Papillon d'Auleroche à Joseph Duruey, conseiller d' État.  
receveur des finances de la Généralité de Poitiers,  et à Jeanne  
Morin, sa femme; — bail de pièces de terre sises au  terroir  
de Franconville, fait par M. d'Auleroche à Mathieu Le Dan-  
nois ; — vente d'une maison sise à Sannois , faite par  
M. d'Auleroche a Guillaume et à JeanJamot, vigneron s;  
 
— état des pièces de bois a échanger ; — alignement  donné  
par les trésoriers de France à Jean-Simon d'Eglise,  afin de  
construire un bâtiment sur un terrain sis à la sort ie de San-  
nois, du côté de Franconville ; — état des terres v endues par  
le sieur Ilornet, etc. — [M. Duruey, condamné par l e tri-  
bunal révolutionnaire, fut exécuté le 28 ventôse an  IL Ses  
héritiers furent remis en possession de ses biens e t de ses  
papiers par arrêté de l'administration centrale du départe-  
ment de Seine-et-Oise, en date du 1 7 pluv iôse an IV.)  
 
E. 918. [Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parch emin.  
 
17S4. — Dcvallet Louise-Françoise Myard. fenui.i-  
de Louis-François]. — Brevet de sage-femme accordé par  
Antoine Andouillé, premier chirurgien du Roi, prési dent cY  
l'Académie de chirurgie, à Louise-Françoise Myard, femme  
de Louis -François Duvallet, marchand tapissier, de meurant  
à Saint-Germain-en-Laye (2 exemplaires].  
 
E. :'19 . [Liasse. i — 4 pièces, papier.  
 
f 777-17*6. — Éo.n de Celv Marie-Jérôme). — Bail à  
loyer de la ferme seigneuriale de Monlaquoy, sise e n la pa-  
roisse de Soisy-sur-ÉcoIe, fait par messire Marie-J érôme  
Éon, comle deCély, à Anne Riche, veuve d'Éfienne In grain ;  
 
— contre-lettre par laquelle le prix du bail de la ferme de  
Montaquoy est porté à 3,100 livres; — bail du clos de  
Montaquoy fait à Mathurin Lcgendre; — nouveau bail delà  
ferme de Montaquoy fait à Mathurin Legendre et à .M adeleine  
Ingrain, sa femme.  
 
 
 
strut; i:.  
E. 920. (Liasse.) — 3 pièces, pnpicr.  
 
 
 
1739-1779. — Esmkry (Simon). — Constitution d'une  
 
rente foncière de 115 livres faite par les religieu x de l'abbaye  
d'Hérivaux au profit de Simon Esniery, régisseur de là terre  
de Fossé, ii Blois; — sentence du Çhâtelct condamna nt les  
religieux d'Hérivaux à passer titre-nouvel de celte  rente de  
1 15 livres ; — transport d'une somme de 2,300 livr es [ca-  
pital au denier vingt d'une rente due par les relig ieux d'Héri-  



vaux) fait au profit des pauvres delà paroisse du F ossé, par  
Pierre Esmery et par Nicole Esmery, sa sœur, hériti ers de  
Simon Esmery.  
 
E. 921. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
178G. — Estai>g (Charles-Henri, comte d'). — Bail  
d'une maison sise à Saint-Cloud, dans le passage du  Cheva-  
lier de Lorraine, fait par Pierre Denis, officier d u duc d'Or-  
léans, à Charles-Henri, comte d'Estaing, vice-amira l de  
 
France.  
 
E. 922. Liasse.) — 103 pièces, papier (i imprimée .   
 
1751-17*9. — Facquet (Jean-Charles', valet de cham-   
bre de madame Victoire de France. — Mémoire de Boin ,  
boulanger; — de Duménil, traiteur; — de Lagneau, pe intre-  
vitrier ; — de Qucsné, maitre couvreur ; — de Miche l,  
tnaitre serrurier; — de Leblond, tailleur ; — de la  demoi-  
selle Charel, couturière, « un petit fourreau merdo ie, 3  
livres ; » — billet pour monter la garde; — quittan ce de l'im-  
pôt des lanternes de la ville de Versailles (la mai son de Fac-  
quet, sise rue Saint-llonoré, devait, par an, la so mme de -21  
livres 13 sols); — quittances du droit de l'enlèvem ent des  
boues et immondices dans Versailles; — du droit du  
vingtième; — de loyer d'un appartement occupé par F ac-  
quet, avenue de Saint-Cloud, à Versailles ; — des a rrérages  
d'une rente due à M. Boyel; — pension de la petite commu-  
nauté de Sainte-Barbe 'imprimé,. — Lettres adressée s à  
M. Facquet: par M. Bournier ; — par M. Lachesne, et c.  
 
n. 923. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
17S1-17SC. — FcriRON de La F£RitON.\AYE(Paul, baron ).  
— Compte des dépenses et des recettes de l'habitati on de la  
baronne de La Ferronnaye, au cap François de Saint-  Domin-  
gue; — procuration générale donnée par Vincent-Hyac inthe  
de Chabanon, capitaine de dragons; — par Paul Ferro n, baron  
de La Ferronnaye ;— quittance de 36 livres donnée p ar Tho-  
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mas Leroy à M. de La Ferronnaye; — vente de l'usufr uit de  
trois pièces de terre sises au terroir de La Brosse , pan  
di' Saint-Lambert, faite par Jean-Sébastien Blondca u :  
M. de La Ferronnaye; — mémoires desdépenses raites pi m  
le compte île M. de La Ferronnaye, seigneur de Mauv ières,  
par Lainy, (ils. conciergedu château.  
 
 
 
F. 92i. (Liasse.) — 08 pièces, papier.  
 
1733-17*9. — Mémoires de Bruzeau Desfossés pour  
fournitures de plants d'arbres au château de Mauviè res; —  
deJanillion, boulanger a Chevreusc : « Mn boisseau de farine  
« 3 livres 10 sols; trois pains de huit livres, 2 l ivres 8 sols »  
 



— de Delaplane, bourrelier; — de Pagnon, ebarpenti  
 
— de Potier, charron à Chevreusc ; — de Delagenevra y,  
maitre en chirurgie à Chcvreuse: « Visite au châtea u de  
« Mauvières, pour un mulâtre, domestique de Madame,  10  
« sols; une saignée à un autre domestique, 10 sols;  deux  
« médecines pour une femme de chambre, i livres; vi site à  
« IL le Marquis, neveu de Madame, 1 livre ; une méd ecine  
c. à M. le Marquis, 3 livres; » — factures de Lecha llier,  
marchand de plâtre à Chevreusc ; — de Gouillé , épi cier ;  
 
— de Monsanglant, fontainierà Chcvreuse, etc.  
 
E. 923. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
179S-1?»9. — Mémoires : de Berton, maçon; — de  
Humet, maréchal-ferrant ; — de Gaule, vétérinaire: « Avoir  
« traité un cheval d'une maladie de feu, l'avoir sa igne ni  
« fois; de plus lui avoir fourni deux breuvages ; d e plus fourni  
« deux onces de sel diobuse et lui avoir fait prend re des  
( . lavements émolients pendant six jours ; tant po ur drogues  
« fournies que pour visites faites pour le dit chev al, 13  
« livres 12 sols » ; — factures de Saget, maître me nuisi. i i  
Chcvreuse ;— d'Avril, vitrier, etc.  
 
E. 920. (Liasse.) — G1 pièces, papier.  
 
1779-17*9— Mémoires de Taillefesse, serrurier >  
Chcvreuse;— de Gilbert, tailleur, « fait une culott e au cocher,  
 
« 2 livres; une veste et un pantalon au garde, 4 li vres 10  
. sols « ; — de Fcnet, treillageur; — quittances de s arré-  
rages d'une rente foncière due à la marquise de La Moussaye ;  
 
— d'une rente viagère due à la veuve Michel ; — fac tures de  
Gerson, commissionnaire; - de Lecorné, commissionna ire  
 
— quittances de Louis Godibois, laupier ; - de la f abrique  
deSaint-Forget, pour la location d'un ban due l'égl ise de ce  
 
lieu  
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E. 027. (Liasse.) — G pièces^ papier.  
 
1696- f 785. — Aveu des fiefs de Mauvières et de Be rge-  
rac, situés dans la paroisse de Saint-Forget, rendu  à Charles-  
Honoré d'Albert, duc de Chevreuse et de Luynes, à c ause du  
duché de Chevreuse., par Pierre Manseau, écuyer, va let de  
chambre ordinaire du Roi ; — contrat par lequel les  reli-  
gieuses de Saint-Cyr cèdent à Pierre Manseau 12 sol s 1  
denier de censive sur la prairie du Breuil, et reço ivent en  
échange 14 sols de rente établie sur quatre arpents  de terre  
qui leur appartiennent; — provisions de garde-chass e delà  
terre de Mauvières données par M . de La Ferronnaye à  
François Lccouflet ; — de garde de la terre de La B rosso  
accordées à Philippe Gourdet.  
 



E. 928. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
1694-1696. — Déclarations des biens possédés dans  
l'étendue du fief de Mauvières : par Guillaume Lang lois,  
garde de la forêt de Montfort; — par Jean Breton, l abou-  
reur à Saint-Forget; — par Nicolas Boisseau, huissi er à  
cheval au Châtelet de Paris, etc.  
 
Ê. 929. (Cahier.) In-folio, papier, 38 feuillets.  
 
1694-1696. — Déclarations des biens possédés dans  
l'étendue du fief de Mauvières : par Guillaume Lan-   
glois; — par Simon Villain , etc. (Copie de l'artic le,  
E. 928.)  
 
E.930. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1785. — Plan d'une partie de la seigneurie de Mau-  
vières sur laquelle le seigneur aura le droit de ch asse.  
 
E. 931. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1785. — Plan d'une partie de la seigneurie de Mauvi ères  
sur laquelle mesdames de Saint-Cyr, dames de Chevre use,  
auront le droit de chasse.  
 
E. 932. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
• 785. — Plans partiaires de deux pavillons du chât eau  
de Mauvières.  
 
E. 933. (Registre.) — In-folio, parchemin, 121 feui llets.  
 
1435. — Feuqoikres (Anne-Marie-Thérèse de Pelsert-  
Berensberg , veuve du marquis de; , dame de Chatou et  
deMontesson. — « Ce sont les cens appartenans à nob le  
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« et puissant seigneur, mon seigneur Charles Malef ,  
« chevalier, chambellan du Roy, nostre sire, seigne ur de  
« Chatou et de Rulhel , receuz au dit Chatou le jou r  
« des octaves Saint Denis, l'an mil cc«;c et quinze , par  
« Jehan de La Mare, clerc d'icellui seigneur. Et es t escript  
« sur chacune personne ce qu'il doit tant pour les cens de  
« Jaingny, de Bailly, du Trésorier, du Prévost de R ueil, de  
« la Grant-Table d'Argentuel , des Charités des cen s Nos-  
« tre Dame comme de la Grandie Dymeresse, afin que  
« chascun soit plus briefment expédié. » — « L'égli se de la  
« Quarrière , pour un quartier de vigne à la Nouroy e, qui  
« fut Jehan Rose de Besons^ et depuis à Jehan Saill embien,  
« tenant à Martin Regnoust et aux enfens feu Richar t Rogier  
« de la Quarrière : II d. etc. » — « C'est le ban d euà mon dit  
a seigneur de Chatou le dit jour des octaves Saint Denis par  
« ceulx qui ont et tiennent vignes ou vignon, et en  la sei-  
» gnourie de mon dit seigneur de Chatou : c'est ass avoir  
« pour chacune personne de quelque estât qu'il soit , III d. p.  
« à peine de LX sols p. d'amende, receuz le dit jou r des  
« octaves mil cccc etquinze par Jehan de La Mare, c lerc du  



« dit seigneur en la manière qui s'ensuit : Premièr ement,  
« Jehan Elye, dit Négrier, III d. etc. » — « Ce son t les cens  
« deuz chacun an à monsieur de Chatou, en sa dicte ville de  
« Chatou, au jour et feste de Saint Martin d'iver. » — « Ce  
« sont les vins doulx , nommez les vins de rente, a ppeliez  
« coustumes , deuz et payez chacun an à mon dit sei gneur en  
« sa dicte ville de Chatou, en la saison de vendeng es ; et ne  
« pevent ne doivent cculx qui doivent le dit vin tr aire ne en-  
« tonner leur vin jusques ad ce que mon dit seigneu r en soit  
o premièrement payé. Et ou cas qu'ils le entonneroi ent avant  
? que il feust payé, on puet traire du meilleur qui  sera trouvé.  
a Et furent receuz en vendenges l'an mil cccc et qu inze par  
« Jehan de La Mare., clerc de mon dit seigneur, etc . »  
 
E. 934. (Liasse.) — 21 pièces, papier; i pièces, pa rchemin  
( 1 imprimée ).  
 
1583-1753. — Lettres royaux relatives à la saisie d 'une  
île sur la Seine faite à la requête de Thomas de Pi leur, sei-  
gneur de Chatou, sur les manants et habitants de ce  lieu ; —  
saisie féodale de la terre de Chatou faite après la  mort de  
Thomas de Pileur, à la requête de François de Corbi e,  
écuyer, seigneur de Jagny-en France, et de Gérard S anguin,  
seigneur en partie dudit Jagny (la terre de Chatou était con-  
formément aux us et coutumes de Vulquin le François  (du  
Vexin Français) tenue et mouvante en plein fief, fo i et  
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hommage de la seigneurie de Jagny] ; — sentence des  tréso-  
riers de France qui maintient le seigneur de Cliato u dans  
l'exercice du droit de voierie ; — procédures faite s à la  
requête d'Edme Guillaume , bourgeois de Taris , con tre  
Etienne Le Vanneur, pécheur à Chatou, pour rentrer en  
I>ossession d'un gord , situé sur la Seine, entre C hatou et  
Carrières- Saint-Denis , au lieu dit Mouille-Fétu ; — vente  
d'un quartier de vignes sis à Cliatou, à laCroix-du -Bois, faite  
par François Melotà Antoine Râteau ; — bail des fou rs  
banaux de Chatou fait à Pierre Pharoux, boulanger, par  
Marc-Antoine Dallard, écuyer ordinaire du Roi , sei gneur  
de Chatou et de Montesson, moyennant 173 livres tou s les  
trois mois, etc.  
 
E. 935. (.Liasse.) — 2 pièces, parchemin  
 
• 911-17;*. — Transaction entre messirc Faul Portai l,  
conseiller au Parlement de Paris, seigneur de Chato u, et les  
religieuses de l'abbaye de Notre-Dame du Fortel ou le Bois  
>iux Dames-lès-Malnoue , relativement à la censive du fief  
des Quarante -Arpents sis à Chatou, et appelé le fi ef de  
Malnoue ; — arrêt du Parlement de Paris qui enregis tre le  
contrat d'échange par lequel les dames de l'abbaye du Fortel  
cèdent le fief de Malnoue à M. Léonard Jean-Baptist e de  
Berlin, ministre d'État, seigneur de Chatou.  
 
E. 936. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin  
(imprimée).  
 
16?.» lïïî. — Articles et conditions accordées par le  



roi Louis XIII à dame Justine Le Pileur , veuve de maître  
Paul Tortail, conseiller au Parlement, pour la cons truction  
d'un pont de bois au port, bac et passage de Chatou  ; —  
tarif des droits de péage sur le pont de Chatou ; —  bail des  
droits de péage sur le pont de Chatou , consenti pa r Julien  
Alaterre, bourgeois de Paris, adjudicataire général  des fermes  
royales, au sieur Jean-Baptiste Talibon, fermier à Chatou ; —  
sous location du bail du pont de Chatou fait par le  sieur  
Talibon au sieur Jean-François Fournaize, marinier.  (Un  
certain nombre de pièces relatives à ce pont sont d éposées à  
la mairie de Chatou.)  
 
E. 937. (Liasse.) — i pièces, papier.  
 
1776-lîSG — Compte que rend messire Pierre Paschal,   
prêtre, curé de l'église paroissiale de Notre-Dame de Chatou,  
des recettes et dépenses faites par les sœurs de la  Charité de  
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de ladite paroisse ;  
 
 
 
Ul  
 
 
 
règlement fait par M. Berlin, seigneur  
de Chatou, pour l'administration des biens de la Ch arité ; —  
acte de dépôt au greffe «le Chatou du compte -rendu  fait par  
le curé des recettes et des dépenses de la Charité ; — règle-  
ment du bailli de Chatou pour l'administration de l a Charité  
de ce lieu.  
 
Ë. 93S. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1791. — Acte de foi et hommage rendu à messirc  
Guillaume Egon Tambonneau, piètre, chanoine de Notr e-  
Dame de Paris, prieur de Conflans-Sainte-Honorine, par  
messire Antoine Portail , chevalier, président à mo rtier au  
Parlement, à cause de la terre et seigneurie de Mon tesson,  
» relevante et mouvante en plein fief, foi et homma ge aux us  
« et coutumes de la prévoté et vicomte de Paris du dit prieure  
• de Conflans-Sainte-Honorine. » — (La terre de Cha tou  
appartenait, en 1790, à madame Anne-Marie-Thérèse d e  
Pelscrt Berensberg, veuve du marquis AdolphedeFeuqu ières.  
Cette dame fut condamnée à mort, le 12 messidor an II,  
par le tribunal révolutionnaire. Les héritiers de l a marquise  
de Feuquières obtinrent la remise des papiers de le ur  
parente et d'un atlas avec 5 plans des terres et se igneuries de  
Chatou et de Montesson.)  
 
E. 939. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
17SS-17S8. — Forgbt Jean-Claude de) — Constitu-  
tion d'une rente viagère de 900 livres faite au pro fit de  
Marie-Anne Bion, veuve de Pierre Delatombe, valet d e  
chambre de Madame, belle-sœur du Roi, par Jean-Clau de d«  



Forget, commandant général des fauconneries du cabi net du  
Roi, par Armand-Claude, vicomte de Forget, et par d emoiselle  
Adélaïde-Françoise, comtesse de Forget (2 exemplair es) ; —  
partage et liquidation de la succession de Jean-Cla ude mar-  
quis de Forget, seigneur de Château-Brillant; —cahi er des  
emprunts et des rentes à payer par le chevalier de Forget.  
 
E. 940. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
178S-1786. — Fortissok (Philippe-Louis, vicomte de .  
— Reconnaissance d'une somme de 5,500 livres due pa r le  
chevalier Jean-Baptiste de Forlisson, baron de Sain t-Médard,  
à Léonard Manet, tailleur h Paris; — titre-nouvel d 'une  
rente foncière de 600 livres, en quatre parties, pa ssé par  
Philippe-Louis, vicomte de Forlisson, au profit de Joachim-  
Réné Thibout et de Marie-Anne-Geneviève Alain , sa  
femme (2 exemplaires;.  
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E. 941. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
1574-1724. — Fouilon (Joseph-François; , comte de  
Morangis. — Mémoires sur la terre de Morangis ; — é tat  
et consistance de Morangis ; — état des terres que M. de  
Morangis a acquises de M. du Mnin« ; — des charges de la  
seigneurie de Morangis; — mémoire des héritages app arte-  
nant à feu M. Bâillon, seigneur de Louans en partie ;  
— des terres que madame de Morangis fait valoir hor s  
le parc; — état des extraits remis à M. Cornillier,  subdé-  
 
 
 
légué :  
 
 
 
inventaire des titres concernant la seigneurie  
 
 
 
de Morangis ;  
 
 
 
sentence de la Chambre du Trésor  
 
 
 
enregistrant les lettres patentes du Roi qui érigen t en  
cbâtellenie , avec droit de haute justice, de tabel lionage ,  
etc., la seigneurie de Louans, en faveur de Jean Le  Charron,  
seigneur de ce lieu, président en la Cour des Aides , prévôt  



des marchands de la ville de Paris; — arrêt de la C hambre  
des Comptes portant le même enregistrement ; — proc ès-  
verbal de mise en possession de M. Le Charron et de  décla-  
ration du lieu où doivent être placées les fourches  patibulai-  
res ; — érection de la terre de Louans en comté en faveur  
de M. de Barillon et commutation du nom du comté de  Louans  
en celui de Morangis; — arrêt du Parlement qui main tient les  
religieux de Saint-Eloi de Longjumeau en possession  de la  
moyenne et basse justice de Louans et d'une partie delà sei-  
gneurie, etc.  
 
E. 942. (Liasse.) — 14 pièces, papier (1 imprimée) ; 4 pièces,  
parchemin.  
 
1651-177S. — Aveu et dénombrement de la haute ,  
moyenne et basse justice de Louans rendu au Roi par  dame  
Anne Laubigeois, veuve de Jean de Bâillon ; — de la  terre  
de Morangis et du fief de Saint-Èloi rendu au roi p ar dame  
Bonne Fayct, veuve de Jean-Jacques Barillon, seigne ur de  
Chatillon, président en la chambre des Enquêtes ; —  saisie  
féodale de la terre de Morangis ; — acte de foi et hommage  
du comté de Morangis rendu au Roi par Joseph-Franço is  
Fouilon, conseiller d'Etat, seigneur dudit lieu, et c.  
 
E. 013. (Liasse.) — 8 pièces , papier; 8 pièces, pa rchemin.  
 
1331-1653. — Sentence du prévôt de Montlhéry con-  
damnant Jean ïraveille, demeurant à Louans, à payer  aux  
religieux de Saint-Ëloi de Loncjumd (Longjumeau) 8 sols  
parisis de cens et de rente sur une masure sise à L ouans dans  
la censive du couvent;— aveu d'un fief sis à Louans  rendu aux  
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religieux de Saint-Éloi de Longjumeau par Pierre de  Gai-  
lande, demeurant à Louans ; — par Michel, fils de P ierre de  
Gallande; — reconnaissance d'une maison sise à Loua ns,  
grande rue et sur le chemin de Paris , tendant à la  Croix-  
Boisée j chargée de 2 deniers parisis de cens et d' une rente  
de treize septiers de blé méteil , faite par Jean V iolette ,  
par Jérôme Mesnager et autres au profit de dame Bon ne  
Courault, veuve de Christophe Iïennequin , conseill er au  
Parlement, dame de Dammartin et du fief Gallande à Louans ;  
— aveux et dénombrements du fief de Saint-Éloi , si s dans la  
châtellenie de Louans, rendus au Roi et à M. le duc  d'Or-  
léans, comte de Montlhéry, par dame Anne Laubigeois ,  
femme séparée quant aux biens de messire Jean de Bâ illon,  
dame de Louans, etc.  
 
E. 941. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
1557-1735. — Acte de foi et hommage du château de  
Louans rendu par Philippe Boucher , seigneur de Lou ans ,  
à Etienne d'O, seigneur de Courleille, deFresnes-lè s-Poissy,  
à cause de ladite seigneurie de Fresnes ; — par Jea n Le  
Charron, prévôt des marchands de Paris , seigneur d e  
Louans, à dame Hélène d'Illiers , dame de Fresnes-l ès-  
Poissy ; — par Jean de Seurre, à François d'O, seig neur de  
Fresnes et de Fourqueux ; — par Guillaume de Bâillo n,  



seigneur de Louans ; — souffrance accordée par dame   
Hélène d'Illiers, dame de Fresnes, à dame Charlotte  Brisson-  
net, veuve de Guillaume de Bâillon, dame de Louans,  comme  
tutrice de ses enfants mineurs, pour porter la foi et hom-  
mage ; — acte de foi et hommage à Oudard Iïennequin ,  
seigneur de Fresnes , par dame Anne Laubigeois, dam e de  
Louans ; — à Pierre Iïennequin, seigneur de Fresnes , par  
dame Bonne Fayet, veuve de Jean de Bâillon ; — à Au gustin  
Iïennequin , seigneur d'Ecquevilly, par Jean Masson  de  
Plissay, comte de Morangis (la terre rie Fresnes av ait été  
érigée en marquisat d'Ecquevilly).  
 
E. 913. (Liasse.) — 12 pièces, papier , 7 pièces, p archemin.  
 
1577-1773. — Aveu et dénombrement du fief de Bièvre   
 
sis à Wissolz (Wissous) rendu à Jean Le Charron , s eigneur  
de Louans, par les Célestins de Marcoussis ; — sais ie féodale  
du fief de Bièvre ; — acte de foi et hommage du fie f de Bièi re  
rendu à dame Anne Laubigeois, dame de Louans, par l es  
Célestins de Marcoussis; — du fief de Bièvre -Bonne uil . à  
Jean-Jacques de Barillon ; — . du fief de Bièvre et  Bonneuil a  
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Juan Le Massonde Plissay, comte de Morangis; — à M. FouI-  
lon par M. Bollioud de Saint-Julien, administrateur  des  
biens des religieux Célestins de Marcoussis, etc.  
 
E. 940- (Liasse.) — 30 piùces, papier-, 10 pièces, parchemin.  
 
15?1£?-£S. — Acte de foi et liominage de vingt-neuf   
 
arpents de terre sis à Louans, en plusieurs pièces,  rendu à  
Jean Le Charron, seigneur du lieu, par Arnoult Bouc her,  
seigneur d'Orsay ; — de plusieurs pièces de terre s i^es au  
Val de Louans, à Lormeteau, au lieu dit le Cheminet , par  
Madeleine Boucher et par Jean Boucher, son frère; —  de la  
moitié de vingt-sept arpents sis à Louans, par Pier re Bou-  
cher, sieur de Piscop ; — du quart par indivis de v ingt-sept  
arpents, par Georges Baudouin, écuyerde cuisine-bou che du  
Roi; — aveu et dénombrement du quart par indivis de   
trente-quatre arpents sis à Louans, par Philbert Co utenot ,  
notaire au Châtelet de Paris, comme mari de Marguer ite  
Chaulalte; — parles héritiers de Nicolas Dumaine; —  acte  
de foi et hommage de quatre arpents sis à Morangis fait à  
Jean- Jacques Barillon par Charles Maurin Le Pellet ier,  
abbé commendataire de Saint-Aubin d'Angers; — d'un hui-  
tième de trente-quatre arpents sis à Louans, par Lo uise  



Buchère de La Beauvaissière, veuve d'Antoine Bouill et,  
sieur de Beauchamps; — de quatre arpents, par M. Le  Pelle-  
tier, président à mortier au Parlement; — par Pierr e Le  
Roux, marchand à Loué, etc.  
 
E. 917. (Liasîe.) — 58 pièces, papier (1 imprimée);  C pièces,  
parchemin.  
 
1G31-173». — Procédures faites à la requête de M. d e  
Barillon, seigneur de Morangis , contre le sieur Bi horeau,  
bourgeois de Paris,. qui refusait de faire au comte  de Moran-  
gis l'hommage qu'il lui devait pour seize arpents d e terre  
sis dans cette seigneurie ; — actes de foi et homma ge faits  
à M. de Barillon: par André de Bihoreau, bourgeois de  
Paris ; — par Jacques Bihoreau, mousquetaire de la pre-  
mière compagnie, etc.  
 
E. 94S. (Liasse.) — 7 pièces, papier ( 1 imprimée) ; 1 pièce,  
parchemin.  
 
1597-177©. — Vente des coupes de bois de haute-  
futaie dans l'étendue de la seigneurie de Louans fa ite par  
Antoine de Barillon de Morangis à Jean Lcmasle, mar chand  
de bois a Orsay ; — mémoire des terres et prés dépe ndant de  
 
 
 
la ferme deMorangis; —vente d'un demi quartier de v ignes,  
 
lieu dit le Clos, faite par Noël Auroux à son frère  Mathieu ;  
— bail d'une maison , sur la rue de Louans , fait p ar Pierre  
d'Artois, jardinier, à Antoinette de La Chasse, veu ve de  
Mathieu Grottereau; — procès-verbal d'affiche de bi ens  
saisis sur M. Foullon, comte de Morangis, à la requ ête de  
M. Caillau, procureur au Parlement, etc.  
 
E. Oi'.i Liasse.) — 31 pièces, papier (4 imprimées) .  
 
1977-1791. — Procuration donnée par Jean Le Charron ,  
seigneur de Louans, à Jean Du Val, praticien à Pari s, afin  
d'obtenir du prévôt de Monllhéry le renvoi devant l e bailli  
de la châtellenie de Louans de l'assignation donnée  à Jean  
Guillier, procureur fiscal de cette châtellenie, et  à Jean de  
Laulnay, laboureur, à la requête de Guillaume Prieu r, pra-  
ticien à Montlhéry; — sentences du bailli de Morang is:  
condamnant M. Bihoreau à rendre foi et hommage au s ei-  
gneur de Morangis ; — faisant défenses à tous les l aboureurs  
demeurant dans les terres voisines de Morangis d'en voyer  
pâturer leurs bestiaux sur le territoire de Morangi s, à peine  
de 50 livres d'amende ; — condamnant au bannissemen t du  
territoire do Morangis et à 200 livres d'amende Hug ues  
Mesureur, atteint et convaincu de délit de braconna ge ; —  
faisant défenses aux habitants de Morangis de faire  sécher  
leurs chanvres et filasses dans leurs fours , de co nduire leurs  
vaches dans le lavoir et d'y jeter des pierre^, cha ts ou autres  
bêtes mortes ; — édit du Roi qui décharge les offic iers des  
justices seigneuriales de la restitution des épices  qu'ils ont  
induement perçues ; — provisions de l'office de pro cureur  
fiscal du comté de Morangis données au sieur Gabrie l Du  
Breuil, etc.  
 



E. 950. (Liasse.) — 88 pièces, papier; 6 pièces, pa rchemin.  
 
15X1-1777. — Procédures faites à la requête de damo i-  
selleAnnede Laubigeois, dame châtelaine de Louans, con-  
tre Nicolas Roux, pour rentrer en possession de deu x ar-  
pents de terre, lieuditleRu-du-Bief; — requête de C atherin"  
Boucherat, veuve d'Antoine Barillon de Morangis, ad ressée  
au lieutenant civil du Châtelet, afin de faire nomm er de?  
experts pour visiter le château de Louans ; — lettr es de  
commitlimus obtenues par M. de Plissay, comte de Mo rangis,  
afin de faire assigner ses débiteurs aux Requêtes d e l'Hôtel ;  
— procédures faites à la requête de Louis-François de Saint-  
Simon, marquis de Sandricour, et de Marie-Gabrielle  de  
Gourgucs, sa femme, contreM.de Plissay, à l'occasio n du  
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droit de retrait qu'ils voulaient exercer sur la te rre de Mo-  
rangis ; — procès de M. de Plissay contre le sieur Wilmet,  
curé de Morangis, qui voulait faire défense au sieu r Ilarsant,  
procureur fiscal de la seigneurie de Morangis, de s e placer  
dans le chœur de l'église, sans sa permission ; — t estament  
de noble demoiselle Jeanne La Massonne, veuve de fe u  
maître Martin Picart; — extrait d'un ancien terrier ; —  
état des habitants de la paroisse de Morangis; — no tes et  
extraits, etc.  
 
E. 951. (Liasse.) —54 pièces, papier.  
 
45*7-1635. — Déclarations passées au profit des sei -  
gneurs de Louans : par maître Nicolas Morel, prêtre , comme  
curé de la paroisse de Chailly ; — par demoiselle E lisabeth  
Le Masurier, veuve de Jacques Coignet, avocat au Pa rle-  
ment; — par François Du Jardin, conseiller-secrétai re du  
Roi; — par Mathurin Rousseau, procureur au Parlemen t,  
etc.  
 
E. 952. (Liasse). — 25 pièces, papier ; 1 pièce, pa rchemin.  
 
(658-1678. — Déclarations passées au profit de dame   
Anne Laubigeois, dame de Louans : par René Gono, re ce-  
veur delà terre de Mons-sur-Orge ; — par Antoine Ba dran,  
écuyer, sieur de Rainville, maître d'hôtel ordinair e du  
Roi ; — par Jeanne Gono, femme de Martin Hersent, é cuyer  
bouche du Roi; — par Pierre Richard, prêtre, person nelle-  
ment, et comme chanoine et receveur de l'église Sai nt-Nicolas  
du Louvre, etc. — Déclaration des biens qu'Abraham Geufroy,  
sieur de Varenne, possède en la censive de madame l a pré-  
sidente Barillon, dame châtelaine de Louans; — de q ua-  
torze arpents, sis dans la censive de la seigneurie  de Louans, «  
possédés par les chanoines du chapitre de Saint-Éti enne des-  
Grés.  
 
E. 955. (Liasse.) — 87 pièees, papier.  
 
1681-1689. — Déclarations passées devant Pierre Mus -  
nier, tabellion ordinaire du bailliage de Louans, a u profit  
d'Antoine Barillon, seigneur châtelain de Louans : par  
messire Paul Armoise, prêtre, curé de l'église de L ouans ;  



— par Guillaume d'Artois, maçon ; — par Jacques Doy e,  
maître barbier - chirurgien , bourgeois de Paris; —  par  
Michel Belliard, lixier (tisserand) en toile ; — pa r François  
Du Jardin, doyen des secrétaires du Roi; — par mess ire  
Claude Angouillian , prêtre, curé de Saint-Denis de  Wis-  
sous , — par Nicolas Uéron, prêtre, curé de Saint-E tienne  
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de Chailly ; — par Guillaume Roger, bourgeois de Pa ris,  
 
 
 
etc.  
 
 
 
E. 954. (Liasse.) — 78 pièces, papier.  
 
 
 
1714-1779. — Déclarations passées au profit de mes-   
sire Jean-Jacques de Barillon de Morangis, maître d es  
requêtes, seigneur du comté de Morangis, parles dét enteur»  
des biens situés dans l'étendue de cette seigneurie . — Cen-  
sitaires: — Antoine Bonnard, berger; — Jean Pichard , vigne-  
ron ; — André Paris, receveur de la terre de Morang is ; —  
demoiselle Elisabeth Le Bigot, femme de Charles Vat inel ; —  
Antoine Grand-Jean, laboureur; — Thomas Girardin ,  
charretier; — Pierre Forget, procureur fiscal du ba illiage de  
Morangis; — François Marotin, prêtre, chanoine, com me  
receveur de l'église de Saint-Nicolas du Louvre ; —  Pierre  
Pouillot, laboureur, comme marguillier de l'église et fabri-  
que de Saint-Michel de Morangis, etc. — Notes et ex traits  
relatifs aux lettres à terrier, etc.  
 
E. 955. (Cahiers.) —In-folio, papier, 10 feuillets.   
 
1464. — « Extrait du livre de mon sieur d'Athis, du   
 
« temps de mon sieur maistre Pierre Poignant, conse iller et  
 
« maistre des requestes ordinaire de l'Jiostel du R oy, noslre  
 
o sire, seigneur d'Hatis et Louans, selon les décla rations  
 
« qui ont esté baillés par les subjeetz du dit Loua ns ; et est  
 
• l'original entre les mains de mon sieur d'Athis, et est  
 
• de l'an mil quatre cens soixante quatre. » — « Le  curé de  
« Louans, pour sa maison tenant à Saint Michel, et pour un  
« tercel de terre tenant à la voye de Juvisy vi d.  
 
E. 95G. (Cahiers.) — In-folio, papier, 41 feuillets .  
 
1507. — Ccnsier de la terre et seigneurie de Louans . —  
— a Premièrement : — Guillaume Cabarin , au nom de  
« Jehan Dubois, maçon, pour sa maison, court et jar din,  



« tenant d'une part aux enfans feu Pierre Villain, et d'autro  
« part à Blanchet Le Mesureur, aboutissant d'un bou t à la  
» Grande Rue. ? — « Ceste présente coppie a esté ba illé par  
? maistre Raimond Boucher, pour bailler à Jehan de Mu-  
« ramont, escuier de la Roine, et damoiselle Ragond e de  
 
• Hacqaeville, safcmme.enensuivanU'appoinctementdon né  
« par nous Jehan Verrier, conseiller du Roi en sa c ourt de  
« Parlement, laquelle a esté par nous baillée audic t de Mu-  
« ramont, le mercredy dix-septiesme jour de décembr e mil  
« V cinq. Ainsi signe : Jehan Verrier. »  
 
 
 
SÉRIE F.. — 11TIU  
t. 937. (Cahier.) — In-folio, papier, 2i feuillets.   
 
1547. — « Ce sont les déclarations qui ont esté pas sez  
 
. par devant moy Raymon Le Mesureur , clerc substit ua"  
 
- commis pour et en l'absence de Jacques Caron, tab ellion  
 
- royal juré et estably en la prévosfé el chatellen ie de Mont-  
« Ihéry, par les personnes cy après dénommez, qui t iennenl  
. héritaiges estans en la censive, justice el seign eurie de  
« Philippes Boucher, cscuier, seigneur de Louans. »   
 
. E. 958. (Cahier.) — In-4", papier, 56 feuillets.  
 
1547-1549. — Déclarations passées devant Raymon Le  
Mesureur, substitut de Jacques Caron, tabellion roy al à  
Monllhéry, par les personnes qui tiennent héritages  en la  
censive de Philippe Boucher, seigneur de Louans. — Messire  
Guillaume Prévost, curé de Louans, déclare devoir, pour une  
maison , 2 sols parisis de cens , etc. (Copie de l' article pré-  
cédent, E. y 37.)  
 
E. 959. (Registre.) — In-4°, papier, SC feuillets.  
 
1545-155$. — Papier censier pour le seigneur de  
Louans Jean Bouclier;. — Mémoire pour procéder par voie  
de saisie et arrêt et établissement de commissaires  ; — extrait  
des vieux papiers censiers et registres des lieux c ommuns de  
Louans; — table des censitaires; — nouveau papier t errier  
des cens dus uu sieur de Louans, fait par Claude Au roux,  
substitut du tabellion de Monllhéry, etc. (Registre  écrit dans  
les deux sens, signature de Jean Boucher.]  
 
E. 900. (Cahier.) — In-folio, papier, -21 feuillets .  
 
f 559-1554. — Cens reçus au village de Louans, le  
jour Saint-Denis. — M. le curé pour trois quartiers  de  
vignes, assis aux Sablons : ix a. t. etc.  
 
E. 9G1. (Cahier.) — In-8°, papier, 43 feuillets.  
 
1557-1559. — « Cens reçus au village de Louans, les   
« jours Saint-Denis mil cinq cent cinquante-sept, c inquante-  
u huit, cinquante- neuf. — Premièrement: — Jacques Berault  
« j ourdeux arpents de terre assis au terroir de Lo uans, cens ;  



« h sols parisis, etc. »  
 
E. 9G2. (Cahier.) —In-4», papier, 48 feuillets.  
 
1563. — « Nouveau papier terrier fait selon l'enclo s et  
a le dismage de la terre, justice et seigneurie de Louans pour  
» noble homme Jehan de Boucher, seigneur dudit Loua ns,  
Seinb-et-Oise. — Slhie E.  
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n en l'an 1563 au mois de janvier. » — « Sainte Gen ev  
« du Mont de Paris tient en la censive du sieur de Louans, à  
« cause de son chas tel, 1rs héritages cy après déc larez. Et  
« premièrement : au lieu dit Froide Boullye, cinq a rpents à  
« la Butte, etc. »  
 
E. 9(33. (Cahier.) — In-1 1 papier, 25 feuillets.  
 
15S9-1571. — « Louans. Recepte de partie ou portion   
« de cens payez par les habitants et subjeetz de la  lerre el  
« seigneurie de Louans, appartenant à Jehan de Bouc her  
« seigneur dudit Louans, et ce pour l'année escheue  au jour  
«• Saint-Martin 1569. » — « Bernard Lnsson, pour de ux  
« espasscs de maisons assis au village de Louans, r ue Jn\ is .  
« pour demy quartier de vignes assis au Cloz, ect,  
« vi s. un d. »  
 
E. 964. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1494-lJ-â©. — Cens dus à Massy ; — mémoire de ceux  
qui doivent du blé des Couraux ; — censives reçues à  
Louans ; — état de ceux qui doivent passer déclarat ion au  
lieu des anciens reconnaissants ; — mémoire de ce q ui peul  
être dû de censives à M. Paris ; — état de ceux qui  font  
valoir des terres à titre de loyer dans la paroisse  de Moran-  
gj s ; — état des champtiers du territoire de Louan s, etc.  
 
E. 965. (Liasse.) — 18 pièces papier.  
 
1510-16&5. - Fragment d'un livre censier de Louans  
 
— noms et surnoms de ceux qui doivent les saisines en la  
seigneurie de Louans ; — recettes du blé des Courau x ;  
 
— ensaisinements des acquisitions d'héritages faite s dans  
l'étendue de la seigneurie de Louans , etc.  
 
E. 960. (Cahier.) — In-S,, papier, 48 feuillets.  
 
161$ -1648. — Ensaisinements des acquisitions ou  
ventes d'héritages faites dans l'étendue de la seig neurie de  
Louans.  
 
E. 907. (Cahier.) — In-4», papier, 40 feuillets.  
 
1495-1501. — Compte de Guillaume de Saulx, procu-  
reur et receveur d'Athis-sur-Orge et de Louais pour  noble  
homme el sage mon seigneur maître Pierre Poignant, con-  



seilIerduRoi, notre sire, en sa cour de Parlement, et seigneur  
desdits lieux, des recettes cl mises faites louchan t lesdites  
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seigneuries. — Recettes : « Autre recepte muable de s  
 
« sceaulx de la prévoslé dudit Athis, et aussi du r ouage, le  
 
u tout baillé à Jean Regnou l'an de ce présent comp te à  
 
« xxxmi sols parisis. » — Dépenses • « item à Pierr e de La  
 
« Follie le jeune pour deux codions de lait qu'il b ailla que  
 
« mondit seigneur estoit venu à la (este de Louens ; pour  
 
?? ce: vu sols parisis. »  
 
E. 908. (Cahier.) - In-folio, papier, 20 feuillets.   
 
tG««. — État et mémoire tant de ce qui a été touché - et  
reçu par M. de Louans des biens et droits qui appar tiennent  
à demoiselle Anne Laubigeois, sa femme, lors de son  ma-  
riage, que de ccu\ qui lui sont depuis advenus et é chus par  
les successions de frère Pierre Laubigeois, religie ux profès  
en l'abbaye de Saint-Denis-en-France , et de feu no ble  
homme messire Geoffroy Laubigeois , vivant auditeur  des  
Comptes, ses frères, ensemble des dettes et frais p ayés par  
ledit Jean de Louans pour ladite demoiselle. — Dépe nses :  
— « Item de la somme de 72 livres payée au sacrista in de  
?< Sainte-Croix pour les deux quartiers de l'annuel  et pour  
•< le service du bout de l'an dudit deffunct (sieur  de Lau-  
? bigeois), cy lxxm livres ; — item de la somme de 66 livres  
« 10 sols, payée audit sacristain pour la moityé d' un annuel  
.. dit et cellébré au Saint-Esprit par ung des rell igieux de  
« Sainte-Croix pour exécuter le veu faict par ledit  deffunct,  
« dont l'aultre moityé a esté payée par sa Veufve ,  cy :  
« lxvi livres x sols. »  
 
E. 969. ^Liasse.) — C-2 pièces, papier ; I pièce, p arclicm'n.  
 
SGS2-a«î3. — Fouquet Gilles;, premier écuyer de la  
Grande-Écurie. — Opposition formée par Gilles Fouqu c! ,  
ci-devant premier écuyer de la Grande-Écurie, à la vente  
par devant la Chambre de Justice des biens de Nicol as Fou-  
quet, ci-devant surintendant des finances; — arrêts  delà  
Chambre de Justice; — procédures faites à la requêt e d'Anne  
d'Aumont , femme séparée de biens de Gilles Fouquet  ,  
premier écuyer, contre Jean Noueltc et contre Jean Château,  
ses fermiers et amodiateurs généraux de la terre et  seigneu-  
rie d'Évry etd'Egrenay ; — procédures faites à la r equèle de  
Gilles Fouquet, contre Elisabeth, contre Charlotte et contre  



Radcgondc d'Aumont, héritières bénéficiaires de Cés ar, mar-  
quis d'Aumont , à l'occasion de la dot constituée à  Anne  
d'Aumont, sa femme ; — compromis entre Charlotte d' Au-  
mont et Gilles Fouquet, etc.  
 
 
 
E. 970. (Liasse ) — 55 pièces, papier.  
 
f 6£t-t6GS. — Procédures faites au Châtelet de Pari s,  
à la requête des administrateurs de l'IIôtel-Dieu d e Paris,  
contre Gilles Fouquet et contre Anne d'Aumont, sa f emme,  
à l'occasion d'une rente foncière établie au profit  de l'IIôtel-  
Dieu sur la terre d'Évry; — requête de Jean Brissev al ,  
marchand bourgeois de Paris, contre Gilles Fouquet ; —  
lettres du sieur Gobin à l'occasion d'un billet sou scrit à son  
profit par Gdles Fouquet ; — billet de Gilles Fouqu et sous-  
crit au profit d'Anne Prélat , veuve Petit ; — requ èle pré-  
sentéeauConseilcontre là veuve Petit; — placet de J ulien Le  
Douvre, marchand à Paris, contre Gilles Fouquet ; —  procé-  
dures d'Antoine Hamelin, adjudicataire des dettes a ctives de  
Bidal Chezard et de Samson Peaucellier, marchands à  Paris,  
contre Gilles Fouquet, pour le contraindre au paiem ent d'une  
somme de 12,441 livres ; — facture de Bidal Chezard  et de  
rcaucellicr , u trois aulnes serge de Rome noire po ur des  
« chausses, 13 livres 10 sols; une aulne et demie d e taffetas  
" noir pour un caleçon, 9 livres ; livré à M. Busqu et, son  
« tailleur, sept aulnes un tiers de mohàrc lisse no ire, pour  
« un habit et culotte à 8 livres, ci 60 livres ; si x aulnes et  
« demi taffetas noir de deux tiers, pour doubler le s chausses  
« et culotte, à 6 livres, 39 livres; deux aulnes la by blam-  
« large, pour doubler le pourpoint, 14- livres ; un e aulne un  
« tiers du noir, pour doubler les poches à 7 livres , 9 livres  
« 6 sols 8 deniers, etc. »  
 
E. 971. (Liasse.) — 164 pièces, papier, 5 pièces, p archemin.  
 
«?s«-s?8©. — Fol'iimer (François-Marie). — Frag-  
ments du livre journal de François-Marie Fournier, marchand  
drapier à Vernouillet ; — cession de 22 livres 3 so ls de  
rente foncière faite à François Fournier et à Elisa beth Brière,  
sa femme, par Jean-François Bellier, aubergiste à B ouche-  
ville, près Gournai ; — vente de cinq perches de vi gnes sises  
à Vernouillet faite par Etienne Martin au sieur Fou rnier ;  
— partage de la succession de Marguerite Fournier, femme  
de Jean-Pierre David , etc.  
 
I 972. (Liasse.) — 205 pièces, papier.  
 
l7?9-flï§». —Quittances données au sieur Fournier  
par madame Yosseur, marchande ; — lettres du sieur Thi-  
boust adressées à madame Fournier ; — bail d'une ma ison  
sise à Vernouillet fait par Giles Racon à François Four-  
nier; — succession de Jacques Brière; — procédures faites  
à la requête du sieur Fournier conlre Jean Tranchan t, etc.  
 
 
 
Slir.IE E. — TITRES DE FAMILLE.  
 
E. 975. (Liasse.) — 1 |iièrc. parchemin.  



 
17*3. — Foyal (Geneviève Bouraine, veuve de Charles -  
François de). — Bail à lover d'une ferme sise à Mon treau,  
paroisse de Saint-Père de Méréville, lait par Genev iève  
Bouraine, veuve de Charles-François de Foyal, à Jac ques  
Collet, laboureur.  
 
E. 974. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toile .  
 
I77ff. — Francès-Daville f Jean- Joseph Batailhe de ). —  
 
Plan géométrique des terres, fiefs et seigneuries d e Maisse ,  
Saint Éloy, les Murs, les Grèneteries, le prieuré d e Saint-  
Médard dudit Maisse et de la Maison -Blanche, Court is la  
Grande et Petite-Charlie, le Foucheret, Rivière, la  Folie, et  
Tramerolles appartenant à messire Jean-Joseph Batai lhe de  
Francès-Daville, ceuyer , seigneur grand-voyer de M aisse,  
Prunay, Buno, Boigneville, Saint- Val et dépendance s, haut,  
moyen et bas justicier desdites terres et seigneuri es, fait par  
Chéron, arpenteur-géomètre à Maisse.  
 
E. 975. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toile .  
 
1777. — Plan géométrique de la terre et seigneurie de  
Buno sur la coutume de Melun appartenant à M. Jean-   
Joseph Batailhe de Francès-Daville, écuyer, seigneu r grand-  
voyer de Maisse, I'runay, Buno, Boigneville, Saint-  Val et  
dépendances', levé par Chéron , arpenteur - géomètr e ù  
Maisse.  
 
E. 976. (Plan.)— 1 pièce, papier, collée sur toile.   
 
177S. — Plan géométrique de la terre et seigneurie de  
Boigneville, Saint-Val, le Crochet, Prinvault, les Grands et  
Petits -Carneaux, la Maladrerie et dépendances appa rte-  
nant à M. de Francès-Daville, seigneur de Maisse et  autres  
lieux, dessiné par Chéron, géomètre à Maisse.  
 
E. 977. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
17S9. — Frainqueulle Antoine-François de,. —  
Vente de biens sis dans la paroisse d'Incarville, v icomte  
de Pont-de-1' Arche, faite par Louis Émery de Rocqu igny,  
seigneur de Crasville, à Antoine-François de Franqu eville,  
sieur de La Galilrellc.  
 
E. 978. (Liasse.) — ."! pièces, papier.  
 
1770-1774. — Freiserg Créqui (Claude-Louis-Charlcs  
de). — Supplique adressée au marquis de Créqui, col onel du  
 
 
 
î n  
 
régiment de dragons, par Claude-Louis-Charles de Fr ebi r. ,  
Ois naturel de Jacques-Charles, marquis de Créqui, lieute-  
nant général; — actede décès de Jacques-Charles, ma rquis  
<!e Créqui; — billet de recommandation des maire et  échc  
vins de Chatelleraut accordé .:u sieur de Freberg, afin de  
pouvoir demander des secours ; — billet semblable d élivré  



par les éehevins de Blois; — lettre de l'abbé Ville tte; — du  
comte de l'ena Florida ; — certificat du doyen du c hapitre de  
Saint-Jacques de Composlelle déclarant que Louis, m arquis  
di' Créqui, a visité l'église et le tombeau du sain t; — passe-  
ports délivrés à louis di' Créqui pour se rendre en  Flan-  
dres (en espagnol), etc.  
 
E.979. (Liasse.) — ôl pièces, popier.  
 
1759-17*0. — Fresnel (marquis de). — Lettre  
adressée par M. Poussin au marquis de Fresnel et re lative  
à l'arpentage de la paroisse de Mathieu, dans le di ocèse de  
Bayeux ; — arpentages : pour Nicolas [.amoureux ; —  pour  
Pierre Varin ; — pour Claude et Mathieu Vimard ; — en:  
ment [iris par Nicolas Lamoureux d'acquitter la tai lle; —  
testament de Jacques Rochin dit Dufresne, domestiqu e chez le  
marquis de Fresnel ; — reconnaissance de Michel Roc hin  
qu'il a reçu du marquis de Fresnel un habit brun ap partenant  
ù feu Jacques Rochin, son fils, et 149 livres pour le restant des  
gages dus audit Jacques; — quittance d'une somme de  is  
livres payée à l'abbé Varin, pour la desserte de la  chapelle de  
Mathieu; — notes informes; — fragments de comptes, etc.  
 
E. 9S0. (Registre.) — Iri-ï , pap-er, 1 52 Icuillel s.  
 
I7â«-1790. —Registre de Bayeux, procureur du mar  
quis de Fresnel, pour lui servir pour la recette qu 'il fera pour  
ledit seigneur, ainsi que pour les mises et dépense s. —  
« Reçu pour le treizième d'un contrat de vente pass é devant  
i notaires de: Caen, le 25 janvier 17GÎ-, par le si eur  
.< Guillaume Aubert au profit d'Antoine Desbouillon s, de  
.. sept acres de terre, mesure de 7f> perches à l'a cre, 74 pieds  
.. la perche et 12 pouces au pied, ci : 291 livres 13 sols ;l  
« deniers. « — « Dépenses : Deux bonnets de colon à  1 livre  
« 12 sols, et deux à 1 livre 6 sols, 5 livres 1C> s ols; huile de  
.. poisson pour mes bottes, lfi sols; aumône 1 8 so ls; pour  
» une bourse à cheveux , 1 livre * sols ; pour un c hapeau  
« en forme de bonnet, 12 livres ; pour l'offrande d e Pâques ,  
« 3 livres; pour avoir accommodé ma perruque, 6 sol s; pour  
« une perruque pour moi, 15 livres, etc.  
 
 
 
U8  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
E. 981 . (Registre.) — In-4», papier, 200 feuillets .  
 
fl?7?-l?&®. — État du Lien de madame la marquise  
de Frcsnel. — « Hôtel-de- Ville de Paris. Les deux parties  
« de rente sont de 625 livres chaque, ce qui compos e 1 ,250  
<? livres par an ; sur lesquelles le Roi a mis un q uinzième  
« d'amortissement de 83 livres 6 sols 8 deniers, pa r an, sur  
•• ladite somme de 1,250 livres, au principal de 50 ,000  
« livres, etc. »  
 



E. 082. (Cahier.) — [ii-fulio, papier, 70 feuillets .  
 
1778-1789. — Dépenses du marquis de Fresnel. —  
il G tomes de l'Encyclopédie , C6 livres ; deux ann ées de  
. gage à Antoine, 1 60 livres ; rente des deux moin es , 98 li-  
« vres ; crème de moka , vingt bouteilles, 52 livre s, etc. »  
 
E. 983. (Registre.) — In-folio, papier, 69 feuillet s.  
 
1753-1789. — « Registre tant de mes dettes que de e t! qui  
»m'cst dû pour arrérages de rentes. «—Recettes: pou r faire des  
quadratures; — pour bien faire le merveilleux ongue ntappelé  
Manus dei; — pour faire trente livres de savon ; — registre des  
domestiques : « Saint-Louis, mon cuisinier, gagne 1 00 livres  
« de gages; — Tostein, cocher, gagne 60 livres par an; —  
« Marie-Anne Cahagne est entrée à mon service à rai son  
« de 2 sols par jour, pour le temps qu'elle a filé. , etc. »  
 
E. U84. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1693. — Fiio.vio.\. — Certificat du comte de Cardai lliac  
constatant que le sieur de Fromon sert dans l'escad ron des  
gentilshommes de l'Ile-de-France.  
 
E. 985 (Liasse.) — 3 plans, papier.  
 
XVIII" sitcle. — Furstembebg. — Rrouilloiis des  
plans de l'hôtel de Furstemberg, rue de l'Orangerie , à  
Versailles ; — rez-de-chaussée ; — premier étage ; — se-  
cond étage.  
 
E. 986. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1775-C77C. — Gailliaud v N...j, cocher du Roi. —  
Mémoires îles travaux de maçonnerie exécutés par Ma thieu  
pour le compte de M. Gailliard, cocher du Roi, dans  son  
logement à l'hôtel Conti , à Versailles; — de Baubi gny,  
menuisier ; — de Ruisson, serrurier; — de Simonet, vitrier ;  
- de Foulon, maître peintre.  
 
 
 
E. 987. ^Liasse.) — 57 pièces, paj.ier (1 imprimée)  ; 1 |  
parchemin.  
 
1783-1785. — Galacp (de}. — Mémoire des travaux  
exécutés au pavillon de la Mare, paroisse des Brévi aires,  
appartenant à M. de Galaup, sous les ordres de M. G ourlier,  
architecte, par Chevillard, maître maçon à Rambouil let ; —  
procédures faites par Chevillard ù la Prévôté de l' Hôtel contre  
M. de Galaup, maréchal des logis des gardes du corp s de  
Monsieur; — sentence du grand prévôt de l'Hôtel ; -  état  
de la créance du sieur Chevillard; — opposition fai te par Che-  
villard à la vente des biens saisis réellement sur le sieur de  
Galaup par M. de Plasmant, etc.  
 
E. 988. (Liasse.) — 20 pièces, papier (1 imprimée, ; 1 pièce,  
parchemin.  
 
178S-178®. — Mémoires des travaux de charpente  
exécutés au pavillon de la Mare, appartenant à M. d e Ga-  



laup, par Bémon, charpentier à Versailles ; — procé dures  
faites par Bémon, à la Prévôté de l'Hôtel, contre M . de  
Galaup, gouverneur des pages de Monsieur, etc.  
 
E. 989. (Liasse.) — 8 pièces, papier (1 imprimée'.  
 
1489-1787. — Galiffet (Louis-François, baron de),  
lieutenant-colonel du régiment de Noailles-dragons.  — Gé-  
néalogie de la maison de Galiffet , par d'Hozier (i mprimée!  
 
— de la famille par l'abbé de Galiffet; — autre gén éalogie  
par Louis-François de Galiffet, avec une lettre du secrétaire  
de d'Hozier de Sérigny ; — note sur Alexandre Galif fet ; —  
état des pièces produites au bureau de l'Intendance  de Savoie  
par les frères de Galiffet pour prouver leur nobles se,  
etc.  
 
E. 990. (Liasse.) — 17 pièces, papier (7 imprimées) .  
 
17415-1789. — Acte baptistaire de Louis-François de   
Galiffet; — contrat de mariage de Louis-François de  Galif-  
fet, capitaine de cavalerie, et de Marie-Bernardine -Justine  
de Froissard de Bersaillin ; — engagement pris par monsieur  
et par madame de Galiffet de rembourser aux religie uses  
d'Onans la somme de 2,000 livres qui leur a été prê tée  
 
— certificats : de capitaine au régiment de Lorrain e-cavalerie,  
délivre par le marquis de Béthune à M. de Galiffet ; — de  
major au même régiment ; — de lieutenant-colonel ; — lettre  
du prince de Monlbarey, relative à la nomination de  M. de  
Galiffet comme major; — ordre du Roi à M. Legoux Du -  
 
 
 
SÉRIE C. TITH  
 
plessis de ii cevoir M. de Galiffet tomme chevalier  de Saint-  
Louis: — procuration donnée par M. de Galiffet pour  se  
faire représenter à l'assemblée des créanciers du s ieur Courty  
deRomenge; — lettres [imprimées) de M. d'Hémery, re la-  
tives au recouvrement des pensions sur l'ordre de S aint-  
Louis; — ;ivis aux pensionnaires militaires imprimé );  
— lettre du maréchal de Ségur accordant à M. de Gal iffet  
une gratification sur l'ordre de Saint- Louis; — no tes remises  
I>nr M. de Galiffet à la duchesse de Grammont, etc.   
 
E. 991. (Liasse.) — 56 pièces , papier (4 imprimées ).  
 
 
 
ES DE FAMILLE.  
 
 
 
1 i'J  
 
 
 
1705- t?H3, — Acte baptislaire de Joseph de Galiffe t ; —  
nomination de Joseph de Galiffet comme lieutenant a u régi-  
ment de Vivarais-infanterie ; — ordre du Roi qui fa it pisser  



le sieur de Galiffet a la compagnie de grenadiers d u second  
bataillon de Vivarais; — lettre de Le Liane, minist re de la  
guerre , annonçant à M. de Galiffet qu'il est nommé  major  
du Chateau-d'If; — autorisation accordée au sieur d e Galiffi t  
d'épouser mademoiselle Claire Du Broca; — de l'évéq ue  
de Marseille au curé de Saint-Laurent, pour la célé bration  
de ce mariage ; — nomination de M. de Galiffet comm e che-  
valier de Saint-Louis ; — état des services de Jose ph de  
Galiffet; — quittance d'une somme de 2,040 livres d onnée  
par Joseph de Galiffet aux héritiers de lierre de G aliffet ; —  
testament de Joseph de Galiffet ; — acte de décès d e Joseph de  
Galiffet; — acte baptislaire de Claire Du Broca ; —  vente  
d'une maison sise à Marseille, faite par madame veu ve de  
Galiffet, née Du Iiroca, à Anne Martin ; — acte de décès  
de madame de Galiffet ; — quittances des funéraille s de ma-  
dame de Galiffet ; — état des frais de la dernière maladie de  
madame de Galiffet ; — mémoire de Bertrand, chirurg ien ;  
— inventaire des meubles de madame de Galiffet, etc .  
 
E. 992. (Liasse.) — 45 pièces, papier.  
 
tï6.l-î"feî. — Testament du marquis de Galiffet; —  
copie des lettres du baron de Galiffet ; — lettres : de M. Ra-  
bâche: — de M. de Sérilly; — du comte de Galiffet ;  - de  
H. Leslelie ; — mémoire à consulter pour le baron d e  
Galiffet, héritier du marquis; — consultation de Le  Beaux  
etdeBassand, avocats à Besançon; — inventaire de? e lfets  
provenant de feu la comtesse de Bersailiin, tante d e la ba-  
ronne de Galiffet; — état des frais de la successio n de  
madame de Bersailiin, chanoinesse de Neuville; — co mpte  
des domestiques; — lettres de madame de Mercey, nce   
Bersailiin ; — billets de madame de Bersailiin, etc .  
 
 
 
E. 995. [Cahiers.) — In-4 , papier, in feuii  
 
 
 
t?J7-i?s«. — Étal de la dépense personnelle de la  
baronne de Galiffet. — « Un falot pour mon laquais,  6  
« livres : — des gands de peau de chien, 8 livres 2  sols ; — six  
« paires de jarretières brodées, à 5 livres, 30 liv res : — trois  
« bouteilles pour du tabac, 2 livres 5 sols; — pour  avoir  
« fuit râper le tabac, 2 livres; — mon voyage de Dô le à Or-  
• léans, y compris la nourriture de mes gens, l.i m ienne * !  
« raccomodage de voiture, 552 livres, etc. »  
 
E. 994. (Cahier.) — ln-4», papier, 48 feuillets.  
 
i78S-*?90. — État de la dépense personnelle de la  
baronne de Galiffet.— « Pour avoir fait accorder mo n cla-  
e vecin, 3 livres; — un bonnet de gaze, 4 livres; —  deu\  
« billets de loterie, 2 livres 13 sols; — cartes de  visites,  
« 1 livre 10 sols; — sept paires de gants de couleu r, 7  
a livres 14 sols ; — un jupon de molleton de coton,  9 livres  
n 18 sols; — un grand chapeau de paille de Dijon, 1 6  
« livres 4 sols; — 2 paires de sabots de cuir, 8 li vres ; —  
« une paire de sabots de Calemandre (calmande), car mélite,  
« 4 livres 10 sols, etc. »  
 



E. 995. .Cahiers )— In-4», papier, 78 feuillets.  
 
irsg-iï90.— Dépenses del'office du baron deGaliiïct .--  
 
« Pour de la crème, 3 sols; — pour du café, 1 livre ; — pour  
 
o des œufs, 12 sols; — pour des échaudés, 6 sols; —  pour  
 
a des cerises, 2 sols; — 4 pigeons, 2 livres 1 2 so ls ; — qua-  
 
« tre cailles , 1 livre 4 sols ; — six livres de pe tit salé ,  
 
« 4 livres 2 sols ; — une tète de veau, 5 livres 10  sols ; —  
 
" escargots, 10 sols ; — un canard, 1 livre 5 sols,  etc. »  
 
E. 990. (Liasse.) — 90 pièces, papier.  
 
*7S?-êjao. — Mémoires de Jourdy, apothicaire -. « U n  
« elystere et deux poignées de sureau, 16 sols-, — pour  
« madame, u:ie médecine avec rhubarbe, sel, manne, sirop  
<: de rose, 1 livre 10 sols; — pour le laquais de m adame,  
<? trois prises de tisjne purgative, 1 livre; — un clysl  
« émcllient 10 sols. » — Quittances de Chabaud, bou -  
cher à Carcassonne ; — factures de Laromiguière, ép icier  
à Carcassonne = ?> 2 livres bougies de table , 3 li vres 10  
« sols; — deux livres cassonnade, 1 livre 10 sols; — deux  
« livres riz de la Caroline, 12 sols; — une douzain e d'an-  
« chois, 8 sols. » — Quittance de 35 livres 1 soJs donnée  
 
 
 
J50 archives DE  
 
par le sieur Clémant pour fourniture de onze livres  de tabac  
de Paris, supérieur, en poudre ; — facture deGuillo n, bon-  
netier; — de Bougé, chapelier, « un chapeau au dome stique  
'<? de Madame, 6 livres ; •> — de Pallu, cordonnier  à Dole,  
« deux paires de sabots, puce, 8 livres; — une pair e de mules,  
« lilas, 3 livres 5 sols ; •• — de la demoiselle de  France,  
modiste, » un bonnet, 18 livres ; — une paire de ma nchettes,  
« 4 livres ; — une jupe, crêpe, festonnée, 55 livre s; — un  
<• bonnet linon, dentelle, 48 livres ; » — de la da me Com-  
tois, couturière, « fait un turc de mousseline unie , 1 2 livres ;  
« — un pierrot de basin mousseline, 8 livres; — une  che-  
« mise de mousseline rayée, 1 2 livres, etc. »  
 
E. 997. (Liasse.) — 97 pièces, papier.  
 
i??©-t?9©. — Mémoires : deFouilloux, tailleur:» Deu x  
« aulnes de drap pour faire une redingotteà l'Holla ndoise, à  
" 18 livres , 39 livres ; — pour la tresse qui bord e la redin-  
« gotte, 1 livre 10 sols; — pour la doublure des ma nches,  
« 1 livre 10 sols; — pour façon et fourniture de la  redin-  
« gotte et un gilet de tricot, 8 livres; — plus, fo urni une  
< culotte de Barlinslin anglois noir, pour le domes tique de  
<-• Monsieur, 15 livres 10 sols; — onze aulnes de g alon  
« d'argent avec un bord de chapeau et la gance, le tout  
" pesant 19 onces 6 gros à 6 livres l'once, 118 liv res 10  
» sols ; » — de Petitveau, tailleur, ù Paris ; — de  Toullet,  
pelletier foureur, « une pelisse de satin uni, four rée en lièvre  



« blanc de Sibérie, 84 livres; » — de Maillard, sel lier;  
— reconnaissance d'une somme de 1,725 livres souscr ite au  
profit de Maillard, maître sellier, par M. de Galif fet et par  
Marie-Bcrnardine-Justinc de Froissard, sa femme; — fac-  
tures : deBattas, maître bourrelier ; — de Bouthill ey, tapis-  
sier ; — de Thevenin_, tapissier, etc.  
 
E. 998. (Liasse.) — 91 pièces, papier.  
 
1775-1789. — Mémoires : de Monnier, serrurier ; — d e  
Poiret, maréchal ; — de Bernard, maçon ; — de Nicol ay,  
Tayençier ; - devis pour la construction d'une bibl iothèque  
pour M. de Galiffet; — factures : de Michalet, marc hand  
d'étoffes; — de ïhielley, marchand à Dôle; — de Vib ert,  
marchand à Dijon, « dix aulnes musulmane, toute bla nche,  
« 180 livres; — onze aulnes mexicaine, fond blanc r ayé  
« puce broché, 108 livres; — dix aulnes florence, f ond bleu  
.. rayé cannelé blanc broché, 102 livres ; » — de P anckoucke,  
libraire; — de Gravier, bijoutier, •< une paire de boucles à  
« pierres, pour femme, 8i livres ; — une montre d'o r à répé-  
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« tition, 360 livres; » — de Cellier, bijoutier , ? < uno boite  
« d'écaillé galonnée , 72 livres ; — une boite de f emme à  
» gorge et médaillon, C3 livres , etc. >•  
 
E. 999. (Liasse.) — 106 pièces, papier.  
 
177S-17S9. — Mémoires : de Joseph Pervct, menuisier ;  
— dcThcvenin , menuisier; — quittances de l'abonnem ent  
de M. de Galiffet au Sallon de Paris; — de sa cotis ation  
comme membre de la société du Chili de Paris- — qui ttances :  
du marquis d'IIavrincour; — de Gautier, ancien maît re  
d'hôtel du marquis de Galiffet; — de M. Silvi, pour  les  
arrérages d'une pension viagère ; — de Froidevaux ,   
mandataire des religieuses d'Ornans , etc. — Compte  de  
Sénard pour le bal donné par M. de Galiffet; — état  des  
dépenses faites pendant la route de Luçon à Vitry-l e-  
François ; — comptes des dépenses faites par Froide vaux  
pour la baronne de Galiffet, etc.  
 
E. 1000. (Liasse.) — 6S pièces , papier.  
 
t?84 178$. — Inventaires du mobilier du baron de  
Galiffet. — « Chambre à coucher de Madame : Un lit de damas  
» jonquille avec rideaux de fenêtres en filoselle d e la même  
« couleur, 1,526 livres 9 sols; — un pliant au-dess ous du  
•• lit, 12 livres; — une commode en marquetterie, 1 20  
« livres ; — six cabriolets en jaune et puce, 216 l ivres ; » —  
« un tabouret en tapisserie, trois écrans à pied do nt un en  
« taffetas vert et deux en tapisserie, GOlivrcs; — une glace en  
•< deux morceaux ; — deux bras à deux branches, or moulu,  
k 81- livres; — feux à œufs, avec pelles et pincett es, 200  
« livres; — une chiffonnière -en bois d'acajou, 90 livres ; » —  
état des dépenses faites pour le jardin ; — des vin s à  
vendre ; — comptes et lettres de M. Belon d'Aligny ; — état  
des meubles vendus à Dôle pour M. de Galiffet ; — b ai!  
d'une maison, à Dôle, fait par madame Migneret à M.  de  



Galiffet, etc.  
 
E. 1001. (Liasse.) — 83 pièces, papier.  
 
fi*«3-fl788. — Procédures faites à la requête du ba ron  
de Galiffet, au bailliage de DAIe, contre M. Rigoll ier , prési-  
dent honoraire en la Chambre des Comptes de Dole, p our le  
contraindre au remboursement d'une somme d'argent.  
 
E. 1002. (Cahiers.) — In-folio, papier, V'< feuille ts.  
 
XVHr siècle. — Mémoires militaires. — De la ma-  
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njère de bien établir l'état de la guerre; — de la manière  
de bien régler l'état de la guerre; — du général d' armée ; —  
des opérations dans les montagnes, etc.  
 
 
 
E. 1003. (Liasse.) — 3 lycées , papier.  
 
X.VISI • siècle. — Mémoire sur l'état militaire ; —  nou-  
velle composition proposée pour h s régiments d'inf anterie  
et de cavali m~, — de la solde de l'état militaire.   
 
E. 1001. (Liasse.) — 53 pièces, papier.  
 
tîSS-lîSO. — Lettres du ministre de la guerre an-  
nonçant au baron de Galiffet sa nomination comme me stre  
de camp commandant le régiment de Noailles; — lui d on-  
nant l'ordre de se rendre au régiment; — certificat  du  
conseil d'administration du régiment de Lorraine at testant  
que M. de Galiffet a acquitté ce qu'il devait à la caisse du ré-  
giment ; — de capitation pour M. de Galiffet, colon el du ré-  
giment de Noailles-dragons ; — état des recettes du  régiment  
de Noailles ; — engagements du sieur Lades, fournis seur des  
fourrages du régiment de Noailles ; — réclamation d e Guil-  
laume Dorliac, aubergiste à Toulouse; — manœuvres d e  
cavalerie par demandes et par réponses; — précautio ns à  
employer dans les compagnies pour maintenir la sant é des  
chevaux; — instruction au commandant du régiment de   
Noailles ; — questions de M. de Galiffet et réponse s du due  
d'Aven ; — instruction pour l'escorte des convois; — ordre  
de tenue des écuries; — ordresde marche donnés par le prince  
de Chalais, commandant en Languedoc; — par le génér al de  
Iîouzols, commandant en Languedoc.  
 
E. 1 se.) — 74 pièces, papier 1 imprimée).  
 
t3§S-î«9©. — Inspection du régiment de Noailies-  
dragons par le marquis de Toulongeon ; — informatio n  
contre un dragon accusé d'avoir dérobé dans une bou tique,  
a Carcassonnc , une seringue neuve sans son bAton ;  -  
lettres écrites parles dragons de Noailles à M. Isl e, lieute-  
nant-colonel ; — réponses de M. Isle ; — copie de l ettres de  
M. Hercé; —certificats constatant lu discipline des  dragons  
de Noailles, délivrés : par les maires de Tresbes; — d'Olonzac;  



— de Mérinvïlle ; — de Limoux ; - d'AIzonnes ; — de   
Castelnaudary , — de Toulouse; — lettres des maires  et con-  
suls de Carcassonne relatives ù la conduite des dra gons pen -  
dant l'émeute; — décision du Conseil de la guerre r elati-  
vement à l'habillement [imprimée] ; — cession du de ux salles  
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dans l'hôpital de Carcassonne pour les malades do r égiment  
de Noailles; — consignes des commandants de poste a   
Angers; — à Vitry-le-François ; — état des appointe ments  
et des différentes masses des quatre compagnies des  gardes  
ilu corps, etc.  
 
L. 100G. (Liasse.) — 59 pièces, papier il imprimé  
 
i7Si-8î«o. — Circulaire du Bureau des grâces de la  
guerre ; — mémoire sur la remonte du régiment de No ailli s-  
dragons; — lettre de l'Assemblée nationale imprimée  : —  
copie de la lettre de M. de La Tour-du-Pin sur les semestres;  
 
— compte-rendu par M. de Galiffet à M. de La Tour-d u-  
Pin ; — lettre du maire de Carcassonne; — lettre du  ministre  
de la guerre sur les officiers nouvellement pourvus ; — mé-  
moire pour la croix de Saint Louis; — état des offi ciers ab-  
sents du régimentde Noailles ; — acte de baptême de  Henri-  
Émile-Charles de Raousset-Boulbon ; — certificat de  noblesse  
pour Louis - Dominique de Raymond , délivré par Lou is  
Chérin ; — autre certificat de noblesse pour Armand -Joseph-  
Marie de Cruzy de Marcillac; — pour Gabriel de Jave rlhae;  
 
— états des sous-officiers du régiment de Noailles;  —dé  
compte de Soupiron Dis , dragon de la compagnie île  Nan-  
touillet ; — de Paquot, de la compagnie de Thuisy ;  — en-  
vasement comme dragon de Raymond Roche, etc. — Lett re  
d'adieu adressée par les officiers du régiment de L orraine à  
M. de Galilfcl; — information faite contre M. de Sé guicr,  
officier du régiment de Lorraine, accuse de meurtre .  
 
E. 1007. 'Liasse.) —66 pièces, papier (I imprimée).   
 
i?5-4-eîO». — Minutes de lettres du baron de Galiff et;  
 
— lettres de lu baronne de Galiffet . née de î'rois sard, à  
M. Férniot ; — de madame de Galiffet, née Pu lîroca , a son  
(ils le baron; — du vicomte de Galiffet, cousin du baron.  
Le 2G décembre 1789 : « Vous me paroissez inquiets sur  
« votre sort en la crise actuelle ; je ne vois pas les choses du  
.. même œil :je me suis fait un plan que je remplis  de mon  
« mieux pour ma tranquillité, qui est d'espérer plu tôt que  
.. de craindre. Ce qui m'évite au moins pour le pré sentla dou-  
« leur de prévoir des malheurs que je serai toujour s ii temj s  
« de m'en affliger s'ils arrivent, et je me soumets  d'avance  



.. ;ï tout ce que les nouvelles lois exigeront de m oi. Mé-  
moire du vicomte de Galiiïet contre le marquis de G aliffet  
(imprimé, ; — lettres du marquis de Galiffet avec l is réponses  
du baron ; - du comte de Galiffet; — de M. de Galif fet  
d'Oncin; - de M- de Galiffet cadet  
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E. 1008. (Liasse.) — 57 pièces, papier  
 
 
 
S?72-S790 — Lettres adressées au baron de Galiffet :  
par le sieur Alcun fils ; — par M. d'Andelarre; — p ar  
.M. d' Arnouville ; — par M. d'Aurel ; — par le duc  d'Ayen :  
 
— .. M . d'Espagne , Monsieur , m'a demandé la perm ission  
 
? de faire servir son fils en qualité de volontaire  dans le ré-  
* giment de Noailles jusqu'à ce qu'il soit entré da ns un autre  
« corps, où il doit incessamment être nommé, parce que les  
" engagements que vous meconnoissez m'ont mis dans l'im-  
" possibilité de lui donner d'emploi dans le régime nt de  
« Noailles d'ici à quelque temps. » — Par madame Ba jot;  
 
— par le chevalier de Barbançois ; — par M. Barbie;  — par  
le sieur Becr; — par M. Belon d'Aligny.  
 
E. 1009. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
l?80-t790. — Lettres adressées au baron de Galiffet  :  
par le comte de Bertier ; — par M. Bochard de Saron  ; —  
par M. Boitel : — par M. de Bollogne ; — par M. Bon net ;  
 
— par le duc de Bourbon . « Je vous fais tous mes r emer-  
« déments, Monsieur, du congé que vous voulez bien ac-  
« corder au nommé Poitevin qui remettra la somme co n-  
" venue; mais je vous demanderois de vouloir bien f aire en  
« sorte que les choses s'arrangeassent sans qu'il f ût obligé  
« de rejoindre le régiment pour y passer la revue d e l'ins-  
« pecteur. L'éloignement de Carcassonne rendrait ce tte  
« route infiniment dispendieuse et le priverait en grande  
« partie de l'avantage que vous avez la bonté de lu i faire. »  
 
— Par M. de Bouzols. Le 3 août 1789 : « M. de Bouzo ls a  
o l'honneur de prévenir M. le baron de Galiffet que  M. le  
 
? comte de Périgord a permis aux officiers des trou pes de  
« porter la cocarde blanche, bleue et rouge à la bo utonnière  
« de l'habit et non au chapeau. » — Par le vicomte de Buf-  
fevent.  
 
E. 1010. (Liasse.) — 58 pièces, papier.  
 
iîG0-l«90. — Lettres adressées au baron de Galiffet  :  
par le baron de Cambray; — par M. Casaubon-Behic ; —  
par la comtesse de Castelper, née de Sarlabous ; — par M. de  



< ;iiiesa ; — par .M . Cely ; — par le chevalier de  Chavagnac ; —  
par leducdeCoigny : » Le duc de Coigny a l'honneur de préve-  
« nir M. le baron de Galiffet que le Roi chasse le chevreuil sa-  
« medi prochain, et qu'il lui donnera des chevaux a vec grand  
?• plaisir pour faire son début ce jour-là. >? — Pa r M. Cons-  
cience ; — par M. Courty de Mirand ; — par RI. Cour ty de  
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Bomange ; — par M. Dainval ; — par M. Delalaiu ; — par  
l'abbé Deloix, comte de Lyon ; — par RI. Demouy ; —  par  
Louis Deschamps; — par M. Despiés ; — par M. Durant :  
— par le baron d'Ernemont; — par M. d'Esparbès.  
 
 
 
E. 1011. (Liasse.) — 59 pièces, papier.  
 
iî84-i«90. — Lettres adressées au baron de Galiffet ':  
par M. Fabre : « Il est bien malheureux, monsieur l e  
« baron, que les habitants d'un trop grand nombre d e villes  
« de cette province {Languedoc) entendent très-mal leurs  
« véritables intérêts pour s'opposer à la libre cir culation des  
« grains, et surtout que ces résolutions désastreus es soient  
« adoptées dans un moment où le pouvoir exécutif pa raît,  
« avec raison, vouloir ménager ses moyens. » — Par  
M. Fémy; — par Louis Feuillant; — par madame Guy de   
Fonlane; - par 1\L de F rébois ; — par M. Froidevea ux;  
 
— par RI. Galland ; —par M. Galland de l'Oratoire; —  
par George; — par RI. Giraud ; — par M. Gravier; — par  
M. Guillemot; — par M. d'Hangest.  
 
E. 1012. (Liasse.) — 72 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
iïSS-f ?S9. — Lettres adressées au baron de Galiffe t  
par le chevalier de Gayoz, et concernant l'administ ration du  
régiment de Noailles ; —états de situation du régim ent, etc.  
 
E. 1015. (Liasse.) — 05 pièces, papier (1 imprimée} .  
 
i?«S-s?9©. —Lettres adressées au baron de Galiffet :  
par la comtesse Du Hautoy ; — par le sieur Hecquet ; —  
par le chevalier de Hédouville (copies) ; — par mad emoiselle  
Henry ; — par M. de Hercé ; — par M. et par madame Hugé;  
 
— par M. Lacger; — par M. Isle (avec les réponses d e  
M. de Galiffet, ; — par le marquis de Juigné; — par  M. de  
La Tour du Pin , ministre de la guerre : « Les bas- officiers  
» et dragons du régiment de Noailles, Monsieur , m' ont  
« écrit, le 6 du mois dernier, pour témoigner leurs  alarmes  
« sur le sort de ce régiment, relativement aux brui ts de ré-  
« forme et de suppression que l'on fait courir. Je vous prie  
« de leur faire savoir que je mettrai sous les yeux  du Roi  
« leurs représentations et leur demande pour la con servation  
 
— de ce régiment, et que j'espère que Sa Majesté, q ui connoît  
« leur zèle et la manière distinguée avec laquelle ils servent,  
« sera disposée à les prendre en considération , au tant que  



« les circonstances pourront le permettre. » — Parl e comte  
Marcq de Latresnc; — par RI. de Laurie ; — par M. L aval;  
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— par M. de La Villeneuve; —par M. Lecomte; —par  
M. Lecouteux ; — par le sieur Legras ; — par le sie ur Len-  
furné; — par le sieur Lenormand ; — par le comte de  Lcs-  
t r ade ; — par le sieur Lieutaud ; — par M. Luce.  
 
E. 1014. (Liasse.) — 51 pièces, papier.  
 
t7?7-t?90. — Lettres adressées au baron de Galiffet  :  
par M. de Mainbar; — par M. de Marcellanges ; — par   
le sieur Maricourt; — par madame Constantin de Mari nier;  
 
— par la comtesse de Marinier ; — par M. Masset ; —  par  
madame Michaud; — par le sieur Momau; — par la com-   
tesse de Monnier de Valdalion ; — par M. de Montagu  : « Je  
« suis fâché, Monsieur, que le régiment de Noailles  ait été  
>. obligé de marcher h Carcassonne, pour apaiser le s troubles  
« qui s'y sont élevés. Sa bonne conduite a prouvé c ombien  
n les troupes réglées peuvent se rendre utiles dans  ces sortes  
« d'occasions. Vous ne me parlez point de sa discip line; je  
« désirerais fort que vous me marquiez que ce corps  a gagné  
« sur ce point important. Je vous serai bien obligé , quoique  
« vous sortiez de mon commandement, de m'en donner des  
« nouvelles; j'y ai droit, puisque l'intention du R oi est de  
« vous y faire rentrer, et par l'intérêt que vous s avez que j'y  
i prends. » — Par M. de Montarnal.  
 
E. 1015. (Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
17-47-1790. — Lettres adressées au baron de Galiffe t :  
par le sieur Neirand ; — par madame de Noailles de  
Tessé; -i- par M. de Noailles ; — par le sieur Norm and ; —  
par Norbert , maître tailleur au régiment de Norman die ; —  
par M. de Noyel ; — par M. Parisset (à madame de Ga liffet;;  
 
par le duc de Penthièvre ; — par M. Pigeon ; — par le  
 
sieur Pochet ; — par le prince de Poix : « Je suis charmé  
« que les braves dragons du régiment de Noailles se  soient  
« adressés à moi pour la conservation du régiment o ù ils  
« servent. Je crois pouvoir les assurer qu'ils ne s eront pas  
» reformés. J'ai eu le bonheur de les commander pen dant  
« quinze ans. Ils m'ont toujours témoigné amitié et  estime,  
u et mon malheur a été de ne pouvoir combattre à le ur tête  
« les ennemis du Roi et de l'État. Je leur renouvel le ces  
« sentiments avec plaisir et les prie de compter à jamais sur  
« l'attachement le plus tendre et le plus inviolabl e de leur  
« ancien chef. » — Par M. Poullelier de Suzenet; — par  
IM . Prestre; — par le comte de Pusignier; — par M . de Puy-  



ségur, ministre de la guerre.  
 
Seise-et-Oise. — Sébie E.  
 
 
 
E. 1010. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
 
 
1780-1790. — Lettres adressée- au baron dcGaliffit :  
par M. Salles; — par M. Salouet ; —par M. Seanson,  
trésorier de France; — par le maréchal de Ségur; — par  
M.Sénégas; — par M. Silvy ; — par Etienne Souspiron  ;  
 
— par M. de Saint-Paul ; — par le comte de Saint-Pr iest ;  
 
— par le chevalier de Saint-Priest, officier de dra gons ; —  
par le comte de Talleyrand ; — par le sieur Torquem  ; — par  
M.deTouIongeon : « Je viens, monsieur le baron, d'a dresser  
« au ministre le mémoire relatif à la plus-value qu e l'on a  
« été dans le cas d'accorder aux dragons de votre r égiment.  
« Je l'ai apostille comme vous le pouvez désirer. S ollicitez  
« une réponse favorable ; pour moi, je ne le puis d ans l'éloi-  
.< gnemenl où je suis. J'avois déjà adressé un pare il mémoire  
« à M. le duc d'Ayen, et je ne le retrouve pas dans  tous les  
« papiers qui concernent la revue finale qu'il m'a envoyés,  
« il y a peu de jours. Mais j'y ai trouvé le mémoir e par le-  
« quel vous demandiez une gratification. Vous me di rez quel  
« usage \ous voulez que j'en fasse. »  
 
E. 1017. (Liasse.) — 55 pièces, papier (3 imprimées ).  
 
f7S9 1790. — Correspondance militaire entre le comt e  
de Tailleyrand-Périgord , commandant dans la provin ce du  
Languedoc, et M . de Galiffet, colonel du régimentd e Noailles-  
dragons.  
 
E. 1018. (Liasse.) — 40 pièces, papier (5 imprimées ).  
 
«ïî7 -1790. — Lettres adressées au baron de Galiffe t :  
par le sieur Vachot, dragon ; — par le chevalier de  Val-  
dalion ;.— par le chevalier Du Vaucel ; — par le ba ron de  
Verna ; — par la sœur Guillemin de Vinorc, religieu se; —  
par le sieur Viollet; — par Wey, frères;— parle sie ur WolfT,  
 
cordonnier; —par M. de , officier au régiment de  
 
Noailles; — lettres non signées ; — mémoire pour le  sieur  
Edme Maran, etc.  
 
E. 1019. (Lia?se.) — 79 pièces, papier.  
 
1779-1790. — Gattescui (Rarthélemi), maître de lan-   
gues de la ramille royale. — Constitution d'une ren te via-  
gère de 400 livres par Rarthélemi Gattcschi, maître  de lan-  
gues de la famille royale, au profit de Marguerite Doyen,  
veuve d'Armand Eckert, sa domestique; — quittances de la  
veuve Eckert; - lettres de M. Charton, d'Auxerre; —  de  
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M. Ray ne val ; — mémoires de Calmels, apothicaire;  — de  
Marcelin, bijoutier ;i Versailles; — de Guilloteaux , mar-  
chand de bois., « deux cordes de bois bâtard, GO li vres; cin-  
quante margolins, 2 livres 10 sols ; » — de Lemoine , bou-  
cher; — de la veuve Cauchois, boulangère ; — de Lim onne,  
ébéniste ; — de Simonnet, tapissier; — de Castel, é picier à  
Paris; — de Béranger, épicier à Versailles; — de Th éo-  
phile Barrois, libraire à Paris ; — de Blaizot, lib raire à Ver-  
sailles; — de Langlois, relieur à Versailles ; — de  Molini,  
libraire de livres italiens, etc.  
 
£. -10:20. (Liasse.) — 95 pièces, papier.  
 
1 609-AÎ90. — Bail d'un appartement dépendant du  
petit hôtel d'Orléans, sis à Versailles, rue de l'O rangerie, fait  
par M. Le Hardy ii M. Gatteschi ; — quittances de l oyer ;  
— factures de Chevreau , maître monuisier; — de la dame  
Dutorrent, parfumeuse, « six livres de poudre, 2 li vres  
« 14 sols; deux pots de pommade à la fleur d'orange  don-  
ci ble, 4 livres 10 sols ; deux pots de pâte d'aman de, 1 livre  
n lCsols; » — deGarnicr, pâtissier à Versailles, « une tourte  
« de frangipane, 1 livre 5 sols ; un babat, 3 livre s ; 6 petits  
« pâtés, 12 sols; » — de Baligand, peintre-vitrier à Ver-  
sailles ; — de Lemaire, serrurier à Taris ; — de Ta iée, ser-  
rurier à Versailles; — de Clïiffard, tailleur; — qu ittance  
d'impôt de la ville de Versailles; — de l'abbé Pezz ana; —  
billets souscrits par M. Gatteschi; — lettre adress ée par  
M. le comte de Cardi de Noura à M. Gatteschi , pour  lui  
demander la traduction de trois contrats de mariage  prove-  
nant des archives de Florence ; — étals des paiemen ts faits  
à l'occasion de la mort de Jean Whitfeld, etc.  
 
E. 1021. (Liasse.) — 1 pièce, papier (imprimée).  
 
*? «S. — Gaudabd (Cautien). - Arrêt de la Cour de P arle-  
ment de Taris portant condamnation d'être rompu vif , préala-  
blement appliqué à la question ordinaireet extraord inaire con-  
tre CautienGaudard, charretier et vigneron de Sainl -Hilaire,  
près Étampes, convaincu d'avoir assassiné nuitammen t et de  
dessein prémédité Marie Tellier, veuve Jacques Roul leau ,  
demeurant au même lieu, et avec laquelle il avait v écu en  
commerce de débauche, etc. (imprimé).  
 
E. 10:2:2. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
143S-17S5. — Gaudry ;Tierre-Annc), sieur Du Bost.,  
gouverneur des pages de la comtesse d'Artois. — Bcq uéte  
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présentée à la Chambre des Comptes de Bourgogne par  Jean-  
Baptiste et par Hugues-François Gaudry, pour obteni r un  
extrait des lettres de noblesse accordées par Thili ppe, duc  
de Bourgogne, à Antoine Gaudry, son secrétaire; — c opie  
desdites lettres de noblesse; — généalogie de la fa mille Gau-  
dry; — contrat de mariage de Hugues Gaudry, greffie r de  



la châlellenie royale de Bossillon, et de Jacquette  de La  
Grange ; — billet de 50 écus sol souscrit par Hugue s Gau-  
dry au profit de Philibert Darcy, son oncle, de la ville de  
Auh'cu , afin de payer sa rançon , ayant été fait p risonnier  
au pays de Nivernais; — arrêt du Parlement de Bourg ogne  
annulant un contrat de constitution de rente passé par  
Claude, par Hugues et par Jean Gaudry au profit de la dame  
de Ganay ; — vente des domaines de Jarraux et de Ch amp-  
brien,sis dans les paroisses de Saint-Martin et de Saint-Sym-  
phorien de Marmagne, faite par Philibert-Marie Gaud ry,  
écuyer, à Jacques-François Desplaces de Martigny; —  inscrip-  
tion funéraire de Pierre Gaudry, dans l'église de C ussy, en  
Morvand; — procédures faites à la requête de Pierre -Anne  
Gaudry contre madame veuve de Sercey, à l'occasion de 1 1  
vente de la terre de Champsery, etc.  
 
E. 1023. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
S7§S-Sî 90.— Lettres adressées à M. Gaudry Du Bost:   
par M. Carat; — par M. Carnot; — par le chevalier d e  
Comeyra ; — par M. Douzans; — par M. Duplessis; —  
par M. et par madame Ferreau; — par M. Gaudry Du  
Bost fils •. « Je viens dans le moment, mon cher pa pa, de  
« recevoir votre lettre datée du 2 juillet, qui m'a  déchiré le  
« cœur par votre trop de bonté. Il est vrai que je serois in-  
« digne d'un si bon père et d'une si bonne mère si j'en  
« abusois; mais comme je vous l'ai dit, malheureuse ment  
« ces sottises là étoient faites, et je suis incapa ble d'en avoir  
« commis d'autres, etc. » — Par M. Jamot ; — par le  père  
Louis -Marie, capucin provincial.  
 
E. 1024. (Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
«78«-fly90. — Mémoires de Vallet, marchand de bois;   
— de Jalabert, chapelier à Versailles; — de Dupont,  cor-  
donnier; — de Gilbert , marchand linger; — de Beauv allet,  
faïencier à Versailles ; — de Blaizot , libraire ; — de Cheva-  
lier, peintre-vitrier à Paris; — de Laurent , perru quier; —  
quittance de Guérin , musicien des Gardes-Suisses ,  pour  
avoir donné des leçons de musique à M. Gaudry fils ; — fac-  
tures de Bast, traiteur : « Cinq livres de filet de  bœuf à  
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« 10 sols, 2 livres -10 sols; pour le piquage, 15 s ols; «no  
? belle carpe frite, à livres ; cardons au jus, 1 l ivre 5 sols ;  
« une crème au café, 1 livres 10 sols; entremets de  Puits-  
 
« <ÏAiit»ur, 1 livre 16 sols ; » — de Pluchet, char ron; —  
de Bouillon, serrurier, etc.  
 
E. 1025. (Liasse.)— 10 pièces, papier.  
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veuve, et Arnoult-Pierre, marquis de Courbon, comte  de  
Blénac, son Bis; — délégation d'une somme de 17.817  livres  



15 sols 9 deniers consentie, sur le prix de la terr e de Blénac,  
par la marquise de Blénac à Jean-Philippe Hameau, c ompo-  
siteur de la musique du Roi, etc.  
 
 
 
i;<&â-i;$3. — Gaultier (François-Marie de), ancien  
mousquetaire. — Vente d'une partie de vignes sises à la  
Croix-Saint-Marc faite par François-Marie de Gaulti er et  
par Marie-Alexandrine Rameau, sa femme, à Guillaume   
Leroy, maître maçon ; — d'une autre partie de la mê me  
vigne, ù Charles Ampheite, charpentier; — cession d e huit  
perches d'atérissement, au bout de la pièce de pré dit le Cou-  
lot, faite à M. de Gaultier par Nicolas-Gabriel Ble t , fermier  
du domaine d'Achères; — convention entre M. de Gaul tier  
et Henri-Joseph de Brassart, intendant de la prince sse de  
Nassau, pour le recouvrement d'une somme due depuis   
longtemps à Jean-Philippe Rameau, ecuyer, par le si eur  
Fourdinier de Saint-Michel; — bail à loyer de plusi eurs  
pièces de prés sises à Andresy fait par M. de Gault ier à  
Alexandre Massot; — cession d'une somme de 4,000 li vres  
due à Marie-Louise Mangot , veuve de Jean-Philippe Ha-  
meau, écuyer, par Anne Robert de Caze, etc.  
 
E. 1020. ^Liasse.) — 9 pièces , papier ; 5 pièces, parchemin.  
 
«?S3-îî6«. — Obligation d'une somme de GO, 000 li-  
vres souscrite au profit de Silvain Ballot , notair e à Paris,  
par Gabriel de Courbon, comte de Blénac, et par Ann e Gar-  
nie! de Salins, sa femme ; — sentence du Châtelet c ondam-  
nant M. et madame de Blénac au paiement de celte ob liga-  
tion; — acte de dépôt par Louis-Alexandre de Mailly , d'une  
partie du prix provenant de l'adjudication faite au  Châtelet  
de Paris d'une grande maison sise à Paris , rue des  Vieilles-  
Audrietles, vendue par Louis-Arnoult Garnier de Sal ins et  
par la marquise de Blénac, sa sœur; — remboursement   
d'une rente de 40 livres, au capital de 800 livres,  fait par Es-  
prit-Philippe Chedeville, l'un des hautbois de la c hambre  
du Roi, à Marie-Louise Mangot, femme de Jean-Philip pe  
Rameau, bourgeois de Paris; — cession d'une somme d e  
18..082 livres 11 sols 6 deniers, due par le marqui s de  
Blénac, faite par Silvain Ballot à Jean Pasquier, p remier  
huissier de la chambre de la Maçonnerie ; — compte entre  
la marquise de Blénac et Silvain Ballot ; — liquida tion de  
la succession du marquis de Blénac entre la marquis e, sa  
 
 
 
E. 1027. Xiasse — 38 pièces, papier; 3 pièces, parc hemin  
 
i?«6-*?90. — Quittances données à M. de Gaultier  
par P. Postolle, couvreur; — d'arrérages de rente p ar Chas-  
sepot de Beaumont ; — par le sieur Grellard; — cons titu-  
tion d'une rente foncière de 320 livres passée par M. et par  
madame de Gaultier au profit de Jean Louis Arambour ,  
épicier à Paris; — testament du sieur Arambour; — e xtraits  
de l'inventaire dressé après son décès; — quittance s d'arré-  
rages de cette rente; — du sieur Jean- Baptiste Pas quier,  
héritier de Jean-Louis Arambour; — constitution d'u ne  
rente foncière de 108 livres 3 sols 7 deniers faite  au profit de  
Louis-Guillaume Roy par M. et par madame de Gaultie r, etc.  



 
E. 102S. (Liasse.) — "> pièces, parchemin.  
 
iâsa-iâ-êG. — Vente par Joachim Dessoubs-le-Four  
de tous ses droits dans la succession de feu Denis Dessoubs-  
le-Four, vicomte de Vaulx ; — partage des biens pro venant  
de la succession de Denis Dessoubs-le-Four entre Ma rguerite  
Poullain, sa veuve, et maître André Sarrot, lieuten ant-géné-  
ral de La Rochelle, acquéreur des droits de Joachim  Des-  
soubs-le-Four; — partage de plusieurs héritages sis  à An-  
dresy entre Marie de Bucy, veine de Martial d'Auver gne,  
examinateur au Châtelet, héritier en partie de Deni s Des-  
soubs-le-Four., son frère, et Jacqueline Le Métayer , veuve  
d'André Sarrot.  
 
E. 1029. (Liasse.; — 2 pièces, papier; 10 pièces, p archemin.  
 
«536-11???. — Bail d'un arpent de pré en l'île, dev ant  
l'église d'Andresy, fait par François d'Auvergne, s eigneur de  
Dampont, à Guillemin Jourdain; — d'un autre arpent à  
Pierre de Villeneuve ; — acquisition par François d 'Auver-  
gne, sieur de Dampont, des deux tiers d'une maison sise à  
Andresy et provenant de feu Jacqueline Le Métayer, veuve  
d'André Sarrot ; — bail d'une petite maison sise à Andresy  
fait par François d'Auvergne à Jean Cheron; — vente  de  
treize perches de vignes sises à Andresy faite par Guillaume  
Régnier, marchand à Pontoise, à François d'Auvergne ; —  
bail d'une partie de maison sise a Andresy fait par  Fran-  
çois d'Auvergne a Louis Moreau, etc.  
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E. 1030. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 13 pièces, p archemin.  
 
a."»î.">-i.»sî. — Vente d'un quartier de vignes sis  à An-  
dresy fait par Guillaume Gratel, maçon, à François de Dam-  
pont; — de plusieurs pièces de terre sises à Andres y, par  
Jacques Des Aulnois, vigneron ; — de plusieurs pièc es de  
vignes , par Louis Moreau; — de treize perches de p ré , par  
Louis Vincent, bouchera Andresy; - de plusieurs piè ces de  
prés et de vignes sises à Andresy, par Toussaint Al lain; —  
par Laurent Desvignes; — par Claude Massot; — parta ge  
de la succession de François d'Auvergne, seigneur d e Dam-  
pont, etc.  
 
E. 1031. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin.  
 
1600-16IG. — Transaction entre Madeleine d'Au-  
vergne, femme de maître Gabriel Lalemant, lieutenan t crimi-  
nel en la prévôté de Paris, et Jeanne d'Auvergne, f emme de  
maître Nicolas Thiersault, avocat au Parlement, rel ativement  
à la succession de François d'Auvergne, seigneur de  Dam-  
pont, leur père ; — vente de quatre perches de pré,  en l'île  



d'Andresy, faite par Martin de Marines, tabellion d e la pré-  
vôté d'Andresy , à demoiselle Jeanne d'Auvergne ; —  de  
soixante-sept perches de pré, par Jean Godin et par  Yves  
Godin, son Dis, à Jeanne d'Auvergne, femme de Nicol as  
Thiersault, avocat en Parlement; — de cinquante- de ux  
perches de pré par Martin Le Cousturier ; — bail de  cin-  
quante-neuf perches de pré, en la grande île d'Andr esy, fait  
par Jeanne d'Auvergne à Nicolas Paindebled, laboure ur; —  
transaction entre Toussaint Levasseur, praticien à Pontoise,  
et Jeanne d'Auvergne, femme de Nicolas Thiersault, avocat,  
relativement à la possession d'une maison sise à An dresy,  
en la Grande Rue; — bail à rente d'une maison sise à An-  
dresy, fait par demoiselle Jeanne d'Auvergne, femme  de Ni-  
colas Thiersault, à Louis Davesnes, vigneron ; — ac quisition  
par Jeanne d'Auvergne de treize perches de pré, sis es en  
l'île d'Andresy, appartenant à Yves Lambert; — adju dica-  
tion d'une maison sise à Andresy , devant le prévôt  dudit  
Jieu, garde du scel pour MM. du chapitre de Notre-D ame  
de Paris, seigneurs d'Andresy, etc.  
 
E. 103-2. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 22 pièces, parchemin.  
 
I5G5-1S4*, — Cession à titre de cens d'une place, s ur  
le chemin de la rivière de Seine, faite par les cha noines de  
Notre Dame de Paris, seigneurs d'Andresy, à Jean Po ncet,  
conseiller à la Cour des Aides; — donation faite pa r Jeanne  
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d'Auvergne, veuve de Nicolas Thiersault , à Marguer ite  
Thiersault, femme de Jean Poncet, sa fille, et à Pi erre Thier-  
sault, son fds; — vente d'une maison sise à Andresy , faite  
par Antoine Mauduit, maréchal à Andresy, à Jean Pon cet ;  
— partage des biens de Jeanne d'Auvergne entre Pier re  
Thiersault, de la congrégation de l'Oratoire, et Ma rguerite  
Thiersault, femme de Jean Poncet, sa sœur; — reconn ais-  
sance par Ysabeau Huppé, veuve de Louis Huche, et a utres,  
qu'ils sont détenteurs d'une maison sise à Andresy,  chargée  
envers Jean Poncet d'une rente de 4 livres 3 sols 4  deniers  
tournois ; — vente d'une maison sise à Andresy, fai te par  
Pierre Masurier à Jean Poncet ; — de vingt-quatre p erches  
d'île par Jean Massot à Jean Poncet ; — d'une pièce  de vignes  
par Etienne Angot à Jean Poncet; — d'un quartier de  pré,  
en l'île de Conflans, par Louis Moreau à Jean Ponce t ; —  
bail d'une maison sise à Andresy , fait par Jean Po ncet à  
Antoine Damesme, boulanger, etc.  
 
E. 1033. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 18 pièces, parchemin.  
 
163S-169S. — Adjudication faite à Jean Poncet, au  
Châtelet de Paris, d'une petite maison sise à Andre sy et pro-  
venant de la succession vacante d'Etienne Dusaulx ;  — vente  
d'une maison sise à Andresy faite à Pierre Poncet, conseiller  
il la Cour des Aides, par Guillaume Paulmier, péche ur ; —  
— d'une autre maison par Jean Paindebled l'aîné ; —  de dix  
perches de vignes sises à Andresy , par Louis Delag arde,  
vigneron ; — d'une pièce de vignes, par Louis Prévo st ; —  
bail d'un foyer avec grenier et étable à vaches fai t par Pierre  
Poncet à Guillaume Paulmier; — consentement donné p ar  



Joachim de l'Isle, seigneur d'Andresy, à Pierre Pon cet, con-  
seiller en la Cour des Aides, de donner au public, à Andresy,  
une ruelle de six pieds de large commençant à la Gr andi;  
Rue et ayant cinquante-huit toises de longueur ; — vente de  
plusieurs héritages sis à Andresy faite par Pierre Poncet de  
La Rivière, conseiller en la Cour des Aides, et par  ses co-  
héritiers à Anne-Marie Lescuyer, veuve de Jean Buqu et.etc.  
 
E. !034. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 19 pièces, p archemin.  
 
1636-1739. — Rail à rente d'une maison sise à An-  
dresy fait par Jacques Broussel, conseiller au Parl ement  
de Paris , à Nicolas Blouin , vigneron ; — obligati on de  
138 livres souscrite au profit de Pierre de Marines  par  
Jacques Baudon, son ancien fermier à Andresy; —extr ait  
du testament de Louis Barboteau , contrôleur généra l de la  
Maison du Roi ; — vente d'une maison sise à Andresy  faite  
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par Jean Chennevière, menuisier à Pontoise, à Jacqu es de  
.Marines, tonnelier; — remboursement d'une rente fo ncière  
de 3" livres 10 sols fait à Alexandre Lecocq, march and four-  
bisseur à Paris, sur le pont Saint-Michel, par Char les Cor-  
milliole, sieur de Launay; — constitution de 3Ô0 li vres de  
rente foncière faite par Anne-Marie Lescuyer , veuv e de  
Jean Buquet, au profit de Nicolas Gallois, marchand  , bour-  
geois de Paris ; — vente d'un clos sis à Andresy fa ite par  
Guillaume et par Nicolas Descartes à Jean Ticquet, avocat  
en Parlement, etc.  
 
E. 1035. (Liasse.) — 8 pièces, papier (4 imprimées)  ;  
17 pitres , parchemin.  
 
1544-1736. — Gautier de Scoiuil , seigneur de  
Monlgeroult. — Déclaration des biens possédés à Bcr val,  
dans la censive de Montgeroult , par Pierre de La H aye,  
écuyer; — transactions entre le seigneur de IMontge roult  
et le curé de ce lieu, au sujet de la dîme ; — sent ence des re-  
quêtes du Palais qui maintient Jean de Donon, seign eur de  
Montgeroult, dans la possession et jouissance de la  portion  
des grosses dîmes , ensemble des verdailles , à lui  adjugée  
dans toute l'étendue de la paroisse; — extrait du l ivre vert  
de l'abbaye de Saint-Denis; —arrêt du Parlement ord on-  
nant l'exécution de la transaction intervenue entre  le sei-  
gneur de Montgeroult et le curé de ce lieu; — trans action  
passée entre messire Louis Chevalier , seigneur de Montge-  
roult, et les dames de Saint-Cyr, dames de Cormeill es-en-  
Vexin , au sujet du fief de Longucval ; — aveu et d énom-  
brement de la terre et seigneurie de Montgeroult, s ise en  
Vexin, baillé à MM. les religieux de l'abbaye de Sa int-  
Denis - en - France par messire Louis Chevalier, se igneur  
dudit lieu de Montgeroult, laquelle terre «est mouv ante  
« et relevante de ladite abbaye de Saint-Denis-en-F rance,  
« à cause de la terre et châtellenie de Cergy appar tenant  
* à ladite abbaye, suivant la coutumedubailliagedeS enlis. »  
 
E. 1056. (RegUtre.) — Grand in-folio, papier, 22i f euillets el  
48 plans.  



 
XVIII siècle. — Plan terrier de la terre et seigneu rie  
de Montgeroult, avec les noms des détenteurs des bi ens si-  
tués dans l'étendue de celte seigneurie. (La seigne urie de  
Montgeroult appartenait en dernier lieu à Mî Gautie r de  
Scorail.)  
 
E. 1057. (Liasse.) — 5 pièces , papier.  
 
17««-«JS9. — Gacvillb (Lcuis-llenri -Charles de),  
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baron de La Forét-Je-Roi.— Déclarations censuelles passées  
au profit des seigneurs de La Forêt-le Roi : par le s chanoines  
de la collégiale de Sainte-Croix d'Étampes; — par l es dames  
religieuses de la congrégation de Notre-Dame d'Etam pes ;  
 
— au profit des seigneurs du fief de La Grange-le-R oi, par  
les dames de la Congrégation de Notre-Dame d'Étampe s.  
 
E. 1038. (Liasse.) — 41 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
I6H7-i;<io.— Gélt (Anne). — Extraits baptistaires :   
 
de Denoit Gély ; — de Charles Gély ; — extrait mort uaire de  
Marie-Anne Chrétien, veuve de Charles Gély; — certi ficat  
du supérieur de la mission de la paroisse de Saint-  Louis en  
faveur d'Anne Gély ; — don manuel réciproque fait e ntre;  
Charles Gély et Marie-Anne Chrétien, sa femme; — ce ssion  
faite à Benoit Gély par Marie-Anne Chrétien de tous  ses  
droits dans la succession de Charles Gély, son mari  ; — pro-  
curation donnée par Anne Gély à François Pelegry, l abou-  
reur; — procédures faites à la requête d'Anne Gély contre  
Marie-Anne Chrétien, veuve de Charles Gély; — lettr es  
adressées à Anne Gély : par Pierre Croisy ; — par M argue-  
rite Despinasse ; — par Benoit Gély ; — par Françoi s Pe-  
legry ; — lettres relatives à Anne Gély, écrites : par l'abbé  
Bernard , curé de Chauny ; — par Blin de La Chaussé e ; —  
par M. Du Gravier; — par M. Fauconnier, etc.  
 
E. 1059. (Liasse.) — 18 pièces, papier ; 1 pièce, p archemin.  
 
A647-I7GO. — Gejœst (Marie-Anne Babillotte, veuve  
de Sébastien). — Extraits baptistaires : de Denis L e Tourtre;  
 
— de Sébastien Gencst ; — de Jeanne Genest ; — de M arie-  
Claude Lempereur; — de Guillaume Le Tourtre ; — act es  
de décès : de François-Sébastien Genest ; — de Deni s Le  
Tourtre;' — quittance d'une somme de 16 livres 17 s ols  
donnée au sieur Lancelleur par Vincent Tessier et p ar Marie  
Charnacé, sa femme ; — contrat de mariage de Michel  Dol-  
beau, maître cordonnier à La Flèche, et de François e Ge-  
nest, veuve en secondes noces d'Eugène Gaultier ; —  noies  
généalogiques (de la main de Sébastien Genesl); — c ontrat de  
mariage de Sébastien Genest; valet de chambre de l' abbé de  
Saint-Cyr, aumônier de madame la Dauphine, et de Ma rie-  
Anne Babillotte, etc.  
 



E. 1040. (Liasse.) — 14 pièces, pnpi«r; 2 piiees, p archemin.  
 
4»«*-fî60. — Reconnaissance de Maret, notaire à  
Paris, constatant que Genest, valet de chambre de l 'abbé de  
Saint-Cyr, lui a remis une somme de 200 livres pour  i'ac-  
 
 
 
458 archives de  
 
quisition d'une action de tontine ; — billet d'une somme de  
215 livres souscrit par le sicurHennequartau profit  de Sébas-  
tien Gcncst ; — constitution d'une rente foncière d e 10 livres  
consentie par Jacques Sellier, vigneron au Pecq, au  profit  
des enfants mineurs de feu Louis Babillotte , garde  des plai-  
sirs du Roi en la capitainerie de Saint-Germain-en- Laye ;  
 
— vente d'une maison sise à Mareil, faite par Pierr e Seillier  
à Jacques Soret ; — sommation faite à Jacques Soret  par  
Charles Babillotte, tuteur des enfants mineurs de L ouis Ba-  
billotte, d'avoir à payer trois années d'arrérages de la rente  
de 10 livres, etc.  
 
E. 1041. (Liasse. ) — 4S pièces, papier.  
 
£?S4-f ?S8. — Mémoires : de la dame Caranda, coutu-   
rière ; — de Drapier, maître maçon ; — de Chevalier , peintre-  
vitrier ; — de Gilbert, marchand d'étoffes à Versai lles ; —  
de Guichelin, maître menuisier à Versailles; — de l a fa-  
brique de Saint- Louis de Versailles pour un petit convoi;  
 
— quittances du sieur Charveis ; — du sieur Rauland  ; — du  
sieur Leroux ; — de l'abbé Bineteau, vicaire, pour l'enterre-  
ment de Françoise Genest, etc.  
 
E. 1042. (Registre.) — fn-12, papier, 33 feuillets.   
 
17SO. — Livre de la blanchisseuse : « Chemise à Mad ame,  
« 3 sols ; — un mouchoir blanc , 1 sol ; — un désha billé  
« bleu, 8 sols; — un corset, 2 sols; — un gilet de molleton de  
« coton, 3 sols ; — une culotte de toile de coton, 3 sols, etc. »  
 
E. 1043. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
fiJSO-f««a. — Lettres de Sébastien Genest adressées   
à sa sœur ; — de Genest fils écrites à son père et à sa mère;  
 
— du P. Avril à Sébastien Genest; — du sieur Brossa rd ;  
 
— du sieur Chevrier, etc.  
 
E. 1044. (Registre.) — In-12, papier, 30 feuillets.   
 
fi<G£-fi?64. — Compte que Sébastien Genest, garçon  
de la chambre du comte de Provence et administrateu r de la  
confrérie du Saint-Sacrement, érigée en la paroisse  royale  
àc Saint-Louis de Versailles, rend par devant le cu ré et les  
administrateurs de ladite confrérie. — Dépense : « Pour  
« avoir accommodé la croix et les fleurs de lis du guidon,  
« donné au sieur Compoint, 1 5 livres ; — donné au tapissier  
« suivant son mémoire, 48 livres 10 sols; — pour av oir fait  



* nettoyer le guidon, prix fait, 2i livres;— pour l es échaudés  
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k de la cène et cousins et brioches, 1 8 livres 1 6  sols; — pour  
« le vin de la cône, 6 livres; — pour avoir fait im primer des  
« billets d'invitation, donné suivant la quittance,  75 livres  
« 14 sols, etc. »  
 
E. 1045. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1GGS-175?. — Bail d'une masure, sise à La Chapelle-   
aux-Postes, fait par Nicolas Sauvaige au sieur Sauv aige, mar-  
chand potier ; — billet du sieur Langlois ; — recon naissance  
d'une somme de 150 livres faite par Jean La Violett e, scieur  
de long, au profit de Guillaume Le Tourtre; — procé dures  
du sieur Odet, bourgeois de Paris , contre le sieur  Lamarre  
de Poussière ; — lettres de Lamarre de Boussière au  sieur  
Odet, etc.  
 
E. 1040. (Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
fiS'â-S-i?©©. — Lettres adressées à l'abbé de Saint -Cyr,  
aumônier de madame la Dauphine : par Gaudin ; — par  ma-  
dame Boques; — par l'abbé Ollivier ; — mémoires et fac-  
tures relatifs à l'abbé de Saint Cyr; — du blanchis seur;  
— de Gilbert, marchand d'étoffes ; — de Legros, men uisier  
à Paris ; — de Fontaine, charron ; — de Leroux, sel lier; —  
de Martin, tailleur : « Pour avoir fait un habit co mplet et  
« deuxculottes, lilivres; — pour avoir fourni neuf douzaines  
« de boutons, 2 livres 14 sols ; — pour le pannier,  3 livres  
« 10 sols; —pour les deux paires de jarretières , 2  livres  
« 8 sols ; — pour les deux boucles et deux attaches , 1 livre-,  
« — pour 3 aulnes de ruban, 12 sols;» — de Séguin, tapis-  
sier ; — de Barbé, marchand de dorures, etc.  
 
E. 1017. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
fi?œG-ta5î\ — Geslain (Marie-Thérèse de Chardonay,  
veuve). — Lettres de Bridon de Belleville adressées  à ma-  
dame Geslain ; — quittances de loyer d'une chambre occupée  
à Montfort par madame Geslain ; — d'un semestre de la pen-  
sion payée par le duc d'Orléans à madame Geslain ; — de la  
sœurLebeau, supérieure des Filles de l'Adoration-Pe rpétuelle  
établies à Charonne, pour la pension de madame Gesl ain ; —  
état des meubles de madame Geslain, etc.  
 
E. 1018. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
iyya-iîSï. — Gilbert Des Voisins (Pierre), marquis  
de Villennes , seigneur d'Orgeval , etc. — Testamen t de  
François-Marie Peirenc de Moras , ministre d'État; — ex-  
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Irait du contrat de mariage de Pierre Gilbert Des V oisins et  
d'Anne -Marie de Marie; — vente des terres de Saint -  



Étienne-en-Forest et de Saint- Prien faite nu Roi p ar Pierre  
Gilbert Des Voisins et par Anne-Marie de Marie, sa femme;  
 
— arrêt du Conseil qui homologue ce contrat cle ven te; —  
quittances : de M. Soudé, curé de Villennes, pour u ne année  
de la rente léguée aux pauvres de cette paroisse pa r M. de  
Villeroy; — de François Saget, pour les arrérages d e la pen-  
sion viagère qui lui était payée par M. Gilbert Des  Voisins;  
 
— acquisition par M. Gilbert Des Voisins d'une mais on, sise  
ii Villennes et appartenant aux héritiers Rouget; —  quittances  
d'Alexandre Feuché pour les arrérages d'une rente v iagère ;  
 
— de Marguerite Lameraux, etc.  
 
E. 1049. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin.  
 
8410-1529. — Vente de trois quartiers déterre, lieu   
dit Les Vaulïj faite par Jean Le Boscheron, dit Res aut,  
laboureur à Morainvilliers, à Jeannin de Saigy, lab oureur,  
moyennant 36 sols parisis ; — de deux arpents de pr é, sis à  
Monaines , faite par Phlipot Galimart et par Alette  , sa  
femme, à Perrin Relant, dit le Scelleur , pour la s omme de  
1 2 francs ; — de cinq arpents de bois et buissons,  au terroir  
de Tessancourt, par Colin Beaumont, manœuvrier à Or geval,  
à Jean Le Gascoing, laboureur, moyennant 26 francs ; —  
d'une couldraie, assise à Tessancourt, lieu dit Cha mbovel,  
faite par Jeanne, veuve de Guillaume Bellebomme, à Lucas  
Lcsrais, moyennant 2 francs 4 sols parisis; — de ci nq ar-  
pents de terre, sis à Orgeval, faite par Chariot Gu odeau, la-  
boureur, à Colin Beaumont, pour le prix de 18 franc s, un  
bonnet cl unes chausses à femme ; — de deux arpents  de  
terre, sis à Orgeval, par Jean Chemin, boulanger, à  Phlipot  
Bonnet, maçon ; — de trois arpents de terre, assis à la Vallée,  
par Guillaume Gascoing, boucher, à Jean Benoist, ma nou-  
vrier à Montâmes, paroisse de Morainvilliers; — de cinq  
perches de vignes sises à Orgeval, par Jean Le Masl e , mar-  
chand, à Jean Gérault, laboureur, moyennant 20 sols  parisis  
de rente, etc.  
 
E. 1050. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin.  
 
1&33-154&. — Vente d'un quartier de vignes, assis a ux  
Glissières d'Orgeval, faite par Nicolas Legrand, ta vernier  
près l'église d'Orgeval, à noble homme Guillaume Tu rpin,  
écuyer, seigneur de La Viervade ; — d'un clos, où i l y a une  
maison, et de sept quartiers, par discrète personne  messire  
Andron La Touche, prêtre, demeurant à Poissy, à Jea n  
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Breton et à Pierrette, sa femme, demeurant à Tessan court ;  
— de deux arpents de pré sis a Orgeval, lieu dit Me nt-  
faucon, par demoiselle Philippe d'Orge à JeanLeguet ; —  
de deux arpents de terre, sis à Orgeval, lieu dit V aulretart,  
par Denise Le Roy à Pierre Ladmirault; — d'un creux  de  
maison et d'un jardin, sis à I lr) ^ 1 , par Pierre  Baillet, la-  
boureur, à Robert Girauld, maçon ; — d'une maison e t d'un  
jardin, sis à t (rgeval, par Jean de La Planche à P ierre Raim-  



brot, moyennant 20 sols parisis de rente, etc.  
 
E. 1051. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin.  
 
flâ-t9-â5G?. — Vente d'une maison et d'un jardin, s is  
à Orgeval, par Isaac Lemoine, laboureur, à noble ho mme  
Geoffroi Luillier, conseiller en la Chambre des Com ptes,  
seigneur d'Orgeval ; — de neuf perches de vignes si  si  
Orgeval, par Guyot Le Roi à Thomas Divreheau, prati cien à  
Paris, moyennant 9 livres 'i sols tournois; — d'une  |  
de terre sise à Tessancourt, lieu dit Perpin, par T homas  
Legendre, laboureur à Orgeval, à Pierre Prieur; — d 'un  
demi-arpent de terre, assis au Tremblay, par Robert  An-  
glebert à Pierre Lordonnet, marchand mégissicr à Pa ris, etc.  
 
E. 1032. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin.  
 
*5G«-£59a. — Vente cle douze arpents de terre labou -  
rable, sis au Tremblay , faite par Pierre Lordonnet , mar-  
chand mégissier à Paris, et par Marguerite Guymier,  sa  
femme, à maître Geoffroi Luillier, seigneur d'Orgev al,  
moyennant 515 livres tournois ; — de deux arpents d e terre  
sis à Orgeval, par Nicolas Choppart, marchand à Poi ssy, a  
Geoffroi Luillier, seigneur cle Courlange et d'Orge val; —  
de deux perches de jardin sis à Montaunelz, paroiss e d'Or-  
geval, par Robert Cuquemelle, greffier à Orgeval, à  René  
Cuquemelle : — de trois quartiers cle terre sis aux  Couldrais,  
par Nicolas Gallois, laboureur à Montaunelz, à Jean  Che-  
vrier, contrôleur du grenier à sel de Poissy, etc.  
 
E. 1053. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin.  
 
159S-1S&3. — Testament de demoiselle Marie de Feret ,  
 
veuve de noble homme, maître Geoffroi Luillier, sei gneur de  
Courlange; — constitution de huit vingt-six écus de ux tiers  
de renie faite par Jean Bourdin, seigneur de Villen nes et de  
Médan en partie, au profit de Guillaume Lotin, seig neur de  
Charni, conseiller au Parlement ; — de 1,000 livres  de rente  
au profit de Jacques de Pleurre, sieur de Ballagny ; — vente  
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d'une maison et d'un jardin, assis au Ilaut-Orgeval , faite par  
Chardin Piot, laboureur, à Jean Langlois, prêtre, c uré d'Or-  
geval ; — de trente perches de terre par Simon Lang lois,  
laboureur à Feucherolles , à Berthallon Duvivier, b oulanger  
à Orgeval ; — de sept perches de vignes, lieu dit L es Gla-  
cières, par Pierre Delacroix à Jean Leroux.  
 
 
 
E. 1054. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin.  
 
«64 7-1633. — Constitution de 9 livres 7 sols 6 den iers  
de rente faite par Jean Blaisot, maître écrivain à Paris, et  
par Robin Delaforest, au profit de Jean Boulanger, lecteur  
du Roi ès-sciences mathématiques en l'Université de  Paris et  
précepteur du comte de Soissons ; — vente de dix pe rches  



de vignes faite par Jean Varillon le jeune, tonneli er, demeu-  
rant aux Champs-des-Bicns , paroisse d'Orgeval, à N icolas  
de Berry, marchand à Orgeval ; — de cinq quartiers de pré  
et d'aulnaie par Yves Bonnet, marchand fruitier au Haut-  
Orgeval, à Jean Gerault, sergent en la prévôté d'Or geval ;  
 
— d'une maison sise à Poissy, où pend pour enseigne  la Si-  
rène, par Mathurine Gallois, fille majeure, à Margu erite  
Mcsnard, etc.  
 
E. 1055. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 13 pièces, p archemin.  
 
160H-1645. — Tente des droits provenant de la suc-  
cession de Guillaume Le Frais faite par Martin Géni sseau ,  
demeurant à Orgeval , à Guillaume Le Frais ; — de v ingt-  
trois perches de vignes sises aux Jardinets , faite  par Jac-  
quette Lordonnc, veuve de Nicolas Lambert, à Jean B éraull;  
 
— d'un arpent de terre , lieu dit les Mocquez , par  Michel  
Perses, marchand au Haut-Orgeval , à Jean Ballay fi ls ; —  
de quarante perches de terre sises à Villennes , pa r Jean  
M archeboue ù Nicolas Bourdin, seigneur de Villenne s; —  
de douze perches de terre sises à Orgeval, par Robe rt Piot à  
Jean Davon ; — de dix perches de vignes sises aux G lis-  
sières, par Nicolas de Berry à Jean Dufour ; — cont rat par  
lequel Pierre Marais, marchand à Poissy, et Geneviè ve Jacquin,  
sa femme, cèdent à Antoine de Berry une maison sise  à Poissy,  
rue du Bourg, et reçoivent en échange deux arpents de pré  
dans l'île de Grésillon ; — partage de la successio n de Pierre  
Marais; — quittances de rachat d'une rente de 100 l ivres  
donnée à Geoffroi Luillier, seigneur d'Orgeval : pa r Simon  
Le Dannois, contrôleur des guerres , tuteur de ses enfants  
mineurs ; — par Claude Cuvier, président au grenier  à sel  
de Poissy, et par Marguerite Marais, sa femme; — pa r Ge-  
neviève Jacquin, veuve de Pierre tarais, grenelier du gre-  
nier à sel de Poissy, etc.  
 
 
 
E. 1050. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 12 pièces, p archemin.  
 
 
 
i «£:e-«gi&4. — Vente des droits dans la succession  de  
Pierre Legrand faite par Etienne Nyon , voiturier d emeu-  
rant h Saint-Cloud, et par Jeanne Legrand, sa femme , à Ge-  
neviève Legrand , demeurant aux Flamberlins , paroi sse  
d'Orgeval ; — d'une masure et de huit perches de te rre sises  
au Haut-Orgeval, par Roch Angobert, laboureur aux A lluets-  
le-Roi, à Mathieu Follin, maréchal à Orgeval ; — ce ssion du  
fief et seigneurie d'Hacqueville , sis en la parois se de Vil-  
lennes, faite par Marie Ferrand, veuve de Jean Guyo t, con-  
seiller au Parlement, à Charles Robin, seigneur de Varize,  
contre 450 livres de rente foncière ; — vente d'un arpent  
de terre sis à Villennes , faite par Nicolas Lemaço n , rece-  
veur des entrées en l'Élection de Mantes et de Meul an, à Ni-  
colas Bourdin, marquis de Villennes; — de trois per ches de  
vignes , lieu dit Les Guiettes à Orgeval , par Clau de Gérault,  
maître chirurgien à Orgeval, à Jean Gérault, marcha nd, etc.  
 
E. 1057. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 8 pièces, pa rchemin.  



 
1695-1775. — Cession par Adrien Pupin, maître tail-   
leur d'habits à Paris, de tous ses biens , meubles et immeubles  
sis à Orgeval, faite à Pierre Vincent et à Catherin e Pupin, sa  
femme ; — vente de dix perches de pré sis à Villenn es, par  
Cande Saint-Thomas, maçon , à Nicolas Dongois, écuy er,  
conseiller au Parlement, seigneur-châtelain de Vill ennes  
et de Migneaux ; — de sept perches de pré par Simon  Bleau,  
vigneron à Villennes; — d'une maison sise à Villenn es, par  
Pierre Maltais, garde des plaisirs du Roi ; — donat ion de la  
terre de Beaulieu, près de Poissy , faite par Jean de Morogues-  
Bourdin, seigneur de Médan et de Beaulieu, à Nicola s Don-  
gois , greffier en chef du Parlement de Paris , sei gneur de  
Villennes et de Migneaux ; — adjudication devant le  prévôt de  
Villennes d'une maison et d'un jardin sis audit lie u, faite à  
Charles Vieillard l'aîné ; — vente d'une maison sis e à Or-  
geval, au Champ-des-Biens, par Louis-François Guéro ull,  
sieur de Bois-Roger , à Louis Rossignol , maître éc rivain  
juré à Paris ; — quittance donnée par Marie-Elisabe th de  
Jarenle de Sénas d'Orgeval , femme séparée de Jean- Louis  
Maret, seigneur de Carnetin, à Balthasar-Alexandre de Ja-  
rente, marquis de Sénas , seigneur d'Orgeval, et à dame  
Elisabeth de Rambaud de Saint-Maurice, sa femme ; —  tran-  
saction entre Ilenri-Armand Ballhasar, marquis de J arente  
de Sénas, seigneur d'Orgeval, et Jacques-François B elot,  
directeur de la verrerie royale du Bas-Meudon, rela tivement  
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aux déclarations que le sieur Bclot devait fournir des biens  
qu'il possédait dans la censive du seigneur d'Orgev al, etc.  
 
E. 1058. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 10 pièces, p archemin.  
 
 
 
1673-1779. — Bail de la ferme de Beau regard fait p ar  
Geoffroi Luillier, seigneur de la Malemaison et d'O rgeval,  
à Jean Gérard et à Jeanne Thury, sa femme , moyenna nt six  
muids de grain, les deux tiers de blé et un tiers d 'avoine, six  
chapons, un voyagea Taris avec charrette et chevaux  pour y  
mener ce qu'il plaira audit seigneur, ou deux journ ées dechar-  
riage sur le lieu ; — à François Marie, laboureur, moyennant  
600 livres; — par Charles de Jarente, marquis de Sé nas,  
seigneur d'Orgeval, à Nicolas Picou, moyennant 720 livres  
et huit chapons, ou 8 livres en argent; — par Henri -Armand-  
Balthasar de Jarente, marquis de Jarente, seigneur d'Or-  
geval, à Nicolas-Gabriel Bled , laboureur , pour le  prix de  
1 ,100 livres; — par Pierre Gilbert Des Voisins, pr ésident  
au Parlement, marquis de Villennes et d'Orgeval, à Jean-  
Baptiste Bled.  
 
E. 1059. (Liasse.) — 74 pièces, parchemin.  
 
1 755-1 JHO. — Bail de la ferme de Grésillon fait p ar  
Pierre Gilbert Des Voisins, marquis de Villennes, ù  François  
Vallin, maître de la poste de Triel, moyennant 800 livres et  
un agneau par an ; — à Samuel-Joseph de Bauve, labo u-  
reur ; — d'une pièce de terre sise au G rand-G rési llon, dans  



la seigneurie de Saint-Biaise, par M. Gilbert Des V oisins à  
Jean-Baptiste Louveaux ; — d'une pièce de terre, da ns la  
seigneurie de Saint-Louis, au Grand-Grésillon, à Fr ançois  
Lauchantin ; — d'un arpent de terre sis dans la sei gneurie  
de Saint-Biaise, lieu dit Les Prés-Thibaut, à Pierr e Landre-  
jean ; — d'un arpent de terre , dans la seigneurie de Saiot-  
Blaisc, lieu dit La Demi-Lieue, à Jean-Baptiste Lem ire ; —  
d'un arpent vingt-cinq perches de terre, lieu di! L es Pelits-  
Grésillons, à Michel Tron ; — dune pièce de terre, terroir  
de Triel, à Pierre-Joseph Marquis, etc.  
 
E. 1060. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 9 pièces, pa rchemin.  
 
1607-I7S4. — Bail de la ferme de Manilles fait par  
Henri, comte de Saulx-Tavanes, seigneur de Villenne s. de  
Migncaux et de Marolles, à Jeanne Pigeon, veuve de Pierre  
de Berry , moyennant 1.800 livres par an ; — par Pi erre  
Gilbert Pes Voisins, seigneur de Villennes, à Franç ois de  
Berry et à Marguerite Cuquemelle, sa femme, pour le  prix  
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de 3,600 livres ; — des fermes de Marolles et de Be aulicu à  
Henri Lelarge et à Catherine Gouin, sa femme, moyen nant  
1,000 livres; — contre-lettre par laquelle le sieur  Lelarge  
déclare que le véritable prix de loyer de ces deux fermes est  
de 5,400 livres ; — de la ferme de Médan, par Gilbe rt Des  
Voisins à Jean-François de Berry , moyennant '2,700  livres  
de loyer; — d'une pièce de terre sise à Médan, à Ph ilippe  
Pisson ; — du pressoir de Migneaux, à Jean Legendre , mar-  
chand à Poissy; — du bois de Montfaucon, par Marie de  
Feret, veuve de Geoffroi Luillier, seigneur de Cour langeet  
d'Orgeval, à Boger Gallois, marchand à Poissy; — de  la  
ferme du Moutier par Gilbert Des Voisins, seigneur de Vil-  
lennes , à Adrien Varillon, moyennant 2,630 livres par  
an, etc.  
 
 
 
E. 1061. (Liasse.) — 9 pièces , parchemin.  
 
1604-17H6. — Bail du greffe et du labellionnc de la   
prévôté d'Orgeval fait par Geoffroi Luillier , seig neur du  
lieu, à Jean Delorme , moyennant 150 livres par an;  —  
cession, à tilre de rente annuelle, d'une pièce de terre sise ii  
Orgeval par Pierre Benoisl, officier de la bouche d u Roi, à  
Jean Monnier; — bail de la geôle et du pressoir d'O rgeval.  
sis au Moutier, fait par dame Marie Luillier, épous e de mes-  
sire Charles de Jarente, marquis de Sénas, seigneur  d'Or-  
geval, à Jean Moreau , sergent de la prévôté dudil lieu,  
moyennant 80 livres par an ; — de quatre-vingt sept  arpents  
de terre sis à Orgeval. par Pierre Gilbert Des Vois ins, sei-  
gneur dudit lieu, à Nicolas Legendre, fermier de La  Butte,  
moyennant 1,600 livres de fermage; — contre-lettre par  
laquelle Nicolas Legendre s'engage à payer pour le même  
fermage la somme de 2,100 livres; — bail des prés e t lu-  
zernes d'Orgeval, dits les prés du Château, fait à Jean-Bap-  



tiste Blouin. moyennant 1,600 livres; — de trois ar pents de  
terre, assis au Tremblay, fait par Marie de Feret, dame d'Or-  
geval et veuve de Geoffroi Luillier, à Jean Bonnet , maçon ;  
— bail à rente d'une maison et d'un jardin, assis à  Tressan-  
court, fait par Martin Leroy à Claude Lemoine ; — b ail des  
deux fermes de Tressaucouit fait par Geoffroi Luill ier, sei-  
gneur d'Orgeval, ù Robert et à Nicolas Mignot, frèr es, la  
boureurs, moyennant 1 ,350 livres par an, un muid d 'avoine,  
deux poulets d'Inde, six boisseaux des plus belles châtaignes  
et vingt-six chapons bons et gras , ou 25 sols pour  chaque  
chapon.  
 
E. 100-2. (Liasse.) — 2 pièces, papier . 1* pièces parchemin.  
 
1673-17»*. Bail du pie de I.oieau fait par Toussain t  
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Bridon, capitaine du château de Villennes pour mada me la  
duchesse d'Epernon, dame de Villennes, à Guillaume Gohery,  
herbager, moyennant 200 livres par an ; — par Nicol as  
Dongois à Guillaume Gorry ; — de la maison de la Ba sse-  
Cour, à Villennes, par Henri, comte de Saulx-Tavane s, sei-  
gneur de Villennes, à Philippe Doucet, vigneron ; —  d'une  
pièce de terre , par Pierre Gilbert Des Voisins à L uc Rivière;  
 
— du moulin à eau de Villennes par le comte de Saul x-  
Tavanes à Laurent Gaury, moyennant 360 livres par a n ; —  
par Gilbert Des Voisins à Jean Poitou, meunier, pou r  
200 livres; — état estimatif du moulin de Villennes ; —  
bail du pré du moulin de Villennes par Nicolas Dong ois à  
Jean Duliel ; — par Gilbert Des Voisins à Simon Ble au ; —  
delà poche dans le bras de rivière appelé le Bras-d e Villennes,  
par Gilbert Des Voisins à Louis et à Jean Mesnard, pêcheurs  
et aides du pont de Poissy, moyennant 200 livres pa r an;  
 
— du clos du moulin de Villennes par Gilbert Des Vo isins  
à Etienne Beaugrand , marchand fruitier à Médan; — re-  
quête au Roi par Geoffroi-AIexandre de Jarente , se igneur  
d'Orgeval, pour obtenir la remise des frais auxquel s il a été  
condamné ; — commission de greffier et de notaire t abellion  
des seigneuries de Villennes , Médan et Orgeval, oc troyée  
par Pierre Gilbert Des Voisins, seigneur desdits li eux , à  
Louis-Eustache Moreau, praticien, etc.  
 
E. 1003. (Registre.) — In-folio, papier, 321 feuill ets.  
 
f 54Î-1S4*. — Terrier des fiefs et seigneuries d'Or ge-  
val, de Tressancourt-le-Petit, de Montemont, d'Abbe court-  
la-Ville et de Montibert , assis en la ville de Poi ssy, rédigé  
par Jean Bert, substitut du tabellion delà ville et  ehâtellenie  
de Poissy, pour Geoffroi Luillier, maître en la Cha mbre des  
Comptes à Paris, et pour Marie de Feret, sa femme, fille et  
héritière de maître Nicole Feret, en son vivant sei gneur  
d'Orgeval, de Tressancourt-le-Pelit, de Montemont, d'Abbe-  
court-la-Ville et de Montibert. — Censitaires : Cha rdin  
Leroy, marchand et laboureur à Orgeval ;— Gujot Bon net,  



l'aîné; — Nicolas Briston, laboureur à Tressancourt , etc.  
 
E. 1004. Registre. ) — In-folio, papier, 135 feuill ets.  
 
1798-1737. — Livre des censitaires de la seigneurie   
d'Orgeval.— Denis Tuillicr, vigneron, demeurant au Trem-  
blay, doit par an 9 sols 4 deniers, un boisseau de blé, un  
demi-boisseau d'avoine, etc.  
 
E. 1005. (Registre.) — ln-S«, p3pier, 400 feuillets .  
 
t7ïB-f77». — Déclarations ccnsuellcs passées au pro fit  
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de M. Gilbert Des Voisins par les détenteurs des bi ens situés  
dans la seigneurie d'Orgeval (tome premier). — Tena nciers :  
Nicolas Fotirnier , journalier à Béthemont; — Thoma s Le-  
peintre, charretier ; — Denis Tillard , marchand à Orge-  
val, etc.  
 
E. 10GG. (Registre.) — In-4\ papier, 440 feuillets.   
 
ft?70. — Déclarations censuelles passées au profit de  
M. Gilbert Des Voisins par les détenteurs des biens  situés  
dans la seigneurie d'Orgeval (tome second). — Tenan ciers :  
Jean-Baptiste Catutelle, journalier à Orgeval; — Be rnardin  
Métayer, négociant h Saint-Germain-en-I.aye ; — Jea n-Rap-  
tisteDubray, menuisier au Moutier, etc.  
 
E. 1007. (Registre.) — In-4\ papier, 118 feuillets.   
 
«779. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
M. Gilbert Des Voisins par les détenteurs des biens  situés  
dans la seigneurie d'Orgeval (tome troisième). — Te nanciers :  
Giiles Martin, laboureur; — Antoine Chervise, greff ier du  
grenier à sel de Poissy; — -Marie Françoise Ilery, fille ma-  
jeure, etc.  
 
E. 1008. (Registre.) — In-4-, papier, 385 feuillets .  
 
*7«9. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
M. Gilbert Des Voisins par les détenteurs des biens  situés  
dans la seigneurie d'Orgeval ;tome quatrième). — Te nan-  
ciers : André Rivière, demeurant à La Clémcnterie ,  — Gas-  
pard Rousseau, comme receveur de l'abbaye de Poissy  ; —  
Anne-Françoise Belot, veuve de M. Alphonse de Maiso n-  
dalle, ancien avocat au Conseil ; — Jean-François M itteau,  
prêtre, comme curé de la paroisse Saint-Pierre et S aint-  
Paul d'Orgeval, etc.  
 
E. 100'J. (Registre.) — In-4", papier, 2S0 feuillet s.  
 
«779-17SS. — Déclarations censuelles passées au pro fil  
de M Gilbert Des Voisins par les détenteurs des bie ns situés  
dans la seigneurie d'Orgeval (tome cinquième). — Te nan-  
ciers : Jean-Pierre Vavasscur, fermier laboureur au  Mesnil-  
Saint-Denis; — Charles Binet, vigneron ; — Louis Mo ndion,  
tailleur d'habits, comme marguillier de la fabrique  de Saint-  



Martin de Crespières, etc.  
 
E. 1070. (Registre.) — In-4», papier, 270 feuillets .  
 
17K7-1788. — Déclarations censuelles passées nu pro fit  
de M. Gilbert Des Voisins par les détenteurs des bi ens situés  
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dans l'étendue de la seigneurie d'Orgcval (tome six ième). —  
Tenanciers : Charles Goupin , journalier à l'Orme G autier,  
paroisse d'Orgeval ; — Antoine Cbartier , charron ;  —  
Marie-Louise Lelarge, femme de Charles Beuzeville, mar-  
chand épicier à Saint Germain-en-Laye, etc.  
 
E. 1071. (Registre.) — In-folio, pnpicr, 1 1G feuil lets.  
 
1491-1499. — » Cens receuz à FiïZajmesCVillennesl p our  
« honorable home et saige, maistre Guillaume Brinon  , ad-  
« vocat en Parlement et seigneur dudit lieu- — De l a  
« Teufve feu Anthoinc de Villeneuve, pour son jardi n de  
<? Villyers tenant à Sainsart d'un couslé et d'autr e à Loys  
» Gripon; d'un bout au ru de la fontaine des Dames de  
« Poissy et d'autre au chemin de la rivière de Sein e, xvm de-  
o niers parisis, etc. »  
 
E. 1072. (Registre.) — In-tolio, papier; 57 feuille ts.  
 
1*14, — « S'ensuvt la déclaration des cens, rentes,   
» droietz, devoirs, prez, ysles, boys, vignes, terr es et aullres  
» possessions de la terre et seigneurie de Vyllayne s près  
« Poyssy, appartenant à honorable homme et saige mo n sei-  
<• gneur maistre Jehan Brynon, chancellier d'Alenço n,  
o seigneur de Medan, Beaulieu, Mygneaulx et dudit V jl-  
n laynes. n — Le seigneur de Villennes possédait : « le droit  
« de justice haulte, moienne et basse, prévosl, gre ffier, ser-  
« gens et aultres officiers pour l'exercice d'icell e ressortis-  
" sant, neument par devant le souz-bailly de Poissy  , juge  
« royal ; — item, droit de hallage sur tous les bat teaulx qui  
« sont chargés sur la rivière de Seyne es portz de la dicte  
« terre de Vyllaynes, depuis la voye de Villiers, q ui est près  
« le clos des Dames de Poissy, jusques à la voye Po rlaizt au  
» dessoubz de Triel en tirant vers Mcullent, qui es t de deux  
« deniers pour chacun batteau sur peine de l'amende  en drf-  
« fault de paiement ; — item, droit de forage et ro uage de  
n baillier mesures et allignemens, four bannier, pr essouer  
» bannier avec le droit de voirie en toute ladicte terre, et  
" tous aultres droitz qui peuvent competter et apar lcnir à  
« seigneur justicier ; — item, droit de garenne à c on-  
« gnins donnée et octroyée audit seigneur et à ses succes-  
» seurs, seigneurs de Villaynes, par le roi Charles  huy-  
» liesme, comme appert par lettres de Chartres en l az de  
•< soyeetcyre; et n'est ladicte terre de Villaynes eh gou-  
« verne ne subgecte à la gouverne de Saint-Germain- en-  
« Layc, ne aillieurs. ?>  
 
E. 1073. (Registre.) — In-folio, papier, 46 feuille ts.  
 
1*14 (vers;. — « S'ensuit la déclaracion des cens, rentes  
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•< et droiz seigneuriaulx de la terre et seigneurie  de Mi-  
« gneaux-lez-Poicy appartenant à honorable homme et  saige  
« monseigneur maistre Jehan Brynon, premier préside nt  
« de Rouen, chancellier d'Alençon, seigneur de Vill aynes,  
« Mesdan, Beaulieu, Villiers et dudictMigneaulx. » — « Et  
•< premièrement, ung hostel seigneurial où ancienne ment  
>< avoit logis, court , caves, coulombier, mare à p oisson,  
« jardin, le lieu ainsi comme il se comporte loutel oz à murs,  
« tenant d'un costé au chemin de la Fontaine des Da ines de  
« Poiey, d'autre costé à une sente tendant de la ma ison Mar-  
« cellien des Godelz à la Fontaine des Malades, d'u n bout au  
« jardin nommé Cognart, appartenant à présent à Phe lippot  
« Mignot; d'aultre bout au chemin tendant de la mai son  
« dudict Marcellien à Migneaulx, appartenant à mon sei-  
« gneur ainsi qu'il appert, etc. »  
 
E. 1071. (Registre.) — In-folio, papier, 176 feuill ets.  
 
1583-1595. — Papier terrier rédigé pour messin;  
Jacques de Morogues, écuyer, seigneur des Landes e!  du  
Saunage, et [tour dame Vlarie Bochatel, sa femme, d ame de  
Villennes, Médan, Beaulieu, Migneaux cl Fauveau, si s prèsde  
Poissy. — Censitaires : Antoine Besnard, demeurant à ViN  
lennes ; — Jacques Auvray, etc. (Table alphabétique  des  
noms.)  
 
E. 1075. (Registre. )— In-folio, parchemin, 201 feu illets.  
 
1600-16S8. — Papier terrier rédigé pour Marie Fayet ,  
femme séparée de biens d'avec maître Nicolas Bourdi n, dame  
de Villennes, Marolles, Villiers, Migneaux et Fauve au. —  
Déclarants : Louise Perruche , veuve de feu Jean Fl eury,  
demeurant à Tressaneourt ; —Jacques Bienvenu, labou -  
reur; — Zacharie Le Trotteur, demeurant ii Villenne s ; —  
Jean Deville , demeurant à Poissy;— Nicolas Foucaul t,  
maître cordonnier à Poissy, etc.  
 
E. 1076. (Registre.) — In-4°, papier, 210 feuiilets .  
 
tso?- «fil». — Papier censier de la seigneurie de V il-  
lennes. _ Débiteurs : « Antoine Besnard doit ni sol s,  
« vin deniers tournois; — Jean Divry doit xn denier s tour-  
« nois, etc. » (Table alphabétique des noms.)  
 
E. 1077. (Registre.) - In-folio, papier, 115 feuill eta.  
 
1SS0-1J44. - Recette des censives et des droits sei -  
gneuriaux de la terre de Villennes faite pour madam e la  
 
 
 
pre  
 
 
 
îsidente Gilbert, dame de Villennes, Migneaux, Beau lieu,  
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Marolles, Fauveau et autres lieux. — Martin Vasseur , la-  
boureur, demeurant à Feurherolles , à cause de Loui se de  
Marines, sa femme, pour quarante-cinq perches de te rre,  
doit 13 deniers, etc.  
 
E. 1078. (Registre.) — In-folio, papier, 215 feuill ets.  
 
(643-1643. — Procès-verbal de bornage de délimita-  
lion et de partage des seigneuries de Villcnnes et de Mi-  
gneaux d'avec les terres de Médan et de Bcaulieu en tre Marie  
Fayet, dame de Villennes, et Guy de Morogucs, sieur   
d'ilarcourt.  
 
E. 1079. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 70 c artes.  
 
1780 (vers). — Atlas des seigneuries de Villennes, de  
Médnn, de Migneaux et d'Orgeval. (En tétc le plan d u châ-  
teau de Villennes.)  
 
£. 1083. (Liasse.) — 31 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
iîit a \»g. — Gilles de La Colomdière (Marguerite).   
— Contrat de mariage de François-Henri Daragon, gar çon  
de bouche de la duchesse de Bourgogne , et de Marie -  
Jeanne Lucas, fille de feu Guillaume Lucas, maître d'hôtel  
du P. de La Chaise, confesseur du Roi ; — vente d'u ne  
ferme sise à Condécourt faite par la veuve Daragon à Cathe-  
rine Deschamps, veuve de Pierre Massart, greffier d u grenier  
à sel dePoissy ; — partage de la succession d'Anloi ne IWas-  
sonis-Lagenois, tailleur de madame la première Daup hine,et  
de demoiselle Marie Patin, sa femme; — quittances d on-  
nées à M. Gilles de La Colombière : parle sieur Leg ros; —  
par Claude Lavocat ; — par M. Daragon, pour les arr érages  
d'une rente viagère; — des droits de eapitalion dan s la ville  
de Saint-Germain-en-Laye dus par mademoiselle Gille s de  
La Colombière ; — mémoire de travaux de maçonnerie,  etc.  
 
E. 1081. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1730-173O. — Girardin (Héné-Louis), seigneur de  
Puiscux. — Déclarations censuelles passées au profi t de  
messire Pierre-François Ogier, écuyer , conseiller grand au-  
diencier de France, seigneur de Puiseux : par messi re Pierre  
Subtil, prêtre, curé de Puiseux ; - par messire Lou is Duval,  
prèlre, curé de l'église Notre-Dame de Pontoise et chapelain  
de la chapelle Sainle-Appoh'ne du Hazc; — parles ré vé-  
rentes dames religieuses Ursulines de Pontoise ; - par le  
révérend père Jean Mimen, supérieur, ministre de la  maison  
 
 



 
de Saint-Michel-lès-Ponloise, dit l'Hermitage, ordr e de la  
Sainte-Trinité et Rédemption des captifs. — (Par ar rêté de  
M. Germain Garnier, préfet de Seine-et-Oise, huit p ièces,  
de 15*5 à 1744, relatives à la terre de Puiseux et fournies  
par M. Girardin pour la liquidation des droits féod aux sup-  
primés, lui furent restituées le 12 thermidor an VI II.)  
 
E. 108-2. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1777. — Gitton de Mongiron (Nicolas). — Lettre de  
M. de Grandemange à M. de Mongiron, gouverneur des  
pages de Monsieur; — réponse de M. de Mongiron.  
 
E. 1085. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1788. — Gohier d'Armenon (Emmanuel). — Contrat  
de mariage d'Emmanuel Gohier d'Armenon et de Virgin ie  
Martin ; — acte de mariage d'Emmanuel Gohier d'Arme non  
et de Virginie Martin ; — extrait baptistaire de Pi erre-  
IJenri Gohier d'Armenon.  
 
E. 1084. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1690-19&8. — Gosselin (François). — Partage delà  
succession de Philippe Gosselin ; — transport fait par Paul  
Benoit, comte de Rraque, à Charles, son valet de ch ambre,  
et à Marie- Madeleine Gosselin, sa femme, de toutes  les  
sommes qui peuvent être dues par feu Philippe Gosse lin à la  
succession de François, marquis de Braque; — partag e de  
la succession de François Gosselin.  
 
E. 1085. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1788. — Gourgues (François-Mathieu . — Vente d'une  
maison sise à Saint-Cyr , carrefour de la Maison ro yale  
de Saint-Louis, faite par Joseph Laurent , garennie r, et par  
Maric-ÉIisabelh Mallay , sa femme , à François-Math ieu  
Gourgues, maître tailleur de madame Elisabeth et de s Dames  
de Saint-Cyr ; — confirmation de cette vente faite par le  
Roi.  
 
E. 1086. (Liasse.)— 1 pièce, papier.  
 
XVIII e siècle. — Goorlade (de), seigneur de Saint -  
Vrais. — Plan du fief de Billy , au Petit-Saint-Vra in.  
(Signature de M. deGourlade.)  
 
E. 1087. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII e siècle. — Plan du petit marais de Saint-Vra in  
et du parc de Saint-Vrain appartenant à M. de Gourl ade.  
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E. I11S8. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
• 6îG- iîg4. — Gou? [Anne Yvonnette-Marguerite-  
 
Eslher de Rivié, veuve de Louis, marquis de), dame de  



Bréançon, de Chars, de Gérocourt, de Marines, etc. — Ex-  
trait de l'inventaire dressé après la mort de Charl es Jean-  
Madeleine de Rivié de Riquebourg, seigneur de Marin es ; —  
acte de foi et hommage du fief de La Madeleine, sis  au Beslay,  
fait à la maréchale de Créquy, dame de Chars, par L ouis-  
Denis Demolhin, prêtre, comme curé de l'église Sain te-  
Marie Madeleine du Beslay ; — aveu et dénombrement du  
fief de La Madeleine rendu à Louis, marquis de Gouy , sei-  
gneur de Marines, Chars et autres lieux, par Jean-B ap-  
tiste Deshayes , prêtre , curé du Beslay ; — déclar ations  
censuelles faites aux seigneurs de Marines des bien s pos-  
sédés dans In seigneurie de Bréançon : par la fabri que de  
Bréançon; — par les dames de l'abbaye royale de Noi re-  
Dame de Saint-Paul, près Beauvais ; — par les Carmé lites  
de Pontoise ; — dans l'étendue de la seigneurie de Brignan-  
court, par le curé de l'église dudit lieu.  
 
E. 1089. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
f 5M6-i?8£. — Cession de la moitié de la terre de C hars  
faite, à titre d'échange, par Louis de Lorraine, ca rdinal de  
Guise, abbé de Saint Denis-en-France, à Jacques de La Guesle,  
procureur général au Parlement; — adjudication au p rofit  
de M. de La Guesle, de la rente de 500 écus donnée par lui  
en échange de la moitié de la seigneurie de Chars ;  — acqui-  
sition de la baronnie de Chars faite par François ,  sire de  
Créquy, maréchal de France; — vente de la baronnie de  
Chars faite par le duc d'Albret et par le duc de Vi lleroy,  
héritiers d'Alphonse de Créquy, duc de Lesdiguières , à Tho-  
mas Rivié, secrétaire du Roi ; — bail à ferme de la  dlme de  
Chars fait par Louis, marquis de Gouy, à Michel Dup uis ; —  
déclarations faites aux seigneurs de Chars des bien s situés  
dans l'étendue de leur censive : par la fabrique de  l'église  
dudit Chars; — par les Mathurins de Pontoise; — par  les Ora-  
toriens de Marines ; — déclarations censuelles des biens  
possédés dans l'étendue de la seigneurie de Frémeco urt par  
les Carmélites de Pontoise ; — acte de foi et homma ge du  
fief de Saint-Just, à Frémecourt, possédé par les C armélites  
de l'ontoise ; — aveu et dénombrement du même fief.   
 
E. 1090. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
1733-176S. — Déclarations censuelles des biens situ és  
dans l'étendue de la seigneurie de Génicourt : par les Mathu-  
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rins de l'ontoise; — par la fabrique de Génicourt; - par  
les Ursulinesde Pontoise; — par les Carmélites de P ontoise;  
— par les Annonciades de Gisors ; — aveu et dénombr e-  
ment du fief Le Roi et de Maître-Eustache, sis à Gé nicourt,  
par les dames Ursulincs de l'ontoise; — déclaration s des  
biens possèdes dans retendue de la seigneurie de Gé rocourt :  
par la cure dudit lieu ; — par les Carmélites de Po ntoise.  
 
E. 1091. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
XVI!! 8 siècle. — Plan du territoire et de la seign eurie  
de Gérocourt.  



 
E. 1092. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
lâ$S-l7G4. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de madame de Gouy, dame du Heaume, par les Malhurin s  
de Pontoise; — au profit des seigneurs de Livillier s : par  
la cure dudit lieu y — par le chapitre Saint-Mellon  de l'on-  
toise ; — par les religieuses de l'abbaye de Chelle s ; — par  
les Mathurins de Pontoise ; — au profit des seigneu rs de  
Marines : par les Carmélites de Pontoise; — par les  Orato-  
riens de Marines; — au profit des seigneurs deRosne l : par  
les Mathurins de Pontoise ; — par les Carmélites de  l'on-  
toise ; — par la cure de Bréançon ; — au profit des  seigneurs  
du Rue! : par les Mathurins de Pontoise ; — par les  Car-  
mélites de Pontoise ; — par les Ursulincs de Pontoi se, etc.  
 
E. 1093. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
1611-17GO. — Déclarations censuelles des biens situ és  
dans l'étendue du fief de Gouy, à Santeuil, passées  au profit  
de Claude de Poissy, seigneur de Cléry et de Santeu il : par  
Martin Damonville; — par Nicolas Boudault, marchand a  
Pontoise; — par François Le Fort;— par Jean Cabanon , etc.  
— Déclarations passées au profit de M. de Rivié, se igneur  
de Santeuil, par le curé dudit lieu.  
 
E. 1094. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
1591-1623. — Acte de foi et hommage du fief Maillai t  
fait par Antoine de Saint-Chamans , chevalier, seig neur de  
Méry, deSaucourt, de Montubois, etc., à Jacques de Dam-  
pont, seigneur de Ws ; — bail à rente de plusieurs pièces de  
terre, appartenant à l'église Saint-Pierre d'Osny, fait par  
Pierre Perault, marguillier de la fabrique, à Guill aume Le-  
sueur, seigneur d'Osny ; — location d'une pièce de pré sise  
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à Génicourt, par Jean de Fiiure, administrateur de la mala-  
drerie de Saint-Lazare de Ponloise, à Jean Joly ; —  déclara-  
tions censuelles des biens situés dans l'étendue du  fief de Gouy,  
à Santeuil, passées au profit de Joachira Double, s eigneur de  
Villerset du fief de Gouy : par Jean Maître, labour eur; —  
par messire Jean de Dampont, seigneur de Ws ; — par  An-  
toine Lorget, bourgeois de Pontoise: —par Marguerit e  
Le Dreux, veuve de Jean de Rouve ; — déclarations c en-  
suelles passées au profit de Claude de Poissy, seig neur de  
Cléry et du fief de Gouy sis à Santeuil, etc.  
 
E. 1095. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
JSJ*. — Déclarations censuelles passées au profit d e de-  
moiselle Anne-Louise de La Fontaine, dame de Cormei lles-  
en Vexin : par Andrée Cheronne, veuve d'Annet Vella ut; —  
par Jean Guestin ; — par Charles Cossart, officier de Mon-  
sieur, frère unique du Hoi, etc.  
 
E. 1096. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 



xvr siècle. — Grancher 'Jean et Pierre de}, seigneu rs  
de Breux. — Bail du moulin de Breux fait à Louis Va rin  
par Jean et par Pierre Grancher, seigneurs en parti e de  
Breux (incomplet ; fragment provenant des Arsenaux} .  
 
E. 109". (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parc hemin.  
17C7-1777. — Gravier de Vergennes (Charles}, comte  
 
 
 
de Toulongeon.  
 
 
 
Contrat de mariage de Charles Gravier  
 
 
 
de Vergennes, comte de Toulongeon, ambassadeur du R oi  
à Constantinople, et d'Anne Viviers, veuve de Franç ois  
Testa ; — acquisition par madame de Vergennes d'une   
maison sise au Petit Montreuil, avenue de Paris, et  apparte-  
nant a Joseph-Charles Oudet, écuyer, valet de chamb re  
du Roi.  
 
E. 1098 (LiasiC.) — 1 pièce, papier; 2 pièces, parc hemin.  
 
1 787-1 7SO. — Greidek (Nicolas}. — Sentence du  
Cbatelet ordonnant la \ente sur Iicilation d'une ma ison  
6ise à Wissous, près Pari;, provenant de la communa uté  
qui avait existé entre Nicolas Greider, bourgeois d e Paris,  
et feue Anne-Catherine Couvert, sa femme ; — vente par  
adjudication, devant le bailli de Chilly et de Long jumeau,  
d'une maison sise à Wissous, rue de la Vallée (et p rovenant  
de la succession de Spire Petit 1 , faite à Nicolas  -Gabriel  
Pipault Du Perrat, prêtre, curé de la paroisse de C hilly ;  
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— déclaration de command passée par M. Du Perrat au   
profit de Nicolas Greider.  
 
E. 1099. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
1713-1760. — Grigison-Desbureaux (Jacques - An-  
toine}. — Vente, à titre de rente perpétuelle, d'un e pièce de  
pré sise à Chantembreau, paroisse de Buno, et de tr ois quar-  
tiers de terre sis aux Racoins, faite par Pierre-An toine Gri-  
gnon-Desbureaux à Antoine Janisson et à Marie Laure , sa  
femme ; — déclarations par Jacques Amaury et par Ma rie  
Janisson, sa femme, qu'ils sont détenteurs de ces p ièces de  
terre ; — titre nouvel de cette rente passé au prof it de Jac-  
ques-Antoine Grignon-Desbureaux , par Pierre Gaudin  et  
par Catherine Amaury.  
 
E. 1 100. (Liasse.) — 10 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin.  
 
16S1-1 ?$». — Grimaldi (Honoré-Anne-Charles-Mau-  
rice), prince de Monaco, seigneur de Chilly, de Lon gju-  



meau et de Massy. — Bail à loyer de la seigneurie d e Chilly  
fait à Guillaume Dussus, boulanger à Longjumeau , p ar  
Nicolas Bataille de Montcornet, mandataire d'Honoré -Anne-  
Charles-Maurice Grimaldi, prince de Monaco, et de L ouise-  
Félicité- Victoire d'Aumont , duchesse de Valenlino is , sa  
femme ; — déclarations censuelles de la seigneurie de  
Chilly passées au profil de Louise-Jeanne de Durfor t-Duras,  
marquise de Chilly, Longjumeau et baronne de Massy ,  
épouse de Louis -Mari?- Guy d'Aumont, duc de Mazari n : par  
Guillaume Boisgontier, curé de Saint-Etienne de Chi lly ; —  
par Gilbert Charlemagne Gaudet, procureur du collèg e de  
Montaigu ; — par Jean-Baptiste Noyelle, prélre , pr ocureur  
de la maison de Saint-Lazare, à Paris; — par les Cé lestins  
de Marcoussis ; — par le prieur de Saint-Éloi de Lo ngju-  
meau ; — par les dames religieuses de Longchamp ; —  par  
Guillaume Thevenin de La Brosse, titulaire chapelai n de la  
chapelle Saint-Nicolas et Sainte-Catherine , dite d e Jean  
Bcuzc, érigée en l'église de la Sainle-Trinité de M onllhéry ;  
 
— transaction par laquelle Antoine Rusé, marquis d' Efflat,  
maréchal de France, seigneur de Longjumeau, Chilly et  
autres lieux, abandonne à Jérôme Vérité, prêtre, cu ré de  
Chilly, une rente foncière de 300 livres tournois, pour l'in-  
demniser de la dime qu'il pouvait avoir le droit de  percevoir  
sur les terres enclavées dans le parc de Chilly ; —  fondation  
de la chapelle de Saint-Antoine dans le château de Chilly ; —  
nomination de François Liot, comme titulaire de la chapelle  
Saint-Antoine de Chilly, par Te prince de Monaco.  
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E. IIOI. (L'nsse.) - 9 pièce?, pnpier; I pièce, par chemin.  
 
f 7?6-i?St. — lîail des droits do marché et de foir es de  
Longjumeau et de la dtme de Belle-Jambe fait par Lo uise-  
Jeanne de Durfort Duras, duchesse de Mazarin, à Cla ude  
Saulnier, vigneron et bedeau à Longjumeau, moyennan t  
1,250 livres ; — déclarations censuelles passées au  profil des  
seigneurs de Longjumeau: par le curé de Ballainvill iers ; —  
par les religieux des Blancs-Manteaux, à Paris; — p ar le  
curé de l'église Saint-Martin de Longjumeau : — par  le  
prieur de Sainl-Éloi de Longjumeau, etc. — Rail à l oyer  
delà dlmedeMassy fait à Louis-Mathieu Benoit, vigne ron ;  
— déclarations censuelles passées au profit des sei gneurs de  
Massy : par le curé de l'église de Sainte-Marie -Ma deleine de  
Massy ; — par Louis-Jean Josset , prêtre , comme ch apelain  
de la chapelle Saint-Germain , au chAtcau de Massy ; —  
procès- verbal des évaluations des terres , clnltel lenie et sei-  
gneurie de Villepreux et des droits en dépendant cé dés au Roi.,  
a titre d'échange, par le sieur Didier-François-Ren é Mesnard  
deChouzy. — (Les archives du prince de Monaco étaie nt dépo-  
sées à Paris, chez M. Legendre, administrateur des domaines  
du prinee. Un certain nombre de litres relatifs aux  seigneu-  
ries deChilly, de Massy et de Longjumeau, avaient é té remis  
à un sieur Wion pour la confection de nouveaux terr iers. Ce  
personnage, en 1792, refusa de s'en dessaisir.)  
 
E. 1102. (Liasse.) — 21 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 



flSOS-178».— Grimodd'Orsay (Pierre-Gaspard-Marie),  
seigneur d'Orsay.— Aveu et dénombrement du fief del à haute  
justice de la seigneurie d'Orsay rendu au Roi, à ca use de sa  
tour du Louvre à Paris, par Pierre-Gaspard-Marie Gr imod,  
comte d'Orsay, en Franche-Comté, seigneur d'Autrey,  de la  
principauté souveraine de Delain , de Nogcnt-le-Rol rou ,  
d'Orsay, près Paris, etc. ; — réception de la foi e t hommage  
faite par maître Jean Boucher, conseiller au Parlem ent et  
seigneur ù'Orcmj Orsay , à Jean de La Mothe, écuyer , sei-  
gneur de Boullon (Ruillon) ; — à demoiselle Mathuri ne  
Lacoinle, veuve de Jean de La Mothe,, par Pierre Bo ucher; —  
à François de La Mothe, seigneur de Ruillon et des Quar-  
neaulx, par Pierre Boucher ; — par Arnoul Boucher, sei-  
gneur du château et des trois cinquièmes de la seig neurie  
d'Orsay ; — à don Diegue de Mandosse, gentilhomme d e la  
chambre du Roi, et à Agnès de La Mothe , sa femme, par  
Arnoul Boucher ; — à François de Vendosmois, seigne ur de  
Ruillon, à cause de Françoise de La .Mothe, sa femm e ; — à  
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Emmanuel de Crusse!, duc d'Uzès, seigneur de Bonnel lcs, de  
Ruillon, etc., par Pierre-Gaspard-Marie Grimod, com te  
d'Orsay ; — extrait de l'aveu et dénombrement de la  terre  
d'Orsay rendu, devant Richer, notaire au Châlelet d e Paris,  
au seigneur de Ruillon par Charles Boucher, etc.  
 
E. 1103. (Liesse.) — 55 pièces, papier; 5 pièces, p archemin,  
 
1397-1706. — Aveu et dénombrement de l'arrière-lief   
de Viviers rendu au prieur de Sainte-Catherine du V al  
des Ecoliers par Enguerrand de Marcoingnet, premier   
écuyer du duc d'Orléans ; —à messire Edouard de Bea ufeu,  
chevalier, seigneur de La Bretonnière, par Bureau B ouclier,  
maître des requêtes de l'Hôtel du Roi , à cause de sa femme,  
héritière de Guillaume Le Pelletier, en son vivant,  premier  
médecin du Roi dernier (Charles Vil) ; — acte de fo i et  
hommage du fief de Viviers fait au seigneur d'Orsay  par  
dame Anne de Balzac, veuve de feu maître François d e  
Lisle, sieur de Triguel-Marmault, et autres lieux ;  — par  
Louis Séguier, baron de Saint-Brisson , — par le pr ocureur  
du couvent des Célestins de Marcoussis ; — notes et  extraits  
relatifs aux fiefs du Grand et du Petit- Villefeu, etc.  
 
E. 1104. (Liasse.) — 17 pièces, papier; 11 pièces, parchemin.  
 
• ioî-fîrt. — Actes de foi et hommage du fief de la   
Plaisse (La Plesse), assis en la paroisse de Palais eau, fait par  
messire Jean Morbier, chevalier , seigneur de Villi ers-le-  
Morhier, à demoiselle Anne de Contez, veuve de Guil laume  
de Harville, seigneur de Patteisel Palaiseau ,età s es enfants;  
— à Fiacre de Harville, seigneur de Palaiseau, par Jean Le  
Boutiller, écuyer , seigneur de Noiseau, pour une r ente  
annuelle et perpétuelle de 8 livres tournois, acqui se par ledit  
Le Boutiller de messire Jean Morbier , sur la terre  de La  
Plesse ; — à Fiacre de Harville, seigneur de Palais eau, par  
maître Jacques de Thou, avocat au Parlement de Pari s, pour  
1 1 terre de La Plesse, naguères acquise de Jean Mo rbier ; —  
aveu et dénombrement du fief de La Plesse rendu à F iacre  



de Harville, seigneur de Palaiseau, par Jacques de Thou; —  
acte de foi et hommage du fief de La Plesse fait pa r Gene-  
viève Lemoyne, veuve de Jacques de Thou ; — par Aug ustin  
de Thou, avocat au Parlement ; — à Esprit deHarvill e, sei-  
gneur de Palaiseau , par Jacques de Thou , trésorie r de  
l'église de Beauvais, représentant son frère aîné, Augustin  
de Thou, seigneur de Cely-en- Bière ; — aveu et dén ombre-  
ment du fief de La Plesse rendu au Roi, à cause de la grosse  
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tour du Louvre, à Paris, par Pierre-Gaspard- Marie Grimod,  
seigneur d'Orsay, ele.  
 
E. 1105. ^Liasse.) — 28 pièces, papier ; 17 pièces,  parchemin.  
 
1595-17SO. — Aveux et dénombrements et actes de  
foi et hommage du fief de Courlabeuf, en la paroiss e de  
Villejust, rendus au Roi, à cause de son château de  Monl-  
lhéry, par Henri Du Mesnil , écuyer; — par Nicolas  
Deshommes, écuyer, seigneur de Vrtry et de Courtabc uf ; —  
par René Normandin , seigneur d*Orphin et de fourta beuf  
en partie ; — par demoiselle Marthe Mocct, veuve de  René  
Normandin ; — par Marie Girard , veuve de Guillaume   
Menguy, dame de Courtabcuf; — par demoiselle Marie-   
Anne Boucher d'Orsay ; — par Pierre-Gaspard Marie G ri-  
mod d'Orsay ; — actes de foi et hommage de la terre  de  
Courlabeuf, mouvante en partie de la baronnie de Ma gny-  
L'Essart, faits à Charles d'Escoubleau , marquis de  Sourdis  
etd'Alluys, par René Parrain, écuyer, sieur des Cou tures et  
du fief de Courtabcuf ; — au duc de Chevrcuse, par Marie  
Girard, veuve de Guillaume Menguy; — aux dames reli -  
gieuses de Saint-Cyr, à cause de leur baronnie de M agny-  
l'Essart unie à la terre de Chevreuse, par Marie Gi rard ; —  
par Pierre -Gaspard-Marie Grimod d'Orsay, etc.  
 
E. 1106. (Liasse.) — 27 pièces, papier ; 19 pièces,  parchemin.  
 
1336-1749. — Souffrance accordée à Etienne de La  
Clergerie, écuyer, pour faire la foi et hommage du fief du  
Mesnil-Blondeau acquis, moyennant 700 francs, de Gu illaume  
Martel, chambellan du Roi , seigneur de Saint-Vigor , et de  
dame Marguerite, sa femme, relevant du Roi, à cause  de sa  
châtellenie de Chateaufort ; — acte de foi et homma ge fait  
au Koi, à cause de sa châtellenie de Chateaufort, p ar Arnoul  
Boucher, trésorier des guerres, pour une rente perp étuelle  
de 230 livres parisis acquise d'Etienne de La Clerg erie et  
établie sur le fief du Mesnil-Blondeau, situé auprè s de Cha-  
teaufort et de Saint-Aubin ; — du fief du Mesnil-Bl ondeau ,  
fait au Roi, par Adam Boucher, seigneur d'Orsay ; —  par  
Philippe et par Raimond Boucher, seigneurs d'Orsay et de  
Mesnil-Blondeau; — par Pierre Boucher; — par Arnoul   
Boucher ; — par Charles Boucher ; — aux dames relig ieuses  



de Saint -Cyr, à cause de leur châtellenie de Chate aufort, par  
Pierre Grimod - Dufori , écuyer , intendant général  des  
postes, etc.  
 
 
 
E. 1107. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
(1 Sceau).  
 
1453-1 7*9. — Aveu et dénombrement d'un fief sis à  
Bouviers, près de Guyancourt, fait à sœur MieheUede  Lan-  
gres, abbesse de Notre-Dame de Port-Rois (Port-Roya l), par  
Jean de Messaultes, écuyer; — du fief du Mesnil-Blo ndeau, par  
Adam Boucher, notaire et secrétaire du Roi, à Jean de  
Presles, seigneur du Platel (un sceau) ; — par Char les Bou-  
cher à Thomas de Forbois, seigneur de Presles et de  Villiers-  
le-Bacle ; — aux enfants mineurs de fen Samuel de F orbois,,  
par Pierre Boucher, seigneur Des Brosses, d'Orsay ,  et par  
Jeanne de Pince, veuve de feu Charles Boucher; — à Marie  
de Forbois., veuve de Guillaume de Vérail , dame de  Presles,  
par Pierre Boucher ; — à Gabriel de Cugnac, écuyer . sieur  
de Richarville et de Yilliers-le-Bacle, à cause de Marie de  
Vérail, sa femme, dame de Presles, par Charles Bouc her,  
pour le fief de Mezantès, sis au Mesnil-Blondeau;— quittance  
de 150 livres payées à Marie de Forbois, veuve de f eu Guil-  
laume de Vérail, par Charles Boucher, pour droits d e relief  
du fief du Mesnil-Blondeau'; — par Pierre-Gaspard-M arie  
Grimod, comte d'Orsay, à madame Anjorrant ; — aveu et  
dénombrement du fief de Mesnil-Blondeau rendu par M . Gri-  
mod d'Orsay à madame Marguerite-Louise Boucher, veu ve  
de Claude-Etienne Anjorrant, etc.  
 
E. 1108. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
1506-1977. — Actes de foi et hommage du fief de  
Villefeu, sis en la paroisse de Palaiseau, fait par  Nicolas de  
Thou, évéque de Chartres, seigneur de Villebon et d e Ville-  
feu, à Charles de Barbenson , seigneur de Bures, ch ambel-  
lan du Roi ; — à Louis de Chaulnes , seigneur de Bu res ,  
par Hubert de Champy, seigneur de Villejust, de Vil lebon,  
et de Villefeu ; — vente, moyennant 2,000 livres, d e la mou-  
vance et de la directe du fief de Villefeu, consist ant en  
quatre-vingts arpens de bois, faite par Jean de Cha ulnes, sei-  
gneur de Bures, et par Marie-Th«rèse Clément, sa fe mme,  
à Charles Boucher, seigneur d'Orsay , intendant du Limou-  
sin, à la condition que la foi et hommage sera rend ue direc-  
tement au Roi, à cause de son comté de Limours ; — mé-  
moire à consulter sur l'acquisition faite par le se igneur  
d'Orsay ; — actes de foi et hommage, du fief de La Taupi-  
nière et du fief de Lauzerrc, assis entre Palaiseau  et Orsay,  
fait par Pierre Boucher, seigneur d'Orsay, à Fiacre  de Ilar-  
ville, seigneur de Palaiseau;— par Arnoul Bouclier àCathe-  
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rine do Levy, veuve d'Esprit du Harville, dame de P alaiseau;  
 
— par Charles Bouclier à Claude de Harville, etc.  
 



E. 1109. .Liasse.) — 17 pièces el 1 plan, papier; 9  pièces,  
parchemin.  
 
*55i- 17S1. — Actes de foi et hommage du fief de  
Vingt-Quatre arpents qui appartint à Nicolas de Mez antès,  
assis au terroir de Saclay, entre Saelay et La Mart inière, fait  
à Guillaume Boucher , seigneur de Limons , par Arno ul  
Boucher, seigneur d'Orsay ; — par Arnoul Bouchera P ierre  
Brillet, seigneur de Limons ; — par Pierre Boucher à Fran-  
çois Brillet, seigneur de Limons ; — aveu et dénomb rement  
du fief de Mezantès, rendu au château de Limons, pa roisse  
de Vauhallan , par Charles Boucher , seigneur d'Ors ay , à  
Marie Lucas, veuve de François Passart, seigneur de  La Mar-  
tinière, de Limons et autres lieux ; — plan du fief  des Vingt-  
Quatre arpents de Mezantès ; — actes de foi el homm age du  
fief de La Vauve, situé paroisse d'Orsay, fait au B oi,à cause  
de son comté de M ontlhéry : par François de Vallès , seigneur  
de Launay et de La Vauve; — par Pierre-Gaspard-Mari e  
Grimod d'Orsay, etc.  
 
E. 1110. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
140S-177-1. — Aveu et dénombrement de deux fiefs  
sis à Bercheviliiers rendu par Von deMaintenon, sei gneur  
du Marais et de La Queue , à Bemon Baguier, maitre de la  
Chambre aux Deniers, seigneur d'Orsay ; — saisie fé odale  
du fief de Bercbevilliers faite sur Antoine de Vign ay, seigneur  
du Marais, par Pierre Boucher, seigneur d'Orsay ; —  pro-  
curation donnée à M. de Vendôme par Antoine de Vign ay ;  
 
— actes de foi et hommage du fief de Bercbevilliers  à Pierre  
Boucher : par Jean Ilurault, seigneur de Bueil, du Val-Sainl-  
Germain ; — par Jean Ilurault , seigneur du Marais et de  
Bercbevilliers ; — donation de la terre du Marais p ar Jean  
Hurault et par Jeanne Baguier, sa femme, à Jaiques Hurault,  
leur fils ; — aveu et dénombrement de deux fiefs si tués  
à Bercbevilliers, appelés l'hôtel d'Amont et l'hôte l d'Enbas,  
par Jean Le Maître, conseiller d'État, seigneur du Marais,  
à Pierre-Gaspard-Marie Grimod, comte d'Orsay, etc.  
 
E. 1111. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1374-1 777. — Extrait du terrier de la terre du Mar ais;  
 
— copies des actes de services fait au seigneur de Bruyères,  
à cause du fief de Guisseray ; — aveu et dénombreme nt de  
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la terre du Marais et du Val Saint-Germain rendu pa r  
Jacques Hurault à Guillaume de Balzac, seigneur d'E ntragues  
et deSaint-Yon; — mémoire du seigneur de Janvry en ré-  
ponse à celui du seigneur d'Orsay et relatif à la m ouvance  
des fiefs situés à Janvry; — lettres de M. Valoimic rà M. Le  
Dure, commissaire feudiste d'Orsay; — observations du  
seigneur d'Orsay sur l'aveu el le dénombrement des fiefs  
d'Amont et d'Enbas présentées par M. Le Maitre, sei gneur  



du Marais ; — table du plan des fiels de l'hôtel d' Amont et  
de l'hôtel d'Enbas.  
 
E. 1112. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 19 pièces, parchemin.  
 
 
 
1319-157». — Vente d'un fief sis à Palaiseau, qui f ut a  
feu Gilles Cboisel, chevalier, et à Jeanne de Prail li, sa femme,  
faite par Guillaume Choisel , écuyer , à maître Hen ri Le  
Borgne, chapelain de l'autel Notre-Dame fondé par m aître  
Yves Simon en l'église de Saint* Yves, à Paris, et à maître  
Guillaume de Langereau, chapelain en celte église, moyen-  
nant 90 livres parisis ; — dénombrement des terres,  des-  
maisons, des vignes et des autres héritages du fief  appartenant  
à la chapelle Saint- Yves; — acquisition par Bemon Raguii i  
de la mouvance d'un fief sis à Palaiseau et donné à  rente per-  
pétuelle par les chapelains de l'église Saint-Yves,  à Paris,  
tenu en arrière fiel'de Simon du Mcsnil-Simon, à ca use de sa  
terre et seigneurie de Launay -le- Mahieu ; — actes  de foi et  
hommage du fief de Saint-Yves faits à Bemon Baguier , sei-  
gneur de Launay ; — à Bureau Boucher, à cause de so n châ-  
teau d'Orsay ; — à Gilles Baguier, veuve de Bureau Boucher,  
dame de La -Molhe d'Orsay ; — à Arnoul Boucher, sei gneur  
d'Orsay, etc. — Promesse faite devant le bailli de Palaiseau  
par Jean Le Brun, de faire aux assises prochaines à  Thibaut  
de Pùcuz', chevalier, la foi et hommage pour le fie f qui fut  
à Symart de Villeneuve ; — actes de foi et hommage du fief  
des Granges, près Palaiseau, faits à Thibaut de Pui seux pai  
Louis de Challouel; — à madame de Puiseux par Gui L e  
Brun, seigneur de Pallesuel (Palaiseau) ; — par Per rinet  
Billot, écuyer, à Agnès de Trie, dame des Bordes et  de Pui-  
seux, etc.  
 
E. 1113. (Liasse.) — 31 pièces, papier; 1G pièces, parchemin.  
 
1S34-17SB. — Aveu et dénombrement du fief de l'hôte l  
 
de Foucherolies , en la paroisse de Palaiseau, rend u par  
Marguerite de Rouques à Thibaut de Puiseux ; — à Ar noul  
de Puiseux par Jean Guillois ; — à Bemon Raguicr, s eigneur  
d'Orsay, par Jean de La Cousture, à cause de Jeanne , sa  
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femme, fille de Jean Guillois ; — à Bureau Boucher,  seigneur  
d'Orsay, par Nicolas Gossemart, comme acquéreur des  reli-  
gieux Célestins de Marcoussis , héritiers par testa ment de  
Jeanne Guillois ; — à Gillette Raguier , veuve de B ureau  
Boucher, par Jean Héberge , conseiller au Parlement  ; — à  
Pierre et à Philippe Boucher, seigneurs d'Orsay, pa r Etienne  
Ferron, tuteur des enfants de Claude Fusée, sa femm e; —  
vente du fief de Foucherolles faite à Catherine de Levy, veuve  
d'Esprit de Ilarville, seigneur de Palaiseau , par Isabeau  
Ferron, veuve de Thibaut Guinat ; — actes de foi et  hom-  
mage du fief de Foucherolles faits : à Charles Bouc her,  
seigneur d'Orsay, par Claude de Harville, seigneur de Pa-  



laiseau ; — à Pierre-Gaspard-Marie Grimod, seigneur  d'Or-  
say, par Louis-Joseph de Bourbon, prince de Condé, seigneur  
de la chàtellenie de Palai6eau, de Champlain, d'Ign y, etc.  
 
E. 1114. (Liasse.) — 31 pièces, papier; 18 pièces, parchemin.  
 
I3â?-i;;s. — Aveu et dénombrement du fief de La  
Martinière, sis a Saclay, rendu par Simon Roussel ,  écuyer,  
demeurant à Verrières : à Colin de Puiseux, panneti er du  
Roi ; — à Remon Raguier, seigneur d'Orsay ; — vente  de  
8 sols parisis de cens et de 7 livres 10 sols tourn ois de rente  
à prendre sur les fiefs de la Grande et de la Petit e Martinière,  
faite par Hervé de Milly, écuyer, à Perrette de Gan ay, veuve  
de Robert Guicoy ; — arpentage des fiefs de La Mart inière ;  
— acte de foi et hommage du fief de la Petite-Marti nière fait  
à Arnoul Boucher, seigneur d'Orsay, par Charles Lec onte,  
maître des œuvres sur le fait de la charpenterie de  la ville de  
Paris ; — par Jacques Allegrain et par Éléonore Lec onte., sa  
femme, à Pierre Boucher; — vente du fief de la Peti te-  
Martinière, en la paroisse t'e Saclay , par Pierre Dupré,  
seigneur de Gardillon, à Charles Leconte ; — état d es terres  
dépendant du fief de la Petite-Martinière; —aveu et  dénom-  
brement du fief de la Petite-Martinière rendu à Pie rre-Gas-  
pard-Marie Grimod, seigneur d'Orsay, par Claude-Cha rles  
Brulart, marquis de Genlis, à cause de Jeanne-Marie -Pul-  
cherie de Villemeur, sa femme ; — de 3 livres tourn ois de  
menu cens par Richard Langlois à Guillaume de Boute r-  
villiers; — par Jeannin Langlois à Remon Raguier, s eigneur  
d'Orsay, à cause du fief de la Grande-Martinière ; — du fief  
de la Grande-Martinière par Yvonne de Sèvres, dame d'An-  
gervIUierg, veu>ede Jean Sanguin, seigneur de Maflf ers, à  
Gillette Raguier, veuve de Bureau Boucher , seigneu r d'Or-  
say ; — vente du fief de Moulon , assis en la chàte llenie de  
( liàtcauforl cl relevant du fief de La Martinière,  faite par  
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Jacqueline de Courtenay à Arnoul de Puiseux ; — du fiel de  
la Grande-Martinière, à Charles Leconte par Radegon de  
Pelieu, veuve d'Antoine Leconte, conseiller au Chàt elet, etc.  
 
E. 1H5. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 8 pièces, pa rchemin.  
 
i464-s;S3. — Bail à croît de cens du fief et du man oir  
du Fretay, en la paroisse de Villejust , fait par l es religieux  
de Sainte-Catherine du Val-des-Écoliers à Pierre Fr étel; —  
transaction entre les religieux du Val-desÉ'oliers et Louis  
de Graville, amiral de France, relativement au fief  du Fretay;  
— acte de foi et hommage du fief du Fretay rendu au  prieur  
du Val-des-Écoliers par Louis do Vendôme, vidame de   
Chartres, comme héritier de Louis de Graville ; — p ar Fran-  
çois de Balzac ; — vente de la moitié du fief du Fr etay faite  
par Thomas Dubois de Fresne , marquis de Leuville ,  à  
Alexandre de Balzac, marquis d'Entragues; — aveu et  dé-  
nombrement du fief du Fretay fait à M. Grimod d'Ors ay  
par Elisabeth-Thérèse-Marguerite Chevalier, comtess e de  
Pont-de-Veyle, veuve de Charles-Louis de Preissac, comte  
d'Esclignac, dame de la chàtellenie de Marcoussis, Nosay, La  
Ville-du-Bois, baronne du Plessis-Sebbeville, etc.  



 
E. 1116. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
iï7». — Plan géométral du fief du Fretay, en la par oisse  
de Villejust, dressé pour la comtesse d'Esclignac p ar Rivière.  
 
E. 1117. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
fi y S*. — Plan du fief du Fretay, relevant de la s eigneurie  
d'Orsay, et annexé à la seigneurie de Marcoussis.  
 
E. 1118. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
J779-fi780. —Acte d'érection en fief, sous le nom d e  
Saint-Albert, de treize arpents de terre situés sur  les pa-  
roisses d'Orsay et de Gif, fait par M. Grimod, seig neur d'Or-  
say, en faveur de Pierre-Charles Débonnaire, seigne ur de  
Gif; — plan du fief de Saint-Albert.  
 
E. 1119. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 6 pièces, p archemin.  
 
fiS04-t780. — Aveu et dénombrement d'un fief sis à  
Villehier (Villeziers fuit par Robin de La Saucoie Saussaie;  
au prieur de Sainte-Catherine du Val-des-Écoliers; — par  
Robert de La Sauhoye (Saussaie) ; — par dame Jeanne  de  
Graville, veuve de Charles d'Amboise ; — mémoire po ur le  
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seigneur d'Orsay, relatif à In mouvance du lui de V illCzierS,  
possédé par la comtesse de Brionne, dame du comté d e Li-  
mours ; — déclaration faite devant les commissaires  aux ac-  
quêts par Jean Lefèvre, de deux arpents de pré, en la prairie  
rie Bures, tenus en fief de Kemon Haguier, seigneur  d'Orsay;  
 
— acte de foi et hommage du fief de Jean Lefèvre, e n la prairie  
de Bures, fait au seigneur d'Orsay par maître Marin  Chres-  
tien, curé de Jouy-sur-Morin, au diocèse de Meaux.  
 
E. 1120. (Liasse.) — 42 pièces, papier; 21 pièces, parchemin.  
 
i.ïot> i;<!i — Aveu et dénombrement du fief des  
Bordes, en la paroisse de La Celle, rendu par Blanc het de  
Puiseux, seigneur des Bordes : à Arnoul Boucher, à cause du  
fïefdu Mesnil-Blondeau ; — à Adam Bouclier par Gill es lan-  
terne, seigneur de Buffin et des Bordes en partie; — à Bai-  
mond Boucher, seigneur du Mesnil-Blondeau, par Jean  de  
Ponbriant, écuyer, à cause de Jeanne Manterne, sa f emme;  
 
— à Marguerite Le Bossu, veuve de Charles Boucher, sei-  
gneur d'Orsay , par Léonor de Ponbriant , seigneur des  
Bordes; — actes de foi et hommage du fief des Borde s faits  
aux seigneurs d'Orsay et du Mesnil-Blondeau : par A ntoine de  



Ponbriant ; — par Mathurin de Ponbriant ; -- par Ch arles-  
Denis de Bullion , seigneur des Bordes ; — par Augu ste-  
Léon de Bullion ; — par François-Emmanuel de Crusso l,  
duc d't zès, seigneur de Bonnelles, Bullion et des Mordes ; —  
mémoires sur la seigneurie des Bordes ; — liquidati on des  
droits de relief dus au seigneur d'Orsay par la suc cession du  
marquis de Bonnelles, etc.  
 
E. 1121. (Plans.; —2 pièces, papier.  
 
UJO. —Carte du fief des Bordes ; — plan de l'extens ion  
du fief des Bordes.  
 
E. 1122. (Liasse .) — 5."> pièces, papier; 15 pièce *, parchemin.  
 
1486-17»». — Aveu et dénombrement d'un fief situé  
dans la paroisse de Villiers-le-BacIe, rendu par Je an de Mon-  
tigny , premier pannelier du duc d'Orléans, à cause  d'Isabelle  
de Saint-Benoit, sa femme , à Arnoul Boucher , seig neur du  
Mesnil-Blondeau; —à Adam Boucher , seigneur de Sain t-  
Aubin et du Mesnil-Blondeau, par Guillaume de Voisi ns, sei-  
gneur de Villiers-le-Bacle ; — à Arnoul Boucher par  Béné  
de Gothelatz, seigneur en partie de Villiers-le Bâc le; — par  
Pierre de Saint-Aubin, à cause de Nicolle de Gothel atz, sa  
femme; — à Charles Boucher, seigneur d'Orsay : par Jean-  
-Marc de Jamar, seigneur de Saint-Marc et de Villie rs-le-  
 
 
 
Bacle; — par Jacques Merault, pour une portion du f ief de  
Montigny; — par Claude Lallier, seigneur de Villier s-le-  
Bacle ; — à M. (irimod d'Orsay par Marguerite-Louis e Dou-  
cher, veuve de Claude Anjorrant, dame de Villiers-l e-  
Bacle, etc.  
 
E. 1125. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 12 pièces, parchemin,  
 
1436-1780. — Acte de foi et hommage du fief de Bou-   
viers, en la paroisse de G uyancourt, fait à Adam B oucher, sei-  
gneur du Mesnil-Blondeau, par Guillaume Gaillon, se igneui  
 
de Massy et de Bouviers ; — à Baimond Boucher, seig neur  
de Saint-Aubin et du Mesnil-Blondeau, par l'homme v ivant et  
mourant des maîtres et écoliers du collège de Monta igu, à  
Paris, propriétaires du fief de Bouviers par suite de la dona-  
tion qui leur en a été faite par Louis de Graville ; — par  
Grégoire Bou, procureur du collège de Montaigu; — p ar  
Pierre Aloy , principal du collège de Montaigu ; - saisir  
féodale du fief de Bouviers ; — vente faite au Boi , par le  
collège de Montaigu, de plusieurs fiefs sis à Bouvi ers , pa-  
roisse de Guyancourt , etc. — Acte d'érection en fi ef, sous le  
nom de Saint- Victor, de soixante- seize arpents de  terre sis à  
Villeziers fait par M. Grimod d'Orsay en faveur de dame  
Catherine-Marguerite Mortier, veuve de Laurent Ch n on .  
dame patronne de Saint-Jean de Beauregard.  
 
E. 1124. (Liasse.) - 59 pièces, papier (7 imprimées ) ; Il pièces,  
parchemin.  
 
143S-1700. — Commission du Chatelet de Paris qui  
autorise Giletle Baguier, veuve de Bureau Boucher, seigneur  



d'Orsay, et tutrice de ses enfants mineurs, Arnoul , Jean et  
Adam Boucher, à faire assigner aux prochaines assis es tenues  
à Montlhéry par le prévôt de Paris ou son lieutenan t, maître  
Gauvin Asselin , prévôt de Montlhéry, à l'occasion de cer-  
taines sentences rendues devant lui entre Gillette Baguier et  
maître Jean Giffart, prêtre, cure d'Orsay ; — sente nce de  
Jean Huart, prévôt de Montlhéry, qui renvoie devant  le juge  
d'Orsay le procès intenté par Jean Bousseau, labour eur à  
La Ville-du-Bois, h Louis Franchomme, demeurant à O rsay ;  
_ sentence du prévôt de Paris, Robert d'Estoulevill e, rendue  
aux assises de Montlhéry sur l'appel de Gillette Ra guier, qui  
charge maître Jean Mautaint, examinateur au Chatele t de  
Paris, de rechercher si Picoit est justiciable du R oi ou de  
l'appelante ;- obligation par Pierre Clément, labou reur, de  
payera Adam Boucher, seigneur d'Orsay, 6 livres par isis  
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pour le loyer du greffe de la seigneurie ; — par Je an Aubert,  
praticien en Cour laie, demeurant à Sainte-Claire, de payer  
à Jean Boucher, seigneur d'Orsay , la somme de 8 li vres  
15 sols tournois pour le loyer du greffe d'Orsay ; — provi-  
sions de maire de la justice d'Orsay accordées à Gi lles Le  
Mazicr, praticien à Palaiseau, par Pierre Boucher e t par  
Jeanne de Sainte-Marie, veuve de Charles Boucher, s eigneur  
d'Orsay; — revendication par Arnoul Boucher, seigne ur  
d'Orsay, de Guillaume et de Noël Riobe , comme ses justi-  
ciables, contre le procureur du Roi à Chateaufort ;  — sen-  
tence d'enregistrement à Monllhéry des lettres pate ntes du  
Roi, ordonnant que ks appels de la justice d'Orsay iront à  
Montlhéry et non à Chateaufort; — provisions de jug e en  
la seigneurie d'Orsay accordées par Arnoul Boucher,  seigneur  
dudit lieu , à François Chrestien, praticien à Pala iseau ; —  
quittance de 8 livres tournois donnée à Arnoul Bouc her par  
François Chrestien, pour une année de ses gages , e tc.  
 
E. 1123. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 6 pièces, p archemin.  
 
I57l-t?45. — Permission accordée par le prévôt de  
Monllhéry à Pierre Boucher, seigneur d'Orsay, de fa ire pein-  
dre à l'entour de l'église dudit lieu, au dedans et  au dehors,  
un litre et ceinture funèbre et les armes de défunt  Charles  
Boucher et de Jeanne de Pins, son épouse; — déclara tion  
par Jean Chartier, marchand-hôtelier à Orsay, qu'Ar noul  
Boucher, seigneur du lieu , a droit de prendre et d e perce-  
voir sur ses hôtes du lieu d'Orsay les droits seign euriaux ci-  
après déclarés : pour chaque queue de vin vendue en  détail  
en leurs hôtels un septier de vin ; et pour un pois son, quatre  
pintes de droit de forage, qui se prend sur le vend eur; et  
quand il est vendu en gros, ils doivent droit de ro uage qui  
est de deux deniers parisis pour queue, sur peine d e 60 sols  
parisis d'amende ; — bail du greffe de la justice d 'Orsay et  
des droits de rouage et de forage fait par Elisabet h Mallon,  
femme d'Arnoul Boucher, seigneur d'Orsay, à Jacques  Balen-  
gny, receveur de la seigneurie, moyennant 6 écus et  deux  
tiers d'écus or soleil ; — obligation des habitants  d'Orsay en-  
vers M. de Betbezé, lieutenant-colonel du régiment du ma-  
réchal de Turenne, de payer dans les trois jours la  somme  
de 200 louis d'or, pour la contribution qui leur a été impo-  



sée, à la condition de faire lever la garnison qui est de pré-  
senl dins le château; — requête de Marguerite Le Bo ssu, dame  
d'Orsay, veuve de Charles Boucher, afin de faire sa isir les  
meubles et les grains des habitants de la ville d'O rsay qui lui  
doivent la somme de 200 louis d'or payée à M. de Be tbezé;  
— lettre de M. de Betbezé h madame d'Orsay; - acte par  
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lequel les habitants de la paroisse d'Orsay reconna issent de-  
voir de temps immémorial au seigneur dudit lieu un droit de  
corvée qui consiste à donner, tous les ans, audit s eigneur par  
chaque habitant, une journée de leur temps à faire ce qu'il  
lui plaira; et à l'égard de ceux qui ont des voitur es ou che-  
vaux, à donner pareillement une journée de leurs vo itures et  
chevaux avec une personne pour les conduire, le tou t à la  
première réquisition du seigneur, ete.  
 
E. 1126. (Liasse/ — 25 pièces, papier ; 9 pièces, p archemin.  
 
I309-17S5. — Marché passé entre Linard de Lafont,  
maçon à Limours, et Marguerite Le Bossu, dame d'Ors ay,  
afin de faire bâtir huit piliers de grès dans l'égl ise d'Orsay ;  
 
— quittance de 60 livres donnée à madame d'Orsay pa r  
Claude Lefebvre, sculpteur au Bourg-!a-Reine, pour avoir fait  
les fonds baptismaux dans l'église d'Orsay ; — de 6 96 livres  
par la veuve Josse, pour le bois fourni pour la cha rpente de  
l'église d'Orsay ; — toisage des travaux de maçonne rie exécu-  
tés dans l'église d'Orsay ; — concession d'un banc dans la  
chapelle Saint-Jean faite à Marguerite Le Bossu, da me d'Or-  
say, veuve de Charles Boucher, par Pierre Pichot, a umônier  
du Boi, curé de Saint-Martin d'Orsay, et par les ma rguilliers  
de la fabrique ; — ratification par les habitants d e la pa-  
roisse ; — lettres de Hugues Aubriot, prévôt de Par is, qui  
autorisent Arnoul de Puiseux, seigneur d'Orsay, à f aire faire  
le guet et la garde en son château par les habitant s d'Orsay;  
 
— de Guillaume de Tignonville, pré\ôt et capitaine de Mont-  
lhéry, qui autorisent Remon Raguier à faire faire l e guet au  
château d'Orsay;— traité entre Girault de LaPailliè re.écuyer,  
et maître Remon Baguier, conseiller du Roi et de M.  le Dau-  
phin, pour la reddition du château d'Orsay pris par  ledit Gi-  
rault; — quittance de 500 livres tournois payées à Girault  
de La Paillière par Rémon Baguier pour le rachat de s meubles  
du château d'Orsay , « et pour le vin des compaigno ns qui  
« ont derrenierement esté prins à prendre ledit cha stel; » —  
lettres de sauvegarde et de neutralité accordées pa r Henri IV,  
roi de France et de Navarre, au président d'Orsay p our son  
château ; — de Louis XIII à Pierre Boucher, pour la  paroisse  
d'Orsay; — acte par lequel M. Grimod, seigneur d'Or say,  
cède à Pierre Papillon, cinq arpents de pré sis à O rsay, lieu  
dit Vaubien, et reçoit en échange trois maisons sit uées à Or-  
say, lieu dit La Guilloterie.  
 
E. 1127. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 24 pièces, parchemin.  
 
i-lOS-IGî*. — Bail a cens d'une maison sise à Orsay ,  
au carrefour de l'église, par Remon Baguier à Colin  Bigée,  
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maréchal, moyennant 18 sols parisis de rente perpét uelle; —  
d'une maison et d'un jardin sis à Orsay, par Bureau  Bou-  
cher, seigneur du lieu, à Jean Chevallier, laboureu r , pour  
•2 deniers parisis et un chapon de cens et 16 sols parisis de  
rente perpétuelle ; — d'une maison à Orsay, par Jea n Bou-  
cher à Jean Clément , laboureur, pour 5 sols parisi s de cens  
et 18 sols parisis de rente; — d'une masure avec co ur et  
jardin, à Orsay sur le grand chemin de Bures, è Rou llant  
Dijon, pour '2 deniers parisis de cens et 2 sols pa risis de  
renie : — d'une masure avec cour et jardin, assise devant le  
château d'Orsay, à Gc nais Pommier, laboureur, à la  condi-  
tion de payer : à l'œuvre et fabrique de l'église p aroissiale  
d'Orsay, une rente de 7 sols i deniers parisis; aux  religieux  
de Sainte-Catherine du Val-des-Écoliers , 8 deniers  parisis;  
et au seigneur d'Orsay, 4 sols parisis de cens et *  sols parisis  
de renie; — d'une place vide sur le chemin de Chart res, où  
il y a plusieurs roches, par Charles Boucher, seign eur d'Or-  
say, à Thomas Richardière, moyennant 2 chapons de c ens,  
etc.  
 
E. 1128. (Liasse.) — 50 pièces, papier, 52 pièces, parchemin.  
 
1474-1775. — Bail à cens de la moitié du chemin qui   
allait anciennement d'Orsay a Launay, fait par Pier re-Gas-  
pard-Marie Grimod d'Orsay à Jacques Royer, boulange r,  
moyennant un boisseau de froment et un chapon de ce ns; —  
de deux arpents et demi de terre, lieu dit le Ponce au, par  
Adam Boucher, seigneur d'Orsay, à Jean Compain, lab ou-  
reur, moyennant 12 deniers parisis de cens par arpe nt; —  
de deux arpents de friche, lieu dit la Garenne, par  Jean Bou-  
cher, seigneur d'Orsay, à Yvon de Uaprigent, sergen t à che-  
val au cbâtelet de Paris, moyennant 2 sols parisis par arpent;  
— de trois quartiers de pré en friche, près de la r ivière  
d'Yvette, par Adam Boucher à Robert de La Noe, labo ureur,  
moyennant 4 sols parisis; — de cinq quartiers de te rre au  
ru Moireau et d'un arpent près le moulin de Launay,  par  
Adam Boucher a Jean Belon, laboureur, pour 12 sols 6 de-  
niers parisis ; — d'une maison, avec cour et jardin , en la rue  
d'Orsay, par Jean lioucher à Jean Lebaube , laboure ur,  
moyennant 4 sols parisis et 2 chapons de cens et 18  sols pa-  
risis de rente; — d'un arpent et demi de vignes, à Etienne  
Troche, pour 2 sols parisis par arpent; — d'un arpe nt de  
friche, assis aux Larris d'Orsay, par Adam Bouchera  Fran-  



çois Delahaye, laboureur, moyennant 8 deniers de ce ns, etc.  
 
E. 1129. (Liasse.) — 41 pièces, papier; 51 pièces, parchemin.  
1474-1738. — Bail à cens d'un demi-arpent de friche  et  
 
 
 
de vignes fait par Adam Boucher, seigneur d'Orsay, à Jean  
Drouyn, laboureur, pour 12 deniers parisis de cens;  — d'un  
demi arpent de vignes aux Larris d'Orsay, par Jean Boucher  
à Pierre Choquet, laboureur, pour 2 sols parisis de  cens; —  
d'un arpent de friche tenant à la Garenne d'Orsay, à Michel  
Keryo, laboureur, pour 2 sols parisis de cens; — du  moulin  
de Launay et de douze arpents de terre, fait par fr ère Jean  
Maulpoint, prieui de Sainte-Catherine du Val-des-Éc oliers, à  
Georges Gervais; — information relative à l'inféoda lion du  
moulin de Launay ; — vente d'une maison et de quatr e-  
vingt-onze arpents de terre et de friche sis à Haul e-Bruière,  
paroisse d'Orsay, faite par Pierre Poussepin à Jacq ues et à  
Etienne de Labadie, seigneurs de Courtabeuf; — bail  à cens de  
dix perches de terre (ait par Charles Boucher, seig neur d'Or  
say, à Pierre Pichot, curé dudit lieu, pour 2 chapo ns de cens;  
— arpentage des terres que Dupuis, laboureur, tient  à bail de  
M. d'Orsay; — lettres du sieur Dupuis, etc.  
 
E. 1150. (Liasse.) — 2G pièces, papier; 28 pièces, parchemin.  
 
14G5-1633. — Bail à cens d'une maison sise au pont  
d'Orsay, et de plusieurs pièces de terre sises auxP atis, fait par  
Gillette Raguicr, dame d'Orsay, à Pierre Métayer, p our  
17 sols 6 deniers parisis et un chapon; — d'une mai son et de  
six arpents de lerre, sis à la Masse-dc-la-Barre-d' Estoupes,  
par Adam Boucher à Alain Qucstier, moyennant 10 sol s pa-  
risis; — de trois arpents de terre entre Vaubien et  les Aul-  
nois, à Pierre Tan, laboureur, par Gillette Baguier , dame  
d'Orsay, pour 2 sols 4 deniers parisis;— de plusieu rs masures  
et de huit arpents de terre sis à Ribernon, par Jea n Bouchi i .  
seigneur d'Orsay, à Pierre Boully, pour 12 sols par isis et un  
chapon; — de vingt arpents de terre en friche, entr e la ri-  
vière d'Yvette et le chemin de Chevreiise. à Jean V ivier, le  
jeune , par Adam Boucher, pour 10 deniers parisis ;  — de  
(rois arpents, près de Vaubien, par Jean Boucher à Jean  
Molier, laboureur, pour 1 2 deniers parisis par arp ent ; — de  
huit arpents de terre, par Adam Boucher à Jean Adam , l'aîné,  
pour 8 sols parisis ; — d'une masure avec cour et j ardin, et  
de cinquante arpents sis à Courbe\ille, paroisse d' Orsay, par  
Jean Boucher, seigneur du lieu, à Pierre Delabroce,  moyen-  
nant 6 sols parisis de cens et 32 sols de rente , e tc.  
 
E. 1131. (Liasse.) — 50 pièces, papier; 35 pièces, parchemin.  
 
147*-1641. — Bail à cens d'une masure avec cour et  
jardin, sise à Corbeville, fait par Adam Boucher, s eigneur d'Or-  
say, a Andry Touegneau, laboureur, pour 4 sols et u n cha-  
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pon; — de huit arpents de terre, au champtier de Fa verolles,  
par Adam Boueher à Andry Lebobe, laboureur, pour 8 sols  



parisis; — de dix arpents de terre, au terroir de C orbevillé,  
près l'Orme de Fillesoye, par Adam Bouchera Jean Sa uvé,  
pour 12 deniers parisis; — de cinq arpents de terre , à Cor-  
bevillé, lieu dit les Pendants, par Adam Boucher à discrète  
personne, messire Hardouin Paris, prêtre, curé de P alaiseau,  
pour 1 2 deniers parisis par arpent; — de cinq arpe nts de terre  
en Triche et larris, assis dessous la Troche, au te rroir de  
Sorbeville, par Adam Boucher à Jean Semyt, praticie n, de-  
meurant à Saint-Clair- de-Gometz, pour 6 sols paris is; —  
de cinq quartiers de terre, au terroir d'Orsay, lie u dit Biber-  
non, par Jean Boucher, seigneur du lieu, à Jean Lef ebvre,  
laboureur; — de deux masures, avec cour et jardin, lieu dit  
le Buisson, par Jean Bouclier à Philippe Vivier, la boureur,  
pour 2 poules de cens, etc.  
 
E. 1132. (Liasse.) — 26 pièces, papier ; 28 pièces,  parchemin.  
 
9403-1644. — Bail à cens et à rente de toutes les m ai-  
sons du colombier de Lauzerre, fait par Jean de Mig nan-  
ville, écuyer, et par Agnès de Puiseux, sa femme, à  Jean Au-  
bert, pour 2 sols 4 deniers parisis; — du clos P.ob illart et de  
la couldraie au dessus, à Bobin Bordicr, pour 2 sol s ; — de  
l'hôtel de La Taupinière, paroisse de Palaiseau, à Guillaume  
Berner, pour 48 sols parisis de rente; — d'une masu re et do  
douze arpents de terre, sis à La Taupinière, par la  veuve de  
Bureau Boucher à Colin Aquart, pour 8 sols parisis de rente;  
— d'une maison et de trente-deux perches de terre s ises a Lau-  
zerre, par Charles Boucher, seigneur d'Orsay, à Fra nçois Par-  
ni, tixier en toile;— de trois arpents de terre si*  à Valeuse, par  
Jean Bouchera Macé Drouyn, pour 4 sols parisis, mon naie  
courante; — du moulin du pré sis à Orsay, sur l'Yve tte, par  
Marguerite Claustre, veuve de Jean Boucher, dame d' Orsay,  
a Louis Desnos , pour 6 sols 3 deniers de cens et 7  livres  
tournois de rente, etc.  
 
E. 1133. (Liasse.) — 33 pièces, papier; 23 pièces, parchemin.  
 
1475-174S. — Bail à cens de quatre arpents de terre   
sis au-dessus de Valeuse et de plusieurs pièces de terre fait  
par Jean Boucher, seigneur d'Orsay, à Pierre Houdée , char-  
ron; — d'une pièce de pré par Perron de Meauze, sei gneur  
de Courfabeuf, à Noël Pigachc, laboureur; — d'un ar pent  
d'auluaieen friche, près de la Fontaine de la Bruyè re, et d'un  
demi arpent sur le Cimetière aux Sarrazins, par Pie rre de  
Meauze à Pierre Topineau ; — d'un arpent de terre, aux  
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Larris de Viviers, au-dessus d'Orsay, par Adam Bouc her à  
Pierre Le Baudrier, pour 2 sols parisis de cens; — de quatorze  
arpents de terreaux Helumiers, par Jean Boucher, se igneur  
d'Orsay, à Jean Graffart, laboureur, pour 12 denier s parisis  
par arpent; — de dix-huit arpents de friche sis à C ourta-  
beuf, au bois Vasset, par Baimond Boucher, seigneur  d'Or-  
say, à Jean Graffart, laboureur, pour 12 deniers pa risis de  
cens et 1 1 sols parisis de rente ; — d'une maison avec  
cour et jardin, sise à Villeziers, paroisse d'Orsay , par Adam  
Boucher à Guillaume Goubault, pour 4 sols parisis e t deux  
chapons; — du fief de Mesnil-Blondeau et de plusieu rs pièces  



de terre, par Jean de Mezantès à Jean Bordier, moye nnant  
17 septiers de blé, etc.  
 
E. 1134. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
«49S-1ÎJH. — Bail à rente d'une maison sise à Biber -  
non, paroisse d'Orsay, et de plusieurs pièces de te rre fait par  
François-Charles Boucher, seigneur d'Orsay, à Jacqu es  
Boyneau, moyennant 230 livres de rente foncière et 15 de-  
niers de cens par arpent; — de la ferme du Buisson- Picart,  
à Orsay, et de plusieurs arpents de terre labourabl e à Ma-  
rin Bacarie, vigneron, pour 170 livres de rente sei gneu-  
riale, outre le cens ordinaire de 15 deniers, et, d e plus,  
moyennant deux douzaines de poulets gras; — d'une m aison  
avec cour et jardin sise aux Palis, et de plusieurs  héritages,  
par Jean Boucher, seigneur d'Orsay, à Etienne Dubie z,  
laboureur, pour 6 livres tournois et deux chapons ;  —  
de deux pièces de terre sises au Vaubien, lieu dit le Meri-  
sier, paroisse d'Orsay, par Charles Boucher, seigne ur dudit  
lieu , à Jean Bonin, vigneron , moyennant "26 livre s 9 sols  
3 deniers, etc.  
 
E. 1135. (Liasse.) — 21 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
1674-1734. — Bail à rente de plusieurs masures sise s à  
Orsay, lieu dit la Cour-aux-Boyers , fait par Louis e-Marie de  
La Cropte de Saint-Abre, veuve de Charles Boucher, sei-  
gneur d'Orsay, à Léonard Saucier, maçon, moyennant 7 li-  
vres 10 sols de rente; — d'un arpent de terre sis a ux Cas-  
seaulx, paroisse de Villebon, par Nicolas Pollier, seigneur de  
Villebon, à Louis Bacarie, pour 6 livres 17 sols de  rente ; —  
de deux arpents de terre, lieu dit le Guichet , par  Charles  
Boucher, seigneur d'Orsay, à François Prévost et à Jean De-  
lorme, pour 22 livres et un chapon ; — de cinq arpe nts de  
terre en joncs-marins, lieu dit La Chalopinière, pa r Charles  
Boucher, seigneur d'Orsay, à Pierre Mainfroy, peur 4 livres  
de rente par arpent, etc.  
 
 
 
SÉRIE E  
E. 1136. (Liasse.) — 35 pièces, papier; 2fi pièces,  parchemin.  
 
 
 
a.ïïa-iîî*. — Bail à rente d'une maison et de plusi eurs  
pièces de terre, sises à Lauzerre, fait par Charles  Doucher,  
seigneur d'Orsay, à Robert Poirier ; — d'une grande  maison  
sise à Orsay, dite la Maison de la Fontaine, par Ch arles Bou-  
cher, seigneur du lieu, à messire Gênais Desdouits,  curé  
d'< Irsay, pour 10 sols tournois et un chapon de ce ns et 25 li-  
vres de rente; — de vingt-neuf perches de terre, pa r M. Gri-  
mod d'Orsay à Alexandre Sauvage, moyennant 6 boisse aux  
de blé; — d'un arpent de terre au terroir des Casse aulx, par  
Nicolas Poltier, seigneur de Villebon, à Louis Lcco cq, pour  
livres et 2 chapons ; — d'une maison et d'un jardin , lieu  
dit le Japson, par Charles Boucher à Geffroi Barré,  pour  
1 G liv res 7 sols de cens et de rente ; — de trois  quartiers de  
terre labourable, assis au champtierdu Guichet, par  Charles  
Boucher à Jean Montanger, etc.  
 



E. 1137- (Liasso.1 — 35 pièces, papier; 16 pièces, parchemin.  
 
1499-1765. — Bail à rente d'une masure, appelée le  
Château de Six-Blancs, fait par Charles Boucher, se igneur  
d'Orsay, à Pierre Poirier , moyennant 5 livres et d eux pou-  
lets de cens et de rente ; — d'un petit logis sis a u carrefour  
d'Orsay, par Charles Bouchera Antoine Lucas, moyenn ant  
i livres 10 sols tournois de cens et de rente ; — d e la moitié  
d'une maison et de dix perches de terre sises à Ors ay, vis-à-  
vis la maison des Troù-Morts, par Elisabeth Mallon,  veuve  
d'.A rnoul Boucher, dame d'Orsay, à Jean Benoit, po ur 60 sols  
tournois; — d'une maison sise au-dessus du pont d'O rsay,  
par Adam Boucher, seigneur dudit lieu, à Pierre Agn ault,  
pour 40 sols parisis de rente, etc.  
 
E. 1138. (Liasse.) — 40 pièces, papier; 21 pièces, parchemin.  
 
l4SO-l?44. — Reconnaissance par Marie Goisbault,  
femme séparée de Jacques Boutclon, demeurant à Lauz erre,  
paroisse de Palaiseau, qu'elle est propriétaire d'u n quartier  
de terre sis à Lauzerre, au carrefour desSarrazins,  charge de  
10 sols tournois de rente envers Charles Boucher, s eigneur  
d'Orsay; — bail à rente de trois quartiers de terre  sis à Sa-  
clay, fait par Adam Boucher, seigneur d'Orsay, à Je an Sausse,  
laboureur, pour un minot de blé froment; — de dix-n euf ar-  
pents de friche, lieu dit les Plateaux, en lacensiv e du seigneur  
do Gif, chargés de 5 sols parisis de cens et moyenn ant une  
rente annuelle de 1 1 sols parisis , par Adam Bouch er à Guil-  
laume Dautouretà Guillaume Chauvel, laboureurs; — d o-  
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nation d'une petite maison faite par Marie-Anne Bou cher  
d'Orsay, dame de Courtabeuf, à Pierre Delaporte, de meu-  
rant à Villcjust, à la charge de payer le cens seig neurial et  
5 sols de rente annuelle, etc.  
 
 
 
E. 1139. (Liasse.) — 57 pièces, papier; 37 pièces, parchemin.  
 
l4B4-t53tt. — Déclarations passées au profit d'Adam   
Boucher, seigneur d'Orsay : par Jean Adam le jeune,  labou-  
reur, pour vingt-six arpents de terre sis entre le chemin de  
Chcvreuseet la rivière d'Yvette ; — par Jean Maréch al, pour  
une maison et un arpent de terre assis sur la rue; — pai  
Clément Sausset, pour une maison au-dessus du pont d'Orsay  
— au profit de Jean Boucher, seigneur d'Orsay : par  Jean  
Grébault, laboureur, pour une maison sise à Villezi ers ; —  
par Jean de La Glischière, prêtre à Orsay, pour une  pièce de  
terre sise aux Larris ; — au profit de Raimond Bouc her, sei-  
gneur d'Orsay: par Jean Adam le moyen, dit Le Merci er,  
pour une grande place sise aux Pâtis; — au profit d e Pierre  
Boucher, seigneur d'Orsay •. par Pierre Vivier, lab oureur,  
pour une pièce de vignes aux sablons d'Orsay ; — pa r Jean  
Ilernot et autres pour une masure et cinquante arpe nts de  
terre sis à Corbeville ; — par Jean Moulin, lunetie r, demeu-  
rant h Paris, et par Jeanne Delaville, sa femme , p our une  
maison et trois arpents de terre sur la rue d'Orsay , etc.  



 
E. 11'iO. (Liasse.) — 44 pièces, papier: Il pièces,  parchemin.  
 
i.»4ffi-i5.»î>. — Écriture pour Pierre Boucher, sei gneur  
d'Orsay, contre Girault de La Radie et Jacqueline d e Meauze,  
sa femme, garants de Marie Bachelier, pour défaut d e paie-  
ment des droits de cens ; — déclarations passées au  profit  
d'Arnoul Boucher, seigneur d'Orsay : par Thomas Ben oist,  
pour un demi-arpent de vignes sis aux Larris ; — pa r Ma-  
Ihuiin Chohaire, pour une maison et une pièce de te rre sises  
à Villeziers ; — par Jean Ilernot, pour une grandie  et un  
appentis sis à Corbeville; — par les héritiers de P ierre  
Perrin , pour plusieurs pièces de terre sises à Val euse ; —  
par Guillaume Dubois, procureur au Parlement , pour  une  
maison sise à Orsay, où pend pour enseigne l'image de  
Sainte-Barbe ,- — par maître Antoine Lecomte, conse iller au  
Châtclet de Paris, pour plusieurs héritages sis à C orbeville;  
— par maître Guillaume Poussepin, audiencicr du Roi  au  
Châtelet de Paris, etc.  
 
E. 1141. (Liasse.) — 46 pièces, papier;!) pièces, p archemin.  
JS59 JîSO — Déclarations passées au profit d'Arnoul   
 
 
 
ne  
 
 
 
lîoucher, seigneur d'Orsay : par Michel Perrin, cer ciier, pour  
une maison avec cour et jardin sis sur la rue d'Ors ay ; —  
par Noël Riobe , pour plusieurs pièces de terre, li eu dit la  
Longuyolle ; — par Léonard Pépin, pour plusieurs pe rches  
de terre assises au vignoble d'Orsay, lieu dit les Larris de  
Corbeville ; — par Pierre Blondeau, pour plusieurs perches  
de terre, lieu dit la Carge ; — par demoiselle Barb e de  
Malleville, veuve de feu Claude Berruyer , écuyer, sei-  
gneur de Saint-Romain-en-Touraine, pour un arpent d e pré,  
lieu dit Damozane; — par Pierre Prieur, pour une ma ison  
à l'image de Sainte-Catherine, etc.  
 
E. 1142. (Liasse.) — 47 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
1SÎO-157S. — Déclarations censuelks passées au prof it  
d'Arnoul Boucher , seigneur d'Orsay : par Pierre et  par  
Charles Perrin, pour une maison, lieu dit les Patis  ; — par  
Charles de La Rougeraie, pour plusieurs pièces de t erre sises  
à Corbeville ; — par Jean Chartier , pour une maiso n où  
pendait pour enseigne l'image de Sainte-Barbe et à présent  
l'Autruche, etc. — Déclarations passées au profit d es reli-  
gieux de Sainte-Catherine du Val-des-Ecoliers : par  Pierre  
Quignon, boulanger, pour trois arpents de terre, li eu dit La  
Junonère ; — par Pierre Blondeau, pour trois quarti ers de  
terre, lieu dit Noysement ; — par Simon Chohaire, l aboureur,  
pour deux arpents de terre, à Orsay ; — par Nicolas  Roux,  
marchand à Montlhéry, pour quatre arpents de terre sis à  
Yilleziers, champtier de Sainte-Catherine, etc.  
 
E. 1143. (Liasse.) — 50 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
f 5SO-1596. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  



d'Arnoul Boucher, de Pierre Boucher et de Charles B oucher,  
seigneurs d'Orsay : par Mathurin Lambert, pour une maison  
sise à Villeziers, près le carrefour dudit lieu ; —  par Ber-  
narde Rousseau, veuve de feu Jean Poirier, pour une  maison  
sise au terroir de Valeuse ; — par Philippe Vyvier,  pour la  
moitié d'un tel a porcs et pour plusieurs piècesde terre; — par  
Avoye Perrin, veuve de Nicolas Redon , pour une mai son et  
pour plusieurs pièces de terre ; — par MathurineAde , veuve  
de Denis Delaporte, pour plusieurs pièces déterre; — par  
Marin Guignon, pour un arpent et une maison assis h  Orsay;  
— par Pierre Eaudel, marchand, pour plusieurs pièce s de  
terre sises aux Hucheries, paroisse d'Orsay ; — par  Charles  
Acarie, pour une maison sise au Mortier ou Japson, etc.  
 
E. 1114. (Liasse.) —51 pièces, papier.  
1559-1599. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
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de Pierre Boucher et de Charles Boucher, seigneurs d'Orsay :  
par Isnbeau Perrin, veuve de Jean Chantereau, de pr ésent  
servante au château d'Orsay, pour une maison et plu sieurs  
pièces de terre; — par Michel Laille , marchand fru itier à  
Orsay, pour une maison sise sur une roche, appelée la Roche  
de La Goreterie; — par Martine Hardillier, veuve de  Jean  
Chaperon, pour une maison et trois arpents de terre , lieu dit  
La JoynoireouDiniancherie; — par Jeanne Benoist, ve uve  
de Denis Adam, pour une pièce de vignes, lieu dit l es Larris  
d'Orsay; — par Begnault Richardière ., pour une mai son  
sise à Ribernon, etc. — Déclaration passée par Guil laume  
Poussepin, bourgeois de Paris , des héritages qu'il  détient  
dans la censive d'Arnoul Boucher, seigneur d'Orsay.   
 
E. 1145. (Liasse.) — 63 pièces , papier; 3 pièces, parchemin.  
 
 
 
1G00-1610. — Déclarations censuelles passées au  
profit de Pierre Boucher et de Charles Boucher, sei gneurs  
d'Orsay : par maître Chesnot, cure d'Orsay, pour se pt quar-  
tiers, auprès du grand cimetière d'Orsay ; — par Ju lien  
Hernot, laboureur, pour dix arpents sis à Corbevill e; —  
par Jeanne de La Flèche, veuve de maître Romain Bal len-  
gny, tabellion à Orsay, pour plusieurs arpents de t erre; —  
par Pierre Cochon, laboureur, pour un arpent sis à Ville-  
neuve, etc. — Permission donnée par M. d'Orsay au s ieur  
Arnauld, contrôleur général des restes et secrétair e des  
finances du Roi, pour faire construire quatre toure lles aux  
quatre coins de la maison qu'il veut édifier au ham eau de  
Corbeville, afin d'avoir des cabinets et garde-robe s et aussi  
pour sa sûreté ; — consentement donné par le seigne ur  
d'Orsay à madame Perrin et à .M. Arnauld, son gendr e, in-  
tendant des finances , afin de prendre et de s'appr oprier le  
chemin quiestentre leurs maisonsà Corbeville , • at tendu que  
« la commodité qu'ils reçoivent en fermant ledit ch emin, qui  
« n'est passant, n'apporte aucun préjudice à person ne. »  
 
E. 1146. (Liasse.) — 72 pièces, papier ; 3 pièces, parchemin.  
 



ieiO-1615. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Pierre Boucher, seigneur d'Orsay, et de Jeanne d e Pins,  
dame d'Orsay : par Jean Lucette, pour une maison si se  
au Mortier; — par Marie Adam, pour une maison au-de ssus  
de Guichet; — par maître Germain Desdouils, prêtre,  curé  
d'Orsay, pour une grande maison sise au carrefour d 'Orsay,  
appelée la Maison de la Fontaine ; — pour la maison  du  
presbytère ; — par Louis Guiron, pour la maison et le jardin  
de La Goreterie, hors du village d'Orsay ; — par Pi erre De-  
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nisc, comme marguillier de l'œuvre et fabrique de S aint-  
Martin d'Orsay ; — p;ir dame Claude Dupuis, veu^e d e Peu  
Henri l>u Mesnil, écuyer, seigneur de Villemeuz, et c.  
 
E. 11-17. (Liasse.) — 58 pièces, papier; 1 pièces, parchemin.  
 
1616. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
Pierre Boucher, seigneur d'Orsay : par Pierre Boiss elet,  
pour une maison sise à Mailcour ; — par Jean Baudet , pour  
une maison sise aux llucheries ;— par Michel Racari e, pour  
une maison, avec cour et jardin, sise à Orsay ; — p ar maître  
Gervais Desdouits, curé d'Orsay, pour la maison du pres-  
bytère, etc.  
 
E. 1118. (Liasse.) — 64 pièces, papier.  
 
1616-1630. — Déclarations censuelles passées au pro -  
fit de Pierre Bouclier, seigneur d'Orsay : par Séba stien Per-  
cehaye, marchand meunier au moulin du Pré, pour une   
maison sise à Mailcour; — par Simon Lavis, laboureu r,  
pour un arpent de terre sis à Villeziers ; — par Sp ire Redon,  
pour un quartier de terre sis à Valeuse ; — par Vin cent  
Paulier, pour une maison sise aux llucheries, etc.  
 
E. 1149. (Liasse.) — 43 pièces , papier.  
 
1691-1640. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Pierre Boucher, seigneur d'Orsay : par Simon Cha pron,  
pour un quartier de terre sis à Villeziers, champli er de la  
Mare-Laurent-Moullin ; — par Jacques Roier, laboure ur,  
pour un corps de logis à l'image de Sainte-Barbe ; — par  
maître Jacques de Bière, prêtre, curé d'Orsay, pour  une  
maison et un jardin ; — par demoiselle Colombe Le P icart,  
veuve de BaKhasar de Vallier, sieur de Montjay, pou r une  
ferme sise à Orsay; — par René Garanger, procureur en  
Parlement, pour six arpents sis à Corbeville, etc.  
 
E. 11.10. (Liasse.) — -Il pièces, papier.  
 
16-15-1673. — Déclarations censuelles passées au pr ofil  
de Charles Boucher, seigneur d'Orsay : par Jean Les coyer,  
pour une maison sise à La Dimancherie ; — par Etien ne Le-  
gros, pour une maison sise à Orsay ; — par Pierre M outon,  
pour une petite place pour bâtir, avec cour et jard in, sise à  
La Guilloterie ; — par Nicolas Delanouc , pour une maison  
sise à Ribernon, etc. — Transaction entre Charles B oucher,  
seigneur d'Orsay, et les religieux Célestins de la Sainte-Tri-  



nité de Marcoussis, relativement aux droits seigneu riaux ré-  
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clamés par M. Boucher sur la ferme du Petit- Vivier , à Orsaj  
acquise de M. de Grofly par lesdits religieux.  
 
E. ii.ii (Liasse.) — 02 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
16*1-16**. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Charles Boucher, seigneur d'Orsay •. par Didier Piart,  
pour une maison sise à Orsay, vis-à-vis l'église; —  par  
maître Pierre Pichol . curé d'Orsay, pour le pn sby tère; —  
par Marie Girard, veuve de messire Guillaume Mengay ,  
écuyer, dame de Courtabeuf, pour plusieurs pièces d e terre  
sises à Mondétour; — par François de Vallès, écuyer , sei-  
gneur de Launay, pour plusieurs pièces de terre sis es à Or-  
say ; — par Louis Bisson, pour une maison tenant au  < los*  
des-Rois, à < >rsay, etc.  
 
E. 1152. (Liasse/ — 70 pièces, papier.  
 
16*9-1607. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Charles Boucher, seigneur d'Orsay : par Pierre d e May,  
comme marguillier de l'église de Saint-Jean de L'ca uregard,  
 
pour un quartier de terre, sis a Villeziers; — par le curé et par  
1rs habitants de la paroisse d'( )rsay, qui reconna issent que les  
prés, les bois taillis et les terres de la fabrique  sont dans la  
censivedu seigneur; — par Jacques Juppon , pour dçu x ar-  
pents de terre , dans la plaine de Mondétour; — par  Jean  
Léger, bourgeois de Paris , pour une maison-hôtelle rie à  
l'image des Trois-Rois, appelée autrefois la Maison  de la  
Roche; — par maître .Michel Hadancour, prêtre, curé  de  
Bures; — par Jean Divry, ancien praticien au siège royal de  
Montlhéry; — par François-Marie Soreau, écuyer, sie ur du  
CIos-de-la-Demoiselle. etc.  
 
E. 11.15. (Liasse.) — 65 pièces, papier.  
 
1700-9705. — Déclarations censuelles passées au pro -  
fit de Charles Boucher, seigneur d'Orsay : par Hube rt de  
Champy, seigneur des Clouseaux, de Villebon, de Vil lejustet  
de Courtabeuf, pour plusieurs pièces de terre; — pa r i  
Charpentier, maître en la Chambre des Comptes, pour  plu-  
sieurs pièces de terre, sises à Mondétour; — par Lo uis-Sa-  
muel de Rosset, prieur de Sainte-Catherine du Val-d es '.  
lier»; — par Gilles Saulcet, pour une maison où pen d pour  
enseigne Sainte- Avoie; — par Pierre Fromager, prêt re,  
cbapelain de M. le prieur d'Orsay, etc.  
 
E. 1154. (Liasse.) — 56 pièces , papier; 4 pièces, parcliemui  
 
16S7-1787. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Charles Boucher et de Pierre-Gaspard-Marie Grimo d,  
seigneurs d'Orsay : par Louis l'uval: — par dame Cl aude  
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Dolct, femme de Guillaume Delort, comte de Sérignan , gou-  
verneur de Ham, en Picardie; — par Pierre de Vallès , sei-  
gneur de Montjay; — par demoiselle Descelle; — par Jean-  
Baptiste Fouchard, seigneur duGrand-Mesnil, avocat au Par-  
lement , etc.  
 
E. 1155. (Liasse.)— 42 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
<593-i65;. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Henri Du Mesnil, écuyer, seigneur de Courtabeuf : par  
Jean David , pour deux arpents de terre, lieu dit l a Marre-  
des-Marchais; — par Etienne de Louche, pour une mai son  
sise à Courtabeuf; — par Alain Galopin , pour une m aison  
sise à Courtabeuf, lieu dit les Goujons ; — au prof it de Fran-  
çois Texis, écuyer, seigneur de Courtabeuf, par Jea n Chape-  
ron, marguillier de l'église d'Orsay ; — au profit de Josias  
de Rouen, seigneur de Courtabeuf, par Jean Delaport e; —  
par Charles Liger, etc.  
 
E. 1156. (Liasse.) — 31 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
tG&0-t7&7. — Déclarations censuelles passées au pro -  
fit de Josias de Rouen, seigneur de Courtabeuf: par  Jacques  
Piot, pour un logement, situé sur la rue de Courtab euf ; —  
par Jean Carreau; — par Jean Léger, marguillier de Saint-  
Martin d'Orsay; — au profit de demoiselle Marie Gir ard,  
veuve de messire Guillaume Mengay, dame de Courtabe uf :  
par Didier Piart et par René Marchay, marguilliers d'Orsay;  
— au profit de demoiselle Marie-Anne Boucher d'Orsa y, '  
dame de Courtabeuf : par Jacques Duvivier et par Ma rie De-  
lacour, sa femme ; — par messire Jacques Bertrand, prêtre,  
curé de Saint-Julien de Villejust; — par messire Re né Hure,  
prêtre, curé de Saint-Martin d'Orsay; — par messire  Fran-  
çois Charrier, curé de Saint-Martin et Saint-Antoin e de  
Bures, etc.  
 
E. 1157. (Liasse.) — 45 pièces, papier; 7 pièce?, p archemin.  
 
14S1-1700. — Vente de la maison de la Grande-Taupi-   
nière et de trente-trois arpents de terre, paroisse  de Palai-  
seau, chargés de 18 sols parisis et de 4 chapons de  cens envers  
le seigneur d'Orsay, faite par Jean Robert, laboure ur, à  
Jean Goupillon, marchand-hôtelier, bourgeois de Par is, et à  
Denise, sa femme, moyennant 15 livres tournois; — d éclara-  
tion censuelle passée au profil d'Adam Coucher, sei gneur  
d'Orsay et de Lauzerre, par Jean Pacquet, laboureur , pour  
un arpent de lerre, assis au terroir de Lauzerre, p rès de La  
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Taupinière; — par Germain Prévost, vigneron, demeur ant  
à Vauhallan, pour une petite maison sise à Lauzerre  ; — vente  
d'un arpent de terre, assis aux Taupinières, faite par Jacques  



Bouteloup à Michel Bouteloup; — déclarations censue lles  
passées au profit de Jeanne de Pins, veuve de Charl es Bou-  
cher, dame d'Orsay : par Jacques Boudé , pour une m aison  
sise à Lauzerre , auprès du moulin ; — au profit de  Pierre  
Boucher, seigneur d'Orsay : parGobertet par Jean Bo uteloup,  
pour une maison sise à Lauzerre, etc. — Déclaration s cen-  
suelles passées au profit d'Arnoul Boucher, de Pier re Bou-  
cher et de Charles Boucher, seigneurs d'Orsay : par  Anne  
Gonnet, veuve de Jean Lcclerc , maître enlumineur e t bour-  
geois de Paris, pour deux corps d'hôtel avec cour e t jardins,  
assis à Lauzerre, paroisse de Palaiseau, près du Ci metière  
des Sarrazins et appelés le Colombier de Lauzerre; — par  
Nicolas Riotte , maître tapissier, à Paris; — par A lexandre  
Bécasseaux, etc.  
 
E. 1158. (Liasse.) — 41 pièces, papier; Il pièces, parchemin.  
 
i540-fi£04. — Déclarations censuelles passées au pr o-  
fit de Jacqueline de Meauze, dame de Courtabeuf : p ar les  
marguiliiers de l'église Saint-Germain de Saclay, p our demi-  
arpent sis à Valeuse, dans le fief de La Vauve ; — par Michel  
de La Noue; — par la veuve Thomas de Vaulx, pour un e  
maison sise à Lauzerre ; — par Gilles Ruffin, pour un quar-  
tier de terre, sis au champtier des Bordes, dans le  fief de La  
Vove (Vauve) ; — à Henri Du Mesnil, seigneur de Cou rta-  
beuf, par Thomas Russe; — à messire Pierre Poussepi n , se-  
crétaire du Roi, seigneur de Launay et du fief de L a Vauve,  
par Marin Reddon; — par Charlotte Perrin, veuve de Pierre  
Chardonneret, etc.  
 
E. 1159. (Liasse.) — 61 pièces, papier.  
 
1604-A6S9. — Déclarations censuelles passées au pro -  
fit de Pierre Poussepin, seigneur de Launay et du f ief de La  
Vauve: par Denis Chasseigne; — par Guillaume Benoit ; —  
par Jean Poirier; — par Pierre Furet, marguillier d e Saint-  
Martin d'Orsay; — au profit d'Antoine de Vallès, se igneur  
de Launay, à cause de son fief de La Vauve : par Ja cques  
Jardin; — à demoiselle Marie Miron, veuve d'Antoine  de  
Vallès : par Jacques Boude; — par Thomas Busse; — p ar  
Antoine Boisselet, etc.  
 
E. 1160. (Liasse.) — 80 pièces, papier; 17 pièces, parchemin.  
 
14SO-1754. — Déclarations censuelles passées au pro -  
fit d'Adam Boucher, seigneur d'Orsay : par Jean Sau ve et  
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par Etienne Prévost, laboureurs à Saclay, pour plus ieurs  
pièces de terre, sises à La Martinière, dans le fie f de Méfian-  
ts; _ par Jean de Houdan, marchand-rôtisseur, bourg eois  
de Paris; — au profit d'Arnoul Boucher : par Nicola s de Mé-  
zantès, écuyer, seigneur de Saelay en partie; — par  Jacques  
Motballant, prêtre, vicaire de Clamart, comme acqué reur de  
Jeanne Prévôt; — au profit de Charles Bouclier, sei gneur  
d'Orsay : par René Lecomte, écuyer, sieur des Brièr es, de-  
meurant a Limons, paroisse de Vauhallan, pour deux arpents  
de terre sis à Mezantès ; — par dame Françoise de L ux ,  
veuve de Charles Du Bernetz, seigneur des Arpentis,  etc.  
 
E. 1161. (Liasse.) — 47 pièces, papier; 17 pièces ,  parchemin.  
 
14SS-1599. — Déclarations censuelles passées au pro -  
fit de Raimond Boucher, seigneur d'Orsay, à cause d u fief du  
Mesnil-Blondeau : par messire Guillaume Berlbeaume,  prêtre,  
pour une maison et plusieurs pièces de terre; — par  les re-  
ligieuses de l'abbaye de Gif, pour une maison et un  petit jar-  
din, situés à La Gourbaulderie; — par Guillaume Ros e, pour  
soixante arpents de terre ; — vente d'une maison, a vec cour  
et jardin, sise au Mesnil, faite à Jean Paignon par  Guillaume  
Dautour; — d'une maison sise au Mesnil, par Jean Pa ignon  
à Geoffroi Fromont; — déclarations au profit de Pie rre Bou-  
cher, seigneur d'Orsay : par Guillaume Rertheaume, prêtre,  
curéde Villiers-le-Bacle;— parSimonneHuger, veuvede  Jean  
Délavai ; — au profit d'Arnoul Boucher : par Jean S imon,  
marchand au Mesnil-Blondeau; — par Jean Durant, prê tre,  
curé de l'église paroissiale de Saint-Germain de To ussus-le-  
Noble ; — au profit de Charles Boucher, par Louis B uisson,  
sieur de Souesme et de Sainte-Jullite, procureur gé néral de  
la Heine douairière, etc.  
 
E. 1162. (Liasse.) --51 pièces, papier ; 12 pièces,  parchemin.  
 
1600-16S9. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Charles Boucher et de Pierre Boucher, seigneurs d'Orsay,  
à cause du fief du Mesnil-Blondeau : par Denise Rou llier,  
femme de Guillaume Baillif; — par Macé Daubigé, maç on,  
marguillier de l'église de Villiers-le-Bacle, etc. — Quit-  
tances des arrérages de droits de cens, dus à la se igneurie  
d'Orsay, données à M. de Vaulrouy et à M. de Tliéli s, sei-  
gneur de Saint-Aubin.  
 
E. 1163. (Liasse.) — 60 pières , papier.  
 
1634-1745. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Charles Boucher et de M. Grimod Durfort, seigneu rs  
 
 
 
d'Orsay, à cause du Mesnil-Blondeau : par Louis Bor dier; —  
par Sébastien Maulbert ; — par messire Jean Martin,  prêtre,  
curé de Saint-Aubin; — par maître Odard Marchand, r ece-  
veur des religieuses de Notre-Dame-du-Val-de-Gif; —  par  
Claude Lallier, seigneur de Villiers-le-Bacle; — tr ansaction  
par laquelle Charles Boucher, seigneur d'Orsay, con sent à  
recevoir du sieur Pigis, ancien seigneur de Saint-A ubin, une  
somme de 2,500 livres pour tous les arrérages qui l ui sont  
dus sur certains héritages relevant du fief duMesni l-Blondeau,  
et annexés à la seigneurie de Saint-Aubin, etc.  



 
E. 1164. (Liasse.) — 42 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
1475-1745. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
d'Adam Boucher, d'Arnoul Boucher et de Charles Bouc her,  
seigneurs d'Orsay, à cause du fief du Mesnil-Blonde au : par  
Jean Bordier, pour un hôtel et douze arpents de boi s; — par  
Guillaume Rousseau, pour vingt-trois arpents de ter re, sis à  
Saclay, lieu dit Ilaulerive; — par Marin Belleau, c hirurgien  
à Châteaufort, pour plusieurs héritages sis à Uaute rive, lieu  
dit Hauterive; — par Louis Buisson, sieur de Souesm e et de  
Sainte-Jullite, et par Michel deïhélis, seigneur de  Saint-  
Aubin; — par Claude Olivier Boucher, seigneur de Vi lliers-  
le-Bacle, etc.  
 
E. 1165. (Registre.) — In-folio, papier, 290 feuill ets.  
 
1777-177». — Papier terrier de la terre et seigneur ie  
d'Orsay, rédigé pourmessire Pierre-Gaspard-Marie Gr imod,  
comte d'Orsay en Franche - Comte , etc. (tome I er )- —  
Censitaires : Jacques Ribard , charpentier à Orsay ; — Vital  
Breuil , terrassier; — Paul-Nicolas Frelon, ancien maître  
d'école, etc. (Table des censitaires.)  
 
E. 1166. (Rcgislre.) — In-folio, papier, 175 feuill ets.  
 
1777-1779. — Papier terrier des fiefs annexés à la sei-  
gneurie d'Orsay, rédigé pour messire Grimod, comte d'Or-  
say (tome IL). — État général du domaine utile de l a  
seigneurie; — fiefs de Villczicrs ; — de La Plesse;  — de  
La Taupinière; — do La Vauve; — de Mésantès, etc.  
 
E. 1107. (Registre.) — In-folio, papier, 318 feuill ets.  
 
1777-177».— Cueilloir à quatre confins de la seigne urie  
d'Orsay et des fiefs y annexés. - Censitaires : Nic olas Ha-  
carie, vigneron ; — Jacques Piot, maréchal à Saclay  ; —  
Charles Meunier, journalier, etc. (Table alphabétiq ue des  
débiteurs.;  
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E. lies. (Registre.) - In-folio, papier, r,.~>s feu illets.  
 
 
 
i«>s. — Minutes du terrier de la seigneurie d'Orsay   
(tome I"). — Reconnaissance par les habitants des d roits  
généraux de justice, de corvée, de placage, de roua ge  
et de forage qui appartiennent au seigneur; — décla rations  
de Jean Fialon, maçon; — de Nicolas Mouton; —de mes -  
sire Jean Malroux , prieur commendalaire du prieuré  de  
Saint-Martin d'Orsay, etc. (Table des censitaires.)   
 
E. 1169. (Registre.) — In-folio, papier, 310 feuill ets.  
 
177S-I7SO. — Minutes du terrier des fiefs annexés à  la  



seigneurie d'Orsay (tome II e ). — Déclarations des  fiefs  
de Courtabcur; — de Villeziers ; — du Mesnil-Blonde au ; —  
de Grivery, etc. — Acte de foi et hommage rendu à P ierre-  
Gaspard - Marie Grimod , seigneur d'Orsay , par Jos eph  
Reydy, fondé de procuration du prince de Condé . ma rquis  
de Palaiseau, pour les fiefs de Saint-Yves ou la Go ulte-d'Or,  
de Foucherolles, et du Colombier de FoucheroIIes.  
 
E. 1170. (Registre.) — In-folio, papier, 188 feuill eis.  
 
16S4. — Déclarations des maisons, des lieux, des (e rres  
et dus autres héritages tenus et mouvants de la sei gneurie  
d'Orsay. (Table des censitaires.)  
 
E. 1171. (Cahier.) — In-l2, papier, 87 feuillets.  
 
i 763-1773. — Étal des censitaires et des rentiers de la  
seigneurie d'Orsay. — « Le marquis de Beuvron doit de cens  
« et de renies en grains , par an, le jour de Saint -Martin  
« d'hiver, six boisseaux de blé méteil et trois boi sseaux d'a-  
u voinc, etc. «  
 
E. 117-2. (Registre.) - In-12, papier, 7 feuillets.   
•778-1777. — Ensaisinements de la terre d'Orsay.  
E. 1173. (Liasse.) — 25 pièces, papier (2 imprimées ).  
 
1675-1773. _ Relevé des cens et des rentes de la se i-  
gneurie d'Orsay ; — expéditions des déclarations ce nsuelles  
passées au terrier d'Orsay : par François Berrié ; — par Jean  
Marchebout ; - par Elisabeth Vailin, veuve de Denis  Ri-  
chardière ; — par Nicolas Richardière, etc. — Extra it du  
décret de la terre de Jouy-en-Josas ; - de l'aveu r endu au  
seigneur de Bullion; —état des documents empruntes par  
le sieur Pierre ; — sentences des commissaires du R oi en la  
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Chambre des Comptes pour procéder aux évaluations e t à  
l'estimation du domaine et comté de Montlhéry cédé par  
échange au comte de Noailles (imprimés).  
 
 
 
E. 1174. (Liasse.) — 64 pièces, papier (I imprimée) .  
 
17.19-17SS. — Avis des parents et amis de Pierre-  
Gaspard-Marie Grimod d'Orsay, mineur, qui nomme  
M. Doussin, architecte, pour faire la visite de la terre et  
seigneurie d'Orsay ; — assignation donnée à Pierre Dar-  
cagne, locataire de la ferme de La Plesse ; — baux à loyer  
de logements sis à Orsay, faits : à Guy Laval, cord ier ; — à  
Michel Lévy, serrurier; —à Mathieu Gaudin, lixier; —  
de la ferme de Courtabcuf fait à la veuve Marin Boë te,  
moyennant 9,600 livres; — lettres du sieur Archange , re-  
ceveur de la terre d'Orsay ; — du sieur Darcagne ; — du  
sieur Roinville, etc. — Quittances de loyer du sieu r Charles  
Lagneau ; — du sieur Archange ; — mémoire de Saucie r,  
maçon ; — de Leblanc , serrurier à Palaiseau ; — bo rdereaux  
de compte du sieur Racarie ; — du sieur Hardy ; — d e M .  



Gobert ; — des preneurs à rente de la vigne d'Orsay  , etc.  
 
E. 1175. (Liasse.) —32 pièces, et 1 plan, papier.  
 
1531-1777. —État des titres du fief du Petit-Mesnil  de  
Bures ; — aveu et dénombrement du fief du Petit-Mes nil de  
Bures rendu à Jean de Chaulnes , seigneur de Bures , par  
Charles Boucher , seigneur d'Orsay ; — extrait de l a décla -  
ration de la terre de Bures acquise par la présiden te de Ré-  
val ; — cession de la terre du Grand-Mesnil de Bure s faite  
par François de Vallès à Pierre de Creil , maître e n la  
Chambre des Comptes ; — plan du fief du Petit-Mesni l ; —  
arpentage d'une pièce de terre sise à Orsay, au des sus de  
l'ancien cimetière et dépendant du Grand Mcsnil de Bures;  
— du fief du Petit-Mesnil de Bures; — procès-verbal  delà  
terre d'Orsay et du fief du Petit-Mesnil de Bures ;  — arpen-  
tage et bornage entre M. Rouillé, seigneur de Dures , et  
M. Pierre Faucha rd , seigneur du Grand-Mesnil; - b ail à  
cens de trente arpents de terre assis au terroir de  Noysement,  
fait par Antoine de Chazay, seigneur de Bures, à Pi erre-  
Doyen ; — procédures pour M. Rouillé, seigneur de R ures,  
ministre d'État, contre madame Grimod, dame d'Orsay ; —  
mémoire pour le seigneur d'Orsay sur la directe qu' il pos-  
sède en la prairie de Saint-Clair; — lettres de M. Lepaige,  
seigneur de Bures ; — renseignements sur la seigneu rie de  
Bures, etc.  
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C. 117C. (Liasse.) — 24 pièces, papier l imprimée).   
 
1574-1770. — Affiche de la vente par décret de la t erre  
de Saint-Jean-de-Beaûregard ; — exlrail de l'aveu d e lu sei-  
gneurie de Gomelz-le-Châtel rendu au Roi par Thomas  de  
Balzac; — déclaration d'une grande ferme sise à Gri very,  
paroisse de Gometz-le-Châlel , faite par M. Charpen tier,  
maitie des Comptes ; — état du tief du Buisson de G rivery; —  
lettre de M. Blanchard relative au fief de La Marli nière; —  
de M. Carré, pour les terres réclamées par l'ordre de Saint-  
Jean de Latran ; —mémoires relatifs au fief de Mont jay ; —  
déclaration des terres dépendant du prieuré d'Orsay  ; —  
procès-verbal d'affiche pour la mise en vente de la  terre de  
Palaiseau et des fiels y annexés , après la mort de  la mar-  
quise de Pomponne ; — vente de la terre et seigneur ie de  
Villiers-le -Bâcle faite par Joachim Jehannot, marq uis de Bar-  
tillat, à Claude Lallier ; — extraits de la vente d u fief de La  
Blesse faite à M. d'Orsay. — (Les Archives trouvées  en l'an u  
au château d'Orsay se composaient de soixante-six p orte-  
feuilles, de quatre registres et de vingt-une liass es de papiers.  
Bar arrêté du préfet de Seine-et-Oise, en date du S  prairial  
an xu, les documents suivants furent remis, le 3 ju in 1806, à  
M. Boger, notaire à Palaiseau, mandataire de M. Gri mod  
d'Orsay : l re liasse composée de cinquante -cinq d ossiers :  
titres anciens concernant les rentes dues au domain e d'Orsay,  
baux à rente, fiefs de Launay , de La Taupinière , de Fou-  
cherolles ; — 2 e liasse composée de vingt huit dos siers : bois  
d'Orsay, plans de ces bois, comptes des régisseurs,  baux de  
maisons, procès-verbal de bornage des prés d'Orsay;  —  
3 e liasse comprenant dix-huit dossiers : anciens t itres d'Or-  
say, de Vailconr, de Bibernon, comptes du sieur Le Dure,  



journal de receltes, baux à loyer, déclarations à t errier, titres  
du domaine de La Vauve, plans ; — 4'- liasse compre nant  
vingt-neuf dossiers : titres du domaine de La Bless e, du  
Grand et du Betil-Villefeu, de Courtabeuf , des Gra nges, de  
Montigny, de Launay, de Villeziers, état général du  terroir  
d'Orsay, inventaire d'anciens titres; — 5 e liasse comprenant  
quarante-sept dossiers : titres du domaine de Juvig ny , dé-  
clarations à terrier, résidu de titres du Mcsnil Bl ondeau.  
vente de la terre de Courtabeuf, baux à rentes, tit res de  
propriété de l'hôtellerie des Trou- Rois à Orsay ; — 6 e liasse  
comprenant vingt-un dossiers ; arpentages du domain e d'Or-  
say, exploitation des bois, vente de la terre; de C ourtabeuf.  
baux de la ferme de La Bouvèche, plans du terrain d e La  
Vignette, etc. — Terrier d'Orsay, 1672-1695, 1 regi stre,  
— déclarations d'Orsay, 1596, 1 registre; - inventa ire  
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généraldes litres d'Orsay , 1691, t registre; — rép ertoire  
 
des titres, 1 registre; — un registre de comptes; —  journal  
de recettes, 1772-1787, 3 registres; — copies de vi eux  
litres, 1 registre; — des baux et des locations, 17 08-  
171V, 2 registres; — 18 portefeuilles comprenant le s titres  
de propriété, de 1307 a 17.">0; — 3 portefeuilles r enfermant  
les baux à ferme et à loyer, de 1497 à 1775; — 5 po r-  
tefeuilles contenant les lettres patentes, les arrê ts et ju-  
ments relatifs ii Orsay el aux fiels y annexés, de 1 U7 a 17 Î7;  
— 7 portefeuilles renfermant : les transactions ; —  les  
limites et bornages; — les litres des charges de la  terre  
d'Orsay; — différentes quittances; — ventes de bois ; —  
procès-verbaux d'arpentage; — lettres à terrier.  
 
K. 1177. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1785. — Gros (l'abbé Joseph-Marie). — Bail à ferme de  
trois quartiers de terre sis à Wissous, fait par l' abbé Joseph-  
Marie Gros, docteur en théologie , curé de Saint-Ni colas du  
Chardonnet, à Paris, à Louis Delanouc laboureur, el  à  
Marie-Catherine Roinville, sa femme.  
 
E. 1.178. (Liasse.) — 5i pièces, papier.  
 
1783-1789.— Grouchy (François-Jacques de), sei-  
gneur de Sagy, deSaillancourt, de Villette et de Co ndécourt.  
—Poursuites exercées à la réquétedu procureur fisca l de Sagj  
contre Jacques Joisel, manouvrier à Puisieux , Pier re Paris  
et Jean Lacaille, bergers, pour délits «le chasse; — procé-  
dures failes devant le prévôt de Sagy par M. de Gro uchy,  
seigneur du lieu, à rencontre de Jacques-François L arche-  
vêque, laboureur à Chardronville, qui s'étudie à lu i man-  
quer de respect et à tenir des propos sur son compt e les plus  
disgracieux ;— sentence du prévôt de Sagy, qui cond amne  
en 25 livres d'amende Antoine Quehan , laboureur, p our  
avoir laissé divaguer et chasser sa chienne dans la  plaine de  
Saillancourt ; — assignations données à François La rche-  
vêque pour avoir laissé brouter par si vache la hai e de son  
¥0 i s i n ; — pour avoir coupé un pied de Irène da ns un buisson  
appartenant à plusieurs particuliers. Un dossier de s ani â s  



1790 et suivantes, relatif aux différends de M. de Grouchy  
avec le sieur Larcbeyêque, se trouve dans la série Q.)  
 
F.. 1170. (Liasse.) - 36 pièces, papier.  
 
1C48-1788. — Notions sur le droit de champart; —  
bail du sixième de la dlme de Condécourt fait par M . Cha-  
noine, régisseur général des Liens de la manse abba tiale de  
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l'abbaye du Bec-Hellouin, à mcssire Vincent Guillin , prélre,  
curé de Condëcourt; — lettres de M Maréchal de Sain lry  
adressées à M. Guillin, etc. — Déclarations censuel les de la  
maison du presbytère de Condécourt passées au profi t de  
Pierre-Michel Cousin, seigneur de Condécourt, par P ierre  
Leclerc, prêtre, curé dudit lieu ; — au proQt de Fr ançois-  
Jacques de G rouchy, par Vincent Guillin; — par Fra nçois-  
Joseph Balin ; — au profit de Jean Depel , conseill er d'État,  
seigneur de Sagy, par la veuve Pierre Dubray ; — ac te de  
partage et de division de plusieurs pièces de terre  sises à  
Sagy et à Ableiges, fait entre les religieuses du m onastère de  
Notre-Dame de la Paix (Annonciades) de Meulan et le s hé-  
ritiers de Louis-Barlhélemi Sarrasin ; — déclaratio ns cen-  
suelles passées au profit de M. de Grouchy, seigneu r de Sagy,  
par les religieuses Annonciades de Meulan ; — par l es reli-  
gieuses Ursulines de Poissy ; — au profit de Franço is Jacques  
de Grouchy, seigneur de Villette, par les religieus es Annon-  
ciades de Meulan ; — par les Ursulines de Poissy; —  par  
messire Antoine Morel, prêtre, curé de Saint-Nicola s de  
Tessancourt, etc.  
 
E. 1180. (Registre.) — In-folio, papier, 500 feuill ets.  
 
1646-1643. — Minutes des déclarations censuelles pa s-  
sées au profit de messire Jean Dyel, conseiller d'E tat, comte  
des Hameaux, seigneur de Sagy : par Antoine Fourmen tin,  
vigneron; — par André Soret, marchanda Pontoise; —  
par Antoine Chervise, avocat du Roi au bailliage de  Meu-  
lan, etc.  
 
E. 1181. (Registre.) — In-folio, papier, 294 feuill ets.  
 
1649-1659. — Minutes des déclarations censuelles pa s-  
sées au profit de messire Jean Dyel, comte des Hame aux,  
seigneur de Sagy : par Guillaume Parquet ; — par Is aac  
Fourmentin, vigneron ; — par Jean Binet, vigneron; — par  
Louis Baucher, maître chirurgien à Sagy, efc  
 
E. 1182. (Registre.) — In-folio, papier, 478 feuill ets.  
 
1693-1693. — Minutes des déclarations censuelles pa s-  
sées au profit du seigneur de Sagy : par Bobert Gir oux, bou-  
langer à Chardronviile ; — par les Ursulines de Poi ssy ; —  
par Guillaume Dauvergne, vigneron, etc. (Table des cen-  
sitaires.)  
 
E. 1183. (Registre.) — In-folio, papier, 306 feuill ets.  
 



1694-1706. — Minutes des déclarations censuelles pa s-  
sées au profit des seigneurs de Sagy : par Antoine Favie,  
 
 
 
SE1NE-ET-OISE.  
 
huissier de salle du Roi, à Pontoise; — par Louis D uval,  
prêtre, curé de Notre-Dame de Pontoise ; — par Nico las  
Guignard , laboureur; — par Antoine Marinet, labou-   
reur, etc. (Tables des censitaires et des champtier s.)  
 
E. 1184. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1783. — Groult (Albert), comte de Saint-Paer. —  
Vente d'une maison bourgeoise sise au hameau de Gen cy,  
paroisse de Sergy, près de Pontoise, faite par Hiac inthe-  
Guillaume-Armand Le Couturier, garde-magasin du Mon t-  
de piété de Paris, à messire Albert Groult, comte d e Saint-  
Paer, colonel du régiment de Conti-dragons.  
 
E. 1185. (Liasse ) — 6 pièces, papier.  
 
1760 1781. — Guerreau (Antoine -Martin;. — Ex-  
trait baptistaire d'Antoine-Martin Guerreau ; — de décès  
d'Antoine Guerreau ; — de Marie-Catherine Foy, veuv e  
d'Antoine Guerreau ; — état d'apposition de scellés  après  
les décès du sieur et de la dame Guerreau ; — procè s-verbal  
de la vente du mobilier.  
 
E. 1180. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1789-1789. — Guiche (N... de Gramont, duc de), ca-  
pitaine des gardes-du-corps du Roi. — Lettre du pri nce de  
Poix relative à une concession de terrain à Versail les; — cons-  
titutions de rentes viagères faites par le duc de G uiche, capi-  
taine des gardes-du-corps du Roi, au profit de Jean  Pequegnot,  
son valet de chambre ; — mémoires et factures de la  demoiselle  
Mercier, gouvernante de mademoiselle de Guiche; — d e Cour-  
tois, jardinierde la maison deNoisy, " avoir acheté  un boisseau  
« de farine d'orge pour l'engraissement d'un dindon , 1 livre  
» 10 sols; — quatre boisseaux de braise pour brûler  dans la  
« serre chaude, l livre 4 sols ; — quatre boisseaux  d'orge pour  
« les poules, 5 livres 12 sols ; — avoir employé un  âne pour  
« porter des fleurs chez madame de Guiche, 15 sols;  » —  
deGuyot, marchanda Paris; — de Gallanty , bijoutier  à  
Paris, « pour une paire de boucles d'argent et lacs  d'amour,  
« 45 livres ; — pour raccommodage d'une boite avec le  
<? portrait de madame de Guiche, 1 livre 4 sols; — pour  
« une paire d'agraffes d'argent pour souliers, 1 5 livres ; ••  
— de Chevallier, perruquier à Versailles, « pour av oir rasé  
« deux fois la tête à Mademoiselle, 6 livres ; - qu atre frisures,  
« 12 livres; — douze coups de peigne, 12 livres; » — de  
Laury, cordonnier ; — de Normant, menuisier; — de L e-  
vasseur, maréchal à Versailles ; — de Georges, éper onnier des  
gardes-du-corps-  
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E. 1187. Registre.) — In-folio, papier, 52 feuillet s.  
 
. f 774-1 788. — État des effets de la garde robe d e M. le  
duc de Guitlie. — « Habits uniformes de chasse, de Choisy  
« et de Trianon : habit de Choisy , avec sa veste b rodée à  
« paillons, vert de couleur; — habit de Trianon éca rlate,  
« même galon que celui de Choisy, avec une veste fo nd blanc  
« brodée à fil d'or; — deux habitsd'équipage de cha sse du cerf  
« du Roi; — un habit d'équipage du sanglier du Roi,  etc. —  
u Habits de théâtre ou de caractère : soutane pour faire le  
« rôle de Razile dans le Barbier de Séville ; habit  et culotte  
« de serge brune, devant de veste rouge, devant de gilet  
» blanc ; le tout cousu ensemble, une perruque, un grand  
« chapeau, une cravate, une paire de bas de laine, une paire  
<i de gros souliers, boucle de cuivre, jarretières de cuir, ta-  
« batière de fer blanc, à tiroir, pour le rôle de M athurin;  
? — un habit, veste et culotte pour jouer Bartholo à Ver-  
« sailles, etc. » — Batterie de cuisine au régiment  de la  
Reine-Dragons; — état des vins de la cave du duc de  Guiche,  
à Versailles ; — des meubles apparlenant au duc de Guiche,  
dans son appartement , au château de Versailles ; —  des  
meubles et effets qui sont à Paris , à l'hôtel de M ati-  
gnon , etc. ( Parmi les documents provenant du duc de  
Guiche se trouvait un billet du roi Louis XVI, ains i conçu :  
« J'ordonne à M. de Guiche, capitaine de mes gardes -du-  
« corps, si cela est nécessaire dans Versailles, de  faire re-  
•< pousser la force par la force. 25 juin 1789. Loc is. » Celte  
pièce fut envoyée, le 6 germinal an II, au comité d e salut  
public par l'administration du département. Les doc umenls  
suivants fuient remis, en 1 837, sur la demande de la famille :  
Mémoires sur le Béarn , 12 pièces; — correspondance s et  
mémoires de fournisseurs, 162 pièces; — théorie et ins-  
tructions pour le régiment des dragons de la Reine,  33 pièces;  
— correspondance relative à ce régiment, 145 pièces ; —  
programme de concerts, lettres adressées au duc de Guiche,  
63 pièces; — lit de justice tenu le 6 août 1787, li ste des  
personnages admis, ordre pour les gardes-du-corps, 10 piè-  
ces; — gardes-du-corps du Roi, compagnie de Villero y,  
mémoires et dépenses, etc. 128 pièces.)  
 
E 1188. (Liasse.) — I pièce, parchemin.  
 
169». — Guillarmost (Alphonse :, dit La Place.— Bre -  
vet du Roi qui accorde à Alphonse Guillarmont, dit La Place,  
la charge de trompette clans la compagnie des garde s du  
corps commandée par le maréchal de Villeroy.  
 
 
 
E. 1189. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1731-1763. — Guillemain. — Privilège du Roi autori-   



sant le sieur Guilleinain, premier violon de l'Acad émie royale  
de musique de la ville de Dijon, à faire graver et imprimer  
plusieurs sonates pour violon; — placctdu sieur Gui llemain,  
premier violon, adressé à M. Mesr.ard, contrôleur-g énéral de  
la maison du Roi; — procès- verbal de vente de meub les ap-  
partenant h la dame Guillemain, née Langlois; — qui ttances  
de loyer; — mémoires et factures de Dubut, tapissie r à Ver-  
sailles; — de Lhérault, tonnelier; — de Roudreau, a pothi-  
caire à Versailles, etc.  
 
E. 1190. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
1785. — Guillemiisot. — Procédures faites à la requ ête  
du sieur Guilleminot, marchand de vins à Paris, à r encontre  
du sieur Rolland, maître sellier à Paris, pour le c ontraindre  
au paiement d'une lettre de change.  
 
E. 1191. (Liasse.) —1 pièce, parchemin.  
 
1778. — Gcillo!» (Jacques . — Vente d'une maison si se  
à Mantes, faite par Antoine-Martin Gaultier, vigner on , à  
Jacques Guillon , maître serrurier à Manies , moyen nant  
40 livres de rente foncière.  
 
E. 1192. (Liasse.) — 4 pièce,-;, papier.  
 
1753-1784. — Halle (Louis-François-Pierre). — Ex-  
trait mortuaire de François Moreau ; — extrait de b aptême  
de Marie-Anne Moreau; — extrait morluaire de Louis- Fran-  
çois-Pierre Halle (veuf de Marie-Anne Moreau).  
 
E. 1193. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
178» — Hallot (Famille de). — Vente d'une maison  
sise à Goussonville, et de plusieurs pièces de terr e, faite par  
Antoine, comte de Hallot, seigneur de Goussonville et de  
Jumeauville, à François Boulant, garde des chasses à Gous-  
sonville, moyennant 6 sols 6 deniers de cens et 2,0 00 livres ;  
— bail de la ferme d'Oucstreville, paroisse d'Anger ville, fait  
à Jean-François Rabourdin, par Charles-Philippe Lou is, mar-  
quis d'HalIot, seigneur de Boinville, Méronville et  autres  
lieux.  
 
E. 1194. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1764. — Hallwill (comtesse). — Catalogue des livres   
de madame la comtesse de Hallwill, aux Troux.  
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E. 1195. (Liasse." — 1 pièce, parchemin.  
 
««•5.— Hangard [Jean). — Vente d'une maison et d'un e  
cour, à Pontoise, faite par Pierre Pinard, maître c harron au  
faubourg Notre-Dame de Pontoise, ii Jean Hangard, c harron,  
demeurant hors le pont de Pontoise.  
 
E. 119C. (Liasse.) — 15 pièces, papier (1 imprimée)  ;  
1 pièce, parchemin.  



 
«G*ï3-lï*0. — Harcourt (Anne François de), duc de  
l'euvron, seigneur de Jouy.— Contrat par lequel le Roi cède  
au sieur et à la dame de Beuvron, les terres du gra nd et du petit  
Villetain, dans les paroisses de Jouy et de Saclay,  les fermes  
de Villetain et de Villedomble, les droits de justi ce et de cen-  
sive, et reçoit en échange 181 arpents de la ferme de Châ-  
leaufort, la Garenne et la ferme des Loges, les dro its de di-  
recte, etc. — Bail à loyer de plusieurs pièces de t erre, sises  
à Jouy, fait par Anne-François de Harcourt , duc de  Beu-  
vron, seigneur de Jouy, à Jean -Timothée Guillemart , maître  
en chirurgie; — déclarations passées au terrier de la sei-  
gneurie des Loges : par Jean Courant ; — par Jean-D omi-  
nique Anneau; — par Vincent Barré, etc. — État des titres,  
des contrats et des autres actes, concernant la fer me de Gar-  
ches, ci-devant appartenant à l'hôpital des Incurab les, et ac ?  
quise par Antoine d'Aquin, comte de Jouy, seigneur des  
Loges, premier médecin du Roi; — arpentage de terre s sises  
sur le terroir de Garches et de Saint-Cloud, appart enant à  
M, Chevalier; — vente d'une maison et de plusieurs pièces  
de terre sises à Jouy, faite par Nicolas Anceau, bo urgeois de  
Paris, à Marc Y ver, chirurgien; — abandon de toute s les  
maisons et autres héritages sis à Jouy, fait par Ni colas An-  
ceau, garde des plaisirs du Roi, à Jean Anceau, bou langer à  
Jouy, etc.  
 
E. 1197. (Liasse.) — •> pièces, parchemin.  
 
f34J. — Décret du moulin de Jouy et des terres qui en  
dépendent adjugé à Jean d'Escoubleau, seigneur de S ourdis.  
 
E. 110S (Liasse )— 15 pièces, papier.  
 
1639-1G73. — Procédures faites à la requête de Char les  
d'Escoubleau, marquis de Sourdis, seigneur de Jouy,  contre  
hs marguilliers de l'église de Saint-Jean de Bue, à  l'occasion  
de la saisie des dîmes ; — de Paul d'Escoubleau , m arquis de  
Sourdis, seigneur cngagisle de la prévôté de Çhâtea urorf,  
contre Pierre de Bérulle, seigneur de Guyancourt, à  l'occa-  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
sion de l'immixtion des officiers de la justice de Chàteaufort  
dans la seigneurie de Guyancourt.  
 
E. 1199. (Liasse.) — 43 pièces, papier. 3 pièces, p archemin.  
 
16U5-I740. — Bail du moulin de Vauxplin, paroisse  
de Bue, fait par Antoine d'Aquin , seigneur de Jouy . à Ni-  
colas Dardre; — du moulin de Jouy à Nicolas Quantin  ; —  
procédures à l'occasion de tes baux entre Louis Rau lin  
Rouillé, seigneur du comté de Jouy, et les chanoine s du  
Saint-Marcel, seigneurs de la rivière de Bièvres; —  procé-  
dures entre Marie-Angélique d'Aquin veuve de Louis Rau-  
lin Houille, et Antoine Ruzé, marquis d'Effiat, hér itier de  
Henri d'Escoubleau de Sourdis; — saisie de plusieur s pièces  
déterre, sises à Chàteaufort, faite sur Antoine-Lou is Rouillé,  
seigneur de Jouy, par Jean-Louis Rouillé d'Orfeuil,  etc.  
 



E. -1200. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1300-1G01. — Censives du fief du Moncel, autrement  
dit La Croix, sis à Jouy, qui a appartenu aux relig ieux de  
Saint-Germain-des-Prés , à présent uni à la seigneu rie de  
Jouy ; — état alphabétique des cens et des rentes d us au fief  
de Saint-Marc.  
 
E. 1201. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
tî24-f ?S6. — Étals d^s héritages situés dans le fi ef de  
Villerats.  
 
E. 1202. (Registre.) — In-folio, papier, 152 feniil els.  
 
isoo - aîoo — État alphabétique, par surnoms, des  
cens et des rentes dus à la seigneurie de Jouy, des  Loges et  
du fief du Moncel, autrement dit La Croix. (Ces tro is terres  
étaient unies et incorporées ensemble ) — Le curé d e Jouy  
déclare que les immeubles suivants appartiennent à la cure : la  
maison presbytérale, sise près de l'église, avec gr ange, étable  
et un jardin d'un demi-arpent ; un arpent de pré en  la prairie  
de Jouy, lieu dit La Chaudronnerie ; deux arpents s is au Val-  
d'Enfer , etc. (Par arrêté de l'administration de S eine-et-  
Oise), de germinal an III, le séquestre apposé sur le château  
de Jouy fut levé, et M. d'Harcourt fut remis en pos session  
de dix liasses de titres relatifs à la terre de Jou y-en-Josas.)  
 
E. 1295. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
iîflâ-ïîSî. — Habdel (veuve]. — Vente d'une mai-  
son sise à Saint-Germain-en-Layc , rue de Pologne ,  faite  
par Robert Viot, vigneron, à Pierre Prévost, meunie r au  
moulin du prieurédeSaint-tïerniain-en-Laye ; — part age de  
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lu succession de Marie Julien, veuve de Pierre Prév ost ; —  
quittance de vingt années d'arrérages de censives p our une  
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maison sise ù Saint-Germain-en-Laye, délivrée à Phi lippe  
Auvray et à Geneviève Prévost, sa femme; — mémoire de  
travaux exécutés par Babineau, maçon, dans une mais on sise  
.1 Saint-Germain-en-Laye et appartenant à madame ve uve  
Ilardel.  
 
E. 1204. (Registre.) — In-folio, papier, ."14 feuil lets.  
 
t;§9. — Baudouin, comte de Châlon, seigneur de Nesl es  
 



et d'Hédouville. — Inventaire des litres de la seig neurie de  
Nesleset des fiefs de Nasselles, de Laleufet de Fle lu.  
 
E. 1-205. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
«4? 6-15-1».— Lettres royaux de maintenue accordées  à  
Guillaume Le Forestier, avocat du Roi à Pontoise, s eigneur  
en partie de Neelle (Nesles\ et l'autorisant à fair e assigner  
Antoine Fretin et autres qui, depuis trois mois, vo nt couper  
des échalas dans les bois dépendant du fief de Nass elles ; —  
assignation donnée par Guérin Hérissé, sergent à ch eval, à  
Antoine Fretin, demeurant à Hodenq. archer de la co m-  
pagnie du comte de Dammartin ; — transaction par la quelle  
Jean Cossart, écuyer. seigneur de Vaumartin , au Va l-de-  
Ga'.ly, et Antoinette Lo Forestier, sa femme, cèden t à Barbe  
Le Forestier, femme de Berlrand de Dampont , seigne ur  
de Ws, à Jeanne Le Forestier, veuve de Jacques de F ave-  
rolles, et à leurs autres cohéritiers, la part qui peut leur re-  
venir dans la succession de feu Guillaume Le Forest ier; —  
cession de la tierce partie de la seigneurie de Nes les qui ap-  
partenait à Guillaume Le Forestier faite à Jean Cos sart, sei-  
gneur de Vaumartin, et à Antoinette Le Forestier, s a femme,  
par Charles Paillard et par Ambroise Le Forestier ,  sa  
femme, moyennant I,i50 livres tournois, et à la cha rge de  
payer ii Esme Le Forestier, religieuse, prieure de l'abbaye de  
Jouerre-les-Nonains, une rente viagère de 26 sols 8  deniers  
parisis; — d'un autre tiers de la seigneurie de Nes les par  
Bertrand de Dampont et par Barbe Le Forestier , moy en-  
nant 1,000 livres tournois; — du dernier tiers de l a sei-  
gneurie de Nesles par Jean Davril, seigneur de Rozi èré-en-  
ChauipagneetdeMontigny-cn-Brie, et par Yolande Sauv aige,  
sa femme, héritière de Marie Le Forestier , sa mère , moyen-  
nant 1 ,106 livres tournois ; — partage des biens d e la suc-  
cession d'Antoinette Le Forestier, etc.  
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E. 1206. (Liasse., — 9 pièces, papier; 22 pièces, p archemin.  
 
 
 
1 550 -1600 — Cession faite par Mathurin Le Prince,   
demeurant à La Rietesche, et par Catherine Amaulrj , sa  
femme, à -Mathurin Cueurctj écuyer du Roi, seigneur  de  
Vaumartin , paroisse de La Bretesche, de tous les d roits qui  
appartiennent audit Le Prince dans la seigneurie de  Nesles;  
 
— autre cession par Jacques Le Prince faite à Mathu rin  
Cueuret; — procès-verbal du prévôt en garde de Pont oise  
qui autorise Marie Cossart, dame en partie de Nesle s, à faire  
construire un mur sur un terrain vague, appelé les Portes,  
assis le long du chemin du Boi, à condition de lais ser à la-  
dite rue une largeur de quatorze à quinze toises ; — vente  
de la seigneurie de Nesles et du fief de Bruno fait e à Geoffroi  
Cueuret, seigneur de Butry, par François de Cugnac , sei-  
gneur de Dampierre, pour 6,000 écus sol , la seigne urie de  
Nesles tenue et mouvant du fief de Poix assis à Pon toise, et  
du seigneur de Sandricourt, à cause de sa seigneuri e d'Am-  
blainville ; — remboursement d'une rente de 16 écus  faite  



par Geoffroi Cueuret à Etienne Tournebus , conseill er au  
Parlement; — de 83 écus à Madeleine Du Tillet, veuv e de  
Jacques de Saint-André; — de 200 écus sol à Jean Le cop,  
écuyer, seigneur de Grizel.  
 
E. 1207. (Liasse.) — 51 pièces et 1 plan, papier (1  imprimée] .  
21 pièces, parchemin.  
 
1485-15S7. — Remboursement d'une rente foncière de  
25 écus sol faite à Hugues Fromaget, greffier des r equêtes  
du Palais, à Paris, par Geoffroi Cueuret, seigneur de Nesles ;  
 
— d'une rente de 50 écus sol à Nicolas de Boulainvi lliers ;  
 
déclaration par M. de Cugnac que Geoffroi Cueuret a  paye,  
 
en sus du prix de l'acquisition de Nesles , la somm e de  
100 écus sol pour les épingles de madame de Cugnac;  —  
sentence du lieutenant du bailli de Senlis, au sièg e de Pon-  
toise, qui autorise les religieuses de l'Hôtel -Die u de Pontoise  
à céder au seigneur de Nesles le fief d'Ardel, assi s à Nesles,  
moyennant trois septiers de. blé méteil de rente fo ncière ; —  
cession de ce fief d'Ardel faite par les religieuse s de l'Hotel-  
Dicu de Pontoise à Geoffroi Cueuret ; — saisie de l a terre de  
Nesles sur Geoffroi Cueuret, à la requête de Charle s de Hé-  
dart, seigneur deChenival ; — décret volontaire de la terre  
de Nesles au profit de Geoffroi Cueuret ; — vente d e douze  
arpents et de deux perches de terre faite par Geoff roi Cueuret  
i, Nicolas Blouin ; - déclaration de la consistance  de la terre  
de Nesles faite par Sébastien Cueuret; — venlrde ci nq ar-  
 
H  
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pents de terre sis a Nesles faite par Sebastien Cue uret à  
Jacques de Santeuil, sieur de Launai ; — des terres  de Nesles  
et de Hédouville par Louis Testu , comte de Balinco urt , à  
M. Hardouin, comte de Chàlon, marquis de Puy-Norman d;  
— état de la terre de Nesles ; — cahier des charges  ; — état  
sommaire des titres et papiers de la terre de Nesle s, etc.  
 
E. 120S. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
1370-1603. — Abandon d'un jardin sis à Nesles, sur  
la rue de la Falaise, fait par Pierre Clément à mes sire Jean  
Guiart, prêtre, curé de Nesles; — vente de ce jardi n faite par  
Jean Guiart à Guérin de Lorriz , chevalier ; — d'un e pièce  
de pré en la prairie de Nesles, faite par Catherine , veuve de  
Guillaume Le Chéron, à Françoise de Rouvroi , dite de  
Saint-Simon , dame de Sandricourt et de Hédouville ; —  
sentence de la prévôté de Nesles qui condamne la ve uve Ni-  
colas Bault à céder et à abandonner trois arpents t rois quar-  
tiers de terre, pour défaut de paiement de rentes e t de cens  
seigneuriaux ; — échange par lequel François Hédart ,  
écuyer, cède neuf perches de jardin à Jacques Cueur et, sei-  
gneur de Nesles, contre un arpent de terre sis à Ne sles ; —  
vente de douze perches de bois taillis, lieu dit le s Bois-de-  
Rays, faite par Simon Delarue à Geoffroi Cueuret, e tc.  



 
E. 1209. (t.iassc.) — 15 pièces, papier; 17 pièces,  parchemin.  
 
1604-163?. — Vente de soixante perches de terre sis es  
ii Nesles faite par Innocent Vennyer, serviteur dom estique  
de M. de Nesles, et par Jacquelte de Rambures, sa f emme,  
à Geoffroi Cueuret, écuyer, seigneur de Nesles; — d e trois  
quartiers et demi de pré, sis en la prairie de Nesl es, à Geof-  
froi Cueuret, par Pierre Philippe ; — d'un quartier  de pré,  
lieu dit Chenival , à Martin Delaroche par Geoffroi  Cueuret;  
— d'un quartier de pré, lieu dit Launay, à Geoffroi  Cueuret  
par Martin Legendre, tailleur d'habits, etc.  
 
E. 1210. (Liasse.^ — 28 pièces, papier ; 9 pièces, parchemin.  
 
•630-17SS. — Vente d'une maison sise à Nesles, de-  
vant l'église, faite par André Cochon, menuisier, à  Geoffroi  
Cueuret; — abandon d'un demi-arpent de terre fait p ar  
Pierre Dauffin, maître cordonnier à Pontoise, à Gab riel Testu  
de Balincourt , seigneur d'Ilédouville ; — vente d' une mai-  
son et de plusieurs pièces de terre, à Nesles, fait e par Ma-  
delaine Horan, veuve de Claude Poussin , à Denis-Al exandre  
de Pollalion, écuyer, seigneur de Montréal ; — cons titution  
d'une rente de 80 livres faite par le sieur de Poll alion au  
profit de Jérôme-Bénigne Halle , procureur au Parle ment ;  
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— bail des biens situés à Nesles, saisis sur le sie ur de Mont-  
réal, fait à Antoine Boucherot, laboureur à Nesles;  — vente  
des biens saisis sur le sieur de Pollalion , situés  à Nesles,  
faite à Jean-Claude Petit, maître brodeur à Paris.  
 
E. 1211. (Liasse.) — 35 pièces, papier; 8 pièces, p archemin.  
 
i î4 1 i î.ï J . — Bail d'une maison sise à Nesles , lieu dit  
Rouellon, fait par Jean-Joseph Petit , maître bouto nnier à  
Paris, à Pierre Caffin, pour 60 livres par an ; — v ente de la  
moitié indivise d'une maison et d'un quartier de te rre sis à  
Nesles, faite par Sebastien Bourdois à dame Rosalie -Henriette  
de Bruc, veuve de Louis de Cueuret, dame de Nesles ; — de  
soixante perches de terre sises à Nesles, au clos R emy , par  
Louis Dumont, cordonnier, à François Testu de Balin court,  
seigneur de Nesles ; — d'une maison, lieu dit Rouel lon, par  
Lucien Amelot, par Georges Nicole et autres à M. de  Balin-  
court, etc.  
 
E. 1212. (Liasse.) — 45 pièces , papier; 23 pièces,  parchemin.  
 
1757-17S6. — Bail d'un bâtiment sis à Nesles. fait par  
Nicolas Paulus, bourgeois de Paris, au profit de Ni colas  
Caffin, laboureur à Nesles; — vente de vingt-sept p erches  
de terre, lieu dit les Rainettes, faite par Nicolas  Volant à  
François Testu de Balincourt; — bail à rente d'une maison  
sise à Nesles, lieu dit Rouellon, fait par Nicolas Paulus,  
maître boutonnier à Paris, à François Testu de Bali ncourt;  
 
— vente d'une maison sise à Nesles, faite par Nicol as Caffin  
à M. de Balincourt; — d'un demi arpent de terre, li eu dit  



le Clos Remy, par Réné-Charles de Monthiers, seigne ur de  
Fay et de Mardolin, à Hardouin de Châlon, seigneur de  
Nesles; — d'une maison, sise à Nesles, par Pierre B oucherot  
à Hardouin de Châlon, etc.  
 
E. 1213. (Liasse.) — 40 pièces , papier; 18 pièces,  parchemin.  
 
i7»6-l7»9. — Vente de dix perches de pré dans la  
prairie de Nesles, faite par Charles et par Philipp e Amelot  
à Hardouin, comte de Châlon ; — d'une pièce de pré,  par  
Jacques de Monthiers à M. de Châlon ; — d'une masur e  
de grange, sise à Nesles, par Louis Dumont; — de ci nq  
perches de jardin, par Charles Bertheuil; — d'un de mi-  
arpent de pré, lieu dit Monlauban , par Jean - Bapt iste  
Theuré à Hardouin de Châlon; — d'une maison, lieu d it  
Clos-Bemy, par Nicolas Tremet , garde- chasse; — ac te  
par lequel Jean Burgot, prêtre, curé de Nesles, et les  
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marguilliers de ladite paroisse cèdent à madame de Nesles  
une pièce de friche , lieu dit le Cimetière-des-Sar razins ,  
et reçoivent en échange trente-sept perches de terr e, lieu  
dit les Belles-Vues ; — vente d'un terrain, lieu di t le Carre-  
four-du-Banc , faite par Antoine Bonnet', grenadier  au  
régiment de la garnison du Roi, à Jean Burgot, curé  de  
de Nesles, etc.  
 
E. 1214. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 17 pièces, parchemin.  
 
I4«>* i.v;i — Obligation de Jean Taillecher, meunie r  
à Verville, qui reconnaît devoir à Guérin de Lorris , cheva-  
lier, chambellan du Roi, seigneur de Nesles, la som me de  
20 sols parisis pour la composition faite avec ledi t cheva-  
lier, à cause « de la forfaiture de son cheval, qui  avoit esté  
« naguère prins chargé de farine que il estoit venu  querre  
?< pour mener au moulin de Verville; - — extraits d es titres  
relatifs à la banalité du moulin de Nesles; — trans action  
par laquelle Guillaume Le Forestier, seigneur en pa rtie de  
Nesles, moyennant 48 sols parisis, vend à Jean Lema istre,  
meunier de Verville, le cheval qui avait été saisi chargé de  
farine, à cause du droit réservé au meunier de Nesl es de  
quêter mouture dans l'étendue de la seigneurie; — s entence  
de la chàtcllenie de Pontoise condamnant Simon Le S ieurre,  
maréchal à Nesles, à payer à Guillaume Le Forestier , sei-  
gneur de Nesles, la somme de 32 sols parisis pour l a valeur  
du cheval saisi sur Jean Lemaistre, meunier de Verv ille, et  
qui lui avait été confié en garde; — enquête faite contre  
Jean Lemaistre ; — reconnaissance par Noël Devoires ,  
meunier de Brécourt, qu'il doit à Guillaume Le Fore stier  
12 sols parisis, à cause de la saisie de son cheval  chargé  
de farine, faite à la requête dudit Le Forestier; —  pro-  
cédures faites à la requête de Guillaume Le Foresti er, sei-  
gneur de Nesles, contre Jean Brunet, qui a détourné  l'eau  
de la rivière du Sausscron au-dessus du moulin de N esles ; —  



bail du moulin de Nesles fait au profit de Jean Van esson, etc.  
 
E. 1215. (Liasse.)— 17 pièces, papier ; li pièces, parchemin.  
 
• 499-1531. — Lettres- royaux adressées au lieutena nt-  
civil de Pontoise, afin de maintenir Guillaume Le F orestier,  
avocat du Roi, dans la possession du droit de banal ité du  
moulin de Nesles ; — information faite par Desnoyer s, huis-  
sier, sur ce droit prétendu par le seigneur de Nesl es ; —  
sentence de la chàtellenie dp Pontoise qui défend à  Jean  
Boulet, meunier de Verville, de venir cliasser et q uêter  
mouture à Nesles;— nouvelles sentences : contre Jea n Boulet;  
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— contre Jaquotin Lcdet, meunier à Verville; — assi gna-  
tion donnée à Chariot Raollin. meunier de Labbevill e, à la  
requête de Denise de La Barre, veuve de Guillaume L e  
Forestier, dame en partie de Nesles; — enquête cont re les  
meuniers de Labbeville, qui sont venus quêter moutu re à  
Nesles : — procédures contre Antoine de Cugnac, sei gneur  
de Dampierre, à l'occasion de la banalité du moulin  de  
Nesles, etc.  
 
E. 1210. (Liasse.) — 29 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
1540-1745. — Commission du prévôt en garde de  
Pontoise qui autorise Antoinette Le Forestier, veuv e de  
Jean Cossart, dame en partie de Nesles, à faire sai sir les  
meuniers voisins qui viennent quêter mouture à Nesl es; —  
enquête faite contre Girard Dupont, meunier; — sent ence  
contre Audry Richardière, meunier de Labbeville ; —  acte  
par lequel Pierre Coignard, demeurant à Nesles, s'e ngage à  
faire moudre le blé nécessaire pour son hôtel et sa  famille  
au moulin banal de Nesles ; — procédures, faites à la requête  
de Marie Cossart, veuve de Mathieu Cueuret, dame de   
Nesles en partie : contre Mathieu Legendre, meunier  du  
moulin de Launay, à l'occasion de la saisie d'un ân e chargé  
de farine; — contre Louis Cochegrue, vigneron, pour  le  
forcer à faire moudre son grain au moulin de Nesles  ; — à la  
requête d'Antoine Courtois, fermier du moulin banal , contre  
plusieurs habitants de Nesles, qui se dispensaient de faire  
moudre à son moulin ; — lettres de madame de Balinc ourt,  
née Cueuret, etc.  
 
E. 1217. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
1595-1850. — Bail de la terre et seigneurie de Nesl es,  
fait par François de Cugnac, seigneur de Dampierre,  à  
Christophe Lemaistre et à Pierre Dclarue, pour 433 écus  
sol; — à Jean Caffin, laboureur, pour 700 livres to urnois;  
— à Jean Villain (pendant tout le temps que durera la saisie  
opérée sur Geoffroi Cueuret), pour 100 écus sol; — de la  
terre et seigneurie de Verville, des menues dîmes e t des cens  
de Nesles, par Geoffroi Cueuret à Anne Caffin, pour  quatorze  
septiers de blé et huit septiers d'avoine, mesure d e Pon-  
toise ; — à Pierre Delile, pour treize septiers de grains ; —  
à Jean Dorlel, laboureur; — des champarts de la ter re de  
Nesles, à Jean Rorhart, pour 21 livres tournois; — de la  



terre de Verville ;i Quentin Cochegrue, pour six se ptiers de  
blé, six septiers d'avoine, et quatre chapons ; — à  Florent  
Philipin, pour un muid de blé méteil, etc.  
 
 
 
LSS  
 
 
 
ARCHIVES DE  
 
 
 
H. 1218. iXiasse.) — 21 pièce?, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
is«3 if»? — Bail d'un clos planté de cerisiers, sis   
à Nesles, fait à Pierre de Milly, vigneron, par Séb astien  
Cueuret, seigneur de Nesles; — des dîmes et des cha mparts  
de Nesles et de Verville, à Antoine Bonnet ; — d'un e maison  
sise à Nesles, par la veuve Poussin à Jacques Haran  ; — de  
douze arpents de terre, lieu dit l'Étang, par Louis  Testu  
de Balincourtà Thomas Huten, pour 220 livres, etc.  
 
E. 1219. (Liasse.) — 2". pièces, papier; 9 pièces, parchemin.  
 
1*QS-I7$7. — Bail du moulin banal de Nesles, sis su r  
la rivière du Sausseron, fait par Denise de La Barr e, veuve  
de Guillaume Le Forestier, avocat du Boi à Pontoise , dame  
de Nesles en partie, à Jean Vanessier, meunier, pou r dix-neuf  
septiers de farine ; — procès-verbal de visite du m oulin de  
Nesles, fait à la requête de Jacques Cueuret, seign eur du  
lieu ; — bail du moulin à eau de Nesles par Jacques  Cueuret,  
seigneur de Vaumartin et de Nesles, à Jacques Odain ; — à  
Etienne de La Boche ; — par Geoffroi Cueuret à Etie nne de  
La Boche, moyennant trois muids de blé, mesure de P ontoise,  
deux porcs ou 12 livres, six chapons, six poules et  un  
gâteau ; — à Pierre Monnier ; — prisée du moulin de  Nesles,  
par Antoine Leblond, meunier; —bail du même moulin  
par Sébastien Cueuret à Isaac Fleury, pour 120 livr es tour-  
nois, cinquante septiers de blé, un porc gras ou 30  livres,  
et deux gâteaux le jour des Bois, etc.  
 
E. 1220. (Liasse.) — 23 pièces, papier; 14 pièces, parchemin.  
 
14S1-1751. — Sentence du prévôt de Nesles, qui con-   
damne Symphorien Bouraine à ne plus vendre de vin p en-  
dant le temps de banvin, et à payer au seigneur du lieu  
lesdils droits de banvin ; — aveu et dénombrement d u fief  
de Nasselles rendu par Guillaume Le Forestier, seig neur de  
Nesles en partie, à Charles d'Orgemont, seigneur de  Méry,  
à cause de son fief de Poir, sis à Pontoise; — enqu ête laite  
devant le prévôt de Pontoise. qui constate que Guil laume  
Le Forestier, seigneur de Nesles, est propriétaire d'un  
moulin à eau situé sur le Sausseron ; — procédures faites ù  
la requête de Guillaume Le Forestier contre Pernot Doiiot,  
pionnier, à l'occasion du moulin situé sur le Sauss eron ; —  
sentences du prévôt de Pontoise : obtenue par Jacqu es Cueuret,  
seigneur de Nesles en partie, au sujet des anticipa tions faites  
sur la rivière du Sausseron, à Nesles, par François  Hédart,  
par Guillaume de La Boche et par d'autres riverains ;— pour  



l'élargissement de la rivière du Sausseron; — conda mnant  
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Jérôme et Jean Bataille à nettoyer et à curer les f ossés de la  
rivière du Sausseron; — reconnaissance par Catherin e Le-  
vasseur, propriétaire d'une ferme sise à Nesles, qu e tous  
les arbres plantés à moins de trois pieds de la riv ière du  
Sausseron appartiennent à M. de Balincourt.  
 
E. 1221. (Liasse ) — 34 pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
i .».»<? i ït>4 — Arrêt du Parlement défendant à Ou dard  
de Soullour, seigneur de Gouzangré, et aux habitant s de  
cette seigneurie, de faire pâturer leurs bestiaux s ur les terres  
de la seigneurie du Porchay; — vente des droits d'é change  
et honorifiques dans les paroisses de Nesles et de Verville  
faite par Jean Garnier, adjudicataire des droits d' échange  
à aliéner dans la Généralité de Paris, à Louis de C ueuret,  
marquis de Nesles, pour 165 livres; — engagements p ris par  
les marguilliers de l'église de Saint-Symphorien de  Nesles,  
de payer tous les quinze ans à Mathieu Cueuret, à J acques  
Cueuret et à Geoffroi Cueuret, seigneurs de Nesles,  la somme  
de 35 sols tournois, outre les cens, pour chacun de s arpenls  
possédés par l'église de Nesles, et non amortis; — décla-  
rations censuellcs des biens possédés par l'église Saint- Martin  
de l'IsIe-Adam dans l'étendue de la seigneurie de N esles ; —  
de l'église de Saint- Martin de Labbeville; — de l' église de  
Saint-Clair d'Uérou\ille; — des religieuses de l'Hô tel-Dieu  
de Pontoise, etc.  
 
E. 1222. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 3 pièces, pa ichemirn  
 
1396-1487. — Sentence d'Ivon de Bespreden, garde  
de la juridiction de Nesles, accordant la saisine d 'une masure  
léguée par Jeanne de La Durée à Jeannette Dorenlot,  femme  
d'Étiennot Hauniz, et les condamne à payer les droi ts de  
relief à messire Guillaume Le Brun, seigneur de Bal lencour  
et de Neelle (de Balincourt et de Nesles; ; — enquê te faite à  
la requêle de Gilles de Lorris, écuyer, seigneur de  Nesles  
en partie, contre Pierre Lefebvre et sa femme, qui prouve  
que les acquéreurs d'immeubles doivent dans la huit aine  
demander la saisine au seigneur, et doivent pour dr oit de  
relief 5 sols parisis par arpent ; — sentences du p révôt  
en garde de la châtellenie de Tontoise condamnant :  Pierre  
Cheriot, meunier h Nesles, à payer à Gilles de Lorr is, sei-  
gneur en partie de Nesles, 12 deniers parisis pour la saisine  
d'un arpent de terre sis à Nesles, lieu dit Bochefo rt; —  
Martin l'ichoreau, Colin Pichoreau, Jacotin Jost et  autres  
héritiers d'Etienne Pichoreau, à payer 5 sqjs paris is d'a-  
mende.  
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E 1225. Liasse.) )S pièces, papier: 10 pièce*, parc hemin.  
 
146Î-1603. — Bail à cens de trois arpents de terre,   
lieu dit la Haie-Belou, fait par Guillaume Le Fores tier, sei-  
gneur de Hédouville et de Nesles en partie, au prof it de  
Pierre Chériot, meunier; — de deux arpents de terre , lieu  
dit la Ilaie-Heudcbourg. au profit de Guillaume Led oux; —  
d'une masure avec cour et jardin, au profit de Phel ipot  
Cornet ; — d'une maison sise à Nesles, lieu dit l'O rme, au  
profit de Pierre Lefebvre ; — de deu< arpenls de te rre, lieu  
dit Launay, au profit d'Antoine Damp, par Antoine d e  
Cugnac, etc.  
 
E. 1221. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 18 pièces, parchemin.  
 
iGO-4-iï*"* — Bail à cens de deux masures avec cour s  
et jardins, sises à Nesles, fait par Gcoffroi de Cu euret,  
écuyer, seigneur de Nesles, à Pierre Charpentier, m oyen-  
nant 1 1 deniers parisis de cens, le droit de four banal  
payable le jour de Saint-Rémi, un chapon, une poule , un  
pichet d'avoine, mesure de blé de rente seigneurial e; —  
d'une masure de 16 perches de terre à François Pich oreau ;  
— de trois quarts de perche à Pierre Bonnet, pour 1  denier  
parisis de cens; — d'une demi perche de terre au pr ofit  
d'Augustin Pasté; — d'un quartier de terre au profi t de  
Jean Mandois; — d'un arpent de terre par Sebastien de  
Cueuret, seigneur de Nesles, au profit d'Alexis Cha rpen-  
tier ; — de l'emplacement d'une masure par M. de Ch âlon  
à Louis Pallais, etc.  
 
E. 1223. (Liasse.) - 19 pièces, papier; 11 pièces, parchemin.  
 
139?-1?53. — Donation d'un quartier de terre à la m e-  
sure de Neelle (Nesles), faite à la communauté des habitants  
de la paroisse de Nesles par Guillaume de L'isle, s eigneur de  
Balincourt et de Nesles ; — sentence de la prévôté de Pon-  
toise condamnant Mahiet de La Rue, héritier pour un   
neuvième de Pierre de La Rue, à payer à Guillaume L e  
Forestier, seigneur en partie de Nesles, la neuvièm e partie  
de la moitié de 4 sols 8 deniers parisis , — déclar ations  
ccnsuelles : des biens possédés dans l'étendue du f ief d'Ardel  
par Colin Pichoreau ; — d'une maison dépendant du f ief  
des Tortes par Jean Pillon, maçon; — des biens poss édés  
par l'église Saint Symphorien de Nesles, etc.  
 
E. 1226. (Kcgistre.) — In-folio, papier, lr.8 feuil lets.  
 
14S5-1&OS. — État des cens, des rentes, des cham-  
parts et des droits seigneuriaux de la seigneurie d e Nesles  
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et des fiefs des Portes et de Nasselles dus à Guill aume Lo  
Forestier, seigneur desdits lieux, par Pierre et pa r Thomas  
Lefebvre; — par Phîlîpin Marbecq; — par Thomin Pali er:  
— par Jeanne La Dorelote de SainfCloud; — par Antoi ne  
de Villiers, écuyer, seigneur de LTsle-Adam, pour d eux ar-  
pents : « Ces deux arpents aparliennent à M. le Con nes-  
« table de Monmorancy et n'en paye rien au seigneur  de  



» Nclle : l'on a les déclarations. Le respect que l 'on luj a  
« porté a faict que l'on n'a rien demandé; « — parC ollin  
de Milly, etc.  
 
E. 1227. (Registre.) — Jn -folio, papier, 170 feuil lets.  
 
1436-1530. — Terrier dts fiefs de Saint-Maclou et  
d'Ardel, dépendant «le la seigneurie de Nesles. — D écla-  
rants ; Colin Pichoreau; — Jean Brisebarre; — Marti n de  
Lestre; — Mahiet Benoistc ; — Jean Le Camus; — Jean   
Pépin, etc.  
 
E. 1228. Registre.) - ln-fulio, papier, ISO feuille ts.  
 
I4J7/S-S56G. — Titres et enseignements du fief de N as-  
selles, séant à Nesles, faisant mention des terres et héritages  
redevables a cens et à rentes seigneuriales dus aud it fief de  
Nasselles. — Sentence de la prévôté de Pontoise pou r Denise  
de La Barre, veuve de Guillaume Le Forestier, seign eur en  
partie de Nesles, contre Katherine, veuve de Colin Pichoreau;  
— acte de foi et hommage fait à Guillaume Le Forest ier  
par Berthiev de Nasselles, écuyer d'écurie du duc d e Bour-  
bon ; _ à Mathurin de Launoy, seigneur de Livillier s, p,->r  
Guillaume Le Forestier, etc.  
 
E. 1229. 'Liasse.) — 8 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
lâî. -ù5»?. — Vente de vingt-deux perches de terre,   
sises à Nesles, faite par Simon Paillier, laboureur , à Amien  
de La Porte ; — sentence de la prévôté de Pontoise,  con-  
damnant Jean Doucet, laboureur, à payer à Antoine d e  
Cugnac, seigneur de Nesles en partie, les cens et l es rentes  
qui lui sont di rs; — aveu et dénombrement d'une pe tite  
maison avec cour et jardin, lieu dit Chenival, fait  par Pierre  
Du Marin, commissaire de l'artillerie du Roi, à Mar ie Du  
Lac, veuve d'Antoine de Cugnac, seigneur de Dampier re et  
de isoles ; — Déclarations ccnsuelles rendues à la seigneurie  
de Nesles : par Clément Pllïre; - par lean Wutel : — par  
François Hédart, etc.  
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E. 1230. (Registre.) — In-1\ papier, 62 feuillets.  
 
1513-1 590. — Papier terrier du fief des Bruns, sis  à  
.Nesles, rédigé pour Antoine de Cugnac, seigneur de  Dam-  
picrre et de Nesles, par Jean Lécha uf, prêtre, son  procu-  
reur et receveur. — Déclarants : Jean Lefebvre; — S imon  
Paillier ; — Colin Cornet; — Jean de Bocssy, etc.  
 
E. 1231. (Registre.) — In-folio, papier, 263 feuill ets.  
 
151S-I5??. — Papier terrier de la seigneurie de Nes les  
rédigé pour Antoine de Cugnac, seigneur de Dampierr e et  
de Nesles. — Censitaires : Jean Lefebvre de Roethon , labou-  
reur; — Jean Pichoreau ; — Jean Cornet ; — François  Le-  
gcndre, laboureur; — Chariot Herembourc; — Colin Ro -  
gier, etc. (Table alphabétique des noms.)  
 



E. 1232. (Registre.) — In-folio, papier; 4'< feuill ets.  
 
1 5?8 1GOO. — Papier terrier du fief d'Ardel, sis à   
Nesles, appartenant aux religieuses, prieure et sœu rs de  
l'IIôtel-Dieu de Pontoise. — Déclarants : maître Je an Le-  
chauf, prêtre, demeurant à Nesles; — Guillaume de L a  
Mothe, cordonnier; — messire Jean Lefebvre, prêtre,   
demeurant à Nesles ; — messire Mathurin Paillier, p rêtre ;  
 
— Mathieu Coqueret, etc. (Ce fief fut acquis par Ge offroi  
Cueuret, seigneur de Nesles.)  
 
E. 1233. (Registre.) — In-folio, papier, 152 feuill ets.  
 
1533. — Terrier du fief de Saint-Antoine, rédigé po ur  
Antoine de Cugnac, seigneur de Nesles. — Déclarants  :  
Thomas Pichoreau, laboureur ; — Jean Pépin ; — Pier re  
Chériot ; — Pierre Dacheux, maréchal ; — Crépin de  
J^a Fosse ; — Regnault Levasscur, etc.  
 
E. 1231. (Registre.) — In-folio, papier, 232 feuill ets.  
 
t.j4s-iï5o. — Terrier des fiefs des Portes, de Sain t-  
Maclou et de Laleuf, sis à Nesles, rédigé pour Math ieu  
Cueuret, écuyer, seigneur de Vaumarlin et de Nesles  en  
partie. — Censitaires : Denis Legendre; — Nicolas B ataille;  
 
— Jean Couplet; — Jean Hubert; — Pierre Camus; —  
les marguilliers de l'église de Frouville, etc.  
 
E. 1235. (Registre.) — In-5>, papier, 1 1 4 feuille ts .  
 
i .».»G- iG«î. — Terrier des fiefs des Portes, de G rapin,  
d'Arion, de Nasselles, de Laleuf, de Flélu, de Butr y et de  
Saint-Maclcu, assis en la paroissse de Nesles et au  territoire  
d'environ, rédigé peur demoiselle Marie de Cossart,  dame  
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de Vaumarlin et de Nesles, par Jean Malfuzon, notai re à  
Pontoise; — terrier du fief de La Lande, sis à Boul lonville,  
paroisse de Jouy-le-Comte, rédigé pour Geoffroi de Cueuret,  
seigneur de Nesles et autres lieux, par Jacques Fai vre, no-  
taire à Nesles. (Table des censitaires.)  
 
E. 1236. (Registre.) — In-folio, papier, 126 feuill et-.  
 
1565. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
Jacques Cueuret, seigneur de Vaumarlin et de Nesles  : par  
Augustin Cottin, marchand et bourgeois de Pontoise;  — par  
Antoine Bourdon, laboureur ; — par Antoine Gigommar i,  
tisserand ; — par Jérôme Pichoreau, etc. (Table des  censi-  
taires.)  
 
E. 1237. (Liasse.) — 18 pièces, papier, 15 pièces, parchemin.  
 
l5?o-iG46. — Sentence de la prévôté de Nesles con-  
damnant par défaut Marie Bernot, veuve de Pierre de  La  
Roche, à payer à Christophe Lemaistre, receveur de la terre  



de Nesles, cinq années d'arrérages dus par feu Pier re de Lit  
Roche; — aveu et dénombrement d'un demi-arpent déte rre,  
lieu dit La Fosse du Val-Ie-Roi, fait par Antoine L efebvre à  
Jacques Cueuret, seigneur de Nesles; — érection en fief de  
douze perches de terre, sises au lieu dit Chenival,  faite en  
faveur de Charles Hédart par Geoffroi Cueuret ; — v ente  
d'un demi-quartier déterre, sis à Nesles, par Geoff roi Cueu-  
ret à Pierre Delarue ; — lettres de terrier pour le s fiefs de  
Nesles, de Verville, de Hodenq, de Rutry, de Laland e et  
de Laleuf, obtenues par GeofTroi Cueuret; — sentenc e du  
bailliage de Beaumont entérinant ces lettres de ter rier ; —  
élat des terres tenues à champart des seigneuries d e Nesles  
et de Verville, à raison de la huitième et de la on zième gerbes;  
— sentence du bailliage de Senlis ordonnant la vent e des im-  
meubles saisis sur Rente Guichart, femme de Françoi s Bou-  
zère, élu à Soissons; — transaction entre Geoffroi Cueuret,  
seigneur de Nesles, et Charles de Perthuis, seigneu r  
d'Hédouville, relativement à des cens ou rentes sei gneuriales  
situés à Hédouville ; — actes de foi et hommages fa its à  
Geoffroi Cueuret, seigneur de Nesles : par Philiber t de Belloy ,  
écuyer, à cause de Catherine Hédart, sa femme, pour  les fiefs  
de Hédart et de Coqueret ; — par Zanobis de Leauny,  secré-  
taire de la Reine, pour une pièce de terre sise à L a Fosse  
le Val-Ie-Roi; — par Gabriel de Saint-Denis, pour u ne  
pièce de terre sise aux Quatre-Châtaignicrs ; — let tres de  
terrier des fiefs de Nesles, de Flélu, de Lalande, de Butry,  
de Launay et de Verville, obtenues par Sébastien Cu euret  
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E. 123R. (Registre.; — In-folio, papier, 637 feuill ets.  
 
 
 
ij««i !>•.-> — Certificats de Geoffroi de Cueuret, sei-  
gneur de Nesles, constatant la naissante de ses enf ants; —  
de Louis de Cueuret, pour le môme objet; — terrier de la  
seigneurie de Nesles, rédigé par Galeron, notaire à  l'isle-  
Adam, pour Geoffroi de Cueuret, seigneur du lieu ; — aveu  
et dénombrement de la seigneurie de Nesles, rendu p ar  
Geoffroi de Cueuret, seigneur de Nesles, de Vervill e, de  
Ilodenq, etc., à messire Antoine de Saint-Chamant, seigneur  
du fief de Poix en la ville de Pontoise ; — donatio n de deux  
vergées de jardin, auprès du cimetière de Nesles, f aite à la  
cure dudit lieu par Geoffroi de Cueuret ; — érectio n en fief,  
sous le titre de Saint-Symphorien, de plusieurs piè ces de  
terre appartenant à l'église de Nesles; — donation du droit  
de collation et de présentation à la cbapelle de Sa int-Jean-  
l'Évangéliste de Nesles, faite par Geoffroi de Cueu ret aux  
religieux Matburins de Saint-Michel de Pontoise, et c.  
 
E. 1250. (Regislre.) — In-folio, papier, 131 feuill ets.  
 
t «96-1698. — Cueilloir des cens et des rentes dus à la  
seigneurie de Nesles. — Débiteurs : Antoine Du Gaye t  
sieur de Chamfleur ; — Alexis Gauduin ; — Antoine R o-  
cliard; — Charles Fizanne; — Claude Paramour, etc.  
 
E. 1240. (Masse.) — 101 pièces, papier.  
 



1619-1640. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Geoffroi de Cueuret et de Sébastien de Cueuret, seigneurs  
de Nesles, de Verville et autres lieux •. par Nicol as Havart,  
laboureur ; — par Antoine Paramour ; — par Louis Du four,  
sergent priseur et vendeur de biens de justice, à N esles ; —  
par Jean Fouque, tailleur à la chambre du Roi, à Pa ris ; —  
par Guillaume Frémont, cordonnier, etc.  
 
E. 1241 : (Liasse.) — 100 pièces, papier.  
 
1640-1646. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Sébastien de Cueuret, seigneur de Nesles et autr es lieux :  
par Simon Levasseur, sergent royal à Pontoise; — pa r  
maître Jean Langlois, procureur en la Cour du Parle ment, à  
Paris ; — par Jacques Vergé, marchand épicier, bour geois  
de Paris ; — par Yves Foy , conseiller du Roi ; — p ar Quentin  
Bernay, vigneron, etc.  
 
E. 1242. (Liasse.) — 177 pièces, papier.  
 
1646-1650. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Sébastien de Cueuret, seigneur de Nesles et autr es lieux :  
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par Jean Martin, laboureur; — par Marie Dailly, veu ve de  
François Pichoreau ; — par Etienne de Berbizy, seig neur de  
Hérouville ; — par Jean Le Couturier, procureur du Roi au  
siège deGisors; — par maître François Dubois, prêtr e, etc.  
 
 
 
E. 1245. (Registre.) — In-folio, papier, 31C feuill ets.  
 
1646-164*. — Terrier de la terre et seigneurie de  
Nesles, rédigé pour Sebastien de Cueuret, seigneur dudit  
lieu, par André Boy val, prévôt et garde de la just ice de  
Nesles (tome 1 er ]. — Le domaine de la terre et se igneurie  
consiste en plusieurs fiefs, savoir : le château de  Nesles, dit  
les Portes, les Brunes, Saint-Antoine, Chantemelles , Nas-  
selles, dit de Poix, Saint-Maclou, Grappin et Arion , confus  
et mêles ensemble; — le seigneur avait droit de hau te,  
moyenne et basse justice; — ban de vin qui commence   
chacun an le jour de l'Ascension Notre -Seigneur et  dure  
quarante jours consécutifs ; — de moulin banal et d e pres-  
soir à vin et à cidre ; — de rouage, de forage, d'e ffonsage ;  
— de bornage, de four à ban baillé d'ancienneté it 1 2 deniers  
parisis chacun manoir ; — de garenne de chasse à co r et à  
cri, selon et ainsi qu'il est porté parles anciens aveux, avec  
droit de rivière et pêcherie, de voierie et de carr ière, etc.  
(Table des censitaires.)  
 
E. 1244. (Registre.)— In-folio, papier, 331 feuille ts.  
 
1648-1677. — Terrier de la terre et seigneurie de  
Nesles, rédigé pour Sébastien de Cueuret, seigneur dudit  
lieu, par André Boyval (tome 2 e ). — Censitaires :  Fran-  
çois de Milly, vigneron; — François BoUticourt, lab oureur :  
— Paquierde Mouchy, laboureur; — François Caffin, e tc.  



 
•E. 1245. (Liasse.) — 101 pièces, papier.  
 
1651-1679. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Sébastien de Cueuret, seigneur de Nesles : par F rançois  
Paillart, vigneron ; — par Jacques Guillebert, seig neur de  
Mauny et de Launay ; — par Gabriel Testa de Balinco urt,  
seigneur de Hédouville et de Ilodenq ; — par Franço is Ri-  
chardière, sieur de La Mairie, etc.  
 
E. 124G. (Liasse.) — 121 pièces, papier.  
 
1679-1679. — Déclarations censuelles passées au pro fit/  
 
de Sébastien de Cueuret, seigneur de Nesles : par m essire  
Jean Chéron, prêtre, curé de Hérouville; - par Fran çois  
Poireau, officier de la maison de la Reine; — par L ouis  
Boyval, marchand épicier, bourgeois de Paris, etc.  
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E. 1247. (Liasse.) — 98 pièces, papier.  
 
itt*0 ions. — Déclarations censuelles passées au pr ofil  
de Sébastien de Cueuret, seigneur de Nesles : par N icolas  
Bachelier, procureur fiscal de l'Isle-Adam; — par F rançois  
Le Tellier, bourgeois de Ponloise; — par Etienne Ba rabaut,  
marchand à l'Isle-Adam ; — par Antoine Caffin, etc.   
 
E. 1248. (Liasse.) — 94 pièces, papier.  
 
«6SS-I695. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Sebastien et de Louis de Cueuret, seigneurs de N esles : par  
Jean de Milly, \igneron ; — par Marie Petit-Jean ; — par  
messire Laurent Peltier, prêtre; — par Nicolas Tu-  
beuf, etc.  
 
E. 1249. (Liasse.) — 9G pièces, papier.  
 
16»5-ÏCS©. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Louis de Cueuret, seigneur de Nesles : par Etien ne Car-  
rier, vigneron à Nesles; — par Vincent More, tonnel ier à  
Pontoise; — par dame Marie Gaultier, veuve de Marti n de  
Rcdarel, conseiller à la Cour des Aides, etc.  
 
E. 4250. (Liasse.) — 107 pièces, papier.  
 
f69«-l*3«. — Déclarations censuelles passées au pro fil  
de Louis de Cueuret et de dame Henriette Jeanne-Ros alie  
de Brue, sa veuve : par maître Cbarles Ysabcl, avoc at au  
Parlement de Paris; — par dame Catherine-Gilbert No uct,  
veuve du sieur de Boissy, seigneur du Buisson ; — p ar Ni-  
colas More, bourgeois de Pontoise; - par Jean-Bapti ste  
Terrier, écuyer, lieutenant au Présidial de Meaux, etc.  
 
11251. (Registre.) — In-folio, papier, 5G1 feuillet s.  
 
lG86-i;i4. — Cueilloir des cens et des redevances s ei-  
gneuriales dus, chacun an, aux seigneurs de Nesles et de  



Verville. — Débiteurs : Nicolas Caffin, de Valmondo is ; —  
Jean Chéron, de Frouville ; — André Boucherot, etc.   
 
E. 1252. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
tSHj-iî.Bî _ Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Sébastien de Cueuret et de François Testu de Bal incourt,  
seigneurs de Nesles : par les marguilliers de l'œuv re et fa-  
brique de Notre-Dame de Pontoise; — sentence des re quêtes  
du Palais, condamnant François Couplet et consorts à passer  
déclaration, au profit de Sébastien de Cueuret, d'u ne pièce de  
terre sise à Nesles, lieu dit les Belles- Vues; — l ettres royaux  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
obtenues par Louis de Cueuret, pour la rénovation d es ter-  
riers des seigneuries de Nesles et de Verville ; — bail à rente  
d'un demi-arpent de terre, lieu dit le Val-Milon, f ait par  
Jacques Lécuyer à Claude Caffin, pour 50 livres par  an ; —  
cession de ce bail faite par Elisabeth Boucherot, f emme de  
Lécuyer, à Henriette de Bruc, dame de Nesles, veuve  de  
Sébastien de Cueuret.  
 
E. 1257. (Registre.) — In-folio, papier, 82 feuille ts.  
 
K06-1713. — Cueilloir des cens et des redevances se i-  
gneuriales de Nesles et de Verville, payables à Ncë l et à la  
Saint-Rémi. — Débiteurs : Toussaint Fisanne ; — Hub ert  
Le Moyne ; — François Collinct ; — la veuve Claude de La  
Fosse, etc.  
 
E. 1251. (Registre.) — In-folio, papier, 31 '< feui llets.  
 
SïiS-t S3S. — Cueilloir des cens et des redevances dus  
aux seigneurs de .Nesles et de Verville. — Antoinet te Robert,  
veuve de Pierre Prudhomnie, doit, suivant sa déclar ation,  
onze boisseaux trois pichets d'avoine, 3 sois et un  cha-  
pon, etc.  
 
E. 1255. (Liasse.) — 104 pièces, papier.  
 
1532. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
messire François Testu de Balincourt, seigneur de N esles:  
par Jean Langlassé, vigneron; — par Quentin Fremont ; —  
par Jean Girard, etc. ;TabIedes censitaires.)  
 
E. 1256. (Liasse.) — 104 pièces, papier.  
 
i?S3. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
messire François Testu de Balincourt, seigneur de N esles :  
par Jeau Pinson, maître menuisier; — par Jean Prudh omme,  
laboureur; — par Nicolas Baudouin, etc.  
 
E. 1257. (Liasse.) — 88 pièces , papier.  
 
1733. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
messire François Testu de Balincourt, seigneur de N esles:  
par Jacques Boulogne, maître chapelier à Pontoise; — par  
Jean-Baptiste Terrier, écuyer, gentilhomme servant du Roi;  



— par Maximilien Titon, conseiller au Parlement de Paris,  
seigneur de Villohan, etc.  
 
E. 1258. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
173%-t?33. — Lettres royaux obtenues par François  
Testu de Balincourt et par Rosalie de Cueuret, sa f emme,  
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pour la rénovation du terrier des seigneuries de Ne sles et de  
Verville; — sentence d'entérinement de ces lettres royaux  
par la prévoté en garde de Pon toise; — publication s des  
lettres de terrier , — déclaration censuelle passée  au profit  
de M. Téstude Calincourt, par les administrateurs d e l'hô-  
pital de Nesles. etc.  
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E. 1263. Cellier. — rn-Tolto p;i|iic r , -26 feuill ets.  
 
 
 
E. 1259. (Cahier.) — In-folio, papier, 1 feuillets.   
 
1733-1733. — Cueilloir des cens et îles redevances dus  
les jours de Noël et de Saint- Rémi aux seigneuries  de Nesles  
et de Verville. — « Antoine Bonnet, de Verville, a payé  
•> 1C sols 7 deniers y compris portions de volaille , ci : 16  
.< sols, etc. »  
 
E. 1260. (Cahier.) — In-folio, papier, 10 feuillets .  
 
1734. — Cueilloir descensetdes redevances dus aux s ei-  
gneuries de Nesles et de Verville. — « Antoine Mill ya payé  
•• 4 livres 19 sols pour cens, pain, et appréciatio n des vo-  
lailles, etc. »  
 
E. 1261. (Cahier.) - In-folio, papier, 20 feuillet; .  
 
«735. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la sei-  
gneurie de Nesles. — « Antoine Pelletier a payé pou r son  
? bien 9 deniers, plus pour la moitié du bien de so n pète  
« 1 1 sols, et 1 boisseau et 3 pichets et demi d'av oine. >•  
 
E. 1262. (Cahier.) — In-folio, papier, 23 feuillets .  
 
17»6. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
 
seigneurie de Nesles. — « Antoinette Sergé a payé, suivant  
» sa déclaration, 2 sols Ci deniers, plus 7 boissea ux et 3 pi-  
« chets d'avoine, dont 3 comble, etc. »  
 
E. 126Ô. (Cahier.) — In-folio, papier, 2S feuillets .  
 



1737. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Louis Gérard, l'aîné, a p ayé, sui-  
« vant sa déclaration, 2 livres 11 sols 11 deniers maille, etc. ••  
 
E. 12U'i. (Cahier.) — In-folio, papier, 27 feuillet s.  
 
173». — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Jean de Layde a payé, sui vant sa  
» déclaration, 1 3 sols 8 deniers et 3 boisseaux d' avoine, etc. »  
Seine-et-Oise. — SÉRIE E.  
 
 
 
• ?s». — Cueilloir dis cens et des redevances dus à  la  
seigneurie de Nesles. — .. La veuve Louis Dufourapa yé,  
« suivant sa déclaration, 1 livre 12 sois 8 deniers , un bois-  
" seau et demi d'avoine dont un grande mesure; elle  doit  
? pour mademoiselle Domilier, etc. »  
 
 
 
E, 1266. (Cahier.) — In-folio, papier, 23 feuillets .  
 
1740. — Cueilloir des cens et des redevances dus à 1 1  
seigneurie de Nesles. — « Jérôme Germain a payé, su ivant  
.. sa déclaration, 3 livres 3 sols i deniers et tre ize boisseaux  
< un pichet d'avoine, dont deux boisseaux et trois pichets  
?' sont mesure de Beaumont, etc. »  
 
E. 12fi7. (Cahier.) — In-folio papier, .12 feuillet s.  
 
•?4l. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
 
seigneurie de Nesles. — « .Martin Massignon a payé,  comme  
« fermier des terres de l'église de Labbeville, 2 s ols 5 de-  
•' niers maille, etc. »  
 
E. 12G8. (Cahier.) — In-folio, papier, 26 feuillets   
 
174S. — Cueilloir des cens et des redevances dus à U  
seigneurie de Nesles. — « Claude Delaroche a payé, suivant  
« sa déclaration, 7 sols 6 deniers et trois pichets  da-  
te voine, etc. «  
 
E. 1269. (Cahier.) — In-folio .papier, 2G feuillets .  
 
1743. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Marguerite Milly, de Valm ondois,  
« a payé, suivant sa déclaration, t-2 sols, un chap on, dix  
•« boisseaux et un pichet d'avoine, etc. »  
 
E. 1270. (Registre.) — In-folio, papier, 5(1 feuill ets.  
 
1741. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « François Dutaut, demeuran t à llé-  
•< rouville, a payé, pour la moitié du bien de Mari e Cresson,  
« sa femme, suivant la déclaration de Jean Cresson,  3 de-  
- niers et un pichet et demi d'avoine. Il a payé le s arrérages  
« pour sa part. »  
 
E. 1271. (P.eg'strc.) — In-folio, papier, 2i feuill ets.  



 
1745. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Nicolas Pigache a payé, s uivant  
« sa déclaration. 2 soli "deniers maille, etc »  
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E. 1272. (Registre.) — In-folio, papier, 26 feuille ls.  
 
fl?46. — Cueilloir dts cens et des redevances dus à  la  
seigneurie de Nesles. — » François Vermont a payé, pour  
« sa part de la déclaration de Catherine Guillou, 1 5 sols,  
« un pichet et demi de blé, cinq pichets d'avoine, etc. »  
 
E. 1273. (Registre.) — In-folio, papier, 22 feuille ls.  
 
1747. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — » Jean Langlassé le fils a payé, pour  
« le bien de Louis Pinson qu'il a pris à rente, sui vant sa  
« déclaration, 1 1 sols 10 deniers, etc. »  
 
E. 1274. (Cahier ) — In-folio, papier, 2G feuillets .  
 
• 748. — Cueilloir des cens et des redevances dus à  la  
seigneurie de Nesles. — « La veuve Jérôme Germain a  payé,  
« suivant sa déclaration, 3 livres 4 deniers, un po ulet, dix  
« boisseaux et un pichet d'avoine. »  
 
E. 1275. (Cahier.) — In-folio, papier, 21 feuillets .  
 
1749. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Louis Louvet a payé, suiv ant sa  
« déclaration, 15 sols, quatre boisseaux et demi d' avoine. »  
 
E. 1276. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
*7»I. — Lettres royaux autorisant François Testu de   
Balincourt à faire renouveler le terrier des seigne uries de  
Nesles, de Verville et de Hédouville; — sentence d' entéri-  
nement de ces lettres à terrier par la châlellenie de Pontoise ;  
— publications des lettres à terrier, etc.  
 
E. 1277. Registre.) — In-folio, papier, 301 feuille ts.  
 
1751-1750 — Terrier de la seigneurie de Nesles, ré-   
digé pour François Testu de Balincourt par François  Bran-  
din, notaire au bailliage de Pontoise (tomo i"). — Cen-  
sitaires : Antoine Milly, laboureur; — André Lefebv re; —  
André Cailloux; — Claude Cayeux, etc. Table des cen si-  
taires.)  
 



E. 1278. (Registre.) — In-folio, papier, 209 feuill ets.  
 
1Î54-17&G. — Terrier de la seigneurie de Nesles, ré -  
digé pour François Testu de Balincourt par François  Bran-  
clin, notaire au bailliage de Pontoise (tome '2 e ) . — Cen-  
sitaires : Jacques Camus, prôtre, curé d'Osny ; — l 'église do  
Nesles; — Louis Dumont, cordonnier; — Lucien Amelot ,  
laboureur, etc.  
 
 
 
E. 1279. (Cahier.) — In-folio, papier. 60 feuillets .  
 
t?59. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Antoine de Milly, laboure ur à  
•< Verville , doit pour un jardin, deux boisseaux d 'a-  
» voine, etc. »  
 
E. 1280. (Liasse.) — 106 pièces, papier.  
 
1751-1774. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de M. de Balincourt, seigneur de Nesles: par Jacque s de  
Monthiers, seigneur Du Fay et de Mardelain ; — par Phi-  
lippe Durand ; — par Michel-Archange Duval , sieur Du  
Manoir; — par Quentin Dufour, vigneron, etc. (Table  al-  
phabétique des censitaires.)  
 
E. 1281. (Liasse.) — 28 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1763-1765. — Procédures faites à la requête de M. d e  
Balincourt contre Philippe Durant, marchand à Nesle s, pour  
le contraindre à passer déclaration et à payer les arrérages  
du cens établi sur une maison sise dans la paroisse  de Nesles;  
— sentence du prévôt de Nesles ; — appel par Durant  au  
bailliage de Pontoise ; — lettres d'anticipation d' appel pour  
M. de Balincourt, etc.  
 
E. 1282. (Cahier.) — In-folio, papier, 17 feuillets .  
 
i?67. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Alexandre Lesueur a payé 20 sols  
u de cens, etc. »  
 
E. 1283. (Cahier.) — In-folio, papier, 17 feuillets .  
 
f 76S. — Cueilloir des cens et des redevances dus à  la  
seigneurie de Nesles. — « Antoine Lefebvre, de Verv ille, a  
? payé 1 X sols 8 deniers en argent, etc. >?  
 
E. 1281. (Cahier.) — In-folio, papier, 22 feuillets .  
 
«769. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Michelle Dumont a payé 3 sols  
» en argent et un boisseau d'avoine, etc. »  
 
E 1285. (Cahier.) — In-folio papier, 23 feuillets.  
 
1770. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — •? Ollivier Laubin, de Labb eville, a  
•< payé, comme fermier do la succession do Denis Fl eury,  
« 8 sols 9 deniers en argent et trois boisseaux de blé. »  



 
 
 
 
 
 
E 1286. (Cahier.)  
 
 
 
SÉRIE E.  
In-folio papier 20 feuillets.  
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Testu, seigneur de Balincourt, et par Geneviève Les ucur,  
 
fi-nime de Louis de Saint-Simon.  
 
 
 
1771. — Cueilloir des cens et des redevances dus ii  la  
 
seigneurie de Nesles. — « René Davion a payé, pour les  
« biens qu'il tient avec les Pochard, G sols en arg ent, etc. »  
 
E. 1287. (Cahier., — In-folio, panier. 22 feuillets .  
 
177«. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « André Lefebvre a payé, su ivant sa  
» déclaration, 4 livres 14 sols 6 deniers en argent , et deux  
« boisseaux trois pichets d'avoine, etc. »  
 
E. 1288. (Cahier.) — In-folio papier, 22 feuillets.   
 
177$. — Cueilloir des cens et des redevances dus à la  
seigneurie de Nesles. — « Gabriel Pallé, des Groues , a payé,  
« suivant ses déclarations, 8 sols 9 deniers de cen s en ar-  
• gent, etc. »  
 
E. 1289. (Musse.) — 13 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
• 77S-17&7. — Procédures faites à la requêle de dam e  
Rosalie de Cueuret, veuve de François Testu de Bali ncourt,  
seigneur de Nesles, contre Nicolas Lefort, maçon, p our le  
contraindre à représenter les titres d'une maison q u'il pos-  
sède, lieu dit Rouellon; — sentence du bailliage de  Pontoise,  
qui commet Pierre Cailleux, notaire à Enncry, pour la con-  
fection du terrier de Nesles; — lettres royaux obte nues par  
Hardouin de Châlon, pour la confection d'un nouveau  terrier  
des seigneuries de Nesles, de llédouville, etc.  
 
E. 1290. (Registre.) — In-folio, papier, 208 feuill ets  
 
17SS-17S». — Cueilloir des cens et des redevances d us  
à la seigneurie de Nesles et aux fiefs de Flélu, de  Nasselles  
et de Laleuf.  
 
E. 1291. (Liasse* — 8 pièces, papier; G pièces, par chemin.  



 
1413-181». — Sentences : du lieutenant du bailli de   
Senlis séant ù Pontoise, qui maintient Geoffroi de Cueuret  
dans la possession et saisine de la haute, moyenne et basse  
justice dans l'étendue de la paroisse de Nesles, — de la  
Chambre du Trésor reconnaissant à Geoffroi de Cueur et le  
droit de justice sur Nesles ; — du prévôt de Pontoi se à, ren-  
contre de Philippe de Cassart, seigneur de Livillie rs et de  
Launay, qui reconnaît à Geoffroi de Cueuret le droi t de jus-  
tice sur Nesles; -- arrêt du Parlement, etc. — Extr ait du  
•dénombrement de lTslc-Adam ; — cession des droits de  
justice sur Nesles faite à Geofiroi de Cueuret par ! hilippe  
 
 
 
!.. 12!l>. (Liasse.) — 1!) pièces, papier; S pièces , parchemin.  
 
1G13-17HH. — Procédures faites à la requête de Fran -  
çois Testu, marquis de Balincourt, seigneur de Nesl es, contre  
Philippe Gueroull, curé de Nesles, qui avait refusé , les di-  
manches de Pentecôte et de la Trinité, d'encenser l a marquise  
de Balincourt ; — sentences du prévôt de Nesles con damnant :  
Nicolas Roger, marchand, à rétablir le chemin de Ne sles à  
La Mareschère tel qu'il était autrefois; — Paquet R orhard à  
rétablir le même chemin ; — Nicolas Chéron à cause du  
même chemin, etc. — Sommations faites par M. Hardou in  
de Châlon aux habitants de Nesles, afin qu'ils plan tent des  
arbres le long des chemins de la seigneurie de Nesl es, à la  
distance prescrite par les arrêts du Conseil ; — pr ocès verbal  
de plantation d'arbres sur le chemin des Portes, et c.  
 
E. 1293. (Liasse.) — G pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin  
(2 scezux).  
 
1SG3-1396. — Acte de foi et hommage fait à Pierre D es  
Essarts, écuyer, par Jean de Pacy, pour la terre de  Nesles,  
possédée par Regnaut, dit Hoort de Nantoillet, en a rrière-  
fief dudit Jean de Pacy (1 sceau); — aveu et dénomb rement  
de plusieurs cens établis sur des héritages sis à N esles, rendu  
par Pierre Guérinez à demoiselle Jeanne de Boullonv ille,.  
veuve de Jean Luillier, écuyer (I sceau); — acte pa r lequel  
Pierre Des Essarls, écuyer, consent a ce que la ter re de  
Nesles-en- KewL/Mecm (Vexin), possédée à présent pa r Guérin  
de Lorriz, chevalier, soit tenue en plein fief de m aître Denis de  
Pacy ; — acte de foi et hommage de ladite terre par  Denis  
de Pacy ; — aveu et dénombrement du fief des Portes  fait  
par Guérin de Lorriz à maître Denis de Pacy, seigne ur de  
Troc y.  
 
E. 1294. (Liasse.) — 18 pièces, papier; Il pièces, parchemin.  
 
144H-1SS*. — Procuration donnée par Jean Du Mesnil  
et par Jeanne de Nasselles, sa femme, à Mathieu de Lompré,  
prêtre , chanoine de Gerberoi et chapelain de Nesle s ,  
afin de payer à madame de Méry la somme de G livres   
tournois qui lui est duc pour le relief du fief de Nasselles, et  
de Taire le dénombrement dudit (ici, - aveu et déno mbre-  
ment du fief de Nasselles, fait par Mathieu de Lomp ré, man-  
dataire dé" Jean Du Mesnil, à dame Marie La Bouchiè re, dame  
de Mérv- sur-Oise, veuve de Philippe d'Orgerr.ont ;  —d'un  
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manoir et d'un jardin sis à Nesles fait par Jean Le febvre à  
Pierre de Cugnac, seigneur de Nesles ; — acte par l equel  
Jean de Fresnoy, êcuyer, seigneur de La Lande, reno nce, en  
Faveur de demoiselle Marie de Bruneval, à la mouvan ce sur  
un fiel' assis à Nesles qui fut à Pierre Grenier, e t dont Pierre  
«le Moulins, élu de Pontoise, lui avait tait la foi  et hommage ;  
— lettres par lesquelles Charles d'Orgemont, écuyer , sei-  
gneur de Wéry-sur-Oise, maître des Comptes du Roi, re-  
connaît avoir reçu la foi et hommage de Guillaume L e Fo-  
restier, seigneur en partie de Nesles ; — quittance  de la  
somme de 34 écus d'or payée à Charles d'Orgemont, s eigneur  
de Méry, par Antoine de Cugnac, seigneur de Dampier re et  
«le Balincourt, pour le relief de la seigneurie de N'esles ; —  
aveu et dénombrement d'un fief sis à Nesles fait pa r Jean  
Dumoulin, prêtre, à dame Isabelle de Hangest, dame de  
Bellencour (Balincourt); — acte de foi et hommage d u fief  
ilr"asselles fait à Charles d'Orgemont, seigneur de  Méry et  
de Poix, par Denise de La Barre, veuve de Guillaume  Le  
Forestier; — de la ferre de Nesles. pour tout ce qu i relève  
du fief de Poix, par Antoine de Cugnac ; — par Jean  Cossart,  
pour la tierce part du fief des Portes, à Antoine d e Cugnac;  
— par Mathieu de Cueuret ; — par Jean Denise ; — qu it-  
tance de la somme de 34 écus d'or payée à Antoine d e Cu-  
gnac, seigneur de Nesles, par Jean Davril et par An toinette  
Le Forestier, veuve de Jean Cossart, pour le relief  des fiefs  
des Portes, de Grapin et d'Arion.  
 
E. 1295. (Liasse.'; — 15 pièces, papier; 11 pièces,  parchemin.  
 
l5$;-f 546. — Dénombrement des fiefs relevant de la   
seigneurie de Nesles, appartenant à Marie Dulac, ve uve de  
messire Antoine de Cugnac; — acte de foi et hommage  d'un  
fief sis à Nesles, fait par Pierre Dumnrin, commiss aire de  
l'artillerie, à Marie Dulac , veuve d'Anloine de Cu gnac,  
dame de Nesles; — offres de foi et hommage pour la moitié  
du fief de Nasselles et la moitié de la dix-huitièm e partie des  
dîmes d'Ennery, relevant du fief de Poix, faites pa r Pierre Le  
Prince, seigneur de Vaumartin et de Nesles, à Emery  d'Or-  
gemont, seigneur de Méry et du fief de Poix dit d'O rgemont,  
sis à Pontoise; - par Mathieu de Cueuret; - par Jea nne  
d'Avy, veuve de François de Cugnac, etc.  
 
E. 1290. (Registre.) - In-4<\ papier, 2t3S feuillet s.  
 
*34î. — Aveu et dénombrement de la terri' de Nesles   
I lit a Méry d'Orgemont, seigneur de Méry et du fie f de Poix,  
par Jeanne d'Avy, veuve de François de Cugnac, seig neur  
de Dampierre, Nesles et Hérouville.  
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E. 1-207. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 8 pièces p archemin.  
 
I5ti6-16lf. — Commissions du lieutenant général de  
Pontoise, afin de faire saisir féodalement les fief s mouvants  



de la seigneurie de Nesles, pour défauts de foi et hommage;  
 
— actes de foi et hommage «les fiefs des Portes, de  Grapin  
et d'Arion faits par Jacques de Cueuret, seigneur d e Nesles  
en parlie, à François de Cugnac, à cause du fief de s Bruns;  
 
— par Geoffroi de Cueuret à Claude d'Orgemont; — qu it-  
tant de 30 écus d'or donnée par François de Cugnac à  
Geoffroi de Cueuret pour le paiement à lui fait du relief des  
fiefs des Portes, d'Arion et de Grapin, etc.  
 
E. 129S. (Cahier.) — In-folio, papier, 127 feuillet s.  
 
16.Ï9. — Aveu et dénombrement de la terre et sei-*  
gneurie de Nesles fait a Antoine de Sainl-Chamans, baron  
du Perche, seigneur du fief de Poix, sis à Pontoise . par Sé-  
bastien de Cueuret, pour la parlie de la seigneurie  de Nesles  
qui relève directement du fief de Poix  
 
E. 1-299. (Cahier.) — ln-4°, papier, 81 feuillets.  
 
*?Q®. — Aveu et dénombrement de la terre et sei-  
gneurie de Nesles fait à François de Saint-Chamans,  sei-  
gneur de Méry, de Mériel et du fief de Poix, par Lo uis de  
Cueuret, seigneur de Nesles, pour ce qui relève dud it fief  
 
de Poix.  
 
E. inoo. 'Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
*G9-S-sî8â. — Actes de foi et hommage de la terre e t  
seigneurie de Nesles faits h François de Saint-Cham ans, sei-  
gneur de Méry et du fief de Poix, par Louis de Cueu ret, pour  
ce qui relève dudit fief de Poix; — par Hardouin de  Chàlon,  
seigneur de Nesles, à Mathieu-François Mole, marqui s «le  
Méry; — quittance de la somme de 2,000 livres, due pour  
le relief de Nesles, donnée par François de Saint-C hamans a  
Louis de Cueuret : — souffrance féodale pour la ter re de  
Nesles, accordée par François de Saint-Chamans, sei gneur  
de Poix, ii Henriette-Jeanne-Rnsalie de Bruc, veuve  de Louis  
de Cueuret, seigneur de Nesles, etc.  
 
E. I." 'il. (Liasse ; — ô pièces c! 2 plans, papier .  
 
*î#6-S«89. — Procès-verbal de visite et de reconnai s-  
sance des bornes et des limites séparant les terres  de Ver-  
ville et de Nesles; — de chevauchée et de récokment  de  
bornes et des points servant de limites entre le fi ef du Bois  
et Val de Nesles 'relevant en plein fief de la seig neurie de  
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Nesles appartenant à M . de Chalon), et les seigneu ries de  
Verville, de Valmondois et de Fontenelle, appartena nt à  
Monsieur, frère du Roi.  
 
E. 1302. (Masse.) — 39 pièces et 1 plan, papier; 6 pièces,  
parchemin.  
 



t«i«-«ï<o — Acte par lequel le comte de Chalon,  
seigneur de Nesles, cède à Monsieur et au prince de  Conti  
le droit de (hisse sur vingt-six arpents de terre d épendant  
de Fontenelle; — déclarations censuelles passées au  profit  
de Geoffroi et de Sebastien de Cueurct, des biens p ossèdes  
dans l'étendue de la seigneurie de Nesles par la fa brique dudit  
lieu; —d'un terrain cédé par Sébastien de Cueuret p our  
augmenter la cour du presbytèrede Nesles; - des bie ns pos-  
sédés dans la seigneurie de Nesles par la fabrique de l'église  
de Fontenelle ; — acte par lequel Jeanne de Cueuret . veuve  
de Jean-Jacques Levavasseur, seigneur d'Anisy, s'en gage à  
paver à la fabrique de l'église de Noies, sa vie du rant, une  
rente de 50 livres tournois, à la charge par les ma rguilliers  
de faire célébrer, tous les vendredis, une messe de  Requiem,  
et de distribuer en aumônes, le jour de Pâques, la somme  
de 10 livres à vingt des plus pauvres de la paroiss e; —  
procédure faite à l'occasion de cette donation par M. de  
Ralincnurt contre les marguilliers de Nesles; — don ation  
de 40 livres de rente faite à l'église de Nesles pa r Marie  
Thibaud, veuve d'Antoine Drouard, et de sa maison, sise  
Vieille-Rue, à la Charité' des pauvres malades de l adite pa-  
roisse ; — donation par Claude Petit, ci-devant bro deur à  
Paris, d'une somme de 1/200 livres pour le bouillon  des  
pauvres malades de Nesles, etc. — États : des reven us de la  
Charité de Nesles ; — des revenusde la fabrique de l'église de  
Nesles ; - des messes fondées en l'église de Saint- Symphorien  
de Nesles.  
 
E. 1303. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 1C pièces, parchemin.  
 
A570-I ?$« . — Vente de plusieurs pièces de terre, sises  
ii Nesles, faite à Louis de Cueuret, seigneur du li eu, par les  
héritiers de Pierre Caffin; — déclaration censuelle  d'un ar-  
pent de terre sis à Brécourt, faite par madame de C h;\lon à  
madame Lecormier de Sainte-Hélène, dame de Labbevil le ; —  
bail à cens d'une maison et de terres, sises à Nesl es, fajt par  
Testu de Balincourt à François Guyard ; — cession d e la  
quatrième partie du moulin de Launai, sis à Nesles,  faite par  
la veuve de Mathieu Legendre à Jacques de Cueuret, sei-  
gneur de Vaumartin et de Nesles ; — vente d'un autr e quart  
du même moulin par Nicolas Legendre à Jacques de Cu euret ;  
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— actes de foi et hommage, aveux et dénombrements d u  
Met de Launai sis en la paroisse de Nesles, faits à  Geoffroi de  
Cueuret : par Hélène de Boulainvilliers, veuve d'An toine de  
 
Rolland, écuyer, seigneur d'Espreza; — pur André de  Cas-  
sant, écuyer. sieur de Launai; — vente de plusieurs  cens  
('•tablis sur les héritages sis à Launai. faite par  Geoffroi  
Cueuret à André de Cassant.  
 
E. 1304. (Liasse.; — 19 pièces , papier; 12 pièces,  parchemin.  
 
fiiSS-tySÎ. — Acte de foi et hommage, aveux et dé-  
nombrements du tief de Launai sis en la paroisse de  Ne- •  
faits ii Geoffroi de Cueuret : par André de Cassant ; — par  
Philippe de Tassant : — par François de Cassant; — à Si  



bastien de Cueuret par Jacques Guillebert, seigneur  de Ma  
et de Launai; — par Nicolas Gujllebert: — par Jacqu es de  
Santeuil ; — à Jeanne-Rosalie de Bruc, veuve de Lou is d<  
Cueuret, par Nicolas de Santeuil; — à Testu de Bali ncourt  
par Louis-Jean -Benjamin de Launai; — par Louis-Hya -  
cinthe Hocquart ; — à Hardouin de Chalon par Michel  Morel  
de La Martinière; — reronnaissaïue par Morel de La M  
tinière, propriétaire du fief de Launai, qu'il n'es t pas pro-  
priétaire de la vanne placée sur le ruisseau de Héd ouville  
rivière du Sausseron.  
 
E. 1505. :Liasse. < — 23 pièces, papier; 5 pièces, parchei  
 
«596-8?»?. — Vente de la terre et seigneurie de Ver -  
ville, par Testu de Balincourt a Louis-François de Bourbon,  
prince de Conti; — aveu et dénombrement d'un fief e n l'air,  
sis à Nesles, lieu dit Roucllon, fait par René de M or  
seigneur de Labbeville, a Geoffroi de Cueuret; — à Hardouin  
de Chalon, par dame Suzanne Lecormier de Sainte-Hél ène,  
dame de Labbeville; — d'une pièce de pré, lieu dit La  
resebère, par Daniel-Joseph de La Montagne, prieur ci  
inendataire du prieuré du Lay ; — des (iefs de Lorr is el di  
La Treille, et de la moitié de la seigneurie d'Éplu chés, par  
Charles-Claude Le Bosseur, sieur de La Baume; — du fief  
de Pouilly, sis à Auvers, à Geoffroi de Cueuret par  Guillaun  
Rardou, bourgeois de Pontoise; — par Jean-François di  
lierbizey; — par Etienne de Berbizey; — saisies féo da  
du fief de Pouilly, etc.  
 
E. 1306. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 9 pièces, pa rchemin.  
 
t.V£a»-aîHî. — Érection en fief, sous le nom de I  
Mesnil, de 2 sols parisis de cens et d'un demi-arpe nt de  
terre, faite par Geoffroi de Cueuret en faveur de G e  
Luillier, conseiller au Parlement, seigneur de Labb cv le  
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— acte de foi et hommage du fief du Mesnil par mada me de  
Sainte-Hélène; — \ente de la moitié dans la dix-hui tième  
partie des grosses dîmes d'Ennery faite par Michel Cossart,  
ouver, à Jean Cossart, seigneur en partie de Vaumar tin.et  
i Antoinette Le Forestier, sa femme; — de la second e moitié  
dans la dix-huitième partie des grosses dîmes d'Enn ery, par  
Nicolas Gaulcher, sergent à cheval de la chàlelleni e de Pon-  
toise, à Antoinette Le Forestier, veuve de Jean Cos sart; —  
baux de la dix -huitième partie des grosses dîmes d 'Ennery  
laits : par Antoinette Le Forestier à Agnès Fournie r, veuve  
de Jean de Boissy, pour sept septiers de grains, me sure de  
l'ontoise ; — par Martin de Cueuret à Pierre Bonvac hé, labou-  
reur à Ennery, pour huit septiers de grains; — par Jacques  
de Cueuret à Pierre de Boissy, laboureur à Ennery ;  — sen-  
tence de la châtellenie de Ponloise déboutant Guill aume  
Poisson, curé d'Ennery, de ses demandes relativemen t à la  
partie de la dîme de cette paroisse possédée par Ja cques de  
Cueuret.  
 
i;. 1307. (.Liasse.) — -25 pièces, papier; 5 pièces , parchemin.  
 



«608-i;$9. — Donation entre vifs de la dix-huitième   
partie des grosses dîmes d'Ennery faite par Geoffro i de  
Cueuret au profit des religieux du couvent de Saint -Michel  
de Pontoise, ordre de la Trinité, à la charge par l esdits re-  
ligieux de célébrer chaque année, en leur église, s eize messes  
lwises et deux hautes avec diacre et sous-diacre: —  baux de  
la dîme d'Ennery faits par les religieux Malhurins de Pon-  
toise : à François Boucher, laboureur: — à Antoine de  
M;.chy, bourgeois de Paris; — à Christophe Ventrier , pour  
00 livres ; — à Charles Piedeleu, pour 40 livres de  rede-  
vance, et moyennant 25 livres pour le gros du curé d'Ennery ;  
 
— quittances du curé d'Ennery ; — actes de foi et h ommage  
de la dix-huitième partie des grosses dîmes d'Enner y faits à  
madame de Balincourt par Jacques - Pierre Guislin-F leur  
deRouvroy, prieur de Saint-Jean -l'Évangéliste de N esles;  
 
— par Jean-Joseph de Bassinet, prêtre, chapelain de  la cha-  
pelle de Saint-Jean l'Évangéliste de Nesles, à M. d eChâlon;  
 
— bail de la dîme d'Ennery fait par l'abbé de Bassi net à  
Charles Boucher.  
 
E. 1308. (Liasse.) — 10 pièces, papier; h pièces, p archemin.  
 
1G03-UH9. — Érection en fier, sous le nom de Saint-   
SymphoriéD, par Geoffroi de Cueuret, seigneur de Ne sles,  
des terres possédées par la fabrique de l'église du dit lieu ; —  
. i \ eu x et denombremen ts d u fief de Sa i n t-S y mphorien rend us  
par les marguilliers de l'église de Nesles; — acte de foi et  
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hommage fait à Hardouin de Châlon, seigneur de Nesl es. par  
Jean Burgot, curé de l'église Saint-Symphorien de N esles;  
— procès-verbal de bénédiction de la chapelle provi soire du  
château de Nesles par frère Nicolas Dagnaux, prêtre , reli-  
gieux Trinitaire, délégué de l'évéque de Beauvais ;  — com-  
mission de l'évéque de Beauvais à maître Martin Dev aux,  
curé de Nesles, pour examiner et pour bénir la nouv elle cha-  
pelle du château de Nesles; — bénédiction de la nou velle  
chapelle.  
 
E. 1309. 'Liasse.) — 13 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
1337-1&93. — Vente d'un manoir en la paroisse de  
Nesles et de plusieurs rentes de grains faite par G illes de  
Flélu, écuyer, et par Jeanne, sa femme, à maître Gu illaume  
de Lisle, seigneur de Nesles ; — du fief de Nesles (appelé  
plus tard de Nasselles), par Guillaume de Boulainvi lliers,  
écuyer, à Olivier de Dampont; — de la terre et seig neurie  
de Livilliers, par Nicolas de Boulainvilliers à Phi lippe de  
Cassant, seigneur du Chasteaupré ; — aveux et dénom bre-  
ments du fief de Nasselles, relevant du fief de Liv illiers, par  
Gerehicr de Nasselles, écuyer d'écurie du duc de Bo urbon, a  
maître Guillaume Le Jeune, écuyer; — par Jean Poten ier, à  
Mathurin de Launoy, écuyer, et à Marguerite La Jeun e, sa  
femme; — acte de foi et hommage du fief de Nasselle s fait à  
Guillaume Le Forestier, seigneur en partie de Nesle s, par  



Mathurin de Launoy, seigneur de Livilliers, à cause  de Mar-  
guerite La Jeune, sa femme ; — brevet de remise des  droits  
de relief du fief de Nasselles accordée par Guillau me Le  
Charretier, écuyer, seigneur de Livilliers, à Denis e de La  
Barre, veuve de Guillaume Le Forestier; — vente des  sept  
huitièmes de la mouvance féodale de Nasselles, du t iers des  
grosses dîmes de Nesles, du tiers de la dîme du vin  de  
Nesles, etc., faite par Pierre Gallet, seigneur de Livilliers, à  
Jean Boullibot , procureur en Parlement; — du derni er  
huitième du fief de Nasselles, par Pierre Prévost à  Jean  
Boullibot.  
 
E. 1310. (Liasse.) — Il pièces, papier; G pièces, p archemin.  
 
l.Wl-i;*5. — Saisie féodale du fief de Nasselles fa ite  
a la requête de Jean Boullibot sur Jacques de Cueur et; —  
acte de foi et hommage du fief de Nasselles fait pa r Jacques  
de Cueuret, seigneur de Vaumartin et de Nesles, à M arie  
Poitou, dame de Livilliers, cl à Pierre Gallet, son  fils aîné;  
— transaction entre Geoffroi de Cueuret, seigneur d e Nesles,  
et Jean Boullibot, procureur au Parlement, relative ment  
à la mouvance féodale du fief de Nasselles ; aveu e t dé-  
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nombrement du fief de Nasselles f;iit par Geoffroi de Cueuret  
seigneur de Nesles, à Nicolas de Boulainvilliers, s eigneur de  
Livilliers, etc.  
 
E. 1311, (Liasse.) — 3 pièces, papier. C pièces, pn rcliemin.  
 
1399-17S9. — Aveu et dénombrement du Manoir-au-  
Breton, sis à Nesles, fait par Jean de Li:-le à Gui llaume Le  
Jeune, écuyer; — quittante du droit de relief du fi ef de  
Nasselles donnée par Mathurin de Launoy, seigneur d e  
Livilliers, à maître Guillaume Le Forestier-, — ave u du fief  
de Nasselles fait à Mathurin de Launoy par Guillaum e Le  
Forestier ; — saisie du tiers des grosses dîmes de Nesles faite  
sur les héritiers de Pierre de Cugnac, par Mathurin  de  
Launoy, à cause de Marguerite Le Jeune, sa femme;— bail  
du tiers des grosses dîmes de Nesles fait par Miche l de La  
Mothe, chapelain de la chapelle de Saint-Jean-l'Eva ngéliste  
de Nesles, à Pierre Bonnet ; — par les religieux Ma thurins de  
Pontoisc à Pierre Caffin; — par messire Jean-Baptis te Bour-  
geois, chapelain de la chapelle Saint-Jean, à Nicol as Caffin ;  
 
— par M. de Bassinet à Nicolas Martel ; — renonciat ion par  
les religieux Mathurins de Pontoiseen faveur de M. de Balin-  
court au droit de patronage sur la chapelle de Sain t-Jean-  
l'Evangéliste de Nesles, et à la dix-huitième parti e des dîmes  
d'I'nnery.  
 
E. 1312. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 8 pièces, p archemin.  



 
1346-1655. - Vente des droits de directe du fief de   
Laleuf sis à Nesles, faite par Pierre de Boullonvil le, écuyer,  
à Jean de Villers, écuyer, et à Péronnelle, sa femm e; —  
acte par lequel Jean Biauvarlet et Jeanne, sa femme , cèdent  
à Guérin de Lorriz, seigneur de Bédouville, le lieu  du Pon-  
tenay, ainsi qu'il se comporte en masure, saussaie et fossés,  
1 1 tenu en fief de Gasse de Verville et de demoise lle Jeanne  
do Boullonville, et reçoivent en échange une maison  avec  
jardin qui fut à Patin, lequel pour ses forfaits fu t justifié à  
Poritoise; — aveux et dénombrements du fief de Lale uf,  
sis à Nesles, rendus par Sébastien de Cuouret à Hen ri de  
Bourbon, prince de Condé, seigneur de l'IsIe-Adam ;  —  
des liefs de Flélu, de Laleuf et de Butry, au princ e de Conti;  
 
— cession des deux tiers d'un cens de 7 sols parisi s et d'une  
rente seigneuriale de quatorze mines de blé à prend re sur  
une pièce de bois sise à Nesles, lieu dit La Cornou illeraie, faite  
par Christophe Hardy à Pierre Levasseur ; — venle d e cinq  
septiers dix boisseaux de blé méfeil à prendre sur le fief de  
La Cornouilleraie, faite par Jacques Levasseur à Ge offroi de  
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Cueuret; — de 4 sols 10 deniers parisis de cens sur  le Qef de  
La Cornouilleraie, par Paul Levasseur à Geoffroi de  Cueuret;  
— cession faite par Martin Bouraine à Geoffroi de C ueurcl  
des droits qu'il peut avoir sur le fief de La Corno uilleraie.  
 
E. 1315. (Liasse.) — 18 pièces , papier; 11 pièces,  parchemin.  
 
I.VÎS-I77». — Contrat par lequel M. de Balincourt,  
 
seigneur de Nesles, cède au prince de Conti ses dro its de  
justice et de seigneurie sur certaines parties de l a forêt de  
l'Isle-Adam, et sur plusieurs héritages enclaves da ns les sei-  
gneuries de Valmondois, de Verville et de Fontenell e , et  
reçoit en échange la haute justice d'Arronville et la partie de  
la mouvance féodale du lief de Flélu, qui dépendait  de l'Isle  
Adam; — quittance d'une somme de \ livres 10 sols t ournois  
donnée par Antoinette Le Forestier, veuve de Jean C ossart,  
seigneur de Nesles en partie, à Pierre Levasseur, p raticien à  
Pontoise, pour le payement du droit de relief dû à cause de  
l'acquisition faite par ledit Levasseur des deux ti ers du bel  
de La Cornouilleraie; — aveux et dénombrements du f ief «le  
Flélu, sis à Nesles, fails à Anne de Montmorency, c onnétable,  
seigneur de l'Isle-Adam, par Mathieu Cueuret, à cau se de  
Marie Cossart, sa femme; — à Mathieu Cueuret par Pi erre  
Levasseur pour le fief de La Cornouilleraie ; — à A nne de  
Montmorency par Jacques de Cueuret pour les liefs d e Flélu  
et Laleuf; — du fief de La Cornouilleraie, par Jean  et par Paul  
Levasseur à Geoffroi de Cueuret ; — commission du p révèt  
de Pontoise pour saisir féodalcment le fief de La C ornouil-  
leraie, etc.  
 
E. 1314. (Liasse.) — -20 pièces, papier; 8 pièces, parchemin.  
 
149S-17§7. — Aveux et dénombrements du lief de  
Flélu faits au prince de Coudé, seigneur de l'Isle- Adam,  



par Sébastien de Cueuret, seigneur de Nesles ; — pa r Har-  
douin de Chaton, à Monsieur, frère du Roi; — senten ce du  
prévôt de Pontoise condamnant Jean Roger, laboureur  à  
Hodenq, à passer déclaration au profit île Pierre L evasseur  
et de Jean Hardy, a cause du lief de La Cornouiller aie; —  
contre Pierre Legendre pour défaut de déclaration ,  — étal  
des censitaires du lief de Flélu ; — bail à cens de  quatre ar-  
pents de terre, lieu dit La Cornouilleraie, fait pa r Alain  
Hardy à Guillaume Dorlot ; — d'un bois taillis de q uatorze  
arpents, lieu dit La Cornouilleraie, par Christophe  Ha ni  
sieur de Parmain, et par Pierre Levasseur à Robert PiccjueL  
- vente d'un arpent de terre, lieu dit la Côie-de-F lelu, faite  
par Jean Maître à Hardouin de Châlon, etc.  
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E. 1515. (Registre.) — In-folio, papier, 190 feuill ets.  
 
|?S9. — Inventaire des litres de propriété de la se igneurie  
de Hédouville et des fiefs de la Haute-Salle, dit d e Hodenq,  
des grosses dîmes de Hodenq et de Montalet, dit Bal ineourt.  
 
E. 1516. (Liasse.) — 16 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
1-4*1-1494. — Sentences du lieutenant-général de la   
 
iliàtellenie de Pon toise : maintenant maître Guill aume Le  
Forestier, seigneur de Nesles, et Jean d'Ennery, se igneurs  
en partie de Hodenq (Houdencq), en possession de pr endre  
et de percevoir les dîmes sur plusieurs pièces de t erre de la  
paroisse de Hodenq, h rencontre de messire Jean Bau douin,  
prêtre, chapelain de l'église de Frouville; — conda mnant  
Antoine Fretin, écuyer, à payer à Alain Hardy et à Marie,  
sa femme, seigneurs en partie de Hodenq, dix-sept s eptiers  
de grains pour le droit de grosses dîmes de Hodenq ; —  
Merlin Hazart, à payer à Jean d'Ennery les droits d e dîmes  
• le Hodenq; — transaction entre Guillaume Le Fores tier,  
seigneur de Nesles, et Gilles de Fretin, seigneur d e Ho-  
denq, etc.  
 
E. 1517. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
tâOi-i5S7. — Sentence du Châtelet de Paris entérina nt  
les lettres royaux obtenues par Jean d'Ennery et pa r Reg-  
naulde de Péronne, sa femme, à rencontre deGuy de V illers,  
prieur de l'Isle-Adam, d'Etienne Du Plessis, religi eux, et de  
Jean Guichart , afin d'être maintenus dans la posse ssion des  
grosses dîmes de Hodenq ; — vente de la moitié par indivis  
des dîmes de Hodenq faite par Pcrrette Reboulle, ve uve de  
Nicolas de Geufosse, bourgeois de Pontoise, à Raoul lant  
Le Blanc, écuyer, seigneur de Hodenq; - de l'autre moitié  
des dîmes de Hodenq, par Regnaut de Machy; — promes se  
par Raoullant Le Blanc, de fournir à Antoinette Le Fores-  



tier, dame de Nesles, l'aveu et dénombrement des fi efs de la  
Haute-Salle et des grosses dîmes de Hodenq ; — arrê t du  
Parlement de Paris maintenant le prieur de l'Isle-A dam  
dans la jouissance des dîmes de Frouville ; — sente nces des  
requêtes du Palais ordonnant le partage delà terre de Hodenq  
entre Madeleine de Savoie, duchesse de Montmorency,  et  
Charles Le Rlanr , écuyer, — entre Josse Bourdelet,  Marie  
de Belloy, sa femme, et Louis Dulierre et Anne Le B lanc,  
sa femme ; — vente du tiers de la seigneurie de Hod enq,  
faite par Jean Bourdelet, bourgeois de Paris, à Jea n de  
Saint-Simon, seigneur de Hédouville.  
 
 
 
E. 1518. (Cahier.) — ln-1 , papier, 143 feuillets,  
 
15SJ. — Partage des fiefs de Hodenq, de Montalet, d e  
la Haute-Salle et des grosses dîmes de Hodenq, entr e Louis  
Dulierre et Anne Le Blanc, et Josse Bourdelet et Ma rie de  
Belloi, sa femme.  
 
E. 1319. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
1587-1618. — Arrêt du Parlement ordonnant le mesu-  
rage et arpentage des biens dépendant du fief de la  Haute-  
Salle et de Hodenq ; — sentence des requêtes du Pal ais con-  
damnant Josse Bourdelet et Marie de Belloi, sa femm e, à  
payer à Jean de Saint-Simon la somme de 400 écus; —   
cession de quatre arpents et d'un quartier des bois  de Hodenq,  
faite par Louis Dulierre à Geoffroi de Cueuret; — d e trente-  
cinq arpents de bois au terroir de Grainval , par J acqueline  
d'Avangoux, veuve de Pierre de Montmorency, baron d e  
Fosseux, à Jean de Saint-Simon, seigneur de Hédouvi lle; —  
échange de plusieurs pièces de terre entre Jean de Saint-  
Simon, seigneur de Hédouville, et Geoffrcide Cueure t, sei-  
gneur de Nesles ; — sentence des requêtes du Palais  qui  
maintient Louis Dulierre dans la possession des dîm es no-  
vales du terroir de Hodenq, etc.  
 
E. 1320. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
i6i«-i6SO. — Vente par adjudication des fiefs de  
Hodenq, de Haute-Salle et de Montalet faite à Charl es de  
Perlhuis, seigneur de Hédouville; — arrêt du Parlem ent pour  
Jean de Saint-Simon contre Josse Bourdelet ; — quit tance de  
la somme de 4,000 livres donnée par Jean de Saint-S imon,  
seigneur de Hédouville, à Charles de Perlhuis, seig neur des  
Vausseaulx ; — cession faite par Geoffroi de Cueure t , sei-  
gneur de Nesles, à Charles de Perlhuis, seigneur de  Hodenq.  
de ses droits de relief sur la seigneurie de Hodenq , moyen-  
nant 312 livres 10 sols; — consignation de la somme  de  
9,000 livres, montant du prix des fiefs de Hodenq e t de la  
Haute Salle, faite par Charles de Perlhuis entre le s mains du  
receveur de Pontoise ; — sentences du prévôt de Pon toise :  
ordonnant la distribution de cette somme ; — permet tant  
d'assigner les opposants à l'adjudication faite à C harles de  
Perlhuis; — procès-verbal d'ordre et de distributio n, etc.  
 
E. 1521. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
15SO -S660. — Cession d'une renie foncière de G liv res  



tournois faite par Nicolas Lefebvre à Gabriel Testu  de Balin-  
eourt, seigneur de Hédouville; — vente d'une maison sise à  
 
 
 
si:'-. m: e. — titi  
 
La Laire, paroisse de Frouville, faite à Charles Le  Blanc,  
seigneur de llodenq, par Léonard de Belloy, écuyer,  et par  
Barbe Le Blanc, sa femme; — de trois quartiers de t erre sis  
à Hédouville, lieu dit Fayel, par Sebastien Parison  a Jean de  
Saint-Simon; — de plusieurs pièces de terre et de p ré, par  
Pierre Prévost à Jean de Saint-Simon ; — par Franço ise  
Bellavoine à Charles de Perlhuis, seigneur de Hédou ville ; —  
par Hilarion Fizanne, frère corners, novice de l'or dre delà  
Sainte-Trinité de la Rédemption des captifs, de la maison de  
Cerfroy, etc.  
 
E. 13-22. (Liasse.) — 7 pièces, papier: 5 pièces, p archemin,  
 
iGiS-tî**. — Échange d'un arpent de terre fait entr e  
lu comtesse de Cliàlon et messire Pierre L'Heureux,  curé de  
Saint-Sauveur de Hédouville; — bail d'un arpent de (erre  
sis à Hodenq, l'ait par Geoffroi de Cueuret à Pierr e Vollandre;  
 
— de vingt-sept perches de pré sises à Hodenq, par Charles  
de Perthuis à Pierre Fizanne ; — de la maison seign euriale  
de Hodenq, à Martin Fizanne; — d'un demi-arpent de terre,  
lieu dit Gériel, par Teslu de Balincourt à Jean Lar dière, etc.  
 
E. 1323. (Liasse.) — 01 pièces, papier.  
 
•537-16&5. — Déclarations censuelles passées au pro fil  
de Raoullant Le Blanc, de Sébastien Auldeet d'Antoi ne Le  
Blanc, seigneurs de Hodenq, paroisse de Frouville, et de la  
Haute-Salle : par maître Jacques Derin, notaire à P ontoise;  
 
— par Mellon Lefebvre, apothicaire à Fontoise; — pa r Jac-  
ques Bclhomme, etc. (Table alphabétique des censita ires.)  
 
E. 1324. (Liasse.) — 86 pièces, papier.  
 
I5â$-460S. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Mathieu Cueuret, seigneur de Flélu, de Charles L e Blanc,  
seigneur de Hodenq, de Jean de Saint-Simon, seigneu r de  
Hédouville : par Martin Duval, laboureur; — par Fra nçois  
Fizanne ; — par Josse Bourdelet; — par Louis de Sac y, pro-  
cureur au Parlement, etc. (Table des censitaires.)  
 
E. 1325. (Liasse.) — 11 pièces, papier: 3 pièces, p archemin.  
 
i.»ïe;-fi««â. — Lettres de terrier obtenues par Cha rles  
Le Blanc, seigneur de Hodenq et de la Haute-Salle ;  — dé-  
clarations censuelles passées au profit du seigneur  de Hodenq :  
par Raoullant Pichcreau ; — par Nicolas Barat ; — p ar  
l'église de Frouville ; — par Geoffroi Luillicr, se igneur d'Or-  
Seine-et-Oise. — Série E.  
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ville; — bail a renie île quatre perches de jardin fait par  
Gabriel Teslu de Balincourt, seigneur de Hédouville , à Pierre  
d'Ivry ; — d'une masure à François lieuve.  
 
E. 1320. (Cahier.) — In-folio, papier, 44 feuillets .  
 
1653-so.i.t. — Déclarations passées au profit de me s-  
sire Philippe Pasley, seigneur «le Hédouville et de  Hodenq -.  
par Claude Hadancour, vigneron; — par Nicolas d'Enn ery,  
manouvrier; — par Antoine Rochart, etc.  
 
E. 1327. (Cahier.) — In-folio, papier, yi feuillets .  
 
n?5aiï5:t. — Déclarations censuelles passées au pro fil  
 
de François Testu de Balincourt, seigneur de Neslcs , de  
Verville, de Hodenq, de Hédouville, à cause de sa t erre de  
llodenq : par Antoine Gobert, vigneron; — par Franç ois  
Havard; - par Jacques Dorlot; — par Nicolas Benoist e, etc.  
 
E. I32S. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
Sî5a-aî«*î. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
de M. de Balincourt, seigneurde Hodenq . par Léger Overt,  
.. pasteur de bêles ; » — par André Boutroy, vigner on ; —  
par Balthasard Bessat, frotteur du prince de Conti,  etc.  
 
E. 132;). (Liasse.) — 03 pièces, papier.  
 
s«:sa-Si»4*. — Déclarations censuelles passées au p rofit  
de Charles de Perthuis, seigneur de Hodenq : par l' église  
île Frouville; — par Louis François, tailleur d'hab its; —  
par Jean de La Derrière, tailleur; - par maître Dav id Aubry,  
avocat au Parlement, etc. (Table des censitaires.)  
 
E. 1330. (Liasse.) — 147 pièces, papier.  
 
1651-16Q6. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Philippe Pastey et de Gabriel Testu de Balincour t, sei-  
gneurs de Hodenq : par Julien Lesage ; — par Jacque s d'En-  
nery; — par Guillaume Vollandre; — par Jacques Mas-   
sierre, tapissier et valet de chambre du duc d'Orlé ans, etc.  
(Table des censitaires.)  
 
E. 1331. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
i:s»5-f.~»fi? — Aveux et dénombrements, actes de fo i  
et hommage du fief de llodenq faits : par Jean de P éronne à  
messire Guérin de Lorriz, seigneur de Nesles : — pa r demoi-  
sélle Guillaume de Beaumont, veuve de Jean de Péron ne., à  
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Guérin de Lorriz; — par Bureau de Péronne, écuycr, à  
Gilles de Lorriz, seigneur de Nesles; — par Alain H ardy,  
sergent royal à Pontoisc, et par Marie de Péronne, sa femme,  



a Guillaume Le Forestier, seigneur de Nesles et de Flélu ; —  
dénombrement du fief du Fay, appartenant à Gilles d e Bo-  
meroy, écuycr, et à Jeanne deFertin, sa femme.  
 
E. 1332. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 2 pièces, p archemin  
 
flSOO-i 55a. — Saisie féodale du Def de la Haute-Sa lle  
et des dîmes de Péronne faite à la requête de Denis e de La  
lîarre, veuve de Guillaume Le Forestier, seigneur d e Nesles ;  
— quittance de la somme de 10 livres tournois payée  à An-  
toinette Le Forestier, veuve de Jean Cossart, dame de Nesles,  
par Raoullant Le Blanc, pour le relief du fief de l a moitié  
des dîmes de Hodenq ; — de la somme de 20 écus d'or  sol  
jx.iir le relief du fief du Fay ou de la Haute-Sall e; — actes  
de Foi et hommage des fiefs de la Haute-Salle et de s grosses  
dîmes de Hodenq faits au seigneur de Nesles par Ant oine  
Le Blanc; — aveux et dénombrements du fief de la Ha ute-  
Salle par Raoullant Le Blanc; — par Sébastien Aulde àMarie  
Cossart, veuve de Matthieu de Cueuret, etc.  
 
E. 1333. (Liasse.) — 2 pièces, papier; t pièce, par chemin.  
 
8555. — Aveu et dénombrement du fief de Hodenq et  
des grosses dîmes de ce lieu fait par Sébastien Aul de et par  
Louise de Chavenats à Marie Cossart, veuve de Matth ieu de  
Cueuret, dame de Nesles.  
 
E 1334. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
î552-m5SG. — Aveux et dénombrements, actes de foi  
et hommage du fief de la Haute-Salle, sis à Hodenq,  faits : par  
Sébastien Aulde à Marie Cossart, veuve de Matthieu de  
Cueuret; — par Charles Le Blanc à Jacques de Cueure t ; —  
]*r Louis Dulierre à Geoffroi de Cueuret; — par Hec tor de  
Nollent à Jacques de Cueuret, pour le quart des dîm es de  
Hodenq; — quittance de la somme de 100 livres payée  à  
Jacques de Cueuret, seigneur de Nesles, par Marie d e Poix,  
femme de Charles Le Blanc, pour le relief des fiefs  de la  
Haute-Salle et des dîmes de Hodenq; — saisie féodal e du  
fief de la Haute-Salle faite par Geoffroi de Cueure t ; — sen-  
tences du prévôt de Pontoisc confirmant les saisies  féodales  
des fiefs de la Haute -Salle et des grosses dîmes d e Hodenq.  
 
E. 1335. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 5 pièces,, parchemin.  
 
t &9«-l 689. — Transport par Geoffroi de Cueuret ,  
seigneur de Nesles, au profit de Louis Dulierre, de  tous les  
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droits appartenant au seigneur de Nesles, sur la su ccession  
de Josse Bourdelet, moyennant 80 écus d'or sol ; — arrêt  
du Parlement maintenant Louis Dulierre en possessio n des  
dîmes de Hodenq, contre Gilles Salle, piètre, curé de Saint-  
Martin de Frotnille; — actes de foi et hommage des fiefs de  
Hodenq et de la Haute-Salle rendus à Geoffroi de Cu euret :  
par Marie de Belloy, veuve de Josse Bourdelet; — pa r Guil-  
laume Dubos, commissaire à la saisie des fiefs de A lontalet  
et de la Haute-Salle; — par Sébastien Parison, à ca use de  



Françoise Peigne, sa femme; — par Charles de Perthu is ; —  
aveu et dénombrement du fief de la Haute-Salle four ni par  
Charles de Perthuis à Geoffroi de Cueuret ; — saisi e féodale ;  
— signification de blâme de l'aveu et dénombrement pré-  
senté par Charles de Perthuis, etc.  
 
E. 1530. (Cahier.) — In-folio, parchemin, 84 feuill ets.  
 
863Q. — Aveu et dénombrement du fief de la Haute-  
Salle fourni à Geoffroi de Cueuret, seigneur de Nes les et du  
fief de Flélu, par Charles de Perthuis, sieur desVa usseaulx,  
de Hédouville, de Hodenq et autres lieux.  
 
E. 1357. (Cahier.) — In-folio, papier, 94 feuillets .  
 
flG^O. — Aveu et dénombrement des fiefs de la Haute -  
Salle et des grosses dîmes de Hodenq fourni par Cha rles de  
Perthuis, seigneur de Hédouville et de Hodenq, à Ge offroi de  
Cueuret, seigneur de Nesles.  
 
E. 1338. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
8653-8 6S9. — Actes de foi et hommage du fief de la   
Haute-Salle de Hodenq faits : par Philippe Pastey a u Roi,  
à cause de son château de Pontoisc; — à Sébastien d e Cueu-  
ret, seigneur de Nesles, à cause de son fief de Flé lu; — par  
Gabriel Tcslu de Balincourt; — par Réné-François Te stu  
de Balincourt, etc.  
 
E, 1539. (Registre.) — In-fo'.io, papier, 80 feuill ets .  
 
8666. — Aveu et dénombrement des fiefs de la Haute-   
Salle et des grosses dîmes de Hodenq, fourni à Séba stien de  
Cueuret, seigneur de Nesles, par Gabriel Testu de B alin-  
court.  
 
 
 
E. 1340. (Registre.) — In-folio, papier, 80 feuillt ls.  
 
8666. — Aveu et dénombrement des fiefs de la Haute-   
Salle et des grosses dîmes de Hodenq, fourni à Séba stien de  
 
 
 
str.it e, — in  
Cueurel seigm unie Noir-, par Gabriel Testu de Bali ncourt.  
Copie de l'acte précédent, E. 13390  
 
!:. 13 il. [Liasse | 12 pièces, papier.  
 
160S-Ï.S9. — Procès-verbal d'enlèvement de «icux  
 
bornes faisant séparation du bois de Frouville, app artenant  
à M. de Sandricourtj avec les bois du sieur Dulierr e; —  
sentence du prévôl de Balincourt, rendue à la requê te de Gene-  
viève Le Sueur, I' mmede Louis de Saint-Simon, sieu rdeSan-  
drieourt, ordonnant qu'une borne sera plantée dans les bois  
de Frouville; — procès-vi rbal de plantation de bor nes dans  
le bois de Frouville fait à la requête de Philippe Testu, sei-  
gneur de Balincourt ; — dans les bois de Hédouville , à la rc-  



quête de Jean de Saint-Simon, seigneur de Hédouvill e; —  
acte par lequel le président Pinon reconnaît que tr eize ar-  
pents du bois de La Culée relèvent de la seigneurie  de Frou-  
ville.  
 
E. ir>V2. (Liasse.) — "27 pièces, p.inier ; 13 pièc es, parchemin.  
 
a4*ft-î6G'î. — Sentences du lieutenant du bailli de   
Senlis en la cbâtellenie de Pontoise : ordonnant à Antoine  
Fretin de rétablir les bois de Grainval qu'il a fai t enlever au  
préjudice de Jean d'Ennery et d'Alain Hardy; — cond amnant  
Antoine Fretin à payer 32 sols parisis d'amende; — quit-  
tance de 10 écus d'or pour le relief d'une pièce de  bois payés  
par Pierre de Boulainvilliers, sieur de Frouville, à Denise de  
La Barre, veuve de Guillaume Le Forestier, seigneur  de  
Nesles en partie; — actes de foi et hommage, aveux et dé-  
nombrements d'une pièce de bois, sise lieu dit Grai nval, re-  
levant du fief de Flélu, faits : à Denise de La Bar re, veuve de  
Guillaume Le Forestier, par Louis de Boulainvillier s ; — à  
Antoinette Le Forestier, dame de Nesles, par Ferry de Bou-  
lainvilliers et par Charles de Paillart ; — par Cla ude de Bou-  
lainvilliers ; — saisies féodales ; — quittances de  C écus d'or  
sol payés à Antoinette Le Forestier, dame de Nesles , par  
Françoise De Lille, dame de Frouville, pour le reli ef du bois  
de Grainval ; — de 4 écus d'or sol de 45 sols tourn ois  
chacun), pour le relief de Grainval, payés à Matthi eu de  
Cueuret par Claude de Boulainvilliers; — vente de v ingt-six  
arpents de bois taillis sis à Grainval, faite par C harles de  
Boulainvilliers, seigneur de Frouville, à Geneviève  Le Sueur,  
femme de Louis de Saint Simon, seigneur de Sandrice urt ; —  
de dix-sept arpents de bois taillis, par Louis Test u, seigneur  
de Balincourt, à Gabriel Testu de Balincourt seigne ur de Hé-  
douville; — de huit arpents de bois taillis sis a U odenq, par  
Samuel de Charmont à Gabriel Testu de iialincourt, etc.  
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E. 1515. (Liasse.) — 21 pièces, papier ; G pièces, parchemin.  
 
*5.*7-s©s«. — Lettres de provision obtenues par Mat -  
thieu de Cueuret et par Marie Cossart, afin de fair e assignei  
devant le bailli, à Pontoise, Gui de Bouvroi, dit d e Saint-  
Simon, curé de Hédouville, au sujet de la saisie fe nd, île di -  
menues dîmes deHodenq, raitesurles marguilliers de Frou-  
ville . — promesse faite par les marguilliers de Sa int-Martin  
de Frouville de paver à Matthieu de Cueuret, seigne ur de  
Nesles. la somme de ton sols tournois pour le droit  de relie!  
dû pour les mêmes dîmes de Ilodenq-, — actes de foi  il  
hommage, aveux et dénombrements de trois quartiers de-  
bois de Grainval et des menues dîmes de Ilodenq, fa its par  
les marguilliers de Saint-Martin de Frouville : à G eoffroide  
Cueuret, seigneur de Vaumartin et de Nesles; — à Se bastien  
de Cueuret; — ù Geoffroi de Cueuret; — procédures d e  
Geoffroi de Cueuret contre les marguilliers de Frou ville, pour  
les contraindre à présenter un homme vivant et mour ant  
pour les trois quartiers dépendant du bois de Grain val.  
 
E. I5i'i. (Liasse.) — 1") pièces, papier; 5 pièces,  parchemin.  
 



1599-17S9. - Actes de foi et hommage du fief de La  
Cornouilleraie (démembré de la seigneurie de Iloden q , sis a  
Hédouville, faits aux seigneurs de Nesles : par Jea n Dufour,  
curé de Saint-Sauveur de Hédouville: — par Jean Rou esse,  
curé; - par Pierre L'Heureux, curé de Hédouville ; - saisie  
féodale du fief de La Cornouilleraie, faite à la re quête de Geof-  
froi de Cueuret, sur Louis LeFérou, curé de Hédouvi Ue; —  
procédures, etc.  
 
li. 1345. (Liasse.) - 10 pièces, papier ; (i pièces  , parchemin.  
 
 
 
14994784. — Saisie féodale du fief de La Cornouille r aie  
et du bois de Grainval faite à la requête de Geolïr oi de Cueu-  
ret; _ plan des territoires de Frouville, de Grainv al et  
deHodenq; — actes de foi et hommage du fief de Grai nval  
faits : à Geoffroi de Cueuret, seigneur de Nesles, par Pierri  
de Montmorency, baron de Fosseux; — à Sébastien de  
Cueuret par Jacques Puget, baron de l'osseux ; - à la mar-  
quise de Nesles par Nicolas Méru, mandataire de mad ame  
Françoise-Angélique de La Morhe-Houdancoart, veuved u  
 
duc d'Aumont;- par Louis de Clérans, duc d II irres ; -  
 
par André-Romain 'l'home, écuyer, seigneur de Fosse ux;  
— à Louis Testu de Balincourt, seigneur de Nesles, par  
Louis Le Boulanger, seigneur de Fosseax, etc.  
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E. 13 16. (Cahier.) — In-folio papier, 17 feuillets .  
 
 
 
IÎ8-S. — État des titres de la terre et seigneurie de Hé-  
douville, des fiefs de Hodenq et de Balincourt.  
 
E. 15 47. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 10 pièces,  parchemin.  
 
153S-1G5S. — Cession d'une rente de quatre septiers   
• le blé, mesure de Pontoise, à prendre sur le moul in de Hé-  
douville, faite par Jean Lebeufà dame Françoise de Rouvroi,  
dite de Saint-Simon, dame de Sandricourt, veuve de Louis  
<ie iIédou\i!Ie ; — vente de trois arpents de terre , sis à Hé-  
douville, faite par Martin Legendre, laboureur à La unay, à  
Josse Lucas, meunier à Launay, à la charge de faire  cons-  
truire et parfaire un moulin à blé, et de payer au seigneur  
de Hédouville dix septiers de blé par an ; — du mou lin à blé  
de Hédouville par Guillaume Tlievenot à Louis Lefeb vrc; —  
cession faite à Nicolas Lefebvre par Antoine de Cau x et par  
Louise Lefebvre, sa femme, de tous les droits qui l eur appar-  
tenaient dans les successions de Marin Lefebvre et de Fran-  
çoise Des Braies; — acquisitions faites par Nicolas  Lefebvre  
des droits qui appartenaient à Charles et à Antoine  Lefebvre  
dans le moulin de Hédouville ; — transaction par la quelle  
Charlotte Pastey, femme de Jean Lenormand, abandonn e  



à Philippe Pastey, son frère tous ses droits sur le s terres  
de Hédouville, de Hodenq et de Balincourt, droits p rovenant  
des successions de Charles de Perthuis et de Charlo tte de  
Saint-Simon; — vente de la terre de Hédouville, des  fiefs  
de Hodenq et de Balincourt faite par Philippe Paste y à  
Gabriel Testu de Balincourt, etc.  
 
£. 1348. (Liasse.) — 51 pièces, papier; S pièces, p archemin.  
 
(«5^-1700. — Remboursements de rentes foncières,  
établies sur la terre de Hédouville, faits par Gabr iel Testu de  
Balincourt : a Joachim Senault, écuyer, prévôt de L a Ferlé-  
Aleps; — à dame Marguerite Bonet, épouse séparée de  biens  
de Charles Du Buisson ; — à Gabriel de Tardieu de M alleisis;  
 
— à Marie Gory, veuve de Michel Musnier, sieur de M au-  
roy ; — à Pierre Guibert, et à Claude Robert, avoca t en Par-  
lement; — à Jean Turquant , sieur d'Aubeterre ; — à  Ni-  
colas Le Camus, sieur de La Chapelle ; — à Louis de  Fout-  
tette, seigneur de Théméricourt ; — à la fabrique d e l'église  
de Hédouville ; — aux religieuses Ursulines de Pont oise, etc.  
 
— Décret de la terre de Hédouville fait au Châtelet  de Paris  
ii la requête de Rémi de Grandnom , sieur de Ternay  ; —  
procédures faites à la requête de Michel Hardy, dit  Poitevin,  
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marchand de toiles à Paris, contre Philippe Pastey et conta-  
dame Anne de Villiers, sa femme, pour les contraind re  
au paiement d'un mémoire de 332 livres, etc.  
 
 
 
E. 1349. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
SG59-t«$?. — Bail d'une maison sise à Hédouville, d e-  
vant l'église, avec jardin, deux arpents de terre e t le droit  
de banvin, fait par Gabriel Testu de Balincourt à F rançois  
Fizanne, moyennant 115 livres par an ; — de trois q uartiers  
de pré sis à La Laire, à André Hadancour; — de plus ieurs  
pièces de terre à Pierre Becquet ; — de la terre et  seigneurie  
de Hédouville et des fiefs de Hodenq et de Balincou rt, avec-  
la ferme de Hédouville, fait par dame Jeanne Grangi er,  
veuve de Gabriel Testu de Balincourt, à Jean Pays, labou-  
reur, moyennant 4,450 livres par an ; — du moulin à  eau  
de Hédouville, à Jean Cartry et à Marie-Anne Tassar t, sa  
femme, par François Testu de Balincourt, moyennant 4,200  
livres par an; — procès-verbal d'estimation, etc.  
 
E. 1350. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 14 pièces, parchemin.  
 
<4;4-CGG9. — Souffrance accordée par Marie, duchess e  
d'Orléans, comtesse de Beaumont, à Philippe de Hédo uville,  
maître d'hôtel du Roi, afin de ne faire que dans le  délai d'un  
an la foi et hommage qu'il lui doit, à cause du fie f de Hé-  
douville; — acte de foi et hommage du fief de Hédou ville  
fait à la duchesse d'Orléans par Philippe de Hédouv ille ; —  
quittance de la somme de 40 écus d'or à prendre sur  le quint  



denier, payée par Philippe de Hédouville à Jean Tar enne,  
receveur du comté de Beaumont-sur-Oise, pour le dro it de  
relief à cause de ta vente de la terre de Hédouvill e faite au-  
dit Philippe par Guillaume Le Forestier ; — taxe de  la saisie  
féodale de la terre de Hédouville faite par Charles  Alan,  
huissier ; — actes de foi et hommage de la terre de  Hédou-  
ville faits au Roi, à cause de son comté de Beaumon t-sur-  
Oise : par Jean de Saint-Simon ; - par Charles de P erthuis,  
seigneur des Vausseaulx; — par Gabriel Testu de Bal incourt;  
— aveu et dénombrement de la terre de Hédouville, e tc.  
 
E. 1351. (Liasse.) — '22 pièces, papier; Il pièces,  parchemin.  
 
eG?3-f6$7. — Actes de foi et hommage, aveux et dé-  
nombrements de la terre de Hédouville faits au Boi,  à cause  
du comté de Beaumont-sur-Oise : par Jeanne Grangier .  
veuve de Gabriel Testu de Balincourt ; — par René-F rançois  
de Balincourt; — saisies féodales de la terre de Hé douville  
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ii la requête du procureur du Roi ; — arrêts de là Chambre  
des Comptes; —jugement du bailli de Beaumont donnan t  
acte à René-François de Balincourt de l'enregistrem ent de  
l'aveu et dénombrement de la terre de Hédouville, e lc.  
 
E. 1552. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 1G pièces p archemin.  
 
150C-1584. — Vente d'une maison et (l'un quartier d e  
pré, sis à Hédouville, faite par Simon Frère, labou reur, à  
messire Robert Pcspres, prêtre, curé de Hédouville ; — de  
 
vingt perches de terre, sises à Hédouville, par Pie rre Pam-  
Guillaume et par Françoise Simon, sa femme, à Jean de  
Rouvroi, dit de Saint-Simon, seigneur de Sandricour t; —  
de plusieurs pièces de terre, sises il Hédouville e t à Hodenq,  
par Marie Aumont , veuve de Eustacbe Le Couturier à   
Claude d'Orgemont, sieur de Méry ; — acquisitions p ar Jean  
de Saint-Simon, seigneur de Hédouville, de plusieur s pièces  
de terre sises en ce lieu et appartenant à Pierre e t à Cilles  
Frère; — à Martin Frère; — à Jean Gillocques; — à C harles  
Delaistre, etc.  
 
E. 1533. (Liasse.) — 21 pièces, papier; IS pièces, parchemin.  
 
1585-1615. — Vente de trente-huit perches de vignes ,  
sises a Hédouville, faite par Jean Pique à Pierre D elarue; —  
d'une maison, par Pierre Lecomte à Guillaume de Mil ly ; —  
acquisitions faites par Jean de Rouvroi, dit de Sai nt-Simon,  
de plusieurs pièces de terre sises à Hédouville et appartenant :  
à Marguerin Mesliard ; — à Claude Prévost ; — à Gui l-  
laume Liguer; — à Thomas Frère; — à Mariette Delais tre;  
— à Gui de Fèves; — à Simphorien Lemaltre, etc.  
 
E. 135-4. (Liasse.) —20 pièces, papier; 1G pièces, parchemin,  
 
1618-1659. — Vente d'une ferme, sise à Hédouville,  
faite par Marie Legrand, veuve de Louis de Sacy, à Charles  
de Perthuis, seigneur de Hédouville; — d'une maison  sise à  



Hédouville, par Pierre et par François Lefebvre; — de dix  
perches de tprre, lieu dit La Culée, par Claude Aub ourt,  
veuve de Georges Fizanne ; — d'un demi-quartier de bois  
sis à La Laire, par André Lécuyer, marchand a Valmo ndois,  
a Thomas Louet, sieur Pu Matz; — d'un quartier de p ré,  
à Frouville, par Nicolas d'Ennery à Philippe Pastey , seigneur  
de Hédouville ; — de plusieurs pièces de terre, sis es^i Hé-  
douville et à Frouville, par Germain Hadancour. bar bier-  
perruquier à Paris, à Gabriel Testu de Balincourt, seigneur  
de Hédouville et de Hodenq ; — acte par lequel Gabr iel Testu  
de Balincourt. seigneur de Hédouville, cèdeii Jean Pantin,  
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prêtre, curé de Uédouville, et à la fabrique dudil lieu, un  
quartier de terre, lieu dit Raie, et reçoit m échan ge un quar-  
tier de terre, près du moulin de Hédouville, etc.  
 
E. 1353. (Liasse) — 2!) pièces, papier; '.i pièce, parchemin.  
 
1660-1735. — Adjudication devant la chûtellenie de  
Chambly d'une maison sise à Hédouville, faite au pr ofit de  
Rolin Aubel ; — acquisitions laites par Gabriel, pa r Réné-  
François et par François Testu de Balincourt, si i- > eurs de  
Hédouville, de plusieurs maisons, pièces de terre c l jardins  
sis à Hédouville et appartenant : à Charles !.. feb vre ; — à  
Michel Vollandre l'aîné ; — à François Dupré; —cess ion à  
Gabriel Testu de Balincourt par Jean Du Fossart, éc uyer, et  
par Marguerite Du Fossart de tous leurs droits (fin s la suc-  
cession de feu Louis Pu Fossart ; — sentence de la prévôté  
de Hédouville condamnant Michel Vollandre à délaiss er au  
procureur fiscal, pour M. de Balincourt, une grange  el six  
perches de terre sis à La Laire, etc.  
 
E. 135G. , Liasse.) — 25 pièces, papier; 13 pièces,  parchemin.  
 
1517-1786. — Sommations faites;) la requête du comt e  
du Châlcn aux habitants de la paroisse de Hédouvill e, afin  
qu'ils aient à planter des arbres sur leurs terrain s, le long  
des chemins et voieriesqui traversent la seigneurie ; — bail  
à cens d'une masure et de deux arpents de jardin fa it par  
dame Françoise de Saint-Simon, dame de Hédouville, à  
Jean de Rasse, moyennant 32 sols parisis de cens, u n septicr  
d'avoine et quatre chapons de rente : — de trois qu artiers  
de bois, à Simon Rousseau ; — de sept quartiers de terre,  
lieu dit Fayel, à Jean Delaistre, laboureur à Hoden q; —  
du moulin de Hédouville à Charles IViliomme, meunie r; —  
d'une maison, lieu dit le Fief-des-Portes, ii Hédou ville, a  
François Savary, écuyer ; — d'une maison sise à Héd ouville.  
par Jean de Rouvroi, dit de Saint Simon , aux hérit iers de  
Guillaume Aubel ; — de trois arpents de terre sis a u terroir  
de Hodenq, lieu dit la Longuynolle, par dame llugue ttede  
Brilhac et par Louis de Hédouville h Guillaume Rous sel ; —  
d'un arpent de terre, à Hédouville, par Geoffroi de  Cueurct,  
seigneur de Xesles, à Michel Picque; - d'un quartie r de  
terre, lieu dit Gallot, par M. de Balincourt à Pier re Aubel;  
— amortissement de plusieurs immeubles sis a Hédouv ille,  
consentis en faveur de l'église et de la fabrique d e Hédou-  
ville par dame Françoise de Rouvroi, dite de Saint- Simon,  



à la condition de faire dire chaque année, le lende main du  
jour des Trépassés, une messe haute à l'intention d e ladite  
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tlamcde Hédou ville; — vente de la haute justice de  la (erre de  
Hédouville cl du lieu dit La Laife, faite par les c ommissaires  
députés de Sa Majesté à Jean de Bouvroi, seigneur d eSan-  
dricourt, etc.  
 
 
 
E. 1"57. (Cahier.) — In-quarto, papier, 116 feuille ts.  
 
1340-1604 — Cueilloir ou papier de recette des cens   
et des rentes dues à la seigneurie de Hédouville, l e jour Saint-  
llemi. — Débiteurs : Simon DelarUe, demeurant à Xes lcs; —  
Mahiet Du val, h Hédouville; — Gilles Bouret ; — Je an Bar-  
bier, l'ainé; — Louis Chéron, etc. — Acte par leque l messire  
Jean de Bouvroi, dit de Saint-Simon, seigneur de Hé douville,  
cède à Geoffroi de Cueuret, seigneur de Nesles, plu sieurs  
cens assis à Hédouville, et reçoit en échange d'aut res cens  
ou rentes féodales établis à Hodenq.  
 
E. 1558. (Liasse.) — 9'J pièces, papier.  
 
8505-1586. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Jean de Bouvroi, dit de Saint-Simon, de Charles de Per-  
lhuis, seigneurs de Hédouville : par Pierre Delaist re ; —  
par Nicolas Daiily ; — par l'église de Hédouville; — par Jean  
Lebroussart, etc.  
 
E. 1559. (Liasse.) — 85 pièces, papier.  
 
ts$8-i5®ï. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Jean de Bouvroi, dit de Saint-Simon, seigneur de  Hédou-  
ville : par Pierre G illocques; — par Philippe d'En nery; — par  
messire Jean Boc, prêtre; — par demoiselle Marie Le grand,  
veuve de messire Louis de Sacy, etc. (Table des cen sitaires.)  
 
E. 1560. (Registre.) — In-folio, papier, 47 feuille ts,  
 
1333-1631. — Énsaisinemenfs donnés aux acquéreurs  
de biens dans l'étendue de la seigneurie de Hédouvi lle :  
« François Fizanne, rnano'uvricr, demeurant à Hoden q, et  
« Alison Brador, sa famé, ont esté ce jour d'huy, t roisiesme  
« joui de décembre mil V. C .IIII."-.X. ensaisiné d 'une es-  
pace de grandie, masure, et lit r, court et jardin assis à La  
« Lerc, etc. >  
 
P.. 15:31. i n^trislrr. — ln-1'nlio, papier, 102 fe uillets.  
 
13*?. — Terrier de la terre et seigneurie de Hédouv ille,  
rédigé polît Jean de Rom roi, dit de Saint-Simon. —  Censi-  
iiin - \ itoirre de Frcsnoy; — Charles Delaistre; —  Jeanne  
 
 
 
Aumont, veuve de feu Pasques Charton, etc. (Table a lphabé-  



tique des noms.)  
 
E. 1562. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
 
 
1604-1639 . — Cahier de recette tics rentes seigneu riales  
et des cens dus aux fiefs de Hodenq et de Bal incou rt. —  
» Pierre Delaruc, maréchal à Nesles, 3 sols 3 denie rs tour 1  
« nois, etc. »  
 
E. 1363. (Cahier.) -— In-folio, papier, 23 feuillet s.  
 
£60«. — Etat des cens dus à la seigneurie de Hédouv ille. —  
« Alexis Gaudoin de Nesles, pourdemy quartier, tant  vignes  
« que frisches assis au vignon de Heddouville, au l ieu dit La  
« Maresche, suivant sa déclaration au quatriesme fe uillet du  
« terrier, doibt decensaujourSaint-Bcmy, Il deniers tour-  
« nois. »  
 
E. 1564. (Liasse.) — 105 pièces, papier.  
 
15§« -asso. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
de Jean de Bouvroi, dit de Saint-Simon , et de Char les de  
Perlhuis, seigneurs de Hédouville : par Claude Belh omme;  
 
— par Andrée Louvet, veuve de Guillaume Lelcllier; — par  
Louis Delaistre; — par Françoise Dessoubz-!e-Mousti er,  
veuve de Jean Le Messier, etc.  
 
E. 1365. (Liasse.) — S0 pièces, papier.  
 
1639-16SO. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Charles de Perlhuis et de Jean de Saint-Simon, s eigneurs  
de Hédouville : par Charles Aubat; — par Louiscde L a Der-  
rière, veuve de Pierre Doremeau ; — par André Leseu yer:  
 
— par Anne Roger, etc.  
 
E. 1366. iLiasse.", — 3 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
l6G4-iî©4. — Bail à rente d'un demi arpent de terre ,  
sis à Hédouville, fait par Martin Bouraine à Charle s De-  
laistre, moyennant 30 sols de rente foncière ; — ce ssion de-  
celte rente de 30 sols à Marin Hennebeilc: - reconn aissance  
par Marin Delaistre qu'il est détenteur d'un demi-a rpent de  
terre à Hédotnillc, chargé d'une rente de ÔO sols; — même  
reconnaissance par Charles Delaistre, au profit de M. de Ba-  
lincourt; — bail à rente d'un arpent de terre, lieu  dit Cor-  
nouilleraie, fait par Pierre Lefebvre à Charles Bou rg, pour  
4 livres par an; — transport de cette rente de 4 li vres, fait  
par Pierre Lefebvre et par Nicole Vollandrc, sa fem me, à  
 
 
 
SÉRIE u. — fin  
( iharles de l 'erthuis, seigneur des Vausseaulx et  de Hédouv ille;  
— reconnaissance do cette renie «le i livres passée  par  
Charles Bourg au profit de Jeanne de Bracque, étant  aux  
droits de Charles de Pcrthuis; — cession de 40 sols  de rente  
foncière faite- par Jeanne Legendre au seigneur de Hédou-  



v j)| e; _ reconnaissance par François Colline!, to nnelier à  
Hédouville, qu'il est détenteur d'un arpent et demi  de terre,  
assis à La Cornouilleraie, chargé de G livres de re nte fon-  
cière, nu profit de M. de Balincourt, etc.  
 
E. 1367. (Liasse.) — i pièces, papier; 9 pièces, pa rchemin.  
 
fi6-£3-f?43. — Déclarations censuelles passées au p rofit  
des seigneurs de Hédouville, parles marguilliers de  l'église  
 
de Nesles; — bail à rente de vingt quatre perches d e terre,  
sises à Hédouville l'ait par Charles de Perthuis à François  
Lemaire, moyennant 50 sols de rente; — reconnaissan ces de  
celle rente passées : par François Lemaire; — par N icole  
P.erlin; — par Louis Hullin, etc.  
 
E. 136S. (Liasse.) — S2 pièces, papier.  
 
stiJ8-ê«S5. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
de Philippe Pastcy et de Gabriel Testu de Balincour t, sei-  
gneurs de Hédouville : par l'église de Frouville; —  par  
François Fizanne; — par Charles Colinet ; — par .Mi chel  
Vollandre, greffier de Hédouville, etc.  
 
E. 1369. (Cahier.) — In-folio, papier, Si feuillets .  
 
a«.'*S. — Terrier du fief de Hédouville, rédigé pou r mes-  
sire Philippe Pastey, seigneur dudit lieu, par Mich el Vollan-  
dre, notaire. — Censitaires : Michel d'Ennery ; — F rançois  
Pallier; — Jérôme Germain; — Charles Lefebvre, etc.   
 
E. 1370. (Liasse.) — 111 pièces, papier.  
 
i S65-16G9. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
de messire Gabriel Testu de Balincourt, seigneur de  Hédou-  
ville : par Charles Hadancour; — par messire Jean D antin,  
prêtre, curé de Hédouville ; — par François Gillocq ues, etc.  
 
H. 1371. (Liasse.) — 4 pièces, papier; H pièces, pa rchemin.  
 
1669-l«4S. — Bail à cens d'un demi-arpent de terre,   
lieu dit les Belles Boules, fait par Gabriel Testu de Balincourt,  
seigneur de Hédouville, à Nicolas Fizanne, moyennan t une  
rente de 3 livres; — titre nouvel de cette rente pa ssé par  
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Jean Fizanne; — bail à cens d'un autre demi arpent de tel  
lui à Barlhélemi Aubert, vigneron, par M. de Balinc ourt;  
 
— à François Fiz; me, moyennant 5 livres de rente a nnuelle  
 
— titres nouvels de ces rentes foncières; — lettres  royaux  
autorisant François Testu de Balincourt, ii faire p rocédei a la  
rénovation des terroirs de Hi douville, de Ilodenq et de Mon-  
talet, etc.  
 
E. 137-2. (Registre.) — !"-'<". papier, 248 feuille ts.  
 



fi«G3-t?IS. — Paiiicr terrier de la terre et seigm  
de Hédouville, d< s fiefs de Hodenq, de Montalel, d e la Haute  
Salle et de Balincourt, rédigé pour François Testu de Balin-  
court, seigneur desdils lieux, conseiller du Hoi au  Parlement  
de Paris, par Bouilletle, notaire à Labbeville, — L e seigneur  
de Hédouville avait droit de paroisse;— la haute mo yenne 1 1  
basse justice sur toute l'étendue de ladite terre;—  droits d'au-  
baine, de confiscation, de trésor trouvé, de déshér ence et de  
par forfaiture, de lods et ventes ; — de saisie et amende, de  
chasse, de voirie, de carrière, de rouage, de foira ge et de  
vautrage, de bannière, suivant la coutume de Sentis .  
 
E. 1373. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 7 pièces, pa rchen,..  
 
flî3©. — Baux à cens de plusieurs pièces de terre, sisi - à  
Hédouville, faits par François Testu de Balincourt,  seigneur  
dudit lieu : à Louis Dorlot ; — à Marin Delaistre; — à  
Noël Gadelol; — à Louis Bourbon, etc.  
 
E. 1374. (Cahier.) — In-folio, papier, 158 feuillet s.  
 
SJSi. — Terrier delà terre et seigneurie de Hédouvi lle,  
rédigé pour M. François Testu de Balincourt par Gra ndin,  
notaire à Auvers. — Censitaires : Antoine Bourdon, vigne-  
ron à Ilodenq; — Charles Alis; — Denis Manu; — Eutr opc  
Bourdon; — Julien Bachelier, maître cordonnier à Me ru, etc.  
 
E. 1375. — (Cahier.) In-folio, papier, '/7 feuillet s.  
 
i?5?-i??4. — Cueilloir des recettes, des ventes et des  
cens dus ù la seigneurie de Hédouville. — « Antoine  Jaequin,  
« pour cinq arpents de terre à Ilodenq, paiera 20 s ols pa-  
i risis, etc. »  
 
E. 1376 (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
« Î56-17GS. — Déclarations censuelles passées au pr ofil  
de François Testu de Balincourt, seigneur de Hédouv ille :  
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par Claude Becquet, manouvrier; — par Nicolas Colom be ;  
— par Pierre Vollandre, etc.  
 
E. 1377. (Cahier.) — I:i-fo!io, papier, 24 feuillet s.  
 
1757-1774. — Cueilloir de la recette des rentes et des  
cens dus à la seigneurie de Hédouville. — .< Antoin e Bourdon,  
« doit 4 livres de rente, plus pour droits seigneur iaux 8 sols  
•• 3 deniers, etc. »  
 
E. 1378. (Liasse.) — 9 pièces, papier; Il pièces, p archemin.  
 
1665-177 a.— Arpentages des terres possédées par l' é-  
glise de Hédouville dans l'étendue de la paroisse; — des  
terres, des bois et des prés dépendant du domaine u tile de la  
seigneurie de Hédouville et des fiefs de Ilodenq et  de Balin-  
court; — bail à cens d'une maison et de terres, sis es à Hédou-  
ville, fait par M. de Balincourt à François Becquet ; —  



d'une autre maison, à Jean Bernier; — d'une maison avec  
(?table et grange, à Hédouville, à André Labbé, moy ennant  
18 livres de rente ; — tilres nouvels de ces rentes , etc.  
 
E. 1379. (Liasse.) — M pièces, papier; 23 pièces, p archemin.  
 
1616-178S. — Constitution d'une rente de 15 livres,   
12 sols deniers, au capital de -250 livres, faite p ar Claude  
Prévost, mareband à Hédouville, au profit de Charle s de Per-  
tliuis, seigneur de Hédouville; — bail à rente d'un e maison  
sise à Hodenq, et de terres, fait par Pierre Fizann e à Charles  
Becquet, moyennant 12 livres de rente; — transport de  
cette rente par Pierre Fizanne à Gabriel Testu de B alin-  
court; — bail a rente d'une maison, de terres et d' un pré, sis  
à Hédouville, fait par François Fizanne à Jean Dela rdier,  
moyennant 12 livres 10 sols de rente; — de quarante  per-  
ches de jardin, lieu dit La Fontaine-aux-Fouines, p ar Fran-  
çois Testu de Balincourt à Marin Delaistre, moyenna nt  
10 livres de rente foncière; — d'un quartier de vig nes, lieu  
dit Cornouilleraie, par Gabriel Testu de Balincourt  à Fran-  
çois Becquet, moyennant 8 livres de rente, etc. — T itres  
nouvels de ces rentes.  
 
E. 13S0. (Liasse.) — 58 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1665-1 776. — Ouitlances de la rente de 100 livres  
payée ii l'église de Hédouville par M. de Balincour t pour  
l'habillement des pauvres de la paroisse ; — de la rente de  
50 livres payée par M. de Balincourt à l'église de Hédou-  
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. ville pour la fondation faite par M. des Vausseau lx, et de la  
rente de 50 livres pour la lampe ardente du chœur d e l'é-  
glise; — acte par lequel messire Jean d'Aulthun , p rêtre,  
curé de Hédouville, et les marguilliers delà fabriq ue recon-  
naissent que M. de Balincourt a fourni une somme de   
75 livres pour le prix de deux chapes et d'une élol e de damas  
blanc, et pour le remboursement de celle somme, con -  
sentent a ce que M. de Balincourt soit libéré d'une  rente de  
3 livres 9 sols due par lui à l'église, au capital de 38 livres :  
les 37 livres restant ayant été remises à la fabriq ue par le  
seigneur de Hédouville.  
 
E. 1381. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 6 pièces, p archemin.  
 
1597-1664. — Vente de quatre arpents de bois tailli s  
sis à Hodenq, relevant du seigneur de Nesles, faite  par Louis  
Dulierre à Geoffroi de Cueuret; — acte par lequel C harles  
de Perthuis, seigneur des Vausseaulx, cède à Geoffr oi de  
Cueuret sept arpents de bois taillis sis à Hédouvil le et trois  
quartiers de friches (fief de Sandricourl), et reço it en échange  
le fief de Hodenq ou Balincourt; — ratification fai te par  
Charlotte de Saint-Simon, femme de Charles de Perth uis, de  
la cession de cinquante-cinq perches de terre sises  à Hédou-  
ville, faite par son mari à Geoffroi de Cueuret, se igneur de  
Nesles; — actes de foi et hommage, aveux et dénombr e-  
ments du fief de Sandricourl faits par Sébastien de  Cueuret  
à Charles de Perthuis, seigneur des Vausseaulx et d e Hédou-  



ville ; — à Gabriel Testu de Balincourt, seigneur d e Hédou-  
ville ; — vente de cinquante-sept perches de terre,  dépen-  
dant du fief de Sandricourt, faite par Sébastien de  Cueuret à  
Jean Le Tuilier, marchand à Pontoise.  
 
E. 1382. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
1616-17SS. —Inventaire des titres du fief de Montal et,  
dit Balincourt ; — cession du fief de Montalet, dit  Balincourt,  
faite par Geoffroi de Cueuret , seigneur de Nesles,  à Charles  
de Perthuis, seigneur des Vausseaulx; — acte par le quel  
Charles de Perthuis, seigneur de Hédouville, cède à  Jacques  
Barrin, prieur de Nolre-Dame-du-Lay, un arpent de t erre  
sis à Hodenq ; — bail à rente de treize perches de pré en la  
prairie de Hédouville fait par M. deChalon à Jean-F rançois  
lUaltre.  
 
E. 1383. (Registre.) — In-folio, papier, 77 feuille ts.  
 
1601-1604. — Terrier du fief de Hodenq (ou Monta-  
let , dit Balincourt, relevant de Louis de Saint-Si mon, sei-  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
gneur de Sandricourt et d'Amblainville , el apparte nant à  
Geoffroi de Cueuret, seigneur de Nesles  
 
 
 
avait droit du haute, moyenne et basse justice, de lods 1 1  
ventes, de saisines et amendes, d'épave, de confisc ation, de  
rouage,. de forage, d'cffonsuge, de bornage, de gar enne, de  
chasse, de carrière et de voierie.  
 
E. 1384. (Liasse.) — 82 pièces, papier.  
 
1691-1670. — Déclarations censuellcs passées au pro fit  
de Charles de Pertuis et de Gabriel Testu de Balinc ourt, sei-  
gneurs du fief de Balincourt : par Michel Gillocque s; --  
par Louis Du Fossart; — par Pierre Becquet; — par C laude  
Hadancour, tailleur d'habits, etc. (Table alphabéti que des  
noms.;  
 
E. 1385. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1653-9655. — Déclarations censuellcs passées au pro fit  
de Philippe Pasley, seigneur de Hédouville, à cause  du fief  
de Balincourt : par Denis Masère, vigneron ; — par Sébas-  
tien Berteville: — par Pierre Legrand, laboureur, e tc.  
 
E. 138G. (Cahier.) — In-folio, papier, 35 feuillets .  
 
1653. — Déclarations (sensuelles passées au profit de  
Philippe Pasley, seigneur de Hédouville, à cause du  fief de  
Balincourt : par Claude Hadancour ; — par Marie Gro n-  



gère, veuve de Martin Doulrellaux; — par Pierre Aub ert, etc.  
 
E. 1387. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets .  
 
1751-1755. —Terrier du fief de Montalet, dit Balin-   
court, paroisse dcFrouville, rédigé pour François T estu  
du Balincourt, seigneur dudit lieu. — Censitaires :  Anne  
Aubert, veuve de Louis Hadancour ; — André Boulroi;  —  
Antoine Bourdon, etc.  
 
E. 1588. (Liasse.')' — 29 pièces, papier, 3 pièces,  parchemin,  
 
1493-1789. — Déclarations censuelles du fief de Mon -  
talet, rendues au profit de M. de Balincourt; — ave ux et  
dénombrements, actes de foi et hommage du fief de M ontalet,  
sis à Uodenq, faits à Ferry, seigneur d'Aniblainvil le, par  
Gilles Fretin; — à Louis de Saint-Simon, seigneur d 'Ani-  
blainville et de Sandricourt : par Guillaume Dubois ;- — par  
Philippe Pasley ; — par René-François Testu de Bali ncourt  
à Louis de Saint-Simon, marquis de Sandricourt; — p ar  
Hardouin de Châîon, seigneur de Nesles, à Jean de B aunc,  
seigneur de Sandricourt, etc.  
 
Seisp-et-Qise. — Sébie E.  
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E. 1389. (liasse.) —19 pièces, papier,- 1 pièce, pa rchemin  
17?»-1JS9. — Provisions de l'office de sergent et d e  
 
 
 
Le seigneur  
 
 
 
commissaire de police dans les prévôtés de Nesles e t de Hé-  
douville, accordées à Robert Mesnier par Hardouin d e  
Châlon ; — de garde-chasse à Neuvilette, accordées à Pierre  
Godin par le prince de Conli ; — à Nesles et à Hédo uville,  
 
accordées à Pierre Godin par le comte de Châlon ; —  certi-  
ficat de M. de Louvigny, capitaine des chasses du p rince de  
Conti, pour Pierre Godin; — enregistrement par le p révôt  
de Nesles de la commission de garde-chasse délivrée  à Pierre  
Godin ; — bail de la grande ferme de Nesles fait pa r M. de  
Balincourt à Jean -Pierre Péron ; — par la comtesse  de Châ-  
lon à Nicolas Martel ; — de la ferme de Hédouville à Louis-  
Martin Durand; — vente d'une maison sise à Nesles p ar  
Pierre Boucherot au comte de Châlon ; — contrat de mariage  
de Pierre Boucherot et de Marie-Thérèse Prudhomme ;  —  
constitution de 200 livres de rente perpétuelle au profit de  
Gilles Collette par M. et par madame de Châlon, etc .  
 
E. 1390. (Liasse.) — 90 pièces, papier, 1 pièce, pa rchemin.  
 
160%-1790. — Concession des terres incultes dans l' é-  
tendue de la seigneurie de Flélu, faite à Jean Boul libot, pro-  
cureur au Parlement, par le duc de Montmorency, moy en-  



nant un minot de grains par arpent; — déclaration d es  
terres possédées dans la seigneurie de Flélu par An toine  
Ilouguenaguc, portier chez le prince de Conti; — pr océ-  
dures faites à la requête du comte de Châlon, seign eur de  
Nesles et du fief de Flélu : contre Suzanne Lecormi er, ba-  
ronned'Angerville et de Labbeville, prenant fait et  cause de  
Louis Chardin, fermier de Labbeville, de François B ourlier,  
jardinier du château de Labbeville, et d'André Bouc her,  
meunier, qui ont été trouvés chassant sur les terre s de Flélu;  
— contre Jean Bouvet, pour défaut de déclaration ; — contre  
François Lefebvrc, a l'occasion de l'ouverture d'un e carrière,  
ii Nesles, lieu dit La Garenne, etc.  
 
E. 139J. (Cahier.) — ln-4", papier, 12 feuillets.  
 
17*5. — Recette des revenus dus à M. le comte de Ch â-  
lon, à cause de ses terres et seigneuries de Nesles  et de Hé-  
douville.  
 
E. 1392. (Registre.; — In-folio, papier, 62 feuille ts.  
 
1784. — Procès-verbal d'estimation et de prisée des   
réparations grosses, menues, urgentes, nécessaires à faire  
au château de Nesles, lieux et bâtiments en dé'iend ant, pour  
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le rendre habitable, à In requête du comte de Châlo n ; —  
sentence d'entérinement du procès-verbal de visite des ex-  
perts.  
 
 
 
E. 1393. (Registre.) — [n-4>, papier, 202 feuillets .  
 
l.îSC-1630. — Harville, seigneur de La Grange-du-  
Bois. — Déclarations censuelles passées au profit d e Pierre,  
de Guy et de Louis de Harville, seigneurs de La Gra nge-du-  
Bois : par Simon Guérin, laboureur; — par Riollet R iclion,  
laboureur à Saint-Germain-de-Morain ville; — par Ja cques  
Roquelin ; — par la fabrique de Saint-Germain-de-Mo rain-  
ville, etc.  
 
E. 1594. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
a?85. — Hatton (Anne-Françoise Pierron, veuve de  
Louis'. — Déclaration par Anne-Françoise Pierron, v euve  
de Louis Hatton , qu'elle n'a pas eu l'intention d' acquérir  
communauté avec Robert Rombeaux, manouvrier, avec q ui  
elle demeure en la paroisse du Pin (près d'Exmes, e n Nor-  
mandie;.  
 
E. 1395. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
i 743. — Hattonville (Marie-François-Félix d'). —  
Déclaration censuelle, passée au profit du seigneur  d'Hatton-  
ville, des biens possédés par maître François Court ois, prêtre,  
curé delà paroisse dudit lieu d'Hiltonville.  
 



E. 1390. (Liasse.) - I pièce, papier.  
 
I6î«. — Hébert (Léonard). — Cession de plusieurs  
rentes foncières faite par Henri Landemainne , héri tier de  
Louis Boutigny, à Léonard Hébert, marchand à Saint- Ar-  
noult.  
 
E. 1397. (liasse.) — 2 pièces papier.  
 
a7»i-t?§ô. — Hébert (madame). — Lettres adressées  
à madame Hébert, à Hannencourt : par M. Rcinicr; — par  
son fils, Hébert de Saint-Age.  
 
E. 1398. — (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
iïj:j s?<*>» — Hennequin (Augustin-Louis), marquis  
d'Ecquevilly.— Acte de baptême d'Augustin-Louis, ma rquis  
il'Fcquevilly ; —bail de la ferme des Roulloires, p aroisse  
d'Ecquevilly, fait à Claude Louis Grapin, jardinier , par Au-  
gustin-Louis Hennequin , marquis d'Ecquevilly et de  Che-  
 
 
 
mery; — du pressoir de Bouafle et de plusieurs pièc es de  
terre, à Louis Fresgot; — constitution d'une rente héréditaire  
de 300 livres faite par M. d'Ecquevilly au profit d e Jean  
Chandellier, avocatau bailliage de Meulan. — (La pr éfecture  
de la Seine ayant été chargée, par décision du mini stre des  
finances du 28 ventôse an XIII, de procéder à la li quidation  
de la succession de M. d'Ecquevilly, émigré, les do cuments  
suivants furent envoyés, le 9 germinal an X, à Pari s, à l'Hôtel-  
de-Ville : rentes et baux d'Ecquevilly, 2 registres ; — dénom-  
brement du 15 novembre 1558, 1 registre; — terrier de  
Fresnes, 2 mai 1552, 1 registre; — terriers de Mora invilliers,  
1548 et 158i, 2 registres; — papier censier du marq uisat  
d'Ecquevilly, \ 728-1729,1 registre; — censier des fiefs de La  
Muette et de Virigny, 1 registre; — ensaisinements d'Ecque-  
villy, 1756, 1 registre; — rentes et dépenses de la  maison,  
gages des domestiques, paiements aux ouvriers, 12 r egistres;  
 
— dépenses de la maison, etc., 7 registres; — ancie nnes dé-  
clarations faites au terrier de Morainvilliers, 1 l iasse; — an-  
ciennes déclarations à terrier de la seigneurie de liounfle, du  
fief du prieuré de Saint-Germain-des-Prés et de Cre spières,  
1 liasse; — déclarations à terrier de la seigneurie  d'Ecque-  
villy, 1699-1717, 1 liasse; — terrier de Morainvill iers, fois  
et hommages, aveux et dénombrements rendus par le s ei-  
gneur d'Ecquevilly à la seigneurie de Marly-Ie-Chas tel; baux  
à loyer, obligations, pièces de renseignements, tit res de pro-  
priété, 39 dossiers; — titres de propriété de la te rre de Mo-  
rainvilliers, 4 liasse; — litres et pièces concerna nt la sei-  
gneurie de Fresnes et d'Ecquevilly, 1 liasse; — piè ces de pro-  
cédures entre les chevaliers de Notre-Dame-du-Mont- Cannel  
et de Saint-Lazare et les propriétaires de Fresnes,  1 liasse ;  
 
— quittances de rentes perpétuelles et viagères con stituées  
par d'Ecquevilly à différents particuliers, pension s et gratifi-  
cations, acquisition d'une maison à Fresnes, 1 lias se; —  
titres ecclésiastiques du ci-devant abbé Hennequin d'Ecque-  
villy, 1 liasse; — état des rentes dues au ci-devan t marquisat  
d'Ecquevilly, titres desdites rentes, état pour les  lods et  



ventes, droit de centième denier, baux et pièces de  procé-  
dures, 1 liasse; — pièces administratives provenant  du ci-  
devant district de Saint-Germain et contenant les p rocès-  
verbaux de séquestre, appositions de scellés, inven taire et  
vente du mobilier, renseignements relatifs aux créa nces sur  
la succession, la régie des biens, etc., 1 liasse. Ces documents  
ne sont plus aujourd'hui à la préfecture de la Sein e.)  
 
E. 1399. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
17 88. - Hérault (Marie Jean), seigneur de Velanne.  —  
 
 
 
SIÏUIE E. — UT  
liail de plusieurs pièces de pré, sises au terroir de Mézières,  
fait par Marie-Jean Hérault, avocat général au Parl ement de  
Paris, seigneur des fiefs de Velanue et de La Ville neuve, à  
Jean-Baptiste Guiard.  
 
E. 1400. (Liasse.) — 17 pièces, et I plan, papier ( I imprimée);  
8 pièces, parchemin,  
 
1Î34-ÏSS?*. — IiEr.ME.vr [Jean-Claude). — Bail à re nie  
de deux arpents, terroir du Petit-Monireuil, vers l a Port,' de  
Bue, à Versailles, fait par François Durand, domest ique de  
M. d'Aguesseau, chancelier de France, et par Marie- Gene-  
viève Bizel, sa femme, à François Le Pelletier, jar dinier- ma-  
raîcher, et à Marie-Catherine Saintain, sa femme, m oyennant  
71^ livres de rente annuelle; — alignement donné à Fran-  
çois Le Pelletier sur le chemin de Versailles h Sce aux;— or-  
donnance des commissaires députés par la Chambre de s  
Comptes de Paris pour l'évaluation des domaines de Mon-  
treuil, de Porchéfontaine, de Sèvres et de Ville-d' Avray,  
cédés au roi par les Célestins de Paris 'imprimé; ;  — vente  
(l'une pièce de lerre sise au Petit-Montreuil, sur le chemin de  
Bue, faite par François Le Pelletier à François Gau cher, ma-  
çon, et à Marie Chevreau, sa femme; — déclaration f aite par  
François Le Pelletier qu'il est propriétaire d'une maison située  
au Petit-Montreuil, sur la Grande-Rue; — inventaire  fait  
après la mort de Catherine Sclavy, femme de Claude Herment;  
 
— vente d'une maison et d'un terrain sis au Petit-M ontreuil,  
sur le grand chemin de Versailles à Sceaux, faite p ar Fran-  
çois Le Pelletier, marchand de vin, à Jean-Claude H erment,  
marchand boulanger, et à Marie-Françoise Gervais, s a femme;  
 
— ratification de ladite vente par le Roi, comme se igneur de  
Montreuil ; — bail à renie de cinq perches huit pie ds de  
terres incultes, sises au Petit-Montreuil, sur le c hemin de  
Bue, près de la porte, à droite, fait par les commi ssaires du  
domaine de Versailles à François Le Pelletier, caba retier; —  
vente de deux maisons sises au Petit-Montreuil, l'u ne sur le  
chemin de Choisy et l'autre sur le chemin de Bue, f aite par  
François Le Pelletier à Jean-Claude Herment; — con-   
\enlion entre Toussaint Lochon et Jean-Claude Herme nt,  
i oncernant la mitoyenneté de leurs propriétés; — a djudica-  
tion au bailliage de Versailles d'une maison sise à  Versailles,  
au Pelit-Monlreuil , faite à Marie Françoise Gervai s, veuve  
de Jean-Claude Herment, etc.  
 
E, 1401. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  



f64i-i@so. — Hersan [Etienne). — Vente d'une  
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maison sise à Wissous, en la Grande-Rue, et de quat re vingl-  
douze arpents de (erre, faile a Martin Hersan, ccuy er de cui-  
sine de la Louche du Roi. par maître Jean -Baptiste  de La  
Noue, prêtre, et par Claude Marcadé, marchand orfèv re, tu-  
teur de se-, enfants mineurs, pour le prix de 18,00 0 livres  
tournois et de 120 livres pour les épingles;— const itution de  
222 livres i suis ': deniers tournois de renie annu elle, laite  
par Guillaume I.einoync bailli de Saint Éloi.au pro fit de  
Charles Leinoyne, son frère, bailli du Fort-1'Evéqu e; — vente  
de la ferme de Wissous el de quarante arpents de te rre faite  
à Martin Hersan par Guillaume Leinoyne; — décret de   
la ferme de Wissous, etc.  
 
E. 1402. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 10 pièces, p archemin.  
 
 
 
I65t-a îîi». — Vente de treize arpents el demi quar tier  
de terres labourables, sises a Wissous, faite à Mar tin Hersan  
par Pierre Rochon, marchand à Choisy-sur-Seine, et par  
Marie Deforges, sa femme, moyennant 3,060 livres to ur-  
nois; — d'un quartier de terre en trois pièces, lie u dit le  
Tartre, par Jacques Fronicle, laboureur à Grigny, à  Martin  
Hersan; — de dix arpents de terre à Wissous, par Re né  
Deforges à Martin Hersan; — de plusieurs pièces de terre  
sises à Wissous, par Jacques Coquerai à Martin Hers an : —  
de cinq arpents de terre par Louis Moineau ; — retr ait  
lignnger exercé contre Abraham Geoffroi, sieur de L a Va-  
renne, qui cède quatre arpents de terre à Martin He rsan et  
Jeanne Gono, sa femme; lesdites terres provenant de  la suc-  
cession de Louis Moineau, leur cousin; — cession d' une  
rente annuelle de loi livres 1 1 sols 6 deniers tou rnois, faite  
par Louis Besnard, laboureur à Wissous, à Martin He rsan;  
— d'un quartier de terre à Wissous, par Jean Séroug e à  
Martin Hersan ; — de cinq quartiers et demi de terr e et de  
vignes, à Wissous, par Michel Richard, receveur de la terre  
d'Antony, à Gaspard Hersan , écuyer, huissier ordin aire de  
la chambre du Roi; — échange de plusieurs pièces de  terre  
sises à Wissous, fait entre Gaspard Hersan et Louis -François  
de Beaulieu, greffier de Savigny-sur-Orge; — entre Gas-  
pard Hersan et les religieuses Bénédictines de Bonn e-Kou-  
velle-d'Orléans; — sommations faites par Etienne He rsan à  
Jean-Alexis Marcelin et à Gilbert Verger d'avoir à venir  
prendre avec lui l'alignement du mur de clôture qu' il entend  
faire élever; — déclaration censuelle des biens pos sèdes par  
Etienne Hersan. dans la seigneurie de Joseph - Fran çois  
Foullon, comte de Morangis; — bail de la ferme de W issouset  
de deux cent qualre-\ingts arpents de terres labour ables,  
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sises a Wissous, à Villemilon, a Aulony, à Chilly, à Morangis  
el ;i Juvisy, fait par Etienne Hersan à Jean-Baptis te-Thomas  



Audouin.  
 
E. 1-405. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
i :•*«-« j*i> — H er ville de Saint-Marceaux (Henri -  
Joseph Paul d'). — Contrat de mariage d'Henri- Jose ph-Paul  
d'Uerville de Saint-Marceaux, commissaire des guerr es, et  
de demoiselle Amélie-Elisabeth Desplasses ; — breve t de re-  
lenue de gouverneur des pages de son écurie, accord é par le  
comte d'Artois à M. de Saint Marceaux; — certificat  de la  
municipalité de LVTézières, délivré à M. de Saint-M arceaux.  
 
E. 1104. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
a?7S-a?s«. — Hocquart (Jean-Hyacinthe-Louis), mar-  
ijuis de Montfermeil. — Acte par lequel Jean-Hyacin the-  
Emmanuel Hocquart, seigneur de Montfermcil, préside nt au  
Parlement, cède eu duc d'Orléans le prieuré de la M aison-  
Rouge et la Fontaine de Saint-Fiacre, à la réserve des droits  
seigneuriaux, et reçoit en échange une pièce de ter re, l'ave-  
nue de Gagny, l'avenue de Montfermeil à Notre Dame- des-  
Anges, etc. — bail de la ferme seigneuriale de Coub ron fait  
par Jean-Hyacinthe-Louis Hocquart, marquis de Montf er-  
meil, à Jean-Baptiste Velly. laboureur.  
 
E. 1405. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
177S. — Plan figuré des friches de Montfermeil et d e  
l'emplacement de Maison-Rouge concernant l'échange fait  
entre le duc d'Orléans et le président Hocquarl , l evé et me-  
suré par Jean -Baptiste Poisson, garde général des bois de  
Son Altesse. — (Le 25 prairial an X, cinq registres  cueilloirs  
de Coubron, de Gagny et de Monlguichet, et plusieur s liasses  
de pièces y relatives furent donnés à madame veuve Hocquart.)  
 
E. 14C6. ;Li»8se.) - -2 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
issi-1764. — Hocquart de Courron (Gilles-Marie),  
seigneur de Vaux. — Copies : de la vente delà terre  et sei-  
gneurie de Vaux faite par Robert de La Roche, seign eur de  
Fontenay et de Mauvoisin, à Guillaume de La Roche, cha-  
noine de Rouen, et à Guillaume de La Hoche, dit l'A rche-  
vesque, chanoine de Beauvais , ses frères, à Phlipo t et à  
Accollard, diLs de La Roche, ses neveux; —de l'aveu  el dé-  
nombrement de la terre de Vaux fait à Bcrtin de Sil ly, sei-  
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gneurde La Roche-Guyon, par Louis Vion; — vente de la  
terre et seigneurie de Vaux faite par Auguste-Simon  Brissart,  
seigneur de Triel, à Gilles-Marie Hocquart de Coubr on,  
écuyer ordinaire de main de la Dauphine.  
 
E. 1407. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 1 pièce parc hemin.  
 
1489-176?. — Mémoire sur le droit de gerbe sur  
l'A util ; — aveux et dénombrements de la terre et seigneurie  
de Vaux faits à Berlin de Silly , seigneur de La Ro che-  
Guyon, par Louis Vion; — à Antoine de Silly, comte de La  



Rochepot, tuteur des enfants de feu Henri de Silly,  comte  
de La Roche-Guyon, par Louis de Sébouville, seigneu r de  
Vigneux et de Vaux ; — à Roger Du Plessis , marquis  de  
Liancourt, duc de La Roche-Guyon, par Marie d'Amerv al,  
veuve d'Isaac de Saint-Simon de Vermandois, seigneu r de  
Vaux ; —par Claude de Saint-Simon, seigneur de Vaux  ; —  
à Alexandre de La Rochefoucauld, duc de La Roche-Gu yon,  
par Auguste-Simon Rrissart, seigneur de Vaux; — à m a-  
dame de Damville, duchesse de La Roche-Guyon, par C harles-  
François-Hyacinthe Hocquart de Bisigny , seigneur d e Vaux.  
 
E. 1408. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1630-1737. — Vente par Pierre Le Maistre, seigneur  
châtelain de Vaux , et par Françoise de Vion, sa fe mme , à  
Claude de Saint-Simon, seigneur en partie de Vaux, de tous  
les droits qui peuvent appartenir auxdils vendeurs dans la  
seigneurie de Vaux; — acte par lequel Marie d'Amerv al,  
veuve de feu Isaac de Saint-Simon de Vermandois, se igneur  
de Vaux, cède à Guillaume Michel, vigneron, dix-hui t  
perches de terre, au terroir des Pavés, et reçoit e n échange  
vingt-deux perches, lieu dit le Pain ; — cession pa r échange  
de la pièce de terre appelée le Four-à-Chaux, faite  à Claude  
Dalat par Henriette de Saint-Simon, femme de Guy-Mi chel  
Billard de Lorière; — vente de treize perches de te rre faite  
par Calherine Roger, veuve de Claude Annet, à Marie -Hen-  
riette de Saint-Simon-Rillard , dame de Vaux ; — de  dix  
perches de terre à Vaux, par Anne Dourdan à Gilles- Marie  
Hocquart de Coubron, seigneur de Vaux; — bail à ren te  
d'une maison «t d'un moulin, sis à Vaux, fait par G uillaume  
Le Tavernier, chanoine de Saint-Mellon de Pontoise,  à Lau-  
rent Duval, maître tanneur à Mculan; — bail du droi t de  
pèche sur la rivière de Seine, dépendant de la seig neurie de  
Vaux, fait par Simon Rrissart, seigneur de Triel et  de Vaux,  
à Claude et à Antoine-Denis Dupuis, moyennant 120 l ivres  
par an ; — engagement pris par Jean Paul Hennebert,  par  
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Claude-Nicolas Crosnier, caissier du trésor du duc d'Or-  
léans, par Marin Chéron, en I repreneur de travaux 'tous  
intéressés dans la perception des revenus de la sei gneurie de  
Vaux), d'indemniser, s'il y a lieu, Augustin- Simon  Brissart,  
seigneur de Triel et de Vaux ; — convention entre H ocquart  
de ("oubron . seigneur de Vaux, et Nicolas Crosnier  et ses  
co-associés. relativement au bail de la seigneurie de Vaux .  
 
— bail de plusieurs pièces de terre, sises à Vaux, fait par  
Hocquart de Coubron à Martin Ficury et à d'autres ; — de  
quatre arpents treize perches de terre labourable p ar Hoc-  
quart de Coubron à Alexandre Bailly, vigneron, etc.   
 
E. 1409. (Liasse.) — 28 pièces , papier; 2 pièces, parchemin.  
 
1346-1G93. — Gui Le Loup, chevalier Guido Lupus- .  
miles ', donne en aumône aux moines de Notre-Dame d e  
Mortemer (beatœ Mariœ Mortui- Maris le droit d'envo yer  
sur la pâture de l'Autil tous les troupeaux qu'ils auront dans  
leur maison appelée le Marlet, située dans la vallé e de Jouy  



fin valle Joiaci), à la condition de donner un pain  chaque  
année, à Noël, à Gui Le Loup et à ses héritiers (co pie du  
xvur siècle): — bail de l'hôtel de Mortemer, sis en  la pa-  
roisse d'Andresy, appelé autrefois le Marlet, fait par les reli-  
gieux de Mortemer-en-Lyons à Yves de Lisle, seigneu r de  
Puiseux et d'Andresy, qui reconnaît devoir chaque a nnée à  
Louis Vion, seigneur de Vaux , un pain festis, à l' occasion  
du droit de pâturage sur l'Autil ; — reconnaissance  d'une  
rtnte foncière de 12 livres 10 sols, passée au prof it d'Isaac  
de Saint-Simon, seigneur de Vaux , par Robert Cotte ret,  
vigneron; — déclarations censuelles passées au prof it des  
seigneurs de Vaux : par Jean Leroux; — par Claude M ichel;  
 
— par Marin Fleury; — par Louis Delaulne; — par Cha rles-  
François de Gars , seigneur de Boisemont ; — certif icat de  
l'abbé Charles Chevillier, curé de Vaux, déclarant qu'il a  
toujours administré lés sacrements aux habitants de  la pa-  
roisse de Vaux et des hameaux qui en dépendent, c'e st-à-  
dire Fervache et le Temple; — plainte adressée à la  conné-  
tablie par Claude de Saint-Simon contre Claude Lepr estre de  
Beauregard, qui prétend occuper une place dans la c hapelle  
principale de l'église de Vaux; — ordonnance des ma réchaux  
de France; — désistement de M. de Beauregard ; — pr océ-  
dures faites à la requête de M. de Saint-Simon cont re M. de  
Beauregard, pour le contraindre à passer déclaratio n, etc.  
 
E. 1-110. (Liasse.) — 20 pièces et 1 plan, papier; 1 pièce, parchemin.  
 
tsso-1769. — Vente des coupes de bois taillis dans la  
seigneurie de Vaux et de Vaux-Gaillard, faite par P ierre  
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Billard, seigneur du lieu , à Jean François Martin et à Mi-  
chel-César Thomassin, marchands à Triel;— plan de c es  
coupes; — appel formé devant le juge gruyer de Sain t-  
Germain-en-Laye, par Pierre Le Maislre, conseiller au Par-  
lement de Paris seigneur en partie de Vaux, et par Louis  
de Sébouville, écuyer, seigneur de Vaux en partie, du dé-  
cret d'emprisonnement rendu contre leurs ouvriers a rrêtes  
dans les bois de Y Hostie [l'Autil] par René Legran d, garde  
de ces bois pour le Roi; — sentence du Châtelet de Paris  
ordonnant la main-levée de la saisie des récoltes d e cinq  
perches de terre appartenant à Simon Thierry, et si tuées  
dans l'enclos de Claude de Saint-Simon, seigneur de  Vaux .  
— procédures faites aux requêtes du Palais par Pier re Dyan.  
tonnelier à Meulan, à l'occasion des dégâts commis par ordre  
de Hocquart de Coubron, sur un demi-arpent de bois dit les  
Fossés, afin de mettre en exploitation une carrière  à plaire.  
 
E. 1411. (Liasse.) — G pièces, papier.  
 
 
 
1645-165?. — Vente de la terre et seigneurie de Vau x-  
Gaillard, sise en la paroisse de Vaux, faite à Mari e d'Amen al,  
veuve d'Issac de Saint-Simon, seigneur de Vaux, par  Charles  
de Saint-Simon, sieur de La Versine, et par Claude,  dur de  
Saint-Simon, premier écuyer du roi; — quittance des  droits  



de relief payés à Roger Du Plessis, seigneur de Lia ncour el  
de La Rocbe-Guyon, par Marie d'Amerval, veuve d'Isa ac  
de Saint-Simon, pour l'acquisition par elle laite d e la terre  
et seigneurie de Vaux-Gaillard; — bail de la terre de Vaux-  
Gaillard fait à Guillaume Leroy, par madame de Sain t-  
Simon ; — extrait de l'aveu et dénombrement de la s eigneurie  
de Vaux-Gaillard; — constitution d'une rente perpét uelle de  
333 livres 6 sols 8 deniers, faite au profit des en fants mineurs  
d'Henri Leprestre, en son vivant conseillera la Cou r des  
Aides, par Marie d'Amerval, \euve d'Isaac de Saint- Simon.  
 
E. 1412. (Liasse.) — ?"> pièces, papier; ."> pièces , parchemin,  
 
1556-1665. — Enquête faite par le prévôt de Meulan  
à la requête de Pierre Du Coclet, écuyer, seigneur de Gournay,  
et de demoiselle Louise Vion, sa femme, de Louis de  La  
Fontaine, tuteur de ses enfants mineurs, issus de s on ma-  
riage avec Isabelle Vion, et des enfants de l'eu Ro ulan de  
Bouville et de sa femme, tous seigneurs de la châle llcnie de  
Vaux, afin de prouver que les hameaux de Fervache c l du  
Temple font partie de la seigneurie de Vaux ; — per mission  
accordée par l'archidiacre du Vexin , Hyppolite Fer et, à  
Jean Lémaislre, seigneur d'Hardivillicrs et de Vaux  en partie,  
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et à Antoinette d'Espinoy, sa femme, de faire const ruire dans  
leur maison seigneuriale de Fervache une chapelle s ous l'in-  
vocation de saint Jean-Baptiste, pour y dire la mes se tous  
les jours, môme les fêtes et dimanches, par toutes sortes de  
prêtres, séculiers ou réguliers, à la condition tou tefois que  
cela ne préjudicie ni à l'église paroissiale ni au curé de Vaux;  
— bail à rente d'une maison, sise à Fervache, fait par Louis  
de Saint-Simon, seigneur de Vaux-Gaillard, à Nicola s Rous-  
sel ; — de dix perches de vignes, par Achille Relif  à Michel  
Ilottot; — déclaration censuelle faite à Claude de Saint-  
Simon par Charles Desmé, seigneur de La Chesnaie et  d'IIar-  
dricourt, gouverneur du fort de Meulan, des bois ta illis  
qu'il possède dans l'étendue de la seigneurie de Va ux.  
 
E. 1413. (Liasse.) — C pièces,, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
l636-fi@44. — Inventaires des aveux et des actes de  foi  
et hommage, des souffrances, des quittances de droi ts de  
relief baillés au Roi par les seigneurs de Vaux, à cause des  
liefs de Saint-Clair et des Oziers, sis audit Vaux et relevant  
du Roi, à cause de son comté de Meulan ; — des papi ers étant  
dans un petit sac de toile appartenant à madame de Saint-  
Simon et concernant les prés Bourdel ; — déclaratio n des  
liefs de Saint-Clair et des Oziers appartenant à Si mon de  
Pienne, écuyer, seigneur de Vaux ; — aveu et dénomb rement  
des fiefs de Saint-Clair et des Oziers, assis en la  chàtellenie de  
Vaux, rendu au Roi à cause de son comté de Meulan, par  
Marie d'Amerval, veuve d'Isaac de Saint-Simon, dame  de  
Vaux ; — mémoire des terres de Fervache, sises aux terroirs  
de Montsabel, de Montmort et d'Hardivilliers ; — ét al des  
rentes dues à Fervache; — déclaration des terres po ssédées  
à Fervache par M. d'Hardivilliers.  
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E 1 iiï. ( Liasse.  
 
 
 
E. 1414. (Liasse/  
 
 
 
13 pièces, papier (1 imprimée).  
 
 
 
«5*s-tî«às. — Extrait des déclarations censuelles d u  
prieuré d'Évecquemont ; — évaluation du revenu temp orel  
du prieuré d'Évecquemont ; — déclaration censuelle des  
biens possédés par Antoine Lebrun dans la censive d u prieuré  
d'Évecquemont; — procédures faites à la requête de Claude  
de Siint-Simon, seigneur de Vaux, contre messirc Ro uxe-  
lin , prieur du prieuré d'Évecquemont, relativement  à la  
mouvance du hameau de Fervache; —publication de la  
mise en vente des seigneuries de Thun et d'Évecquem ont,  
saisies sur Louis-Jules Du Vaucel de Castelnau,à la  requête  
de M. Trcspngne, procureur nu Parlement.  
 
 
 
17 pièces, papier.  
 
 
 
««se. — Observations sur la manière de distinguer l es  
fiefs et seigneuries de Vaux et de Vaux Gaillard, a ppartenant  
à M . Hocquart de Coubron;— mémoire sur le procès e xistant  
entre M. de Coubron et madame de Damville, duchesse  de La  
Roche-Guyon ; — renseignements pour la contenance d e  
chaque pièce de terre d'après les aveux ; — notes s ur les re-  
venus de la terre de Vaux ; — état de la terre de V aux ; —  
tableau comparatif des terres, des prés, des bois, composant  
le domaine seigneurial de Vaux, etc.  
 
E. 1416. (Cahier.) — In-folio, papier, 65 feuillets .  
 
«7S9. — Dictionnaire des droits honorifiques de la terre  
de Vaux. — (M. Hocquart de Coubron remit, en 1793, à la  
municipalité de Vaux les titres féodaux de cette se igneurie,  
entre autres douze registres et cahiers renfermant le terrier  
de Vaux, 1400-1781 , et le plan du territoire en vi ngt  
feuilles. Un certificat du maire, délivré en 1823, constate  
que ces documents furent brûlés en vertu de la loi de 1793.)  
 
E. 1417. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
fl?89, — Hua (l'abbé). — Mémoire des objets fournis   
par Perrin, marchand épicier à Mantes, à l'abbé nua , doyen  
de l'église collégiale de Notre-Dame de Mantes.  
 
E. 1418. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  



 
««9t-I?SS. — Hubert (Marie-Anne;. — Extrait bap-  
tistère de Marie-Anne Hubert ; — procuration donnée  par  
Marguerite Hubert à sa sœur Marie-Anne, afin de rec ueillir  
la succession de feue Marie Rigault, veuve de Louis  Hubert,  
leur mère ; — quittances de la capitation acquittée  par Marie-  
Anne Hubert, journalière.  
 
E. 1410 (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
t« 3S-1733 . — Hubert (Catherine-Madeleine Lecoiuti e,  
veuvç de Jérôme'. — Procès-verbal d'estimation et d e visite  
d'une maison sise à Paris, rue Neuve- Saint-Mcrry, dépen-  
dant de la succession de Jérôme Hubert, écuyer, sei gneur  
de Corcy et de Fleury, dressé par Jean-Baptiste Loi r, archi-  
tecte expert; — mémoires de travaux exécutés à la m aison  
de la rue Neuve-Saint-Merry pour madame veuve Huber t :  
par Morin, maître maçon ; — par Boucheron, maître c har-  
pentier, à Paris; — par Marlelle, menuisier ; — par  Lcroj |  
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— par Vienot, serrurier ; — par Courtin, serrurier ; — par  
Le Marchand, couvreur, etc.  
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E. 1120. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
i?SS. — Hirk (Pierre-Nicolas 1 .— Reconnaissance d' une  
rente foncière de 15 livres passée au profit de Pie rre-Nicolas  
Muré, marchand boucher à Paris, par maître Antoine-   
François Poitou , prêtre , curé de Saint-Pierre de Vaux,  
comme donataire entre-vifs de Nicolas Lesueur.  
 
E. 1421. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
16*3-1761. — Jacquin (Jacques . — Lettres de nomi-  
nation d'archer des ordonnances du Roi accordées à Claude  
I.eclerc par François de Francini, maréchal de bata ille de la  
milice de Paris; — quittance [du droit de marc d'or  payé  
par Claude Leclerc ; — cession de l'office d'archer  faite par  
les héritiers de Claude Leclerc à Nicolas Petit, bo urgeois de  
Paris ; — nomination de Nicolas Petit comme l'un de s cin-  
quante archers des ordonnances du Moi; —quittance d u  
droit de marc d'or ; — acte de notoriété dressé apr ès le décès  
de Nicolas Petit, archer de la connétablie; — acte de pré-  
sentation de Charles-Antoine Barbé-Delarue par les héritiers  
de Nicolas Petit pour remplir l'office d'archer de la conné-  
tablie ; — cession de cet office faite par le sieur  Delarue en  
faveur de Jacques Jacquin ; — lettres patentes du R oi nom-  
mant Jacques Jacquin archer en la compagnie du prév it  
général de l'Isle de-France; — quittance de la somm e de  
600 livres payée par Jacques Jacquin au prévôt de l 'Isle-de  
France, pour le droit de mutation de la charge d'ar cher cava-  



lier; — de 3 livres pour le marc d'or ; — de 100 li vres pour  
le second tiers du cinquième denier de l'évaluation  de l'office  
d'archer ; — présentation par la veuve de Jacques J acquin de  
Charles Colombier comme successeur de son mari en l 'office  
d'archer de la connétablie (voy. E. 67G .  
 
E. 1422. (Liasse.) —10 pièces, papier.  
 
17?S-f 789. — Jardin. — Travaux exécutés à une pro-   
priété située à Versailles, aux Chiens- Verts, rue de Rameau,  
près de l'avenue deSaint-Cloud, et appartenant à M.  Jardin,  
piqueur de la Grande-Écurie : par Gastellier, entre preneur  
de bâtiments; — par Aumaillion, maître couvreur; — par  
Lemaitre, couvreur; — par Fcrrand, menuisier; — par   
Ravazé, serrurier, etc.  
 
 
 
E. 1423. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 1 pièce, pa reil min  
 
 
 
1 788-fiî»3. — Jedlais (Étienne-Jean). - Sentence d u  
bailliage de Versailles nommant M. La Barre Duparcq , no-  
taire à Versailles, séquestre de la succession de f eu Etienne-  
Jean Jeulain, et administrateur d'une maison sise r ue des  
Bons-Enfants ; — mémoire des frais de perception de s loyers  
de la maison sise à Versailles, rue des Bons-Enfant s; — des  
frais faits par le sieur Mâcha t contre les héritie rs Jeulain; —  
quittances données à M. La liane Duparcq : par Mart ial Mâ-  
chât ; — par les héritiers de Paulin dit Surenne, p ortier du  
Petit Dôlelde Limoges; — par Boucher; — des boues 1  1  
balayage; — des lanternes, etc.  
 
E. 1124. (Liasse.) —0 pièces, papier.  
 
1Ï36-1ÎSO. — Joran (Jean-Pierre). — Mémoires des  
dépenses faites pour M. Joran par Maisser; — compte s de  
Hugucniii Reber et compagnie ; — de Rouno à Paris; —  
de Bidot, etc.  
 
E. 1425. (Liasse) — 11 pièces, papier.  
 
1 681-5?*?. — Jolaixt.— Extraits de baptême : de Mi -  
chel Gabillon; — deMarie-Clotilde Gabillon; — de Ma rie-  
Jeanne Jouault; —de Marie-Agnès Jouault ; — de Mari e -  
Josèphe Jouault; — de Louis -Christophe Jouault; — de  
Marie-Catherine-Rose Jouault ; — actes de mariage :  de Mi-  
chel Gabillon et de Marie Morand ; — de Victor Joua ult et  
de Uarie-Clotilde Gabillon; — déclaration censuelle  passée  
au profit du prince de Condé par Marie Morand, veuv e de  
Michel Gabillon, pour les biens situés à Saint Leu- lès-Ta-  
verny et relevant du duché d'Enghien, etc.  
 
E. 1-120. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
t?5»-*?S». — Kersaint (Armand-Gui-Simon de Coët-  
nempren, comte de). — Extraitdes états de services de M. de  
Kersaint-Coëtnempren, capitaine du vaisseau le Thés ée; —  
états de services d' Armand-Gui-Simon de Coetnemprc n,  
comte de Kersaint ; —mémoire du comte de Kersaint, chef  



de division navale, pour demander sa retraite ; — l ettres de  
M. d'Hector relatives au comte de Kersaint; - du mi nistre  
de la marine, etc. — États des pensions accordées: à Ar-  
mande-Charlotte de Kersaint, veuve de Jean-François  de  
Braquemont, brigadier des armées navales; — à Jeann e-  
Marie Eustache, veuve de Gui-Simon de Kersaint, cap itaine  
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de vaisseau ; — à Gui-Pierre de Coëtnempren, capita ine de  
vaisseau; — à Suzanne -Jeanne- A rmande de Kcrsainl ,  
femme du vicomte de La Landelle, ancien capitaine d e vais-  
seau ; — à Armand-Gui-Simon de Coëtnempren de Kcrsa inl;  
 
— extrait du rapport au Roi sur la conduite de plus ieurs  
officiers de marine.  
 
K. 1427. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
1784-17S9. — Quittances : de l'ierre Huguet, manda-   
taire du duc de Choiseul, pour une remise louée au comle de  
Kersaint, rue Favart, près la Comédie-Italienne; — du por-  
tier; — de Leclerc, principal locataire de la maiso n adossée  
à la Comédie-Italienne et dite le Salon des Princes  ; — de  
l'impôt de la capitation ; — de la somme de 79 livr es 12 sols  
pour le droit d'entrée à Paris de 185 pintes de vin  de li-  
queurs et de 1 20 pintes de vin ; - de Marque, maît re me-  
nuisier à Paris ; — de Commissaire, maître serrurie r à Paris;  
 
— de Firini dit Galanti, fumiste; — de Boudrie, maî tre  
peintre-doreur, etc.  
 
E. 1428. (Liasse.; — 67 pièces, papier.  
 
Ï3&Ô-17&9. — Mémoires de la veuve Tesnièrc, bijou-  
Hère, » une petite canne en roseau à épée, 15 livre s ; » — de  
Fortin, orfèvre, » deux bagues, l'une d'un saphir, l'autre de  
 
— roses entourée, 72 livres; » — de Rubit jeune, ta illeur à  
Paris, « un manteau plein, uniforme, 14 V livres; u n habit  
< uniforme sans broderie et la vesle, et réparation  de la cu-  
» iotte écarlate, 126 livres; une culotte de drap é cariate,  
« 2 X livres, •? — de Fournaire, cordonnier ; — de Baudouin,  
imprimeur; — de Hardouin et Gattey, libraires; - de   
Bisiaux, relieur; — quittances d'abonnement au Poin t  
du Jour; — aux Révolutions de France et de Brabant ,•  
 
— au Journal de Pans , etc. — État des meubles four nis  
au comte de Kersaint par Poussin , tapissier à Pari s ; —  
quittances de Bourdon, charron ; - de Courte ille, loueur de  
chevaux; — de M, Cheirouse, inspecteur de police à Paris,  
pour les frais de capture de Crépin Loff , nègre ap parte-  
nant à M. de Kcrsainl, etc.  
 
E. 1429. (Liasse.) — 107 pièces, papier.  
 
1J60-I JH« — Procuration générale donnée à la Mar-  
tinique par M. de Kersaint, commandant de la corvet te la  
Favorite,h Joseph Diant, écuyer, négociant au Bourg -Saint-  



Pierre ; — mémoire pour servir d'instruction à M. D iant ; —  
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lettres adressées à M. de Kersaint par M. Serres et  relatives  
à l'exploitation d'une habitation située au Vieux F ort, dans  
l'île de Sainte-Lucie ; — vente d'un nègre et d'une  négresse  
à M. de Kersaint par Bezeville frères, à raison de 1 ,650 livres  
chacun ; — billets souscrits par M . de Kersaint; -  quittances :  
de Faget ; — de la veuve Barreau ; — de Barberet, p rincipal  
de l'école Saint-Victor, au Fort -Royal, pour la pe nsion de  
M. Varin; — certificat de Durant de Lacalade, arpen teur  
du Roi, au quartier du Vieux-Fort à l'île Sainte-Lu cie , cons-  
tatant que M. de Kersaint possède une habitation à l'Ihlet-  
Maria ; — facture de Dumats , tailleur à Saint-Pier re; —  
procédures faites contre M. de Kersaint à la requêt e du  
sieur Blanchard, tuteur de M. Pugcns; — à la requêt e de  
Maillé de Corbin ; — du sieur Lafoire, etc.  
 
E. 1430. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
fl?85-8?89. — Minutes de lettres du comte de Kersai nt;  
 
— lettres adressées à M . de Kersaint par le baron de Bavrc :  
« C'est assurément, mon cher de Kersaint, un bien g rand  
« service que vous rendrez à nos vaisseaux, si vous  parvenez,  
« ainsi que je le présume, à décider le Ministre à faire  
« changer l'espèce de bâtiment à rames dont on s'es t servi  
« jusqu'à présent. Un seul coup-d'œil jeté sur lesa vanlages  
« que réunissent ceux en usage chez les Anglois et même  
« chez toutes les puissances maritimes , les Espagn ols cx-  
« ceptés, suffit pour démontrer de la manière la pl us vraie  
« le ridicule affreux des noires, et combien il ser oit intéres-  
« sant au bien du service des vaisseaux de les supp rimer  
<• pour adopter ceux que vous proposez , ?> — par M  . Carrère;  
 
— par madame veuve Carrère ; — par M.deClcsmeur; —  
par M. de Coëtnempren; — par M. Deslandes; — par  
M. Eustache ; — par M. Firini ; — par M. de Gimat, etc.  
 
E. 1431. (Liasse.) — 43 pièces, papier.  
 
 
 
«JSO-iîSS. — Lettres adressées au comte de Kersaint  :  
par M. de Laborie; — par M. Laporte; — par le duc d e  
La Roche- Guyon ; — par le comte de Latouche : « Le s  
» ordres , mon cher Kersaint, vont être donnés à Br est,  
« comme vous le désirez, ainsi que ceux pour vous r endre a  
« Rochefort, où vous ne resterez que le temps néces saire à  
« l'examen de la commission qui sera chargée de se rendre  
« à votre bord, et que je prends la précaulion de f aire nom-  
ce mer. Vous irez de là à Toulon, où vous recevrez de nou-  
.< veaux ordres. Je compte faire dresser vos instru ctions et  
« vous les envoyer par le courrier de mercredi ; » — par  
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M. Lecoulteux; — par M. Lelarge; — par M, Letorc; —   
par le marquis de Montesquieu ; — par M. Pascal ; —  par  
M. Sané; — par M. Thévenard.  
 
E. 1432. (Liasse.) — 35 pièces et 1 plan, papier.  
 
i 786-1788. — Idée générale sur le gréement des vai s-  
seaux; — état détaillé des proportions et de la pos ition de  
toutes les parties du vaisseau le Léopard; — devis du vais-  
seau le Réfléchi, de 6 '< canons ; — le Patriote , de 7 4- ca-  
nons ; — modèle de devis du vaisseau le Léopard, de  1\ ca-  
nons; - devis du même vaisseau; — notice sur l'arim age  
du Léopard commandé par M. de Kersaint (3 exemplair es;;  
— observations sur l'aménagement des vaisseaux ; — di-  
mensions du vaisseau le Léopard; — résumé général d es  
opérations relatives à l'équipement du Léopard; — j ournal  
des opérations relatives à l'équipement, etc.  
 
E. I'i35. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
1787. — État de la quantité des toiles nécessaires pour  
faire un jeu de voiles ; — épreuves de voiles ; — c ompte-  
rendu à M. de Kersaint concernant les échantillons de toiles  
a voiles ; — épreuves de toiles à voiles des manufa ctures  
royales ; — calcul de la surface des voiles ; — dén omination  
des voiles ; — proportions du gréement exécuté à bo rd du  
vaisseau le Léopard ; — dimensions et proportions d e la  
mâture ; — état de la quantité de poulies qu'il fau t pour la  
garniture d'un vaisseau de 74 canons ; — demande de  cuivre  
pour doubler quatre chaloupes ; — état des vivres n éces-  
saires, pour quatre mois de campagne, pour un équip age de  
519 hommes ; — état des vivres du Léopard, etc.  
 
E. 1454. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
«786-i788. — État du poids des cordages; — étal de  
la mâture; — règlement de construction des vaisseau x pro-  
jetés; — sur le gréement des navires; — proportions  du  
gréement proposé pour le Léopard ; — demandes et no tes  
de M. de Kersaint ; - journal des opérations faites  à la cor-  
derie pour le gréement du Léopard, etc.  
 
E. 1455. (Liasse.) — 49 pièces, papier.  
 
1796-1787. — Minutes des lettres et des rapports du   
comte de Kersaint adressés au ministre de la Marine  relative-  
ment à l'équipement et au gréement du vaisseau le L éopard-  
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E. 143G. (Liasse.) — 66 pièces, papier (2 imprimi  
 
 
 
1786-1788. — Lettres du ministre de la Marine tu  
comte de Kersaint concernant le vaisseau le Léopard . Du  



30 juin 1787: «J'ai vu qu'aussitôt l'arrivée à Bres l des  
« poêliers fumistes, vous vous êtes occupe de l'éta blissement  
« sur le Léopard îles nouvelles cuisines qui, quoiq ue 1rs  
« mêmes que celles que j'ai approuvées, seront exéc utées  
<? encore avec plus de facilité, de simplicité et d 'économie.  
« Vos propositions de taire manger les élèves à la Sainte  
« Barbe avec le maître d'équipage, le maître pilote  < t le  
« maître canonnier, et de donner à tous les maîtres  entre  
« tenus dans ces trois états un brevet de sous-lieu tenant de  
« vaisseau pour la campagne paraissent avoir quelqu es  
« avantages sous le point de vue que vous les prése ntez;  
« mais il en résulterait de si grands inconvénients  qu'il ne  
o peut être question de les mettre à exécution. » —  Mé-  
moires et instructions du Iloi pour M. de Kersaint ; -- ex-  
traits de la délibération du Conseil de marine sur la conduite  
de M. de Kersaint ; — liste des membres de la commi ssion  
chargée d'examiner le vaisseau le Léopard; — rappor t de la  
commission; — réponses et mémoires du comte de Ker-   
saint, etc.  
 
E. 1437. fCahiers.) — In-folio, papier, 62 feuillet s.  
 
1787-1788. — Journal du vaisseau le Léopard, ^com  
mandé par le comte de Kersaint, capitaine de vaisse au, che!  
de division.  
 
E. 1438. (Cahiers.) — In-folio, papier, 37 feuillet s.  
 
1787-1788.— Journal particulier de la croisière du  
comte de Kersaint, commandant les vaisseaux le Léop ard,  
le Superbe et la Sardine.  
 
E. 1439. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
1*85-8789. - Résultat delà discussion entre M. Dcul rc-  
Castaux et le comte de Kersaint; —proposition du co mte  
de Kersaint, capitaine de vaisseau, relativement a son vo  
en Angleterre; — liste des vaisseaux, des frégates et des cor-  
vettes de la marine de France ; — adresses de MM. l es offi-  
ciers de la première escadre ; - liste des vaisseau x de la  
première escadre ; observations sur la création d'u n corps  
royal de canonniers-matelots ; - notes et extraits concer-  
nant le Conseil de la guerre pour la marine; — inve ntaire  
desobjets dont chaque maître a la garde sur un vais seau ; —  
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mémoire sur les virements do bord  
marine, etc.  
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notes sur l'arl de la  



 
 
 
E. 1440. (Liasse.) — 10G pièces, papier (8 imprimée s).  
 
f 780-t?89. — Précis des événements qui se sont pas sés  
à bord du vaisseau le Léopard, en rade du Port-au-P rince,  
sous le commandement du marquis de La Galissonnière  ; —  
éclaircissements sur la conduite de M. Santo-Doming o, lieu-  
tenant de vaisseau sur le Léopard; — extraits de le ttres  
ministérielles ou d'ordonnances concernant le servi ce des  
vaisseaux [8 imprimés) ; — notes sur la constitutio n mari-  
time ; — fragments d'un mémoire sur les institution s na-  
vales; — notes sur la marine; — idées générales sur  l'état  
acluel de la marine ; — pétition au Roi sur la mari ne; —  
mémoires pour demander la franchise du port de Sain t-  
Malo, etc.  
 
E. 1441. (Liasse.) — 2 pièces, papier,  
 
17S7. — Plan et profils des cuisines du vaisseau ho llan-  
dais le Jupiter dressés par Brun Sainte-Catherine; — plan  
géométral de l'emplacement des cuisines sous le gai llard  
d'avant d'un vaisseau de 74 canons.  
 
E. 14^2. (Cahier.) — In-folio, papier, 2'i feuillet s.  
 
1786-1787. - États de l'atmosphère.  
 
E. 1445. (Liasse.) — 4 pièces, papier (2 imprimées) .  
 
1781-i 787. — Avertissement sur le tableau d'une mé -  
thode pour déterminer les dimensions des pièces qui  com-  
posent l'appareil de la mâture des vaisseaux; — tar if pour  
la recette des mâtures dans les ports du Roi ; — dé tails de la  
navigation de l'armée et de la flotte aux ordres du  comte de  
Guichen ; — le naufrage et la mort du comle de Boul ain-  
villiers, commandant le vaisseau le Bourbon.  
 
E. 1444. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
177-1--1787. — Réflexions sur l'état actuel du comm erce  
de la France avec l'A mérique indépendante ; — mémo ire sur  
l'Amérique; — notes et instructions relatives au pr ojet pré-  
senté par M. de Kersaint d'armer deux frégates gard es-  
cotes des îles d'Amérique ; — lettres de l'éditeur de la Ga-  
zelle des Petites Antilles, et réponses du comte de  Ker-  
saint ; — essai sur la compagnie des Indes ; — ques tions et  
demandes sur lesquelles on invite la société de l'é tablisse-  
 
 
 
ment de Pirra-Léon à délibérer; — notes sur divers objets ;  
 
— questions sur la Louisiane.  
 
E. 1445. (Cahier.) — In-folio, papier, 30 feuillets .  
 
1783. — Mémoire sur la situation du crédit dans les   
colonies, sur les dettes et les moyens de les liqui der.  
 



E. 144G. (Cahier.) — In-folio, papier, 27 feuillets .  
 
1787. — Mémoire sur la situation du crédit dans les   
colonies, sur les dettes et sur les moyens de les l iquider  
(2 e exemplaire).  
 
E. 1447. (Liasse). — 15 pièces, papier (I imprimée) .  
 
«787-1789. — Letlres de MM. Lefebvre frères, direc-   
teurs de la fonderie de Romilly, au comte de Kersai nt, inté-  
ressé dans la fonderie ; — extrait du registre des délibérations  
des intéressés aux fonderies de Romilly (imprimé); — projet  
présenté par Charles-Joachim Thieri et par Jean Mag nus  
Guillemot, pour l'établissement d'une manufacture d e gazes,  
d'étoffes et de rubans, à l'instar des manufactures  anglaises ;  
 
— notes sur l'Espagne.  
 
E. 1418. (Liasse). — 11 pièces, papier (2 imprimées ).  
 
1789. — Réclamation par les citoyens volontaires de   
la Bastille (imprimée) ; — liste de la commission d e la  
Bastille (imprimée) ; — Discours sur la prise de la  Bastille;  
 
— idée d'une société des Amis de la Constitution ou  de la  
Liberté .minute originale avec les signatures du du c d'Ai-  
guillon, de Guillotin, de Lacretellc, d'Alexandre d e Lameth,  
de Barnave, etc.); — réponse aux objections qui pou rront  
être faites sur le projet du palais national à la M adeleine ; —  
recueil de pièces intéressantes et peu connues pour  servit' à  
l'histoire du temps.  
 
E. 1440. (Liasse.) — 152 pièces, papier.  
 
1789. — Discours et motions du comte de Kersaint :  
à la noblesse de Bretagne ; — à la noblesse des Ues -sous-  
le-Vent [aux Antilles); — sur les institutions nava les ; — sur  
la vente des forêts ; — sur la force publique ; — s ur le gé-  
néral La Fayette;— projet d'adresse aux Français su r le  
pouvoir exécutif; — notes et fragments de discours,  etc.  
 
E. 1450. (Cahiers.) — In-folio, papier, 49 feuillet s.  
 
«789. — Observations sur le nouveau plan de consti-   
tution.  
 
 
 
sénir: E. — TITll  
 
E. l 'i r> I (Liasse. — Il pièces, papier (7 imprim ées).  
 
iî«a-bîho. — Lettre d'un procureurs un avocat, son  
ancien maître, ù l'occasion de l'éloge de madame Ge offrin ;  
 
— l'un des plus invraisemblables forfaits de lord C live,  
note trouvée dans les papiers de J -J Rousseau (de la main  
de Kersaint) ; — mémoire sur un projet d'école mili taire ; —  
 
— Isabelle , nouvelle historique; — le Fou guéri , histoire  
véritable ; — parodie de la scène de Cinna entre le  duc d'Ar-  



gental et Lekain ; — création du nouveau monde; — s ept  
•numéros du Censeur universel.  
 
E. 1452. (Liasse.)— I \ piétés, papier.  
 
1?$9. — Les crimes, les erreurs et les vertus de l' a-  
mour, histoire véritable; — la Leçon du malheur, co nte ;  
 
— lettres sur la vie publique et militaire d'Armand -Gui de  
Kersaint (par lui-même) ; — pièces de vers, etc.  
 
E. 1453. (Liasse.) — 49 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
l?6;-i«S9. — Statuts pour l'Opéra (en vers); — ex-  
traits du livre de Léonard Fioravanti, intitulé : V e'caprici  
tnedicinali ; — Banquet du Roi (imprimé ; — Dêloïse  et  
Abeilard (en anglais ; — note sur la tour de Vivari o; —  
valeur de l'argent à Spa ; — vers sur la mort du co mte D...,  
gouverneur général de Saint-Domingue; — versa madam e  
de Guibert.elc— (Le 17 frimaire an îv, l'administra tion dé-  
partementale transmit au ministère des relations ex térieures  
les papiers suivants , provenant de Kersaint : Obse rva-  
tions sur l'état actuel des François en Espagne, eu  égard  
aux privilèges qu'ils sont dans le cas de prétendre ; — mé-  
moire sur les rapports actuels de la France avec le s autres  
États de l'Europe (cet écrit est de SI. de Talleyra nd); — ré-  
flexions sur l'Amérique indépendante relativement à  son  
commerce, à son gouvernement et à ses rapports avec  la  
France. — Le Conservatoire du Muséum national de Ve r-  
sailles remit, le 21 fructidor an îv, au ministre d e la Ma-  
rine les manuscrits suivants provenant de M. de Ker saint :  
trois essais sur la marine; — mémoire sur la marine  et  
l'armée navale, appliqué à la défense des colonies ; — vues  
générales sur l'état actuel de la marine d'Angleter re; —  
réflexions sur la marine navale adressées au Comité  de l'ar-  
mée navale ; — examen rapide des < hangementsessayé s dans  
la marii;e depuis quelques années ; — plan de forma tion et  
constitution d'un Conseil de guerre pour la marine;  — ins-  
titutions navales; — notes explicatives des princip es qui  
servent de base à l'ordonnance qui annule le grade d'en-  
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seigne de vaisseau dans le corps de la marine ; — r éflexions  
 
sur l'état de la marine dans les colonies; — mémoir e sur les  
vaisseaux de garde; — examen de la question qui a d onné  
lieu à l'arrêt du 30 août 1784; — réflexions d'un h omme  
de mer sur la constitution de la marine et son admi nistration  
ministérielle; — réflexions sur les projets d'écono mie qu'on  
pourroit présenter dans le département delà marine;  —  
coup-d'œil rapide sur la marine Françoise; — réflex ions sut  
les cordages el les poulies ; — mémoire sur le port  du caré-  
nage du Fort Royal de l'Ile de la Martinique ; — mé moire sur  
le gréement des vaisseaux; — mémoire concernant un nouvel  
établissement d'officiers auxiliaires pour la marin e; — deux  
mémoires sur les aménagements des vaisseaux ; — mém oire  
concernant la mature des vaisseaux; — observations sur  
la méthode de salper les ancres des vaisseaux; — mé moire  



sur la manière de carguer les voiles ; — observatio ns sur la  
demande de M. de Kersaint pour le doublage en cuivr e de  
quatre chaloupes; — mémoire sur les rapports actuel s de la  
France avec les autres États de l'Europe ; — plan d e guerre  
maritime ; — de la force humaine de l'armée navale ; — ex-  
plication el plans des caronades Angloises ; — mémo ire sur  
les colonies; — essai sur les dettes des colonies F rançoises  
aux Iles-du-Vent; — journal d'un voyage fait dans l es Sa-  
vannes-noyées, depuis la rive droite de la rivière de Naburi  
à la rive gauche de celle de Kan ; — deux cahiers d 'obser-  
vations sur le commerce ; — notes sur les différent es parties  
de service à l'Isle-dc-France; — projet pour établi r deux  
frégates garde côtes aux Iles-du-Vent; — mémoire to u-  
chant les affaires de l'Amérique; — observations su r le com-  
merce des Iles-du-Vent avec le continent d'Amérique ; —  
observations sur la navigation des îles Angloises ;  — réponse  
à la question : Si, dans la colonie de Demérary el autres de  
la Guyane, il y a assez peu d'argent pour que les v aisseaux  
Hollandois ne soient pas en état de payer en argent  les droits  
du Domaine d'Occident ; — observations, en forme de  notes,  
sur les îles Françoises du Vent de l'Amérique ; — r éponse  
aux représentations des propriétaires Hollandois de s établis-  
sements de Dérnérary, Esiquibo et Uerbiche; — obser va-  
tions sur les instructions des frégates en station aux Iles-  
du-Vent; - mémoire en deux parties sur l'Amérique s ep-  
tentrionale; — opinion de Kersaint sur les colonies  ; —  
plan d'attaque de toutes les colonies Angloises dan s l'Amé-  
rique méridionale; — réflexions sur l'arrêt qui dét ermine  
la manière de faire le commerce à la Chine , etc. ;  - ré-  
flexions sur l'Amérique septentrionale; — des moyen s  
propres à rendre aussi utiles qu'elles doivent l'êt re les s la-  
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lions d'Amérique; — réponses aux questions du minis tre de  
la Marine sur l'état des colonies de Démérary, Esiq uibo et  
Berbiche, relativement à leurs produits, à leur pop ulation,  
et à ce qu'elles doivent rendre au Domaine national ; —  
observations sur les colonies ; — mémoire sur le sy stème  
de la confédération des Étals-Unis d'Amérique en ao ùtl784;  
 
— observations sur Sainte-Lucie; — projet pour étab lir  
deux (régates garde-côtes aux Iles-du-Vent; — mémoi re  
sur les colonies étrangères des Iles-du-Vent de l'A mérique;  
 
— mémoire de Kersaint sur le port du IIAvre et les pro-  
jets relatifs à son agrandissement ; — extrait rais onné du  
mémoire sur le port du Havre ; — réflexions sur la manière  
d'employer les vaisseaux du Koi dans les colonies ;  — in-  
convénients du gouvernement actuel des Iles-du-Vent , et  
des moyens d'y remédier; — mémoire sur la fdalure d es  
toiles à voile ; — mémoire sur les différentes mani ères dont  
on peut juger l'équipement et le gréement du Léopar d ; —  
jugement définitif de l'équipement du Léopard .  
 
E. 1454. (Liasse.) — 101 pièces, papier; 5 pièces, parchemin.  
 
4?fG-Sîî-Ê. — Labarre (l'abbé NieolasMarie-Fran-  
çois de;. — Acte par lequel l'abbé de Labarre, novi ce dans  



la congrégation des Chanoines de Sainte-Geneviève ,  se ré-  
serve la jouissance et l'usufruit, pendant sa vie, d'une rente  
de 408 livres sur les gabelles; — lettres de M. de Chavigny,  
archevêque de Sens, qui admet l'abbé de Labarre aux  ordres  
mineurs ; — de M. de Saulx-ïavanes, évèque de ChMon s,  
conférant le diaconat à l'abbé de Labarre; — acte d e Bene-  
volo accordé par Dom Sérié, supérieur général de la  Congré-  
gation des Exempts, de l'ordre de Saint-Benoît, à l 'abbé de  
Labarre, et promesse de le recevoir comme religieux  dans le  
monastère de Saint -Hilaire de Carcassonne; — certi ficat de  
l'archevêque de Paris constatant que l'abbé de Laba rre a  
--ne le formulaire de foi dressé, en exécution des constitu-  
tions d'Innocent X et d'Alexandre VII, contre la do ctrine  
des cinq propositions de Cornélius Jansenius ; — br ef de  
translation obtenu par l'abbé de Labarre; — sentenc e de  
fulmination de ce bref rendu par l'official de Pari s; — ré-  
ception de l'abbé de Labarre comme novice dans le p rieuré  
conventuel de Saint-Julien de Sézanne, ordre de Clu ny ; —  
permission donnée par l'archevêque de Paris à l'abb é de La-  
barre de célébrer la messe dans son diocèse; —récep tion  
de l'abbé de Labarre comme religieux dans le prieur é de  
Saint-Julien de Sézanne; — procédures faites à la r equête  
de l'abbé de Labarre : contre l'abbé et les religie ux de Sainte-  
Geneviève; — contre Dom Sérié, supérieur général de là  
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Congrégation des Exempts, qui refusait d'admettre l edit abbé  
de Labarre dans le monastère de Saint-Hilaire de Ca rcas-  
sonne; — quittances données à l'abbé de Labarre pou r le  
paiement de sa pension au prieuré de Sézanne ; — ob ligation  
d'une somme de 244 livres souscrite par l'abbé de L abarre  
au profit de Louis-Étienne Leroux ; — quittances de  loyer  
données à l'abbé de Labarre : par mademoiselle de V illoys ;  
— par le sieur Solvet ; — par le sieur Fournet: — d u com-  
missaire au grand-bureau des pauvres;— lettres de m a-  
dame de Labarre, mère ; — de M. Cosson, etc.  
 
E. 14»j. (Plau.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
1764,. — Ladioe (François-Étienne-Midiel de), sei-  
gneur de La Montagne. — Plan de la terre et seigneu rie de  
La Montagne, appartenant à M. Pépin. levé par Du Br ay,  
géomètre. — (M. de Labigne, seigneur des fiefs du C ardinal-  
Lemoineet deLaMontagne, sis à Morigny, déposa, en 1 793,  
aux archives du district d'Ëtampcs huit registres e t quatre  
liasses renfermant les terriers, fois et hommages, etc., de  
ces deux fiefs. Le 9 octobre suivant, ces documents  furent  
envoyés au greffe de la municipalité de Morigny et furent  
rendus plus tard à la famille de Labigne.)  
 
E. 1156. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 8 pièces, p archemin.  
 
16SS-aî8®. — Laborde Jean Joseph , marquis de),  
vidame de Chartres, vicomte de Méréville, etc. — Ba il d'un  
pré, sis à Méréville, fait par Chrétien Hoyereau, m archand à  
ÉtampeSj à Etienne Percheron, moyennant une rente f on-  
cière de 4 livres ; — reconnaissance de cette rente  passée par  
Pierre Percheron ; — vente d'une masure, sise à Mér éville.,  



faite par Jean-Pierre Boreau, notaire au bailliage de Méré-  
ville, à Bemi Meunier; — vente de deux arpents troi s bois-  
seaux et demi ou environ de terre, sis à Méréville,  faite par  
Jacques Dufour à messire Jean Joseph de Laborde, vi dame  
de Chartres, marquis de Laborde, châtelain et vicom te de  
Méréville ; - bail de la ferme de La Thuilerie de G roslieux,  
paroisse de Hattonville, fait par Louis-François Le vasseur,  
avocat en Parlement , mandataire de M. de Laborde, à  
Marie-Marguerite Callier, veuve de Pierre Chrétien;  — de  
la ferme de Sainte-Escobille, par M. de Laborde à F rançois  
Lefebvre; — vente du fief du Bois-Poirier, paroisse  de La  
Chapelle-Fortin (Eure-et-Loir, faite par Pierre Viv ien et  
par Louis Hilaire de Gaslel à M. de Laborde, etc.  
 
E. 1457. (Registre.) — In-folio, parchemin, -214 fe uillets.  
 
a?*îO-iîSâ. — Terrier du fief de La Foullerie , sis  à  
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Étampcs, et de la seigneurie de Boutervilliers, app artenant  
à messire Pierre-Paul Savary, chevalier, rédigé par  Gudin,  
notaire à Étampcs. — Charles Vazeilles, prêtre, cur é de  
 
Saint-Jean-Baptiste de Boutervilliers, déclare que la maison  
presbytérale dudit lieu est chargée envers le seign eur de  
2 sols G deniers de cens payables le jour de Saint -Denis, ete  
— Transaction entre les religieux Gélestins de Marc oussis et  
Pierre-Paul Savary, seigneur de Boutervilliers, con cernant  
des droits de cens établis à Saint îlilaire-lès-Éta mpes et à  
Boutervilliers. [Table des censitaires.)  
 
E. 1458. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
ifts-i???. — Vente de la terre et seigneurie de Ta-   
verny faite par messire Armand de Saint-Martin ii G uil-  
I a unie Julliet, receveur général des finances de Lyon ; — par  
dame Geneviève-Marie Julliet de Franconville, femme  d'A-  
lexandre, comte de Longaulnai, à Jean-Joseph de Lab orde,  
vidame de Chartres, seigneur de Boutervilliers, etc . ; — par  
M. de Laborde a Louis-François -Joseph de Bourbon, prince  
de Conti.  
 
E. 1459. 'Liasse.) — 36 pièces, papier.  
 
fl?75-i?S9. — Extraits du bail général de la Garenn e de  
Beauchamp, sise à Taverny et à Bessancourt, fait à Éléonor-  
Moyse Delaune; — à Jean-Baptiste Chapelle; — à Jean -  
Jerôme Vernier; — de plusieurs pièces de terre sise s à Ta-  
verny, par François- Michel Gobcrt, mandataire de M . de  
Laborde : à Charles- Matthieu Cottinet; — à Georges  Ché-  
ron; — à Denis Voilant; — à Michel Petit; — à Jean  
Vcrrier-Deshaye ; — à François-Marie Chéron, etc.  
 
E. 1460. (Liasse.) — 64 pièces, papier.  
 



16GO itiï'd. — Déclarations censuelles passées au p rofit  
de Charles Leclerc de Lesseville, marquis de Maille bois, à  
cause de sa seigneuriede Monlubois : par Claude de Lagroue,  
vigneron, demeurant à Frépillon; — par Jacques Camu s,  
laboureur à Frépillon; — par Guillaume Iluon, taill eur  
d'habits à Frépillon ; — par Jean Mesnil, vigneron à Bessan-  
court., etc. (Table des censitaires.)  
 
E. 1461. (Liasse.) — 69 pièces, papier. •  
 
17S3. — Déclarations censuelles passées au profit d e  
Guillaume Juillet, seigneur de Taverny et de Nanlou ilIeL à  
cause de son fief de Montubois ; par Marie-Anne Bon neville,  
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demeurantà Bessancourt; —par Germain Fleuret, vigne -  
ron; — par Denis Jolly, vigneron à Frépillon, etc. [Table  
des censitaires.)  
 
E. 1 162. (Liasse.) — 78 pièces, papier.  
 
i65â-ae?4. - Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Charles de Lesseville, marquis de .Maillebois, à  cause de  
ses fiefs de Montubois, de La Chevée et de Nantouil let : par  
Gilles Dubois, laboureur à Bessancourt ; — par Guil laume  
Jacquin, vigneron à Bessancourt ; — par Eustache Bo nne-  
ville, vigneron à Taverny, etc. [Table des censitai res.)  
 
E. 1463. ^Liasse.) —1 pièce, papier.  
 
l??5. — Transaction entre le président Mole et M. d e  
Laborde relativement au droit de chasse sur les sei gneuries  
de Saulcourt et de Montubois.  
 
E. 1464. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1712-1?*?. — Lacaze (Joseph de). — Bail de deux  
remises et d'un appartement sis à l'hôtel Conti, pl ace du  
Château, à Saint-Germain-en-Layc, fait par François  Bel-  
lard, bourgeois de Paris, à Joseph de Lacaze, cheva lier de  
Saint-Louis, ancien gouverneur de Saint-Domingue. —  Co-  
pies du contrat de mariage de Michel Boucault, maît re chi-  
rurgien au quartier de la Petite -Anse, ile de Sain t-Domingue,  
et de Marie-Henriette Mazière; — de Jean Mazièrc, c hirur-  
gien, et d'Ivonne Le Ballon; — du testament de Mari e-  
Louise de Castela, femme de Joseph de Lacaze, etc.  
 
E. 1465. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
i?55-t??3. — Lacuapelle [Charles-Gilbert de), pre-  
mier commis du ministère de la maison du Roi. — Ven te  
du Clos-Toutin et de plusieurs pièces de terre, sit ués à  
Vaucresson et à La Celle, faite par Joseph Parlongu e, man-  
dataire du baron de Baulche, intendant d'Auch, à Lo uis-  
François Leschevin, premier commis de M. de Maleshc rbes,  
ministre d'État ; — brevet de retenue de gentilhomm e ser-  
vant du Roi, accordé à Jean-Paptiste Leschevin, en rem-  
placement du sieur Daussy, décédé; — provisions de con-  



seiller au conseil du comte de Provence accordées à  Jean  
Leschevin ; — survivance de contrôleur général de l a maison  
de la comtesse d'Aï lois accordée à Jean Leschevin de Pressée,  
à la demande de son frère Louis-François Leschevin.   
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E. 146G- (Liasse.) —60 pièces , papier.  
 
1781-4786. — État des dépenses de la compagnie d'é-   
purement de charbon de terre, à Valenciennes ; — no te pour  
M. de Lacbapelle, l'un des associés ; — état des ve ntes de  
charbon épuré faites à Rouen ; — comptes de dépense s faites  
par les sieurs La Hante frères, dans leurs voyages en Picardie,  
en Flandre, en Normandie, etc., pour la compagnie ;  — dé-  
pense faite à Amiens par Galley, commissionnaire de  la  
compagnie; — facture de Deslauriers, papetier; — ré sultat  
des avances faites par le sieur Laurent ; — compte de M . de  
La Boulloy ; — de M. de La Chapelle ; — ordres de d é-  
penses ; — états de dépenses ; — des ventes de char bon, etc.  
 
E. 1467. (Liasse.) —'27 pièces, papier.  
 
fl779-fi785. — Traités entre M. de Lachapelle,  
M. Leschevin de Pressée et M. de La Boulloy pour l' exploi-  
tation des charbons épurés ; — note pour la compagn ie  
d'épurcment ; — comptes d'intérêts entre la compagn ie et  
M. Leschevin; — avec M. de Lachapelle; — convention   
entre la compagnie de charbons de Saarbriick et cel le de  
Pierre Ling ; — vente de cinq mille quintaux de cha rbon de  
terre provenant des mines du Bousquet, faite par Lo uis Mi-  
chel, professeur de théologie au collège de Béziers , et par  
Arnaud relief, receveur des tailles du diocèse de B éziers, à  
Louis Allés, directeur de la compagnie d'épurcment,  sous  
le nom de Jean-Pierre Ling ; — extraits des délibér ations  
de la compagnie d'épurement, etc.  
 
E. 1468. (Liasse.) — 33 pièces, papier (20 imprimée s).  
 
*778-i7Si. — Procès-verbaux d'expériences d'épure-  
ment sur les charbons de terre ; — quittances des v erse-  
ments faits à la compagnie d'épurement de charbons de  
terre données: à M. de Lachapelle; —à M. Fournier;  
 
— à M. Richard, etc.  
 
E. 146!). (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
178S-8787. — - Minutes de lettres de M. de Lachapel le;  
 
— lettres relatives à la compagnie d'épurement et a dressées  
à M. de Lachapelle : par M. Boscary ; — par M. Bosc ary-  
Viileplainc; — par M. Bourgeois; — par M. Caignart Du  
Rotoy ; — par M. Chambry ; — par M. de La Boulloy ;  —  
par M. de La Hante.  
 
E. 1470. (Liasse.) — 53 pièces, papier.  



 
«78S-f587. — Lettres relatives à l'administration d e la  
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compagnie d'épurement et adressées à M. de Lachapel le :  
par M. Galley ; — par M. Godarl ; — par M. Grignon ; —  
par M. Lamand ; — par M. Leschevin ; — par M. Marri n;  
 
— par M. Marye; — par M. Penant ; — par M. Sellouf;   
 
— par M . Tellier ; — par M . Vivien.  
 
 
 
E. 1471. (Liasse.) — 8 pièces, papier (3 imprimées) .  
 
1A74-17S6. — État des troupes du Roi en 1726, y  
compris sa maison ; — règlement fait par Henri III sur la  
charge de grand-maître de France possédée par le du c de  
Guise (imprimé); — catalogue des étals de la maison  du  
Roi ; — dépouillement des cartons du ministère de l a maison  
du Roi ; — carte des officiers de la maison du Roi ; — ma-  
nière d'élever les faisans, etc.  
 
E. 1472. (Cahier.) — In-folio, papier, 23 feuillels .  
 
S774-S781. — État général de la Vénerie du Roi (sig né  
 
par Louis XVI :. — « Premièrement. Grand-Veneur. A  
« Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc dcPenthièvre, gr and-  
« veneur, pour ses gages, 1,200 livres; — à lui, po ur ses  
« appointements, 10,000 livres; — à lui, pour suppl ément  
« d'appointements, à cause de suppression de partie  des  
« officiers de la Vénerie, 1 4,000 livres ; — à lui , pour nour-  
« rilure et dépense de 70 chiens, 6,387 livres 10 s ols;  
« — à lui pour la nourriture de 95 chiens, y compri s 16 le-  
« vriers, cy : 8,550 livres; — à lui, pour la nourr iture de  
« 40 chevaux, 16,000 livres; — à lui, pour la nourr iture  
« de deux pages, 511 livres; —à lui, pour le renouv elle-  
« ment de 40 chevaux, 10,000 livres, etc. »  
 
E. 1475. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1783-4788. — Tableau du paiement général des sujets   
 
employés à la musique du Roi, concert de la Reine e t ballet  
 
de la cour ; — état des appointements et des gratif ications  
 
annuelles que le Roi veut et ordonne être payés tan t aux  
 
employés de la musique qu'aux musiciens et autres p ersonnes  
 
mentionnées en cet état : — » Ballet du Roi. Au sie ur Laval,  
 
« maître des ballets, et le sieur Gardel, en surviv ance.  
 
« 2..400 livres ; — au sieur Dauberval , maître à d anser des  



 
« ballets, 1,200 livres. — Premiers danseurs : au s ieur  
 
« Gardel cadet, 1,200 livres; — au sieur Vestris fi ls,  
 
.' 1,200 livres; — au sieur Dauberval, 1 ,200 livre s. — Pre-  
 
•• mières danseuses : à la demoiselle Guimard, 1,20 0 livres;  
 
a — à la demoiselle Dorival, 1,200 livres; — à la d emoi-  
 
» selle Gervais, 1,200 livres, etc. »  
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E. 1474. (Liasse.) — 9 pièces et 1 plan, papier.  
 
*?8G-f «S». — Bordereaux de situations de la trésor erie  
générale de la maison du Roi; — lettres de M. Rando n de  
La Tour ; — de M. de Vergennes, relativement au log ement  
de la compagnie des Cent-Suiss( s, à Versailles; — du vicomte  
de Vergennes sur le même objet; — mémoire sur la co m-  
pagnie des Cent-Suisses de la garde ordinaire du Ro i; —  
plan ; — lettre de M. de Vergennes relative à la co mpagnie  
des gardes de la porte du Roi.  
 
E. 1475. (Liasse.) — 15 pièces , papier.  
 
i?60-f 766. — États des dépenses faites pour le ser vice  
au château de Saint-Hubert. — « Quartier d'avril 17 C0,  
« savoir : pour les appointements et gratifications  accordés  
« par Sa Majesté aux officiers et domestiques de la  maison,  
« ci : 2,660 livres ; — di\erses dépenses détaillée s au mémoire  
» ci-joint du sieur Blanchet , concierge , ci : 9,9 69 livres  
« 8 sols; — blanchissage du linge du présent quarti er,  
« ci : 779 livres 4 sols ; — somme totale de la dép ense :  
« 13,408 livres 1:2 sols. »  
 
E. 1476. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
«J8S-a«S4. — Souper à Trianon (à la marge : grands  
traitements et festins et spectacles à LL. AA. RR. le comte  
et la comtesse du Nord; ; — voyage à Trianon pour l a fête  
donnée à M. le comte d'Iïaga ;le roi de Suède]. — «  Soupers  
" particuliers, pour le Roi : 4 entrées. Les hatele ts de la-  
- peroaux, « pièces, 10 livres ; les côtelettes de mouton pan-  
« nées, 3 pièces, G livres; les papillotes de foies  gras,  
« 3 pièces, 7 livres 10 sols ; le gratin de laperea ux, 4 pièces,  
« 10 livres ; — 1 plat de rôt : la poule de Caux pa nnée et  
 
• fourrée, 4 pièces, 10 livres 4 petits entremets. — Pour  
 
> la Reine : 1 potages, S livres de viande et '2 po ulardes,  



« 16 œufs, potages, 6 livres 10 sols ; — 4 entrées : les pou-  
« lets à la Reine garnis à l'allemande, 4 pièces, 1 0 livres;  
« les bouillons à l'allemande, 3 pièces, 7 livres 1 0 sols ; les  
 
? côtelettes d'agneau garnies d'une blanquette, 4 p ièces,  
« 10 livres; le sauté de filets de lapereaux, 4 piè ces, 10 livres;  
« — 1 plat de rôt : les poulets dont un farci, 6 œu fs, 3 pièces,  
« 7 livres 10 sols. —4 petits entremets. — Podr M.,  le  
 
? comte d'Haga : 1 potage, 4 livres de viande et 1 poularde,  
« 8 œufs, potage, 4 livres 10 sols; — 4 entrées : l es bou-  
« dins blancs de volaille, 3 pièces, 7 livres 10 so ls; la tim-  
« balle de nouilles, 4 pièces, 10 livres ; les quen elles à l'al-  
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» lemande, 3 pièces, 7 livres 10 sols; la poule de Caux dé-  
 
« pécée au blanc, i pièces, 10 livres ; — 1 plat de  rôt ; Il s  
 
« rougets de rivière, 4 pièces, 10 livres ; — 4 pet its entre-  
 
« mets. >•  
 
E. 1177. Cahier.) — In-4", papier, 1 i feuillets (i mprimé).  
 
1789. — h Dépenses du garde-meuble de la Couronne  
« pendant les années 1781. 1785, 17S6 et 1788, comp arées  
« avec celles des années 1774, 1775, 1776, 1777 et 1778  
« de l'ancienne administration. A Paris, de l'impri merie  
« royale M. DCC. LXXXIX. . : Rapport au Roi par  
M. Thierry de Ville-d'Avray.)  
 
E. 1478. (Liasse.) — 7 pièces et 1 plan, papier.  
 
C6?6. — Assemblée des Notables. — Ordre de la séanc e  
observée à la messe solennelle, en l'église Notre- Dame, pour  
l'ouverture de l'assemblée des notables ; — plan de  l'ouver-  
ture de l'assemblée des notables faite en la grande  salle peinte  
des Tuileries, joignant le grand escalier ; — ordre  de la  
séance des notables en l'assemblée commencée par co mman-  
dement du Roi à Paris ; — l'aire de la salle où s'e st tenue  
la séance de l'assemblée ; — débat de préséance ent re les  
Parlements de Bordeaux et de Grenoble ; — harangue pro-  
noncée en l'assemblée des notables, en présence du Roi, par  
le cardinal de Richelieu ; — états.  
 
E. 1479. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
îGSO-iî *Q — Remontrance de Godefroi Maurice, duc  
de Bouillon, au Roi très-chrétien et à la Reine rég ente, sa  
mère, pour être maintenu dans le rang qui lui appar tient par  
dessus les ducs et pairs de France, comme duc et pr ince  
souverain tiré du Recueil des traités, etc., Supplé ment au  
corps universel diplomatique, t. iv, f.372 ; — extr ait du  
registre des délibérations prises par les gens des Trois-États  
du pays de Languedoc, assemblés par mandement du Ro i en  
la ville de Montpellier (note de M. de Breteuil : «  M. de La-  
» chapelle. A garder dans les papiers relatifs au s ervice du  



« Roi). »  
 
E. 1480. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin.  
 
• 778. — Ratifications par Louis XVI, roi de France ,  
des conventions pour l'abolition du droit d'aubaine  passées  
avec le roi de Wurtemberg ; — avec le duc de Saxe-G otha  
et Altembourg ; — avec le duc de Saxe-Saalfeîd-Cobo urg ;  
— avec le duc de Mecklembourg-Strelitz ; — avec le duc de  
Mecklembourg-S< liwérin.  
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E. 1481. (Liasse.) — Il pièces, papier.  
 
 
 
1663-1777. — Extraits des comptes de l'épargne rend us  
par messire Etienne Jehannot de Bartillat, garde du  Trésor  
royal, relativement au voyage de la duchesse de Sav oie à  
Paris; — présents à faire aux ambassadeurs Indiens;  —  
mémoire d'un carré de médaille que Ruck, graveur de s mé-  
dailles de Sa Majesté, a fait pour servir à l'histo ire du Roi  
(Louis XV, pour la naissance du Dauphin) ; — mémoir e  
des médailles d'or et de celles d'argent fournies p our le ser-  
vice du Roi par le sieur de Cotte, directeur de la Monnaie et  
des médailles, par ordre du duc d'Anlin ; — examen par  
Jacquemin, joaillier de la couronne, des diamants à  l'usage  
du Dauphin, sur l'ordre du duc d'Estissac, grand-ma ître de  
la garde-robe; — procès-verbaux d'exhumation et d'i nhu-  
mation des corps du Dauphin, fds de Louis XV, et de  la  
Dauphine dans l'église cathédrale de Sens, par le c ardinal  
de Luynes, archevêque de Sens.  
 
E. 1482. (Liasse.) — 16 pièces, papier (2 imprimées ).  
 
17-4S-17SS. — Instructions données par le maréchal de  
Saxe au maréchal de Lowendal ; — mémoire sur la suc ces-  
sion de Stanislas, roi de Pologne ; — extrait du co mpte du  
sieur Alliot, concernant la succession du roi de Po logne ; —  
bordereau de l'actif et du passif de la succession du feu roi  
de Pologne, d'après l'état remis par M. de Beaumont ; —  
actif de la succession du roi de Pologne ; — lettre s de M. de  
Beaumont, etc. — Déclaration qui règle la comptabil ité des  
trésoriers du marc d'or, relativement aux rentes co nstituées  
sur l'ordre du Saint-Esprit; — instruction pour rec evoir  
des chevaliers de l'ordre militaire de Saint-Louis !imprimé);  
— les fastes de la noblesse de France, par M. Fabre , avocat  
au Parlement (imprimé) ; — remontrances au Roi par les  
princes du sang à l'occasion du mémoire du prince d e Conti  
 
E. 1435. (Liasse.) — 4 pièces, papier (I imprimée);  I pièce,  
parchemin.  
 
1766-177$. — Remontrances de la cour du Parlement  
de Paris, à l'occasion de l'enlèvement de plusieurs  membres  
du Parlement de Rennes ; — procès-verbal du lit de justice  
tenu à cette occasion ; — déclaration du Roi portan t règle-  
ment concernant les mémoires à consulter (imprimée)  ; —  



arrêt du Conseil-d'État cassant les délibérations d u Parle-  
ment de Paris relatives au Grand-Conseil ; — très-h umbles  
remontrances du Parlement de Paris sur les impôts e t les  
dettes de l'État; — lettres patentes ordonnant l'ex écution  
 
 
 
du tarif des frais et droits a percevoir par les pr ocureurs au  
Parlement de Paris.  
 
 
 
E. 14S4. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
176S-1778. — Très -humbles et très-respectueuses su p-  
plications que présentent au Roi les gens tenant sa  Chambre  
des Comptes sur les dons gratuits imposés aux ville s et bourgs;  
 
— très-humbles remontrances de la Chambre des Compt es  
sur les dettes de l'État ; — lettres patentes qui d ispensent de  
la correction les comptes des sieurs Lévy et Lebrun , payeurs  
des gages de la Chambre des Comptes de Paris.  
 
E. 1485. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
9776. — Procès- verbaux de la Cour des Aides de Par is  
au sujet de l'incendie du palais ; — arrêt de la Co ur des Aides  
sur le récit de M Chrétien, conseiller, chargé d'ex aminer  
l'état des archives de la Cour; — lettre de M. de B oisgibault  
sur les archives de la Cour des Aides ; — de M. de Barentin;  
 
— mémoires delà Cour des Aides pour obtenir un créd it de  
21,000 livres, afin de faire faire des expéditions des titres  
détruits dans l'incendie du palais ; — pour acquéri r la col-  
lection de M. Bertin ; - projet de la réponse du Ro i ; —  
déclaration du Roi pour la représentation des litre s à la Cour  
des Aides; — projet de loi pour réparer la perte de s mi-  
nutes des arrêts et procès-verbaux de la Cour des A ides, —  
état des maisons royales.  
 
E. i486. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
178G-17S5. — Mémoire adressé par une compagnie au  
contrôleur général pour obtenir la fabrication de p ièces de  
10 sols et de 5 sols ; — état des gages des officie rs des mon-  
naies ; — déclaration du Roi portant fixation de la  valeur de  
l'or relativement à l'argent, et de la proportion e ntre les  
monnaies de l'un et l'autre métal, avec ordonnance d'une  
nouvelle fabrication des monnaies d'or ; — nouveau tarif de  
l'évaluation de toutes les monnaies d'or, leurs dif férentes  
dénominations et leurs prix ; — considérations sur la re-  
fonte de l'or ordonnée par déclaration du 20 octobr e 1785.  
 
E. 1487. (Liasse.) — 6 pièces et 5 plans, papier.  
 
1766-17S4. — Projet du traité à rédiger d'après le  
mémoire concernant l'établissement d'une Gazette de  Paris  
(par le sieur de Rozoi, ; — projet de règlement pou r l'aca-  
démie de Saint-Luc, unie à la communauté des maître s  
peintres et sculpteurs de Paris; — mémoire sur la n écessité  
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de réunir l'Opéra -Comique à la Comédie Italienne ;  — projet  
d'une école de déclamation, de chant et de danse ; - obser-  
vations sur la construction proposée d'une nouvelle  salle «le  
Comédie Françoise, parChalgrin, architecte du Roi :  —deux  
plans Je la rue de la Comédie-Françoise; — projet é cono-  
mique pour la reconstruction d'une salle d'opéra da ns la rue  
Saint-Thomas du-Louvre, sur l'emplacement de l'hôte l de  
Longueville.  
 
E. l'iS-t. (Liasse.) — pièces, papier.  
 
I76C-17S5. — Note sur l'acquisition de la bibliothè que  
de M. Hue t, proposée à la bibliothèque du Roi par MM. d'Ile  
ritot; — estimation par Capperonnier, par l'abbé Be lley  
et par Bejot du cabinet de généalogies du sieur de Lacour,  
trésorier de la bibliothèque et généalogiste des pa ges du duc  
d'Orléans; — catalogue de livres chinois et lartare s; —  
lettre de M. Vincent à M. Gentil sur le portrait d' un nabab;  
 
— état des quatorze volumes brochés et des vingt-ci nq  
feuilles détachées dont M. Gentil a l'ait hommage a u roi de  
France, après son retour de l'Inde, pour en orner l e cabinet  
des estampes historiques de la Bibliothèque royale ; — état  
de différentes armes de l'Indoustan remises à M de Buffon,  
intendant du Jardin du Roi.  
 
E. 1489. (Liasse.) — 5 pièces . papier (1 imprimée) .  
 
•777-1787. — Ordonnance du Roi concernant les in-  
génieurs géographes imprimée; ; — demande de l'abbé  de  
Lubersac, afin de faire publier par l'Imprimerie ro yale son  
ouvrage sur l'architecture; — mémoire des sieurs Jo hn  
Garnett et William Milton, Anglais, sur le frotteme nt; —  
extrait des registres de l'Académie des Sciences co ncernant  
la découverte des sieurs John Garnett et William Mi lton ;  
 
— relation du sieur Decous, ci-devant lieutenant de  port à  
Saint-Pierre-Martinique, de la traversée qu'il vien t de faire  
sur le navire ['Aventurier, de Toulon, capitaine Cu ret, fai-  
sant partie de la flotte de la Martinique à Saint-D omingue;  
 
— extrait de la lettre du père Jartoux sur les qual ités de la  
racine de Ginseink, si fameuse à la Chine et en Tar tarie.  
 
E. 1490. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1778. — Mémoire pour les lecteurs et professeurs ro yaux,  
 
au sujet des droits du Roi sur le collège de Cambra i, par  
 
Garnier, syndic du Collège royal de France ; — prov isions  
 
de professeur en histoire et philosophie morale au Collège  
 
Seine-et-Oise. — Série E.  
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royal, en faveur de l'abbé Pluquet; —d'histoire nat urelle  
au Collège royal, en Faveur du sieur Daubenton; — d e mé  
decine pratique au Collège royal, en raveur du sieu r Raulin.  
 
E. M9I. (Liasse ) — '.i pièces, p i] ii  
 
1747-1760. — Lettre de M. de Sirline, envoyant à  
M. de Saint-Florentin des instructions sur la facul té de droit  
de Paris; — observations sur la manière de pourvoir  ans  
chaires de professeurs de droit ; — extrait du test ament de  
François de La Peyronie, premier chirurgien et méde cin  
consultant de Sa Majesté, qui lègue la terre de Mar igny à  
la communauté des maîtres en chirurgie de Paris; - mé-  
moire des chirurgiens demandant le maintien de leur s pré-  
rogatives ; — du doyen et des docteurs régents de l a faculté  
de médecine en l'Université de Paris, demandant la suppres-  
sion de la commission royale de médecine; — lettre de  
M. de Sarline, envoyant à M. de Saint-Florentin les  obser-  
vations du recteur de l'Université sur la faculté d es Arts; —  
projet dt! règlement de discipline pour le concours  établi par  
les lettres patentes.  
 
E. 1492. il.iosse.) _ 20 pièces, papier  
 
1766-8775. — Lettre et mémoire de M. M au pas, pro-   
cureur de la Nation de Normandie, en l'Université d e Paris,  
au comte de Saint Florentin ; — instructions de la Nation de  
Normandie à ses députés vers le comte de Saint Flor entin;  
copie des ordres du président Rolland à la Nation d e Nor-  
mandie; — extrait du mémoire présenté à l'Académie des  
sciences par Royou professeur de l' Université ; — instru-  
menta ad causant Girault et Royou, philosopha pro/i   
snrum j - copie d'un extrait remis au greffe de l'U niversité;  
 
— mémoire pour l'abbé Girault de Koudon, professeur  de  
mécanique au Collège royal et de philosophie au Col lège de  
Navarre; - extrait des registres de la Nation de Pi cardie;  
 
— de la Nation d'Allemagne; - état îles pièces rela tives à  
la dénonciation faite par le sieur Royou contre l'a bbé Gi-  
rault de Koudon ; — mémoire sur l'affaire de l'abbé  de  
Koudon ; lettre de Royou ; — de Mallor, recteur de l'Uni-  
versité de Paris, demandant un exemplaire du Catalo gue de  
la Bibliothèque du liai; — sur la thèse latine et l e livre en  
portugais du P. Antoine l'ereira, Oralorien ; -- ré quisitoire  
en latin et en français de Varin, censeur de la Nat ion de  
France, au sujet d'un imprime anonyme, intitule : S up-  
plément au Mémoire pour la nouvelle translation du collège.  
de Lisieux.  
 
 
 
Q20  
 
 
 
E. 1403. (Liasse .) — 20 pièces, pnpier  
 



 
 
t ?64. — Extraits des délibérations du bureau d'adm inis-  
tration du collège de Louis-Ie-Grand, relatives aux  exhuma-  
tions à faire dans les chapelles des collèges d' Au lun.de Boissy,  
de Bourgogne, des Cholets, de Fortel, de Presles.de  Rheims,  
de Baveux, de Cornouailles, de Dainville, de Séez, de Saint  
Michel et des Trésoriers, tous réunis dans le collè ge de Louis-  
Ie-Grand; — sommations laites à l'archevêque de Par is  
pour qu'il rende son ordonnance relative à ces exhu mations ;  
— ordonnance de l'archevêque de Lyon, primat de Fra nce,  
permettant sous certaines conditions l'exhumation d es corps  
déposés dans les chapelles des collèges supprimés; — réqui-  
sition faite par le bureau d'administration du coll ège Louis-  
Ie-Grand aux curés de Siint-André-des-Arts , de Sai nt-  
Cosme et de Saint - Etienne , pour transporter dans  les  
cimetières de leurs paroisses les corps exhumés des  chapelles  
des collèges; — transport dans le cimetière de Sain t-Etiennc-  
dti-Mont des corps et des ossements trouvés dans la  chapelle  
du collège des Cholets ; — dans le cimetière de la paroisse de  
Saint-André-des-Arts, des corps trouvés dans les ch apelles  
des collèges de Boissy et d'Aulun ; — dans l'église  de Saint-  
Cosme et de Saint-Pamien, des ossements trouvés dan s la  
chapelle du collège de Bourgogne; — délibération du  bureau  
d'administration du collège Louis -le- Grand, pour faire  
transporter dans la sacristie dudit collège les pie rres bénites  
des autels des chapelles supprimées, ainsi que les épitaphes  
et les pierres des tombeaux, etc.  
 
13. 14i)i. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
«îfls-lî*.. — Provisions de la charge de secrétaire   
d'Etat accordées à Jean - Frédéric Phélypeaux , com te de  
Mau repas ; — déclaration faite par Henri -Garcin L ucy,  
bourgeois de Paris, qu'il ne prétend aucune chose d ans le  
don qui lui a été fait, par brevet du Roi, de la su ccession de  
Jean Law, décédé à Venise, et qui appartient à Sa M ajesté  
par droit d'aubaine, confiscation ou déshérence, et  que l'effet  
de ce don tournera au profit de Sa Majesté; — place t pour  
le sieur Abbatucci [2 exemplaires, ; — vie de Jean- François  
de Troy, peintre; — de M. Frémin, sculpteur, par le  che-  
\alier de Valory; — mémoire pour le sieur Gay, insp ecteur  
général de la volaille, à Paris; — placet de la veu ve Gay, etc.  
— Mémoire pour le comte de Maupeou ; — placet du si eur  
François Melchior, baron de Schavembourg, pour obte nir la  
lieutenance de Roi à Saint-Omer ; — mémoire et géné alogie  
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de Pierre-François, marquis de Waroquier de Méricou rt, ca-  
pitaine de cavalerie ; — de Louis-Charles, comte de  Waroquier  
 
 
 
de Méricourt de La Mothe de Combles, officier des g renadiers  
royaux de Picardie ; — mémoire sur la maison de Sai nt-Remy  
de Valois, issue du fils naturel que Henri H, roi d e France,  
eut de Nicole de Savigny, dame et baronne de Saint- Remy ;  
— généalogie servant à faire connaître les alliance s et degrés  



de parenté de M . de Fontanieu avec différentes mai sons ou  
familles illustres ; — de la noble et ancienne fami lle de  
Pollart, originaire de Calais.  
 
E. 1493. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
iîSO-jîss. — Requête des héritiers du sieur Mangels -  
chot, propriétaire de la charge de trésorier-massar l des  
villes de Givet et de Charlemont, adressée à M. Sén ac de  
Meilhan, intendant de Valenciennes, du Hainault et du Cam-  
bresis ; — notes concernant les biens de la famille  des Man-  
gelschot, que les magistrats de la ville de Givet o nt saisis et  
vendus, malgré l'opposition à ladite vente; — contr at de ma-  
riage de Joseph Alexandre Mangelschot et de Marie-F rançoise  
Jammart; — testament de Joseph-Alexandre Mangelscho t,  
trésorier-»wsar7 des villes de Charlemont et des de ux Givets ;  
 
— cession de la créance de 19,480 livres, due par l a succes-  
sion du sieur Mangelschot, faite au sieur Lion, mar chand à  
Bouvigné, par le bourguemeslre et par les échevins de Givet  
et de Charlemont ; — recette faite par le sieur Jea n-Louis Lion  
des deniers provenant des loyers de maisons et de r entes ap-  
partenant à la veuve Mangclsihot ; — procédures fai tes, à la  
requête de Jean Louis Lion, contre les héritiers Ma ngelschot ;  
 
— lettre de M. Toupet des Vignes; — mémoire pour le   
bourguemeslre et les échevins de Givet, etc.  
 
F,. ll'JG. (Liasse.' — 8 pièces, papier (i imprimée ).  
 
s~6«- a ÎSS.— Déclaration de Pierre-Alexandre-Franç ois  
Margerin, seigneur de Mangimont, lieutenant crimine l au  
bailliage de Saint-Quentin, qu'il a été mis en pris on par  
ordre du sieur d'Estouilly, lieutenant de Uoi, pour  un juge-  
ment rendu à son profit dans un délit de chasse com mis sur la  
terre de Dallon, à lui appartenant ; —de Pernet, ge ôlier des  
prisons royales de Saint-Quentin, qu'ila emprisonné M. Mar-  
gerin par ordre de M. d'Estouilly; — de M. ."Marger in, qu'il  
vient d'être mis en liberté par M. de Longchamp, ai de-  
major de la place de Saint-Quentin ; — informations  faites  
à la requête du procureur-général du Parlement de P aris,  
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sur les faits reprochés au sieur d'Estouilly, lieut enant du Roi  
à Saint-Quentin; — lettres patentes renvoyant au ba illiage  
de Vie la connaissance des procédures faites contre  Foumot  
dit Barraquète, et ses complices, pour vols et excè s ; — arrêt  
du Conseil d'Étal du Roi, qui supprime un imprimé a yant  
pour litre : Lettres de madame de Bellegàrde à Mgr le ma-  
réchal duc de litron, sur le conseil de guerre tenu  aux  
Invalides (imprimé ; — lettre de madame de Beauvau,   
abbesse de Saint-Antoine-lès-Paris, et de la sœur S ainte-  
Eugénie, supérieure des Ursulines d'Argenteuil, rel atives à  
la dame Laurent.  
 
E. 1497. (Liasse.) — ô pièces et 1 plan, papier; 1 pièce, parchemin.  
 
1700-1785. —Vente d'un grand hôtel appelé l'Hôtel d e  



Guise, sis à Taris, au Marais du Temple, ayant la p rincipale  
entrée rue du Chaume et une issue de porte eochère par la  
basse cour sur la vieille rue du Temple, faite à Fr ançois de  
Rouan, prince de Soubise, duc de Fontenay, par Henr i de  
Bourbon, prince de Condé, par Anne, princesse Palat ine de  
Bavière, sa femme, et par Bénédicte, Palatine de Ba vière,  
veuvo de Jean-Frédéric, duc de Brunswick et de Lune bourg :  
les deux princesses de Bavière, héritières bénéfici aires de  
mademoiselle Marie de Lorraine, duchesse de Guise; —  
déclaration du Roi, qui permet aux propriétaires de s terrains,  
qui régnent le long de la grande rue du faubourg Sa int-  
Honoré et de celle du faubourg du Roule, de constru ire sur  
lesdites rues tels édifices que bon leur semblera ;  — mémoire  
du sieur d'Espenan, pour faire transporter les tuer ies hors  
des barrières de Paris; — projet de construction d' un hôtel  
pour la première compagnie des mousquetaires, dans les ter-  
rains du faubourg Saint-Honoré ; -- plan de l'hôtel  à cons-  
truire.  
 
E. I'i08: (Liasse.) —9 pièces, papier.  
 
t?78-l?84. — Lettres patentes confirmant un mande-  
ment de l'archevêque de Paris, qui supprime plusieu rs fêtes  
dans le diocèse; — mémoire sur le mariage des prote stants;  
 
— lettres de M. d'Angivillerà M. de Breteuil sur la  nécessite  
'Ir faire désarmer les braconniers autour de Rambou illet ; —  
circonférence du pays où le désarmement se fera suc cessive-  
ment; — mémoire sur un nouveau système de transmiss ion  
des dépêches [le télégraphe?); — lettres patentes s ur arrêt  
qui acceptent une donation de 900 livres de rente, faite par le  
sieur de Borda au profit de l'école des Ponts-et-Ch aussées;  
 
— instructions concernant le projet de poslulants-i ngé-  
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nieurs; — devis des ouvrages qu'il convient de fuie  pour la  
construction d'un grand puni de pierre sur la riviè re de  
Loire, vis-à-vis la ville de Blois.  
 
 
 
E. I i!>!). (Liasse ) — 10 pièces, papier.  
 
i?J» UJO. — Déclaration du Roi concernant les com-  
munautés d'orfèvres, lapidaires, joailliers el horl ogers dans  
les \illes du ressort du Parlement de Paris; — Mire s  
patentes ordonnant que la ville de sens sera ajouté e a Tel, il  
des villes du ressort du Parlement de Paris, où il y a des ju-  
randes; — que la ville de Chauny sera ajoutée à l'é tat des  
villes du ressort du Parlement de Paris ; — déclara tion éten-  
dant aux communautés d'arts et métiers du ressort d u Par-  
lement de Paris, les dispositions de la déclaration  concernant  
les veuves de maîtres dans les corps et communautés  d'arts  
et métiers de Taris; — portant création, dans la vi lle de  
Versailles, d'une communauté de peintres, doreurs, vernis-  
seurs, sculpteurs et marbriers ; — ordonnant l'étab lissement  
de communauté de teinturiers dans dilferentes ville s du res-  



sort du Parlement de Paris ; — portant établissemen t d'une  
communauté de marchands fabricants et débitants de vinaigre  
dans la ville d'Orléans; - découverte d'une mine de  mer-  
cure liquide au sortir du rocher, à Vienne, en Daup hin»! ; —  
certificat, relatif à celte découverte, donné par C harles-  
Joseph Binelly, ingénieur des mines du Roi; — note sur les  
cristaux noirs de roche; — prospectus des mines de Cas-  
caslel.  
 
E. 1500. (Liasse.) — to pièces el 5 plans, papier ( l imprimée); 2 pièces,  
parchemin.  
 
176A-I 757. — Mémoire sur l'antiméphitisme, ou nou-   
veau moyen de faire la vidange des fosses d'aisance s plus  
rarement, avec moins de dépenses, el d'en neutralis er, pour  
ainsi dire, les matières, par le sieur Viol de Font enay ; —  
prospectus sur l'antiméphitisme; — lettre de M. Gou rlier,  
architecte expert, demandant que l'on lasse des exp ériences  
publiques sur les pompes anliméphitiques du sieur V iot; —  
modèle de la pompe; — pompes antiméphitiques (avec une  
lettre de M Heurtier) ; — mémoire sur les pompes an timé-  
philiques ; — lettres patentes ordonnant que, par l a Cour de  
Parlement, il sera informé et procédé contre ceux q ui, sciem-  
ment et volontairement, auraient causé le renchéris sement  
des grains par quelque manœuvre que ce soit, ainsi que  
contre ceux qui méchamment auront semé ou accrédité  les  
bruits de ces manœuvres par de-; propos ou des écri ts; —  
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arrêt du Conseil d'État cassant l'arrêt du Parlemen t de Paris,  
du '2(1 janvier 1 709, sur le commerce des grains; — du Par-  
lement de Paris, sur l'approvisionnement de Paris i mprimé,;  
— mémoire du sieur Brisac, négociant à Lunéville, s ur le  
prix des fourrages; — du comte de Bacon, sur des ch au-  
dières économiques; — emplacement et dimensions pou r  
construire un four massif pour contenir 500 rations  de pain  
de munition, et celles des magasins à pain et farin es qui  
doivent y être nécessairement attachés, etc.  
 
E. 1501. (Liasse.) — 8 pièces et 1 plan, papier; 1 pièce, parchemin.  
 
f 7?0-t3SG. — Mémoire des communautés des officiers   
 
supprimés sur les ports, quais, chantiers, halles e t marchés  
de la ville et faubourgs de Paris, demandant la rét ribution de  
divers droits acquittés; — lettres patentes sur arr êt ordonnant  
que les appointements de commissaire au département  des  
tailles de la Généralité de Paris seront partagés e ntre les  
sieurs de Mazois et Gissey, qui en ont rempli succe ssivement  
les fonctions ; — déclaration portant règlement pou r la  
taille; — portant faculté de convertir en contrats les billets  
au porteur de ledit de décembre 1784; — lettres pat entes  
réglant la manière dont les arrêts, sentences, juge ments et  
contraintes doivent être mis à exécution contre l'a djudicataire  
des fermes générales ou ses cautions ; — sur les dé penses de  
l'état de comptant du Trésor royal des restes de l' extraordi-  
naire; — essai sur l'aménagement des forêts, dédié au Roi,  
par Pannelier; — vues sur l'amélioration et l'augme ntation  



des bois de la forêt de Fontainebleau ; — plan du c anton ac-  
cordé à M. Moreau, à Fontainebleau.  
 
E. 1502. (Liasse.) — 7 pièces et 1 plan, papier.  
 
tîï.V I7S . — Lettres patentes portant nomination d e  
commissaire de la Chambre des Comptes, pour procéde r aux  
évaluations de l'échange passé entre le Roi et le s ieur Les-  
chevin ; — de subrogation de commissaires de la Cha mbre des  
Comptes de Paris, pour l'évaluation des biens échan gés entre  
le Roi et le prince de Conti ; — accordant au sieur  cheva-  
lier d'Amfreville, titulaire de la commanderie d'Ét erpigny,  
la propriété de (rois cent trois pieds d'ormes plan tés sur la  
route de Paris à Péronne, dans l'étendue de la comm anderie;  
— décla ration des droits et revenusdesthàtellenie,  terres et sei-  
gneuries de Noyelle-sur-Mcr, d'Hiermonl, de Comtovi lle et du  
Ménil, delà forêt de Cantate, cèdes et délaissés pa r Sa Majesté  
au marquis de Nointel, en échange de la terre et se igneurie du  
Pin» située en Normandie, et servant au haras du Ro i; —  
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traité entre Henri-Louis-Marie de Rohan, prince de Gué-  
menée, et François Leschcvin, premier commis de la maison  
du Roi, pour exploiter la concession du Château-Tro mpette  
et des terrains adjacents, situés en la ville de Bo rdeaux, la-  
dite concession sollicitée par le prince de Guémené e ; — note  
sur la valeur des terrains à Bordeaux ; — plan d'un e place  
de Louis XVI, avec ses environs, à bâtir sur le ter rain du  
Château-Trompette , à Bordeaux, par Louis , archite cte  
(gravé, ; — projet de lettres patentes du Roi, port ant créa-  
tion d'un comptoir royal dans Paris et dans les pri ncipales  
villes du royaume; — compte de la caisse de l'extra ordinaire.  
 
E. 1503. (Liasse.) — 1*2 pièces et 1 plan, papier; 2 pièces, parchemin.  
 
i6?8-f?85. — Vente d'une maison, sise à Blois, fau-   
bourg du Foix, faite par messire Anne de L'Hôpital,  comte  
de Sainte -Mesme, seigneur de Bretoncourt, gouverne ur de  
Dourdan , ù messire Jacques-François Minot de Moril le ,  
nommé abbé commandatairc de Saint-Laumer de Blois; —  
arrêt du Conseil d'Etat portant concession au sieur  Joseph  
Pruneau, ancien gouverneur des fort et île de Gorée . d'un  
emplacement sis à Blois, au quartier appelé le Foix , et de  
tous les bâtiments construits sur icelui; — ordonna nce des  
trésoriers de France en la Généralité d'Orléans, po ur faire  
procéder à l'arpentage et à l'estimation des terrai ns concédés ;  
 
— procès- verbal d'arpentage et d'estimation dressé  par  
François Masson et par Simon Aurioust, architectes de  
Blois; — plan du terrain ; — lettres de M. Bourdon ; — de  
M. de Cypierre; — de M. Pruneau; — arrêt du Conseil   
d'État annulant la concession faite au sieur Prunea u ; —  
mémoire et requête des prieur et religieux de Saint -Laumer  
de Blois pour demander, à litre d'échange, la cessi on des  
bâtiments de la cour des écuries du château de Bloi s; —  
lettre de M- de Caloiine au baron de Breteuil, pour  appuyer  
la demande des religieux de Saint-Laumer.  
 



E. 1504. (Liasse.) — 3 pièces, papier (l imprimée).   
 
t7i-i. — Prospectus et précis du plan présenté pour  les  
établissements d'académies militaires, par M. de Br agouzc  
d'Alancé; — lettred'envoiparM.deBragouzeà M.deChous y;  
 
— Académie du Roy, tenue par M. Dugard (prospectus  
imprimé) ; — leçons d'équitalion par demandes et pa r  
réponses.  
 
E. 1505. (Liasse.) — G pièces, papier.  
I761-17S3. — Mémoire pour faire connaître la situat ion  
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du commerce maritime, la nécessité de le proléger p our la  
marine du Roi; — réflexions sur les moyens de sauve r le  
débris du commerce maritime de France, ou même de l e  
rétablir autant que les circonstances peinent le pe rmettre; —  
 
extrait d'une lettre écrite à M. lïerryer par M. de  Pu\alnv,  
consul de France à Cadix ; — mémoire concernant la marine,  
par d'Alesso d'Esragny ; — détail des opérations da ns l'Inde,  
depuis le dépari de l'escadre aux ordres de M. d'Or vès; —  
précis des opérations dans l'Inde depuis l'arrivée du marquis  
de Bussy.  
 
E. 1506. (Liasse.) — 8 pièces, papier .  
 
t75©-fi?S5. — .Mémoire sur le succès des horloges  
marines pour éclairer la navigation et pour rectifi er les cartes,  
pendant les deux campagnes du comte d'Estaing et du  comte  
de (liasse, par le marquis de Cbabert (lu à l'Acadé mie  
royale des Sciences); — sur la ville de Dieppe; — l ettre de  
J. Narcis, secrétaire du Roi, ancien syndic de la C ompagnie  
des Indes, adressée au comte de Saint-Florentin; — copie  
d'un discours du sieur Narcis, ancien syndic de la Compagnie  
des Indes, prononcé dans l'assemblée des actionnair es; —  
lettres [latentes ordonnant l'enregistrement, à la Chambre  
des Comptes de Paris, de l'homologation de la délib ération  
prise par les députés, syndics et directeurs de la Compagnie  
des Indes; — précis pour Charles- Alexandre Thibaul t  
d'Aranxclles, sous-commissaire de la marine, condam né par  
arrêt de la Commission, etc.  
 
E. 1507. (Liasse.) — 15 pièces., papier.  
 
l?96-f?«6.— Procès de la dame Dupont de La Motte,  
dite comtesse de Froshberg (1)- — Lettre de M- de C rosne, lieu-  
tenant de police, envoyant au baron de Breteuil le dossier re-  
lalifà la dame de La Motte, prétendue comtesse de F roshberg;  
 
— du prince de Montbarey à M. de La Molle, ancien a dmi-  
nistrateur du collège royal de la Flèche; — acte de  mariage  
célébré à Durlach entre Louis-Stanislas de La Motte , com-  
missaire des guerres, et Marie- Joséphine-Françoise , comtesse  
de Froshberg; — réhabilitation de ce mariage faite à St-Germain-  
du-Val, diocèse d'Angers; — lettres adressées à mad ame de  
La Motte : par Charles-Frédéric, margrave de Bade; — par  



losephe, princesse d'Hohenlohe; — par M. de Dampier re ;  
 
— par la princesse de Hesse ; — par M. Duboy ; — pa r  
madame de Misery; — par le comte de Vergennes; — pa r  
 
(1) Voy. Bastille dévoilée, 3 e livraison, p. Il et  41; Concourt,  
Marie- Anitoinelie, p 205, in-8<>.  
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Joly de Fleury; — par madame d'Amerval; —par M. de  
Montmorency; — par leducdeCossé; — placets et requê tes  
du sieur Dupont de La Motte; — interrogatoires subi -, à la  
Bastille par la dame Dupont de La Motte, devant le commis-  
saire Chénon ; . — lettre de M. Gréban, lieutenant de la pré-  
vôté de l'Hôtel, à Versailles, etc.  
 
E 1308. (Liasse.) — 23 pièces, papier (l imprimée).   
 
«î-i:ï-sîH«. — proies de Cagliostro contre le comn is-  
saire Chénon. — Projets d'arrêt du Conseil-d'État ;  — résultat  
 
du procès intenté par le sieur Cagliostro au commis saire  
Chénon Bis; - lettres de Chénon (ils à M. Uobinct e t au  
baron de Breteuil; — précis pour le marquis de Lauo ay,  
gouverneur du château de la Pastille, détendeur, co ntre le  
soi disant comte de Caglioslro; — précis pour le co mmis-  
saire Chénon (ils contre le soi-disant comte de Cag liostro, au  
Conseil des Dépêches- — déclaration du Roi portant règle-  
ment concernant les mémoires à consulter; — lettres  le  
M. de Joly, avocat aux Conseils; — observations sur  la de-  
mande en suppression des mémoires et requêtes impri n es  
pour le comte de Cagliostro ; — copies des assignat ions don-  
nées par Cagliostro au marquis de Launay et au comm issaire  
Chénon ; — lettre en italien de Giuseppe Maria Gugi no, de  
Païenne, sur Giuseppe Balsamo, dit Caglioslro; — mé moire  
sur Joseph Balsamo, par son oncle Anlonino Bracrone ri  
(en italien) ; — acte baptislaire do Joseph Balsamo , fils  
de Pierre Balsamo et de Felicie Bracroneri , etc. —  (Le  
20 prairial an m, sur la demande de M. Lcschevin je une  
2,253 pièces relatives à la compagnie d'épurcment d e char-  
bon de terre lui furent remises. Madame veuve de La cha-  
pellé obtint la restitution de vingt-six cartons et  de plusieurs  
registres renfermant des papiers de famille. Les do cuments  
relatifs aux affaires du ressort du ministère de la  Maison du  
Roi furent expressément réservés. En l'an iv, le 21  frimaire,  
le ministre des Affaires étrangères se fit remettre  : Réflexions  
sur la fixation des limites des Pyrénées entre la F rance et  
l'Espagne, 1 manuscrit; — le Détail des vallées d'A rpe, de  
fia rre tons et d'Ossan, t cahier manuscrit. Le 20 fructid i  
suivant, l'administration envoya au ministère de la  .Marine  
les Réflexions sur les colonies asiatiques, 1 manus crit.)  
 
L. 1500 (Liasse.) — 6 pières, parclicmin.  
 
f OKI-IC97. — LacorÉ Charles de), seigneur de Saint -  
Ouen l'Aumône. — Acte de réception, en la Chambre d es  
Comptes de Paris, de la foi et hommage du fief de S aint-  
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Ouen-1'Aumône, relevant du château de Senlis, faite  au Roi  
par Charles de Lacoré, écuyer j — convention par la quelle  
Pierre Dardel, curé de Saint-Ouen l'Aumône, et les marguil-  
liers de la fabrique cèdent dans l'église, moyennan t la somme  
de 100 francs, à Charles de Lacoré, seigneur de Sai nt-  
Ouen, la jouissance à perpétuité de la chapelle de Saint-  
Vincent avec droit de sépulture, et font en outre u n échange  
de terrains; — aveu et dénombrement du fief de Sain t-  
Ouen-1'Aumône rendu au Roi, à cause de son château de  
Senlis, par Charles de Lacoré, écuyer, auditeur des  Comptes ;  
 
— actes de réception de cet aveu, et dénombrement e n la  
Chambre des Comptes.  
 
E. 1510. (Liasse ) — 6 pièces, papier; 6 pièces, pa rchemin.  
 
ffiO.Vi.Mt — Lacroix de Castuies (Charles-Eugène-  
Gabriel de), marquis de Castries, maréchal de Franc e, sei-  
gneur d'Ollainville. — Bail à rente d'un arpent de terre sis  
terroir d'Égli, fait par Jean-Baptiste Taisson., éc uyer du duc  
d'Orléans , à Pierre Desmollières , vigneron , moye nnant  
10 livres par an; — d'un quartier et demi de vignes  à  
Égli, par Philippe de Mailloc, écuyer, sieur de Vil lelou-  
vette, à Toussaint Fabien, vigneron, pour 100 sols tournois  
de rente; — cession d'une rente foncière de 12 livr es et  
d'une autre de 100 sols faite par Nicolas de Maillo c à An-  
toine Blanchard, notaire honoraire au Châtelet; — b ail à  
rente de six quartiers de terre en friche, champtie r des Ma-  
sures, fait par Antoine Bedeau, boulanger à Montlhé ry, à  
Louis Nardon, pour 9 livres par an ; — rachat de ce tte rente  
fait au profit du prince Ferdinand de Rohan, seigne ur d'Ol-  
lainville; — titres nouvels, etc. — Provisions de g arde-  
chasse accordées au sieur Joseph Henry par Çha ries -Eugène-  
Gabriel de Lacroix, marquis de Castries, maréchal d e France,  
seigneur d'Ollainville, Égli;— bail de la ferme d'O llainville  
fait par M. de Castries à François-Nicolas Moison, etc.  
 
E. 151). (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
?770-17SS. — Comptes rendus par Georges-François  
Billard, notaire à Arpajon, à S. A. le prince Ferdi nand de  
Rohan, archevêque duc de Cambrai, seigneur d'Ollain ville,  
des receltes et dépenses des domaines d'Ollainville  et d'Égli ;  
 
— vente de 2,900 bottes de luzerne, provenant des t erres  
d'Ollainville, faite par Georges Billard à François  Moreau,  
aubergiste a Arpajon, à raison de 26 livres le cent  ; — lettre  
du sieur Roden à M. Billard.  
 
 
 
SEI\F.-F.T-OISE.  
 
E 1512. (Cahier.) — In-folio, papier, 12 feuillets.   
 
iîS»-tf 84. — Comptes des recettes et des dépenses des  
terres d'Ollainville et d'Égli rendus au maréchal d e Castries,  



seigneur desdits lieux, par Georges François Billar d, son  
receveur.  
 
E. 1515. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
 
 
1785. — Lafosse (Jean-Jacques de). — Senlcnce du  
bailliage d'Ëtampes, rendue à la requête de Jean-Ja cques de  
Lafosse, notaire royal à la résidence de Maisse, fa isant défenses  
à Paul Chéron, notaire au bailliage de Nemours, « d e plus  
« à l'avenir passer, recevoir et faire signer à Mai sse et à  
« Boutigny des actes en sa qualité de notaire du ba illiage de  
« Nemours, à la résidence de Marchais, paroisse de Boutigny;  
« et pour l'avoir fait, » le condamne à la restitut ion des  
honoraires perçus et à la remise au demandeur des m inutes  
desdits actes.  
 
E. 1514. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1779 — Lagny (Charles- Louis de). — Constitution  
d'une rente viagère de 200 livres, faite par Charle s-Louis  
de Lagny, ancien capitaine de cavalerie, demeurant à Saint-  
Germain-en-Laye, au profit de Parthélcmi Barrois, m usicien.  
 
E. 1515. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1795-1761. — Lahuppe (François-Michel). — Acte  
baptistaire de François-Michel Lahuppe; — de décès de  
Guillaume Lahuppe; — de Jeanne Amy, veuve de Guilla ume  
Lahuppe; — convention entre Alexandre-Louis Peirenc  de  
Saint-Priest, comte de Clinchamps, et François Lahu ppe,  
pour extraire de la pierre dans la pièce des Petits -Moulins ;  
— certificat du curé d'Origny-le-Roux, au diocèse d e Séez,  
constatant que François Lahuppe a extrait de la pie rre pour  
le compte de M. de Clinchamps ; — procurations géné rales  
données par François-Michel Lahuppe à son frère Ren é; —  
à Jean Follio, son beau-frère; — lettres de Pierre Lahuppe  
au sieur Leroy ; — du sieur Leroy ; — des directeur s de la  
Compagnie des Indes, concernant René et Pierre Lahu ppe.  
 
E. 1516. ^Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1787. — Laigi.e (Anne-Salomée Joseph, baronne de  
Wacs, veuve de Louis-Gabriel, marquis de). — Conven tion  
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par laquelle le sieur Alexandre-Emmanuel Moysen, ap othi-  
caire à Saint-Germain-en-Laye, consent à ce que la marquise  
 
de Laigle, sa voisine, fasse établir dans sa maison  un cabinet  
d'aisances.  
 
E. 1517. (Liasse.) — 6 pièces, papier (1 imprimée).   
 
f565-i7HS. — Lallemant de Nantouillet (Marie-  
Charles-François Xavier' , seigneur de Marly-la-Vil le. —  
(Contrats de mariage de Marie-Charles-François-Xavi er Lal-  



lemant de Nantouillet et d'Angélique-Charlotte de D amas;  
— de Yves-Marie de Bouchet, marquis de Sourclies, e t de  
Marie-Charlotte- Françoise Lallemant de Nantouillet ; —  
testament d'Etienne-Charles Félix Lallemant de Nant ouillet  
imprimé] ; — testament de Marguerite Budé, femme de   
Pierre de Saint-André ; —  
Morin et de lionne de Vitry.  
 
 
 
contrat de mariage de Jean  
 
 
 
E. 1518. (Cahiers.) — In-folio, papier, 8S feuillet s.  
 
XV8II" siècle. — Inventaire informe des litres anci ens  
de Marly-la- Ville.  
 
E. 1319. (Liasse.) — 16 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
1633-1756. — Vente de plusieurs pièces de terre, si ses  
à Marly-la-Ville et à Puiseux, faite par Perrette L e Duc.,  
veuve d'Antoine Boiclion, à Etienne Holtin, menuisi er; —  
extrait du partage des biens de Noëlle Chastellier,  veuve  
d'Etienne Holtin ; — cession de plusieurs pièces de  terre,  
sises à Marly, faite par Catherine Gallet, veuve de  Pierre  
Dédier, juré-mouleur de bois à Paris, à Jean Barré;  — ex-  
trait du partage des successions de Nicolas Antliea ume et de  
Madeleine Hotlin ; — vente de plusieurs pièces de ( erre, sises  
a Marly et à Puiseux, faite par Françoise Antheaume , veuve  
île Jacques de Vailly, à Etienne- Charles Fdix Lall emant de  
Nantouillet, comte de Marly-la-Ville ; — de plusieu rs pièces  
de terre, à Marly, par Pierre Harasse, maître de la  poste de  
Lusarches, à François Afforty ; — par Blanche Bouch ard,  
veuve de François Afforty, à Nicolas Afforty ; — pa r Nicolas  
Alforty et par ses cohéritiers à M Lallemant de Nan touillet; —  
par Jean-François et par Germain Heurtaux à M . Lal lemant  
de Nantouillet, etc.  
 
E. 1520. (Liasse.)— 17 pièces, papier, 7 pièces, pa rchemin.  
 
1647-175». — Vente de plusieurs pièces de terre, si ses à  
Marly-la-Ville, faite par Etienne Dié et par Anne C lérin, sa  
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femme, à Nicolas Jarlet ; — testament de feue Barbe  Malice  
— constitution d'une l'ente foncière de 30 livres, faite au  
profit de Marguerite Chastaigner par Jean Peigné et  par  
Anne Binnard, sa femme; — arpentage des terres sise s à  
Marly-la-Ville et appartenant au sieur Guilleret; —  vente  
de plusieurs pièces de terre, sises à Marly-la-Vill e, faite par  
Jean Peigné à Gilles Flichy, officier de la maison du Roi ; —  
bail à ferme de neuf arpents de terre, fait par Gil les Flichj à  
Pierre Marchand ; — extrait du testament et de l'in ventaire  
du sieur Flichy ; — acquisition . par M. Lallemant de Nan-  
touillet, des biens provenant de la succession de G illes Fli-  
chy ; — prisée et estimation des biens provenant de  la sue-  



cession de Jeanne Antheaume, veuve de Claude Lavers in ; —  
extrait du partage des biens de feu Louis Baudry; —  bail à  
loyer de plusieurs pièces de terre, sises à Marly-l a-Ville, fait  
par Jacques Dosseur, maître chandelier à Paris, et par An-  
dré Héquin, hôtelier à Vaudberland, à Antoine Malic e; —  
venle de plusieurs pièces de (erre, sises à Marly-l a-Ville,  
faite par Jacques Dosseur a M. Lallemant de Nantoui llet. < te.  
 
E. 1521. (Liasse.) — 4 pièce;, papier; 12 pièces , parchemin.  
 
1653-1759. — Déclaration des biens appartenant ;i  
Nii nias Holtin ; — vente d'un demi - arpent de ter re, a  
Marly-la-Ville, faite par Nicolas Dupré à Nicolas H oltin ; —  
de plusieurs pièces de terre, par Nicolas-François Hottin à  
Étienne-Charles-Félix Lallemantde Nantouillet ; — d e 17 per-  
ches de terre, par Ëloi Malier à Justin Monlgé; — d 'un  
arpent de terre, par Antoine Chartier à Justin Mont gé; —  
de plusieurs pièces de terre, par Jean Demonges, à Nicolas-  
Denis Fournier; — par les héritiers du sieur Foumic r à  
M. Lallemant de Nantouillet; — d'un arpent de terre , par  
Geneviève Mirebeau, veuve de Cilles La vertu, et co nsorts,  
à Lallemant de Nantouillet; - de plusieurs pièces d e terre,  
par Jean -Baptiste Dheu, maître chirurgien, à Lalle mantde  
Nantouillet; - par Jean -Claude Leclerc à M. de Nan touil-  
let, etc.  
 
li. 1522. (Liasse.) - 13 pièces cl I plan, papier ;  3 pièces, parchemin.  
 
1 669-i76«». - Partage des biens provenant de la su cecs-  
.sion d'Antoine Antheaume; — arpentage des biens de  Nicole  
Antheaume, veuve de Pierre Couroye; — bail à loyer de six  
arpents de terre, sisà Marly-la-Ville, fait par Rap haël Boyer,  
procureur au Châtelet de Paris, à Pierre Marchand, labou-  
reur ; _ partage de la succession de Baphaël Boyer ; —  
vente de plusieurs pièces de terre, sises a Marly-l a-Ville,  
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faite par Etienne-Raphaël Royerà Lallemant de Nanto uillet;  
— acquisition par Lallemant de Nantouillet de plusi eurs  
pièces de terre sises, à Marly-la- Ville et apparte nant à Ro-  
bert Barré; — sentence du bailli de .Marly-la- Vill e ordon-  
nant le partage des biens provenant des successions  de  
Jacques Manceau et de Catherine Remy, sa femme; — p ar-  
tage de la succession de Marguerite Tintelier, veuv e de  
Jérôme Duvivier; — vente d'une maison, sise à Marly -Ia-  
Ville, faite à Lallemant de Nantouillet par Laurent  Duvivier,  
maître teinturier à Paris ; — plan de cette maison,  etc.  
 
E. 1523. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 1 pièce parc hemin.  
 
I707-17CS. — Etat des titres et des papiers concern ant  
l'acquisition des terres dépendant de la succession  de M. Le  
Boindre de Vauguyon ; — billet d'une somme de 1 ,00 0 livres  
souscrit par Catherine Doujat ;— acte de notoriété établissant  
que Vincent Maynon et Barbe- Madeleine May non, veu ve de  
Nicolas-Etienne Roujault, sont les seuls héritiers de Vincent  
Maynon, seigneur de Chambon; — testament de Vincent   
Maynon, conseiller au Parlement; — billet de 350 li vres  



souscrit par Le Boindre de Vauguyon au profit du si eur  
Le Porcher, limonadier à Paris ; — adjudication fai te au  
Chatelet de Paris, au profit de Lallemant de Nantou illet, des  
biens situés à Marly-la-Ville et provenant de la su ccession  
de Le Boindre de Vauguyon ; - quittance donnée à La lle-  
mant par les créanciers du sieur de Vauguyon, etc.  
 
E. 15>i. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
16S5-1761. — Extraits des titres des terres acquise s du  
sieur Bonnevie; — vente de plusieurs pièces de terr e, sises  
à Puiseux et à Marly-la-Ville, faite par Pierre For est, sieur  
de Bellefontaine, à Jean Planson, maréchal des logi s de la  
reine Anne d'Autriche; — du tiers par indivis du fi ef de la  
Grande-Maison, sis à Puiseux, par Pierre Marie à Ro ch  
Planson, Tourner des logis du Roi ; — de plusieurs pièces de  
terre, sises à Marly-la-Ville, par Jacques Durmin, musicien  
en l'église Notre-Dame de Senlis, à Jean Planson ; — extrait  
du contrat de mariage de Raimond- Jacob Finot, doct eur-  
régent en la Faculté de médecine de Paris, et d'Ang élique  
Planson ; — du fief de la Grande-Maison appelé le t ïef de  
Reliacq, et de plusieurs pièces de terre, par Raimo nd Jacob  
Finot, médecin ordinaire du prince de Conli, à Nico las Bon-  
nevie, fermier à Gonesse ; — déclarations des biens  possédés  
par Nicolas Bonnevie : dans la censive du duc de Ge svres, à  
cause de ses seigneuries de Fontenay-Mareil et de J agny ;  
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— dans la censive du prieur et des religieux de Sai nt-Martin-  
des-Champs, à Paris, seigneurs de ChasIenay-en-Fran ce; —  
vente de plusieurs pièces de terre, sises à Puiseux  et à  
Marly-la -Ville, faite par Nicolas Bonnevie à Lalle mant de  
Nantouillet, etc.  
 
E. 1525. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 8 pièces, pa rchemin.  
 
1649-1761. — Déclaration des biens possédés par Jé-   
rôme d'Auberon, prêtre, chanoine du Saint-Sépulcre,  à  
Paris, et par Samuel d'Auberon, bourgeois de Paris,  dans la  
censive du comté de Marly-la-Ville; — procédures fa ites aux  
requêtes du Palais par dame Marie Regnault, veuve d e Pierre  
Aubin, contre les héritiers de Barbe-Angélique Des Marquets,  
veuve Chaperon, et contre le sieur d'Auberon ; — ve nte de  
plusieurs pièces de terre , sises ;i Marly-la-Ville  , faite à  
Lallemant de Nantouillet par Jean Tirard, bourgeois  de  
Paris, comme curateur à la succession vacante d'Arn oult-  
Denis d'Auberon, ancien capitaine, etc.  
 
E. 1526. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 9 pièces, pa rchemin.  
 
1767-178S. — Cession de trois arpents de terre labo u-  
rable, terroir de Marly-la- Ville, faite à Lalleman t de Nan-  
touillet par Marie-Josephe Moreau, veuve de Denis-B arthe-  
lemy Moreau, en échange d'une rente de 50 livres do nt la  
succesion Moreau était grevée envers M. de Nantouil let; —  
vente d'un arpent et d'un demi-quartier de (erre fa ite a  
Lallemant de Nantouillet par François Bobinet ; — d 'un  
quartier de lerre, à Marly-la— Ville, par Louis Gué rin; —  



d'une pièce de terre, par Louis Le Portier, taupier  du Roi ;  
 
— d'un demi-arpent de terre, par Jean Daucourt, tai lleur  
d'habits ; — de la moitié d'un demi-arpent de terre , sis â  
Marly-la Ville, par Nicolas-François Cousin ; — de plusieurs  
pièces de terre, par Louis Monge, etc.  
 
E. 1527. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1759. — Adjudication faite, devant le Chatelet de P aris,  
à Lallemant de Nantouillet d'une ferme sise à Marly -la-Ville,  
Grande-Rue d'Amont, provenant de la succession du s ieur  
Ledoux; — décret de celte acquisition ; — procédure s faites,  
à la requête de Lallemant de Nantouillet, contre le  sieur  
Mirard, fermier de la ferme de Marly-la-Ville; — qu ittances  
du prix d'acquisition de la ferme de Marly-la-Ville , données  
à Lallemant de Nantouillet par les héritiers Ledoux , etc.  
 
 
 
sÉim: u. — ti  
 
E. 1528. (Liasse.) - 13 pièces , papier.  
 
1675-1745. — Baux à ferme : de vingt-neuf arpents d e  
terre, assis aux terroirs de Puiseux, de Marly-la - Ville, de  
Bel li fontaine et de Louvres-en-Parisis, fait par Jean I.edoux,  
officier de la duchesse d'Orléans, à Nicolas Malice ; — de  
plusieurs pièces de terre, sises à Louvres et à Mar ly-la- Ville,  
par François I.edoux à Pierre Bimont ; — d'une ferm e, sise  
à Marly-la-Ville, par Angélique François, veuve d'E tienne  
Ledoux, à Robert Barré; — par Jean-Baptiste Bataill e et par  
Marie-Madeleine Ledoux, sa femme, à Charles-Robert Ma-  
lice; — d'une maison, sise à Marly-la-Ville, par Mi chel  
Rouillé, comte de Marly, à François Coeffié; — d'un e forge,  
sise à Marly-la- Ville, par Lallemant de Nantouille t à Fran-  
çois Chastelain, maréchal ferrant ; — du colombier à pied du  
château de Marly-la-Ville, par Lallemant de Nantoui llet à  
Nicolas Malice, etc.  
 
E. 1529. (Liasse.) — pièces, papier; 17 pièces, par chemin.  
 
«CCî-îfiîî. — Partage des biens provenant de la suc -  
cession de feue Perrelte Antheauine, femme de Nicol as Ma-  
lice; — ventes : d'un quartier déterre, sis à Marly -la-Ville,  
faite par Antoine Antheaume, laboureur, à Antoine M alice;  
 
— de la troisième partie par indivis, provenant de la succes-  
sion de feue Jeanne Malice, faite par Jacques Anthe aume à  
Éloi Antheaume; — sentences du Châtelet de Paris : pour le  
règlement de la succession d'Antoine Antheaume; — p our  
le partage de la succession de Jeanne Malice, veuve  d'Antoine  
Antheaume; — vente d'un arpent de terre labourable,  faite  
par Nicolas Malice, laboureur à Marly-la-Ville, à É loi An-  
theaume; — transaction entre Claude Le Due, veuve d e feu  
Antoine Malice, et Nicolas Malice; — partage des bi ens de  
l'eu Claude Dumesnil ; — vente de dix-sept arpents de terres  
labourables, faite par Éloi et par Jacques Antheaum e à Jean  
Lidoux, officier de la duchesse d'Orléans, etc.  
 
E. 1530. (Liasse.) — 7 pièces, papier; G pièces, pa rchemin.  



 
165? -te? 7.— Partage de la succession de Gérard Ca ffin ;  
 
— vente de sept quartiers de terre, sis à Marly-la- Ville, faite  
par Nicolas Malice et par Marie Caffin, sa femme, à  Jean  
Ledoux; — extrait du testament de Jeanne Malice, ve uve  
de feu Pierre Caffin ; — ventes : des deux tiers pa r indivis de  
cinq quartiers de terre labourable, par Bernard Pie rre le  
jeune à Pierre Pierre, bourgeois de Paris ; — de ne uf arpents  
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II'.l.S DE FAMILLE. 233  
 
de terre, sis a Marly-la-Ville, par Pierre Pierre e t par Jean  
Pays à Jean Ledoux, etc.  
 
E. 1531. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 25 pièces, parchemin.  
 
1633-166* — Constitution de 250 livres de renie fon -  
cière faite au profil de Pierre Lanquestz, élu en l 'Élection de  
Montfort-rAmaurVj par Clément Cardinal, avocat au P arle-  
ment de Paris; — vente de seize arpents tn is quart iers de  
terre, assis à Marly-la- Ville et à Fonlenay, faite  par Clément  
Cardinal à Pierre Lanquestz; — ratification par Mar ie Bou-  
cher, femme de Clément Cardinal, de la vente faite à Pierre  
Lanquestz; — procédures pour parvenir au décret de la  
vente faite à Pierre Lanquestz ; — sentences des re quêtes de  
l'Hôtel, etc.  
 
E. 1532. (Liasse.) —4 pièces, papier (1 imprimée) ;  2 pièce», parchemin.  
 
fi«63-i?49. — Constitution d'une rente foncière de  
50 livres, faite au profit de Marguerite Lescallier , veuve de  
Jean Antheaume, par Antoine Antheaume ; — extrait d u tes-  
tament de la veuve Jean Antheaume; — ventes : de ci nq ar-  
pents et de quatre perches de terre, lieu dit La Tu ilerie, faite  
par Pierre Thierry, sieur de Trogny, avocat au Parl ement,  
et par Marguerite de Chavannes, sa femme, à Antoine  An-  
theaume le jeune; — d'une grande maison, située dan s la  
Grande-Rue à Marly-la- Ville, par Pierre et par Nic olas An-  
theaume à Jeanne Antheaume; — cession d'une rente f on-  
cière de 29C livres 12 sols 6 deniers faite par Eli sabeth Char-  
lot, veuve de Girard Delarue, bourgeois de Paris, à  Isidore  
Chastelain, an hitecte à Paris; — à Etienne Ledoux ; — vente  
d'une grande maison, situéeGrande-Rue à Marly-la-Vi lle, faite  
par Jacques La vocal et par Jeanne Antheaume, sa fe mme, à  
Etienne Ledoux, officier de la duchesse d'Orléans ;  — cons-  
titution de 50 livres de rente sur les Gabelles fai te au profil  
des religieuses Hospitalières de Saint-Gcrvais, à P aris, dona-  
taires de Marguerite Lescallier, etc. — Acquisition  par  
Anne-Marie Boucherat de huit arpents de (erre, situ és a  
Puiseux et provenant de la succession de messire Ja cques  
Danès, ancien évêque de Toulon; — vente de plusieur s  
pièces de terre, sises à Bellefontaine, faite par A uguste de  
Harlay, comte de Cely, et par Anne-Marie Boucherat,  sa  
femme, à Jean Ledoux; — arpentage des (cries vendue s;  
— sentence du prévôt de Bellefontaine condamnant Vi ncent,  
fermier des religieuses de Saint-Remi de Villers-Iè s-Cottercts,  



à abandonner à Jean Ledoux neuf perches de terre, e tc.  
 
3o  
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E. 1333. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
AC45-170G. — Partage des biens de feu Jacques Mar-  
cadé; — vente de cinq arpents de (erre, assis à Mar ly-la-  
Ville, faite par Jacqueline Marcadé, veuve de Nicol as Maillot,  
à François Cachet, seigneur de Moisselles et du Cou llombier ;  
 
— obligation de 300 livres tournois souscrite au pr ofit de  
Jacques Trappes, bourgeois de Paris, par Nicolas Ar noul,  
huissier de la cavalerie légère de France, et par N icolas Ar-  
noul, son père, fous deux prisonniers au grand Chât elet; —  
Mules :d'un demi-arpent de terre, à Marly-la- Ville , faite par  
J. i iiues Desnots, sculpteur et peintre à Paris, e t par Gene-  
\ t \e Antheaume, sa femme, à Jean Ledoux ; — d'un arpent,  
lieu «lit le chemin de Lusarches, par Antoine Oîinl at et par  
Françoise Coffin, sa femme, à Jean Ledoux ; — de pl usieurs  
 
s de terre, sises à Marly, à Puiseux et à Bellefont aine,  
par Jean et par Pierre Guiard à Jean Ledoux, etc.  
 
E. 1534. (Liasse.) — 14 pièces, papier; Il pièces, parchemin.  
 
43?i-irss. — Ventes : de six perches de terre, sise s à  
Marly-la-Ville, faite par Philippe Mircy à Nicolas Mancelier ;  
 
— de plusieurs pièces de terre, sises à Marly-la- V ille, faite  
par Antoine Delamare, chandelier en suif à Paris, h  Nicolas  
Licot; — par Nicolas Licot à Jean Ledoux; — par Mar ie  
Couriou, veuve de François Fieffé, et autres, à Jea n Ledoux;  
 
- par Nicolas Chardon, capitaine du château d'Écouc n^man-  
dataire de sou frère, Antoine Chardon, sieur de Bon nières, à  
Jean Ledoux; — obligation de 11,000 livres souscrit e au  
profil de Simon Poneet par François Ledoux et par M adeleine  
Santreau, sa femme ; — vente de plusieurs quartiers  de terre,  
sis à Marly-la- Ville, faite par François Ledoux à Jean Le-  
doux-, etc — Acquisition par M. Lallemant de Nantou illet  
des deux tiers par indivis dans une ferme, située à  Marly-la-  
Ville, rue d'Amont, et appartenant à Jean-Baptiste Bataille,  
libraire, à Marie-Madeleine Ledoux, sa femme, et à Étien-  
netle-Cécile Ledoux.  
 
E. 1535. (Liasse.) — 3" pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
«et»-f??0 — Baux de la ferme de la Basse-Cour, fait   
par messire Jacques Danès, président en la Chambre des  
Comptes, seigneur de Marly-la-Ville, à Éloi et à Cl aude Ma-  
Iice ; — à Gabriel Antheaume; — par madame Claude P he-  
ry peaux, veuve de Pierre de Ilodic, comte de Marly -la-Ville,  
a Marthe Gallet; — de soixante arpents de terre, pa r Claude  
de Ilodic, comte de Marly, à Marthe Gallet; — de qu inze  
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arpents de terre, à la même; — de la ferme du Châte au, par  
messire Pierre-Claude de Hodic, comte de Marly, à J acques  
Guérin, laboureur; — par les héritiers de Pierre-Cl aude de  
Ilodic à Nicolas Malice, procureur fiscal et labour eur à Marly-  
la-Ville ; — par Jean Bouille, comte de Marly, à Je an De-  
launay et à Antoine Malice, sa femme; — par Lallema nt de  
Nantouillet à Nicolas Malice; — de la ferme seigneu riale de  
Marly et des droits dechamparts, par Lallemant de N anlouil-  
let à Nicolas Malice, etc.  
 
E. 153G. (Liasse.) — G pièces, papier, 5 pièces, pa rchemin.  
 
«J50-I ?SO. — Etals des moulins de Marly et de Pui-   
seux ; — bail du moulin à vent de Marly-la-Ville et  du  
moulin de Puiseux fait par Lallemant de Nantouillet  ii  
Pierre Lefebvre; — des terres possédées à Marly-la -Ville  
par M. Lequoy, notaire à Senlis ; — des terres de F rançois-  
Daniel-Jost de Villeneuve, etc.  
 
E. 1537. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 10 pièces, p archemin.  
 
lï-43-tïS©.— - Acquisitions de plusieurs pièces de terre,  
sises à Marly-la-Ville, faites à titre d'échange en lre M. Lal-  
lemant de Nantouillet et Paul Sandrin; — et Marie-C laude-  
Françoise Flamanville, veuve d'Antoine Bazin ; — et  Louis  
Guérin, laboureur; — et Robert Barré; — et Jacques Du-  
pré, etc.  
 
E. 1538. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
* 6*5-S «ss. — Vente de cinq arpents de terre, sis a  
Marly-la- Ville, faite par Claude Fleury et par Fra nçois Ma-  
tignon à Nicolas Bimont; — partage des biens de Lau rent  
Lonclc et d'Antoinette Landry ; — vente de la quatr ième  
partie d'une maison, sise à Marly-la-Ville, par Eti enne  
Loncle à Antoine Loncle ; — partage des biens de Ni colas  
Bimont • — vente de plusieurs pièces de terre, sise s à Marly-  
la- Ville et à Puiseux, par Justin Mong» et par Den ise De-  
launay, sa femme, à Jean Bourdon, concierge du duc de  
Gesvres; — rnesurage des terres de François Bonnet;  —  
vente de plusieurs pièces de terre, sises à Marly, par Robert  
Clérain à François Bonnet; — bail de plusieurs pièc es de  
terre fait par François Bonnet à Catherine Orry, ve uve àv  
Charles Malice ; — parlage des biens provenant des sue es-  
sions de Louis Bonnet et de Jeanne Bimont ; — acqui sition  
par Lallemant de Nantouillet de deux pièces de terr e, sises  
à Marly-la-Ville et provenant de mesdemoiselles Lam y.  
 
 
 
siir.iE e.  
 
E. 1539. (Liasse.) — 18 pièces, papier (1." imprimé es); 4 pièces,  
parchemin.  
 
 
 
i;60-i;gi. — Procédures faites au Châlelet de Taris   
;i la requêle du sieur Gallais, bourgeois de Paris,  contre M.  



Lallemarit de Nantouillet, pour parvenir au décret de plu-  
sieurs acquisitions «le terre, faites à Marly-la-Vi lle et à Pui-  
seux ; — procès-verbaux des affiches publiées : à P aris ; — à  
Jagny ; —à l'église Saint- Acquilin de Fontenay; — à Saint-  
Martin de Chastenay; — à Saint-Étienne de Fosses; —  à  
Saint-Nicolas de Bellefontaine ; — à Saint-Martin d e Survil-  
liers ; — sentence du Châlelet, etc.  
 
E. 1540. (Liasse.) — 6 pièces, papier (imprimées).  
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chand à Chaslenay; — de sept cents pieds de noyers dans  
les avenues de Marly, a Jean Thicnnard, pi ur 2,400  livres .  
— sentence du lieutenant de la grui rie de Chantill y, aul  
Lallemant de Nantouillet à faire exploiter vingt ar j  
de bois taillis, en la forêt de Coye; — adjudicatio n d  
bois faite au profit de Denis-Barthélémy Moreau, ma rcl  
de bois a Marly-la-Ville ; — rérolemenl des bois de  Marly,  
lieux dits la Garenne et le Bois-Maillard; — ventes   
coupes des bois, dans la seigneurie de Marly-la-Vil le, I  
par Lallemant de Nantouillet a Pierre Troisvalets, marchand  
fruitier et aubergiste à Puiseux; — à Jacques Dumon t; —  
à Jérôme Daniel; —à Jean-Baptiste Beaumont, de [.ou -  
vres, etc.  
 
 
 
1761. — Détail des terres comprises dans le décret de  
1"61 (6 exemplaires imprimés;.  
 
E. 1541. (Liasse.) — 5 pièces el 2 plans, papier; 5  pièces,  
parchemin.  
 
1743-1775. — Vente de cent arpents de bois, assis e n  
la forêt de Coye, faite par Jacques Danès, seigneur  de Marly-  
la-Ville, à Jacques Imberl, sieur du Thil, moyennan t 20,000  
livres; — contrat d'échange de cent arpents de bois , en la  
forêt de Coye, entre Jacques Inibert, sieur du Thil , et Pierre  
de Hodic, seigneur de Marly-la-Ville en partie; — v ente de  
dix-sept arpents de bois au terroir des Essarts, pr ès de  
Sentis, faite par Antoine Gaudet, sieur des Vaux, à  Pierre de  
Hodic ; — procès-verbal d'abornement dans la forêt de Coye  
entre Pierre de Hodic, seigneur de Marly la- Ville,  et le Cha-  
pitre Notre-Dame de Sentis ; — vente de six arpents  de bois  
taillis, dans la forêt de Coye, faite par Anne-Marg uerite de  
Chavannes, veuve de messire Pierre Thiory, seigneur  de  
Thiory, à Pierre-Claude de Hodic ; — arpentage des bois de  
Marly, situés dans la forêt de Coye, gruerie de Cha ntilly ; —  
plan des coupes de bois taillis en la forêt de Coye  ; — con-  
vention entre Lallemant de Nantouillet et Guillaume  Da,  
meunier, etc.  
 
E. 1542. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
1719.-1771. — Adjudications faites devant lft baill i du  
comté de Marly : de la récolle de quatre arpents d' erseraie,  
au pré de la Maisonnette, au profit de Justin Duero n, mar-  
chand à Louvres, moyennant 80 livres; —décent quatr e-  



vingt chênes, au bois de Puiseux, à Marcel Pigneaux , mar-  
 
 
 
E. 1545. (Liasse. — 20 pièces, papier; 10 pièces, p archemin.  
 
177Ï-1777. — Adjudications des coupes de plusieurs  
 
pièces de bois taillis, sises dans la seigneurie de  Mari  
Ville, faites devant le bailli de ladite seigneurie : à Nii  
de Vouges. de quarante arpents < n la forél de Coye , lieu dit  
Orry ; — à Michel Coron, de trente-neuf arpents dan s le bois  
de Puiseux; — ventes de coupes de bois faites par d allais,  
notaire à Marly : à François Langlois, de vingt arp ents, lieu  
dit le Bois Maillard; — à Matthieu Laurent, d'un ar pent de  
bois dans le parc de Marly-la-Ville., etc.  
 
E. 1544. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
1748. — Plan des bois de Marly appartenant à messir e  
Etienne-Charles-Félix Lallemant de Nantouillet, sit ués dans  
la forêt de Coye, levé par Jean Thury, géomètre.  
 
E. 4515. (Plan.'; — 1 pièce, papier, collée sur toi le.  
 
1749-1731. — Plan des remises, situées sur les do-  
maines et seigneuries de Marly-la-Ville et de Puise ux, ap-  
partenant à messire Lallemant de Nantouillet.  
 
E. 1540. (Liasse.) - 1 pièce, papier.  
 
1763-1773. — Elat des remises comprises dans les  
coupes réglées des bois de Marly et de Puiseux.  
 
E. 1547. (Plans.) — 2 pièces, papier.  
 
XVlil° siècle. — Plans des bois de messieurs de Sai nt-  
Martin.  
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E. 1548. (Liasse.) — 6 iiièces, papier.  
 
 
 
1588-1714. — Déclaration des (erres appartenant à  
M. de Marly-la-Ville, mesurées parGefrin Brullé, ar penteur  
juré de ladite seigneurie; — extrait du mesurage fa it à la  
requête de Jean Antheaume, bourgeois de Paris, des terres  
qu'il a affermées à Jean Bordier, marchand laboureu r; —  
mesurage de la terre de Marly-la-Ville, fait à la r equête de  
Florent d'Argougcs, seigneur du lieu; — minute du m esu-  
rage des terres de M. de Berneville, sises à Marly- la-Ville.  
 
E. 1549. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
VVIII siècle. — Plan de la pompe.  
 



E. 1550. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
VVII1 siècle. — Plan du pavé, depuis le coin du  
parc du château de Marly-la- Ville jusqu'au grand c hemin  
de Paris à Scnlis.  
 
E. 155t. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII e siècle. — Plan de la fontaine de Rocourt.  
 
E. 1552. (Liasse.) — 1 pièce et 1 plan , papier.  
 
WllI ? siècle. — Devis du toisé des deux bancs de  
l'église de Marly-la-Ville ; — plan de ces deux ban cs.  
 
E. 1553. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII 1 ' siècle. — Plan informe des jardins de Mar ly-  
la-Ville.  
 
E, 155'i. (Plan.) —1 pièce, papier.  
 
1*48. — Plan géométrique et proportionnel des extré -  
mités des terres et seigneuries de Marly-la-Ville e t de Pui-  
seux, levé par ïhury.  
 
E. 1555. (Liasse.) — 9 pièces et 2 plans, papier; 1  pièce,  
parchemin.  
 
I7»l 1J59. — Procès-verbal de délimitation entre le s  
seigneuries de Louvres-en-Parisis et de Marly-la-Vi lle ; —  
papier terrier du fief de Sainte- Opportune, sis à Louvres-en-  
Parisis, dépendant du prieuré de Sainte-Opportune d e  
Moussy (relevant de Saint-Martin-des-Champs, à Pari s); —  
plan et mesurage de plusieurs pièces de terre, situ ées le long  
du bois de Marly ; — projet de délimitations entre Marly-la -  
Ville, Puiseuxet Louvres ; — transaction entre M. L allcmant  
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de Nanlouillct et messieurs Le Fcron et de Basinvil le; —  
procès-verbal de bornage entre les seigneuries de L ouvres,  
de Marly et de Puiseux ; — plan de ce bornage, le\é  par  
Richard ; — notes et extraits relatifs à ce bornage .  
 
 
 
E. 1556. (Plans.) — 3 pièces, papier.  
 
1765. — Plan et brouillons de plans du canton dit l e  
Moulin-à- Vent, à Marly-la-Ville (par Richard).  
 
E. 1557. (Plans.) — 3 pièces, papier.  
 
1764. — Brouillons de plans du canton dit le C.los-   
Hapet, à Marly-la-Ville (par Richard).  
 
E. 1558. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 



1765. — Plan du canton de la Garenne et de la Haie-   
des-Ormes, à Marly-la-Ville (par Richard).  
 
E. 1559. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1765. — Plan du canton de la Montjoie, à Marly-la-  
Ville (par Richard).  
 
E. 1500. (Plans.) — 2 pièces, papier.  
 
1765. — Brouillons du plan du canton de la Justice,  a  
Marly-la Ville (par Richard).  
 
E. 1501. (Plans.) —2 pièces, papier.  
 
1765. — Brouillons du plan du canton des Longni-  
gnolles, à Marly-la-Ville (par Bichard).  
 
E. 1562. (Plans.) —2 pièces, papier.  
 
1765. — Plan de plusieurs pièces de terre, à Marly-   
la-Ville, mesurées par Bichard, arpenteur royal à M itry;  
— de la pièce donnée par le sieur Hautin.  
 
E. 1563. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1767. — Plan des censives de Marly, sur le terroir de  
Louvres.  
 
E. 156i. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée «ur toil e.  
 
XVIII" siècle. — Plan et description du fief de l'a b-  
baye de Sainte-Opportune de Moussy-le-Neuf, situé s ur le  
territoire de Louvres-en-Parisis. (Voy. E. 1555.)  
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I lôfi"). (Liasse.) — 19 pièces, papier ( I imprimé e;; 6 pion».  
parchemin.  
 
1695-1Î60. — Cession d'une maison, sise à Marly-  
la-Ville, faite par Marie Lecceur, à Louis Frenot, pour II  
livres de rente ; — de 1 i livres de renie foncière , par Marie  
Lecœur à Charles Malice; — constitution de li- livr es  
tournois de rente foncière, faite par Jacques Freno t au  
profit d'Etienne Pluyetfe; — extrait de l'inventair e d'Etienne  
Pluyette ; — quittance d'une somme de 360 livres •>  sols  
I denier, donnée à Lallemant de Nantouillet par Pie rre  
Chcsnon de Champmorin et par Marie-Anne Pluyette, s a  
femme, pour le remboursement de la rente foncière d e 1 1  
livres; — constitution d'une rente foncière de 33 l ivres  
tournois, faite au profit de Charles Le Dée, inspec teur des  
domaines du Roi, par Jacques Frenot, charpentier; —  s;n-  
tence du Chûtelet relative à la succession de Charl es Le Dée  
imprimé] : — extrait de l'inventaire dressé après l e décès de  
Louise-Julie Le Dec, femme de Pierre-Augustin Lepei ntre ;  
— remboursement, fait par LaNemant de Nantouillet à   
Charles-Jacques Le Dée, du capital de la rente fonc ière de  
33 livres constituée par Jacques Frenot, etc.  



 
E. 1566. (Liasse.) — 'i pièces , papier ri imprimée s); 3 pièces,  
parchemin.  
 
I691-169S. — Extrait de l'édit du Uoi portant créa-   
lion des greffiers des domaines des gens de main-mo rte (im-  
primé) ; — lettres patentes, sur arrêt du Conseil d 'Etat,  
unissant a l'hôpital de Marly-la-Ville la maladreri e de Saint-  
Lazare de Survilliers, paroisse de Saint- Vilz-sous -Mont-  
meillan ; — enregistrement de ces lettres patentes par la  
Cour de Parlement de Taris; — déclaration du Koi po r-  
tant règlement pour l'administration des hôpitaux, maladrc-  
ries et léproseries de l'ordre de Saint-Lazare dans  lesquels  
l'hospitalité a été établie [imprimé}.  
 
E. 1367. (Liasse ) — C pièces, papier (1 imprimée) ; 3 pièces,  
parchemin.  
 
1747-f ?eo. — Quittance de la somme de 400 livres  
donnée par madame de Dosredon, supérieure des Fille s de  
rinstruction-Ch'réliennc, à M. Lallemant de Nantoui llet,  
pour une année de la pension des deux sœurs qui ont  des-  
servi l'Hôtel-Dieu de Marly-la-Ville ; — fondation par Lal-  
lemant de Nantouillet pour l'entretien de trois sœu rs de la  
' hirilé, chargées du soin des malades dans l'hôpit al de Marly-  
 
 
 
TP.ES CE FAMILLE. 231  
 
la-Ville; — d'un quatrième lit à l'hôpital de Harlj  la Ville,  
pour les pauvres de la paroisse de Puiseux; — quitt ance de  
mme de 200 li\ res donnée par Lallemant de Nantouil let  
à riIôlel-Dicu de Marly-la-Ville, pour les armoires  de l'apo-  
(Iticai'rerie j — arrêt du Parlement de Paris, port ant i  
mi m pour l'administration de l'hôpital de Marly-la -Villc  
'manuscrit 1 1 imprimé); — opposition du supérieur et de li  
supérieure des Filles de la Charité à l'arrêt du Pa rlement, en  
i c qui concerne l'article l~> du règlement de l'Hô tel-Dieu de  
Marly-la-Ville.  
 
E. 15GS. (Liasse.) — I i pièces, papier (1 imprimée ); 5 pièces,  
parchemin.  
 
iG:n tz -i. — Bail de la ferme de la maladrerie de  
Saint-lazare de Survilliers fait à Louis Lefèvre, r eceveur  
de la terre et seigneurie de Saint Vitz-sous-Montme illan,  
par messire Claude de Bressi, commandeur de la comm an.  
derie de Louvres-en-I'arisis ; — à Jean Navarre; — ù Jean-  
François Richcr, par les administrateurs de l'Hôtel -Dieu de  
Marly-la-Ville; — demande adressée par M. de Montou ry  
à l'hôpital de Marly-la-Ville, afin de rentrer en p ossession  
d'un quartier de terre, sis à Survilliers, usurpé p ar le fermier  
de l'Hôtel-Dieu; — quittance de la somme de 3.200 l ivres  
donnée à Michel Houille de Fontaine par André-Nicol as  
Raulet, prêtre, prieur-curé de Marly, comme adminis trateur  
de l'hôpital de ce lieu; — comptes : de Denis-Miche l Lamj ,  
receveur de l'Hôtel-Dieu de Marly; — du sieur Pauli n,  
trésorier -receveur de l'hôpital ; — mémoire concer nant l'é-  
tablissement et l'état actuel de l'hôpital de Marly -la- Ville ;  
— arrêt du Parlement de Paris, homologuant le testa ment  



fait par Étienne-Charles-Félix Lallemant de Nantoui llet en  
faveur de l'hôpital de Marly-la-Ville, etc.  
 
E. 151)9. (Liasse.) — 33 pièces, papier; 8 pièces, parchemin.  
 
IG-IO-I ?SG. — Donation d'une pièce de terrededouzo   
arpents, sise à Marly-la-Ville, faite par messire J acques  
Danès, évêque de Toulon, seigneur de Marly, en lave ur des  
douze plus vieux pauvres de la paroisse dudit Marly ; — de  
100 livres de rente à prendre sur TIlôlel-Dieu de P aris (par  
Tévéquc de Toulon;, pour être employées en achat d' étolfes  
afin . de vêtir les plus pauvres et nécessiteux de ladite pa-  
ie roisse de Marly, » au jour de la Toussaint; — or dn  
donnés par le prieur-curé de Marly-la-Ville pour la  nomina-  
tion des douze plus pauvres de la paroisse; — sente nce du  
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bailli de Marly-Ia- Ville qui adjuge au seigneur de  ce lieu le  
droit de nomination des douze pauvres appelés à jou ir de la  
donation de l'évêque de Toulon ; — procédures faite s à la  
requête du prieur-curé de Marly, qui conteste au se igneur  
de ce lieu le droit de nommer les douze pauvres; — désis-  
tement du prieur ; — convention entre le curé de Ma rly-la-  
Yilie et le vicaire de Saint- André-des-Arcs de Par is, sur le  
droit de nommer le malade qui occupera un lit dans l'hôpital  
de Marly ; — nomination de Marie-Madeleine Houdan,  
veuve de Claude Foar, pour jouir de la fondation de  l'évêque  
de Toulon ; — procès- verbaux de mesurage et de bor nage  
de la pièce des douze arpents appartenant aux douze  pauvres  
de Marly-Ia- Ville ; — baux de la pièce des douze a rpents  
rails : à Anne Antheaume, veuve de Pierre Lirot ; —  à Louis  
P.otron ; — à Jean-Pierre Haquin ; — à Louis -Rober t  
Huet, etc.  
 
E. 1570. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
XVIII e siècle. — Plan des bois de l'hôpital de Mar ly-  
la- Ville, et d'une partie du territoire de la paro isse [mauvais  
état).  
 
E. 1571. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 6 pièces, pa rchemin.  
 
175&-1957. — Concession d'un quartier de terre dans   
le bois de La Pissote, terroir de Saint-Vitz, faite  par les ad-  
ministrateurs de l'hôpital de Marly, à M. Lallemant  deNan-  
touillet, afin d'établir dans la paroisse de Marly une fontaine  
publique ; — autorisation donnée par le curé et les  marguil-  
liers de Saint-Martin de Chastenay, à Lallemant de Nan-  
touillet, de faire des fouilles dans les terres de la cure et de  
la fabrique, afin d'amener les eaux de la montagne de Chas-  
tenay à son château de Marly ; — consentement donné  par  
Geneviève Lionnet, veuve de François Le Roussel, à Lalle-  
mant de Nanlouillet pour faire construire un acqued uc en  
sous œuvre, dans la traverse d'une pièce de pré à e lle ap-  
partenant.  
 
E. 1572. (Liasse.) —9 pièces, papier; 2 pièces, par chemin.  
 



16G7-17GO. — Transaction entre Pierre de Ilodic,  
comte de Marly-Ia- Ville, et dame Anne Lecoq, veuve  de  
Charles de La Salle, seigneur de Carrières, de Puis eux et  
autres lieux, et Charles de La Salle, son fils, rel ativement à la  
propriété et à la justice prétendue sur une voirie,  chemin et  
avenue qui conduit de la porte du château de Marly au chc-  
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min de Louvres-en-Parisis ; — cession faite par Lou is de  
Belloy, seigneur de La Maison-Neuve et de Puiseux e n par-  
tie, à dame Claude Phelippeaux, veuve de Pierre de Ilodic,  
comte de Marly-la-Ville, de tous les droits de prop riété et  
et de justice qu'il peut prétendre sur l'avenue pla ntée de ce-  
risiers qui va au château de Marly-la-Ville, du côt é de la  
terre de Puiseux ; — procès-verbal de bornage de ce tte ave-  
nue; — requête adressée au bailli de Marly-la-Ville  par  
le substitut du procureur fiscal, afin de faire con stater les  
changements apportés dans plusieurs pièces de terre  de la  
seigneurie de Marly par suite de l'établissement de  deux  
chemins, cirés par ordre du Roi ; — procès-verbal d 'arpen-  
tage dressé par-devant le bailli de Marly-la-Ville,  mesurant  
les terres de la seigneurie de Marly qui bordent le  chemin,  
établi à droite ligne du grand chemin de Paris à Ma rly, et  
le grand chemin de Paris à Senlis, élargi par ordre  du Roi ;  
— dépôt fait chez le notaire au grenier à sel de Se nlis., par  
Pierre Pedemay., entrepreneur des ponts et chaussée s, du  
toisé et de l'estimation faits par Perronet, inspec teur généra]  
des ponts et chaussées, des terres prises pour form er le  
nouveau chemin de Marly-la-Ville, branché sur la ro ute et  
grand chemin deParisàCompiègnc; — devis de la const ruc-  
tion d'une nouvelle chaussée, conduisant de la gran de roule  
de Senlis à Marly-la-Ville (signé par Perronet) ; —  cession  
d'un demi-arpent déterre, lieu dit Foucarnoult, can ton de  
Longnignolles, faite par Lallemant de Nantouillet à  Jean-  
Baptiste D'heu, maître chirurgien à Marly-la- Ville , pour  
l'indemniser de la perte d'une pièce de terre, détr uite dans  
le redressement du chemin de Marly aux bois de Pui-   
seux, etc.  
 
E. lô"ô. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
i*î*îï-i.»S5. — Noble- Héloïse de Plaaliaco (Plaill y) et  
 
Pierre et Gui de Marly, ses fils, concèdent, devant  l'official de  
Senlis, à l'église d'Hérivaux le droit d'acquérir e t de possé-  
der des biens à perpétuité dans l'étendue du fief q ue tient  
Ascelin, surnommé l'Hermite., chevalier de Marly (v idimus  
du XVI e siècle) ; — donation faite à l'abbaye de N otre-Dame  
d'Hérivaux par Semb.... de Lusa relies et par sa se cur Isa-  
belle de Marly, du domaine qu'elles possédait nt su r quel-  
ques maisons et masures, sises à Marly, dans la rue  de  
Normandie (copie du xvi e siècle) ; — adjudication au Châtelel  
de Paris du fief appartenant à l'abbaye d'IIérixaux  et situé  
à Marly-la-Ville, faite au profit de maître Jean d' Alesso,  
seigneur de Lezeau; — vente du même fief faite par Jean  
d'Alesso, écuyrr, seigneur de Lezeau d'Esragny, h A ntoine  
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Budé, seigneur de Marly-la-Vîlle ; — sentence exécu toire  
délivrée par le prévôl de Paris, pour contraindre F rai  
d'Alesso à payer les dépens ou frais faits par les religieux  
d'IIérivaux à cause de la vente du flef, situé ù Ma rly ;  
 
— commandement ii François d'Alesso.  
 
E. 1571. (Liasse.) — Il pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
1SSS-155I. — Contrat par lequel maître Jean Juvcnal   
 
des l'rsins. seigneur de Roissy-en-France, cède les  fiefs  
d'Amont et d'Aval, sis à Marly-la-Ville, à Guillaum e de  
Meaulx, vicomte de Bretenay-en-Champagne, et reçoit  en  
échange le fief et seigneurie de Villeneuve, près d e Crépy-  
•?n-\";ilois ; — vente de soixante-cinq à soixante- six arpents  
de terre, dépendant du fief d'Aval, faite par Jean Juvenal  
îles L'rsins à Guillaume Budé, seigneur de Marly-la -Ville ;  
 
— donation de la directe seigneuriale et de la mouv ance  
féodale du fief d'Aval., faite par Jean Juvenal des  l'rsins en  
faveur de Guillaume iîudé, seigneur de Marly-la- Vi lle ,  
maître delà librairie du Roi; — transaction entre G uillaume  
Budé, seigneur de Marly. et Philippe de Boullainvil liers,  
comte de Dammartin, relativement aux droits de dire cte sur  
les fiefs d'Amont et d'Aval; — sentences des requêt es du  
 
? : condamnant Guillaume de Meaulx à abandonner à  
Guillaume Budé la partie du fief d'Amont, qui lui a vait i té  
Jean Juvenal des Ursins; — confirmant à Guil-  
laume de Meaulx la possession de la haute justice d u fief  
d'Aval ; — arrêts du Parlement, etc.  
 
E. 1373. (Liasse.) — 3 pièces, p.ipier; 3 pièces, p archemin,  
 
I4?â-S535. — Cession de plusieurs rentes et droits de  
- à Marly-la- Ville, faite par Pierre Mactot, manda -  
taire de me- sire Jean de Saux, seigneur de Mex, à Arnoul  
Du Bac, bourgeois de Paris; — vente cïe ces mêmes r entes  
assises ù Marly et appelées le fief des Comillons) faite par  
Arnoul Du Bac, chanoine de Saint-Cosme de Lusarches  et  
cure de Brie-Comte-Robert, à Dreux Budé, conseiller  tréso-  
rier et garde du Trésor des Chartes du Roi, seigneu r  
d'Yeres; — sentence des requêtes du Palais, autoris ant  
Guillaume Budé et Guillaume de Meaulx à se dire cha cun  
seigneur en partie du fiif des Cornillons.  
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par Lallemant de Nanlouillet; — mouvance d'Épinay; —  
a\cu\ et dénombrements : du flef des 'fourni Iles, sis à Épi-  
nay, fait par Balthasard Phelypeaux, marquis de Châ teau-  
neuf; — du fief d'Epinay, fait par Mathieu-François  Mole,  
premier président au Parlement, a Lallemant de Nant i  
let, etc.  
 



E. 1377. (Liasse.) — 1 pièce cl I plan, papier.  
 
fl?63. — Plan visuel tic la seigneurie d'Épinay app ar-  
tenant;! M. le premier président Mole, relevant du <  
de Marly la- Ville, par Richard; — clef du plan de la sei-  
gneurie d'Epinay.  
 
 
 
E. 1378. (Liasse.  
 
 
 
1 pièce et I plan, papier.  
 
 
 
E, 1370. (Liasse.)- 10 pièces, papier ; 1 pièce, pa rchemin.  
 
HiiC-iZdô. — Mémoires sur le fief d'Épinay, par le  
résident .Mole ; — réponse au mémoire sur le fief d 'Epinay,  
 
 
 
1*65. — Plan visuel de la seigneurie d'Épinay; —  
clef du plan de la seigneurie d'Épinay [copie de l' article ; :  
 
cèdent, E. !-">T7 .  
 
E. 1579. (Liasse.) —0 pièces, papier ; 2 pièces, pa rchemin.  
 
«4S7-86Î9. — Donation de vingt arpents, situés a  
Marly-la-Ville, faite par Jean Giflait, marchand, b oni:  
de Paris, à André Giffart, changeur, bourgeois de P   
son fils; — bail de quatorze arpents de terre, sis à Marly-  
la-Ville, et de plusieurs autres pièces de terre, s ituées à Pui-  
seux et relevant de Bellefontaine, fait par Pierre Forêt, si i-  
gneur de Bellefontaine, à Claude Tardu, laboureur; — ces-  
sion de quatorze arpents de terre faite par Pierre Forêt,  
seigneur de Bellefontaine, à dame Claude Phelypeaux ,  
veuve de Pierre de Ilodic, comte de Marly; — extrai t de  
l'adjudication de la terre de Bellefontaine faite a u profit de  
Pierre Forêt.  
 
E. 1380. v Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIEI' siècle. — Plan d'une partie du territoire di   
Bellefontaine, comprenant le cours de la rivière et  du rù  
d'Izeux.  
 
L. 1581. (Liasse.) — 18 pièces, papier ; 5 pièces, parchemin.  
 
l?âS-l9"A3. — Permission accordée par Christophe  
de Beaumont, archevêque de Paris, à la communauté d es  
religieuses Carmélites, établies à Paris, rue Saint - Jacques,  
d'aliéner la ferme qu'elles possèdent a Marly-la-Vi lle; —  
vente du fier Maillard, sis à Marly-la-Ville et aux  environs,  
faite parles Carmélites de la rue Saint-Jacques ù L allemant  
de Nantouillel; — lettres patentes du Roi confirmat iv  
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relti! vente; — arrêt du Parlement enregistrant les  lettres  
patentes; — consentement des religieuses Carmélites  à  
l'enregistrement des lettres patentes; — règlement de  
compte entre Lallemant de Nanlouillct et les dames Car-  
mélites, etc.  
 
E. 1582. (Cahier.) — In-t'olio, papier, 168 feuille ts  
 
*7&9. — Rapport de Charles-Pierre Doussin et de  
Pierre-Henri Martin, architectes experts, charges d 'estimer  
le fief Maillard, sis à Marly-la-Ville.  
 
E. 1583. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
(6ft-l?58. — Déclaration des terres du fief Maillar d et  
nutres terres appartenant à M. de Marly, mesurées p ar An •  
dré Brûlé et par Nicolas Arnoul ; — cession du fief  Maillard,  
sis à Mariy-la- Ville, faite aux religieuses Carmél ites de la rue  
Saint-Jacques, à Paris, par messire Jacques Juberl,  seigneur  
du Thil ; — vente de plusieurs pièces de terre, sis es à Marly-  
la-Ville, faite par Marie Lacour, veuve de Charles Jolly, aux  
religieuses Carmélites de Paris; — échange de plusi eurs  
pièces de terre, à Marly-la-Ville, entre les religi euses Car-  
mélites et Pierre Letourneur, écuyer, avocat au Par lement;  
 
— transaction par laquelle les Carmélites s'engagen t à por-  
ter à Pierre de Uodic, seigneur de Marly, et à ses succes-  
seurs la foi et hommage pour le fief Maillard ; — v ente de six  
arpents de terre, à Marly-la-Ville, faite par Charl es Boucher,  
archer de la prévôté de l'Hôtel, aux religieuses Ca rmélites;  
 
— acte de foi et hommage du fief Maillard fait à M.  de Hodic,  
seigneur de Marly, par Pierre Faure de La Bruière, bour-  
geois de Paris, faisant les affaires des religieuse s Carmélites;  
 
— vente de trente-deux arpents de terre, situés à M arly-la-  
Ville et à Puiscux, faite par Nicolas Pluyette, prê tre, curé  
d'Épiais, et par ses frères, héritiers de feu Pierr e Pluyette,  
aux religieuses Carmélites, etc.  
 
E. 15S4. (Liasse.) — 17 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
165;-i7S9. — Mesuragc des terres vendues aux reli-  
gieuses Carmélites par les héritiers Pluyette; — dé nombre-  
ment du fief Maillard rendu à Pierre de Hodic, seig neur de  
Marly-la-Ville, par Antoine Anthpaume, laboureur, m anda-  
taire des religieuses Carmélites; — échange de plus ieurs  
pièces de terre, sises à Marly-la-Ville, fuit entre  Pierre-  
Claude de Hodic et les religieuses Carmélites; — ar pentage  
des terres du fief Maillard ; — acte de foi et homm age du fief  
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Maillard, fait au seigneur de Marly-la-Ville par Lo uis Levas-  
seur, bourgeois de Paris, homme vivant et mourant p our les  
religieuses Carmélites ; — déclaration des terres t enues en  



roture du comte de Marly par les Carmélites, etc.  
 
E. 15S5. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
15S1-1G53. — Vente, à charge de rente foncière, du fief  
Maillard, faite par Antoine de Meaulx, seigneur de Survil-  
liers, à maître Jacques Danès, seigneur de Marly-la -Ville; —  
vente de seize arpents de terre, sis à Marly-la-Vil le, faite par  
les héritiers d'Anne Séguin à Antoinette Fieffé, ve uve de  
Pierre Pluyette; — adjudication, au Chûlelet de Par is, au  
profit du sieur Pluyette de plusieurs pièces de ter re, sises à  
Marly et à Puiseux, et appartenant à Victor Antheau me, etc.  
 
E. 1586. (Liasse.) — 55 pièces, papier; 11 pièces, parchemin.  
 
 
 
!654 JîO?. — Quittances : delà somme de 425 livres 7  
sols tournois donnée par Henri Pluyette, laboureur,  à Marie  
Moreau, veuve de Jean de Montigny, médecin ordinair e du  
Roi;— delà somme de 21 livres, payée par Pierre Let ourneur  
k Madeleine de Seigneurs, veuve de Barnabe Maynard,  sei-  
gneur de Rellefonlaine ; — mesurage des terres, sis es à Marly  
et appartenant aux religieuses Carmélites ; — donat ion d'un  
quartier de terre, sis à Marly, lieu dit la Garenne , faite à  
Pierre de Hodic par les religieuses Carmélites ; — extrait du  
rôle des taxes des droits d'amortissement et de nou veaux ac-  
quôts auxquelles sont soumises les Carmélites du fa ubourg  
Saint-Jacques ; — sentences de la Chambre du Trésor , ren-  
dues contre les religieuses Carmélites au sujet des  droits  
d'échange, etc.  
 
E. 1587. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1753-I7$0. — Bail de la ferme du fief Maillard, fai t par  
Lallemant de Nanlouillct à Marie-Jeanne Bridault, v euve de  
Christophe Poire! ; — à Pierre Poire! ; — détail de s héritages  
qui composent la ferme du fief Maillard ; — états d e la ferme  
du fief Maillard, etc.  
 
 
 
E. 1588. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
l749-iJ5« . — Aveu et dénombrement d'une partie du  
fief des Mulols rendu à Lallemant de Nanlouillct, c omme  
seigneur de Marly, par messire Denis Chaussepied de  Puy-  
Marlin, abbé commendatairc d'Hérivaux -, — par Jacq ues  
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Chartrain, bourgeois de Paris, eoinme homme vivant et mou-  
rant pour l'Hôtel-Dieu de Paris ; — par le sieur Je an-Baptiste  



Cousin, pour un demi-arpent trois perches faisant p artie du  
fief des Mulots.  
 
E. 1389. (Liasse.) — 2 pièces et 2 plans, papier; 1  pièce, parchemin.  
 
1763-1774. — Cession du fief de Saint-Martin, dit l a  
Mairie de Louvres, faite à Marc-Antoine de La Haye de Ba-  
zioville, seigneur de Coulombier, par Charles de Sa int-Albin,  
archevêque de Cambrai, comme prieur commendataire d e  
Saint-Marlin-des-Champs; — promesse, par M. de Bazi n-  
ville de céder à Lallemant de Nantouillet la justic e directe et  
la chasse sur le fief de Saint-Martin ; — cession d es droits  
de seigneurie directe sur le fief de Saint-Martin, faite à Lal-  
lemant de Nantouillet par de La Haye de Bazinville ; — plan  
du fief de Saint-Martin ; — du petit fief Saint-Mar tin, cédé  
à Lallemant de Nantouillet.  
 
E. 1590. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
liGii.-iî. —Vente d'un arpent de terre sis A Marly  
la-Ville, lieu dit la Haie-des-Ormes, faite par Jea n-Marie Le-  
jeuneà Louis Huault, seigneur de Montmagny ; — adju di-  
cation faite devant les commissaires députés au dio cèse de  
Senlis, au profit de Jacques Danès, seigneur de Mar ly-la-  
Ville, du fief de Saint-Bieul , appartenant au chap itre de  
Saint-Rieul de Senlis, et consistant en des droits de cens sur  
plusieurs pièces de terre à Marly et à Fosses ; — t ransaction  
entre les chanoines de Saint-Rieul et Jacques Danès , relati-  
vement au fief de Saint-Rieul ; — arrêt du Conseil d'État  
portant que les possesseurs de biens ecclésiastique s payeraient  
le 6- denier du prix des aliénations et les 2 sols pour livre  
imprimé) ; — commandements au seigneur de Marly d'a voir  
à acquitter ces droits ; — actes de foi et hommage du fief  
de Saint-Rieul, faits au chapitre de Saint-Rieul de  Senlis,  
par Pierre de Ilodic, seigneur de Marly ; — par Lal lemant  
de Nantouillet, etc.  
 
E. 1591. (Liasse.! — 7 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
1633-174». — Vente d'une maison, sise à Marly-Ia-  
Ville, ruelle Maillard, et de plusieurs pièces de t erre, faite  
par Claude Oudet, maître d'hôtel du Roi, et par Cha rles de  
Bragelonne, conseiller au Grand Conseil , à Martin Afforty,  
receveur du temporel du prieuré d'Aulnay ; — contra t d'é-  
change de plusieurs pièces de terre sises, à Marly- la-Ville,  
Seise-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
fait entre Claude Cordier, greffier en chef de l'Am irauté de-  
France, et dame Jeanne Afforty, sa femme, J?an Affo rty,  
laboureur a Marly, et Martin AITorty, receveur delà  terre  
ri seigneurie deRaray : — quittance de la somme de 3,000  
livres donnée h Claude Cordier par Henri de Lancy, baron  
de Baray, seigneur de Béthisy ; — vente du tiers de  quatre  
arpents de prés, à Bellefontaine, faite par Jean Af forty et par  
ses enfants émancipés à Claude Cordier ; — de dix a rpents  
de terre, sis à Marly-la-Ville et à Louvres, à Clau de Cordier  
par Jean Afforty, bourgeois de Paris, et par Franço is Af-  
forty, docteur régent en la faculté de Médecine de Paris; —  
extrait du partage de la succession de Claude Cordi er, etc.  



 
E. 1592. (Liasse.) — 5 pièces, papier ; 9 pièces, p archemin.  
 
1664-1957. — Baux à loyerd'une ferme sise à Marly-  
la-ville, ruelle Maillard, faits ; parClaude Cordie r, greffier en  
chef de l'Amirauté de France, a Nicolas Malice ; — par Louis  
Doulcet et par Marie-Thérèse Cordier, fille de Clau de Cor-  
dier, à Nicolas Malice; — par François-Claude Cordi er de  
Morinva!,a Marie Caflin, veuve de Nicolas Malice ; — à An-  
toine Malice ; — état de la ferme de Marly, etc.  
 
E. 1595. (Liasse.) — 19 pièces, papier; G pièces, p archemin.  
 
1668-175». — Mémoire des terres qui appartiennent à   
 
la famille Cordier, qui sont en censive du Temple d e Pui-  
seux ; _ état des terres appartenant à la successio n de feu  
M. Cordier; —déclarations des terres appartenant à M . Cor-  
dier ; — reconnaissance par Jacques Marivault, chir urgien,  
qu'il est détenteur d'une maison, sise à Marly-la- Ville, devant  
l'Audience, chargée de 100 sols de rente foncière e nvers  
Antoine Haullin ; — procédures à la requèle de Gene viève  
Haultin, contre Pierre Vigneron, marchand hôtelier à Marly-  
la-Ville, et contre André Gruel et Catherine Mariva ult, sa  
femme; — bail à rente de deux maisons, sises à Marl y-la-  
Ville, rue d'Amont, en devant de l'Audience, fait p ar André  
Gruel et par Calherine Marivault, sa femme, à Pierr e Vigne-  
ron, marchand hôtelier à Marly ; — ratification de ce bail  
par Catherine Marivault et par Calherine Le Deu, fe mme de  
Pierre Vigneron, etc.  
 
E. 1594. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 15 pièces, parchemin.  
 
1657-1769. — Veille d'une maison, sise à Marly-la-  
Ville, ruelle Maillard, faite par Michel Olin et pa r Pierre  
Puiseux. a Antoine Antheaume; - par Nicolas et par Louis  
 
3i  
 
 
 
 
 
 
-4 '2 ARCHIVES DE  
 
Pluyelle ; — par François Fieffé ; — contrat de mar iage de  
.Nicolas Malice et de Catherine Delaunay; — vente d e tous  
leurs droits sur une maison ou masure, sise à Marly , rue  
Maillard, fuite par Jacques Ladvocat, marchand boul anger,  
et par Jeanne Antheaume, à Louis-Robert Cornuot; — dé-  
claration par Robert Cornuot que l'acquisition fait e par lui  
est au profit de Nicolas Malice ; — cession faite à  Nicolas  
Malice par Pierre Chartier et par Marie-Madeleine F ou-  
quet, sa femme, de tous leurs droits sur une maison , sise à  
Marly-la- Ville, ruelle Maillard ; — vente de deux arpents  
de terre, sis à Marly, par Nicolas Alexandre, palef renier, et  
par Catherine Carré, sa femme, à Nicolas Malice; — tran-  
saction entre les héritiers de Nicolas Pluyette et Nicolas  
Malice, etc.  
 



E. 1595. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 19 pièces, parchemin.  
 
1616-1 7&9. — Vente d'un demi-quartier de terre, si s à  
Marly-la-Ville, faite par Rose Former, veuve de Cla ude Pe-  
tit, à Claude Monge; — de vingt perches de terre, à  Marly,  
par Nicolas Barré à Maurice Delaunoy ; — d'un demi- arpent  
de terre à Marly, par Antoine, dit Claude Roty, à M aurice  
Delaunoy ; — d'un quartier de terre, à Marly, par E tienne  
Roty à Maurice Delaunoy ; — par Jean Prévost à Maur ice  
Delaunoy ; — d'une maison et de trois arpents de te rre, à  
Marly, par messire François Duval, marquis de Fonle nay-  
en-France, à Maurice Delaunoy ; — d'une perche de t erre,  
sise à Marly, par Jean Antheaume à Maurice Delaunoy  ; —  
déclaration des biens possédés par les héritiers de  Maurice  
Delaunoy ; — des biens possédés par Marie-Madeleine  Pru-  
dhomme, veuve de Louis-Charles-Robert Malice; — est i-  
mation des biens de M. et de madame Malice, etc.  
 
E. 151)0. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
164» 1693. — Contrat par lequel Jacques Danès, évo-   
que de Toulon, cède à Pierre de Hodie, seigneur en partie  
de Marly-la-Ville, le clos ou parc de la ferme de d errière  
l'église de Marly, à l'exception d'un petit jardin,  et reçoit  
en échange plusieurs pièces de terre, sises à Puise ux et  
à Marly-la- Ville;— donation d'une maison, sise à M arly-la-  
Ville, derrière l'église, de deux jardins et de cen t soixante-  
dix-huit arpents de terre en plusieurs pièces, sise s à Marly-  
ii-Ville, faite à l'Hôlel-Dieu de Paris, par Jacque s Danès,  
évéque de Toulon, à la charge par l'Hôlel-Dieu : de  payer,  
chaque année, un denier de cens et un boisseau de b lé de  
rente au donateur ou à ses ayants cause; de faire d istribuer,  
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chaque année et à perpétuité, aux pauvresdeMarly-Ia -Villesix  
septiers de froment en espèces ; de donner, le jour  de l'As-  
cension, un septier de blé pour être converti en pa in (trois  
exemplaires);— déclaration des terres, situées à Ma rly-la- Ville  
et appartenant à l'évèque de Toulon ; — donation du  fief  
d'Amont et du fief d'Aval, situés à Marly, et de se pt arpents  
de terre sis au même lieu, faite par Jacques Danès,  évéque de  
Toulon, à l'Hôlel-Dieu de Paris; — vente de deux pi èces  
de terre, sises à Marly, provenant des legs de l'év êquc de  
Toulon, faite à Pierre de Uodic, seigneur de Marly- la-Ville,  
par les administrateurs de l' Hôtel-Dieu de Paris-  
 
E. 1597. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1643-1731. — Donation d'une somme de 18,000 li-  
vres tournois faite à l'hôpital des Incurables, sis  à Saint-  
Germain- des-Prés-lès-Paris, par Jacques Danès, évê que de  
Toulon, h la charge de recueillir quatre pauvres « de la qua-  
« lité requise es autres pauvres, un en la paroisse  de Marly,  
« un autre en la paroisse de Compange-en-France, un  autre  
« en la paroisse de Saint-Eustache de cette ville d e Paris,  
« et un autre en la paroisse de Saint-André ; lesqu els quatre  
« pauvres seront nommés et choisis par les sieurs c urés des-  
« dits lieux. » — Testament de Jacques Danès, évéqu e de  



Toulon, seigneur de Marly-la-Ville ; — accord entre  les  
administrateurs de l'hôpital des Incurables et Loui s de Bou-  
cherai, marquis de Compans, concernant le droit de désigner  
le pauvre de la paroisse de Compans qui occupera un  des  
quatre lits fondés par l'évèque de Toulon; — procéd ures  
faites à la requête de M. Rouillé, comte de Marly-l a-Ville,  
contre François Huet, fermier de la ferme appartena nt à  
l'Hôtel-Dieu de Paris, et située à Marly-la-Ville, derrière  
l'église, pour le contraindre à réparer la baie de la porte du  
parc du château donnant dans la cour de la ferme ; — sen-  
tence du bailli de Marly ; — arrêts du Parlement, e tc.  
 
E. 1598. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
1759-1760. — Lettres patentes du Roi, permettant  
aux administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Paris et au sieur Lal-  
lemant de Nantouillet, seigneur de Marly-la-Ville, de passer  
entre eux un contrat d'échange; — arrêt du Parlemen t  
ordonnant une enquête de eommodo et incommodo sur c e  
projet d'échange ; — procès-verbal d'estimation des  biens de  
l'Hôtel-Dieu de Paris, situés à Marly-la-Ville, par  Claudc-  
Étiennede Varenne, architecte ; — information d'off ice faite  
à la requête du procureur général; — arrêt d'enregi stré-  
 
 
 
ment des lettres patentes ; — contrat d'échange pas sé entre  
les administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Paris et Lal lemant de  
 
Nanlouillet.  
 
E. 1599. (Liasse.) — 10 pièces et 2 plans, papier.  
 
l?5t lîtto. — Mémoires à consulter : pour Lallemant   
de Nantouillet contre l'Hôtel-Dieu de Paris ; — pou r l'Hô-  
tel-Dieu ; — plan des terres que l'Hôtel-Dieu de Pa ris se  
propose de donner en échange à M. de Nantouillet (d eux  
exemplaires;; —procès-verbal de bornage; — état de la  
ferme et des terres situées à Marly-la-Ville, qui a ppartien-  
nent à l'Hôtel-Dieu ; — des maisons et des terres a pparte-  
nant ii l'Hôtel-Dieu, etc.  
 
E. 1600. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
f «4S-17S5. — Vente d'un quartier de terre, sis à  
Marly, fait par Etienne Landot, postillon, et par M arie-  
Anne Bourgeois, sa femme, à Lallemant de Nantouille t; —  
d'une pièce de terre, à Marly, par Charles-Bernard Hanoteau,  
fermier et receveur de la terre de Chastenai ; — ta ble du  
terrier de Marly-Ia- Ville; — mémoires : pour parve nir au ter-  
rier de Marly-la-Ville; — des champarts qui apparti ennent  
à l'abbaye de Gif, à Chastenai ; — déclarations de terres  
dont M. de Nantouillet est propriétaire sur les sei gneuries  
voisines; — convention entre Lallemant de Nanlouill et et  
Jean-Francois Lefebvre, procureur au bailliage du c omté de  
Dammartin et notaire à Senlis, pour la rénovation d u ter-  
rier général de Marly-la-Ville, de Puiseux et des f iefs qui en  
dépendent.  
 
E. 1601. (Cahiers.) — In-folio, papier, 45 feuillet s  
 



.Win siècle. — Modèles pour dresser les nouvelles  
déclarations des maisons et des jardins qui compose nt Marly-  
la-Ville.  
 
E. IG02. (Registre.) — In-folio, papier, 251 feuill ets.  
 
148*-155§. — Terrier de la terre et seigneurie de  
Marly-la-Ville, rédigé pour dame Marthe Paillart, d ame de  
Douxmesnil, veuve de Dreux Budé, seigneur de Marly- la-  
Ville, comme tutrice de ses enfants mineurs, par An toine de  
Voulges, tabellion à Marly. — Déclarants : l'église  de Sainl-  
Étienne de Marly-la-Ville ; — Jean Roty; — Thomas D e-  
launoy ; — Jacques Antheaume, etc.  
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E. 1603. (Registre.) — In-folio, papier, 173 feuill ets.  
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•551. — Terrier de la terre et seigneurie de Marly- la-  
Ville, rédigé pour Antoine Budé, seigneur en partie  de ce  
lieu. — Déclarants: la chapelle Notre-Dame de l'égl ise de  
Marly-Ia» Ville ; — Georges-Tiphaine d'Alainville ;  — Co-  
lette Fieffé; — Etienne Besson, etc.  
 
E. 1G04. (Begislre.) — In-folio, papier, 192 feuilW s.  
 
»*h« 1551 — Terrier de la seigneurie de Marly-la-  
Ville, rédigé pour Antoine Budé, seigneur en partie  de ce lieu.  
(Ce volume paraît être une copie de l'article E. 16 02.)  
 
E. 1605. (Registre.) — In-folio, papier, 92 feuille ts.  
 
1691-1634. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Jacques Danès, seigneur de Marly-la-Ville: par N icolas  
Arnoul, concierge du château de Marly; — par Antoin e  
Delamare ; — par Antoine Galles, laboureur, etc. (T able des  
censitaires.)  
 
E. 1806. (negistre.) — In-folio, papier, 169 feuill ets.  
 
1746. — Cueilleret de la terre cl seigneurie de Mar ly-  
la-Ville. — Censitaires : Jean Buisson ; — Nicolas An-  
theaume, chirurgien ; — messire André Ceberet, comm e  
prieur de Josses ; — Jacques Montalant, etc. (Table  alpha-  
bétique des noms.)  
 
E. 1607. (Cahier.) — In-folio, papier, 24 feuillets .  
 
Il III siècle. — Cueilleret informe de la terre et sei-  
gneurie de Marly-la- Ville.  
 
E. 1608. (Liasse.) — 3 pièces, papier ; I pièce, pa rchemin.  
 



16C7-1666. — Extrait d'un papier terrier de la terr e  
et seigneurie de Chastenai-en-Frnr.ce et Puiseux en  partie  
(2 exemplaires) ; — papier des cens et rentes appar tenant  
au grand cellerier de Saint-Martin des-Clinnips, a Paris,  
seigneur de Chastenai-en-France; — transaction enlr e les  
religieux de Saint-Martin-des-Champs et Charles de La Salle,  
écuyer, seigneur de Carrière, de Puiseux-en-France et de  
Moiselles, relativement aux droits de justice et de  mis  
sur la seigneurie de Puiseux.  
 
E. 1609. (Liasse.) — 15 pièces et un plan, papier; 1 pièce, parchemin.  
 
«661-1755 — Arrêt du parlement de Paris maintenant  
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M. de La Salle dans la possession de la justice sur  les bois  
du Coudrai, appartenant au prieuré de Saint-Martin- des-  
Champs, comme étant dans l'étendue de la justice de  Puiseux;  
— certificats du greffier de la maîtrise des Eaux e t Forêts de  
Paris, constatant : les quantités de bois délivrées  dans les  
bois de Noisy-le-Grand aux religieux de Saint-Marti n-des-  
Champs ; — dans la forêt de Bondi ; — procès-verbal  de  
bornage des bois, situés à Bondi et dépendant du pr ieuré de  
Saint-Martin-des-Champs; — estimation des bois tail lis de  
Saint-Martin-des-Champs, situés à Fontaine-le-Port près  
Melun ; — arrêt du Conseil d'Étal permettant les co upes de  
plusieurs parties de bois appartenant au prieuré de  Saint-  
Martin-des-Champs ; — procès-verbal d'adjudication des  
bois, sis au Buisson-de-Massory-en-Brie ; — bornage  et plan  
des bois de Louvres-en-Parisis appartenant à Saint- Martin-  
des-Champs, etc.  
 
E. 1010. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1757-H75S. — Lettres patentes, sur arrêt du Conseil   
d'État, autorisant la vente de soixante arpents de bois, sis à  
Puiseux, faite par les religieux de Saint-Martin-de s-Champs  
a Lallemantde Nantouillet; — procédures faites au P arle-  
ment de Paris pour parvenir à l'enregistrement des lettres  
patentes ; — enquête ; — arrêt d'enregistrement, et c.  
 
E. 1611. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
1554k.:î. — Déclaration des terres de l'abbaye de  
Gif sur le terroir de Chastenai; — extrait de la dé claration  
des biens appartenant à Saint-Martin-des-Champs, à Chas-  
tenai ; — vente de soixante arpents de bois, sis à Puiseux,  
faite à Lallemant de Nantouillet par les religieux de Saint-  
Martin-des-Champs ; — état des titres remis à Lalle mant  
de Nantouillet ; — procédures faites devant le Parl ement de  
Paris pour parvenir à l'enregistrement des lettres patentes  
autorisant la vente faite à Lallemant de Nantouille t par  
Saint-Martin-des-Champs, etc.  
 
E. 1012. (Liasse.) - 18 pièces, papier ; 4 pièces, parchemin  
 
1S03-17$5. — Notes et extraits concernant les droit s  
dechampart dus à l'abbaye de Gif sur le territoire de Verd-  



Pignon, paroisse de Chastenai; — transaction entre Charles  
de Machaut, commandeur de Puiseux, et Etienne Lecam us,  
prêtre de l'église de Sainte-Geneviève de Puiseux, relative-  
ment à la perception des dîmes novales de Puiseux; —  
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procès-verbal de bornage de la pièce de cinq quarti ers sept  
perches appartenant à l'église de Puiseux ; — acte de retrait  
féodal exercé par Lallemant de Nantouillet contre C harles-  
Bernard Hanoteaux, sur une pièce de terre de vingt- un  
arpents, sise à Puiseux; — bail à cens de cinq quar tiers de  
terre, sis à Puiseux lieu dit Le Breuil, fait par J ean de Fanay,  
seigneur de Parsant (Persan) et de Puiseux, à Thoma s  
d'Escoucy ; — d'un quartier de jardin, à Puiseux, f aitpar le  
seigneur de ce lieu à Jean Dupuis ; — d'une masure,  sise à  
Puiseux en la Grand-Bue, fait à la fabrique de Sain te-Gene-  
viève de Puiseux par Jean de Lionne, comte de Servo n, et  
par Jean Bouille de Fontaine, comte de Marly-Ia-Vil le, sei-  
gneurs chacun en partie dudit Puiseux, etc.  
 
E. 1613. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 8 pièees, p archemin.  
 
1753-17S9 — Baux à loyer de la ferme seigneuriale  
de Puiseux faits par Lallemant de Nantouillet : à J acques Mo-  
rand ; — à Alexandre-Théodore Taveau ; — état de la  ferme  
de Puiseux ; — vente de trois quartiers de terre à Puiseux  
faite à Lallemant de Nantouillet par Anne-Cornélie Gois-  
lard, veuve d'Aubin de Planoy ; — notes et extraits  relatifs  
aux propriétés de Lallemant de Nantouillet sur le t erritoire  
de Bellefontaine, etc.  
 
E. 1614. (Liasse.) — 31 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
174S-1776. — Bail du moulin à vent banal de Puiseux ,  
fait par Michel Bouille, comte de Marly-la- Ville, à Jean-  
François Bonnefoy, meunier; — par Lallemantde Nan-  
touillet à Antoine Dispos; — à Nicolas Perret; — à An-  
toine Heurtaux ; — mémoires : sur la seigneurie de Bonque-  
rolles ; — sur la mouvance des moulins de Beaumont ; —  
procédures faites à la requête de Lallemant de Nant ouillet  
contre le sieur Lamirault, à l'occasion de la mouva nce des  
moulins de Beaumont, etc.  
 
E. 1615. (Liasse.) — 78 pièces, papier.  
 
15SO. — Déclarations censuelles passées au profit d u  
seigneur de Puiseux : par Etienne Nicolas ; — par J ean Af-  
forty ; — par Thomas Otin ; — par frère Noël Du Cou dray,  
prieur-curé de Marly-la- Ville, etc.  
 
 
 
E. 1616. (Liasse.) —21 pièces, papier.  
 
!533-tS33. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
du seigneur de Puiseux : par Simon Pinart; — par Gu il-  
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laume Lemaire; — par Guillaume d'Auvergne;  
Michel de Beaulieu, chevalier, etc.  
 
E. 1617. Liasse.) — -46 pièces, papier.  
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— par à l'Intendance de Paris, l'un des prévois et ju-es de Puiseux-  
 
en-France. — Déclarants : les marguilliers de Ville ron;  
— messire Biaise Le Roussel, curé de Puiseux; — Pie rre  
Langlois, marchand à Puiseux, etc.  
 
 
 
t,iii !}jî. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
du seigneur de Puiseux : par Thomas Le Mengeur, lab ou-  
reur; — par Henri Patrouillard, marchand, bourgeois  de  
Paris; — par Gabriel Fieffé, etc.  
 
K 1018. (Liasse.^ — 37 pièces, papier ; 2 pièces, p archemin.  
 
1569-1574. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
du seigneur de Puiseux : par François Langet, curé de  
Fosses; — par messire Lluault, seigneur de Montmagn y ;  
— par Sébastien Lorillart; — par le curé de Puiseux , etc.  
 
E. 1619. (Liasse.)— 43 pièces, papier.  
 
XIV e siècle. — Déclarations censuelles passées au pro-  
fit du seigneur de Puiseux : — par Adam de La Planc he; —  
par Jean Lorillart; — par Justin de La Bruyère, pra tricien  
en cour laie; — par M. deSaint-Magloire; — par Etie nne  
PI uy et te, etc.  
 
E. 1620. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
1643-1664. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
des seigneurs de Puiseux : par Adam de La Planche, sieurde  
Coco; — par Nicolas G uérin, curé d'Ermenonville; —  par  
Jacques Béglun, marchand gantier-parfumeur, bourgeo is de  
Paris, etc.  
 
E. 1621. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
1665-1750. — Déclarations censuelles passéesau prof it  
des seigneurs de Puiseux : par Claude Boursier, mar chand à  
Mareil; — par les marguilliers de Sainte Geneviève de  
Puiseux ; - par Léon Potier, duc de Gesvres ; - par  Justin  
de Vouges ; — par Nicolas Bonnevie, etc.  
 
E. 1622 (Cahier.) — In-folio, papier, 10 feuillets  
 
1554. — Extraits du papier censier des cens et des  
rentes appartenant à M. le grand cellerier deSaint- Martin-  
des-Champs, à Paris, seigneur de Chastenai -en-Fran ce et  



de Puiseux en partie.  
 
E. 1623. (Cahier.) — In-folio, papier, 18 feuilleta .  
 
171S. — Terrier de la seigneurie de Puiseux, rédigé  pour  
les seigneurs dudit lieu par Nicolas Chastcllain, s ubdélégué  
 
 
 
E. 1624. (Cahier.) — In-folio, papier, 28 feuillets   
 
178». — Terrier de la seigneurie de Puiseux, rédigé  pour  
le seigneur dudit lieu par Nicolas Sollier, notaire  royal à  
Gonesse. — Déclarants : Antoine Malice, laboureur à  Marly-  
la-Ville; — demoiselle Marie-Geneviève de Camps; —  
Barthélemi Moreau, marchand à Marly, etc.  
 
E. 1625. (Cahier.) — In-folio, papier, 58 feuillets .  
 
1743-1744. — Terrier de la seigneurie de Puiseux, r é-  
digé par Robert-Antoine de Milly, greffier et tabel lion de la  
prévoté de Puiseux-en-France. — Déclarants : Louis Mi-  
gnan, marchand à Chastenai; — Nicolas Payel, manouv rier  
à Puiseux; — Guillaume Aubert, laboureur, etc. fabl e  
alphabétique des noms.)  
 
E. 1626. (Cahier.) — In-folio, papier, 69 feuillets .  
 
1749-175%. — Extraits des déclarations censuelles  
passées au profit du seigneur de Puiseux : par Robe rt-An-  
toine de Milly, greffier de Puiseux ; — par l'églis e de Sainte-  
Marie-Madeleine de Longpérier ; — par Nicolas Lerou ge,  
marchand à Puiseux, etc.  
 
E. 1627. (Cahiers.) — In-folio, papier, 12 feuillet s.  
 
I6t*. — Extraits du terrier de la terre et seigneur ie de  
Bellefontaine.  
 
E. 1628. (Cahiers.) — Grand in-folio, papier, 16 fe uillets.  
 
1745-1753. — Cueilleret des cens, des surcens et de s  
autres droits dus à la seigneurie de Puiseux. — L'a bbaye  
d'JJérivaux, qui possédait seize arpents, devait 2 sols de cens  
par arpent et un demi chapon, etc.  
 
E. 1629. (Cahiers.) - Grand in-folio, papier, 56 fe uillets  
 
1754-196*. — Cueillerets des cens, des surcens et d es  
autres droits dus à la seigneurie de Puiseux. — Le chapitre  
Saint-IIonoré de Paris, pour un arpent, devait 5 de niers de  
cens, etc.  
 
 
 
l 2'i(î AncniVES de seine-et-oise  
 
E. 1630. (Registre.) — In-folio, papier , 87 feuill ets.  
 
 
 



1759-1763. — Cueillcret des cens et des rentes appa r-  
tenant à la seigneurie de Puiseux. — L'hôpital de M arly-la-  
Villfl devait, pour deux arpents trois quartiers ne uf perches,  
1 sol 2 deniers obole de cens, etc.  
 
E. 1631. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1669-1769. — État des pièces relatives au fief d'Oz on-  
\illCj remises à M. de La Monnoye, avocat; — aveux et  
dénombrements du fief d'Ozonville, appelé autrefois  de Saint-  
Brice, sis en la paroisse de Saint-Brice, faits : à  Charles de  
La Salle, seigneur de Puiseux, par Jean-Baptiste Pi cot,  
baron de Couvay ; — par François de Braque, seigneu r de  
Piscop; — mémoires sur le fief d'Ozonville ; — obse rvations  
sur la difficulté avec le prince de Condé, au sujet  du fief  
d'Ozonville ; — transaction entre le prince de Cond é et  
M. deNanlouillet, relativement à la mouvance du fie f d'Ozon-  
ville; — aveu et dénombrement du fief de l'Hôpital,  à Bon-  
querolles, fait à Lallemant de Nanlouillet par Nico las Doublet  
de Persan.  
 
E. 1632. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin.  
 
1754-1781. — Baux de la ferme de Fosses faits par  
Lallemant de Nantouillet : à Paul Sandrin ; — à Jea n-Baptiste  
Monge ; — à Louis Monge.  
 
E. 1033. (Liasse.) —10 pièces et 5 plans, papier; 2  pièces, parchemin.  
 
1586-17VO. — Déclaration et mesurage des terres, de s  
prés et des dépendances de la seigneurie de Puiseux  ; —  
procès-verbal de la levée des bornes entre les seig neurs de  
Marly-la- Ville et de Puiseux; — état des terres de  madame  
de La Planche, à Puiseux; — mesu rages : des terres  delà  
seigneurie de Puiseux, — des terres sises à Puiseux  appar-  
tenant aux religieux de Sainl-Martin-des-Champs, à Paris; —  
des terres appartenant aux seigneurs de Marly-la-Vi lle ; —  
clef ou état général de l'arpentage de la terre et seigneurie de  
Puiseux ; — bornages des terres appartenant à la cu re et à  
l'église de Puiseux ; — plan du jardin fruitier de la ferme  
seigneuriale de Puiseux, etc.  
 
E. 1034. (Liasse.) — 6 pièces et 5 plans, papier.  
 
1700-1734. — Mesurage et arpentage des terres et  
des prés de la seigneuriede Marly-la-Ville; — des t erres pro-  
 
 
 
venant de Nicolas Malice; — du clos de Happet, près  le  
chemin de Fosses ; — dénombrement des terres afferm ées  
par M. deHodic au sieur Guérin, etc.  
 
E. 1635. (Cahier.) — In-4°, papier, 12 feuillets.  
 
1757. — Plan figuré par nouveaux tenants des terres   
appartenante M. Nicolas Bonnevie, fermier à Gonesse , fait  
par Claude Roussel, arpenteur royal à Mareil-en-Fra nce.  
 
E. 1636. (Liasse.) — 22 pièces et 2 plans, papier.  
 



1667-1716. — Mesurages et plans des terres et des  
bois dépendant de la seigneurie de Puiseux-cn-Franc e ; —  
états des coupes de bois de Puiseux ; — ventes de c oupes  
de bois faites par le comte de Servon, seigneur de Puiseux ;  
 
— mesurage de la coupe appelée les Pleurs, dans le bois du  
Coudrai, etc.  
 
E. 1637. (Liasse.) — 8 pièces et 5 plans, papier.  
 
1724. — Plans : de la pièce de bois appelée Sueslie n, dans  
la seigneurie de Puiseux ; — de la pièce appelée la  Fonlaine-  
aux-Ermites ; — de la coupe du bois de la Touffe-Th ibcau;  
 
— du Lois de La Haie ; — mesurage et bornage des so ixante  
arpents rie bois appartenant aux religieux de Saint -Marlin-  
des-Champs.  
 
E. 1638. (Portefeuille.) — 12 plans, papier.  
 
1748. — Plan général de la terre et seigneurie de P ui-  
seux-en-France fait, par ordre de M. Lallemant de N an-  
touillet, par Thury, géographe et arpenteur royal ;  — plan  
de la ferme du Clos-Doucet, à Fosses.  
 
E. 1639. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1748. — Plan par détails et environs du village de Pui-  
seux, par Thury.  
 
 
 
E. 1640. (Plan.  
 
 
 
2 pièces, papier.  
 
 
 
XVIII' sirclr. — Plans du canton de Moymont (2  
exemplaires).  
 
E. 1641. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
1754-1778. — Saisie réelle de la terre et seigneuri ede  
 
 
 
 
 
 
SÉUIE E. TIT  
 
Nantouillet à la requête du sieur Joseph Gallais, b ourgeois  
de Paris; — décret de la terre de Nantouillet ; — t ransac-  
tion entre Lalleniant de Nantouillet et les religie ux de l'Ora-  
toire de la rue Saint-Honoré, à Paris, seigneurs de  Vineuil,  
relativement à la délimitation des seigneurie'; de Nantouillet  
et deVkieuil;— acquisition, à titre d'échange, par Lalleniant  
de Nantouillet d'une pièce de terre, sise à Nantoui llet et  
appartenant à Pierre Anfroy, berger; — échange et t ran-  



saction sur bornage entre Lalleniant. seigneur de N an-  
touillet, et le marquis de Laval-Montmorency, seign eur de  
Sainte- Mesines, etc.  
 
E. 1642. (Registre.) — In-folio, parchemin, 50 feui llets.  
 
1447-S550. — Aveux et dénombrements : de la terre  
et seigneurie de Nantouillet rendu à Antoine deChab annes,  
comte de Dammartin, par Louis de Precy, seigneur de  Nan-  
louillet, à cause de Catherine de Nantouillet, sa f emme ; —  
du fief du Moncel, rendu à Charles de Melun, seigne ur de  
Nantouillet, par Philippe Des Essarts, seigneur de Thieux,  
pannelier du Roi ; — du fief de Silly, à Antoine Du  Prat, sei-  
gneur de Nantouillet, par Antoinette Le Boucher, ve uve de  
François de Medula, conseiller au Parlement; — décl aration  
des fiefs relevant de Nantouillet, etc.  
 
E. 1G13. (Cahier.) — In-folio, papier, 111 feuillet s.  
 
1447-879?. — Aveux et dénombrements : de la terre e t  
seigneurie de Nantouillet rendu à Antoine de lhaban nes,  
seigneur comte de Dammartin, par Louis de Precy, se igneur  
de Nantouillet, à cause de Catherine de Nantouillet , sa  
femme; — du fief du Moncel, sis en la paroisse de T hieux-  
sous-Dammartin, renduà Charles de Melun, comte de D am-  
martin, pnr Philippe Des Essarts, pannetier du Roi ; — de  
l'hôtel de Chavcrsy, sis a Vdires, fait à Louis de Precy,  
rieur de Nantouillet, par Pierre Lorfèvre, seigneur  d'Er-  
menonville, etc.  
 
Ê. 1644, (Cahier.) — In-fo'io, papier, 76 feuillets .  
 
itt?3. — Aveu et dinombrement de la terre et seigne urie  
de Nantouillet rendu à Louis, duc de Bourbon, princ e de  
Condé, comme comte de Dammartin, par Louis-Antoine Du  
Prat de Baibanson, marquis de Nantouillet.  
 
E. 1615. Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
1447-1673. — Exlrait de l'aveu et dénombrement de  
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la terre et seigneurie de Nantouillet rendu par Lou is de Précy  
à Antoine de Cliabanncs, comte de Dammartin; — aveu  et  
dénombrement de la seigneurie de Nantouillet rendu par  
Louis-Antoine Du Prat, marquis de Nantouillet, à Lo uis de  
Bourbon, prince de Condé (incomplet;; — acte de foi  et  
hommage fait à M. de Nantouillet par Paul Bellamy e t  
par Claude Lefebvre, héritiers de feu Etienne Picqu et.  
 
E. IG1G. Liasse.) — 5 pièces, papier; I pièce, parc hemin.  
 
ittî3-fi??l». — Extrait de l'aveu et dénombrement d e la  
seigneurie de Nantouillet; — acte de foi et hommage  de la  
terre de Nantouillet fait par Lallemant de Nantouil let à Louis-  
Joseph de Bourbon, prince de Condé, comme comte de Dam-  
martin ; — déclaration du domaine de Nantouillet ; — des  
droits généraux de la terre de Nantouillet; — des t erres de  



la seigneurie de Nantouillet au terrier de Vineuil.   
 
E. 1647. (Liasse.) — 26 pièces, papier (4 imprimées ).  
 
17J6-1776. — Déclarations passées au profit de Lall e-  
mant, seigneur de Nantouillet: par demoiselle Henri ette Du-  
quesne ; — par les administrateurs de l'hôpital du Saint-  
Esprit, à Paris; — parles directeurs de l'hôpital d e Saint -  
Jacques de Dammartin; — par la maison de l'Oratoire  delà  
rue Saint-Honoré, à Paris; — transaction entre Lall emant de  
Nantouillet et la maison de l'Oratoire; — procédure s contre  
Pierre Senel, pour la réunion au domaine de Nantoui llet de  
plusieurs biens vacants; — procès-verbaux d'enquête  sur le  
chemin de Nantouillet à Thieux ; — mémoires pour , Lalle-  
mant de Nantouillet contre frère Charles Millet, cu ré de  
Nantouillet [imprimés), etc.  
 
E. 1618. (Liasse.) — 33 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
IS9H-031». — Déclaration faite par messire Antoine  
Du Prat, chevalier, seigneur de Nantouillet, que la  ferme  
qu'il a acquise d'Aubert Beauclerc, bourgeois de Pa ris, est  
pour le compte du cardinal Du Prat, son père, arche vêque  
de Sens; — actes de foi et hommage : du fief Aubert -Beauclerr.  
sis à Nantouillet, fait à Gabrielle-ÉléonoredeMonla ult, dame  
de Vineuil, veuve de Henri d'Orléans, marquis de Ro thelin,  
par Antoine Du Prat, marquis de Nantouillet; — du f iel  
de Vinay, autrement dit le fief de Bonneville, fait  au Roi,  
à cause de son château de Meaux, par Antoine Du Pra t, sei-  
gneur de Nantouillet ; — du fief de Bonneuil, sis à  Vinanle,  
fait à Regnault de Nantouillet par Pierre de Bonneu il ; - du  
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nef du Moncel, sis à Thicux, par Philippe Des Essar ts à  
Charles de Melun, seigneur de Nantouillet ; — à Ant oine  
Du Prat, seigneur de Nantouillet, par Claude Des Es sarts; —  
mémoires sur le Qef du Moncel ; — actes de foi et h ommage :  
de plusieurs pièces de terre, sisesà Vinante, fait à Regnault de  
Nantouillet par Jean Berthin, à cause de Perrette, sa femme;  
 
— d'un fief qui fut à Pierre de Bonnay, par Antoine  de  
Chabannes, comte de Dammartin, à Charles de Melun, sei-  
gneur de Nantouillet; — du fief de La Bretonnerie, sis à  
Vinante, par Jean Fremière, seigneur dudit lieu, à Antoine  
Du Prat, seigneur de Nantouillet; — déclaration du fief de  
La Bretonnerie, etc.  
 
E. 1649. (Liasse.) — 10 pièces, papier ; 5 pièces, parchemin.  
 
1669-1775. — Répertoire des minutes du tabellionage   
de Nantouillet pendant l'exercice de Jean de Haussy  ; — baux  
du moulin banal de Nantouillet, faits : par Pharon Fayot,  
receveur judiciaire de la terre de Nantouillet, à N icole  
Leduc ; — par Lallemant de Nantouillet à Etienne Hu blot ;  
 
— état des terres de la ferme du moulin de Nantouil let ; —  
conventions passées : entre François Du Prat, seign eur de  
Nantouillet, comte de Barbanson , et le sieur Coudu n, pour  



la couverture du château de Nantouillet; — et Jacqu es  
Dhausy, pour la construction d'un pont sur le grand  fossé  
du château, etc.  
 
E. 1650. (Registre.) — In-folio, papier, 245 feuill ets.  
 
151$. — Papier terrier de la seigneurie de Nantouil let,  
rédigé pour messire Antoine Du Prat, seigneur dudit  lieu,  
chancelier de France. — Déclarants : maître Jean de  Me-  
leun, prêtre-curé de Villiers ; — Pierre Privé, vig neron;  
 
— Pierre de Choisy, etc. (Table des censitaires.)  
 
E. 1651. (Cahier.) — In-folio, papier, 69 feuillets   
 
ftSSS-IMM. — Déclarations des terres labourables du   
domaine de Nantouillet, que Monsieur entend bailler  à mois-  
son ; — inventaire des baux passés par M. de Nantou illet ;  
 
— état au vrai du revenu de la terre de Nantouillet  ; — ar-  
pentages : des vignes de la seigneurie de Nantouill et ; — des  
prés ; — des bois ; — état de rempoissonnement fait  es étangs  
de Monseigneur, tant à Nantouillet, Vinante, Marche morct,  
que Bonvent, etc.  
 
 
 
E. 1652. (Liasse.) —4 pièces, papier.  
 
1 43*-iGJ3. — Extraits des papiers censiers de la t erre  
et seigneurie de Nantouillet.  
 
E. 1655. (Cahiers.)— In-folio, parchemin, 30 feuill ets; 1 plan,  
papier, collé sur toile  
 
1766. — Procès-verbal de bornage des limites des se i-  
gneuries de Nantouillet et de Juilly, avec les terr es de Vi-  
nante, de Montger et de Saint-Marc, fait par César- Martin  
Richard, arpenteur royal delà maîtrise des Eaux et Forêts de  
Fontainebleau, résidant à Milry.  
 
E. 1654. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
175-1. — Plan de la terre et seigneurie de Nantouil let,  
levé à la requête de messire Étienne-Charles-Félix Lallemant  
de Nantouillet, seigneur dudit lieu et du comté de Marly-la-  
Ville et autres lieux, par Richard, arpenteur-géomè tre, rési-  
dant à Mitry -en -France.  
 
E. 1655. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1755-1757. — Compte de la recette de !a terre de  
Nantouillet, rendu à Lallemant de Nantouillet, seig neur de  
Marly-Ia-Ville, par Jean- François Lefèvre, notaire  à Senlis;  
— mémoire des travaux de maçonnerie, decharpenterie ,etc,  
exécutés au château et à la ferme de Nantouillet, p ar Bes-  
nard, entrepreneur, demeurante Marly -la- Ville.  
 
E. 1656. (Liasse.) — 1 pièce et 1 plan , papier.  
 
1766.— Procès-verbal de bornage d'entre les seigneu ries  



de Juilly et de Nantouillet ; — plan des limites  
 
E. 1657. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
1766. — Flan et bornage des limites d'entre les sei gneu-  
ries de Juilly et de Nantouillet (2 e exemplaire).  
 
E. 1658. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1766. — Plan du bornage des limites d'entre les sei -  
gneuries de Nantouillet et de Juilly d'avec Vinante , Montger  
etSaint-Marc.  
 
 
 
SEP.IE E. —  
E. 1G39. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
ijg«. — Plan de la lerre el seigneurie de Juilly, l evé à  
la requête de messire Lallemant de Nantouillet, par  César-  
Martin Richard, arpenteur.  
 
E. 1660. (Plan.l — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
fl.Gs. — Plan de la lerre. et seigneurie de Juilly,  levé  
par Richard 2 1 * exemplaire, incomplet). .  
 
E. 1661. (Liasse.) -- G pièces, papier ; ï pièces, parchemin.  
 
i;50-fl«cs. — Aveu et dénombrement du lief de Til-  
lières rendu à Armand -Louis de Sérent , marquis de   
Ouerfilis, seigneur de Juilly , par Antoine Olivier  de Na-  
varre , procureur fiscal de la seigneurie de Villen euve-sous-  
Dammartin ; — acte de foi et hommage du fief de Mon gres-  
sin, paroisse de Montger, fait à madame de Pontchar train  
dame d'Oissery, par Elisabeth Charrette de Montlebe rt, veuve  
en secondes noces d'LIenri-François de Bretagne, co mte de  
Vertus, et en premières noces de Louis de Sérent, m arquis  
deQuerfilis; — par Lallemant de Nantouillet ; — rec onnais-  
sance d'une rente foncière de 15 livres, passée au profit du  
marquis de Querfilis par Etienne Leclerc, etc.  
 
E. 1662. (Liasse.) — -2 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
S5GS-fl?«9. — Procès-verbal de mesurage et de bor-  
nage des terres composant le domaine de la seigneur ie de  
Juilly, par Richard, arpenteur royal à Mitry ; — ét at figu-  
ratif des terres tenues à bail par Aubry ; — baux d e la ferme  
seigneuriale de Juilly fails par Lallemant de Nanto uillet à  
Geneviève-Marguerite Benoist, veuve de Jean-Françoi s  
Haquin; — du pavillon el des jardins de Juilly, par  Lalle-  
mant de Nantouillet à Marie-Denise Francard, veuve d'An-  
toine Lefebvre.  
 
E. 1GG3. (Liasse.) — 13 pièces et 1 plan, papier; I  pièce,  
parchemin.  
 
«SêO-SîK-S — Déclaration des terres et des droits d e  
seigneurie appartenant aux dnmes religieuses de l'a bbaye de  
Juilly, au diocèse de Meaux; — procédures entre les  reli-  
gieux de l'Oratoire de Paris et Robert Aubery, seig neur de  



Juilly ; — procès-verbal pour la descente des eaux et pour la  
séparation des bois du seigneur de Juilly et des pr êtres de  
l'Oratoire ; — transactions entre le seigneur de Ju illy et  
Sei»e-et-Oise. — Série E.  
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les religieux de l'Oratoire, etc. — Concession d'un  terrain  
faite par Lallemant de Nantouillet a messieurs de l 'Onu.  
 
E. 1664. (Registre.) — In-fulio, papier, 151 feuill ets.  
 
iftoo. — Terrier de la seigneurie de Juilly. rédigé  pour  
Nicolas Parent, seigneur dudit lieu, par Jean Guill ery, pra-  
ticien à Nantouillet. — Censitaires : Etienne Brice , bour-  
geois de Paris; — François Masle, etc.  
 
I". 1GG3. (Registre.) — In-folio, parchemin, 174 fe uillets.  
 
16ÎÎ-I69S, — Terrier el cartulaire de la seigneurie  de  
 
Juilly, rédigé pour Jean Joisel, avocat, seigneur d udit lieu,  
par Jacques Simon, tabellion à Juilly. — Censitaire s : dame  
Marie Poisson, veuve de noble homme Roger Bontemps.  de-  
meurant à Paris; — Catherine Poquet, femme de Frai  
de Grétas, sieur de Saint-Julien ; — Nicolas Vcrsig ny, etc.  
 
E. IGGG. (Registre.) — In-folio, papier, 135 feuill ets.  
 
t69?-c;oa. — Cueilloir ou abrégé du terrier de là s ei-  
gneurie de Juilly. — Censitaires : les religieuses de l'abbaye  
de Notre-Dame du Fraustel, dit le Bois-aux-Dames-Iè s-Mal-  
noue ; — Jean et Jacques Delafosse, etc.  
 
E. I1IG7. (Liasse.) - 190 pièces et 3 plans, papier ; -2 pièces,  
parchemin.  
 
 
 
i,5i sîlï. — Assignations données à Louis Robinet,  
à Nicolas Ganneron, etc., cabaretiers à Marly-la- V ille, pour  
avoir donné à boire le dimanche, pendant les vêpres  ; —  
condamnations: d'Etienne Feux, maréchal ferrant à M arly-la-  
Ville, à 30 livres d'amende, pour avoir tendu des c ollets en  
lil de laiton dans les remises de Marly ; — de Jacq ues Glo-  
rian et autres, à 50 livres d'amende, pour avoir in sulté le  
sieur Masson, concierge au service de M. Lallemant de  
Nantouillet; — de Jean-Baptiste Petit, charretier, à ?> livres  
d'amende, pour avoir insulté le garde chasse de Mar ly-la-  
Ville; — de François Bourguignon et autres., à 5 li vres  
d'amende, chacun, pour avoir ramassé du bois dans l es taillis  
de l'uiseux; — de Louis-Robert lluet, fermier de l' Hôtel-  
Dieu de Paris, à Marly-la-Ville, à 3 livres d'amend e, pour  
n'avoir pas balayé, pendant deux dimanches, la ruel le entre  
l'église et le jardin du presbytère, et pour avoir ainsi contre-  
venu aux ordonnances de police; — poursuites dirigé es  
contre deux jeunes filles de Marly-la-Ville qui son t allées  
dans un champ de M. de Nantouillet arracher ce que l'on  
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appelle des pommes déterre, — information contre Ja cques  
Glorian, aceusé de vol de gerbes de blé, etc. — Pro cédures  
faites ii la requête de M. Lallemant de Nantouillet ; contre  
Guillaume Aubert et contre Vincent Plet, receveur d e la  
seigneurie du Vanvres, à l'occasion de la propriété  d'une  
pièce de terre, située à Bcllefontaine ; — à rencon tre d'An-  
toine Manceau pour le contraindre au paiement du dr oit de  
four banal; — contre messieurs de l'Oratoire, pour le pa-  
vage du chemin de Nantouillet, etc.  
 
E. IG08. (Registre.) — In-folio, papier, 1." feuill ets.  
 
i'Ati-i?&ê. — Recelte et dépense faites pour M. Lal -  
lemant de Nantouillet, seigneur de Marly-la- Ville,  par Robert-  
Antoine Demilly. — « Reçu des droits seigneuriaux d e  
Marly-la-Ville, 328 livres 5 sols. »  
 
E. 1069. (Liasse.) — 107 pièces, papier.  
 
!746-i748. — Comptes des recettes et des dépenses  
faites pour M. Lallemant de Nantouillet par M. Flam and,  
pour les terres de Marly et de Puiseux ; — de la fe rme sei-  
gneuriale de Marly-la-Ville; — du sieur Demilly, et c.  
 
E. 1670. (Liasse.) — 104 pièces, papier.  
 
1749-175?. — Comptes des recettes et des dépenses d es  
terres de Marly-la- Ville et de Puiseux, faites pou r Lallemant  
de Nantouillet par le sieur Dautry. — « Recette : 6 0 livres  
payées par le sieur Piat, adjudicataire des fruits du jardin de  
Puiseux, etc. »  
 
E. 1671. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
t?y t-fi « îi — Comptes des recettes et des dépense s des  
seigneuries de Marly-la-Ville et de Puiseux, laites  pour Lal-  
lemant de Nantouillet par Toussaint Gallais ; — éta ts des  
droits de cens dus : h la seigneurie de Marly-la-Vi lle; — à  
la seigneurie de Nantouillet ; — à la seigneurie de  Juilly, etc.  
 
E. 1072. (Liasse.) — 149 pièces, papier.  
 
177S-1Î89. — Quittances de l'impôt du vingtième ; —   
étals de la paille fournie par M. Poiret; — quittan ces : de  
Masson, concierge du château de Marly-la-Ville; — d cLolto,  
pâtissier à Juilly, pour la fourniture du pain béni  ; —du  
sieur Robineau, chirurgien, pour les soins donnés à  Cirier,  
garde chasse de M. de Nantouillet, attaqué d'une co lique  
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d'indigestion ; — mémoires de Richard, arpenteur à Mitry;  
— de Barat, maréchal ferrant ; — de Duval, serrurie r à  



Juilly, etc.  
 
E. 1673. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 8 pièces, pa rchemin.  
 
1755-1789. — Lally-Tolendal (Trophime Gérard,  
comle de), seigneur de Lally, près de Saint-Germain -en-  
Layc. — Vente et inféodation d'un grand clos, d'un jardin et  
de la place du château, sis à Carrières, près de Sa int-Ger-  
main, faite par Achille-Joseph Gojard, comme surint endant  
des domaines et maisons du comte d'Artois, à Trophi me  
Gérard, comte de Lally-Tolendal, des anciens seigne urs et  
chef de Maonmhuigh et de Tullahy-Maolala en Irlande ; —  
bail du jardin du château de Carrières, fait par Ba sile Ra-  
gayer, régisseur du domaine de Maisons, à François Poulet,  
jardinier ; — de pièces de terre, sises à Carrières , à Claude-  
Martin Messager; — vente d'une maison et de pièces de  
terre, sises à Carrières, faite par Sébastien Genes t, valet de  
l'abbé de Saint-Cyr, à Hilaire-Michel Buret, vigner on ; —  
d'une maison sise à Carrières, par les héritiers de  François  
Joncheret à mademoiselle Marie-Élisabelh Dillon ; —  de  
cette même maison, par mademoiselle Dillon à Jean-B aptiste  
Buret ; — de ladite maison et de plusieurs autres h éritages,  
sis à Carrières, par Jean-Baptiste Buret à Trophime  Gé-  
rard, comte de Lally -Tolendal, etc.  
 
E. 1674. (Liasse.) — 21 pièces, papier ; 16 pièces,  parchemin.  
 
1643-176S. — Acquisition par mademoiselle Marie-Eli -  
sabeth Dillon, d'une maison sise à Carrières-sous-l e-Bois, et  
appartenant à Louis Raveaude Lusay, mestre de camp de ca-  
valerie; — contrat de mariage de Jean de Meindy, ta illeur  
d'habits à Paris, et de Lorraine Lefebvre ; — vente  d'une mai-  
son, sise à Carrières, faite par Jean de Meindy à J ean Olli-  
vier, maître sellier-lormier et carrossier à Paris;  — par le  
curateur de la succession vacante de Jean Ollivjer à Denis-  
Gervais Fossart, sieur de Mincourt; — par Denis-Ger vais  
Fossartà Etienne Lefcbvre, capitaine de charroi de l'artillerie  
de France ; — par madame veuve de Moncrif , comme h éri-  
tière de César-François de Moncrif, sieur de La Man dreuse,  
son fils, à Louis Raveau de Lussay, etc.  
 
E. 1075. (Liasse.) — 5 pièces, papier ; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1784-1789. — Obligation d'une somme de 7,500 livres   
souscrite par Trophime Gérard, comte de Lally-Tolen dal, au  
profit d'Étienne-Simon Naze, dit Saint- Etienne ; —  mémoire  
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d'Oudot, marchand à Paris; — de travaux de menuiser ie  
exéculésà l'aris par GugnoD, menuisier, dans l'appa rtement  
occupé par le comte de Lally-Tolcndal, rue Saint-Hy acinthe ;  
— des travaux de charpente exécutés au château de C arrières-  



sous-Bois, sous les ordres de M. Soufflot-Ic-Rnmain , archi-  
tecte, par Dé-jardin, charpentier; — des travaux de  menui-  
serie, par Philippe Hallot, menuisier à Saint-Germa in-cn-  
Laye; — de peinture, par Barthélémy, vitrier-peintr e à  
Saint-Germain (ces mémoires sont tous réglés par So ufllot-  
le-Romain). — (Par arrêté du lt vendémiaire an XI,  
M. de Lally-Tolendal fut autorisé à faire retirer d es archives  
de Seine-et-Oise, cinq liasses renfermant des papie rs de  
famille.)  
 
E. 1G7G. (Liasse.) — H pièces, papier.  
 
1750-1784. — Lamarche (Antoine-Servan). — Nomi-  
nation de Roch-François Duchesnoy, procureur au bai lliage  
de Versailles, comme tuteur d'Antoine-Servan Lamarc he; —  
permission donnée par Philippe, comte de Noailles, gouver-  
neur de Versailles, à Antoine Lamarche, de s'établi r à Ver-  
sailles, comme maître maçon ; — quittance de la som me de  
16 livres 13 sols * deniers, donnée à Antoine Lamar che par  
le syndic de la communauté des maîtres maçons de Ve r-  
sailles, pour la finance de sa réception comme maît re ; —  
quittances de la femme Bardon , etc. — (Succession en  
déshérence.)  
 
E. 1677. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1784-1789. — Lameth (Charles-Malo-François, comte  
de;. — Contrat de mariage de Charles-Malo-François de  
Lameth, mestredecamp du régiment d'Orléans, et de M arie  
de Picot; — vente de la terre et seigneurie d'Osny,  près de  
Pontoise, faite à Jean-Baptiste de Picot, marquis d e Cler-  
mont- Dessus, et à Charles, comte de Lameth, par Ai mard-  
Charles-François de Nicolay, président au Grand Con seil; —  
constilutions : d'une rente de 350 livres au capita l de 7,000  
livres, faite par le comte de Lameth au profit d'Al exandre-  
François de Bucy, comte de Canaplet; — au profit de   
madame de Fricamps, d'une rente de 630 livres au ca pital de  
13,000 livres; — obligation d'une somme de 10,000 l ivres  
souscrite par le comte et par la comtesse de Lameth  au pro-  
fit de Jacques-Toussaint- Vallery-Dclattre de Colli ville; —  
vente de la terre de Bellegarde, sur les bords de l a rivière de  
la Nive, faite par Jean-Baptiste de Picot à Nicolas  d'Arcan-  
gues ; — du domaine de Marracy, à Etienne-Joseph Pa vie  
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de Villeviellc; — mémoires : de médicaments fournis  à  
M. de Lameth par Demachy, pharmacien; — de Ttao-  
massin, maître tailleur; _ de Cherct. arquebusier; -  
de Bravé, marechal-ferrant à Paris; _ des ouvrages de  
sculpture faits pour le comte de Lameth, au château  d'Osny,  
par Laplace, sculpteur, sur les dessins de M. Gisor s, archi-  
tecte; - de pose de carreaux, parBunel, marbrier, e tc.  
 
E. 1G78. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
178©. - Lan.noix (comte de). - Plan de la nilrière  



royale du comte de Lannoix formée par le sieur Duch ateau,  
à Dreux; — de la nilrière artificielle.  
 
E. 1673. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1753-1778. — Lanternier (Jean-Nicolas). — Acte de  
baptême de Jean-Nicolas Lanternier ; — extrait de l 'acte de  
profession de Jean-Nicolas Lanternier comme moine d ans  
l'abbaye royale de Saint-Victor-lès-Paris.  
 
E. 1680. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
XVIII e siècle Laroche (Louis-Charles-Auguste de),  
 
chevalier de La Groie. - Lettres de chevalier de l' Ordre  
royal de Saint-Louis, accordées au sieur Louis-Char les-  
Auguste de Laroche, chevalier de La Groie, lieutena nt en  
second au régiment des Gardes-Françoises ; — lettre  du Roi  
désignant le sieur de Sombreuil pour recevoir M. de  La Groie  
chevalier de Saint-Louis.  
 
E. 1681. (Liasse. 1 — 1 pièce, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
1735-1787. — Laslier (Pierre-François). — Bail à  
rente foncière de plusieurs pièces de terre apparte nant à la  
chapelle de Notre-Dame de Villeneuve, paroisse Sain t-Lubin  
de Rambouillet, fait par Guillaume-Octave Debret, d u con-  
sentement de Guillaume-Nicolas Laslier, prêtre, cur é de  
Rambouillet, à Claude Thourette, avocat au bailliag e de .Mont-  
fort ; — vente d'un clos et de plusieurs pièces de terre, situés  
à la Villeneuve, paroisse de Rambouillet, faite à P ierre-Fran-  
çois Laslier, marchand à Rambouillet, par Jean-Nico las  
Chambrette, sculpteur.  
 
E. 1682. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1767-1783. — Laveudy (Clément-Charles-François de),   
ministre d'État. — Transaction entre le duc de Pent hièvrc,  
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seigneur de Rambouillet, et Clémenl-Charles-Françoi s de  
Laverdy, minisire «l'État, relativement aux limites  et bor-  
nages clos soigneurs de Rambouillet et de Gambais; — copie  
de la vente de deux maisons, sises à Paris, rueGuén egaud,  
vis-à-vis la petite porto do l'hôtel de la Monnaie,  faiteà M. de  
Laverdy par les héritiers de Pierre- Joseph Huot de  Vaubercy  
Lors ùe l'inventaire fait à Gambais, après la conda mna-  
tion à mort de Laverdy, en l'an II, on trouva dans les archi-  
ves du château do Neuville 1 18 boîtes en buis tout es vides.  
Les titres et documents avaient disparu .  
 
E. 1083. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
«?G?-£?s»?. — Leacmoxt. — Certificat de noblesse dé -  
livré à messieurs de Leaumont, par le chevalier de Laval, par  
Loubun de Coubayras, etc., gentilshommes de la juri diction  



de JMontpezat; — lettre de M. do Monthiers; — extra it de  
l'inventaire dressé après le décès do Jean -Baptist e-Charles  
Bourel de Lozier.  
 
E. 1G84. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
i?s6-2îS2. — Lebas (Marie-Catherine Dubois, veuve  
de François). — Actes de baptême : de François Leba s; —  
de Marie-Catherine Dubois; — de Louis Dubois; — de  
Louis Jean ; — de Julien Lebreton; — de Jean Suzane ; —  
actes de décès d'Anne Olivier, femme de Louis Jean;  — de  
Françoise Lesain, femme de Julien Lebreton; — de ma riage  
de Jean Suzane et de Marie Lorier, etc. (Succession  en  
déshérence.  
 
E. 1(85. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
«?83-«î§9. — Lebas du Plessis (François-Nicolas),  
seigneur de Saint-Prix, deLagrango-Rubelleetde Maub uis-  
son. — Baux do pièces de terre, sises à Ermont et à  Saint-  
Prix, faits par Lobas Du Plessis : à Simon-Pierre J acquin ;  
— à Denis Lamotte; — à Jean-Baptiste Bontemps; — ii   
Biaise Bourgeoin ; — du Clos-Fillassier, à Jacques- Etienne  
Boudignon, etc.  
 
E. 1G8G. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
fî86. — Lebel (François-Nicolas). — Lettres de rati fi-  
cation par le Roi., de l'acquisition faite au Chàte lot de Paris  
par François-Nicolas Lebol, libraire-géographe de M adame,  
d'une maison, sise à Versailles, rue de la Paroisse  et d'un  
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terrain faisant partie de l'ancien cimetière do Noi re-Dame,  
provenant du sieur Fleury do Gaumont.  
 
 
 
E. 1687. (Liasse.) — 1 pièce, papier (imprimée).  
 
XYiSï" siècle. — Lebet. — Mémoire signifié par  
 
Antoine Lebot et autres, demeurant a Étampes, hérit iers do  
Claude Lebet, contre le sieur Ribauld, écuyer, sieu r de La  
Chapelle, receveur des traites cie la ville do Gann al-cn-Bour-  
bonnais (imprime).  
 
E. 1GS8. (Liasse.; — 11 pièces, papier; l pièce, pa rchemin.  
 
148â-l?e-ft — Leblanc Pomard. — Contrat par lequel  
Simon de Limoges, écuyer, seigneur de Ws en partie,  cède  
à Louis de Dampont, écuyer, seigneur de Ws en parti e,  
plusieurs héritages, situés au territoire de Ws etd 'Ableiges ,  
et reçoit en échange le tiers d'une dime appelée la  Dime-  
Berthault, assise au lieu dit le Vieil-Ws ; — aveu et dénom-  
brement du fiof d'Ws rendu par Jean de Dampont, sei gneur  
dudit lieu, à Louis de Chaulmont, écuyer, seigneur d'Ar-  
thieullc, à cause de cette seigneurie; — extrait do  l'aveu  



d'Ws fait par Maximilicn Damours, seigneur dudit li eu, à  
Hugues de Chaumont, seigneur d'Arlhieulle ; — noms dos  
tenanciers des terres sujettes à la dime, appelée l a Dlmc-  
Berthault ; — vente des droits d'échange, honorifiq ues et  
de prééminence, dans les paroisses d'Ws et de Courc elles-sur-  
Viosne, faite par Jean Garnier, adjudicataire des d roits  
d'échange dans la Généralité de Paris, à madame Mar guerite-  
Thérèse Damours, veuve de François de Levemont, dam e  
d'Ws et de Courcelles; — aveu de la terre de Cource lles  
fait à Catherine de Hardeville, veuve de Thibaut de  Chante-  
merle, par Philippe de Courcelles, écuyer d'écurie du Roi ;  
— sentence de la prévoté de Pontoise, maintenant le  curé do  
Courcelles dans la possession de la dime dudit lieu , et recon-  
naissant au seigneur de Courcelles le droit do cham part ; —  
transaction entre le curé de Courcelles et le seign eur dudit  
lieu, relativement à la perception de la dime, etc.  (Ces titres  
avaient été déposes par M. Leblano-I'omard, proprié taire  
des dîmes inféodées de Courcelles-sur-Viosne.)  
 
E. 1089. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
i?4S-i?!s9. — Lebreton des Chapelles (Louis-Ga-  
lion , lieutenant-colonel d'infanterie. — Ordres do nnés par  
M. do Vaudreuil à Louis-Gaticn Lebreton, cadet à l' éguil-  
lellc, à la Nouvelle-Orléans; — lettre du Roi accor dant à  
Lebreton Des Chapelles la croix de Saint-Louis; — q uit-  
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lance de la somme de 39 livres payées par Lebrelon Des  
Chapelles pour le droit de capitalion do lieutenant -colonel  
du régiment des Grenadiers royaux delà Guienne; — p ro-  
curation donnée par Louis de Remoussin à Lebreton D es  
Chapelles; — placet au Roi; -- lettres d'Alexandre de  
Lamelh 3 Lebreton Des Chapelles ; —actes de baptême  : de  
Louise-Sophie Lebreton Des Chapelles ; —du Louis-Fr an-  
çois-Marie Lebrelon; — de Louis-Joseph Lebrelon; —  
nomination de l'abbé Louis-Joseph Lebreton à la pré bende  
de la chapelle de Notre-Damc-de-Piété, fondée en l' église  
d'Auch ; — lettres de l'abbé Lagille, relativement à la nomi-  
nation de l'abbé Lebreton, etc.  
 
E. ÎG'JO. (Lias'e.) — 17 piçces, papier.  
 
8589-1*?!*. — Fragment généalogique sur la maison  
de Lebreton, originaire de Normandie; — noies généa lo-  
giques sur la famille Lebreton ; — copie de la lett re du sieur  
Lebreton de Villandry à M. l'Amiral, sur l'entrée d e l'em-  
pereur h Génçs; — contint de mariage d'Edouard Lebr e-  
ton, chevau-léger de la garde du Roi, seigneur de B richan-  
teau en partie, et de Madeleine-Catherine de Villel ume; —  
provisions de l'office de commissaire de police hér éditaire,  
en la ville de Montereau, accordées à François Lebr elon,  
notaire royal à Montereau ; — certificats de M. de Vaudreuil,  
concernant Jean-Baptiste Lebreton Des Chapelles, ca det-  
fusilier; — de M- de Rochemore, concernant M. Lebre lon,  
membre du conseil supérieur de la Louisiane; — état  des  
papiers envoyés par Jacques-Gation Lebreton, lieute nant de  
l'AmirautéàSt-Doaiingue.àM. Lebreton Des Chapelles,  etc.  



 
E. 1691. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
JÎ6S-SÎÎS. — Lettres de M. Lebrelon père, conseille r  
à la cour des Monnaies, adressées à ses fils. Le 26  août 1773 :  
« Vous ayant provenu, mon fils, que je devois adres ser ma  
« procuration à Votre frère d'Orgenoy, et le charge r de faire  
« valoir notre habitation indivise et de tous nos i ntérêts  
.. dans la colonie de la Louisiane, je vais profite r d'une oc-  
« casion directe, qui part sous huit jours, pour la  faire  
« rendre avec mes lettres dans cette colonie, etc. » — Lettre-;  
de madame Lebrelon mère, née Berthelin.  
 
E. 1G92. (Liasse.) — 8i pièces, papier.  
 
fl769.a?»y. — Lettres et minutes de lettres de Lebr e-  
ton Des Chapelles : « Mademoiselle Hemeriek permet- elle  
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« que, le dernier jour de l'an G9, je prenne du cho colat  
 
.. avec elle, aussi bon que celui de la messe de mi nuit? Je  
 
« crains de partir chargé du courroux d'une aussi a imable  
 
- personne, et ce me seroit pour l'an 70 le plus ma uvais  
« pronostic. Mademoiselle Hemeriek est trop généreu se  
« pour se refusera ma prière, quoique susceptible d e ran-  
« cune qu'on ait voulu me la représenter; ne me con -  
« noissant chargé d'aucun tort , j'ose me présenter  à  
« elle avec toute l'assurance d'un innocent ; elle se rappellera  
« peut-être avoir bien voulu m'accorderce titre.  
 
E. 1093. (Liasse.) — G8 pièces, papier.  
 
îîTO-fl?»©. — Lettres de madame Lebrelon Des Cha-  
pelles, née Hemeriek., adressées à son mari. A Vers ailles, le  
2 janvier 1770 : « Dis donc, monsieur, lu es bien h ardi de  
» m'écrire avec cette liberté ; j'aurois envie dote  répondre  
« de même; mais non ! Ce que je vais vous dire me v engera  
« de ce que vous m'écrivez, un galimatias où je n'e ntends  
« rien. M. Colignon vous a remis au 15 ou 16 de ce mois;  
v vous pouvez vous en consoler avec vos charmantes co-  
« quelles de Taris, qui vous font oublier que c'est  demain  
« ma fête. Je suis pourtant si bonne que je vous pa rdonne  
« sans vous entendre : la peur y entre pour quelque  chose.  
« Vous êtes près de la rivière, et une tète aussi f êlée que la  
« vôtre n'a pas besoin de grand chagrin. Prenez que  cela en  
» soit un. Mon [tapa a été voir hier M. Colignon, q ui lui a  
 
- dit qu'il publierait un ban dimanche prochain, et  que  
« mardi vous pourriez conclure. Adieu, portez vous bien,  
« car je vois que vous n'avez pas beaucoup d'empres sement  
« de me voir. Il est vrai que je n'en vaux pas la p eine, sans  
« cela, vous me diriez le moment et le jour où on a ura le  
« plaisir de vous voir. En voilà bien long pour une  per-  
o sonne qui ne vouloit pas écrire. Brûlez ma lettre , je vous  
a prie; je serais très-fâchée qu'elle soit vue. » —  Lettres de  



Lebreton Des Chapelles, fils; — de Caroline Lebrelo n Des  
Chapelles; —de Lebreton de Sainte-Mesme, frère de L e-  
breton Des Chapelles.  
 
E. 1694. (Liasse.) — 72 pièces, papier.  
 
l770-fi7S9. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-   
pelles par son cousin Jean-Baptiste Lebrelon Des Ch apelles.  
Le 11 avril 1789 : « Il faut avouer, mon cher cousi n, que  
« M. de Monthion est un cruel créancier; si j'en av ois un  
« second comme celui-là, j'abandonnerais la partie.  Je ne  
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<? sais ce qu'il faut faire pour contenter cet homm e. Je lui ai  
? dit que je m'en occupois sans relâche de trouver trente  
« mille livres à emprunter, et en même temps à vend re ma  
« maison. Tout cela est très-vrai : M. Thiron en a connois-  
<c sance. J'ai plus fait : je lui ai offert mon pou voir pour la  
h vente de cette maison. II ne veut pas se prêter a ux cir-  
« constances et attendre l'événement des États-Géné raux,  
<? qui doit faire mettre en circulation cet argent que chacun  
« resserre à qui mieux mieux.» — Lettres de madame Lebre-  
ton Des Chapelles; — de Lebreton Des Chapelles, nev eu ; —  
de Lebreton Des Chapelles, officier au régiment d'A qui-  
taine.  
 
E. 1695. (Liasse.) — 60 pièces, papier.  
 
t 7? 1-1789. — Lettres de Lebreton d'Orgenoy, adres -  
sées à M. Lebreton père et à son frère, Lebreton De s Cha-  
pelles. Le 2 septembre 1786 : « Je ne présume pas, mon  
« cher frère, que le ministère de France ne nomme p lus  
« personne pour remplacer M. Villars. J'espère que,  si les  
« choses subsistent sur le pied ancien, que vous, v ous obtien-  
« drez pour moi cette place. Elle me convient mieux  que  
« fout autre, parce que je serai indépendant, et ri en n'est  
« aussi agréable. Je ne perds point, malgré les pro jets que  
« vous me voyez former, qui tendent à rester à la L ouisiane; »  
— de madame Lebreton d'Orgenoy, née Harang;— de Leb re-  
ton de Villandri; — de Lebreton (de Montfort-l'Amau ri); —  
de madame Lebreton de Sagné.  
 
E. 1696. (Liasse.) — 60 pièces, papier.  
 
1757-1789. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-  
pelles : parM. Asselin; — par le chevalier de Barra s. DeCuar-  
leville, le 16 octobre 1785 : « Je vous annonce ave c douleur,  
« monsieur, que nous avons perdu, ces jours dernier s, en  
« la personne de M. le chevalier de Sainte-Mesme: v ous, un  
« frère digne de votre estime; moi, un ami que je r egretterai  
« toute ma vie. Il emporte avec lui les regrets de tous ceux  
« qui l'ont connu, et sa mémoire est en vénération dans  
.. toute la garnison de Charleville et de Mezières;  » — par  
M. Bellevue; — par M. Bertou; — par Bizoton; — par  
M. Bonnerot.  
 
E. 1697. (Liasse.) — M pièces, papier.  
 



1755-1789. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-  
pelles: par M. Boucher; — par M. Bourdereau ; — par   
M. Bourdon, père ; — par M. Bouteiller ; — par M. B outon;  
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— parle comte de Brienne. De Versailles, le 12 avri l 1788 :  
« J'ai revu, monsieur, la lettre que vous m'avez fa it l'hon-  
« neur de m'écrire pour m'informer de la naissance de votre  
« dix-septième enfant. Veuillez, je vous prie, rece voir mon  
•> compliment le plus sincère sur cet événement ; »  — par  
madame de Brienne ; — par le maréchal de Broglie ; —  
par M. Brunaud ; — par le baron de Bruyères-Saint-  
Michel; — par le comte de Butler; — par le vicomte de  
Butler.  
 
E. 1698. (Liasse.) — 39 pièces, papier.  
 
 
 
1756-1789. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-  
pelles : par madame de Calvimont-Tayac ; — par M. C amus;  
— par M. Cartault; — par le maréchal de Castres, mi nistre  
delà marine : « J'ai mis, monsieur, sous les yeux d u Roi la  
" demande que vous venez de renouveler pour que vot re  
« pension soit portée à 1,200 livres, avec effet ré troactif. Sa  
« Majesté a décidé que le traitement de 800 livres qu'elle  
« vous avoit accordé était suffisant, et que, n'éta nt plus à son  
« service, vous n'étiez pas fondé à réclamer de nou velles  
« grâces. Je vous transmets avec regret cette décis ion de Sa  
« Majesté; » — par M. de Calonne ; — par M. Canivet  ; —  
par M. de Cazaux-Laran ; — par M. Chauvel; — par  
M. de Cheveigné; — par M. Choffard ; — par M. Coche -  
rel ; — par M. de Coigne ; — par madame de Coigne, née  
Loppinot; — par M. Comynet ; — par M. Conway; —  
par madame Conway, née Macarty 'veuve de César Lebr e-  
ton) ; — contrat de mariage de madame Conway ; —  
lettre de madame de Courseulle, née Morand.  
 
E. 1699. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
1776-1789. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-  
pelles: par M. Dalleward; — par M. Delmart; — par  
M. Demirée ; — par M. Dufort ; — par M. Duperrier; —  
par M. Duportail : « Le sieur Lopinot, monsieur, so us-  
« lieutenant dans le régiment d'Aquitaine, peut, dè s qu'il  
« est de semestre, en user pour se rendre auprès de  M. son  
« père , commandant au Port-au-Prince , île Saint-D o-  
« mingue, pourvu qu'il soit de retour au régiment à  l'ex-  
« piration ; » — par le sieur Du val.  
 
E. 1700. (Liasse . ) — 55 pièces, papier.  
 
1776-1789. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-  
pelles : par Favre d'Aunoy; — par Fazeude ; — par E ,  
Fosse; — par Fourmantin ; — par madame Frégier; — i   
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'25;  
 
 
 
par madame Goullier, née Déparviller -, — par Grand  ; —  
par le comte de Guiton : > Je suis parti de Paris s i brusque-  
« ment, mon cher ami, que je n'ai pu vous aller fai re mes  
« adieux. Différentes circonstances m'ont décidé : des compa-  
« gnons d'une part, et de l'autre la nouvelle du dé part  
« de quinze à vingt mulâtres, partis de Paris pour venir  
« s'embarquer ici , avec cinquante ou soixante brig ands,  
o pour aller faire la révolution à Saint-Domingue.. .. »  
 
E. 1701. (Liasse.) — 6" pièces, papier.  
 
17SO-A7S9. — Lettres adressées à Lebrelon Des Cha-  
pelles: par .M. Hamelin; — par M. Hemeric de Cirtou zière,  
beau-père de M. Lebreton. Le 13 décembre 1786 : « Q uoique  
« votre lettre, mon cher et bien aimé beau-fds, ren ferme des  
« choses pénibles sur l'ingratitude que vous avez é prouvée,  
» et que je voulois épargner, si vous aviez voulu m e croire  
« pendant mon séjour auprès de vous; ces vicissitud es néan-  
« moins ont diminué...; «—parle chevalier Charles H emeric  
de Carlouzière ; — par madame Hemeric.  
 
E. 1702. (Liasse.) — 29 pièces, papier.  
 
•755-1Î89. — Lettres adressées à M. Lebreton père e t  
à Lebreton Des Chapelles : par M. Hennin, maître de s  
comptes; — par M. Uervier ; — parla veuve Homberg; —  
par Hurel, procureur du Roi des Eaux et Forêts, h M ortagne;  
 
— par Jardin père : « J'aurois une prière à vous fa ire. J'ai  
» beaucoup hésité pour la faire ; mais., me trouvan t absolu-  
« ment très-gêné par un retard que l'on m'a fait co ncernant  
« ma pension...; <?? — par M. de Jarry; — par Jomai n l'aîné;  
 
— par Lacoudrée; — par le chevalier de Lacardonnie.   
 
E. 1703. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1743-I7S9. — Lettres adressées à Lebreton père et à   
Lebreton Des Chapelles : par M. de La Fresnière; — par La-  
germonière; — parle comte de La Luzerne, ministre d e la  
marine: a J'aurois désiré, monsieur, qu'il m'eut ét é possible  
« de vous procurer les grâces du Koi, à l'occasion de la  
« naissance de votre dix-septième enfant; mais, les circons-  
* tances commandant la plus sévère économie, je vou s prie  
« d'être persuadé de mes regrets; » — par le prince  de  
Lambesc ; — par de La Mortière ; — par Laporte ; — par  
Laporterie; — par l'archevêque d'Auch (Apollinaire de La  
Tour du Pin-Montauban) ; — par le duc de La Vauguyo n.  
 
 
 
E. 1704. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 



1757 -1739. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-   
pelles : par le sieur Lebrecurt; — par M. Lebrun : a Le pro-  
« longement du chemin, monsieur, de Sèvres à VilIe- d'A-  
« vray, pour communiquer par Marnes avec l'ancienne   
'• route de Normandie par Rocquencourt, Saint-Nom d e  
« Maule, doit passer dans le bas do votre enclos. L a saison  
« ne permettant pas d'attendre plus longtemps pour conti-  
« nuer cet ouvrage, qui m'a été ordonné dès le prin temps,  
« j'ai l'honneur de vous prévenir qu'il seroit à pr opos de  
« s'occuper incessamment de cette partie...; » — pa r Lemarié;  
— par madame Lemarquant; — par Lemoine; - par Lerou x;  
 
— par lecomte de Lestrade; — par Lharang ; — par le  cheva-  
lier de Lomenie ; — par le coadjudeur de Sens (Pier re-Fr.  
de Lomenie) ; — par M. de Luancour ; — par M. de Lu c ;  
 
— par Lyvet.  
 
E. 1703. (Liasse.) — 130 pièces, papier.  
 
i777-i789. — Lettres adressées à Lebreton Des Cha-  
pelles : par Loppinot de Reaupart. De Port-au-Princ e, le  
8 octobre 1789 : « Nous sommes sans aucune nouvelle  de  
« vous, mon cher Lebreton, et nous sommes dans de g randes  
« inquiétudes sur tous les événements arrivés à la capi-  
« taie, à Versailles, et presque dans toute la Fran ce.  
« Je vous avoue que nous sommes vivement alarmes.  
« Malgré tous les bulletins imprimés et écrits que nous  
a recevons, nous ne sommes encore point certains qu i est le  
« ministre de marine. Nous n'avons reçu aucune dépê che  
« ministérielle. Vous savez quelle doit être la pos ition du  
« Gouvernement... ; » — par madame Loppinot, néed'A u-  
noy ; — par le chevalier Loppinot.  
 
E. 1700. (Liasse.) — 116 pièces, papier.  
 
• 750-17S9. — Lettres adressées à Lebreton père et a  
Lebreton Des Chapelles : par le chevalier Macarty. De la Nou-  
velle-Orléans, le 28 juin 1771 : « Résignez- vous, monsieur  
« et cher ami, et rappelez à vous, dans cet instant , tous les  
« sentiments de votre religion. Offrez au grand maî tre des  
.. hommes la perte que vous venez de faire de votre  fils., mon  
u gendre, qui, le 1 er juin, a été assassiné par le s deux plus  
a cruels de vos nègres, Mirliton et Dimba, monstres  qui  
« viennent par la mort d'expier leurs crimes, légèr ement  
« à la vérité, tant qu'au genre du supplice. Ces de ux nègres,  
« assassins de leur bon maître, ont pris le temps d e la nuit  
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« pour mettre le feu au hangar à foin, qui est au-d elà du  
» canal du moulin. Le déterminé Mirliton., après av oir paru  
? au feu, voyant son maître sur la galerie haute qu i fait face  
« audit hangar, donnant des ordres pour que le l'eu  ne gagnât  
« pas plus loin, a disparu du feu pour gagner le ha ut des es-  
» caliers de la galerie haute; et de là, a ajusté s on pauvre  
« maître, qui a tombé sous le coup, tandis que le l âche et  
« infâme Dimba, embusqué sous le gros limonier du j ar-  
» din, s'appretoit à lui lâcher le second coup de f usil, au  



« cas que Mirliton l*eut manqué ... Je vous dirai s eulement  
a qu'ils ont été pendus : la tête et le bras de Mir liton portés  
" et exposés à votre habitation. » — Actes de baptê me : de  
Jean-Baptiste-François Macarty ; — de Barthélémy-Lo uis  
Macarty ; — lettres adressées à Lebrcton Des Chapel les : par  
madame de Mallel ; — par Meneau ; — par M. de IWerc y-  
Argenteau ; — par M. de Mermcty ; — par madame de  
Mermely, née Lebrelon ; — par Meurier.  
 
E. 1707. (Liasse.) — 52 pièces, papier.  
 
4?55-iîS9. — Lettres adressées à Lebrelon Des Cha-  
pelles : par M. de Monteynard : « Je mettrai avec p laisir,  
« monsieur, votre nom et vos services sous les yeux  du lloi,  
« lorsqu'il y aura des majorités vacantes ; mais je  ne saurois  
» vous procurer un traitement en attendant que vous  soyez  
« placé. Je connois trop la situation des finances pour pré-  
<?? senter à Sa Majesté une demande dont l'objet co ntrarierait  
•? la résolution où Elle est, de faire des retranch ements sur  
« toutes les dépenses qui ne sont pas de nécessité absolue...;»  
 
— par M. de Montrevel ; — par Moreau ; — par Morial  ;  
 
— par l'abbé Moullet de Monbar, aumônier de Ségur D ra-  
gons ; — par le comte de Noailles, duc de Mouchy ; — par  
Papinot; —par Pauline... ; —par Pécholier ; — par P élicot;  
 
— par le duc de Penthièvre; — parPerrin; — par Peti t; —  
par Piogey ; — par le comte Pollercski ; — par made moi-  
selle Prignet.  
 
E. 1708. (Liasse.) — 41 pièces, papier.  
 
*?îi-«îft9. — Lettres adressées à Lebrcton Des Cha-   
pelles : par Reynaud ; — par de Reinergmont ; — par  de  
Remoussin; — par Rynhout; — par Sabathier de Saint-   
André ; — par le marquis de Sarrazin ; — par M. de Sar-  
tine ; — par Saulnier ; — par Savournié ; — par le vicomte  
de Ségur; — par Ségurel, secrétaire de la Cassette du roi;  
 
— par madame Sevin. Le 8 mars 1789 : « J'ose bien e spé-  
«? rer, monsieur, qu'il vous sera aisé déjuger le p laisir avec  
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« lequel j'ai l'honneur de VOUS annoncer que, tout à l'heure,  
« madame Victoire vient de me dire, qu'ayant parlé ce malin  
« à Monsieur de M. votre fils, ce prince a été auss i étonné  
« qu'elle niêmedcce que jusqu'à présent leur filleu l n'avoit  
ci encore éprouvé aucun clfet de leurs bontés. En c onsé-  
u quence, l'un et l'autre ont déterminé de lui fair echacun cent  
o écus de pension ; » — par Simon et Lavigne; — par   
n Teneray ; — par Ternand ; — par Pierre Texier ; —  par  
- Pierre Thelluson; — par Thierry de Ville-d'Avray.   
 
E. 170'J. (Liasse.) —54 pièces, papier.  
 
I755-8ÎS9. — Lettres adressées à Lebrcton Des Cha-  
pelles : par Thouron, frères ; — par Tiron ; — par de  



Vaivre; — par Valcourt ; — par M. de Verdun ; — par   
M. de Vergennes, ministre : « J'ai reçu, monsieur, la lettre  
« que vous m'avez fait l'honneur de rn'écrire, le 6  de ce mois.  
<c J'ai chargé M. le marquis d'Ossun de solliciter le ministère  
« espagnol en votre faveur, et je ne doule pas que M. Ou-  
« zaga, gouverneur de la Louisiane, ne reçoive l'or dre de  
« vous faire rendre bonne et briève justice; » — pa r Vincent  
de Saint Hylaire ;— lettres non signées.  
 
E. 1710. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1617-1? y». — Mémoire adressé au Conseil par Marie-   
Marguerite- Adélaïde de Grimaldi de Bueil, épouse d e Jean-  
Baptiste d'Agut , — placet adressé au contrôleur de s finances,  
par l'abbé Honoré-François de Commandaire de Tarade au,  
vicaire-général de Saint-Flour ; — généalogie des f amilles  
de Grimaldi et de Commandaire; — lettres patentes d e  
Louis XIII, roi de France, prenant sous sa sauvegar de An-  
nibal deGrimaldi, seigneur souverain de Bueil (copi e); — pro-  
curation donnée parniadamed'Agutà Lebreton DesChape lles,  
afin de poursuivre le rétablissement en sa faveur d e la pen-  
sion accordée par le Roi ; — lettres de madame d'Ag ut,  
adressées à Lebreton Des Chapelles.  
 
E. 1711. (Liasse.) — 47 pièces, papier; 6 pièces, p archemin.  
 
t?58-f?§». — Acte de baptême de Louise-Catherine  
DuIIommeil; — certificats de vie délivrés à mademoi selle  
Du Hommeil par le lieutenant civil d'Avranches ; — ; acte de  
décès de Catherine Chauvin de La Fresnière, veuve d e Louis-  
Charles Du Hommeil ; — procuration générale donnée à Le-  
brelon Des Chapelles, par madame Du Hommeil; — par made-  
moiselle Du Hommeil; — lettres adressées à Lebrelon  Des  
Chapelles, par mademoiselle lu Hommeil, etc,  
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E. 4712. tLiasse.) — 30 pièces, papier.  
 
1779 1789. — Lettre de M. de Vergennes à Lebreton  
Des Chapelles, relativement au sieur Pollock ; —cop ies des  
dépêches de M. de Marbois, concernant le sieur Poll ock ; —  
lettres de Le Goueslier de Montcarel; — du sieur Os ier; —  
procuration générale donnée à Charles-Joseph de Lop pinot,  
par Louis-Charles Loppinot de La Frésillière ; — pa r madame  
de Loppinot à Lebreton Des Chapelles;— brevet de li eutenant  
de Roi à Saint-Marc délivré à Loppinot par le comma ndant  
des îles françaises de l'Amérique ; — acte de baptê me de  
Jean-Charles de Loppinot ; — de Joseph-Cécile-Jean de  
Loppinot; — copies de lettres du duc de Praslin; — acte  
de notoriété pour Charles-Joseph de Loppinot, etc.  
 
E. 1713. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  



 
1 769-1 7S8. — Compte des receltes et des dépenses faites  
par Lebreton Des Chapelles pour le compte de Favre  
d'Aunoy ; — procuration donnée par Favre d'Aunoy à Le-  
breton Des Chapelles ; — quittances données : par M . Beau-  
\ai> . — par le sieur Daval; — par M. Gerbier; — bi llets  
souscrits par Favre d'Aunoy ; — mémoire de Lanoe, m ar-  
chand de vins à Versailles ; — de Marchand ; — de l a veuve  
Lite, tapissière ; — de la dame Liégeois, couturièr e, etc. —  
Projet pour la construction d'une nouvelle église à  Ville-  
d'Avray.  
 
E. 1714. (Liasse.) — 47 pièces et I plan, papier.  
 
I767-17S9. — Autorisation donnée par le grand-voyer   
en la Généralité de Paris à Lebreton Des Chapelles de l'aire  
les réparations nécessaires à un mur de terrasse dé pendant  
d'une maison sise à Ville-d'Avray, sur la route de Ver-  
sailles ; — plan de li maison de Ville-d'Avray; — é tat de  
consistance de la maison de Marnes; — quittances du  sieur  
Gay ; — mémoires : de travaux de charpente exécutés  par  
Fumez, à Sèvres; — par Guimier, a Villeneuve-l'Elan g ; —  
de travaux de couverture exécutés par Lebiond, à Sè vres : —  
de travaux de maçonnerie laits par Delaporte ; — de  travaux  
de menuiserie exécutés par Lionnais ; — par Sellier , à Saint-  
Cloud; — de travaux de serrurerie exécutés par Crép in, à  
Sèvres; — par Leprince à Ville-d'Avray, etc.  
 
E. 1715. (Liasse.) — 87 pièces, papier.  
 
17S9-17S9. — Mémoires: de Davrez, boucher; — de  
Michau, pâtissier; — de Poulletier, épicier : « 17i  livres  
Seine-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
" de cassonade blanche à 15 sols, 130 livres 10 sol s: —  
n ôO livres 13 onces de jambon à 18 sols, 27 livres  1 \ sols  
" 9 deniers ; — une livre de poivre cassé, 4 livres  ; » — de  
Pezet, chapelier a Versailles, « pour les demoisell es, deux  
« chapeaux garnis de gaze et plumes, à 13 livres, 3 0 livres;  
« — un chapeau de domestique, 8 livres ; » — de Bru nel  
 
— de Louvel, marchand à Versailles ; — de Mair, tai lleur ;  
 
— de Daniel, tapissier; — de Ducis, marchand faïenc ier à  
Versailles, etc.  
 
E. 171G. (Liasse.) — 101 pièces, papier.  
 
1767-1789. — Mémoires : de Demoret, maître apothi-  
caire à Paris; — deGrandjean, chirurgien-oculiste d u Roi;  
 
— de Duval, maître de dessin, » avoir donné quinze leçons  
« de dessin a Ville-d'Avray, h raison de 3 livres c haque,  
« 45 livres; — leçons données à Versailles, à raiso n de une  
« livre 10 sols chaque, 12 livres; » —de Rabilly, m aître  
d'écriture; — de Sébastien Érard , « un piano à rai son de  
<. 20 louis, 480 livres.... et je m'oblige à la gar antie de l'ms-  
« trument pour sa bonté et solidité et perfection p endant un  
« an; „ — quittances du droit de vingtième, payé pa r  



Lebreton Des Chapelles dans la paroisse de Ville-d' Avray ;  
 
— de l'impôt de capitation, payé à Versailles par L ebreton  
Des Chapelles, « pour trois domestiques, 5 livres 8  sols; »  
 
— de la somme de 101 livres 11 sols 3 deniers, payé e au  
receveur du domaine de Versailles pour une année d' arré-  
rages des droits de cens, rentes et redevances dus par Le-  
breton Des Chapelles; - quittances de madame veuve  
Cordier; - deCartault, notaire, etc. — Procédures f aites à  
la requête de Lebreton Des Chapelles contre Guillau me  
Lamé, conseiller au Châtelet, etc.  
 
E. 1717. (Cahier.) - In-folio, papier, 16 feuillets .  
 
i??0-«?»3. — États des recettes et des dépenses de  
Lebreton Des Chapelles. — <? Recettes : Vente de fr uits, 600  
„ livres ; — appointement (un mois) 150 livres; — s ix  
„ mois de ma pension sur la marine, 294 livres, etc . —  
„ Dépenses : Baptême de ma fdle, 360 livres; - démo n  
,< (ils, 240 livres, etc. ?>  
 
E. 1718. (Liasse.) - 28 pièces, papier.  
 
1781-1789. — États des dépenses de Lebreton Des  
Chapelles : - Entretien de monsieur, 69 livres ; - de  
.. madame, \\\ livres , — entretien et maîtres des enfants.  
 
33  
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o 2,133 livres ; — boucher, 1,148 livres 11 sols; —  bou-  
« langer, 630 livres 16 sols; — blanchisseuse, 359 li-  
« vres, etc.  
 
E. ITI9. (Cahier.) — ln-12, papier, 30 feuillets.  
 
I7»s-17$7. — Dépenses de Lebreton Des Chapelles. —  
Entretien de madame : en janvier, rubans noirs et b lancs,  
4 livres ; — souliers noirs, 5 livres 5 sols ; ~ ro be noire,  
216 livres; —poudre, pommade, 4 livres 6 sols; —  
tablier de gaze, 9 livres ; — bas de soie, C livres  10 sols ;  
— blanchissage de dentelles, 4 livres ; — un manlel et,  
«•18 livres 10 sols; — tabac, 21 livres, elc.  
 
E. 1720. (Cahiers.) — ln-12, papier, 76 feuillets.  
 
«y HO. _ Dépenses de la cuisine de Lebreton Des Cha -  
pelles. — o Tourlc, 2 livres 2 sols; — savon, 4 liv res 7  
« sols; — sucre, 7 livres; — morue, 2 livres 8 sols ; —  
» œufs, 1 livre 16 sols; — quatre livres de riz, 2 livres; —  
« canard, 2 livres; — macaroni, 1 livre 2 sols; — f ro-  
" mage, 1 livre 3 sols, etc.  
 
E. 17-21. (Liasse.) —17 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
ccc»-e;?4. _ Avisa mes enfants (par M. Lebreton  
père, ; — commission donnée à Lebreton, écrivain pr incipal  



de la marine, par Edme-Galien Salmon, ordonnateur d e la  
Louisiane, afin d'accompagner le détachement de M. de  
Noyon ; — approbation par le Roi de la nomination d u  
sieur Lebreton, comme contrôleur à la marine ; — pe rmis-  
sion donnée par le Roi au sieur Lebreton de se reti rer du  
service de la marine; — inventaire des pièces et pa piers  
remis par M. Lebreton à M. de La Groue, garde magas in à  
la Louisiane; — réclamation adressée par Lebreton, de-  
venu conseiller à la cour des Monnaies à Paris, à M . d'Ab-  
badic, commissaire général de la marine à la Louisi ane ; —  
transport fait par M. de Villiers à M. Chauchat d'u ne  
somme de 17,300 livres, à lui due par Louis-Césaire  Le-  
breton, conseiller h la cour des Monnaies; — arrêt du Parle-  
ment de Paris enregistrant les provisions de l'offi ce de maire  
de la ville de Montereau, accordées par le Roi au s ieur  
Catien Salmon ; — lettres du Roi nommant Réné-Josep h  
Pascalis , avocat en Parlement, conseiller à la cou r des  
Monnaies, à Paris ; — certificats : deDurnisseau, p rofesseur  
en droit français à l'Université de Dijon, constata nt que  
Louis-Césaire Lebreton a suivi ses leçons pendant l e temps  
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requis par les ordonnances; — de Nicolas-Pierre Gen reau,  
premier avocat général au Parlement de Dijon, const atant  
que Louis-Césaire Lebreton a pris deux inscriptions  pour  
l'étude du droit canonique; — arrêt du Parlement de  Paris,  
enregistrant les lettres de dispense d'études accor dées par le  
Roi à Louis-Césaire Lebreton ; — démission des fonc tions de  
conseiller à la cour des Monnaies de Paris , donnée  par  
René-Joseph Pascalis en faveur de Louis-Césaire Leb reton ;  
 
— vente de l'office de conseiller à la cour des Mon naies,  
faite par Réné-Joseph Pascalis à Louis-Césaire Lebr eton ,  
moyennant 35,000 livres, elc.  
 
E. 1722. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1776-17HI. — Mémoires des médicaments fournis à  
Lebreton père par Aopreslre, apothicaire à Dijon; —  quit-  
tance de la somme de 6 livres payée h Frantin, à Di jon, pour  
l'impression des billets de l'enterrement de M. Leb reton ; —  
de la somme de 48 livres, pour la fourniture d'un d rap de  
mort faite par la fabrique de Saint-Jean ; — de (33  livres,  
pour vingt-cinq livres un quart de cierges; — de 19  livres  
10 sols, payée à l'hôpital général de Dijon pour ce nt aunes  
de tenture d'étoffes de deuil et pour la procession  de douze  
pauvres aux obsèques de M. Lebreton; — de 108 livre s  
payée à la fabrique de Saint-Philibert de Dijon, po ur l'enter-  
rement de M . Lebreton ; — inventaire dressé après la mort  
de Lebreton père, par Louis Moussière, lieutenant-g énéral  
au bailliage de Dijon ; — état des pièces envoyées par Le-  
breton Des Chapelles à Cartault, notaire, pour fair e la liqui-  
dation des biens de Lebreton, père ; — état de la l iquidation  
de la succession de Louis-Césaire Lebreton, etc.  
 
E. 1723. (Liasse.) — 45 pièces, papier.  
 
1768-1.776. — État des sommes empruntées par Lebre-   



ton, père ; — comptes de tutelle de Messieurs Lebre ton ; —  
extrait du partage et des comptes arrêtés par Claud e-Robert  
Coquclin, conseiller au Châtelet de Paris; — quitta nces : de  
madame de Mermety, née Louise-Victoire Lebreto.-), des  
sommes qu'elle a reçues sur la succession de Lebret on, père;  
 
— de Lebreton Des Chapelles; — de madame Clozier, n ée  
Lebreton, etc.  
 
i; 1724. (Liasse.) — 65 pièces, papier.  
 
1770-1780. — Cession d'un appartement dépendant  
d'une maison, sise à Dijon, rue Saint-Philibert, fa ite parPer-  
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raullde Montrevoità Lebreton, père; — quittances de  loyi r  
de cet appartement, données par Gobert de Chamberti n ; —  
bail d'un appartement dépendant d'une maison située  à Paris,  
rue de la Tixeranderie et appartenant à l'hôpital d u Saint-  
Esprit, l'ait par Claude Le Caron de Beaumesnil à L ebreton,  
pire ; — état des meubles dépendant de l'appartemen t loué à  
Lebreton, père ; — lettres du sieur Duperrier à M .  Lebreton,  
père; — état des déboursés faits par Duperrier, pro cureur  
au Chatelet ; — procédures fuites contre le sieur V iot de  
Fonteny, etc.  
 
i:. 1725. (Liasse.) — 72 pièces, papier; 2 pièces ,  parchemin.  
 
i;r>5-l7 74. — Obligation d'une somme de 20,000 li-   
vres, souscrite au profit de M. de Saint-Martin de Jauregui-  
berry par Louis- Césaire Lebreton ; — notes et minu tes des  
lettres de M. Lebreton; — lettres du sieur Delaire;  — de  
1 1 veuve Quesnet; — de M. Lebreton ; — compte du s ieur  
.Mcreau ; — notes de Lebreton, père ; — constitutio n de 800  
livres de rente perpétuelle, faite au profit de Cla ude-François-  
Marie de Poucques, sieur d'tlerbinghen; — de 160 li vres  
de rente au profit de François Bellin, piètre, chan oine de  
l'église Saint-Étienne d'Auxerre, etc. — Obligation  de 8,000  
livres souscrite par Lebrelon^ père, au profit de P ierre-  
Joseph Chauchat, négociant à Paris.  
 
E. 1726. (Liasse.) — G3 pièces, papier.  
 
I76S-17SO. — État des obligations consenties par Le -  
breton, père; — recettes des sommes touchées par Le breton,  
père; — compte général des paiements faits par Lebr eton,  
père ; — états des dépenses faites à Paris par Lebr eton, père;  
— de receltes et de dépenses ; — noies informes ; —  quit-  
tances : de la veuve Bossuat ; — de Ménissier ; — d e Lépinc  
dit Virgoux, etc.  
 
E. 1727. (Liasse.) — 73 pièces, papier.  
 
( 76 5- îîî6. — Copies des lettres adressées par Le breton,  
père, à son fils Lebreton d'Orgenoy ; — lettres et copies de  
lettres de Lebreton d'Orgenoy (correspondance relat ive  
à l'administration de l'habitation, sise à la Louis iane et  
appartenant à Lebreton, père); — état des papiers r emis  



par M. Lebreton à M. de Launay; — sentence du conse il su-  
périeur de la Louisiane pour le partage des biens d e Lebreton,  
père, entre ses enfants; — procuration générale don née par  
Lebreton, conseiller à la cour des Monnaies, à son fils Le-  
breton d'Orgenoy ; — états des recettes et des dépe nses de  
l'habitation de la Louisiane, etc.  
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E. 1728. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1767-1975. — Vente de pièces de vignes, sises à App oi  
gny, faite à Lebreton, père, par François Tremblay ; — esti  
mat ion des terres de Charmeaux et d.' liassou ; — constitu-  
tion de 200 livres de rente perpétuelle faite par L ouis-  
Césaire Lebreton au profit d'Anne-Marie- Hélène-Sop hie  
Scheille, veuve de Jean Droye; — partage des biens prove-  
nant de la communauté existant entre Louis-Césaire Lebreton  
et feue Marguerite Chauvin de La Fresnière, sa femm e; —  
procédures faites à la requête du sieur Lebreton co ntre Jean-  
Baptiste Cornette , écuyer, sieur de Venancourt, po ur le  
contraindre au paiement de 4,5 'i 3 livres 15 sols G deniers.  
 
E. 1720. (Liasse.) — 00 pièces, papier ; I pièce, p archemin.  
 
f 7Ï4-1779. — Remise des titres concernant la terre  de  
Charmeaux, vendue par Lebreton à Cornellede Venanco urt;  
 
— état des sommes dues par Cornette; — constitution  d'une  
rente perpétuelle de 750 livres, faite par Cornelle de Venan-  
court au profit de Louis-Césaire Lebreton ; — lettr es : de  
Cornette de Venancourt à Lebreton; — de Lebreton, p ère;  
 
— de Simon Delavigne ; — de Bonnerot; — deCassière;   
 
— de M. de La Porterie, maréchal de camp, acquéreur  de  
la terre de Charmeaux; — notes informes, etc.  
 
E. 1730. (Liasse.) — 23 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
8759-4775. — Vente delà terre de Bassou-sur-Yonne.  
près Auxerie, faite par François-Louis de Neuvillle , duc de  
Villeroi, à Louis-Césaire Lebreton; — état de la ch atellenie  
de Bassou; — des terres provenant de Vincent Legran d, l\  
distraire de la seigneurie de Bassou ; — vente d'un e pièce de  
pré, sise à Bassou, faite par Lebreton, seigneur du dit lieu, à  
Edme Chaillot ; — extrait de la vente du fief de Sa inte-  
Mesme, près Bassou, faite par Lebreton à Cornette d e Ve-  
nancourt; — de la (erre de Bassou faite à Cornette de Ve-  
nancourt ; — mémoire présenté au conseil du duc de Villeroi  
par Lebreton., concernant la propriété de plusieurs  îles ; —  
état des héritages vendus à Cornetle de Venancourt,  etc.  
 
E. 1731. (Liasse.) — 57 pièces, papier;! pièce, par chemin.  
 
1685-177S. — Quittances de la rente de 100 livres,  
faile aux pauvres de Bassou par les seigneurs de ce  lieu ; —  
de la somme de 50 livres payée au maître d'école de  Bassou  
pour deux quartiers de ses gages ;— des droits de v ingtième  



— de la somme de 20 livres, pour une année de la re nte due  
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à l'abbaye de Notre-Dame-des-Isles ; — de 125 livre s, pour  
une année de la renie due par la terre de Basson au x Cinq-  
Chapelles de Savoisy, fondées eu l'Université de Pa ris;— cons-  
titution de '»00 livres de rente faite par Louis-Cé saire Lebre-  
tonà Marie-Charlotte Raffin, veuve de Guillaume Cou rtot;  
 
— donation de la dîme appartenant à demoiselle Elis abeth  
de Lbôpital de Sainte-Mesme, dans l'étendue de la s eigneurie  
de Bassou, faite à Pierre Martin, prêtre, curé de S ainte-  
Croix de Bassou, etc.  
 
E. 1732. (Liasse.) — 143 pièces, papier.  
 
177-9-1776. — Comptes des recettes et des dépenses  
faites par Bonnerot, régisseur des terres de Charme aux et  
de Bassou ; — lettres de Bonnerot à Louis-Césaire L ebreton;  
 
— réponses de Lebreton, etc.  
 
E. 1733. (Cahiers.) — In-12, papier, 12 feuillets.  
 
I Jîfi -i 789. — État des dépenses faites par madam e Le-  
breton, mère, pour Lebreton de Sainte-Mesme, depuis  la  
mort de son père : « Deux paires de filoselle noire , 7 livres;  
« — uneépée de deuil, * livres; — un bonnet pour l' enter-  
« renient, 1 livre* sols ; — un chapeau et un crêpe , 6 livres ;  
« — pourhabillement de deuil, 70 livres, etc. ; •> — « Compte  
« de tutelle pour mon frère Lebreton de Sainte-Mesm e, tenu  
« par moi Lebreton Des Chapelles : envoyé le l' r o ctobre,  
« 300 livres; — envoyé le 28, pour frais de maladie , 300  
« livres, etc. »  
 
E. 1734. ^Liasse.) — 55 pièces, papier.  
 
17<>§-17S6. — Quittances du sieur Bousselol, maître   
de pension de Lebreton de Sainte-Mesme; — du sieur Fo-  
restier, pour l'instruction du sieur de Sainte-Mesm e ; —  
état du linge et des hardes de M. de Sainte-Mesme; — fac-  
tures de Robinet, marchand h Dijon, « une aulne tro is quarts  
« de drap fin, Cheveux de la Reine, 28 livres 17 so ls; —  
« une aulne trois quarts de minorque noire, 8 livre s 15  
« sols; •• — de Romain, tailleur; —enrôlement de Fr ançois  
Lebreton de Sainte-Mesme comme soldat dans le régim ent  
d'Artois; — état de ce que M. de Sainte-Mesme laiss e au ré-  
giment ; - tableau des dettes de Lebreton de Sainte -Mesme :  
 
— billets souscrits, etc.  
 
E. 1735. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1768. — Liquidation de la succession de Jean Lebret on  
do Préfontaine, et compte de sa tutelle rendu par C laude-Ro-  
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bert Coquelin , commissaire -examinateur au Chatele t de  
Paris 2 exemplaires).  
 
E. 1736. (Liasse.) — 76 pièces, papier ; 3 pièces, parchemin.  
 
I764-17S1. - Partage et subdivision de la communaut é  
de biens ayant existé entre Marguerite Chauvin de L a Fres-  
nière et Louis-Césaire Lebreton, conseiller en la c our des  
Monnaies;— approbation de ce partage par Etienne Le -.  
breton de Mermety et par Louise-Marguerite Lebreton , sa  
femme; — avis de parents concernant l'émancipation de  
François-Joseph Lebreton d'Orgenoy ; — comptes entr e  
Lebreton d'Orgency et son père Louis-Césaire Lebret on; —  
quittances de Lebreton d'Orgenoy ; — requête présen tée à  
la chambre du Domaine, à Dijon, par Louis-Césaire L ebre-  
ton, pour obtenir la main-levée de la saisie de la terre de  
Bassou ; — acte de foi et hommage de la terre de Ba ssou,  
rendu au Roi à cause de son comté d'Auxerre, par Lo uis-  
Césaire Lebreton ; — lettres du sieur Chastelain, e tc.  
 
E. 1737. (Liasse.) — 16 pièces, papier ; 2 pièces, parchemin.  
 
1777. — Acte de décès de Louis-Nicolas-Marie Du Hom -  
meil, écuyer commandant l'écurie du comte d'Artois;  —  
lettres de bénéfice d'inventaire accordées à Cather ine de La  
Fresnière, veuve de Charles Du Hommeil, capitaine d 'infan-  
terie; — inventaire dressé après le décès de Louis- Nicolas-  
Marie Du Hommeil (2 exemplaires) ; — procédures fai tes à la  
requête de madame veuve Charles Du Hommeil contre l a  
veuve de Louis-Nicolas-Marie Du Hommeil, etc.  
 
E. 1738. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
17SO. — Apposition descellés après le décès de mada me  
Anne-Thérèse Berthelin, veuve de Louis-Césaire Lebr eton ;  
— inventaire dressé après le décès de madame veuve Lebre-  
ton ; — vente des meubles.  
 
E 1739. (Liasse.) — 36 pièces, papier ; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1719-1777. — Acte de baptême de Louis-Césaire Le-  
breton ; — contrat de mariage de Louis-Césaire Lebr eton et  
d'Anne-Thérèse Berthelin ; — acte de mariage célèbr e par  
le curé de Notre- Dame-des-Champs; — procédures fai tes à  
la requête de M. Lebreton et d'Anne-Thérèse Berthel in, sa  
femme, contre le sieur et la demoiselle de Loynes ;  — renon-  
ciation par Anne-Thérèse Berthelin, femme de Louis- Césaim  
Lebreton, à la succession d'Etienne Berthelin, son père; —  
extrait de la vente de la terre de Charmeaux, faite  par les  
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héritiers de Cornette de Venancourt à François de L a Porte-  
rie; — consultations signées par Morelet et par Leg ouvé,  
avocats, concernant le douaire de madame veuve Lebr eton.  
 
E. 174(1. (Liasse.) — 76 pièces, papier.  
 
1747-17SO. — Procédures laites à la requête de  
M. Berthelin, capitaine exempt de la Connétablie : contre le  
sieur Joseph Vidal, maître chaudronnier à Taris; — contre le  
sieur JNicolas Charrier; — avis de parents concerna nt Anne-  
Thérèse Berthelin ; — testament de Geneviève Bouché ,  
femme d'Etienne Berthelin ; — inventaire fait après  le décès  
de Geneviève Bouché, veuve d'Etienne Berthelin, etc .  
 
E. (741. (Liasse.) — 62 pièces, papier.  
 
iric-i 7 jî — Cession de deux sols d'intérêt dans l 'en-  
treprise des forges de La Frette, faite par Jacques  Guillaume  
à Etienne Berthelin ; — traité de société entre Adr ien Guil-  
laume de Cailly, Etienne Berthelin et Jean Buisson,  intéressés  
dans le bail des forges de La Frette et le sieur Ch artry, mar-  
chand de bois , — projet d'acte de société avec le sieur Le-  
marquant pour les forges de La Frette ; — acte de s ociété  
pour l'exploitation des forges de La Frette; — bail  des forges  
de La Frette fait par Alexandre-Edme Le Biche, seig neur de  
Cheveigné et de La Frette ; — états estimatifs de p lusieurs  
ventes de bois dans la forêt du Perche ; — quittanc es : de  
M . Buisson ; — du sieur Ledier, directeur de la fo rge de La  
Frette ; — du sieur Gromar; — comptes des recettes et des  
dépenses rendus par Lemarquant, etc.  
 
E. 1742. (Liasse.) — 46 pièces, papier.  
 
i 754 -iîjH. — Correspondance relative à l'exploita tion  
 
des forges de La Frette. — Lettres adressées à Guil laume de  
Cailly et à mademoiselle Berthelin : par le préside nt d'Aligre;  
 
— par Angot; — par SI. Bigant; — par madame Bigarré ,  
née Lebrun : « Bonjour et bon an, mon gros mouton, je  
« vous embrasse de tout cœur et vous souhaite, à ce  renou-  
« vellement d'année, tout bonheur et prospérité, te ls que  
« vous méritez; » — parBordier; — par Bouton, exemp t;  
 
— par Buisson; — par lîurdin.  
 
E. 1743. (Liasse.) — 24 pièces, papier.  
 
17*3-1757. — Correspondance relative a l'exploitati on  
des forges de La Frette. — Lettres adressées à M. e t à made-  
moiselle Berthelin, etc. : par Courtallon ; — par D eniau;  
 
— par Dunand Des Fouges; — par Dumesnil ; — par  
 
 
 
Goupy ; — par Guillaume de Cailly ; -- par Hu relie ; — par  
deLamotte; — par de Larivière ; - par Lecontal; — p ar  
Ledier; — par Le Biche de Cheveigné , — par M Magné  :  
— par Mamiby.  



 
E. 1741. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
•756. — Procédures faites au Châtelet de Paris, à l a re-  
quête de Jacques Guillaume, contrôleur général de l a maison  
du comte d'Eu, et d'Etienne Berthelin, contre la ve uve et les  
héritiers du sieur Lemarquant et contre le sieur Bu isson,  
pour les contraindre à verser les sommes dues par e ux à la  
société des forges de La Frette.  
 
E. 1743. (Liasse.) — 80 pièces, papier.  
 
îîiôi. — Procédures criminelles poursuivies devant le  
 
Parlement de Paris, par Jacques Guillaui t par Etie nne  
 
Berthelin, au nom des associés des forges de La Fre tte,  
contre Bené-Francois Sauquaire, sieur Dis Plantés, ancien  
directeur de ces forges, pour le contraindre a rend re ses  
comptes.  
 
E. 1746. (Liasse.)— 70 pièces, papier.  
 
9754-1757. — Procédures faites à la requête du sieu r  
Barroux, messager de ."Moi-la^ne, contre les direct eurs des  
coches d'Auxerre; — projet d'acte de société pour l es  
forges de La Frette; — observations sur l'assignati on don-  
née au sieur Guillaume; — interpellations à faire a u sieur  
La Bart; — notes pour conférer avec M. Bordier, sur  le  
procès intenté au sieur Des Plantes ; — lettres de M. Du-  
nand ; — nomination du sieur Des Piaules en qualité  de ré-  
gisseur de la forge; — cession de deux deniers dans  la  
société de La Frette, faite par le sieur Ledier au sieur Buis-  
son ; — mémoire contre le sieur Des Plantes ; — éta t des  
papiers remis à M. Bigarré; — état des fers existan t à la  
forge, etc.  
 
E. 1747. (Liasse.) — 19 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
1736-1768. — Béflexions sur la Louisiane; — mé-  
moire sur la Louisiane ; — mémoire pour servir d'in struc-  
tions au sieur Lebreton, écrivain ordinaire de la m arine,  
faisant fonction de commissaire de l'armée qui marc he contre  
les Chikachas ; — état des vivres nécessaires, pend ant deux  
mois, pour les officiers de l'armée ; — instruction  au sieur  
d'Auberville, écrivain du Boi à la suite du bataill on de la  
marine ; — extrait des registres des audiences du C onseil  
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supérieur de la province de la Louisiane ; — déposi tion  
d'Antoine Vandal et d'Etienne Lemaire contre le sie ur  
Boull, capitaine anglais; — observations présentées  à M. (le  
Kerlerée, gouverneur de la Louisiane, par les offic iers de la  
garnison de la Nouvelle-Orléans; — copies : de la l ettre du  
Roi à M. d'Abbadie; — de l'ordonnance du roi d'Espa gne, pu-  
bliée à la Nouvelle-Orléans, concernant le commerce  de la Loui-  
siane; — lettres du Conseil supérieur de la Louisia ne à M. de  
Prâslinetà M. le vice chancelier, relativement au s ieur d'UI-  



loa, offïcierde la marine espagnole; — représentati ons du ("on -  
seil supérieur de la Louisiane ; — édit du Roi conc ernant le  
Conseil supérieur de la Louisiane (imprimé', etc.  
 
E. ITiS. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
US?-!?»». — Règlement du Roi pour le commerce et  
la navigation des lies françaises de l'Amérique ; —  mémoire  
présenté à M. de Beauharnais, gouverneur des îles f rançaises  
du vent de l'Amérique, par le Conseil supérieur de la Marti-  
nique ; — expédition sommaire de l'affaire du sieur  Séjourne t.  
 
— extrait des procès-verbaux de l'assemblée de Sain t-Marc  
de Saint-Domingue) ; — notes : sur Saint-Domingue; — sur  
l'habitation do M. de Breteuil, à Saint-Domingue ; — vente  
provisoire de la sucrerie, sise dans le canton de l a Grande-  
Rivière, faite par le baron de Breteuil à Charles - Joseph de  
Loppinot; — estimation des biens des sieurs Loppino t, si-  
tués a Saint-Domingue ; — note sur les moulins à su cre ; —  
certificat du commandant de la Grande-Anse, constat ant que  
le sieur Maurice Collet, chirurgien, exerce son éta t avec  
succès ; — lettre du ministre de la marine,, relati ve au sieur  
Collet ; — vente de Leveillé, nègre, âgé de vingt-h uit ans,  
faite par le sieur Martin Jaureguibcrry, ù Louis Le breton,  
moyennant 4,000 livres ; — d'une ndgrite, nommé Cat he-  
rine, âgée de huit mois, par Lebreton d'Orgenoy à m adame  
Clozier, pour iW livres ; — affranchissement de la négresse  
Finette fait, devant les notaires au Chatelet de Pa ris, par  
Louis deRemoussin, capitaine de milices à Saint-Dom ingue,  
et par Joséphine Rossignol Des Dunes, sa femme, etc .  
 
E. 1719. (Liasse.) —41 pièces, papier ; G pièces, p archemin.  
 
1654-*7£9. — Actes de baptême : de Reine-Françoise-   
.leanne de Fénerolle; — de Henri-Rodolphe de Billeh eust ;  
 
— de Pierre-Simon Doisy; — de François-Réné Lefebvr e  
d'Argencé; — de Barthélcmi-Florimond-Nicolas Lecaro nde  
Fleury; — de Jean Charles -Bernard de Certain de Me rcey;  
 
— certificat de vie du sieur Jacques de Pecalvel, c i-devant  
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cornette des carabiniers ; — notes: concernant M. d e Beau-  
mont, chevalier de Gournai (de la main de la marqui se de  
Coétlogon) ; — concernant le sieur Michaux, suisse du Roi ;  
 
— certificat délivré à Charles-Hardy de Bois-Blanc par l'in-  
tendant espagnol de la Louisiane ; — extrait du tes tament de  
Jean Thiery ; — placet de Jean-Charles-Bernard de L enon-  
court, baron de Mercey ; — certificats : concernant  dom  
Philippe Bricc, religieux bénédictin de la congréga tion de  
Saint- Vanne; — du comte de Montboisier, pour Pierr e-  
Marie-Charles-Benjamin Bizoton de Lamotte ; — requê te  
adressée au procureur général par Jacques Doisy; — certi-  
ficat de Rasleau l'ainé, constatant qu'il a reçu en  dépôt les  
malles de M. de Marigny, passager sur le navire le Diamant ;  
 



— épître en vers à M. Lebreton ; — fragments d'une traduc-  
tion de Clarisse Ilarlowe; — extrait des Femmes, co médie  
de Goldoni ; — pièces de poésie ; — notes historiqu es, etc.  
 
— (Le 27 messidor an IV, un travail manuscrit de Le breton  
Des Chapelles, intitulé Réflexions militaires, fut envoyé au  
Ministère de l'Intérieur.)  
 
E. 1750. (Liasse.) - 1 pièce, papier (imprimée.)  
 
ït&l. — Lecéne. — Observations pour le sieur Lecènc   
fils et autres intimés, contre Chauvet père et fils  appelants  
(imprimé).  
 
E. 1751. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
i?S8. — Leclerx (Antoine-François), écuyer. — Con-  
trat de mariage d'Antoine-François Leclerc, écuyer,  capi-  
taine au bataillon de Touraine - Infanterie, et de Marie-  
Jeanne -Françoise de Fournier.  
 
E. 1752. (Liasse.) — 16 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
i?tt«-fl?ya. — Leclerc (François-Xavier). — Procé-  
dures faites devant le bailli de La Roche-Guyon, à la requête  
de François-Xavier Leclerc, vigneron à Bennacourt, et autres,  
contre Anne Gosselin, veuve de Pierre Landrin; — ad judi-  
cation devant le bailli de La Roche Guyon des biens  prove-  
nant de Pierre Landrin, dit Bouffon ; — partage des  biens  
de Pierre Landrin entre François-Xavier Leclerc et Claude  
Rouvel, son beau-frère.  
 
E. 1753. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
• 77S. — Lf.comte (Jacques). — Vente de plusieurs  
pièces de terre, sises à Fourqueux, faite par Franç ois-  
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Gabriel Denis, cordonnier en petits souliers, ii Sa int Germain-  
cn-Layc, et par Marie-Louise Biard, sa femme, à Jac ques  
Lecomtc, vigneron à Saint-Germain, et à Louise Peny , sa  
femme.  
 
E. 1754. Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
t?«o-l?S6. — Lecourt (Jean-Baptiste). — Acte de  
 
baptême de Jean-Baptiste Lecourl ; — passeports dél ivrés à  
Jean -Baptiste Lecourt, garçon perruquier: par le m arquis  
de Sourches, grand pré\ôt de France; — par le princ e de  
Poix; — extrait de l'inventaire dressé après le déc ès de  
Michel-François Lecourt; — certificat délivré à Jea n-Baptiste  
Lecourl par le syndic de la communauté des maîtres perru-  
quiers de la ville de Versailles ; — billet décent livres de la  
banque de Law; — factures de Martin, marchand évent ail-  
liste ; — billets souscrits par Lecourt, etc.  
 
E. 1755. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  



 
1&94. — Lefebvbe (Jacques). — Cession d'une somme  
de 25 écus d'or sol 5 sois tournois, due par Claude  Petit,  
marchand à Paris, au jeu de Paume du petit Louvre, pa-  
roisse de Siint-Jean-enGrève, faite par Pierre Duch esne,  
marchand à Beaumont, à Jacques Lefebvre, marchand à   
Paris.  
 
E. 1756. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
17SG-1J88.— Lefebvre (Louis). — Vente d'une maison  
dite la Croix-de-Fer et située à Saint-Clair, faite  par Clé-  
ment Bretonnet, maçon, a Marie-Louise Chevallier, v euve  
d'Alexandre Lefebvre; — extrait du partage des bien s ayant  
appartenu à feu Alexandre Lefebvre, marchand à Sain t-  
Clair; — des biens de Louis Lefebvre., laboureur à Quin-  
rampoix, paroisse des Moilières.  
 
E. 1757. (Liasse.) — 9 pièces, panier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
£996-17^9. — Legendre (Louis). — Sentence de  
l'Élection de Paris qui maintient Mathurin Cissé, c ordonnier  
ii Jouy-en-Josas, sur le rôle des tailles de la par oisse de  
Gometzle-Chatel; — renonciation à la succession vac ante  
de Jacques-BaTthélcmi Du Caslel, bourgeois de Rouen , faite  
par Catherine-Marie Bergeret, sa veuve; — partage d es  
biens de feu Jacques Legendre, laboureur ii Villers -sur-  
Coudun ; — inventaire dressé après le décès de Mari e-Anne  
Portier, femme de Louis Legendre, palefrenier en la  Grande-  
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Ecurie, ù Versailles; — acte de mariage de Louis Le gendre  
(veuf d'Anne Forlier), et de Marie-Geneviève (lisse , cuisi-  
nière; — brevet de pension de 45G livres sur le Tré sor,  
accordé par le Roi à Louis Legendre, palefrenier en  la Grande-  
Écurie; — lettre du sieur Rcgnauld , — dépenses de Louis  
Legendre; — certificat du cardinal Pignatelli, doye n du  
S icre Collège, constatant qu'il a déposé dans une petite  
châsse des reliques de S linte-Catherine de Sienne,  etc. Suc-  
cession en déshérence. Ces pièces ont été remises a ux Archi-  
ves, le "21 germinal an 111, par Ménard, notaire à Versailles.)  
 
E. 1758. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
«776 — Legros (l'abbé Jean-Jacques). — Constitution   
d'une rente perpétuelle de 50 livres (aile au profi l de Mil belle  
Laloue, veuve de Jean-Simon Vaudorme, par messire J ean-  
Jacques Legros, prêtre, vicaire de la paroisse de S aint-Pierre  
de Pontoise.  
 
E. 1759. (Liasse.) — i pièce, parchemin.  
 
§749. — Lemelin (Noël . — Vente d'un terrain vague,   
sis à Versailles, dans la place dite des Sœurs, ent re les rue»  
Sainl-Ilonoré et Saint-Louis, au Parc aux-Cerfs, co ntenant  
194. toises., faite par Nicolas Lefebvre, garçon du  château de  
Marlv, à Noël Lemelin, tailleur de pierres, à Versa illes  
moyennant 300 livres.  



 
E. 17G0. (Liasse.) -41 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
assA-ïîSO. — Lemoxmer (Anne Haudoire-Filhot,  
veuve d'Adrien). — Acte de mariage d'Adrien Lemonni er  
et d'Anne Haudoire; — brevet de maîtresse sage- fem me  
accordé à Anne Haudoire par les maîtres chirurgiens  de la  
ville de Dourdan ; — autorisation d'exercer les fon ctions de  
matrone dans la paroisse de Marines accordée à Anne  Hau-  
doire, femme d'Adrien Lemonnier, par Charles Bornât ,  
curéde Saint-Maclou de Pontoise, vice gérant de l'O fficialilé  
dudit lieu; — permission de faire le trafic et négo ce de mar-  
chandise de blé, du grains et de farine au marché d e Saint-  
Germain-cn Lave, donnée par le lieutenant-général d e police  
audit Saint-Germain, à la veuve Lemonnier; — vente d'une  
maison, sise à Garenciéres, laite par la veuve Lemo nnier à  
Louis Dauxcrre, jardinier; — d'une maison, sise dan s la  
paroisse de Sainl-Bonnet, faite à la veuve Lemonni r par  
Jeanne Bernard, femme de Barlhélemi de Lespard; —  
lettres adressées à la veuve Lemonnier : par l'abbé  Bardon,  
 
 
 
204 ARCHIVES DE  
 
curé do Saint-Bonnet; — par Dauxerre, — par Descham ps;  
— par madame Du Hamel ; — par Filhot ; — par M. de  
Marqaaysac; — par l'icquelée; — par l'abbé de Prye;  —  
billets de loterie ; — testament d'Anne de Tarneau ; — auto-  
risation des maîtres chirurgiens de Paris permettan t à  
Marguerite Fayel, femme de Nicolas Loir, d'exercer la pro-  
fession de sage-femme, etc.  
 
E. 1761. (Liasse.) —21 pièces, papier ; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1704-17X8. — Certificats : du curé de Roinvillc, co n-  
statant que Germain Lemonnier est fils d'Anne Haudo ire,  
et est originaire de cette paroisse : — de M. Vigie r de Stein-  
berg, capitaine suisse de la Garde du Roi, du régim ent de  
Reinole, constatant qu'il a reçu Germain Lemonnier comme  
chirurgien -major de sa compagnie; — contrat de mar iage  
entre Germain Lemonnier et Françoise Arlus ; — cert ificats :  
des chirurgiens ordinaires de l'Hôtel-Dieu de Paris , consta-  
tant que Germain Lemonnier, dit Du val, a été penda nt un an  
chirurgien externe de l'Hôtel-Dieu; — de Charles, d uc de  
Villeroy, constatant qu'il a reçu Germain Lemonnier  chi-  
rurgien aide-major dans le régiment de Villeroi-Cav alerie.  
dont il est colonel ; — bail à loyer pendant un an du privi-  
lège de maître barbier-chirurgien à Villepreux , fa it par  
Charles Périer à Germain Lemonnier. pour 2i livres ; — du  
privilège de maître barbier-chirurgien a Saint-Germ ain-en-  
Laye, pendant trois ans , fait par François Cottin à Germain  
Lemonier, dit Duval, moyennant 30 livres par an : —  lettres  
des chirurgiens de l'amirauté de Bretagne, séant à Saint-  
Malo, constatant que Germain Lemonnier peut s'embar quer  
sur tous les vaisseaux de ce département tant en gu erre qu'en  
marchandise, en qualité de chirurgien-major; — bail  de la  
métairie de Saint-Hilaire fait par Germain Lemonnie r à  
Pierre Saboury ; — lettres de Germain Lemonnier adr essées  
ii sa mère, madame Lemonnier, etc.  
 



E 1762. (Liasse.) — 37 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
1640-17*6. — Acte de baptême de Charles Filhot ; —  
sentence pour Charles Filhot, abbé de Pleine-Selve,  prieur-  
curé de Meux, contre les héritiers de messire Jean Du Breui!,  
ci-devant prieur-curé de Meux ; — brevets du Roi, a ccordant  
à l'abbé Charles Filhot : l'abbaye de PIeine-Sclve. de l'ordre de  
Prémontré, au diocèse de Bordeaux ; — une pension d e 1 ,000  
livres sur le temporel de ladite abbaye ; — une pen sion via-  
gère de 300 livres sur le prieuré de Saint -Etienne  de Pej rai,  
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au diocèse de Périgueux ; — le prieuré de Saint-Eti enne de  
Peyrat; — obligation d'une somme de 500 livres, sou scrite  
par l'abbé Charles Filhot, au profit d'Anne Haudoir e, veuve  
d'Adrien Lemonnier ; — d'une autre somme de 5,000 l ivres;  
 
— cession de la moitié des revenus et des dîmes de la cure de  
Saint-Bonnet, faite par Charles Filhot, abbé de Ple ine-Selve,  
à Jean Richaudeau, prieur-curé de Saint-Bonnet ; — quit-  
tance d'une somme de 200 livres, donnée par l'abbé Filhot à  
Blouin, gouverneur de Versailles; — certificats des  prêtres-  
vicaires de l'Hôtel-Dieu de Paris, constatant que l 'abbé  
Charles Filhot est décédé dans cette maison ; — let tre de  
l'abbé Filhot à madame Lemonnier; — de l'abbé de Pr ye à  
l'abbé Filhot ; — de René de Grugelin, dit de La Gu ittière ;  
 
— de madame de Mellignan, née Filhot ; — articles d e ma-  
riage entre Jacques de Mellignan, écuyer, seigneur de Mai-  
gnot, et Marie-Louise Filhot; — bail de plusieurs h éritages,  
sis en la paroisse de Meursac, fait par Jacques de Mellignan  
à Joseph Reuthin ; — inventaire de ce qui était dan s le coffre  
de feue madame de Mellignan ; — acte de baptême de Marie-  
Madeleine de Mellignan; — lettre adressée à mademoi selle de  
Mellignan, religieuse de Sainte-Claire à Rocqueforl  de Mar-  
san, par l'abbé Filhot, son oncle; — lettres de mad ame  
de Mellignan, etc.  
 
E. 1763. (Liasse.) —34 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
1669-1719. — Sentence du prévôt du Perchay pour  
Pierre Cordé conlre André DuHogue; — procuration do n-  
née par Pierre Cordé, naviguant en qualité de cuisi nier, au  
sieur Moulo. pour recueillir les successious de Pie rre Cordé,  
son père, et de Denise Petit, sa mère; — acte de dé cès de  
Suzanne Cordé, fille de Pierre Cordé et de Suzanne Lemon-  
nier; — transport par madame veuve Lemonnier à Jacq ues  
Haudoire, son neveu, de tous ses droits sur la succ ession de  
Pierre Corde, son gendre ; — accord entre madame Le mon-  
nier et les héritiers de Pierre Cordé; — acte de dé pôt fait  
par Jacqueline Haudoire-Filhot des états des dettes  passives  
et des effets actifs provenant de la succession de (eu Nicolas  
de Saint-Paul de Blainville, officier dans les armé es du Roi,  
son mari; — accord entre Jacqueline Haudoire-Filhot ,  
veuve de Nicolas de Saint-Paul de Blainville, et le s créanciers  
du feu sieur son mari , — procédures faites à la re quête de  
Jacqueline Haudoire-Filhot, veuve de Nicolas de Sai nt-Paul  
de Blainville, contre le sieur Acard , marchand de toiles à  



Paris, et contre le sieur Thibault, maître perruqui er à  
Paris, etc.  
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E. 1701. (Cahier.) — In-folio, papier, 117 feuillet s.  
 
 
 
wiii siècle. — Lenormant (Charles-Guillaume),  
seigneur d'Étiolles. — Inventaire des titres concer nant la  
terre et seigneurie d'Étiolles et les fiefs qui en relèvent ; 'en  
mauvais état).  
 
E. 1705. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
«îSJ-f JS*>. — Mémoires : du feudiste chargé de ren ou-  
veler les terriers d'Étiolles ; — servant à établir  les droits dus  
à M. Lenormant, seigneur d'Étiolles ; — concernant les lettres  
patentes que M. Lenormant désire obtenir; — observa tions  
>ur la seigneurie d'Étiolles; — états : des terres labourables  
que M. Lenormant possède hors de son parc; — de que lques  
pièces d'héritages ; — des héritages possédés par M . Lenor-  
mant dans la censive de M. de Bretignères; — des hé ritages  
possédés par M. de Bretignères, seigneur de Saint-G ermain,  
dans la censive de M. Lenormant ; — projet de trans action  
etéihange entre Lenormant d'Étiolles et M. de Breti gnères.  
 
E. lTGfi. (Liasse.) — 5 pièces et 4 plans, papier.  
 
IS84-t973. — Vente de la terre et seigneurie d'Étio lles  
laite par .Marie Larlhon, veuve de Louis Bétaud, pr ésident  
en la Chambre des Comptes, à Charles Lenormant, con seiller-  
secrétaire du Boi; — saisie féodale du fief d'Étiol les, faite à la  
requête d'Achilles de Ilarlay, seigneur d'Yerres et  de Gros-  
bois ; — transaction entre le seigneur de Soisy-sur -Seine et  
le seigneur d'Étiolles, concernant les limites de c es deux sei-  
gneuries ; — plans concernant l'échange entre M. Le nor-  
mant, le curé et les habitants d'Étiolles, dressés par lleurtaut,  
géomètre du dm de Villeroi ; — extraits du plan de la  
seigneurie d'Étiolles.  
 
E. 17G7. (Liasse.) — 01 pièces, papier.  
 
s«G? s?-*©. — Procédures faites à la requête deChar les  
Lenormant, fermier général, seigneur d'Étiolles, co ntre les  
gouverneurs et administrateurs de l'Hôtel-Dieu de B aune,  
concernant plusieurs héritages, sis à Étiolles et l égués à l'hos-  
pice par feu le président Betaull ; — a la requête de Charles-  
François Lenormant, seigneur en partie d'Étiolles, contre  
Ji-an-Louis Guillemin, seigneur, baron de Courcharh ps, et  
autres héritiers de Nicolas Louis de Bailleul, marq uis de  
t.hàteau-Gonlier, ïoisy, Étiolles, etc., relativeme nt aux droits  



honorifiques dans l'église d'Étiolles.  
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E. 1768. (Liasse.) — 12 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
1740-1989. — Inventaire des titres et pièces concer nant  
le fief du Petit-Tremblay; — mémoire des litres et pièces  
manquant à la seigneurie du Tremblay; — aveu et dén om-  
brement rendu au Boi, à cause de son comté de Corbe il, par  
Jean Bureau, seigneur du Tremblay ; — acte de foi e t hom-  
mage du fief du Val Coquatrix, fait à Madeleine Bas tonneau,  
veuve de maître Gabriel Miron, dame du fief de Chev reau,  
par Nicolas Thibeuf, commissaire-examinateur au Cha telet  
de Paris; — transaction enlre Pierre Thibeuf et Bob ert  
Miron, concernant les limites des fiefs de Chevreau  et du  
Val-Coquatrix; — déclaration passée au profit du pr ieur  
de Saint Guenaut, à Corbeil, et des religieux de Sa int Victor-  
lès-Paris, par les enfants mineurs de Bobert Miron,  seigneur  
du Tremblay-Chevreau; — acle de foi et hommage du f ief  
du Tremblay-Chevreau fait au Boi, à cause de Corbei l, par  
Gabriel Choart, conseiller-trésorier général des Po nts et  
Chaussées ; — lettres royaux obtenues par Gabriel C hoart,  
pour la rénovation du terrier du fief du Tremblay-C hevreau  
(imprimé) ; — déclaration faite devant Nicolas Bois nouf, no-  
taire à Corbeil, des biens possédés dans la censive  du Trem-  
blay-Chevreau par Jacques Buffin, boulanger au faub ourg  
Saint- Jacques, à Corbeil ; — des biens possédés pa r Marie -  
Anne de Santilly, veuve de Pierre Dumoulin ; — main  levée  
des saisies, arrêts et oppositions faites à la requ ête de Charles  
François-Paul Lenormant de Tournehem, seigneur d'Ét iolles,  
contre Jacques-Bernard Durey de Noinville, seigneur  du  
Tremblay Chevreau ; - état estimatif des biens poss édés par  
Lesage, bourgeois de Paris, dans la seigneurie du T remblay -  
Chevreau.  
 
E. 17G!). (Cahiers.) — In-8°, papier, 27 l'etiillel s.  
 
tS95. — « Cens reçus au Tremblay par noble demoi-  
« selle Madeleine Bastonneau, veuve de feu M. le li eutenant-  
„ civil, à cause de son fief de Chevreau, le jour S aint Bemy. »  
— « Cristofle Poullet, au lieu de Pierre Pelle, pou r trois  
« quarts de vigne de la déclaration dudit Pelle, do it iv deniers  
« tournois. »  
 
E. 1770. (Cahiers.) — Iu-8», papier, 22 feuillets.  
 
l&40-l«9ft. — Bentes dues à la seigneurie du Trem-  
blay-Chevreau ; — extraits du terrier commencé par  
M. Choart, seigneur du Tremblay.  
 
3i  
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E. 1771. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 



16t7-i7S6. — Inventaire des litres de propriété con -  
cernant les fiefs et seigneuries du liourg en parti e et d'Angest ;  
— instructions pour justifier que la maison de Ilau ldres est  
réellement d'Étiolles, à cause du fief d'Angest ; —  aveu et  
dénombrement de 6 livres pariais et de deux chapons  de  
cens fait par François Dugué, seigneur du Bourg, au  sei-  
gneur d'Angest ; — déclaration des biens possédés e n ro-  
ture dans le fief du Bourg par Françoise Voyer de D orée ; —  
mémoires: pour Char!es-François-de-Paule Lenormant,  sei-  
gneur du fief du Bourg et en partie d'Angest, contr e Marie-  
Anne de Santilly, veuve do Pierre Dumoulin, dame du   
Tremblay-Chevreau, à cause de la rénovation du terr ier des  
fiefs du Bourg et en partie d'Angest; — pour M. le Garde  
des Sceaux contre M. de Bailleul, et le sieur Charl es-Fran-  
çois-de-Paule Lenormant, fermier général ; — acte d e foi et  
hommage du fief des Coudrais, sis à Étiolles, fait à Charles-  
Guillaume Lenormant par Louis Toutaintde Champion ;  —  
mémoire pour M. de Tournehem contre M. Hussenot; —  
extraits concernant le fief d'Angest; — mémoire pou r la  
rénovation des terriers des fiefs du Bourg et en pa rtie  
d'Angest; — dépouillement du terrier du Bourg et en  partie  
d'Angest.  
 
E. 1772. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
16S8-173S. — Instance de M. Lenormant contre M. de  
Saint-Germain ; — acte de foi et hommage du fief de s Gran-  
dins, assis au village d'Étiolles, fait par Charles  Lenormant  
à Eustache Thibeuf, seigneur de Saint-Germain du Vi eil-  
Corbeil ; — dépouillement des rentes énoncées au dé cret de  
la terre et seigneurie d'Étiolles ; — extrait des d éclarations  
passées par les propriétaires et détenteurs des hér itages sis à  
Gravois ; — extraits du terrier de Gravois.  
 
E. 1773. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
«490-1695. —Aveux et dénombrements :dufief relevant   
du Val-Coquatrix rendu par Louis Tillet, seigneur d u Val-  
Coquatrix, à Jean Bureau, élu deMelun, seigneur du fief du  
Pressoir de-Chevreau ; — du fief du Val-Coquatrix, par  
Guillaume Du Tillet au grand prieur de France, prie ur de  
Saint-Jean-en-lTsle; — état de la consistance du li ef du  
Val-Coqualrix ; — acte de foi et hommage des trois quarts  
du Val-Coquatrix fait par Gallerand Gaillard, seign eur de  
La Morinière, au président Miron, seigneur du fief de Che-  
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vreau ; — transaction entre MM. Sevin et de Bailleu l,  
relativement aux honneurs dans l'église de Saint-Ge rmain-  
du-Vieil Corbeil ; — instance de M. Lenormant contr e  
M. Eustache Thibeuf.  
 
E. 1774. (Registre.) — In-folio, papier, CJ7 feuill ets.  
 
Sî.»n Sî6«. — Terrier de la seigneurie d'Étiolles r é-  
digé pour Charles-Guillaume Lenormant par Jean Pope lin,  
notaire royal à Corbeil (tome l re ). — Censitaires  : Marie-  
Louise Bault, veuve de Louis Morel ; — Etienne Dela borde,  



vigneron; — Vincent- Benoît Brunel, tailleur d'habi ts, etc.  
 
E. 1775. (Registre.) — In-folio, papier, G20 feuill ets.  
 
1760 1767. — Terrier de la seigneurie d'Étiolles ré digé  
pour Charles-Guillaume Lenormant par Jean Popelin, no-  
taire royal à Corbeil (tome 2°). — Censitaires : Je an Bezou,  
tonnelier ; — maître Nicolas-Maurice Dupont, notair e royal  
et procureur à Corbeil ; — Charles Abeilard, marcha nd épi-  
cier à Corbeil, etc. (Table alphabétique.)  
 
E. 1776. (Registre.) — In-folio, papier, 2C5 feuill ets.  
 
1736-1790. — Terrier de la seigneurie d'Étiolles et   
d'Angest y réuni, mouvant du comté de Corbeil, ains i que du  
fief du Bourg, mouvant de la Commanderie de Saint-J ean-  
en-1'Isle, appartenant lesdits fiefs et seigneurie à messire  
Charles-Guillaume Lenormant d'Étiolles, rédigé par Davesne,  
commissaire aux droits seigneuriaux, notaire au bai lliage de  
Villemenon. — Domaine utile de la seigneurie d'Étio lles, etc.  
(Table des censitaires.)  
 
E. 1777. (Registre.) - In-folio, papier, 200 feuill ets.  
 
*ï§6-t?§9. — Cueilloir à quatre confins, contenant le  
détail de tous les héritages situés dans l'étendue de la justice  
et directe censuelle d'Étiolles, ainsi que les cens  et rentes  
dont ils sont redevables. t Table alphabétique des débiteurs.)  
 
E. 1778. (Registre.) — In-folio, papier, 33S feuill ets.  
 
1 7S6-1789. — « Cueilleret général pour la percepti on  
« des cens et rentes dus aux fiefs et seigneuries d 'Étiolles  
« et d'Angest, du Bourg, de Tremblay-Chevreau, de G ra-  
« vois, des Grandins et de la Cour-du-1'ressoir, de  L'Hermite  
« et Combeaux-Rouge, le tout divisé en sept parlics . »  
(Table des censitaires.)  
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E. 1779. (Registre.) — In-folio, papier, 72 feuille ts.  
 
17?l-l7S4. — Terrier des fiefs et seigneurie du Bou rg  
et en partie d'Angest, fait de l'ordre de François Puulmier  
de Saint-Léger, seigneur desdits fiefs, par Paul Ad am,  
notaire royal à Corbeil. — Censitaires : Etienne Go defroid  
Larehevesque, prêtre, curé de Saint-Martin d'Étioll es; —  
Jean Fournier, vigneron ; — Claude Pagant, vigneron , etc.  
(Table des censitaires.)  
 
E. 1780. (Registre.) — In-folio, papier, 319 feuill ets.  
 
1786. — Terrier de la seigneurie du Tremblay Chevre au,  



mouvant du comte de Corbeil et appartenant à Charle s-  
Guillaume Lenormant d'Étiolles,, fait par Davesne, notaire  
au bailliage de Villemenon-en-Brie. — Domaine utile  de la  
seigneurie de Tremblay-Chevreau, tant en fiefs qu'e n ro-  
ture, etc. (Table des censitaires.)  
 
T.. 17SI: (Registre.) — In-folio, papier, 228 feuil lets.  
 
1786. — Cueilloir à quatre confins contenant le dét ail do  
tous les héritages situés dans l'étendue de la just ice et directe  
censuelle du Tremblay-Chevreau, ainsi que les cens et rentes  
dont ils sont redevables. — Débiteurs : Antoine Cou rage,  
vigneron ; — Jacques Templcux, bourgeois, demeurant  à  
Corbeil; — Jean-André Jouanin, brigadier des vingti èmes  
de la Généralité de Paris, etc.  
 
E. 1782. (Registre.) - In-folio, papier, 58 feuille ts.  
 
1699-1703. — Terrier du fief deGravois rédigé pour  
Nicolas -Louis de Bailleul, marquis de Château-Gont ier ,  
par Nicolas Regnault, notaire royal à Corbeil. — Dé biteurs :  
Jean Loreau, marchand à Paris; — Etienne Delaborde,   
marchand à Corbeil ; — Jacques Erchet, officier de la garde-  
robe du Roi, etc. (Table alphabétique.)  
 
 
 
E. 1783. (Registre.) — In-folio, papier, 83  
 
 
 
feuillets.  
 
 
 
1786 178». — Cueilloir à quatre confins contenant l e  
détail de tous les héritages situés dans l'étendue de la justice  
et directe censuelle de Gravois, ainsi que les cens  et rentes  
dont ils sont redevables. — Débiteurs : Pierre Mout on, vi-  
gneron à Saint-Germain-le- Vicux-Corbeil ; — Domini que-  
Alexandre Prcuvot, tailleur d'habits, à Corbeil, et c. (Table  
alphabétique.)  
 
 
 
E. 178i. (Registre.) — In-folio, papier, 84 feuille ts.  
 
1786-1700. — Terrier du fief de LTIermile, mouvant  
d'Yerres, uni au duché de Branoi et appartenant à C harles-  
Guillaume Lenormant d'Étiolles, fait par Davesne, n otaire  
au bailliage de Villemenon-en-Brie. — Domaine utile  de la  
seigneurie de L'Hermite, etc. (Table alphabétique d es cen-  
sitaires.)  
 
E. 1785. (Registre.)— In-folio, papier, 11 feuillet s.  
 
1786-1987. — Cueilloir ;i quatre confins, contenant  le  
détail de tous les héritages situés dans l'étendue de la justice  
et directe censuelle de L'Hermite, ainsi que les ce ns et rentes  
dont ils sont redevables. — Débiteurs : Charles Ber nier, vi-  
gneron ; — Louis-Charles Abeilard, bourgeois à Étio lles ; —  



Jean-Pierre Bioust, mineur émancipé, vigneron à Éti olles, etc.  
 
E. 1786. (Registre.) — In-folio, papier, 60 feuille ts.  
 
1786-1790. — Terrier du fief de la Courdu-Prcssoir,   
mouvant de la vicomte de Corbeil et appartenant à C harles-  
Guillaume Lenormant d'Étiolles, fait par Davesne, n otaire  
 
au bailliage de Villemenon-en-Brie Domaine utile de  la  
 
Cour-du-Pressoir. (Table des censitaires.)  
 
E. 1787. (Registre.) — In-folio, papier, 55 feuille ts.  
 
1786-1787. — Cueilloir h quatre confins contenant l e  
détail de tous les héritages situés dans l'étendue de la justice  
et de la directe censuelle de la Cour-du-Pressoir, ainsi que  
les cens et rentes dont ils sont redevables. — Débi teurs :  
Etienne Chamblain, fermier du bac de Soisy-sous-Éti olles ;  
— Pierre Fan ton, vigneron; — Louis-Pierre Morand, vi-  
gneron, etc. (Table alphabétique.)  
 
E. 1788. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
178S-1786. — Lepelletier (Bernard-Laurent), sei-  
gneur de Voislemont et de Montmort. — Constitution de  
300 livres de rente perpétuelle faite au profit de Charles-  
Antoine-Gabriel Lejeune Du Tillart, par Bernard-Lau rent  
Lepelletier de Voislemont ; — baux à loyer de plusi eurs  
pièces de terre, sises h Valmondois et à Butry, fai ts par  
Bernard-Laurent Lepelletier : à Louis Rémy ; - à Ja cques-  
François Forlier ; — à François Demay, etc.  
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E. 1789. (Liasse.) — 1 i pièces, papier ; 22 pièces , parchemin.  
 
1636-1???. — Bail à rente d'un arpent de terre sis à  
Auvers, lieu dit La Tournelle, fait pur Françoise d e Levis  
veuve <le Louis de Beaurain, à Géraud Fontaine, pou r 10  
livres de renie foncière; — titre nouvel de eette r ente passé  
par Jean Fontaine et autres an profit de MM. Lepel-   
leticr, seigneurspar indivisde Montmort ; — bail à renie de  
plusieurs pièces de terre sisesà Anvers, fait par F rançoise  
de Levis, veuve de Louis de Beaurain, et héritière de Jean de  
Levis, seigneur en partie d'Anvers et de Montmort, à Vin-  
rent l'ollinier, pour 21 livres 5 sols de rente fon cière; —  
titre nouvel d'une rente foncière de 30 sols passée  par Pierre  
Bouraine et autres au profit de Messieurs Lepelleti er frères,  
m igneurs de Montmort, etc.  
 
E. 1700, (Liasse ) — 1 pièce, papier (imprimée).  
 
XVIII e siècle. — Lepère (François). — Mémoire  
signifié pour François Lepère, laboureur, intiméet deman-  
deur, contre les tuteurs honoraires et le tuteur on éraire du  
marquis de Laumary, mineur, seigneur de Milly, Ange rville,  
Rouvres-en-Beauce et autres lieux, appelants, et en core  
contre les sieurs Hochereau et Le Bègue, élus en l' Élection  



d'Ètampes, Germain Gillet, Marie et Geneviève Morin ,  
Charles Cailloux et autres, défendeurs (imprimé).  
 
E. 1791. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
i?âO-i364 — Leprestre (François-Charles;, seigneur  
de Théméricourt et de Jocourt. — Déclarations des b iens  
possédés dans la censive de M. François-Charles Lep restre,  
chevalier, seigneur de Théméricourt et du fief de J ocourt:  
parlesPénitcnlsde Meulan; —par messire Philippe Ilo uyer,  
prieur de Gouzangrez ; — par dom André Le Riou,  
prieur titulaire de Saint-Biaise de La Cornouillère  (dépendant  
de l'abbaye de Josaphat-lès-Chartres) ; — par messi re Jean  
Mouquet, prêtre, comme curé de Notre-Dame de Thémé-   
ricourt.  
 
E. 1702. (Liasse.) - 5 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
I774-178S. — Leroy (Denis). —Commission de garde  
et de conservateur de la terre et seigneurie de Sen nemonl  
dit Petit-Bourg, et d'Évry, donnée par Augustin- Lo uis  
Érard, marquis de Roys, à Denis Leroy; — arrêt du P arle-  
ment de Paris enregistrant cette commission ; - let tres de  
Jean Nolin, prêtre, religieux de l'abbaye de Saint Victor de  
 
 
 
SEINE-ET-01SE.  
 
Paris, prieur de Saint-Guénaut, nommant Denis Leroy ,  
garde des chasses, bois et pêches dépendant dudit p rieuré;  
 
— acte de réception de Denis Leroy, comme garde-cha sse  
du prieuré de Saint-Guénaut, passé devant le prévôt  de la  
justice de ce prieure.  
 
I". 1793. ^Liasse.) — Jj pièces, papier (imprimées) .  
 
i7S5-i?«t*. — Leroy (Louis-Marin), sieur de Gomber-   
ville, lieutenant-général au bailliage d'Etampes. —  Mémoires  
pour Louis- Marin Leroy, écuyer, sieur de Gombervil le,  
lieutenant général, civil et criminel au bailliage d'Ètampes,  
prisonnier ès-prisons de la Conciergerie du Palais,  contre  
Laurent Moreau de ( hampron, et Catherine Duroux, s a femme;  
 
— requêtes pour le lieutenant général d'Etampes à n os sei-  
gneurs du Parlement ; — mémoire pour Thomas Genly,  
greffier au bailliage d'Etampes, accusé et défendeu r, contre  
Laurent Moreau, ancien élu en l'Election d'Etampes,  et de-  
moiselle Catherine Duroux, sa femme; — requête de L au-  
rent Moreau, avocat en la Cour de Parlement de Pari s, etc.  
(Imprimés.)  
 
E. 179 i. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1783-1784. — Leseore de Mussey (Catherine Millot,  
veuve d'ArnouIt-Philippe). — Vente de l'état et off ice de  
conseiller du Roi, maître ordinaire en sa Chambre d es  
Comptes de Bourgogne, faite par Louis-Arnoult Leseu re de  
 
Mussey à dame Catherine Mdiot, veuve d'ArnouIt-Phil ippe  



Leseure, écuyer, sieur de Mussey, pour en faire ce que bon  
lui semblera, moyennant 03,000 livres; — quittances  don-  
nées à Catherine Millot, veuve du sieur Arnoult-Phi lippe  
Leseure, par Bernard Perruthot, administrateur des hôpi-  
taux de la marine, etc.  
 
E. 1795. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
S??6-S«83. — Lestiooudois (Adrien Charles de). —  
Contrat de mariage d'Adrien-Charles de Lestiboudois , écuyer,  
 
officier dans les grenadiers royaux de l'Ile-de-Fra nce, et de  
Ma rie- Thérèse Lebailly de Bailleuville ; — obliga tion d'une  
somme de^OO livres souscrite au profit de Marie-Mad eleine  
Monicot, domestique, par Adrien -Charles de Lestibo udois,  
capitaine au régiment de Beauvoisis.  
 
E. 179G. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1774. — Lesueur (Jacques). — Bail de la inabon de  
l'Écii, sise ù Angerville, fait par Jacques Lesueur , laboureur  
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à Giron ville- en-Beauce, à Charles Regnault, subdé légué do  
l'Intendance d'Orléans, pour le logement de In brig ade de  
maréchaussée d'Angerville; — prorogation dudit bail .  
 
E. 1797. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
17SO-17M&. — Letenneur (Nicolas-Toussaint), sous-  
lieutenant de maréchaussée. — Mémoires pour M. Lete n-  
neur; — acte de baptême de Nicolas Toussaint Letenn eur;  
certificats : du marquis de Breteuil., constatant q ue Leten-  
neur a servi cinq ans comme gendarme de la seconde brigade  
des Chevau-légers Dauphins ; — du duc de Cossé-Bris sac,  
constatant que Letenneur a servi en qualité de corn ette  
de la compagnie de Phélippcaux, dans le régiment de  Pour-  
gogne -cavalerie; — du prévôt général de la marécha ussée  
de l'Orléanais, constatant que Letenneur a servi co mme  
exempt sous ses ordres; — commission de sous-lieute nant  
inspecteur dans la capitainerie des chasses de Font ainebleau,  
accordée à Letenneur; — nomination d'exempt de maré -  
chaussée à La Vrillièrc, accordée à Letenneur; — de  capi-  
taine des chasses du duché de La Vrillièrc-sur-Loir e; —  
gratification de 200 livres, accordée au sieur Lete nneur; —  
quittance de la somme de 100 livres, payée par Lete nneur,  
pour le centième denier de l'évaluation et fixation  de l'office  
d'exempt du prévôt de l'Ile-de-France; — ordre de R igoley,  
baron d'Ogny, intendant-général des Postes, de four nir à  
Letenneur tous les chevaux nécessaires pour courir la poste  
de Paris à Roie; — état des services de Letenneur; —  
lettres du Roi lui accordant la croix de Saint- Lou is, etc.  
 
E. 1793. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
f 756 1789. — Minutes de lettres de Letenneur à  
M. Dhemery et au prince de Poix, sur la conduite de  son fils.,  
Jean Letenneur; — lettre de M. Amelot à Letenneur; —  



ordres du Roi pour conduire Jean Letenneur à Saint- Lazare;  
 
— congé donné à Jean Letenneur, soldat au régiment du  
Perche, compagnie de Fa vas; — ordre du prince de P oix au  
commandant de la garde invalide, de conduire en pri son le  
fils de Letenneur ; — lettre de M. de Villedeuil à Letenneur;  
 
— attestation des habitants de la ville de Snint-Po urçain,  
concernant Jean Letenneur, officier au régiment de Gatinois;  
 
— acte de baptême de Pierre Letenneur; — renonciati on à  
la succession de Bouchet de Laras, faite par Marie Leten-  
neur, novice dans la maison du Charme, Ordre de Fon te-  
vrault, etc.  
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E. 1799. (Liasse./ — 1G pièces, papier  
 
 
 
<20«>  
 
 
 
fl3S8-fl7G7. — Généalogies de la famille Letenneur;  —  
mémoire concernant la famille de Jacques Letenneur ; —  
donation en aumône de la somme de 3 écus sol et de 20 sols  
non r achetables, à prendre chacun an sur la rente due par Jean  
de La Salle, faite par Jacques Letenneur, écuyer, s ecrétaire  
ordinaire de la reine de Navarre (Marguerite de Val ois;, a  
vingt- huit pauvres indigents et nécessiteux du bou rg de  
Marseille-en-Beauvoisis (2 exemplaires); — actes de  bap-  
tême : de' Claude, fils de Benjamin Letenneur, prés ident en  
la Cour des Monnaies; — de Benjamin-François, fils de  
Pierre Letenneur, seigneur de Maubuisson; — acte de  dé-  
cès de Claude Letenneur, seigneur de Bonnières; — c ertifi-  
cats : de Louis-Nicolas de Guillebon, seigneur de W avignie,  
d'Antoine de Guillebon, seigneur de Beauvoir, de M.  deFoy  
et de M. Parent de Boisvcnant, constatant que MM, L eten-  
neur, écuyers, ont toujours vécu noblement dans le lieu  
qu'ils ont habité; — des habitants notables de Bret euil, bail-  
liage de Montdidier, constant que, depuis plus d'un  siècle,  
MM. Letenneur ont vécu noblement à Breteuil; — du d uc de  
Chaulnes, constatant que Jacques- Nicolas Letenneur , écuyer,  
a été l'un des deux cents Chevau-légers de la garde  ordinaire  
du Roi.  
 
E. 1800. (Liasse.) — 31 pièces, papier.  
 
1699-1789. — Acte de mariage de Jacques Letenneur,  
écuyer, seigneur d'Argilliers, et de Louise Chevali er ; —  
placet de Jacques Letenneur au duc de Chaulnes; — l ettre  
du duc de Chaulnes à Letenneur d'Argilliers, à l'oc casion de  
sa nomination comme chevalier de Saint-Louis; — let tre du  
roi Louis XV annonçant à Jacques Letenneur qu'il a com-  
mis le sieur de La Javelièrc pour recevoir son serm ent  
comme chevalier de Saint-Louis;— de M. de Breteuil,  ministre;  
— acte de décès de Jacques Letenneur, écuyer ; — ce rtificat  



du duc do Chaulnes, constatant que Jacques Letenneu r.  
sieur d'Argilliers, a servi comme brigadier dans la  compa-  
gnie des deux cents Chevau-légers de la garde ordin aire du  
Boi ; — que Jacques Letenneur, sieur de Boulainvill iers, a  
été reçu dans la compagnie des Chevau-légers du Roi  ; —  
qu'il a été nommé chevalier de Saint-Louis ; -- not e con-  
cernant les services militaires d'Hyacinthe Bouchet , écuyer,  
sieur de Laras ; — certificat du prince de Soubise,  consta-  
tant qu'Hyacinthe Bouchet, sieur de Laras, a été re çu dans  
la compagnie des Gendarmes de la garde du Boi ; — o rdre  
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du Roi à M. de Savalète, garde du Trésor, de payer 880  
livres 1 sol 8 deniers aux héritiers du sieur de La ras ; —  
actes : de décès de Marie Bout net ; — de baptême d e Jean  
Desrolincs ; — quittances du droit de dispense de l 'office  
d'archer du prévôt de l'Ile-de-France, données par le tré-  
sorier des revenus casuels à Jacques Aymier ; — à T oussaint  
Gaillard ; — note sur le chemin de Saint-Benoît-sur -Loire à  
La Vrillière; — promesse de mariage entre Joseph Da niel  
et Madeleine Masse ; — mémoire pour la veuve Devoi-   
sin, etc.  
 
E. 1801. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
177S-1789. — Minutes des lettres deLetenneur; —  
lettres : de la sœur Lelenneur, religieuse; — du ch evalier  
Letenneur; — d'Antoine, lieutenant des chasses du R oi:  
« J'ai l'honneur de souhaiter le bonjour à M. Lelen neur, et  
>. le prie de me dire s'il pourra me donner deux ca valiers de  
« maréchaussée pour conduire des braconniers dans l es pri-  
.« sons de Saint-Germain-en-Laye, si toutefois nos gardes en  
« arrêtaient. Leur voyage sera payé sitôt leur reto ur; ?> —  
de Baubard de La Grurie; — de Baudard; — de Baude; —  
de Beneyton ; — de Bertier, intendant de la Général ité de  
Paris.  
 
E. 1802. (Liasse.) —47 pièces, papier.  
 
1778-1789. — Lettres adressées à Letenneur : par  
Berthier, commandant en second de la garde national e de  
Versailles; — par Blanchin ; — par le baron de Bret euil,  
ministre •. « M. le Procureur du Roi, monsieur, se plaint  
« que les lieutenants de la compagnie de l'Ile-de-F rance  
« ont introduit l'usage de disposer du sort de quel ques-  
« uns des prisonniers arrêtés dans leur arrondissem ent,  
« d'envoyer les mendiants au dépôt de leur ordonnan ce ou  
« de les relaxer, et de garder dans les prisons de leur rési-  
« dence les soldats semestriers, délinquants et dés erteurs,  
« en attendant les ordres du ministre de la guerre à qui ils  
« envoient les minutes des procès-verbaux de captur e et  
a d'interrogatoire, sans conclusion ni ordonnance. J'ai fait  
« vérifier l'objet des plaintes de ce magistrat, et  il a été re-  
« connu qu'il n'y a point de reproches à faire aux lieute-  
 
- nants sur l'irrégularité dont il s'agit ; » — par  Burandc ;  
 
— parChapy; — parChéron; — par Chillou; — par le  



duc de Cosse ; — par la duchesse de Cossé, née de N cvers.  
 
 
 
SE1NE-F.T-OISE.  
 
 
 
E. 1803. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
1771-1789. — Lettres adressées à Letenneur : par De -  
cagny, procureur au Châtelet; — par Delacodre; — pa r  
Delageneste-Lacombe ; — par Delahaye ; — par Desrol ines  
de Lamotte ; — par Dogier, curé de Lange ; — par fr ère  
Dosithée; — par Dudefoy; — par Dupeyrou; — par le m ar-  
quis d'Épinay-Saint-Lue : « M. votre fils a dû vous  mander,  
n monsieur, que j'avois fait ce que vous avez désir é; j'ai re-  
« mis pour lui trois louis à son sergent, et j'ai s igné son congé  
<? absolu ; mais de Toulon à Lyon, il en coûte, seu lement pour  
« les voitures publiques, trois louis. Ainsi, vous voyez que  
« cela est beaucoup plus cher que vous ne l'avez co mpté.  
« C'est pourquoi M. votre fils a préféré de faire l e voyage à  
« pied ; et pour remplir vos vues, j'ai chargé un b as-offi-  
« cier qui vient en semestre à Paris d'être son éco nome, et  
« il le conduira jusques aux environs de Paris que madame  
a sa mère doit venir le chercher; » — par madame  
Ferrand ; — par Gaultron ; — par Gautier ; — par le  comte  
de Gonlaut.  
 
E. 1804. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
177S-1789. — Lettres adressées à Letenneur : par La -  
caze; — par Lacombe, inspecteur général de la maréc haussée :  
« Je suis informé, monsieur, que, malgré l'ordre qu e vous  
« avez donné de ma part, en 1785, aux lieutenants e t sous-  
« lieutenants de la compagnie de l'Ile-de-France de  ne point  
« laisser venir à Paris, sans permission par écrit,  les bas-  
« officiers et cavaliers, ces derniers y viennent j ournelle-  
o ment pour leur service et même pour leurs affaire s pér-  
it sonnelles sans permission, ou négligent, quand i ls sont  
« munis, de se présenter chez vous pour la faire vi ser ainsi  
« qu'il a été ordonné dans le temps. Je vous prie, monsieur,  
« de faire exécuter ponctuellement les dispositions  de ce  
« règlement; » — par M. de La Martinière;— par Lata ille;  
par la sœur Voirier, religieuse ; — par Mathieu ; —  par  
Merson ; — par Michal ; — par Monval ; — par Morieu  ;  
 
— par Muard ; — par Mulot ; — par Nael ; — par Papi llon;  
 
— par Patenostre ; — par Payen ; — par Pépin ; — pa r  
madame Philippe ; — par Prioreau.  
 
E. 1805. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
1784-1788. — Lettres adressées à Letenneur: par  
Rulhière, capitaine de cavalerie, commandant la lie utenance  
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de maréchaussée de Saint-Denis. Le 3 juin 1786 : « J'ai  
 
« l'honneur de vous adresser, monsieur, les disposi tions du  
 
« service qui doit être fait demain par la maréchau ssée sur  
 
« la route de Paris à Versailles. Je vous prie de d onner les  
 
o ordres nécessaires et de veiller particulièrement  à ce que  
 
« les patrouilles dont la brigade des chasses est c hargée  
 
« soient faites exactement, et de surveiller vous-m ême ce  
 
<• service. ?  
 
E. 1800. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1 77<e-l789. — Lettres adressées à Letenneur : par  
Kimbert ; — par Robin ; — par madame Sahnon ; — par  le  
maréchal de Ségur: <• Plusieurs anciens déserteurs,  monsieur,  
« qui sont rentrés à leur corps pour demander à pro fiter de  
» la grâce du retour volontaire, ont déclaré qu'ils  avoient  
« passé la majeure partie de leur temps à Paris ou dans les  
« environs, sans avoir été inquiétés par la marécha ussée ;  
* qu'ils \ivoient fort tranquilles sans que qui que  ce fut leur  
.. dit rien. Comme l'intention du Roi est que ses o rdonnances  
» soient rigoureusement exécutées à l'égard des sol dats, ca-  
« valiers, hussards, dragons ou chasseurs qui déser tent  
« de ses troupes, vous voudrez bien ordonner à tous  les  
« commandants de brigade do votre compagnie d'en fa ire  
« faire d'exactes perquisitions, chacun dans son ar rondisse-  
« ment, de les arrêter s'il s'en trouve, de les fai re interroger  
« et de m'en donner avis sur-le-champ; — par Sévin ; —  
par Teissier; — par Thierry ; — par l'abbé Tridon ;  — par  
Verneuil ; — lettres non signées.  
 
E. 1807. (Liasse.) — 31 pièces, papier.  
 
1759-1785. — Testament de Louise Chevalier, femme  
de Jacques Letenneur, éouyer; — partage de la succe ssion do  
la dame Letenneur ; — donation entre-vifs faite par  Jacques  
Letenneur, écuyer, l'undes brigadiers des deux cent s Chevau-  
légersduRoi,à Françoise-Nicole Letenneur, sa fille;  — vente  
de plusieurs héritages situés à Roye-sur-le-Mast, e n Picardie,  
faite par Jacques Letenneur, par Nicolas-Jacques Le tenneur,  
et autres, à Pierre Boulanger de La Marlière, recev eur de  
l'abbaye du Val-de-GrAce, à Paris; — transaction en tre  
Pierre Sanguier et Chirlotte Hémery, légataire de L ouise  
Chevalier, et Pierre Boulanger de La Marlière ; — t esta-  
ment de Françoise-Nicole Letenneur, fille majeure; — rati-  
fication donnée par Nicolas-Toussaint Letenneur, de  la vente  
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de cinquante-el-un journaux de terre labourable sis  à Breteuil,  
faite par Jacques-Nicolas Letenneur, son frère, au profit de  
la veuve Levavasseur; — inventaire dressé après le décès  
de Marie Bouchet de Laras, femme de Nicolas-Toussai nt  
Letenneur, etc.  
 
E. lSf)8. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
177S-1787. — État des objets situés à Santeny, au  
château du Rolet et demandés par M. et par madame L e-  
tenneur; — mémoire des travaux de couverture exécut és  
par Descartes, maître couvreur, à une baraque sise à Saint-  
Cloud, près la grille du parc de la Reine, pour le compte de  
M. Letenneur ; — état des meubles et effets étant d ans la  
maison de YOrme-Gras, à Vaugrigneuse ; — du produit   
annuel de YOrme-Gras ; — quittances de Bougault, po ur le  
loyer d'un jardin situé à Montreuil et occupé par L etenneur -  
 
— procédures faites contre Letenneur par Mauger, tr eilla  
geur; — par Villein Burgisser, suisse du Roi, etc.  
 
E. 1809. (Liasse.) — 21 pièces, papier; 2 pièces, p archemin,  
 
1653-1779. — Fondation, dans la chapelle de Laras,  
par Jeanne Dupont de Pradine, dame en partie de Lar as et  
veuve de François de Grimeau, d'une messe qui doit être  
dite tous les ans, le 11 février, pour le repos de l'âme du  
feu sieur son mari ; — baux du domaine de Laras fai ts a  
Gilbert et à Antoine Berthomier : par Hyacinthe Bou che!,  
écuyer, sieur de Laras; — par Marie Bouchet, femme de  
Nicolas-Toussaint Letenneur; — contrat de mariage d e Jean  
Bouchet, capitaine au régiment de Limousin, et de C athe-  
rine Desrohnes ; — acte de décès de Jean Bouchet de  Laras ;  
 
— extrait de l'inventaire dressé après le décès de Jean Bou-  
chet de Laras ; — bail du domaine de Crignard, paro isse de  
Contigny, fait par Nicolas-Toussaint Letenneur et p ar Marie  
Bouchet de Laras, sa femme, à Antoine Turlin ; — à Elisa-  
beth Pélissan, etc. — Vente du domaine de Latlelier  fait ,i  
François-Gilbert Guy parle curateur à la succession  de Jean  
Bouchet; — cession d'une somme de 2,000 livres, due  pai  
le sieur Guy, faite par la veuve de Jean Bouchet à Philippe  
Gillet, marchand à Saint-Pourçain; — constitution d 'une  
rente de 131 livres 9 sols 7 deniers faite par Clau de Desro-  
lines, écuyer, sieur de La Motte, porte-manteau du Roi, au  
profil de sa sœur Catherine Desrolines, veuve de Je an  
Bouchet, etc.  
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E. 1810. (Liasse.) —58 pières, papier.  
 
1680-1781. — Bail du domaine de Laras faità An-  
toine Berthomier par Jean-Baptiste Bouchet, seigneu r de  
Laras et de Lattelier; — contre lettre par laquelle  Nicolas-  
Toussaint Letenneur et Marie Bouchet de Laras, sa f emme,  
reconnaissent avoir reçu réellement 1,000 livres de  Gilbert  



Berthomier., leur fermier, au lieu de la somme de 2 ,925 livres,  
portée dans l'acte de prorogation du bail du domain e de  
Laras ; — procédures faites par François Bardonnel contre  
Antoine Berthomier; — par Charles Querson Du Therin ,  
contre Jean Bouchet de Laras; — comptes d'Antoine B er-  
thomier; — billets du chevalier Letenneur; — quitta nces:  
de Desrolines de La Motte; — de Dcsroliriesd'Ussé; — de  
Gaulmin, etc.  
 
E. 1811. (Cahier.) — In-8', papier, 20 feuillets.  
 
1633-1753. — Déclarations censuclles passées au ter -  
rier delà seigneurie de Crignard, en la paroisse de  Contigny:  
par dame Claude Giraudet, veuve d'Antoine Fovet; — par  
maître Claude Laverot, docteur en médecine ; — par René  
de l'hélix, etc. — Signification faite à Noël Rolla t, bour-  
geois demeurant à Brou, à la requête du prince deCo ndé,  
seigneur engagistedu Bourbonnais.  
 
E. 1812. (Masse.) — 53 pièces, papier (25 pièces im primées).  
 
1967-1789. — Quittances de la sœur Perrin et de la  
sœur Viard, procureuses des religieuses de la Congr égation  
Notre-Dame de Versailles, pour la pension de mademo iselle  
Letenneur, s'élevant à 65 livres 10 sols par quarti er; —  
billets souscrits : par Letenneur pour payer le con gé d'un de  
ses fils ; — au profit du sieur Girardeau par le si eur Gaultrou,  
sous-lieutenant de la maréchaussée, au Bourget, par  Leten-  
neur, par Bédiot et par Bcnard, cavaliers de maréch aussée;  
— mémoire de Laurent, tailleur ; — récépissés de fo urrages  
donnés par Letenneur au sieur Boulanger ; — facture  de  
Chardon, chapelier; — de Regnault, confiseur, « dix -huit  
« meringues sèches, une livre 16 sols ; — un fromag e glacé,  
<• 6 livres ; — une compote de prunes, 2 livres; — douze  
« biscuits, 1 livre 4 sols; » — de Philippe, traite ur; — de  
Dclacodre, marchand à Orléans ; — de Lesueur ; — qu it-  
tance de Biju-Duval; — détail des dettes de la mais on Le-  
tenneur; — dépense de Letenneur ; — note sur le con trat  
de mariage de Letenneur; — quittances des droits de   
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vingtièmes payés par Letenneur dans l'Élection de M oulins,  
paroisse de Langes, etc.  
 
E. 1813. (Liasse.) — 7 pièces, papier (6 imprimées ;.  
 
1745-1781. — OEuvrcsdc Louis-Benjamin Letennur,  
seigneur de Goumiers, lieutenant général du baillia ge de  
Melun. — Discours présenté au Roi, à Fontainebleau;  - le  
Dialogue prophétique ; — le Songe prophétique ; — l es Re-  
grets de Fontaineblea'i, au Roi; — Sujet allégoriqu e (2 exem-  
plaires); — vers ordonnés à l'auteur pour Mesdames de  
France ; — Bouquet à M. Timbergue pour mademoiselle   
Letenneur, sa filleule ; — vers pour madame Thérèse , dé-  
positaire du couvent des Charmes ; — à madame Adéla ïde;  
 
— Cocatrix, tragédie amphigouristique, etc.  
 



E. 1814. (Cahiers.) — In-12\ papier, 47 feuillets.  
 
1764-1774. — Recueil de poésies ; — Chansons; —  
Pardon des Comédiens François, à l'occasion du Sièg e de  
de Calais; — prière du Parlement, pour demander la pro-  
tection de la Du Barry; — Différentes demeures ; — épi-  
grammes ; — Noël nouveau ; — quatrain sur Louis XVI , etc.  
 
E. 1815. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
1757-1789. — Lettre de mademoiselle de Barry à son  
frère, élève de l'École royale militaire; — lettre de Rome;  
 
— discours de M. de Malesherbes, premier président de la  
Cour des Aides; — oraison funèbre de Louis XV ; — s ta-  
tuts de l'Ordre du Ronheur; — articles de la paix c onclue  
entre la France et l'Angleterre; — Charmante G abri elle,  
(vers attribués à Henri IV) ; — la Députation des f iacres à  
Choisy; — chanson dédiée au Roi et à la Reine, par made-  
moiselle Hébert, âgée de onze ans ; — Epitrcà Margo t ; —  
Différentes demeures ; — inscriptions pour un Burea u de  
finances; — Prophétie lurgoline ; — Convoi du Parle -  
ment, etc.  
 
E. 1816. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1767. - Le duc d'Aumont, Le Kainet M.d'Argcntal,  
parodie; — vers adressés au sieur La Rive, au dépar t de  
M. Le Kain ; — très-humbles remontrances de MM. les   
Comédiens François au Roi ; — Pardon demandé par le s Co-  
médiens François, à l'occasion du Siège de Calais ;  — Epitre  
à mademoiselle Guimard, par Marmontol ; — à mademoi selle  
Arnoult, mégère cl fléau de l'Opéra ; — Statuts in vers de  
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Académie royale de musique, publiés par les nouveau x  
directeurs (Lebreton et Trial, — 2 exemplaires).  
 
E. 1817. (Liasse.) — 20 pièces, papier (5 imprimées ).  
 
4?4i-tï5J. — Romance par Berquin ; — vers du che-  
valier de Boufflers; — Àglaéou Prière à l'Amour, d' après  
le tableau de Greuzc, par Colardeau; — la Bergère p hilo-  
sophe, par M. de La Viéville ; — lettre en prose et  en vers,  
par Rivais; — à Mgr. l'évéque de Chartres, vers par  Roy;  
 
— vers par l'abbé de Voiscnon ; — / mon du frère Jé rôme ;  
 
— énigme attribuée à M. de Voltaire; — traduction d 'une  
épltre de Propercc à Tibulle, allusion au mariage d u marquis  
de Villetteavec une nièce de Voltaire ; — épître de  Voltaire  
à madame Denis, sa nièce ; — réponse de Voltaire à M. So-  
rin ; — vers de M. de Voltaire au cardinal Qucrini,  qui lui  
avait demandé une ode sur l'Église de Berlin ; — co pie d'une  
lettre de M. de Voltaire à madame Du Deffand ; — Ce  qui  
plaît aux Dames, conte par Voltaire; — lettre de Vo ltaire  
à madame Du Barry ; — à l'auteur du Mercure ; — épî lro  
au roi de Prusse ; — Parapilla, poëme (par Borde), etc.  



 
E. 1818. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
a?03-a«69. — Chanson de madame de Bastardà ses en-  
tants : — chanson nouvelle; — chanson faite à Crill on, pour  
mademoiselle Loyson;— pour les noces du comte de B. ..; —  
noëls; — chanson sur saint Vincent et Richelieu; — sur une  
histoire arrivée à Corbcil; — sur les revenants; — sur la ré-  
forme des saints ; — ariette de Richard Cœur-de-Lio n; —  
chanson grivoise ; — chanson de la loterie : — épît re à  
M. de Moras, intendant d'Auvergne ; — poésies et ch ansons  
i n patois, etc.  
 
E. 1819. (Liasse.) — 25 pièces, papier-  
 
XVEïï siècle. — Sur le vaudeville du Maréchal; —  
épitaphe de François Chicoisneau ;— épigrammes ; - épilaphe  
du Parlement ; — vaudeville ; — les Portraits à la mode;  
 
— énigme; — épithalame sur le mariage de mademoisel le  
d'AigrefeuilIe avec M. Flaugergues ; — logogriphes ; —  
Ode à ma maîtresse; — à Vénus; — La Jeunesse, ode; —  
idylle sur le bonheur de la vie champêtre ; — - épî tre à made-  
moiselle Gavaudan ; — à un homme ; — La Consultatio n  
épineuse (par Piron ?), etc.  
 
E. 1820. (Liasse.) — 46 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Vers à madame de L...; — l'Éloge  
de Gabrielle ; — Retraite d'un Philosophe misanthro pe ; —  
Seine-et-Oise. — Série E.  
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Vérités; — Les Adieux d'un Danois aux François ,• -  L s  
Saints enivrés d'amour; — Le Dieu d'amour; — L'Avan tag  
des talents ; Réponse d'une demoiselle à un jeune h omm  
qui lui reprochoil son insensibilité; — à madame De shou  
lièrcs , — Laure mourante à Pétrarque ; — Robin; — plaid  
présenté à M. d'Argenson par un jeune officier ; — noël  
nouveau sur l'affaire de Beaumarchais; - Plainte du  pape  
futur; — portrait de feu M.Cambon, avocat au Parlem ent ;  
— Le Matin; — Le Soir;— Introduction aux grands pri n-  
cipes; — Portrait de madame de C-, par elle-même, e tc.  
 
E. 1821. (Registre.) — In-folio, papier, 42 i feuil lets.  
 
XVIII e siècle. — Letourneur [Pierre-Antoine), seig neur  
de Fosses. - Inventaire des titres delà seigneurie de Fosses.  
 
E. 1822. (Registre.) — In-folio, papier, 178 feuill ets.  
 
XVIII* siîclc. — Inventaire des titres du fief Leto ur-  
neur, sis à Fosses.  
 
E. 1823. (Registre.) — In-folio, papier, 54 feuille ts.  
 
569a. — Mesurage et arpentage de plusieurs pièces d e  
terre sises à rosses, etappartenant à madame Anne Q uignon,  



veuve de M. Beuray, avocat en la cour, dame de Foss es,  
fait par Claude Uarlet, arpenteur royal à Lusarches .  
 
E. 1824. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 54 f euillets.  
 
*?§©. — État et dénombrement de tous les champtiers ,  
pièces de terre et héritages qui forment et compose nt la sei-  
gneurie de Fosses et dépendances, appartenant à Mar c  
Henri Le Pileur de Brévannes, président en la Chamb re des  
Comptes, seigneur de Brévannes, de Fosses et autres  lieux,  
par Troussu, arpenteur du prince de Condé en la gru erie de  
Chantilly.  
 
E. 1825. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toil e.  
 
XVIII e siècSc. — Plan du territoire de Fosses (de l'é-  
criture de M. Quignon, seigneur de Fosses).  
 
E. 1828. (Plans.) — 5 pièces, papier.  
 
«JGS. — Ancien plan de la censive, située en la pra irie  
de Fosses, relevant de la seigneurie de Puiseux; - nouveau  
plan de la censive, située en la prairie de Puiseux  ; — clefs  
des plans particuliers des censives.  
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L\ 1827. (Plan.) — I pièce, papier, collée sur loil e.  
 
176?. — Plan d'un canton de terrain situe au terroi r de  
Fosses.  
 
L'. 1828. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur loi le.  
 
fi?£0. — Plan du fief Letourneur, sis à Fosses, app ar-  
tenant à M. Letourneur, meslre de camp de cavalerie , major  
des gardes-du-corps du comte d'Artois, seigneur du fief Le-  
tourneur et autres lieux, par Troussu, géomètre, ar penteur  
du prince de Coudé.  
 
E. 1829. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
XVII l' sùclc. — Plan d'une partie de la seigneurie   
de Fosses; — clef du plan.  
 
L'. 1S30. (Liasse.) — 5 pièces, papier ; G pièces, parchemin.  
 
flï5f -£?§». — Déclaration censuelle passée par An-   
toine-Pierre Letourneur, des biens qu'il possède da ns la sei-  
gneurie de Marly -la- Ville ; — titre nouvel d'une rente fon-  
cière de 5 livres passé par François Roty, cabareli er à Fosses,  



au profit de Marc-Henri Le Pileur de Brevannes, sei gneur  
de Fosses; — vente de la moitié par indivis d'une p ièce de  
bois, sise au terroir de Bellefontaine, faite par F rançoise Le-  
doux, veuve de Nicolas Demay, à Antoine Lapchin ; — d'une  
pièce de pré, sise à Bellefontaine, par Nicolas Lai ne à Ni-  
colas Delamarre, manouvrier; — d'une maison sise à Fosses,  
par Denise Roty et autres, à Denis Huche ; — bail d e la  
ferme seigneuriale de Fosses, fait par M. Letourneu r à Louis  
Mongé, etc.  
 
12. 1851. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
i?»G. — Leillier (François;. — Copie d'un brevet du   
Roi accordant à François Leullier la jouissance d'u n terrain  
vague, sis au village de Rocquencourt.  
 
E. 1S32. (Liasse.; — 19 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
l?64-s?89. — Levis i.Gaston-Pierre-Marc, duc de),  
capitaine des gardes-du-corps de Monsieur. — Acte d o  
baptême de Gaston-Pierre-Marc de Levis; — extrait d u  
lestament de François, duc de Levis, maréchal de Fr ance; —  
ibligation d'une somme de G, 000 livres, due à Elie nnctte-  
Annc de La Ruelle, veuve de Guy Agier, procureur au  Par-  
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lement, souscrite par Gaston-Pierre-Marc, vicomte d e Levis,  
et par Pauline- Louise-Françoise de Paule Charpenti er d'En-  
nery, sa femme ; — remboursement de cette somme ; — obli-  
gation d'une somme de 15,000 livres souscrite au pr ofit de  
Chrislophe-Dominique-Marie- Vincent, marquis de Spi nola,  
ministre plénipotentiaire de la république de Gênes , par le  
\icomte et la vicomtesse de Levis; — d'une somme de   
1,200 livres souscrite au profit du duc de Levis, s eigneur du  
marquisat d'Ennery, par Jacques Bertrand, charron à  Gé-  
nicourt, par Antoine Rousselle, laboureur à Gérocou rt, par  
René Baudin et par Jacques Novilliers, scieurs de l ong a  
Épiais ; — bail de deux remises sises à Paris, rue de Ver-  
neuil, fait par Pierre Laville, maître maréchal, au  duc de  
Levis ; — obligation d'une somme de 36,000 livres s ouscrite  
au profit de Jean-François Coup-de-Lance de La Rouv erelle,  
par François, duo de Levis, maréchal de France, et par  
Jacques de Moreton, comte de Chabrillan ; — acquisi tion  
d'un hôtel sis à Versailles, rue de la Chancellerie , et appelé  
l'Hôtel Dangeau, fait par le maréchal de Levis, et par M . de  
Chabrillan ; — notes relatives à cette acquisition et au rem-  
boursement de la somme prêtée par M. de La Rouverel le; —  
lettre du sieur Desnaulx relative à la seigneurie d 'Avesnes ;  
 
— mémoire des fournitures faites à la duchesse de L evis par  
Binct, marchande de modes à Paris, etc.  
 
E. 1833. (Liasse.) — 01 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
f ?S3-fi?84. — Extrait du titre par lequel M. Charp en-  
tier fonde à perpétuité dans l'église d'Ennery une messe,  
les dimanches et fêtes, pour les seigneurs d'Ennery , et des  
prières pour le repos de l'âme de madame Charpentie r; —  



constitution d'une pension viagère faite au profit du sieur  
Lambinet par le comte d'Ennery; — de 630 livres de pen-  
sion viagère au profit de Pierre de Chauvigny de Bl ot, an-  
cien capitaine au régiment de Hainaut; — de 700 liv res de  
rente viagère au profit du révérend père Claude, ca pucin ; —  
cession de plusieurs créances provenant des sieurs Duparquier.  
marchands de galons à Paris, faite à Victor-Thérèse  Char-  
pentier, marquis d'Ennery, par le sieur Lebreton et  par le  
sieur Paulus, syndics; — obligations souscrites au profit de  
mademoiselle Pauline-Françoise de Paule Charpentier  d'En-  
nery, par Etienne Rousselet; — par Jacques Prudhomm e;  
 
— constitution d'une rente viagère de 400 livres au  profit de  
Marthe-Françoise Delaballe, gouvernante de mademois elle  
d'Ennery ; — états des rentes foncières dues à la s uccession  
de M. Charpentier d'Ennery, etc.  
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E. 1834. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
f??6-i?77. — Dépouillement de l'inventaire dressé  
après le décès de Victor-Thérèse Charpentier, comte  d'En-  
 
ncry ; — relevé des meubles et effets inventoriés a u château  
d'Ennery.  
 
E. IS35. (Liasse.) — 70 pièces, papier (1 imprimée) ; 1 pièce, par-  
chemin.  
 
I78i-*?H9. — Succession du marquis de Cursay. —  
État des charges viagères de la succession du marqu is de  
Cursay (Gabriel-Étienne-Rioult) ; — partage général  de la  
succession ; — extrait du partage; — noies relative s à la li -  
quidation; — lettres : du sieur Dcssissarls; —de ma dame de  
Blot ; — procédures faites à la requête de madame e t de ma-  
demoiselle d'Ennery contre Etienne Berthelot de Sai nt-AI-  
ban, l'un des héritiers du marquis de Cursay; — pro cès-  
verbal d'affiche de la terre de Cursay ; — avis de parents  
pour la licitalion du marquisat de Cursay, etc. (Ma demoi-  
selle d'Ennery était l'une des héritières de Gabrie l-Etienne  
Rioult. marquis de Cursay.)  
 
E. 1836. (Liasse.) — 24 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
f 669-f 789. — Inventaire général de tous les litre s et  
papiers de la terre et seigneurie de Méry- en -Mont agne,  
Élection et diocèse de Reims, appartenant à messire  Victor-  
Thérèse Charpentier, marquis d'Ennery; — vente de l a  
terre et seigneurie de Méry, faite par François-Mad eleine de  
Montfortà Victor-Thérèse Charpentier, marquis d'Enn ery;  
 
— titres nouvels de rentes foncières dues par la se igneurie  
de Méry à l' Hôtel-Dieu de Reims (6 livres); — à la  com-  
manderie du Temple, à Reims (4 livres. ; — obligati ons  
souscrites par François-Madeleine de M ontfort : au  profit  
de l'abbé Warnet, chanoine de Saint Symphorien, à R eims;  



 
— de madame Antoinette Branche, veuve de Gérard Rol land;  
 
— par madame Françoise Nacquarl, veine de Pierre-Cl aude  
de Montfort.au profit de madame LespagnoIdeVillelte .etc.  
 
— Aveux et dénombrements de la terre et seigneurie de  
Méry, dans le ressort du bailliage de Chatillon-sur -Marne,  
rendus ; par François-Madeleine de Montfort à la du chesse  
d'Ancenis et au marquis de Plœurs, dame et seigneur  de  
Nanteuil -la -Fosse; — par Victor - Thérèse Charpen tier,  
marquis d'Ennery, etc.  
 
E.1857. (Liasse.) — 43 pièces, papier ; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1S7S-37S9. — Inventaire des titres et papiers conce r-  
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nant la terre et seigneurie de Preumecy; — aveux cl  dénom-  
brements de la terre de Preumecy rendus : par Pierr e de  
Montfort à Louis de Iiohan, comte de Nanteuil-la-Fo sse; —  
par Françoise Nacquart, veuvede Pierre-Claude de Mo ntfort,  
h la duchesse d'Ancenis et au marquis de Plœurs, da me et  
seigneur de Nanteuil la Fosse; — par Victor-Thérèse  Char-  
pentier, marquis d'Ennery; — déclarations des hérit ages  
composant la terre et seigneurie de Preumecy ; — ba il du  
moulin deTourtay, dépendant de la terre de Preumecy . fait  
par M d'Ennery à Louis Quentin ; — de la ferme seig neu-  
riale de Preumecy à Jean Minci, etc.  
 
E. 1838. (Liasse.) — 30 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
«77S-S789. — Vente de la terre et seigneurie de Pre u-  
mecy, faite par François-Madeleine de Montfort à He nri  
Leleu, écuyer, seigneur d'Aubilly; — lettre de conf irmation  
de celte vente; — extraits du registre des oppositi ons du  
bureau des hypothèques du bailliage de Clialillon s ur -Marne;  
— état des paiements faits aux créanciers de M. de Mont-  
fort; — retrait Iignager de la terre et seigneurie de Preu-  
mecy, exercé par M. d'Ennery, comme seigneur de Mér y,  
contre M. Leleu, etc. — Lettres de M. Vejux à M. Le feb  
vre, relatives au domaine de Presle.  
 
E. 1839. (Liasse.) — 20 pièces, papier (2 imprimées ;; 5 pièces, par-  
chemin.  
 
aâ3(-1699. — Seigneurie d'Ennery. — Prise de pos-  
session de la terre et seigneurie d'Ennery, par Ant oine de  
Baillac, seigneur deCoignères, à cause de Jeanne, s a femme,  
sur le sieur de Villemort, détenteur actuel de ladi te seigneu-  
rie ; — donation de la terre et seigneurie d'Ennery , faite  
par demoiselle ïdc de Baillac, veuve de Jean de Lau noy,  
écuyer, à Marie de Launoy, sa fille; — procuration donne,'  
par Jacques de ManseL écuyer, seigneur de Saint-Lég er-en-  
Vveline, guidon de la compagnie du comte de Soisson s, pour  
dire et déclarer qu'il ne prétend et ne demande auc une chose,  
soit en propriété, hypothèque ou autrement, en tout  ou partie  
d ?_? la terre et seigneurie d'Ennery ; — vente de la terre  



d'Ennery, faite parCharles deNeufville, baron d'île lincourt,  
à Charles d'Ailly, écuyer, seigneur de Louville et d'Ennery  
en partie; — inventaire fait après le décès de René e de Vieux-  
pont, femme de Charles d'Ailly, seigneur de Louvill ect d'En-  
ner y ; _ adjudication de la terre el seigneurie d' Ennery,  
faite au profit de Jacques Charpentier, bourgeois d e Paris ; —  
procédures faites à la requête de Jacques Charpenti er contre  
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Henri Teslu de Balincourt., à l'occasion de cette a djudica-  
tion, etc.  
 
E. 18-iO. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 8 pièces, parchemin.  
 
1559-1759. — Actes de foi et hommage du fief d'En-  
nery, faits : par Yde de Baillai-, veuve de Jean de  Launoy, à  
Charles, cardinal de Lorraine, abbé de Saint-Denis- en-  
France., à cause de la seigneurie de Chars; — aux r eligieux  
de Saint-Denis-en- France, seigneurs de Chars, par Marie  
de Launoy ; — par Jacques de Mansel, chevalier, à c ause de  
Marie de Launoy, sa femme ; — à Jacques de La Guesl e,  
procureur-général du Roi, seigneur de Chars, par Ch arles  
de Neuville, comme seigneur d'Ennery ; — par Charle s  
d'Àilly; — à Marie de Rouville, veuve de Jacques de  La  
Guesle, dame de Chars, par Charles d'Ailly et par s es cohéri-  
tiers ; — à Louis, marquis de Gouy, seigneur de Cha rs, par  
Victor-Thérèse Charpentier d'Ennery; — lettres du s ieur  
Poupault, etc.  
 
E. 1841. (Cahier.) — In-folio, papier, 74 feuillets .  
 
1677. — Aveu et dénombrement de la terre et seigneu rie  
d'Ennery rendu à François de Créqui, maréchal de Fr ance,  
seigneur de Marines, baron de Chars, par Jacques d' Ailly,  
marquis d'Annebault.  
 
E. 1842. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 5 pièces, p archemin  
 
i JS9-S7 ?» — Tableau des droits de reliefs des ter res  
et fiefs du marquisat d'Ennery, ouverts par le décè s de  
M. d'Ennery; — notes sur les fiefs composant le mar quisat  
d'Ennery ; — sentence rendue par Nicolas de Groslay , pré-  
vôt d'Ennery, pour Jean de Villemort, seigneur dudi tlicu,  
sur une contestation entre Nicolas de Boissy et Cha rles  
Poisson, laboureurs ; — cession des droits d'échang e, hono-  
rifiques et de prééminence, en la paroisse d'Ennery , faite par  
Jean Barrault, mandataire de Jean Garnier, adjudica taire de  
ces droits, à Antoine de Ilem, seigneur de Rozières ; — dé-  
claration faite par M. de Rozières que cette acquis ition, est  
faite pour M. Charpentier, seigneur d'Ennery.  
 
E. 1843. (Liasse.) — CO pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
i r»99-sï*o. — Déclarations censuelles passées au p rofit  
de Charles d'Ailly, seigneur d'Ennery et de Rouvill e : par  
Robert Bouticourt; — par Bertrand de Boissy; — au p rofit  
de Victor-Thérèse Charpentier, à cause de la seigne urie  
 



 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
d'Ennery : par Nicolas Hervieu, prêtre, curé d'Enne ry ;  
— par les religieux minimes de Beauvais; — par le p ère  
Jean-Baptiste-Gabriel Desperroys, prêtre, religieux  profès et  
ministre du couvent de Saint-Michel-lès-Pontoise, O rdre de  
la Sainte-Trinité; — par l'abbé Luc Bermingham, prê tre,  
chanoine et procureur du chapitre de Saint-Mellon d e Pon-  
toise; — bail des pailles que le seigneur a droit d e prendre  
dans la grange où se déposent les dîmes d'Ennery, f ait par  
M. de Levis à Charles Boucher ; — de la ferme seign euriale  
d'Ennery, fait à Louis- Augustin Delacour; — de plu sieurs  
pièces de terre, sises à Ennery, à François Bracque ; — état  
des terres de la ferme d'Ennery (un second exemplai re de  
cet état a été remis, en septembre 1847, à M. le ba ron Rendu,  
propriétaire de la ferme d'Ennery); — quittances de s fourni-  
tures de paille, faites au château d'Ennery par le sieur Dela-  
cour, etc.  
 
E. 1844. (Cahier.) — In-folio, papier, 74 feuillets  et 1 plan.  
 
«785. — Procès verbal de visite et d'estimation des  ré-  
parations à faire au château d'Ennery, fermes, moul ins et  
bâtiments dépendants des biens de madame la vicomte sse de  
Levis; ledit procès verbal dressé par André Canot, archi-  
tecte, entrepreneur à Pontoise.  
 
E. 1845. (Liasse.) — 42 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1774-9789. — État des marchandises de tuiles fourni es  
pour le comte d'Ennery, provenant de sa tuilerie d' Épiais et  
employées aux fermes et bâtiments dépendant du chât eau  
d'Ennery; — convention par laquelle Guillaume Fourn ier  
consent à ce que le vicomte de Levis fasse faire so us sa mai-  
son, à Ennery, des fouilles pour amener l'eau au pu its de ia  
ferme ; — état des fournitures de chaux, de ciment et de grès  
pour rétablir la galerie de la pompe du château d'E nnery; t-  
des sommes dues à Canot, entrepreneur; — des paieme nts  
laits à Canot; — mémoires : des scieurs de long, ac quittés  
par M. de Levis; — de Baston, charpentier à Pontois e ; —  
de Pierron, maître menuisier à Pontoise, etc. (Trav aux fait-  
au château et à la ferme d'Ennery.)  
 
E. 1840. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
1785-1789. — Mémoires: de Blot, serrurier à Pontois e,  
pour travaux exécutés au château et à la ferme d'En nery ; —  
de Clacquesin, peintre-vitrier à Pontoise; — des tr avaux de  
sculpture faits au petit appartement de M. le vicom te de  
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Levis, a Ennery, parLioltier, sculpteur h Ponloise;  — lettres  
du sieur Dellier; — quittances <le Liottier, etc.  
 
E. 18-47. (Liasse.) — 52 pièces, papier; 1 pièce, p archemin.  
 



t5S5-l7$9. — Acte de foi et hommage du fief de Ber-   
val, fait par Jacques de La Haye, écuyer, à Jean Te stu, sei-  
gneur de Balincourt ; — quittance de la somme de 10  louis  
d'or, payée à M. de Balincourt, pour le relief de l a terre de  
Berval ; — retrait féodal de l'hôtel de Berval et d e plusieurs  
pièces de terre, exercé par Guillaume Testu de Bali ncourt  
contre Jacques - Thomas Charpentier, seigneur d'En-   
nery ; — aveu et dénombrement de la terre et seigne urie de  
Berval, rendu à Anne-Charlotte Fare d'Aumont, veuve  de  
François Joseph, sire de Créqui, dame de Marines, p ar  
François Louis de Sailly, seigneur de Berval ; — ac te de foi  
et hommage du fief de Berval, fait par Victor Thérè se Char-  
pentier d'Ennery à Louis, marquis de Gouy, seigneur  de  
Marines; — état des reliefs dus à M. de Gouy; — mém oire  
à consulter ; — . lettres : de Bonnières ; — de Del acour ; —  
de Fremont Dubreuil ; — du marquis de Gouy ; — du m aré-  
chal de Levis; — du vicomte de Levis; — bail delà t erre et  
seigneurie de Berval fait par Charpentier d'Ennery à An-  
toine-Eustache Léger; — quittances des redevances d ues par  
le fermier de Berval ; — mémoires de travaux de pei nture  
faits à la ferme de Berval par Clacquesin ; — de Pi erron, ser-  
rurier, etc.  
 
E, 1848. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
S7Î7-4785. — Quittancede la somme de 27 livres 3 so ls  
9 deniers, payée à Henri-Nicolas de Mauléon, seigne ur de  
Savaillan et deBrueil en partie, pour le relief du moulin de  
Brueil ; — baux du grand moulin de Brueil et des te rres qui  
en dépendent, faits à Jacques Bourgeois par madame Charpen-  
tier d'Ennery et par les marguilliers de la fabriqu e de Saint-  
Denis de Brueil.  
 
E. 1849. ^Liasse.) — 15 pièces, papier; 8 pièces, p archemin.  
 
1778-1798. — Baux : de trois quartiers de terre sis  à  
Auvers. lieu dit le Chou, par Charpentier d'Ennery à Simon  
Boucher; — d'un arpent vingt-cinq perches de terre,  dépen-  
dant delà ferme du Chou, à Mathieu Garnicr, — d'un arpent  
seize perches de pré, sis à Pontoise, par le vicomt e de Levis  
à Madeleine Chars, veuve de Jean-Robert Chennevière  ; —  
de deux pièces de pré près le Chou, à Jean-Robert C henne-  
vière; — Tente des foins des prés sis à Pontoise, l ieu dit le  
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Chou ; — bail de plusieurs pièces de terre, sises à  Auvers et  
a Pontoise, fait par le vicomte de Levis à Jean-Cla ude Oriot;  
 
— à Jean-Baptiste Maître, etc.  
 
E. 1850. (Cahier.) — In-8', papier, 152 fcuillels.  
 
tôso. — Aveu et dénombrement des deux fiefs d'Espie z  
[Épiais), rendu à Marguerite de Cantiers, veuve de feu mes-  
sire Guillaume de Fours, seigneur de Fours et de Sa int-  
Clcr-sur-Ette (Saint-Clair-sur-Eple , par Jean de B onva-  
cher, dit de Saint-Pierre-ès-Champs, écuyer.  
 



E. 1851. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
S04«-a« »S — Aveu et dénombrement des fiefs de Lisl e.  
d'Hardeville et de Luteaux, sis en la paroisse d'Ép iais, rendu  
par Laurent Chasteau, écuyer, à Margueritle de Mont mo-  
rency, duchesse de Ventadour, dame d'Épiais ; — de la sei-  
gneurie d'Epiais par la duchesse de Ventadour à Ant oine de  
Saint Chaînant, seigneur de Méry-sur-Oise; — déclar ation  
censuelle des biens possédés dans la seigneurie d'É piais par  
les Carmélites de Pontoise; — extrait de la vente d es fiefs de  
Luteaux, de Lisle et d'Hardeville, à Épiais, faite par Robert  
Janssen à Victor-Thérèse Charpentier d'Ennery ; — b ail de  
la tuilerie d'Épiais, fait par M. de Levis à Guilla ume Se.  
veslre ; — obligation de la somme de 990 livres, so uscrite  
au profit de M. de Levis par Guillaume Sevestre ; —  lettres  
de l'abbé Garnier, curé d'Épiais, concernant la rép aration  
de son presbytère.  
 
E. 1852. (Liasse.) — 41 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1733-17S9. — Prisée et estimation du moulin d'Epiai s;  
 
— bail de la ferme d'Épiais fait par M. de Levis a Pierre Lé-  
ger ; — mémoire des travaux de menuiserie exécutés par  
Pierron dans la ferme d'Épiais , — devis estimatif des tra-  
vaux à exécuter dans la ferme d'Épiais; — quittance  des re-  
devances acquittées par le fermier d'Épiais.  
 
E. 1853. (Registre.) — lD-fo!io, papier, 94 feuille ts.  
 
XVIII' siècle. — État par cantons des noms des pro-   
priétaires des terres dépendant de la seigneurie d' Epiais.  
 
E. 1854. (Portefeuille). — 15 cartes, papier, collé es sur toile.  
 
SAUF siècle. — Plan terrier de la seigneurie d'Épia is  
(lavé).  
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E. 1855. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
17SO-1Î8». — Bail de la forme et du moulin neuf de  
Gaillonnet, fait par Charpentier d'Ennery à Denis L aisné,  
laboureur; — cession du bail du moulin de Gaillonne t,  
faite par Denis Laisné à Philippe Renard; — lettres  du sieur  
Thenon, concernant les réparations à faire au mouli n de  
Gaillonnet; — titre nouvel d'une rente foncière de 25 livres,  
passé au profit de mademoiselle d'Ennery par les hé ritiers  
Rodier, etc.  
 
E. 1856. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 



i405-i?06. — Vente de la terre et des dîmes de Gris y,  
faite aux maîtres et gouverneurs de l'hôpital du Sa int-Esprit,  
fondé à Paris, en Grève, par Pierre de Courses, sei gneur de  
Malaguet, capitaine de Pontoise, et par Ambroise Du  Scel,  
sa femme; — aveu et dénombrement du fief de Boullon ville,  
sis à Grisy, rendu par Jeanne de Boullonville à Reg nault de  
Douy, seigneur de Brienchon ; - actes de foi et hom mage  
du fief de la Cour, sis à Grisy, faits par Jacques Charpentier,  
seigneur d'Ennery, à Hector de Guiry, chevalier, se igneur  
de Roncières et d'Énancourl-le-Sec.  
 
 
 
E. 1857. (Liasse.) - 32 pièces, papier (2 imprimées ); 2 pièces,  
parchemin.  
 
«765-1739 — Bail de plusieurs pièces de terre sises  à  
Grisy, fait par Marie Day, veuve d'Yves-Emmanuel Ul ahava  
de La Chambre, à Jacques Gouy, laboureur à Épiais ;  — de  
la ferme seigneuriale de Grisy, par Charpentier d'E nnery à  
Philippe-Gabriel Lavoipierre ; — de plusieurs pièce s de terre  
à Jacques Dupré ; — convention entre M. d'Ennery et  La-  
voipierre, pour la construction d'un colombier, à G risy ; —  
quittances des redevances acquittées par Lavoipierr e; —  
mémoires : des travaux de charpente exécutés : par Pierre  
Baugrand; — par Bâton, à Pontoise; — de Pierron, me -  
nuisier; — lettres : du sieur Delacour, relatives a ux car-  
rières de Grisy; — de l'abbé Lefebvre, curé; — arrê t du  
Parlement, concernant l'exploitation des carrières de Grisy,  
d'Épiais et lieux circonvoisins (imprimé); — senten ce de  
police du bailliage de Pontoise, concernant les tro us et car-  
rières à plâtre dans les villages de Grisy, d'Épiai s et lieux  
circonvoisins (imprimé}.  
 
E. 1858. (Liasse.) —5 pièces, papier.  
«S60-I730. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
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des seigneurs de Grisy: par BonavcntureBezin, prêtr e, curé  
de Grisy ; — par François-Josse Bacouel, prêtre, cu ré de  
Grisy; — par le père Nicolas Laine, prêtre religieu x de  
l'Observance, procureur des Annonciades de Gisors; —  
par les Carmélites de Pontoise; — par les Mathurins  de Pon-  
toise.  
 
E. 1859. (Liasse.) — 45 pièces, papier.  
 
1G89. — Déclarations censuelles passées au profit  
d'Henri de Durasfort, duc de Duras, maréchal de Fra nce,  
seigneur de Grisy, d'Épiais, etc. : par Pierre Chou quet, la-  
boureur; — par Nicolas Bouillette; — par Louis Mand ard,  
manouvrier, etc.  
 
E ISGO. (Registre.) — In-folio, papier, 220 feuille ts.  
 
 
 
iSffi©-i.s««. — Papier terrier de la seigneurie de Grisy,  



rédigé pour Anne de Montmorency, connétable de Fran ce,  
seigneur dudit lieu, par Derin, notaire à Pontoise.  — « Ledict  
« seigneur a audict Grisy tout droict de grosse et menue  
« dixmc, partissant a rencontre des religieulx Sain ct-Martin  
« de Ponthoise, avec les droicts dechampartz à pren dre sur  
« ses subjetz et vassaulx dudict Grisy, qui se bail lent par  
« communes années à sept muidz de grain, mesure de l'isle-  
« Adam. »  
 
E. 186) . (Registre.)— In folio, papier, 258 feuill ets.  
 
1689-4703. — Papier terrier de la seigneurie de Gri sy,  
rédigé pour Henri de Durasfort, duc de Duras, maréc hal d'j  
France, seigneur de Grisy, par Mellon Dauvray, nota ire à  
Pontoise. — Censitaires : François Fauveau, vignero n à Grisy;  
— Jean Gallois, laboureur; — le père Nicolas Laisné , reli-  
gieux de l'Observance, procureur des Annonciades de  Gi-  
sors, etc. (Table alphabétique des noms.)  
 
E. 18G2. (Liasse.) — 16 pièces et 1 plan, papier; 2  pièces, par-  
chemin.  
 
1716-I7S9. — Acte de foi et hommage d'une pièce de  
terre de huit arpents, relevant d'Hérouville, fait par Char-  
pentier d'Ennery à Ange Pinon, seigneur dudit lieu;  — aveu  
et dénombrement de la même pièce, fait à Jacques Fa llu, sei-  
gneur d'Hérouville; — souffrance accordée par le se igneur  
d'Hérouville à mademoiselle d'Ennery; — déclaration s cen-  
suelles faites au terrier de la seigneurie d'Hérouv ille, par  
M. d'Ennery : de trois pièces de terre sises à Héro uville; —  
delà pièce de huit arpents, lieu dit IcTerrier-aux- Renards;  
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— plan de cette pièce de terre ; — pouvoir donné à Dela-  
cour, fermier de madame de Lavis, de répondre ù l'a ction in-  
tentée par la succession de feu Grandin, notaire à Auvers;  
 
— baux d'une ferme sise à Juziers, dite la Ferme-de s-Bois,  
rails : par mademoiselle d'Ennery à Pierre Duvivier ; — par  
M. de Levis à Louis-Thibault Bourgeois.  
 
E. 1SG3. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin.  
 
14§>3-164$. — Vente de plusieurs pièces de terre, s ises  
à Livilliers, faite par Jean Des Essarts, laboureur , et par  
Jeanne, sa femme, à Pierre Roger, laboureur; —parta ge  
d'un jardin, sis à Livilliers et provenant de la su ccession de  
demoiselle Perrelte Le Boucher, entre Jean de Rogue t,  
écuyer, seigneur de Livilliers en partie, et maître  Mathieu  
Le Tur, lieutenant-général du bailliage de Vermando is, sei-  
gneur en partie de Livilliers; — vente d'un jardin,  sis à Li-  
villiers, faite par Germaine Chartrier, demoiselle de Livil-  
liers, à Pierre Chartrier, bastart; — cession faite  par Guil-  
laume Prévost, prêtre, demeurant aux Alluets-le-Roi  , à  
Pierre Prévost, son frère, de tous les droits qui p euvent lui  
appartenir sur la terre et seigneurie de Livilliers , à cause de  
la donation faite à leur mère Madeleine Poreton, fe mme de  
Guillaume Prévost, écuyer, par demoiselle Germaine Char-  



trier, sa tante; — transaction et échange faits ent re Marie  
Poictou, dame de Livilliers, et Pierre Gallet, son fils, et entre  
Pierre Prévost, écuyer, concernant la seigneurie de  Livil-  
liers; _ cession par Pierre Prévost à Guillaume Pet it, bour-  
geois de Paris, de tous ses droits dans la seigneur ie de Livil-  
liers ; _ sentence du Châteiet de Paris, rendue sur  la requête  
d'Antoinette de Coulange, veuve de Guillaume Petit,  et con-  
damnant Jean Mailly, procureur au Châteiet, à payer  aux  
soigneurs d'IIérouville une rente de 43 sols 3 deni ers tour-  
nois, au nom du seigneur de Livilliers ; — cession par Geof-  
rroi Petit à François Petit, son frère, de tous ses  droits sur  
la seigneurie de Livilliers.  
 
E. 18G4. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
 
 
ta9»-t700. —Vente du fief, terre et seigneurie de L i-  
villiers, faite : par Nicolas de Boulainvilliers à Philippe de  
Cassan ; — par François-Louis de Bourbon, prince de  Conti,  
et par Marthe-Thérèse de Bourbon, sa femme, à Jacqu es  
Charpentier, sous lieutenant de la Grande- Vénerie du Iloi ;  
— décret delà terre de Livilliers.  
 
E. 1SG5. (Liasse.) — GO pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
I7?i-i?sa. — Baux de la ferme seigneuriale de Livil -  
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liers, faits : par Charpentier d'Ennery a Pierre-Ni colas Del >-  
cour ; — par M. de Levis au sieur Delacour; — du pr essoir  
de Livilliers, par M. d'Ennery à Delacour; — elat d es pailles  
fournies par le fermier de Livilliers ; — cei tifle ats des livrai-  
sons de pailles, laites à Paris et à Ennery, par De lacour; —  
état des labours ; — quittances de la redevance d'u n muid de  
blé, due au seigneur d'Osny, etc.  
 
E. 1SGG. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1533-1695. — Aveu et dénombrement de la terre el  
seigneurie de Livilliers, rendu par Pierre Gallet, châtelain  
de Pontoise, à Jacqueline de Morainvilliers, dame d e Maulc-  
sur-Maudre ; — par Charles de Perthuis, tuteur des enfants  
mineurs de feu Philippe de Cassan, seigneur de Livi lliers, a  
Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy et de Maulc-su r-  
Mauldre. — « Item, à cause de sondict fief [de Livi lliers) a  
« droict de prendre sur ses subjects ayant mannerie  en icelui  
« fief et seigneurie de Livilliers, et quand il lui  plaid  
« nappes, draps, couvertures., coulis, sacs, cordes , deux ou  
« trois fois la semaine. »  
 
E. 18G7. (Cahier.) — In-folio, papier, 59 feuillets .  
 
i«35. — Aveu et dénombrement de la terre et seigneu rie  
de Livilliers, rendu à Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy  
et de Maule, par Charles de Perthuis, tuteur des en fants de  
feu Philippe de Cassan (incomplet).  
 



E. 1SG8. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
15^3-1779. — Aveu et dénombrement de la terre et  
 
seigneurie de Livilliers, rendu à Nicolas de Harlay , seigneur  
de la baronnie de Maule, par Antoinette de Coulange , veuve  
de Guillaume Petit, en son vivant seigneur de Livil liers en  
partie; — . acte de foi et hommage de Livilliers, f ait à Ange •  
lique Faure, veuve de Claude de Bullion, baron de M aule,  
par Armand de Bourbon, prince de Conti, comme seign eur  
de Livilliers; — aveu et dénombrement de Livilliers , rendu  
à madame de Maule par Pierre Gallet (voy. E- 1866);  —  
quittance du droit de relief du fief de Livilliers,  payé au  
marquis de Maule par le tuteur de M. d'Ennery; — ac te d  
foi et hommage de Livilliers, fait à la marquise de  Maule  
par dame Madeleine-Angélique Rioult de Cursay, veuv e de  
Jacques-Thomas -François Charpentier d'Ennery ; — à  ma-  
demoiselle de Logivière, dame de Maule, par Victor- Th<  
Charpentier d'Ennery; — état pour servir a la liqui dation  
du droit de relief dû par mademoiselle d'Ennery au vicomte  
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de Boissc, seigneur de Manie, à cause de la seigneu rie de  
LiviUiers.  
 
E. 1SC9. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 6 pièces, pa rchemin.  
 
I3S4-16GS. — Commission de Pierre Le Maire, prévôt  
de Pontoise pour madame la reine Blanche, délivrée à la  
requête d'Agnès, veuve de Regnault Hamart, demeuran t à  
NtvUler (LiviUiers), afin de faire commandement à J aquet  
Cossart de venir exercer son droit de champart sur aine  
pièce de cinq quartiers de terre; — aveu et dénombr ement  
d'un fief de dix arpents de terre, sis à LiviUiers,  lieu dit les  
Gouveis, rendu par Perrenelle de Villette, veuve de  feu An-  
ceau de Lille, seigneur de Vignay, h Jean de Viller s, sei-  
gneur de Pomont; — procédures faites aux requêtes d u Pa-  
lais, par Anne de Montmorency, seigneur de LiviUier s,  
connétable de France, contre Louis de La Fontaine, seigneur  
de Lesches, et contre Angélique-Catherine de Roussi n, sa  
femme; — procuration donnée par Guillaume Petit, se i-  
gneur en partie de LiviUiers, à Philippe de Coulang e, afin  
de recevoir la foi et hommage à lui due par le conn étable  
Henri, duc de Montmorency; — sentence du bailliage de  
Senlis, obtenue par Philippe de Cassan à rencontre de  
Henri, duc de Montmorency ; — quittances : des droi ts de re-  
lief dus à Guillaume Petit, seigneur de LiviUiers, par Henri,  
duc de Montmorency; — des droits de relief dus a Ph ilippe  
de Cassan pour les fiefs de Gallois, de Venderesse et des San-  
guins ; — vente de tous les droits appartenant aux enfants  
mineurs de Philippe de Cassan dans la terre et seig neurie de  
LiviUiers, faite à Henri, duc de Montmorency ; — re marques  
sur l'acquisition à faire du sieur Petit.  
 
E. 1870. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
f «99-f ?«3. — Extrait de la vente de la terre et s ei-  
gneurie de LiviUiers , faite à Jacques Charpentier par le  



prince deConti; — arrêt du Grand-Conseil, rendu ent re Pierre-  
Nicolas Delacour, fermier et receveur de la terre d e Livil-  
liers, et les dames religieuses de Chelles, relativ ement aux  
dixmcs inféodées de LiviUiers ; — déclaration des b iens pos-  
sédés par le chapitre de Saint-Mellon de Pontoise d ans la  
censive de Charpentier d'Ennery, seigneur de LiviUi ers.  
 
E. 1871. (Cahier.) — In-folio, papier, <J7 feuillet s.  
 
t794-t?33. — Papier terrier de la seigneurie de Liv il-  
liers. — Déclarants : Antoine Bouresche, prêtre, vi caire de  
l'église de Saint-Aubin d'Ennery; — Antoine Roussea u,  
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marchand bonnetier à Pontoise; — maître René- Honor é,  
avocat en la cour; — Henri-Gabriel de Berne, sieur d'Ori-  
val, etc. (Table alphabétique des censitaires.)  
 
E. 1872. (Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur loil e.  
 
XYBII" siècle. — Plan terrier de la seigneurie de L ivil-  
liers.  
 
E. 1873. (Liasse.) — 10 pièces, papier ; 1 pièce, p archemin.  
 
fl568-t?»3. — Aveu et dénombrement du fief de Lou-  
ville, assis au village d'Ennery, rendu par messire  Hugues  
d'Ailly, seigneur de Louville et d'Ennery en partie , à mes-  
sire Jean de Lisle, seigneur de Marmault, d'Yvry et  de Trai-  
gnel, à cause de sa seigneurie de Traignel ; — par Made-  
leine d'Auvergne, veuve de Hugues d'Ailly; — États des re-  
devances seigneuriales établies sur le fief de Louv ille; —  
extrait de la déclaration de la veuve Dautard ; — l ettre de  
Delacour ; — prix de l'avoine, suivant le registre des appré-  
ciations de grains, etc.  
 
E. 1874. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
177S-198S. — Bail d'une petite ferme, sise à Nesles , fait  
par mademoiselle d'Ennery à Pierre-François Caffin;  —  
inventaire des papiers de la seigneurie d'Oinville,  apparte-  
nante M. d'Ennery ; — vente à vie de la maison seig neuriale  
d'Oinville, près Meulan, faite par Charpentier d'En nery à  
Claude-Anne de Micoud, brigadier des armées du Roi ; —  
quittance de la somme de 750 livres, payée à M . de  Levis  
par l'exécuteur testamentaire de M. de Micoud ; — p rocura-  
tion donnée par M. et par madame de Levis à M. Lefe bvre,  
ancien procureur au Parlement, pour vendre ou pour louer  
la maison d'Oinville; — procès-verbal d'estimation des répa-  
rations à faire à" la maison d'Oinville; — bail de la ferme  
seigneuriale d'Oinville et du moulin Gournay, fait par made-  
moiselle d'Ennery à Robert Duvivier; — prisée du mo ulin  
Gournay ; — lettres de Rhenon ; — bail du moulin Ga illard,  
sis à Oinville, fait à Antoine Rodicr; — état estim atif du droit  
de relief dû par mademoiselle d'Ennery à M. de Pern an, sei-  
gneur de Mézy, pour le tiers de la seigneurie d'Oin ville, etc.  
 
E. 1875. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  



 
«7SO-t7»0. — Bail de la ferme seigneuriale de Bhus,   
paroisse d'Épiais, fait par Lefebvre, tuteur de mad emoiselle  
d'Ennery, à Pierre-François Denoyelle, laboureur, e t à  
 
 
 
SÉRIE E. —  
 
Marguerite-Adélaïde Douy, sa femme; —par le duc de Le-  
vis à Antoine-Michel Delacour, receveur de la terre  de Va-  
langoujard ; — qnittances des redevances de grains cl de  
paille, acquittées par le fermier de Klius, etc.  
 
E. 187G. (Liasse.) — 2 pièces, papier, collées sur toile.  
 
 
 
5.YISI siècle.  
 
Rhus.  
 
 
 
Pians terriers de la seigneurie de  
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tite ferme de Theuville, par M. de Levis à Gérard D urand  
— mémoires : des travaux de menuiserie exécutés dan s la  
ferme de Theuville par Pierron; — des travaux de ch ar-  
pente exécutés par Bâton, à Pontoise ; — quittances  : de la  
redevance d'un septier debléméteil, due par le ferm ier de  
Theuville à la fabrique de Saint-Aubin d'Ennery; — d'un  
autre septier dû à la Confrérie-aux Clercs de Ponto ise, etc.  
 
E. 1880. (Liasse.) - 10 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin  
 
 
 
E. 1877. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
tsî4-tî?*3. — Aveux et dénombrements du fief de Rou i-  
leboise, sisàEnnery, rendus : par René de Méricourt , sei-  
gneur d'Ennery en partie, et par Jacqueline de Méri court,  
femme de Nicolas de Prestcval, à Geoffroi Lhuillier , seigneur  
de Labbeville en partie; — par Jacques-Thomas-Franç ois  
Charpentier, seigneur d'Ennery, à François-Armand L ecor-  
mier, marquis de Sainte-Hélène, seigneur de Labbevi lle; —  
quittances des droits de relief pour le fief de Rou lleboisc,  
payés au seigneur de Labbeville : par Charpentier d 'Ennery;  
— par Angélique Rioult de Cursay, sa veuve ; — lett res : du  
sieur Allard ; — de Delacour, etc. — Acte de foi et  hom-  
mage du fief Ruffaut, sis à Ennery, fait par Victor -Thérèse  
Charpentier d'Ennery à Anne-Catherine Halte, femme de  
Louis-Alexandre Girardin de Vauvré, comme dame de P uî-  
seux ; — bail du moulin de Serincourt, fait par mad emoiselle  
d'Ennery à Robert Dallot,  
 



E. 1878. (Cahier.)— lii-fulio, papier, 1 il feuille ts.  
 
i?AÈ. — Aveu et dénombrement de la terre et seigneu rie  
de Puiseux, rendu par René Halte, greffier du Conse il  
d'État privé, à Alexandre, duc de La Rochefoucauld,  comme  
seigneur de La Roche-Guyon. — « Item, à cause de so n dit  
« fief de Puiseux, il lui appartient et a le droit,  dont il  
« jouit, qui n'est loisible à telle personne de que lque état et  
« condition qu'elle soit de mettre ou faire mettre bouchon  
« pour faire taverne, au lieu de Puiseux ni dans l' étendue du  
« terroir d'icelui, sans sa permission. Le tavernie r est tenu  
« de lui en apporter en son hôtel seigneurial, au d it Puiseux,  
« pinte, chopine et demi-seplier, sous peine de 00 sols parisis  
« d'amende; et ce autant de fois qu'il mettra de no uveau  
« bouchon. •>  
 
E. 1879. (Liasse.) — 35 pièces papier ; 2 pièces, p archemin.  
 
t?âS-fi?89. — Bail de la ferme seigneuriale de Theu -  
ville, fait par M. de Levis à André Valentin ; — de  la pe-  
Seine-lt-Oise. — Série E.  
 
 
 
1700-17?*. — Vente des droits d'échange, honorifiqu es  
 
et de prééminence dans l'étendue du fief de Theuvil le, en la  
paroisse d'Arainvilliers, par Jean Rarraull, bourge ois de  
Paris, mandataire de Jean Garnier, adjudicataire de s droits  
d'échange à aliéner dans la Généralité de Paris, à Jacques  
Des Lyons, éeuycr, seigneur de Theuville; — assembl ée  
des habitants de Theuville relative aux réparations  à faire  
au presbytère ; — mémoires : des dépenses faites po ur le pres-  
bytère de Theuville, par Canot, architecte à Pontoi se ; — de  
François Varin, maçon; — de Jacques Louvellier et d e  
René Reaudin, charpentiers; — de Pierre, menuisier;  — de  
Blot, serrurier -, — de Clacquesin, peintre-vitrier  ; — lettres :  
du comte de Balincourt ; — de Canot, architecte.  
 
E. 1881. (Cahier.) — In-folio, parchemin, 10 feuill ets.  
 
XYB" sli-clc — « Déclaration des maison, manoir,  
« hostel seigneurial, cloz, jardins, prez, vignes, rentes seigneu-  
« rialles, boys taillis à haultc fultaye, et terres  labourables,  
,. appartenant audict maistre FrancoysDes Lyons, si eur du  
- dict Theuville-Theuville, tant par la succession,  mort et  
« trespas de deffunct messire Françoys Des Lyons, s on père,  
« vivant seigneur dudict lieu, conlrolleur en l'Esl ection de  
« Pontboise, que par acquisitions par luy faictes d e plusieurs  
« personnes cslans au dedans le territoire et Circu yr de la  
, dicle terre et seigneurye de Theuville ainsy qu'i l s'ensuyt :  
« — Et premièrement, une maison, lieu et hostel com me il  
. se comporte, contenant trois arpens ou environ, a ssize  
. audict Theuville, tenant d'un costé maistre Jehan  Des  
c Lyons, Jehan Gaultier par enhache et la rue condu isant  
a au vivier; d'aultre costé, etc. »  
 
E. 1882. (Cahier.) - In-folio, papier, 33 feuillels .  
 
H4J04. - Aveu et dénombrement de fiefs situés à The u-  
ville, rendu à noble dame Perrenelle de Villiers, d ame de  



La Ferté-Imbaull, de Villiers-le-Sec et de Montmore ncy,  
 
3(j  
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Par Pierre Chollus, demeurant à Theuville (copie du  dix-  
septième siècle .  
 
E. 1S83. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
f 65S-SSSS. — Acte de foi et hommage des fiefs do  
Quartier, de Bellesglise, de Pétrel, des Coustures et Coudrez  
assis au village de Theuville, fait par François De s Lyons,  
seigneur de Theuville, en son nom et comme mandatai re de  
Jean Des Lyons, prêtre, doyen de l'pgîisc cathédral e de  
Senlis, à messire Emmanuel de Pellcvé, marquis de D ouris,  
comme seigneur de la Tour de Chaumont, dite au frèg ue; —  
aveu et dénombrement des mêmes fiefs; — acte de foi  et  
hommage fait au seigneur et à la daine de Vaires re présen-  
tant le marquis de Bouris, ancien seigneur de la To ur do  
Chaumont, dite au Bègue, par Jacques Des Lyons, écu yer,  
sieur du Hazay, et par Philippe Des Lyons, écuyer, etc.  
 
E. 1884. (Cahier.) — In-folio, papier, 21 feuillets .  
 
S.VE5H" sSccSc. — Procès-verbal du plan de Theuvill e.  
 
E. 1S35. (Plans.) — 4 pièces, papier, collées sur t oile.  
 
S.V8BÏ' siècle. — Plans terriers de la seigneurie d e  
Theuville.  
 
E. 13SG. (Liasse.) — CS pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
c??£-i9&9. — Bail de la ferme seigneuriale de Valan -  
g< ujard fait par Charpentier d'Ennery à Antoine-Mi chel  
Delacour ; — bail du pressoir de Valangoujard fait à Dela-  
cour; — de quatorze arpents de terre, sis à Champag ne, par  
Delacour à Nicolas Haise ; — convention passée entr e letu-  
leur de mademoiselle d'Ennery et le sieur Delacour pour  
l'entretien des arbres plantés sur les héritages et  chemins de  
la seigneurie de Valangoujard; — mémoires de travau x exé-  
cutés à la ferme de Valangoujard : par Bâton, maîtr e char-  
pentier à Pontoise; — par Pierron, maître menuisier ; —  
par Clacqucsin, peintre; — quittances : de la dlme des  
pailles due par le fermier de Valangoujard ; — de l 'avoine;  
— de la redevance d'un muid de grains, due aux reli gieux  
de Saint-Martin de Fontoise, etc.  
 
E. 18S7. (Liasse.) — G pièces, papier.  
 
fl69.ô-aJïïï. — Aveu et dénombrement de la baronnie   
et châfellenie de LTsle-Adam, rendu au Boi par Henr i, duc  
de Montmorency. — « Item, est de madite baronnie de LTsle-  
« Adam et m'appartient en toute propriété, domaine,  sci-  
 
 
 



SEINE-ET-OISE.  
 
« gneurie et justice, à cause de madite baronnie, l a seigneu-  
« rie, lieu et village paroissial de Saint-Martin d e Valan-  
« goujard, qui jadis a été et appartint à M Jean de Villiers,  
« seigneur de LTsle-Adam ; » — acte de foi et homma ge  
de la seigneurie de Valangoujard fait à François- L ouis  
de Bourbon, prince de Conti , baron de LTsle-Adam,  
par David Aubry, mandataire de Jacques-Henri de Dur fort,  
duc de Duras , maréchal do France ; — quittances de s  
droits de reliefs dus par la seigneurie de Valangou jard à la  
baronnie de LTsle-Adam, etc.  
 
E. 1S88. (Cahier.) — In-folio, papier, 114 feuillet s  
 
f y©4. — Aveu et dénombrement de la terre et seigne u-  
rie de Valangoujard, rendu au prince de Conti, à ca use de  
la baronnie de LTsle-Adam, par David Aubry, mandata ire  
du maréi liai, duc de Duras, comme seigneur de Vala ngoujard.  
— « Il a le droit de faire relever et rétablir des fourches pa-  
« tibulaires, à présent démolies et désertes par ca ducité,  
« injure et longueur de temps , ayant été anciennem ent  
« assises et bAties sur une pièce de terre contenan t cinq ar-  
« pents, qui est du domaine de ladite seigneurie, t enant au  
« terroir de Brucourt et au triage qui est versllér ouville, à  
« l'endroit d'une butte étant clans ladite pièce, o ù autres fois  
« étoit un poirier, appelée communément la pièce ou  prairie  
« de la Justice. »  
 
E. 1889. (Liasse.) — 147 pièces, papier.  
 
i«J89-*?Oi. — Déclarations crnsuelles passées au pr ofit  
de Henri de Durasfort, duc de Duras, maréchal de Fr ance,  
seigneur de Valangoujard : par Louis Cochegrue, man ou-  
vricr ; — par Pierre Cafin, laboureur ; — par André  Ha-  
dancourt, laboureur, etc.  
 
E. 1800. (Registre.) — In-folio, papier, 34 feuille ts.  
 
5.VBai° sâècSe. — État par cantons du territoire de   
 
Valangoujard.  
 
E. 1891. (Cahier.) — In-folio, papier, 30 feuillets .  
 
XVIII» siècle. — État par cantons des divers propri é-  
taires des héritages situés sur le territoire de Va langou-  
jard.  
 
E. 1892. (Liasse. 1 — 12 pièces, papier.  
 
«îsa-tys®. — Ventes et adjudications des bois tallf h  
dépendant du marquisat d'Ennery, faites pour Charpe ntier  
d'Ennery et le duc de Leyis, par Delacour, notaire à Pon-  
toise.  
 
 
 
SERIE E.  
 
 



 
E. 1893. (Liasse.) — CO pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
 
 
i?74-as , fcS. — Commissions de garde-chasse du mar -  
quisat d'Ennery, accordées : par Victor-Thérèse Cha rpentier  
d'Ennery à François Lacaille, dit Ribled; — par Gas ton-  
Pierre Marc, vicomte de Lois, à François-Cristophe Pela-  
cour ; — enregistrements de ces commissions par le capitaine  
des chasses de Saint-Germain-en-Laye ; — extrait co ncer-  
nant les différents fiefs sis à Livilliers et à Enn ery; — projet  
d'accord avec le comte de Montenay pour l'exercice du droit  
de chasse sur le territoire de Livilliers; — lettre s : de M. de  
Montenay ; — de Delaeour ; — de l'abbé de Champigny  ; —  
procédures faites à la maîtrise de Saint-Germain-en -Laye, à  
la requête de madame veuve d'Ennery : contre Henri- Pom-  
ponne-Louis, comte de Montenay; — contre le sieur L e-  
duc, se disant garde chasse de M. de Montenay ; — c ontre  
le sieur Barrier, manouvrier à Cormeilles, pour dél it dé-  
diasse commis sur le territoire de Grisy ; — senten ce de la  
maîtrise des Eaux et Forêts de Saint-Germain-en-Lay e,  
condamnant Barrier à 50 livres d'amende, etc.  
 
E. 189-i. (Liasse.) — 38 pièces, papier.  
 
*56-i-i(593. — Résidu — Vente d'un quartier de  
terre sis à Fremicourt, faite par messire François Roger,  
prêtre; — d'un arpent de terre, lieu dit Croisillon , par  
André Chapelle, marchand à Ponloise, à Eustache Cha pelle,  
marchand à Rouen, rue de la Vicomte; — de dix-huit per-  
ches de terre à Sagy, par Geoffroy de Cueurel, seig neur de  
Nesles, à Nicolas Rlouin, procureur à Pontoise; — d e neuf  
îirpents de terre, sis à Sagy, par Nicolas Blouin à  Denise  
Odet, veuve de Boniface Dameville; — de quatre perc hes de  
jardin, à Auvers, par Rémi Aubert à Jérôme Oriot ; — de  
huit perches de vignes, à Auvers, par Nicolas Posto lle, la-  
boureur, à Marie Postolle, veuve de Jean Garnier; —  bail  
de seize arpents de terre, sis à Auvers, fait par P asquier Ca-  
ruel, marchand drapier à Pontoise, à Ambroise Caffi n, la-  
boureur à Ilérouville; — quittance de la somme de G 00  
livres tournois, payée à Jean Thiboust, marchand à L'Au-  
mône, par Louis Du Carroy, marchand hors le pont de  Pon-  
toise, pour une année de loyer ; — vente d'une mais on, située  
à Pontoise, au petit Martroy, faite par Claude Dard et, rece-  
veur des consignations de la chateilenie de Ponlois e, aux  
dames religieuses de Maubuisson; — contrats de mari age :  
entre Guillaume Lorget, demeurant à Cormeilles -en-  Vcxin  
et Marie de La Groue; — entre Antoine Leroux, cordo nnier  
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à l'on toise, et Marie Coroy; — cuire Pierre Sénéch al, vigne-  
ron, demeurant à L'Aumône, et Madeleine de Cergy, e tc.  
 
E. 1895. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
*.ï«î-IGrs. — Résidu. — Aveu et dénombrement du  
fief, terre cl seigneurie de Neuiily-lc- lleaulme, rendu par  



Jean de Grain ville, écuyer, seigneur de Chavanson,  à Jean  
de Rouville, soigneur de Chars; — déclarations ccns uellcs  
(lassées au profit de François d'Alesso, seigneur d 'Éragny :  
par Jean Legros; — par les Carmélites de Ponloise; — au  
profit de Jean d'Alesso, seigneur d'Éragny. p;ir Lo uise  
Pczié, veuve de feu François Du Carroy, secrétaire de la  
Chambre du Roi ; — actes de foi et hommage : de la terre de  
Thibervilliers, l'ail à Diane, duchesse d'Angoulême , baronne  
de L'Isle-Adam, par Pierre-Marc Chevallier ; — du f ief de  
Fresnes, sis à Ws, par Jacques de Damponl aux enfan ts mi-  
neurs de Pierre de Damponl; — du fief de La fontain e, sis ii  
Ws, par Jacques de Damponl à Jean de Damponl.  
 
E. 1S9C. (Liasse.) — il pièces, papier ; I pièce, p archemin.  
 
 
 
fesi-aSîS. — L'Hérault (Nicolas). — Extraits dtj  
partage: des biens de feu Gérard Dalbert ; — des bi ens de  
Louis David et de Geneviève Duru ; — venlc de plusi eurs  
pièces de terre, sises à Ménil-Montant-lès-Paris, f aite par  
Denis Girardin à Louis David ; — bail d'une maison,  sise à  
Argenteuil, rue des Vaches, faite par Marguerite-An gélique  
Blondit et par Geneviève Blondit à Louis David, moy ennant  
35 livres de renie foncière; — partage des biens de  Louis  
David et de Marie Mouette, sa femme; — bail a renie  de  
plusieurs héritages, sis ù Argenteuil, fait par Mar ie-Elisabeth  
Gouffé à Jacques Ta r tarin, vigneron à Argenteuil,  et à Marie  
David, sa femme; — par Marie David, veuve de Jacque s  
Tarlarin, à Pierre Régna rd, vigneron; — inventaire  dressé  
après le décès de Marie David, femme deCyprien Lher ault,  
vigneron à Argenteuil; — vente de onze perches de v ignes,  
sises à Argenteuil, fait par Cyprien Lherault à Nic olas Lhe-  
rault.  
 
E. 1897. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1648. — Liactaud (Ballhasard). — Brevet d'aide apo-   
thicaire du Roi accordé à Ballhasard Liaulaud.  
 
E. 1898. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
«TS4 â?îï. — LiÉNAitD (François-Louis), seigneur du   
Plessis-Saint- Benoît. — Vente du quart d'un jardin , sis nu  
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Plcssis-Saint-Brnoit, faîte par Pierre Leroy et par  Marguerite  
 
 
 
Tliuron. sa femme, a messire François Sanson, prêtr e, cha-  
pelain de la chapelle Notre-Damc-de Loretle, située  au Ples-  
sis-Benotl ; — ratification par Catherine Mously, f emme de  
Louis Delaselle, domestique, de la vente d'un quart  d'une  
maison et dépendances, sise nu Plessis-Benoît, fait e par le  
sieur son maria messire François Sanson; — vente d' un  
autre quart de la même maison, faite à messire Fran çois  
Sanson par Charles Chausson, manouvrier, et par Cat herine  



Thteron.sa femme; — d'une portion de jardin et d'un  demi-  
arpent de terre, sis au Plessis-Benoît, par Françoi s Sanson,  
prêtre, chapelain titulaire de Notre-Dame-de-Lorett e du  
Plessis-Benoît, paroisse d'Àuthon.à François-Louis Liénard,  
écuyer, seigneur en partie du Plessis-Benoît, genda rme de la  
garde ordinaire du Roi.  
 
E. 1890. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
i?8S. — Lignerac (Marie-Françoise de Broglie, veuve   
de Charlcs-Joseph-Bobert de). — Extrait du bail du moulin  
de Monlrcuil et de plusieurs pièces de terre sises à Montreuil,  
fait à Louis-Thomas Pichard, meunier, par Marie-Fra nçoise  
de Broglie, veuve de Charles-Joseph- Robert de Lign erac.  
 
E. 1900. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1766. — Limoges (Jean Jacques-Henri de). — Généa-  
logie de la famille de MM. de Limoges; — généalogie   
prouvée de ia maison de MM de Limoges; — tableau de s  
armoiries de la famille de Limoges.  
 
E. 1901. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1400-1SS0. — Inventaire des lettres et écritures ju s-  
tifiant l'antiquité, extraction et noblesse de la m aison de Li-  
moges; — copies •• de la donation faite par Guillau me de  
Limoges aux frères de l'hôpital de Saint-Jacques de s Ande-  
ly.s, d'une rente de 10 sols d'or ; — de l'acte de foi et hom-  
mage du fief deGrainville-sur-Fleury, fait à Henri de Li-  
moges par Henri Uuré, bourgeois de Rouen ;— quittan ce  
du droit de relief donnée par Simon de Limoges, sei gneur  
de VVs en partie, à Pierrette Le Boucher, veuve d'A ndré  
liauldry, conseiller au Parlement; — contrats de ma riage :  
entre Gabriel de Limoges, châtelain de Saint -Saèns , et  
IVronne de Morel; — entre Georges de Limoges et Jac -  
queline de Launoy; — enquête dressée par l'Ordre de   
Malle sur la noblesse de Louis de Limoges, etc.  
 
 
 
E. 1902. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 22 pièces, p archemin.  
 
l459-f483. — Sentence des élus de Gisors qui exemp-   
tent comme nobles, Colin-Jean et Jean de Limoges, é cuyers,  
habitants la paroisse de Saint-Just près Vernon ; —  arrêt  
de la Cour des Aides de Normandie confirmant, sur l 'appel  
des paroissiens de Saint-Just, la sentence des élus  de Gisors,  
et qui reconnaît que les sieurs de Limoges sont d'e xtraction  
noble et ne doivent payer aucune taxe roturière ; —  nouvelle  
sentence des élus de Gisors, maintenant Colin et Je an de Li-  
moges dans l'exemption de la taille, malgré l'oppos ition des  
habitants de Saint-Just ; — lettres royaux obtenues  par les  
sieurs de Limoges; — attestation de demoiselle lnfy nc de  
Dampont, veuve de Guillaume de Limoges, reçue par G uillot  
Langlois et Jean Doucerain, tabellions en la ville d'Acqui-  
gny; — de Philippol Bordin, dit Galliot; — commissi ons  
des élus de Gisors pour assigner les paroissiens de  Saint-  
Just ;— procédures faites devant la Cour-des-Aides, à Rouen,  
par Colin et Jean de Limoges, contre les paroissien s de Saint-  
Just, pour être reconnus d'extraction noble et pour  être  



maintenus dans l'exemption de la taille ; — arrêt d e la Cour-  
des-Aides déboutant les paroissiens de Saint-Just e t mainte-  
nant Colin et Jean de Limoges dans l'exemption de l a  
taille.  
 
E. 1903. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 7 pièces, par chemin.  
 
1S69-1661. — Commission de Charles IX, roi de  
France, à Barthélemi de Limoges, écuyer, pour l'aut oriser à  
lever une compagnie de gens de pied; — donation d'u ne  
pièce de terre labourable, sise à Périers, par Bart hélemi de  
Limoges, sieur de Saint-Just et du Fayel, paroisse de Périers-  
sur-Andelle ; — résignation de l'office de capitain e des gar-  
des de la forêt de Lions, faite par Barthélemi de L imoges en  
faveur de son fils Gabriel ; — lettres du Roi qui n omment  
Gabriel de Limoges, capitaine des gardes de la forê t de  
Lions ; — contrat de mariage d'Edouard de Beauvais,   
écuyer, lieutenant de cent hommes de pied entretenu s pour  
le service du Roi en la ville de Vernon, et de Cath erine Le  
Monnier, veuve de Barthélemi de Limoges, sieur de S aint-  
Just et du Fayel ; — de Gabriel de Limoges, écuyer,  sei-  
gneur de Saint-Just, et de Madeleine de Tilly ; — r econ-  
naissance du contrat de mariage de Claude Du Bosc, sei-  
gneur d'Épinay , et de Madeleine , fille de Gabriel  de  
Limoges, seigneur de Saint-Just ; — quittance de la  somme  
de 15,000 livres tournois, reçue par Claude Du Bosc  comme  
dot de Madeleine de Limoges.  
 
 
 
SÉRIE E.  
E. 1904. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
161%-iGt*. — Commission do Georges de Regnler-  
 
Guerchy, grand prieur de Fiance, pour examiner les liires  
de Pierre de Limoges, fils de Gabriel de Limoges et  de Ma-  
deleine de Tilly, qui désire entrer dans l'Ordre de  Malte; —  
extrait des preuves faites par Pierre de Limoges po ur se  
faire recevoir chevalier de Malte; — enquête faite par Louis  
de Morel et Gilles de Vieuxpont, commandeurs de l'O rdre  
de Malte ; — lettres du grand maître de Wignacourt,  cons-  
tatant que Pierre de Limoges a été reçu chevalier d e l'Ordre  
de Malte.  
 
E. 1903. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
1697-1703. — Lettres du Roi nommant Jacques de Li-  
moges, sieur du Fayel : capitaine des gardes et cha sses des  
forêts de Lions, de Longbouel et de Bacqueville, an  lieu et  
place de Gabriel de Limoges ;— commegentiihomme ser vant,  
nu lieu de Louis de Limoges, son frère, décédé ; — sentence  
des conseillers en l'Élection de Lions, constatant qu'Elisabeth  
Le Diacre, veuve de Jacques de Limoges, capitaine d es chas-  
ses, tutrice de ses enfants mineurs, a fait représe ntation des  
pièces et titres constatant la noblesse de ses enfa nts, et qu'ils  
doivent être maintenus en la qualité de nobles, com me issus  
d'ancienne race et extraction ; — contrat de mariag e de Jean  
de Limoges, sieur de Saint-Justet de Lorleau, et de  Marie  
Le Blanc ; — entre Jean de Limoges, sieur de Lorlea u, et  
Marie Bremoutier, veuve de Guillaume Daviel, écuyer , sieur  



du Val-Saint-Martin.  
 
E. 190?. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
1719-177*. — Contrat de mariage de mcssireJoachim  
Lemoine, écuyer, seigneur d'Abancour, de Pommereux et  
autres lieux, et de Marie-Cécile, fille de feu Jean -Baptiste de  
Limoges, seigneur de Lorleau, et de Marie Le Blanc ; — en-  
tre Jean- Jacques IJenri de Limoges, lieutenant au corps des  
grenadiers de France, et Marie-Anne-Françoise-Julie  de  
Cresny ; — arrêt du Conseil d'État, constatant que la quit-  
tance de 6,000 livres, pour la finance de l'office de lieute-  
nant des maréchaux de France, au bailliage du Havre ; déli-  
vrée au sieur de Limoges, porte par erreur les noms  d' Urbain-  
Jérôme au lieu de ceux de Louis-Charles ; — quittan ce rec-  
tifiée délivrée à Louis-Charles de Limoges.  
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E. 1907. (.Liasse.) — 2 pièces, papier ; 12 pièces,  parchemin.  
 
1&S3-16SS. — Contrat de mariage de Georges de Li-  
moges, chevalier de l'Ordre du Uui, seigneur de Ren neville,  
et de Catherine de Fumechon, veuve de Guy de Mallet erre,  
seigneur du Thil ; — acte de tutelle des enfants mi neurs de  
Georges de Limoges, seigneur de Renneville et de Sa int-  
Saëns, et de Jacqueline de Launoy; — reconnaissance  du  
contrat de mariage de David de Cresny, écuyer, seig neur de  
Quincampoix, et de Geneviève de Limoges ; — quittan ce de  
500 écus en or, évalués à 1500 livres tournois, don née à G i  
brie-! de Limoges par David deCrcsny ; — constituti on d'ui c  
rente de 71 livres 8 sols tournois faite au profit de David de  
Cresny par Gabriel de Limoges, etc.  
 
E. 1908. (Liasse.)— 2 pièces, papier. 3 pièces; par chemin (3 sceaui .  
 
1561-1633- — Lettres patentes de Henri IV, roi de  
France : accordant à Jean-Maximilien de Limoges, si eur de  
Nojon, maître des requêtes, l'entrée au Parlement d e Nor-  
mandie ; — octroyant à Jean-Maximilien de Limoges, con -  
sciller et président aux requêtes du Palais, l'offi ce de con-  
seiller garde des sceaux en la Cour du Parlement de  Rouen ;  
— arrêt d'enregistrement de ces lettres patentes ; — lettres  
patentes du Roi, nommant Jean-Maximilien de Limoges ,  
maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel ; — déclar ation  
concernant les gardes des sceaux dans les cours sou veraines,  
etc.  
 
E. 1909. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 5 pièces par chemin.  
 
1612-16SO. — Permission donuée par Gabriel de Li-  
moges, seigneur de Renneville et de Saint-Saëns, à Isabcau  
Le Moyne, veuve de Jean-Maximilien de Limoges, sieu r de  



Nojon, de construire une chapelleau côté du chœur d e l'cglisc  
paroissiale de Saint Julien de Renneville, pour y p oser le  
corps dudit feu sieur son mari, et donation faite à  ladite  
église par madame de Limoges ; - commission de l'of fice  
de bailli du pays de Caux donnée par le Roi à Adrie n de Li -  
moges, écuyer, seigneur de Saint-Saëns ; — contrat de ma-  
riage d'Adrien de Limoges, et de Françoise de Pevre l ; —  
obligation de Jean Levavasseur, fermier de M. de Pe vrel, de  
payer pour son propriétaire, une rente de 450 livre s tournois  
à M. de Limoge» ; — lettres patentes du Roi ordonna nt au  
bailli de Caux de convoquer dans la ville d'Orléans  les trois  
États du royaume ;— transaction entre Louis, Jean e t Adrien  
de Limoges, concernant la succession de feu Adrien de Li-  
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s, seigneur de Saint-Saëns; — procuration donnée pa r  
Jean de Limoges, seigneur de Renncville, à Louis-Mi chel de  
 
Limoges, son frère, seigneur de Saint-Saëns, etc.  
 
E. 10!0. (Liasse.) — pièces, parchemin.  
 
«SSS-floa*. — Acte de foi et hommage d'un demi fief  de  
haubert, dit le fief de Pelletot, fait par Nicolas Blancbaston,  
écuyer, à François, duc de Longuevilie; — constitut ion  
d'une rente de 62 livres tournois sur la terre de V arenge-  
; liteau profit de Jean Lamy, bourgeois de Dieppe, par  
Françoise de Mouchy, pour payer la rançon de son ma ri,  
François de Pevrel, chevalier ; — contrat de mariag e de Jean  
de Pevrel, sieur de Montherollier, et d'Anne Blancb aston ; —  
brevet de mestre de camp, commandant quatre compagn ies,  
accordé au sieur de Montherollier par François, duc  d'An-  
jou, frère unique du Koi ; — acte de foi et hommage  du fief  
de Saint-Aubin de Crcstot, fait à Henri d'Orléans, duc de  
Longuevilie, et à Catherine de Gonzague de Clèves, h cause  
de la baronnie de Hallebosc, par François de Pevrel , sei-  
gneur de Montherollier et de Saint-Aubin de Creslot .  
 
E. 1011. (Cahier.)— In-folio, papier, 291 feuillets .  
 
«659. — Compte de tutelle rendu devant le lieutenan t  
 
• énéral du bailliage de Grainville par Françoise d e Pevrel,  
veuve d'Adrien de Limoges, seigneur de Saint-Saëns,  bailli  
de Caux, en présence d'Antoinede Limoges, seigneur,  baron  
de Sacquenville et seigneur de Berengeville, à prés ent tuteur  
principal des enfants mineurs d'Adrien de Limoges. —  
 
• Item, payé au vicaire de la paroisse de Crasville , pour  
« avoir publié par trois dimanches, issue de la gra nde messe  
« dudit lieu, la ferme et recepte des deniers seign euriaux,  
<. suivant son estiquecte, vi sols ; >• — Item, pay é à Pierre  
« Colombcl la somme de 43 livres pour reste de ses gaiges  
« qui lui estoient deubz du vivant dudict feu sieur  deSainl-  
 
Scaen, pour avoir mené le carosse et mené la charru e à  
otteville, suivant son acquit du i" de' janvier 165 3,  
u pour ce, xliii I. »  



 
E. 1012. (Liasse ) — 5 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
a©SS-fl6?7 — Accord entre Jean de Limoges, écuyer,  
seigneur de Bennevillc, et Adrien de Limoges, seign eur de  
Saint Saëns, concernant la succession de feu Adrien  de Li-  
moges, b :illi de Caux (2 exemplaires ; — lettre de  M. de  
i lillon ; — contrat de mariage d'Adrien de Limoges , mar-  
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quis de Saint-Saëns., et de Marie Jajollet ; — proc uration  
générale donnée par M. de Limoges à Marie Jajollet,  sa  
femme ; — renonciation à la succession de feu Adrie n de  
Limoges, faite par sa veuve Marie Jajollet ; — élec tion de  
tutelle pour les enfants mineurs d'Adrien de Limoge s et de  
Marie Jajollet.  
 
E. 1913. (Cahier.) — In-folio, CO feuillets.  
 
 
 
l?05. — Compte de tutelle rendu par Jean-Baptiste d e  
Limoges, chevalier, seigneur de Renneville, à son n eveu,  
Charles-Louis de Limoges, marquis de Saint-Saëns, f ils aîné  
de feu Adrien de Limoges et de feue Marie Jajollet : — « Plus,  
« demande ledit seigneur comptable qu'il lui soit a lloué  
« quatre années quatre mois de la pension et entrel ien du-  
« dit seigneur oyant, chez le sieur Baco, bourgeois  de Paris,  
« sur les fossés de M . le Prince, afin de continue r ses études;  
« lesquelles années ont commencé le 22 avril 1 681 et fini au  
« 22 août 1685, à raison de 350 livres par chacun a n, ce  
« qui se monteroit pour les dits quatre années qual re mois  
<• à la somme de 1,516 livres 3 sols 4 deniers; — p lus.  
« pour l'entretien de la première année dudit seign eur oyant,  
« savoir: 22 livres pour six mois du régent de sixi ème; au  
« précepteur 11 livres ; plus, à lui, aux étrennes,  11 livres;  
« à la servante, 60 sols; pour les menus plaisirs, 78 livres;  
« pour le sieur de Lair, maître à danser, à raison d'un louis  
« par mois, 132 livres ; 60 sols pour la chandelle du collège ;  
« plus, pour chapeaux, gands, bas, souliers, bois, chandelle,  
« papier, plume, encre, livres, et autres articles portés au  
a mémoire dudit Baco, le contenu au présent article  se  
« monte à la somme de 367 livres ; — plus, pour les  habits  
« dudit seigneur oyant, à raison de quatre par chac un an,  
« dont deux estoient vius, a raison de chacun 60 li vres, et  
« deux autres, bleu et rouge galonnés, à raison de chacun  
« 150 livres, pour lesquels se trouve monter à la s omme de  
« 420 livres. *  
 
E. 1914. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
i69î-«S'fi5. — Obligation de 300 livres souscrite a u  
profit de Pierre Quercy, bourgeois de Paris, par Ma rie- An-  
toinette Rrissart, femme de Michel Jajollet, et par  Gabriel-  
Adrien de Limoges ; — minutes du compte de tutelle <3e  
Charles-Louis de Limoges, marquis de Saint-Saëns ; — pro-  
curation générale donnée par Charles Louis de Limog es à  
Charlotte-Françoise d'Argy, femme d'Alexis de Rozel , sa  



belle-mère; — vente de la métairie du Bois-Fizivon,  pa-  
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roissede Sazilly, faite à François-Alexis de Rozel,  seigneur  
du Rivau, par Jean-Marc de Lorme, sieur de La Picti ère.  
 
E. 1915. (Liasse.) — Il pièces, papier (1 imprimée) ; i pièce,  
 
parchemin.  
 
16SS-fl?05. — Contrat de mariage de Gabriel-Adrien  
de Limoges., chevalier, (ils puîné d'Adrien de Limo ges, sei-  
gneur de Saint-Saëns, et de Marie-Anne Jajollet, fi lle ma -  
jeure ; — partage de la succession de Gabriel-Adrie n de  
Limoges, chevalier, entre Charles-Louis de Limoges,  mar-  
quis de Saint-Saëns, et Jean-Baptiste de Limoges, s eigneur  
de Renneville, ses frères, et Marie-Anne Jajollet, sa veuve;  
— des successions d'Adrien de Limoges et de Françoi se de  
Pevrel, sa veuve ; — assignation donnée à la requêt e d'An-  
toine Millière, commis pour la poursuite et recherc he des  
usurpateurs des titres de noblesse à Marie-Anne Jaj ollet^  
veuve d'Adrien de Limoges, pour comparaître devant les  
commissaires généraux du Conseil, afin de justifier  de la qua-  
lité de chevalier prise par le sieur de Limoges; — permis-  
sion donnée par le grand maître de l'Ordre de Maite  à Ga-  
briel-Adrien de Limoges, novice, pour s'absenler de  Malte  
et pour aller en France ; — lettre du grand-maître de Malle  
au chevalier de Limoges, relativement à des proposi tions  
faites pour l'électeur de Brandenbourg; — trois dip lômes  
de Christian, roi de Danemarck, en faveur de Gabrie l de  
Limoges, chevalier de Saint-Saëns 'en allemand) ; —  certi-  
ficat de Nicolas de Gaudechard de Bacheville, procu reur  
général de l'Ordre de Malte, constatant que le chev alier de  
Limoges a été reçu dans l'Ordre et qu'il a demeuré à Malle,  
chez le commandeur d'Escrainville.  
 
E. 1916. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
i59£-a<c59. — Contrat de mariage de Pierre de Ben-  
serade, seigneur de La Molhe-Argoulles, maître des Eaux et  
Forêts au bailliage de Gisors, et de Catherine Tier cclin, fille  
Jacques Tiercelin., seigneur châtelain de Posscy ; — consen-  
tement à ce mariage donné par Louise de Dampierre, dame  
de La Garenne, veuve de Louis de Benseradc ; — comm is-  
sion donnée à Pierre de Benserade, sieur de La Moth e-  
Argoullcs, par Henri de Bourbon, duc de Montpensier ,  
gouverneur de Normandie, pour faire la recherche da ps l'é-  
tendue de la vicomte de Lions, de tous les gens de guerre,  
pillards et receleurs;— lettre du duc de Montpensie r h  
M. de La Mothe; — contrat de mariage de Jean-Baptis te  
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Le Blanc, écuyer, sieur de Croismesnil, fils de Fra nçois Le  
Blanc et d'Elisabeth de Benseradc, cl de m l u  
Anne Davin.  



 
E, 1917. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 4 pièces, ,  
(1 sceau).  
 
fl-ass-ssç-â. — Déclaration faite devant les membre s de  
l'Élection de Caudebec, par Nicolas Mord de Cattevi llo, de-  
meurant en la paroisse de Sacquenville, « de sa gén éa-  
« logie et extraction d'ancienne noblesse dont il e st  
« issu; » — acquiescement des habitants de la paro  
d'Ocqueville au procès intenté à Nicolas Mme! pour le  
contraindre à payer la taille; — arrêt de la Cour  
des Aides de Rouen, rendu en faveur de Pierre Mo rc l de  
Catlcville, contre les paroissiens d'Ocqueville qui  lui contes-  
taient la qualité de noble et voulaient le forcer à  acquitte r la  
taille; — lettre royaux pour l'exécution de cet arr êt; —  
transaction entre Barget Leprevost et Pierre Mord, sieur de  
Caltcvillc.  
 
E. 1918. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin.  
 
t?SO-«785. — Longaulnai. — Bail à ferme de quatre  
arpens de terre, sis à Franconville, fait à Antoine  Blondeau  
le jeune, par Guillaume Blondeau, mandataire de mad ame  
Marie-Geneviève Juillet de Franconville, épouse sép arée,  
quant aux biens, d'Alexandre, comte de Longaulnai,  
dame de Franconville-la-Garenne; — baux de différen -  
tes pièces de, terre, sises à Franconvillc-la-Garen ne,  
faits par Brice- Guillaume Blondeau, mandataire d'A mi-  
cie-Suzanne du Longaulnai, d'Agathe-Marie- Margueri te-  
Charlottc-Claudine de Longaulnai de Franconville, d e  
Suzanne Constance de Longaulnai de Taverny, de Suza nne  
de Longaulnai de Montubois et d'AIexandrine-Marie-G ene-  
viève de Longaulnai de Breauté, toutes cinq sieurs,  demoi-  
selles majeures, dames de Franconville : à Louis Lu cas,  
vigneron ; — à Jean-François Falaise ; — à Louis Vé dy,  
l'aîné, etc.  
 
E. 1919. ^Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
HG.7. — Longchamps. — Mémoire sur les contestations   
du sieur de Longchamps, touchant les berges delà ri vière  
d'Élampes le long du parc de Chanlemcrle [par le pè re  
Ferry).  
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E. 1020. (Liasse.) -37 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
tîSi-tîKJ. — LoRiMiiiu de CnAMiLLY (Claude-Chris-  
tophe), premier valet de chambre du Roi. — Acte de décès  
de Louis de Chamilly deFavreuse, fils de Claude-Chr istophe  
Lorimicr de Chamilly ; — extrait de la déclaration faite à la  
seigneurie de Bièvres par M. Lorimier ; — conventio n par  
laquelle Claude-Christophe Lorimier de Chamilly, pr emier  
valet de chambre du Roi, cède à Jean-Baptiste-Hilai re Guillot  
de Lorme, receveur général de la Généralité de Pari s, la  
jouissance d'une maison, sise à Bièvres ; — résume de l'ar-  
rêté pris par la communauté des Malhurins de Paris,  au  
sujet de l'échange proposé par M. de Chamilly ; — p rocé-  



dures faites au bailliage de Versailles, à la requê te de SI. de  
Chamilly, contre le sieur Hardy, marchand de chevau x, à  
l'occasion de la mitoyenneté d'un mur dépendant d'u ne  
maison, sise à Versailles, rue de Mouchy, etc. — Le ttres :  
du sieur Audiberf ; — du sieur Lambert ; — du sieur  Le-  
brun ; — quittances : de la somme de 100 livres pou r le loyer  
de deux arpents de pré, sis à Bièvres ; — de la som me de 30  
livres, pour le remboursement du contrôle, du papie r et des  
Irais du bail à loyer fait à Lorimier de Chamilly p ar le curé  
ù'Igny; — de 1ï livres, pour le pain béni; — reconn ais-  
sance par le curé et par les niarguilliers de l'égl ise de Saint-  
iYIarlin de Bièvres-le-Châtel, que M. de Chamilly a  donné à la  
fabrique un encensoir neuf d'argent, en échange de l'ancien ;  
 
— note des arbres fournis par Boulogne, deCIamart; — dé-  
i. mptes du fourrage dû à M. de Chamilly par les po ur-  
voyeurs de la Grande-Ecurie ; etc.  
 
E. 1921. (Plans ) — 10 pièces, papier.  
 
2* ?s-i58S. — Plan géométrique de deux pièces de pr é  
partie de chacune d'icelles est échangée entre le p rince  
de Condé et M. de Chamilly, levé par Buisson, géomè tre (4  
exemplaires); — arpentage d'une pièce de bois sur l e terri-  
toire de Bièvres, tenant aux dames de Giry, par Uer boux ;  
 
— plans : de la réunion des chemins de Bièvres à Sa clay et à  
Palaiseau par Igny ; — d'une pièce de bois apparten ant à  
M. de Bièvres, donnée en échange à M. de Chamilly ( 2 exem-  
plaires).  
 
E. 1922. (Registre.) — In-folio, papier, 55 feuille ts,  
 
sîsa-iî8». — Livre des dépenses de M. de Chamilly.  
 
— « Pour une loge aux Italiens., 300 livres; — pour  les cha-  
» peaux de mes gens et un pour moi, 76 livres; —pou r  
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« des œufs de perdrix rouges, 30 livres; — pour un cheval  
« decarosse., 3i2 livres; — pour une montre, 216 li vres;  
 
— pour un habit, 72 livres, etc. >•  
 
E. 1923. (Registre.) — ln-4», papier, 64 feuillets.   
 
l785-«?99. — Livre de recettes et de dépenses de  
M. de Chamilly. — « Dépense d'office, novembre 1787  :  
« du I e ' au 30, 431 livres 14 sols; — pour le bou langer,  
° 23 livres; — pour 25 livres de chandelle, 20 livr es; —  
« porteur d'eau, 7 livres ; — blanchisseuse, 20 liv res ; —  
« épicier, 23 livres 16 sols, etc. »  
 
E. 1324. (Registre.) — In-12°, papier, 48 feuillets .  
 
â?sr-fl?»©. — États : de l'argenterie de M. de Cha-   
milly; — du linge de il. de Chamilly : « 47 chemise s de  
« nuit, neuves, garnies de mousseline; — 1 1 chemis es de  



« jour à grandes manches, non garnies; — 29 chemise s de  
« deuil, garnies de mousseline effilée; — 6 chemise s de bap-  
« tiste; — 20 gros cols; — 1.5 cols de mousseline p lisséc,  
« minces; — 6 cravaltes de mousseline; — 1 cravatte  de bap-  
« liste ; — 24 bonnets de coton ; — 23 camisoles de  laine ;  
« — 23 paires de bas de soie blancs, etc. » — Extra its de  
différentes receltes pour les coupures; — opiat peu r la fièvre  
tierce ; — remède pour la goutte, etc.  
 
E. 1925. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
s?êS-*5§s. — Lormand (Jacobet de), garde du corps.  
 
— Décompte de M. de Lormand; — lettres adressées à Ja-  
cobet de Lormand : par son père, M. de Jacobet ; — par. le  
chevalier Jacobet, officier d'artillerie au régimen t de Stras •  
bourg : « Mon cher Lormand, la petite hôtesse a cha rgé un  
« de les camarades de ton porte-manteau et de tes b otles,  
•• que j'ai liées ensemble et que je t'ai adressées . Je pense  
<• que tu auras reçu le tout. Je souhaite que tu su ives ion  
• projet de revenir au plus tôt en province et de t e faire repré-  
« senter par un surnuméraire à la revue du Roi. Nou s pas-  
•< serions l'été ensemble : on m'a promis un congé jusqu'à  
« la fin d'août, et je crois que dans huit jours je  ne serai  
« plus ici. Je m'empresse de te l'apprendre!; » — p ar Loui-  
son de Jacobet; — par Magouet; — par Marcou.  
 
E. 1926. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
a?^I-8788. — Lorme ^Marie-Catherine Letellier, veuv e  
de Martin de). — Baux de plusieurs pièces de lerre,  sises à  
Rhus et àGrisy, faits parGabriel- .Mellon Letellier , mandataire  
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de Marie-Catherine Letellier, veuve «le Martin de L orme,  
écuyer, ancien capitaine de cavalerie : à Henri Luc as, la-  
boureur; — à Antoine Dulary et à ses deux frères.  
 
E. 1927. (Liasse.) - 15 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
tS9?-*?s5. — Lorraine (Charles-Eugène de), prince  
 
de Lambesc, grand écuyer. — Baux: de dix-huit arpen ts de  
terre, sis à Saint-Rémi, fait à Cosmc Béguin par Ja cques-  
Nicolas Belin, mandataire de Charles Eugène de Lorr aine,  
prince de Lambesc; — du manoir de Moque-Souris, sis   
dans la paroisse de Saint-Rcmi. par le sieur Belin à Louis  
Durand, journalier; — de la grange connue sous le n om du  
fief de Miseri-les Galincs, tenant au potager de Co urcelles,  
et de pièces de terre, à Germain Guariot; — du mano ir de  
.Malmousse, à Marie-Madeleine Penin, veuve de Jean- Bap-  
tiste Jouan, journalier; — du moulin à eau de Blemy  dit le  
Moulin d'en bas, à Jean-Baptiste Charpentier, etc. — Testa-  
ment de défunt messire Henri d'Albret 1" du nom, ch evalier  
des Ordres du. Roi (imprimé); — cession d'une rente  fon-  
cière de 1,800 livres, faite à la garde et communau té de  
Coarraze par Henri d'Albret, baron de Miosscns-Coar raze ;  
— syndicat des habitants de la communauté de Coarra ze  



pour faire homologuer la ferme des droits seigneuri aux; —  
obligation d'une somme de 35,000 livres souscrite a u profit  
du sieur de Maillou par les syndics de la communaut é de  
Coarraze; — bail des renies de Coarraze fait à Fran çois Ju-  
lian; — lettre du sieur Sanson adressée au maréchal  d'Al-  
bret, relativement au testament (l'Henri d'Albret; — transac-  
tion entre Charles de Lorraine, comte de Marsan, et  Fran-  
çoise d'Albret, comtesse de Sanson ; — note sur les  biens de  
la comtesse du Bourg.  
 
E. 192S. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
t??»-a~8?. — Lorraine Louisc-Julie-Constance de  
Rohan, veuve de Louis-Charles de), comtesse de Brio nne et  
de Limours. — Constitutions : de 1,000 livres de re nte perpé-  
tuelle et annuelle faite au profit d'Antoinc-Jean G iard_, chef  
du Gobelet-pain de Madame, par Louise-Julie-Constan ce de  
Rchan, veuve de Louis -Charles de Lorraine, comtess e de  
Brionne, de Charny et de Limours; — de 500 livres d e  
rente annuelle, à Pierre Astruc, avocat en Parlemen t; — de  
750 livres de rente perpétuelle, à Jean-François 'D éliais,  
bourgeois de Limours; — obligation de la somme de 3 0,000  
livres, souscrite par la comtesse de Brionne au pro fit de  
Jarcjues-Agathe-Ange Le Roy, docteur en médecine; -  au-  
Seixe-et-Oise. — Série E.  
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lorisation accordée par le procureur d'office de la  comtesse  
de Brionne, dame de Limours, à Etienne Eucheriot et  à Vin-  
cent Consors, d'exploiter des carrières à meules da ns les  
terres en friche du domaine des Mollières, dépendan t de Li-  
mours. — Les archives existant au château de Limour s  
furent brûlées en 1793).  
 
E. 1920. (Liasse.) — 9 pièces, papier ; \ pièces, p archemin.  
 
«îîO-fi?85. — Lostanges (Marie- F.lisabeth-Charlolt e-  
Pauline Galluci-L'Hôpital, veuve d'Armand-Louis-Mar ie,  
marquis de). — Vente de quatre arpents de terre, si s à Mon-  
treuil, près Versailles, lieu dit l'Épigmenticr, fa ite par Mi-  
chel Blin, journalier, à Jean-Baptiste Bon, bourgeo is de  
Versailles; — de la même pièce déterre par le sieur  Bon,  
? détenu prisonnier ès-prisons de Versailles, et ma nde,  
« entre les deux guichets desdites prisons, lieu de  liberté, »  
à Antoine-Simon Aleaume , cordonnier; — abandon de ces  
quatre arpents de terre fait par Aleaume à Pierre G autier,  
officier patissier-bouche du Roi, étant aux droits de Jean-  
Baptiste Bon ; — vente de ces quatre arpents de ter re, sis à  
Montrcuil , fait par Gabriel Gautier, officier pati ssier-  
bouche du Roi, à Paul Galluci-L'Hôpital, marquis de  Cha-  
teauneuf-sur-Cher, grand écuyer de Madame ; — état des  
lieux de l'appartement que M. Delaroque, premier co mmis  
du bureau delà marine, occupe dans l'hôtel du marqu is de  
L'Hôpital, sis à Versailles, rue Saint-François; — bail de  
l'hôtel sis à Versailles, rue Saint-François et dit  l'Hôlel de  
L'Hôpital, fait au comte de Vcrgenncs, ministre des  affaires  
étrangères, par le marquis de Chateauneuf ; — état des lieux  
de l'hôtel de L'Hôpital , loué au comte de Vergennc s; —  



bail d'une partie de l'hôtel de L'Hôpital fait à la  princesse  
de Chimay, dame d'honneur de la Reine, par le marqu is de  
Lostanges et par la vicomtesse de Mérinville, sa sœ ur; — -  
procuration générale donnée à Pierre-André Legris, bour-  
geois de Paris, par François-Martial Des M ou tiers , vicomte  
de Mérinville, et par Charlotte-Elisabeth Galluci L 'Hôpital,  
vicomtesse de Mérinville, sa femme ;— états des meu bles  
apportés à l'hôtel de L'Hôpital, à Versailles, par madame  
la vicomtesse de. Mérinville.  
 
 
 
E. 1930. (Plans.) — I pièce, papier.  
 
X.VBir Siècïc. — Lovseau (Dame). — Plan dj la  
 
maison, du jardin et des clos appartenant à madame Loy-  
scau, et situés sur le grand chemin de Saint-Brice à Paris,  
et sur le chemin de Sarcelles à Enghien.  
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E. 1931. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
 
 
1SÎ3. — Lisezy (Jacques-Etienne de). — Extrait du  
testament fait par Jacques-Etienne de Lunezy en fav eur de  
Mathurin Laisné, son neveu, major du régiment de Pc n-  
thièvre, et de Madeleine-Louise Laisné, femme d'Adr ien-  
Louis Bodin, sieur de Durdens.  
 
E. 1952. (Registre.) — In-folio, papier, 303 feuill ets.  
 
XVBSB' siècle. — Macuaclt (Jean-Baptiste de', comte   
d'Arnouville, seigneur de Garges et de Gonesse. — R e-  
gistre pour servir à la recette des cens, des rente s et autres  
droits seigneuriaux dus à la terre et seigneurie d' Ermenon-  
ville, autrement dit Arnouville, et au fief Batesle  , sis à  
Stains, uni à ladite seigneurie, appartenant à mess ire Jean-  
Baptiste de .Machault, chevalier, seigneur d'Ermeno nville,  
conseiller au Conseil royal, contrôleur général des  finances.  
— M- Laurent-François Boursier , prêtre, docteur de  la  
maison de Sorbonne, tant en son nom que comme légat aire  
universel de demoiselle Anne Boursier, sa sœur, doi t aux  
octaves Saint-Denis de chaque année 10 sols 10 deni ers de  
cens et renie, etc. (Table alphabétique des censita ires.)  
 
E. 1933. (Cahiers.) — In-folio, papier, 227 feuille ts.  



 
i?53-i?s§. — États des recettes de la seigneurie d' Ar-  
nouville et du fief Bateste, à Stains. — M. Dumas, seigneur  
de Stains, doit 6 livres 7 sols 3 deniers, etc. (Ta ble des noms.)  
 
E. 1934. (Cahier.) — In-folio, papier, 47 feuillets .  
 
fi?66, — États des recettes delà seigneurie de Garg es,  
d'après les déclarations de l'année 17U6. - Claude Clérin,  
à Garges, doit par an l 2 livres 4 sols 1 1 deniers , etc.  
 
E. 1935. (Cahier.) — In-folio, papier, SI feuillets .  
 
îîWU-lfse. — États de receltes de la seigneurie de  
Garges. — L'église Saint-Pierre de Gonesse doit par  an  
5 deniers sur un demi-arpent de terre à Garges, lie u dit les  
Morillons, chargé de 4 deniers parisis de cens, etc .  
 
E. J936. (Registre.) - In-4°, papier, 216 feuillets .  
 
îGSë-ïGSf . — « Registre contenant plusieurs minute s  
« de liltres nouveaux et déclarations fournies à M.  de Ma-  
« chault, seigneur en partie de Garges-en-Francc, p ar les  
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« détenteurs de diverses maisons et héritages sciz audit  
« Garges et terroir d'iceluy, depuis l'année 1C38 j usques  
« en l'année 1651, tant à cause des portions de lad ite sei-  
« gneurie, qui furent à Joseph de Haqueville et à R achel de  
« Haqueville. sa nièce, qu'à cause du fief de Romai ncourt,  
« appartenant audit sieur de Machault. » — Déclaran ts :  
François Prévost ; — Elisabeth Chapperon, veuve de Ni-  
colas Saulnier; — Pierre Lcgrand, marchand farinier  à  
Garges, etc. (Table alphabétique des noms.)  
 
E. 1937. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
*58S-flyî6. — Procès - verbal de bornage des terri-   
toires de Garges et de Stains, dressé entre Charles -Claude  
Andratilt, marquis de Maulevrier et de Langeron, ma nda-  
taire de madameJacqueline-LouisePerrinel, veuvede D avid-  
Pierre Perrinet Du Pezeau, dame de la terre et seig neurie  
de Stains, et Jean-Baptiste de Machault, garde des sceaux  
de France, ministre d'État, comte d'Arnouville, sei gneur  
de Gonesse et de Garges ; — bail de trois arpents e t de neuf  
perches de terre sur sept pièces, sises à Garges, f ait par Ni-  
colas Berruyer, maître chirurgien au ThiHay, à Nico las-  
Pierre Hennequin, etc. — Déclaration des biens poss édés à  
Garges par Antoine Fayot, secrétaire de la chambre du Roi.  
 
E. 1938. (Cahiers.) — In-folio, papier, 4CS feuille ts.  
 
iî57-*î73. — Cueillcret des cens et des rentes du d o-  
maine de Gonesse. — Débiteurs : maître Ciaude Rober ty,  
lieutenant du comté d'Arnouville ; — Jean Girardot,  chi-  
rurgien au Bourget; — l'Uôtcl-Dieu de Moussy-le-Neu f ; —  
Charles Saint-Denis, boulanger à Paris, etc. (Table  alpha-  
bétique des noms.)  



 
E. 1939. (Plan.) — I pièce, papier.  
 
s?53. — Plan de plusieurs pièces de bois appartenan t  
à M. le Garde des Sceaux, tant dans la garenne et t erritoire  
de Sèvres que sur celui de Ville-d'Avray ; lesquell es pièces,  
suivant la mesure du B.oi à 22 pieds pour perche et   
100 perches pour arpent, contiennent 144 arpents : le pré-  
sent plan fait et arpenté par Joseph-François Collo t, arpen-  
teur général des Eaux et Forêts du déparlement de P aris.  
— (Par arrêté préfectoral en date du î 7 avril 180G , les docu-  
ments suivants furent remis à M. Machault d'Arnouvi lle :  
livre des plans contenant le bourg et terroir de Go nesse,  
uni au comté d'Arnouville, divisé en 41 cartes d'at las, par  
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Burlet, 1762 , un volume grar.d in-folio ; — allas des terri-  
toires de Garges, Arnouville, etc. , deux volumes c onte-  
nant l'un 28 cartes et l'autre 12;— terrier de Gone sse  
commencé en 1750 par Clément Ferar d'Isigny, conten ant  
la clef ou légende des plans de Gonesse, un volume;  —  
indice des plans de Gonesse, deux volumes in-folio;  — in-  
dice des plans de Garges, un volume in-folio ; — in dice des  
plans d'Arnouville, un volume in-folio; — plan géné ral de  
la terre et seigneurie de Garges-lès-Gcnesse, conte nant d( S  
plans et déclarations relatives à ladite terre de G arges, 1730,  
un volume in-folio ; — ancien terrier du domaine de  Go-  
nesse, i599-1610, un voiume in-folio ; — papier ter rier de  
la terre d'Arnouville et fief Bateste y réuni, 1 72 9, un volume  
in-folio ;— ancien terrier d'Arnouville, 1595, un v olume  
in-fulio ; — une liasse contenant huit dossiers ou cahiers  
qui sont états et inventaires généraux des titres e t papiers  
des domaines de Gonesse, de Garges et d'Arnouville ; — un  
rouleau de brouillons de plans et cartes d'un ancie n atlas du  
territoire d'Arnouville.)  
 
E. 1940. (Liasse.) —-4 pièces, popier.  
 
«ÎS9. — Mallard. — Certificats de bonne vie et de  
bonnes mœurs délivrés au sieur Mallard, mari de la nour-  
riceduRoi, exilé depuis vingt-cinq ans à Nemours : parl'abbé  
Thomé, prieur-curé de Nemours; — par M. Lepctit, li eu-  
tenant-général au bailliage de Nemours ; — par Prie ur de  
La Comble, subdélégué de l'Élection de Nemours ; — par  
Joseph Etienne Bordier, lieutenant particulier au b ailliage  
de Nemours, remplissant les fonctions de maire de l a ville  
de Nemours.  
 
E. 1941. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
£S53-fi?««. — Mangolet (Jacques,. — Acte de bap-  
e de Jacques Mangolet ou Mageley, né à Vierssen, di o-  
se de Ruremande ; — certificat de bonne conduite dé livré  
' ; (lues Mangolet en flamand). — Déshérence.  
 
E. 1942. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin.  
 
flS-SG-SïSS. — Marchand (l'abbé Etienne,. — Consti-   
tution d'une rente viagère de 150 livres faite au p rofit de  



l'abbé Etienne Marchand, maître d'école à Saulx-lcs -Char-  
treux, par Jean Aumont, aubergiste à Arpajon, et pa r Mar-  
guerite Perot, sa femme ; — vente des deux tiers in divis  
dans les maisons, bâtiments, jardin et dépendances appar-  
tenant au sieur Pierre Marchand père, faite par les  abbés  
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Etienne et André Marchand à leur frère Pierre March and,  
le jeune, maître taillandier à Palaiseau ; — nouvel le consti-  
tution de 150 livres de rente viagère faite au prof it de l'abbé  
nnc Marchand par Jean Aumont et par Marguerite Pe-  
rot, sa femme.  
 
E. 1013. (Liasse.) — 55 pièces, papier (1 imprimée; ; 3 pièces, par-  
chemin.  
 
fl"ït5-atS5. — Marchant de Varennes (Philippe-  
François . — Procuration donnée par le sieur Jacq  
Marchant, garde des magasins du Hoi au quartier de Leo-  
ganne, côte de Saint-Domingue, pour recevoir du fer mier  
général du domaine d'Occident ses gages pendant une  an-  
née ; — obligation souscrite par mademoiselle Louis e de  
Brosset, femme de Jacques Marchant, d'acquitter les  enga-  
gements sous, rils par ledit sieur Marchant, son ma ri; —  
état des services de Marchant de La Houlière; — con trats  
de mariage : de Mathieu-Henri Marchant, écuyer, sie ur de  
La Houlière, lieutenant colonel d'infanterie, et de  dame  
Marie-Agnès Dinar, veuve de Guillaume Savalète, cit oyen  
noble de la ville de Perpignan, receveur-général de s fermes  
du Roi; — de Philippe-François Marchant, écuyer, an cien  
fermier-général et ancien maître d'hôtel du Roi, et  de Marie-  
Agathe Lubré, fille majeure ; — quittances données à Mar-  
chant de Varennes par Sénac de Meilhan, son gendre ; —  
dépense pour les meubles de M. de Meilhan ; — vente   
d'une maison dite le fief et domaine du Petit-Fayet , sise  
à Sevran , faite à Philippe - François Marchant de Va-  
rennes par l'abbé Charles-Guillaume Amy de Gaudraim ont,  
mandataire de madame Marguerite Planier, veuve de m essire  
Bon-Charles Amy de Gaudraimont; — lettres royaux de   
confirmation de cette acquisition ; — mémoires sur la mi-  
toyenneté des murs qui séparent le jardin de Marcha nt de  
Varennes et celui de M. Thercsse, à Sevran; —lettre  de  
M. Theresse, etc.  
 
 
 
E. 1914. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
ÊïSâ-arft». — Constitution de 240 livres de rente p er-  
pétuelle faile au profit de madame Marie-Claude Cla vyer,  
veuve de Louis-Henri de Montault, par messire Louis  -  
Charles Lcscot de Verville, chevalier; — liquidatio n de la  
succession demadimede Montault, entre Philippe-Fran çois  
Marchant de Varennes, Mathieu-Henri Marchant de La Hou-  
lière et dame Marie-Françoise Marchant, veuve de Do mi-  
nique-Louis de Farcy, ses héritiers ; — extraits du  partage  
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des biens de madame de Montault; — partage de la su cces-  
sion de madame de Farcy; — lettres adressées à Marc hant  
de Varennes : par le sieur Dcsillières; — par le si eur Grou-  
per de Groubental, etc.  
 
E. 1945. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
i?8S-*î89. — Maiies d'Auuencourt (N. . deMamicl,  
femme de N...), femme de chambre de Madame, comtess e  
d'Artois. — Lettres adressées à madame Mares d'Aube n-  
court, née de Mamiel : par Goton, femme de François   
Alaux ; — par madame Antoine de Rocquemont ; — par  
M. d'Aulnoy, oncle de madame Marcs : « J'ai été ces  jours-ci  
" à Pont-à-Mousson voir votre petite maman, ma chèr e  
« nièce; j'y ai appris avec grand plaisir de vos no uvelles;  
« j'ai été enchanté de la manière dont vous vous co nduisez  
« et je vous exhorte à continuer. Vous ne devez pas  douter,  
<• ma chère nièce, de tout l'intérêt que je prends à ce qui  
« vous regarde ; et ma grande satisfaction sera de savoir que  
« vous plaisez à Madame, comtesse d'Artois, et que vous  
« avez l'estime de tout le monde; •• — par madame d 'Aul-  
noy ; — par madame Boite! de Patry ; — par l'abbé B oyer,  
curé de Bagneux ; — par madame Alexandre Collignon ; —  
par la veuve Cornu; — par M. d'Entragues; — par Ge-   
lioudj; — par mademoiselle de Greder; — par madame de  
lïenouville.  
 
E. 494G. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
«T82-a?8y. —Lettres adressées à madame Mares d'Au-  
bencourt, née de Mimiel : par Janet, jeune ; — par M. de  
La Fontaino ; — par madame de La Fontaine, née Gilb ert ;  
 
— par madame veuve de Mimiel, née d'Aulnoy, mère de   
madame Mares : « Vous avez manqué de politesse, ma bonne  
« amie, vis-à-vis 31. de Tréhudy qui vous a écrit.,  et vous ne  
o lui avez pas répondu. M. Mares a mieux fait, car il lui a  
« écrit une lettre des plus honnêtes. Vous me direz  peut-  
« être que vous avez cru qu'une demoiselle ne devoi t pas  
« répondre à un monsieur : si c'était un jeune homm e, à la  
« bonne heure! encore y a-t-il des occasions qu'en le faisant  
 
- honnêtement, il n'y auroit rien à dire; — par mad emoi-  
« selle Marchai.  
 
E. 1947. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
4786-838?. — Lettres de Mares d'Aubencourt, garde  
du corps, adressées à sa femme. De Reims, le 4 nove mbre  
1787 : « Ce n'est que d'aujourd'hui dimanche que le  inaré-  
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« chai m'a répondu de la vie du cheval que monloit Plet.  
« Combien d'inquiétudes et de chagrin n'ai -je pas éprouvé,  
« ma chère bonne amie ! Ajoute à tout cela l'ennui et le désir  



« de te revoir, ainsi que nos enfants. Le ciel m'a bien puni  
« d'avoir fait ce voyage. Je ne devois pas l'entrep rendre sans  
« loi, mais je te jure que cela ne me reprendra plu s, etc. »  
 
E. 1948. (Liasse. ) — 52 pièces, papier.  
 
«?§-*-i78®. — Lettres adressées à madame Mares d'Au -  
bencourt : par mademoiselle Marcs; — par M. Plet ; — par  
madame Plet, née Varnier; — par Valioud d'Ormen vil le,  
premier commis de M. Tolosan : » En l'absence de M.  Tolo-  
« san., qui est en Lorraine, j'ai reçu la lettre qu e vous lui  
<• avez écrite, le 7 de ce mois. A son retour, qui sera du 15  
« au 20, j'aurai soin de la lui remettre ; » — par madame  
Varnier, née Marisy.  
 
E. 1919. (Liasse.) — 2S pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
S?3S-a?S9. — Maiiie (l'abbé Joseph François-Marie),   
sous-précepteur du duc d'Angoulême. — Acte de baptê me  
de Joseph-François-Marie Marie, né à Rodez ; — lett res de  
Christophe de Beaumont, archevêque de Paris, attest ant : que  
JosephFrançoisMarie Marie a reçu la tonsure; — les ordres  
mineurs; — le subdiaconat; — que l'abbé Marie a été  or-  
donné prêtre ; — certificats : des professeurs de l a Sorbonne,  
constatant que l'abbé Marie a suivi les leçons des cours de la  
faculté de théologie; — du syndic de la Sorbonne at testant  
que l'abbé Marie a été chargé du cours de mathémati ques au  
collège Mazarin ; — diplômes obtenus par l'abbé Mar ie : de  
maître ès-arts ; — de bachelier en théologie ; — de  licencié ;  
— ordre de l'archevêque de Paris de le recevoir dan s le collège  
de Sorbonne sine bursa, sans bourse, autant de temp s qu'il  
voudra y séjourner; — lettres del'évêque de Rodez a utorisant  
l'abbé Marie à recevoir l'ordre de prêtrise des mai ns de l'ar-  
chevêque de Paris; — nominations de l'abbé Marie : a la cha-  
pelle de Saint-Maurice, relevant des frères prêcheu rs de Ro-  
dez; — comme membre associé de l'Académie des scien ces  
et belles-lettres de Marseille; — brevets du Roi ac cordant à  
l'abbé Marie, sous-préeepleur du duc d'Angoulême : une  
pension annuelle et viagère de 3.000 livres sur l'a bbaye de  
Saint-Cybar, diocèse d'Angoulême; — l'abbaye de Sai nt-  
Arnaud de Boix, diocèse d'Angoulême; — les fruits e t reve-  
nus de cette abbaye jusqu'à la prise de possession ; — la per-  
mission de s'absenter pendant six mois pour aller à  Spa ; —  
bulles du pape en faveur de l'abbé Marie, etc.  
 
 
 
SEIUE E.  
E. 1950. ., Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
 
 
«783-1786. — Procès- verbal d'opposition, de reconn ais-  
sance et de levée de scellés après le décès de Guil laume-Louis  
Marie, avocat en Parlement, conseiller du Boi, banq uier-  
expéditionnaire en cour de Rome et des légations, p ar Si-  
monneau, commissaire au Châlelet; — inventaire dres sé  
après le décès de M. .Marie par Arnaud, notaire a P aris; —  
expédition de la vente faite après le décès de maît re Guillaume-  
Louis Marie.  
 



E. 1951. (Liasse.) — 100 pièces, papier.  
 
«783-4787. — Compte que rend l'abbé Lambert des re-   
couvrements de la succession de feu M. Marie et des  paye-  
ments fails en l'acquit de ladite succession, en ve rtu de la pro-  
curation de l'abbé Marie; — états : des sommes reçu es pour  
l'abbé Marie; — des frais de maladie; — des frais f unéraires;  
— lettres de l'abbé Lambert; — bordereau de recette s et de  
dépenses ; — comptes particuliers entre l'abbé Mari e et l'abbé  
Lambert; —mémoires des avances faites à M. Marie pa r  
Massé; — quittances : de Parât de Chalandray ; — du  sieur  
Gautier ; — du sieur Chevalier, pour les arrérages d'une  
pension viagère ; — d'une somme de 32 sols 9 denier s pour  
la capitalion du laquais de M. Marie; — mémoires : de Pois-  
son, tapissier; — de Cartier, tailleur à Paris; — d e Bour-  
geot, traiteur-pâtissier, à Paris, « un dindonneau rôti,  
<? 3 livres 5 sols; — six côtelettes, 1 livre 10 so ls; — dix-  
•? huit petits pâtés, 18 sols ; — des artichauts fr its, 2 livres ;  
« — une tourte de morue, 3 livres ; — des haricots verts,  
« 1 livre 16 sols, etc. »  
 
E. 1952. (Liasse.) — 41 pièces, papier.  
 
1766-S787. — Minutes de lettres de l'abbé Marie; —  
lettre du comte d'Artois : « Je viens d'apprendre d ans l'ins-  
<' tant, mon cher abbé, que l'abbaye de Saint-Amant  de  
?• Boix est vacante. Vous savez qu'il y a longtemps  que j'ai  
« promis à M. de Sérent de penser aux précepteurs d e mes  
« enfants. Ce sont deux excellents sujets, et l'occ asion est  
« belle pour leur donner de quoi vivre. Arrangez do nc la  
« feuille pour que celte abbaye soit donnée à l'abb é Marie,  
« et vous vous concerterez avec SI. de Sérent pour mettre  
« dessus une pension pour l'abbé Guenée. Adieu, mon  cher  
« abbé; ménagez bien votre santé, et tâchez de vous  guérir  
• promptement. Vous connoissez mes sentiments pour  
» vous. Le comte d'Artois. » — Lettres adressées à l'abbé  
Marie : par l'abbé Baron, curé de Maisons, près de Saint-  
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Gcrmain-en Lave; — par l'abbé Birot, curé de Monton aud  
et prieur de Vernanl; — par M. Bonniceau; — par  
M. Bourgois ; — par Brissel ; — par l'abbé Clément , curé  
de Villejoubert ; — par M. Cuny, directeur des vivr es de la  
marine.  
 
 
 
E. 1953. (Liasse.) —45 pièces, papier.  
 
iîks !î'<3. — Lettres adressées à l'abbé Marie : pa r  
M. Delabiosse; — par Delouche ; — par madame Desmai -  
sons ; — par Duboys de La Peinarde : « J'ai eu l'ho nneur  
« de vous mander, monsieur l'abbé, que M. Laurencea u  
« n'avoit jugé du travail à faire dans vos archives  que par  
« la masse de vos papiers ; et que, depuis l'époque  de son  
« voyage, l'abbé Hériard avoit été d'avis que le si eur Lau-  
« renceau vînt faire le triage des papiers, à raiso n de tant  
?< par jour ; lequel triage donneroit une connoissa nce exacte  



« du travail. J'ai adopté cette réflexion, quoiqu'u n peu tar-  
« dive, et j'ai en conséquence écrit à ce feudisle,  quiacon-  
« senti à la proposition, mais qui ne m'a rien répo ndu s ir  
« le prix de sa journée. Au reste, il ne s'agit que  de dix  
« et tout au plus de quinze jours, et 20 ou 3J sols  de plus  
« ou de moins par jour n'est pas un objet considéra ble; »  
— par Dulau de Sellette; — par l'abbé Flint (en ang lai ? ;  
--par l'abbé Hériard, curé de Saint-Ainand ; — par Hé-  
riard-Boisrecloux ; — par Hériard fils aîné; —par H ériard  
fils.  
 
E. 1954. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
«78S-47S8. — Lettres adressées ù l'abbé .Marie: par   
M. Joubcrt; — par l'abbé de Lagarde, curé de Saint-   
Amand ; — par Laurenceau; — par Marot; — par M. de  
Manille : » Je suis bien fâché , Monsieur , de tout es les  
» peines que vous vous êtes donné pour me chercher à Ver-  
.. sailles, et n'avoir pas eu le plaisir de vous y voir. Votre  
« abbaye est comprise dans la feuille de fixation q ue le Roi  
.. a signée, le 29 février dernier ; je l'ai adress ée à M. le  
(( baron de Breteuil, et vous pouvez vous présenter  dans  
.. ses bureaux pour retirer le brevet de don des fr uits dont  
« vous avez besoin pour faire votre compte avec M. Mar-  
« thaï. •? — Par l'abbé Malhelon, curé de Xembe.  
 
E. 1955. (Liasse.) - 24 pièces, papier.  
 
«766-17»». — Lettres adressées à l'abbé Marie : par   
Mignot Du Marché , sénéchal de la prévôté de Saint- Cybar  
d'Angoulème ; — par Mignot ; — par Mouraille, secré taire  
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perpétael «le l'Académie de Marseille ; — par l'abb é de  
Mirbonne ; — par Péchillon, directeur des économats , dans  
le diocèse d'Angouléme ; — - par Renaud de Villogno n de  
La Tourette ; — par Riballier ; — par l'abbé Rousse lot,  
curé de Villognon; — par Sahugue; — par M. de Sar-  
tincs -. « Monsieur le vice-chancelier, Monsieur, v ient de vous  
.. nommer censeur royal pour la théologie, et me ch arge  
« de vous en informer. Je rends trop de justice à v otre mé-  
(c rite pour ne pas vous l'apprendre avec grand pla isir, et  
n je n'en aurai pas moins à vous consulter; » — par  le  
marquis de Sérent; — lettres non signées.  
 
E. 1950. (Cahiers.) — In-8" papier, C3 feuillels.  
 
fi ygS. — Sckcla colloquiorum Erasmi fragmenta.  
 
E. 1937. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
SVISB' sîî-clc. — Excerpta ex Epitecto; — Oralio-  
nes; —poésies latines; — Proverbiorum Salomonù com-   
pendium.  
 
E. 1938. (Liasse.) —8 pièces, papier.  
 
XYEir sîèeïc. — Plan d'études pour l'histoire de  



France ; — idée générale de l'histoire de France en  vers  
theeniques, justifiés par les détails contenus dans  l'abrégé  
chronologique de M. le président Ilénault (2 exempl aires) ;  
 
— mémoire au sujet des pairs présenté au duc d'Orlé ans,  
alors régent du royaume; — épitaphe d'Abeilardet d' IIé-  
loïse ;— dimensions de l'église cathédrale d'Amiens ; —  
mémoire sur la fontaine faite au château du Gardin ; —  
extraits historiques.  
 
E. 1C'59. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
«784. — Quelques notions sur la Suède; —vies: d'Ari s-  
tide; — de Timoléon ; — extrait de la Genèse; — cop ie  
d'un petit écrit de la comtesse de L.... ; — extrai ts sur la  
philosophie et la religion, etc.  
 
E. i960. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
XV31ï e ssîcJc. — Plan d'études pour les belles-let tres ;  
 
— essai sur les proverbes italiens, par Orazio Orla ndi, dé-  
dié à l'abbé Marie (en italien); — extraits des opé ras de  
Vétastase; — de la Nouvelle Héloïse, etc.  
 
E. 19G1. (Cahiers.)— In-4", papier, 00 feuillets.  
XV1EI slî-clc. — Problèmes d'algèbre.  
 
 
 
E. 1902. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
ayss. — De la hauteur des montagnes; — cahiers d'a-   
rithmétique ; — principes de géométrie ; — observat ions  
faites à Beauregard ; — méthode employée pour la co nstruc •  
tion des logarithmes ; — démonstration de la formul e de  
binôme ; — de la formule de Newton ; — éloge des ma thé-  
matiques; — fragments sur la géométrie, etc.  
 
E. 1963. (Cahier.) — In-12», papier, 14 feuillets.  
 
fiB'S®. — Traité d'arithmétique , première partie, par  
mademoiselle la marquise de Chabrillan.  
 
E. 1901. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
&S&7-&**®. — Actes de baptême et de décès de Cathe-   
rine Chaliez ; — certificat constatant que l'abbé J acques  
Châtiez a été pendant dix ans curé de la paroisse d es Au-  
thieux, au diocèse d'Évreux ; — poésies de l'abbé C haliez ;  
— compte de l'argent reçu et dépensé par l'abbé Mar ie pour  
les neveux de l'abbé Chaliez, cure des Authieux ; —  mé-  
moires des avances faites pour les petits Chaliez ;  — comptes  
du tailleur, etc. — Certificat de vie de l'abbé Por eau.  
 
E. 1905. (Liasse.) — 1 pièce et 1 plan, papier.  
 
XVHSI sîèclc. — Fragment de plan de l'abbaye royale   
de Saint- Amand de Boix qui comprend l'hôtel abbati al ; —  
observations sur le plan du palais abbatial.  
 



E. i960. (Cahiers.) — In-folio, papier, 23 feuillet s.  
 
flOiO-SSSS'. — Extraits du cartulairc de l'abbaye d e  
Saint-Amand (copie du xvi:i e siècle).  
 
E. 1907. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
fiyga-SS'SS. — Procès-verbal de prise de possession  de  
l'abbaye de Saint-Amand de Boix par l'abbé Marie; —   
observations pour l'abbé Marie contre les sieurs Pe tit et  
Prémond ; — extraits des titres de Saint-Amand ; — précis  
de l'affaire de Cellette ; — états -. des revenus e t des charges  
de l'abbaye de Saint-Amand; — des pauvres les plus né-  
cessiteux de la paroisse de Saint-Amand; — requête de  
l'abbé Simon Audigicr, vicaire de la paroisse de Sa int-  
Amand de Boix ; — lettres patentes sur arrêt qui pe r-  
mettent la démolition de plusieurs bâtiments dépend ant de  
l'abbaye de Boix, etc.  
 
 
 
SÉIUE E. — TIT  
E. 19G8. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
«7SS-878S. — Comptes de M. Bonniccau, fermier du  
chef-lieu de l'abbaye de Saint-Amand ; — quittances  :  
d'Aladousse, sacristain de l'abbaye; —de l'abbé Aud igier,  
vicaire de Saint-Claude; — de l'abbé Clément, curé de  
Villejoubert; — de Dardennc, garde des bois de l'ab baye;  
— de Delabrosse, chirurgien ; — de l'abbé Ducluzeau , vi-  
caire de Vois.  
 
 
 
E. 1969. (Liasse.) — 82 pièces, papier.  
 
8783-tJSS. — Quittances données à M. Bonniccau :  
par l'abbé Hériard, curé de Saint-Amand ; — par l'a bbé  
Lagarde, curé de Saint Amand de Boix; — par l'abbé Lam-  
bert; — par Laurenceau ; — par l'abbé Malhelon, cur é de  
Xembc et desservant de Coulonge ; — par Mignot ; — par  
Pichillon; — par Jean Richard, garde de l'abbaye; — par  
l'abbé Rousselot; — par Desvignes, maître d'école; —  
quittances des droits de décimes.  
 
E. 1970. (Liasse.) — G8 pièces, papier.  
 
«78S-S788. — Compte de Hériard de Boisrccloux,  
fermier du prieuré de Xcmbe et du prieuré de Villog non;  
 
— quittances : de l'abbé Delagravelle, curé de Coul onge;  
 
— de l'abbé Granin ; — de l'abbé Hériard, curé de S aint-  
Amand; — de l'abbé Lagarde; — de l'abbé Lambert; —  
de l'abbé Malhelon, curé deXembe; — de Mignot; — de   
l'abbé Bullière, curé de Cellette ; — de l'abbé Rou sselot,  
curé de Villognon.  
 
E. 1971. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
f 7SS-8 78S. — Comptes de Belair, fermier de Cellet te ;  



 
— de Débuche, fermier du prieuré de Cellette ; — qu it-  
tances : de Bonniccau; — de l'abbé Rullière, curé d e Cel-  
le! te: — compte de Marchai (ils, économe général d es bé-  
néfices vacants à la nomination du Roi ; — quittanc es des  
pensions payées sur l'abbaye de Saint-Amand : à l'a bbé  
Baron, curé de Maisons-sur-Seine; — à l'abbé Clémen t,  
curé de Villejoubert; — à l'abbé Mather-Flint , cur é du  
Ménil , — à l'abbé Fontaine ; — à l'abbé Laureau ; — à  
l'abbé de Mirbonne ; — quittances de l'abbé Marie.  
 
E. 1972. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1767. — Maiiiettg (Charles). — Testament de Charles   
Mariette, chef du gobelet du Roi et de la Reine.  
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E. 1973. (Liasse.) — Z\ pièces, papier.  
 
1698-17S9. — Maiimx de Sainte-Aldegonde. — Let-  
tres : du comte de Noircarmes; — de madame de Noirc an  
née La Pierre; — du comte de Sainte AldegondeOsoirc armes;  
— du comte de S linte-Aldegonde; — du comte de Sain le-  
Àldegonde-Gencch ; — delà comtesse de Sainle-Aldego nde-  
Genech, née Bady; — de madame de Sainte- Aldegonde;  —  
de madame de Sainte-Aldegonde, abbesse de Flines ; — de  
M. de Sainte-Aldegonde (cousin). De Paris, le 27 fé vrier  
1787 : « Je vous envoie, mon cher cousin, tous les discours  
« qui ont été prononcés à l'assemblée du 22 lé\ rie r ; j'ai cru  
« qu'ils pourroient vous faire plaisir, et je me su is empressé  
« de me les procurer. Chaque bureau est ouvert depu is sa-  
o medi. On veut abréger ce grand ouvrage le plus tô t qu'on  
« pourra, mais je doute qu'on puisse en finir avant  six se-  
« maines au moins. Les notables sont d'une discréti on à  
« toute épreuve. Le silence leur a été recommandé. (Je que  
« j'ai pu savoir, en passant à Versailles deux jour s, c'est  
« qu'on s'occupoit en ce moment des assemblées prov in-  
« ciales. Jamais la cour n'a été si brillante qu'el le est à pré-  
« sent. Il y a trente maisons ouvertes. En un mot, Paris est  
« presque désert. Quant à l'opinion qu'on a de cett e assem-  
« blée, elle varie d'un jour à l'autre. En général,  on croit  
o cependant qu'il en résultera de bonnes choses. »  
 
E. 1974. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
fl75S-a?S7.— Lettres adressées à messieurs deSain(e -AI-  
degonde : parla sœur Marie-Agnès du Saint-Esprit, p rieure  
indigne des religieuses Carmélites Déchaussées de M ons; —  
par le duc d'Arenberg ; — par d'Argcnson, ministre de la  
guerre;— parle baron d'Assignies; — par Ballin. De Paris, le  
23 mai 1787 : « J'ai vu aussi, hier, M. Peltier et madame de  
« Beaubarnois, l'un et l'autre dans leur demeure re spective ;  
« car j'ai consacré à vos intérêts une bonne partie  de l'après-  
.. midi, pour m'occuper de ce qui vous regarde sans  perdre  
« de temps. J'étois sûr de trouver le premier, part i; que c'é-  
« toit un de ses jours d'assemblée; et madame la co mtesse, à  
« raison du grand mardi, où elle tient maison. En c onsé-  
.. quence, nous avons causé de vos affaires... Mada me de  



« Beaubarnois est toujours disposée à solliciter M.  de La  
« Boulaie quand il en sera temps, c'est-à-dire quan d vous  
« serez porté au Conseil, si vous êtes obligé de re courir à ce  
„ tribunal. Elle m'a fort recommandé de vous dire m ille  
« choses agréables. Sa santé est meilleure; » — par  Barbier  
de Neuville; — par Barbieux; — par l'abbé Baltcux; —  
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par Baudry ; - par Bautelté, officier de dragons au  régiment  
du Mestre de camp général.  
 
E. 1975. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
8.61-8*8?. — Letlres adressées à messieurs de Saint e-  
Aldegonde : par le comte de Bellesorme; — par la co mtesse  
de Bentheim, née de Bournonville; — par Berenger; —  par  
le prince de Berghes : « Pénétré de la plus vive do uleur, j'ai  
« l'honneur de vous faire part de la perte cruelle que je viens  
o de faire de madame la vicomtesse de Berghes, ma t rès-  
« chère mère, administrée des sacrements de l'Églis e. L'hon-  
« neur qu'elle avoit de vous appartenir me fait esp érer que  
« vous voudrez bien vous intéresser à ma juste doul eur et  
« lui accorder le secours de vos prières ; » — par Bernard ;  
 
— pir M. de Bernicourt ; — par Berson ; — par Berth elot,  
docteur en droit; — par Dom Ignace Bertin, prieur d e la  
chartreuse de Cerey ; — par le comte de Béthune; — par le  
duc de Béthune ; — par Becquilley ; — par J. Bigot : — par  
Bimont.  
 
E. 1976. (Liasse. 1 — 28 pièces, papier.  
 
f «5£ -îïso. — Lettres adressées à messieurs de Sai nte-  
Aldegonde : par Bleunac; — par Blin de Sainmore : • < Je  
« ne sais si dans votre relraite, vous avez entendu  parler de  
« la tragédie â'Orphanis que les comédiens ont joué e avec  
« succès. Ce triomphe m'a d'autant plus flatté que les plus  
« honnêtes gens l'ont paru le partager. J'ai voulu démontrer  
<• dans cette pièce à quel danger le mauvais choix d'une maî-  
« tresse peut nous conduire, et l'ascendant victori eux que la  
» vertu a toujours pour les cœurs sensibles. Le pub lic a  
« daigné m'encourager par l'accueil le plus flatteu r et le plus  
« distingué, et je ferai mes efforts pour ne point démentir  
« l'opinion qu'il a conçue de moi. La maladie de ma demoi-  
« selle Sainval l'a empêchée déjouer le principal r ôle. C'est  
« mademoiselle Raucourt qui a bien voulu s'en charg er, et  
« qui s'en est acquittée à merveille; » — par la sœ ur Blondel,  
supérieure de la communauté des Filles delà Croix d e Saint-  
Quentin ; — par Blondel d'Aubers; — par de Boisvall ée;  
 
— par Boizot ; — par Bottin; — par Boucher; — par P ierre  
Boulenger ; — par l'abbé Boulet ; — par madame de B our-  
nonville ; — par Bousez; — par de Bovc; — par Boyer .  
 
E. 1977. (Liasse.)— 17 pièces, papier.  
 
8755-1?»©. — Lettres adressées à messieurs de Saint e-  
Aldcgonde : par le chevalier Brambilla d'Haussonvil le ; —  



 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
par J. Brasseur ; — par Breton ; — par le baron de Briffoul ;  
 
— par Brisson ; — par le chevalier de Broissia ; — par  
J. Brourqrault; — par J. Broux; — par la comtesse d e  
Bryas, née comtesse de Maniai ; — par l'abbé de Bry as ; —  
par madame Bolan By voet.  
 
E.1978. (Liasse.) — 70 pièces, papier.  
 
fl?5»-8?89. Lettres adressées à messieurs de Saintc -  
Aldcgonde : par le chevalier de Caldaguès, capitain e au régi-  
ment de Forez ; — par madame de Caldaguès ; — par M . de  
Cernay ; — par J.-B. Candelier, intendant de M. de Sainte -  
Aldcgonde : « J'ai l'honneur de vous envoyer deux p er-  
>• dreaux, un lièvre et un lapin tué d'hier; on ne voit plus  
« de bécasses. Le marchand de bois qui est venu ce malin  
« m'a dit qu'on n'en voit chez lui que très-peu, ce petidant  
« c'est le pays ; » — par Candelier, d'Arras.  
 
E. 1979. (Liasse.) — 38 pièces, papier.  
 
ê?56-âï§©. — Lettres adressées à messieurs de Saint c-  
Aldegonde : par madame de Carnin, douairière de Tcn re-  
monde, comtesse d'Estrée ; — par madame Carondelet de  
Bousies ; — par le duc de Choiseul : « Je suis très -recon-  
« naissant, Monsieur, de l'honneur de votre souveni r, et  
« très-aise d'avoir occasion de vous assurer des se ntiments  
« d'attachement avec lesquels j'ai l'honneur d'être ; » —  
par la duchesse de Choiseul ; — par Cousin ; — par Cons-  
tard ; — par le marquis de Croix ; — par madame de Croix ;  
 
— par la princesse de Croy, née de Salm ; — par la mar-  
quise de Croy, née de Trazegnies; — par le duc de C roy.  
 
E. 1980. (Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
8750-87S9. — Letlres adressées à messieurs de Saint e-  
Aldegonde : par Delebecke ; — par Devred : « Ayant appris  
« par différents particuliers de Rieulay et autres que, dans  
« le temps des grands froids de l'hiver, vous avez coutume de  
« les soulager en leur faisant distribuer de quoi s e chauffer  
<' en bois, tourbe ou autrement ; ainsi, si vous dé sirez acheter  
" ajuste prix de quoi distribuer aux pauvres de vot re endroit,  
" vous verrez, Monsieur, la venle que je me propose  de  
« faire; » — par le baron Dhiuge; — par Errembnult  
de Beaurepaire; — par le comte d'Espiennes; — par l e  
comte d'Estemal ; — par Estienne; — par Estienne de  Va-  
lencicnnes; — par F. Evrard.  
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E. 1081. (Liasse.) — 39 pièces, papier.  
 
1777-f 7SO. — Leltres adressées à M. de Sainte-Alde -  
gonde : par sœur Angélique Fauvian, religieuse du c ouvent  



de la Madeleine, à Mons; — par Sébastien Fontaine; — par  
l'abbé de Fumai : « .Te suis bien touché de la pert e que vous  
« avez faite de madame la comtesse de Saintc-Aldego nde, et  
« je prends une part bien sincère à votre douleur ;  mais les  
« sentiments de piété qui ont accompagné ses dernie rs mo-  
« menls sont des motifs solides de consolation, qua nd on les  
• considère, comme on le doit, par les principes de  la reli-  
« gion. »  
 
E. 1982. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
t?53-«784. — Placet adressé à la comtesse de Sainte -  
Aldegonde par Julien Gerbe; —leltres adressées à M.  de  
Sainte-AIdegonde : par le prince de Ghistelles-Ricb ebourg ;  
 
— par le marquis de Ghistelles; — par le duc de Gui nes :  
« J'ai l'honneur de vous faire part du mariage de m adame la  
« comtesse de Guines, ma fille, dame de Rcmircmont,  avec  
« M. le comte de Charlus, fils de M. le marquis de Caslries.  
« L'honneur que j'ai de vous appartenir me fait esp érer que  
« vous voudrez bien prendre intérêt à cet établisse ment; »  
 
— par le duc d'Havre et de Croy ; — par madame de I léri-  
court ; — par d'Hertin ; — par le baron de lier} nk  ; — par  
le comte d'Hinnùdal ; — par Hordret ; — placet d'Ig nace  
Hury.  
 
E. 1983. (Liasse.) — 60 pièces, papier.  
 
1757-S787. — Lettres adressées à messieurs de Saint e-  
AIdegonde : par la comtesse de Lannoy ; — par la co mtesse  
de Lannoy, née de Croix; — par le comte de Lannoy d e  
Wattignics; — par M. de Laval, ancien capitaine d'i nfan-  
terie; — par Lecointrc; — par Lefebvre, notaire; — par  
Jean-Jacques Lefebvre; — par Lemaire de Marne; — pa r  
Lessebueys; — par le prince de Liège : « J'ai l'hon neur de  
« vous assurer que je partage avec bien de l'intérê t votre  
« douleur, à l'occasion de la perte que vous venez de faire de  
u madame la comtesse de Sainte-AIdegonde, votre épo use ; et  
« que rien ne peut égaler les sentiments distingués  avec les-  
« quels j'ai l'honneur d'être; » — par madame de Lo uvi-  
gnies, néed'Héricourt; — par l'abbé Lucas de Thyaum ont,  
chanoine et conseiller de l'électeur de Bavière; — par la  
comtesse de Marnix, née de Lannoy ; — par la comtes se de  
Marais, née Cauchy ; — par la comtesse de Marsan, n ée de  
Série E. — Selne-et-Oise.  
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Ruban ; — par Roniface Majeur ; — par le comte de M é-  
rode ; — par Morlagne, baron de Landas ; — par J. M uller.  
 
E. 1984. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
f75fl-87ft9. — Lettres adressées à messieurs de Sai nte-  
AIdegonde : par la comtesse de Mastaing, douairière  d'On-  
gnyes ; — par le prince d'Ongnyes de Grimbcrghc; — par le  
comte de Palmes d'Espaing; — par Felet de Willerval , che-  
valier de Saint-Louis; — par madame de Berghe, prin cesse  



de Hoche ; — par sœur Pélagie Robillart, boursière de l'ab-  
baye des Pretz ; — par M. de Rœux ; — par Roisin, b aron  
de Rongy; — par Charles de Rohan, prince de Soubise  :  
« J'apprends avec grand plaisir, monsieur, votre no mination  
« à la survivance de la citadelle de Cambrai ; je n e pouvois  
« faire une meilleure acquisition dans mon gouverne ment, et  
.. je suis fort aise de vous y voir fixé, si cet ar rangement as-  
« sure en même temps votre satisfaction à laquelle je pren-  
« drai toujours part. Je vous prie de ne jamais dou ter des  
« sentiments distingués avec lesquels je suis bien vérilable-  
.. ment, monsieur, votre très-humble et très obéiss ant servi -  
« teur; » - par Taboureau ; — par le comte de Thien nes;  
- par la comtesse de Thiennes, née de Croix ; — par  le  
prince de Tingry ; — par le marquis de Trazegnies ;  — par  
le comte Vander-Burch ; - par Vallon ; - par M. de Ville-  
dieu ; — par madame de Villefosse, née Bid ; — par la com-  
tesse de Waton, née La Viefville; - par Wilbaul; — par  
Wignacourt de Pernes; — par la comtesse de Willz.  
 
E. 1985. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
 
 
4 759-17SS. — Lettres de l'abbé de Sainte-AIdegonde ,  
abbé commendataire de Breteuil, adressées au comte de  
Noircarmes, son frère ; — lettres adressées à l'abb é de  
Sainte-AIdegonde : par la comtesse de Sainle-Aldego nde; —  
par le comte de Sainte-AIdegonde, son cousin ; — pa r A. de  
Sainte-AIdegonde; —par d'Agay Du Muligncy, intendan t  
d'Amiens : « Mon subdélégué de Breteuil m'ayant mar qué,  
« monsieur, qu'il devenoit indispensable de supprim er un  
« pont qui menace raine sur la grande route d'Amien s a  
., Paris; et celte opération ne pouvant se faire sa ns que l'on  
,. ouvre un passage par la cour abbatiale de votre abbaye ,  
, j'ai chargé mon subdélégué de voir M. le prieur d es Béné-  
,. dictins de Breleuil pour l'engager à livrer pass age par  
« l'abbaye ; mais il a observé qu'il ne pouvoit acc order cette  
» permission, attendu que la cour vous appartenoit,  et qu'il  
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« falloit s'adresser à vous. Je le fais avec bien d e la confiance,  
b étant persuadé que vous voudrez bien y donner vot re  
«agrément, et même recommander à vos gens d'affaire s  
« de ne plus faire éprouver de semblables difficult és, si les  
h circonstances exigeoient qu'on eut encore besoin de ce pas-  
" sage ; « — par Barenlin ; — par la duchesse de Bo urbon ;  
 
— par Philibert Drosse ;— par Brosse l'aîné ; — par  Brunet;  
 
— par Estoret.  
 
E. 198G. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
fl«î6-4?SS. — Lettres adressées à l'abbé de Saintc-   
Aldegonde : par Hurel, procureur de l'abbaye de Sai nt-  
Picrre-sur Dive ; — par Lefebvre, homme d'affaires de l'ab-  



baye de Saint-Pierre-sur-Dive ; — par frère Benard,  prieur  
de l'abbaye de Saint-Pierre-sur-Dive; — par l'évéqu e de  
Senlis ; Jean-Armand de Boquelaure) : ?< La cure de  Neuvy  
« qui esta votre nomination vient, monsieur et cher  abbé, de  
o vaquer. Une personne de mes amis, qui croit que m a re-  
« commandation auprès de vous peut être d'un certai n poids,  
« m'engage à vous écrire pour vous prier d'y nommer  le sieur  
• Louis-Baphaël Le Paulmier, curé de Boissé. Si vou s n'avez  
" pas encore jeté les yeux sur quelqu'un pour rempl ir cette  
« place , et qu'à ma sollicitation vous l'accordiez  au sieur  
•? Paulmier, je joindrai avec bien du plaisir le se ntiment de  
(i la reconnaissance à celui du respectueux attache ment avec  
« lequel j'ai l'honneur d'être, monsieur et cher ab bé, votre  
•< très-humble et très-obéissant serviteur. »  
 
E. 1987. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
ÎG41-1C9?. — Lettre de G. de Sainte-AIdegondeà son  
frère, M. de Mingoval ; — lettres adressées au comt e et à  
la ( onilesse de La Motlerye : par madame d'Ansermo nt ; —  
par le comte d'Arberg ; — par la marquise d'Ayseau ; —  
par le marquis d'Ayseau ; — par le prince de Barban son ;  
 
— par la vicomtesse de Barlin ; — par madame de Bar ras,  
née de Haynin. A Bavay, le 28 novembre 1C07 : «Vous   
•• m'avez toujours fait l'honneur de prendre part à  mes in-  
<' téréts , madame ma chère cousine , que je n'ai p as voulu  
« manquer de vous avertir que j'ai épousé M. de Bar ras,  
« commandant d'un bataillon, très-honnêle homme et de  
« qualité très-posée, et d'une humeur toujours égal e, et point  
« de vice. Tous ceux qui le connoissent m'en disent  mille  
« biens. J'ai lieu d'en être contente; » — par la v icomtesse de  
Bavay, née d'Estourmel ; — par le marquis du Belvéd er;  
 
— par Alphonse de Berghes, archevêque de Malines; —  par  
 
 
 
E SEINE-ETOISE.  
 
madame de Berghes de Trips ; — par la prévote du co uvent  
de Berlaymont ; — parCarondelet, baron de Notelle ;  — par  
le comte de Coupigny ; — par madame de Croy ; — par  la  
vicomtesse d'Esclaye, née Montmorency ; — par A. de  Ghis-  
telles, marquis de Saint-Floris.  
 
 
 
E. 1988. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
f G*ï-8609. — Lettres adressées au comte et à la co m-  
tesse de La Motterye : par L. de Ilaudion, baron de  Gretre-  
chie ; — par madame de Haynin ; — par la marquise d 'Hes-  
dinoelle, née Anne de iN'oyelle ; — par de Lannoy, baron de  
Leewerghem; — par la marquise de Lede, née de Croy;  —  
par la comtesse de Maries : « Il ne me pouvoit arri ver un  
« malheur plus sensible et une perte plus grande qu e celle  
« que je viens de faire de M. le comte de Maries , mon cher  
« mari. Une fièvre maligne avec un calharre me l'on t ravi au  
« sixième jour de sa maladie: vous pouvez vous pers ua-  
« der qu'elle peut être mon affliction, après une p erte si  



« cruelle ! Toute ma consolation est que, pendant s es rêveries,  
« Dieu lui a donné un demi-jour de présence à soi p our être  
« administré. Sa vie exemplaire et sa résignation à  la mort  
« me font espérer de son salut ; mais, comme les ju gements  
« de Dieu sont inconnus, je vous prie, monsieur, de  le se-  
« courir par vos prières, et lui rendre ce dernier devoir de  
« charité : l'honneur qu'il avoit de vous apparteni r me per-  
« suade que vous lui ferez cette grâce ; ?• — par l e comte de  
Mérode; — par le prince de Montmorency-Bobecq ; — p ar  
d'Ongnies, baron de Lietbergue ; — par M. d'Ouren ;  —  
par le comte de Sainte-Aldegonde ; — par Stouplin ;  —par  
le comte de Thiennes ; — par le comte de Tilly ; — par la  
baronne de Wambrechies, née de Liedekercke ; — par la  
baronne de Wagnonvillc, née Montmorency ; — par la  
comtesse de Warous ; — par la comtesse de Wilz, née  de  
Berghes ; — par Angélique de Wissocques ; — par Ann e  
de Cotrel, baronne de Wyneghem.  
 
E. 1989. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
<6$fi-i?lO. — Lettres adressées à mademoiselle Bell i-  
gny : par le baron de Boury ; — par la comtesse de La  
Motterye; — par la comtesse de Vertin , née de Tymp le, dit  
Brabant- — Lettres adressées à la comtesse d'IIerli n : par  
M. de La Hamaide DuFay; — par le comte de La Motter ye; —  
par le comte de Mastaing ; — par Moulbais; — par le  baron  
de Roisin. — Lettres adressées au comte de Noircarm cs :  
par Louis-Auguste de Bourbon De Versailles, le 12 n ovembre  
 
 
 
 
 
 
1695 : « Je suis ravy de veoir l'affection que vous  avez pour  
• le corps des carabiniers ; cependant il ne faut p as qu'un  
« premier mouvement vous fasse perdre une occasion fort  
« avantageuse de vous advancer, comme celle que M. de  
u Ximenes vous présente. Vous êtes d'âge et de nais sance à  
h songer à des emplois plus relevez, et je croy ne devoir faire  
«- aucun usage de votre lettre ; » — par mademoisel le de  
Sainte-Aldegonde de Noircarmes.  
 
E. 1990. (Liasse.) — 34 pièces, papier.  
 
17ÏO-1789. — Lettres : du sieur Adebroun ; — de  
Barbaux, avocat ; — de Bataille ; — de Bisez ; — de  la sœur  
Thérèse Bondu, supérieure de la congrégation de la Sainte-  
Famille, à Valenciennes ; — du baron de Boury; —de  
Bouttemont ; — de R. Buquet ; — de l'abbé Duhamel,,  curé  
de Saint-Aubin-sur-Algol ; — du sieur Ecalard ; — d u sieur  
Emilssens ; — du sieur Dennet ; — de Jouenne à Cand elier,  
intendant de M. de Sainte-Aldegonde: «Madame la com tesse  
« d'Aumale m'a chargé de vous mander qu'elle souhai toit  
« d'être payée dans trois années de la rente que vo us lui  
« devez ; sinon qu'elle feroit faire les poursuites  à votre  
« charge pour vous y obliger. » — Lettres : de P. A . Leclerc,  
notaire; — de Leverd, curé de Sassignies ; — de la vicom-  
tesse de Staple ; — minutes de lettres, etc.  
 
E. !'J91. (Liasse.) — S pièces, papier.  



 
1734-17S6. — Lettres de cachet adressées au comte d e  
Sainte-Aldegonde de Noircarmes, pour assister aux É tats  
Généraux du pays et comté d'Artois ; — acte de mari age de  
Noël Hureaux, ouvrier aux mines de charbon , et de Marie-  
Catherine Housseaux ; — notes sur l'histoire des Gr ecs, etc.  
 
E. 1992. (Cahier.) — In-12, papier, 40 feuillets.  
 
1775. — Deuxième volume du recueil des lettres écri tes  
en 1775 'par M. de Sainte-Aldegonde).  
 
E. 1993. (Cahiers.)— In-12, papier, 135 feuillets.  
 
1775-1776. — Journal de ma vie (par M. de Sainte-  
Aldegonde. )  
 
E. 1994. (Cahiers.) — In-12, papier, 107 feuillets.   
 
1776-1777. — Journal de ma vie (par M. de Sainte-  
Aldegonde.  
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E. 1993. (Liasse.) — 56 pièces, papier; I pièce, pa rchemin.  
 
 
 
17SO-17S7. — Martin (Noël -Joseph). — Actes de  
baptême : d'Antoine-Joseph Martin; — d'Antoine Mart in ;  
 
— de Noël-Joseph Martin ; — de Marie-Elisabeth Mart in ,  
 
— congé de réforme de Noël Martin, soldat au régime nt de  
Lyonnois ; — contrat de mariage de Noël-Joseph Mart in et  
de Marie-Madeleine Carpentier ; — consentement à ce  ma-  
riage donné par la veuve Pierre Martin ; — acte de mariage  
de Noël-Joseph Martin et de Marie-Madeleine Carpent ier ;  
 
— acte de décès de Claude Martin; — actes de baptêm e : de  
Geneviève-Catherine Carpentier ; — de Madeleine-Vic toire  
Carpentier ; — acte de décès de Louis Carpentier ; —  
vente d'une maison et de pièces de terre, sises à O gnoles,  
faite par Philippe-Alexandre de Lallier, seigneur d e Fayet ,  
à Marguerite Brouard, veuve de feu Louis Carpentier  ; —  
extrait du testament de Thérèse-Françoise Legentil,  femme  
de François Nadal, maître en chirurgie à Nangis; — quit-  
tances : des droits de cens dus par Antoine Martin,  pour  
une petite maison située près le moulin de Rambouil let ; —  
de la somme de 3 livres 10 sols pour sept années de là contri-  
bution due par le sieur Martin , pour le reposoir q ui se fait  
annuellement à l'encoignure des rues Troussevachc e t de la  
Corne, à Rambouillet; — mémoires des travaux de maç on-  
nerie, exécutés à la petite maison de Rambouillet p ar Jac-  
ques Roulant ; — par Jacques Aubry ; — quittances :  des  
droits de vingtième;— des réparations faites au pui ts commun  
de la rue Troussevache, à Rambouillet, etc.  
 
E. 1996. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  



 
17S3-1783. — Massais (Anne-Catherine Douet, veuve  
de Henri-Gabriel, comte de La). — Baux de la terre et sei-  
gneurie de Domont, fait par la comtesse de La Massa is ù  
Etienne Boucher, fermier à Domont ; — de la terre e t sei-  
gneurie du Petit-Gournay, à Tierre Sainte-Beuve , f ermier  
de la ferme seigneuriale de Chanvry.  
 
E. 1997. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1793-17S9. — Massol (Jean de), marquis de Garennes,   
seigneur d'Achères. — Commissions délivrées par Jea n de  
Massol, marquis de Garennes, seigneur d'Achères : d e ser-  
gent des justices de Garennes et d'Achères, à Simon  Para-  
rnour, sergent à Conflans-Sainte-Honorine;— de gref fier des  
justices d'Achères et de Garennes, à Louis-Antoined eMale-  
mains de Messange ; — de procureur postulant dans l es  
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justices d'Achères et cic Garennes, à maître Ogier,  procureur  
aux sièges royaux de Pontoise ; — de tabellion des terres  
d'Achères et de Garennes, à Nicolas Pourlier, le je une.  
 
E. 199S. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
<6j9-i??g. — ïWaubuisson (madame veuve de). —  
Vente d'un arpent de terre labourable au terroir de  Bue,  
lieu dit le Fossé-des-Rouleau.x, faile par Jean Fle uret, labou-  
reur à Bue, à Jacques Allait), greffier en l'Électi on de Cbau-  
mont ; — lettre de l'abbé Pissou relative à la récl amation  
de madame de Maubuisson ; — mémoire pour madame veu ve  
de Maubuisson, afin de rentrer en possession d'un a rpent  
de terre, sis à Bue, et dont le domaine de Versaill es s'était  
emparé.  
 
E. 1099. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 11 pièces, p archemin.  
 
J75S-JÏ89. — Maîtpeou (Gil)es-Charles-Félix), comte   
d'Ableigcs. — Extrait du testament de Gilles-Charle s-Félix  
Maupeou , comte d'Ableiges et de La Villeneuve-Sain t-  
Martin; — constitutions de 1,000 livres de rente vi agère  
faite au profit de mademoiselle Louise Willems par Gilles-  
Charles-Félix Maupeou, comte d'Ableiges ; - de 1,00 0 livres  
de rente viagère, au profit de Denis Porcher, valet  de  
chambre du comte d'Ableiges, etdeBarbeDaubin,sa fem me;  
 
— de 200 livres de rente viagère, au profit de Deni s Por-  
cher; — de 400 livres de rente viagère, au profit d e l'abbé  
François Joseph Lemanceau, prêtre du diocèse de Tou rs;  
 
— titre nouvel d'une rente de '2,500 livres passé p ar Mau-  
peou d'Ableiges au profit de l'abbé Bavot d'Ombreva l, cha-  



noine de la Sainte-Chapelle, de madame veuve Chréti en et  
de madame de Buissy, etc.  
 
Ii. 2000. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 15 pièces, parchemin.  
 
«SêS-ieo 1 }. — Vente des fiefs, terres et seigneur ies  
d'Ableiges, faite par Guy de Baruel, seigneur de Bo rran, à  
Guy Du Verger, seigneur de Courcellcs ; — de trois quar-  
tiers de terre, sis à Ableigcs, par Etienne Moreau,  marchand  
à Pontoise, à Hugues Formaget, écuyer, seigneur d'A bleiges;  
 
— delà terre d'Ableiges, par Guy Du Verger, sieur d e Cour-  
cellcs, à Hugues Formage!, greffier des requêtes du  Palais,  
siigncur du Fayel de Francorville ;— acquisitions f aites  
par Hugues Formaget de plusieurs héritages, sis à A bleigcs  
et appartenant : à François Fouras, charron à Ponto ise; —  
h Etienne Moreau, marchand à Pontoise; — à Georges Loc-  
 
 
 
quin, laboureur à Ableiges; — à Philibert Haston, l abou-  
reur à Wz ; — h Philippe Piscot, chirurgien à Cour-   
cellcs, etc.  
 
E. 2101. (Liasse.) — 21 pièces, papier ; 7 pièces, parchemin.  
 
1607-1650. — Vente du fief, dit du Château et de la   
Métairie, sis à Ableiges, faites par Charles de Mon tmorency,  
seigneur de Damville et de Méru, à Hugues Formaget,  sei-  
gneur d'Ableiges; — de la moitié dans les fiefs, te rre et sei-  
gneurie d'Ableiges, faite par Jean de Charenton, se igneur  
de Begnier et d'Ableiges en partie , comme héritier  de  
Hugues Formaget, à Gilles de Maupeou, conseiller d' État,  
intendant des finances ; — de plusieurs pièces de t erre et  
de bois, sises à Ableiges, faite par Pierre Marchan t, manda-  
taire d'Anne Dodier, veuve de Nicolas Marchant, sa mère,  
à Gilles de Maupeou ; — décret ; — vente de pièces de  
terre , sises à Ableigcs, par demoiselle Marie Legr and,  
veuve de Louis de Sacy, avocat en la Cour de Parlem ent,  
à Gilles de Maupeou ; — décret; — procédures faites  à la  
requête de Gilles de Maupeou contre Madeleine de Bo urg -  
L'abbé, veuve de Hugues Legrand, sieur de Saint-Ger main;  
 
— partage de la succession de Gilles de Maupeou.  
 
E. 2002. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin.  
 
fGfl?-£6SS. — Contrat par lequel Bose Chevallier, d ite  
de Poissonnel, veuve de Guy Du Verger, seigneur de Cour-  
celles, cède à Gilles de Maupeou un quartier de ter re, sis à  
Ableiges, lieu dit le Vaux- Vieil, et reçoit en éch ange qua-  
torze perches de chennevière tenant à la chaussée d u mou-  
lin ; — vente de quatre-vingt-sept perches de terre , lieu  
dit la Couture, faite par Nicolas Gallois à Gilles de Mau-  
peou ; — abandon d'une masure sise à la Pipère, ten ue à  
cens de la seigneurie d'Ableiges, fait par Margueri te Patte,  
veuve de ftu Antoine Lenoir ; — acquisitions par Gi lles de  
Maupeou de plusieurs pièces de terre, sises à Ab!ei ges et  
appartenant : à Antoine Berrurier ; — à Georges Loc quin ;  
 
— à Jacques Osmont ; — à messire Gaspard de Dampond ,  



seigneur des Aubains ; — transport d'une somme de  
125 Ifvres 7 sols tournois fait au profit de Gilles  de Mau-  
peou par Pierre Moreau, aumônier ordinaire du Boi e t de  
la Reine, etc.  
 
E. 2003. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 23 pièces, pa rchemin.  
 
1634-1653. — Vente d'un demi-arpent de terre, sis à   
la Couture, faite par François Fournel à Gilles de Maupeou;  
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— acquisitions faites par Gilles de Maupeou de plus ieurs  
héritages, sis à Ableiges et appartenant : à Jean D rouet, com-  
missaire en la marine du Ponant, receveur de la ter re de  
Vjgny; — à Fiacre Monnier, maçon ; — à Antoine Gall ois,  
manouvrier ; — à Claude Begnault ; — à Jean Le Coq,   
commissaire en la marine du Ponant, marchand à Vign y ;  
 
— à l'église et à la fabrique de Saint- Martin d'Ab leiges ; —  
à Martin-Simon Charlon, avocat au siège royal de Po ntoise;  
 
— à Jean Dubray, écuyer, sieur des Baudes , archer des  
gardes du corps du Roi; —à Jean Fournier, facteur d es  
messageries de Metz, demeurant à Paris; — à Guillau me  
FHchy, etc.  
 
E. 2001. (Liasse.) — 19 pièces, parchemin.  
 
1635-16^7. — Cession de 12 livres tournois de rente   
faite à Gilles de Maupeou par Guillaume Martin, lab oureur  
à La Villcneuve-Saint-Marlin ; — contrat d'échange entre  
Gilles de Maupeou et l'église Saint-Sulpice de Sagy  ; —  
transaction par laquelle Gilles de Maupeou s'engage , moyen-  
nant un sol de cens par arpent, envers Jean Drouet,  Phi-  
lippe Fourmentin et autres délenteurs du fief des P attes, sis  
à Ableiges, à porter lui-même la foi et hommage de ce fief  
à la seigneurie de L'Isle-Adam ; — acquisitions fai tes par  
Gilles de Maupeou de plusieurs héritages, terres ou  maisons,  
sis à Ableiges et appartenant : à Jacques Thierry ,  notaire  
royal à Ableiges, et à Françoise Michel, sa femme ;  — à  
Nicolas Lesueur, seigneur d'Osny et de Bécourt ; — à Gas-  
pard de Dampond, seigneur des Aubains; — à Fiacre M on-  
nier, marchand à Ableiges, etc.  
 
E. 2005. (Liasse ) — 3 pièces , parchemin.  
 
1666-1667. — Vente do soixante-six arpents de terre ,  
sis à Ableiges, à Courcelles et à La Villeneuve-Sai nt-Martin,  
faite par mademoiselle Pcrretle Dumont, demeurant à  Paris,  
en la maison de madame de Miramon, rue des Bernardi ns,  
à madame Françoise Chouaine, veuve de Charles de La   
Grange, seigneur de Neufville, et en premières noce s de  



Gilles de Maupeou, tutrice de Gilles de Maupeou, so n fils;  
— certifications faites au siège de Pontoise de la saisie des  
terres provenant de mademoiselle Dumont ; — décret de  
ces terres.  
 
E. 2C06. [Liasse.", — 14 pièces, papier ; 20 pièces , parchemin.  
 
1675-17S9. — Vente de quatorze perches de terre, si ses  
à Ableiges, faite par Catherine Patte, veuve de Jea n Four-  
 
 
 
nier, à Gilles de Maupeou ; — d'un demi-arpent de t erre,  
par Henri de Laloy, laboureur ; — de deux arpents d e terre,  
parGuionne Lequesnc, veuve de Jean Ilodan, à Gilles  de  
Maupeou, seigneur d'Ableiges; — de trente perches d e  
terre, par Claude Flichy ; — d'un arpent de pré, pa r Pierre  
Meusnier; — d'une petite maison, par Jean Laisné, à  Gilles  
Cauchy, pour M. de Maupeou ; — d'une maison, sise a   
Ableiges, faite à Jean-Baptiste Lenourry, bourgeois  de Paris,  
par les héritiers de Martin Charpentier; — de pièce s de  
terre, sises à Ableiges, faite par les héritiers de  la \cu\e  
Filliette à Gilles-Charles-Félix de Maupeou ; — acq uisitions  
faites par M. de Maupeou de plusieurs héritages, si s ;'t  
Ableiges et appartenant : à Pierre-Antoine Bayer ; - a Louis  
Dussaut ; — à Antoine Leroux, etc.  
 
E. 2007. (Liasse.) — 1? pièces, papier.  
 
XVSli" siècle. — États •. des terres que messieurs de  
Dampond possèdent sur le territoire d'Ableiges et q ui re-  
lèvent de cette seigneurie ; — des terres acquises par mes-  
sieurs de Dampond et qu'ils prétendent faire releve r de leurs  
seigneuries ; — des maisons et des terres échangées  ou ven-  
dues par messieurs de Dampond; —mémoires : pour la dé-  
claration de M. de Jouville; — des terres possédées  par  
M. de Maupeou dans le fief de M. de Jouville, à Bcu art ; —  
des acquisitions faites par M. d'Ableiges, etc.  
 
E. 2008. (Liasse.) - 60 piiee*, papier.  
 
1632-1697. — États des acquisitions faites par mes-   
sieurs de Dampond dans la seigneurie d'Ableiges ; —  a< t< s  
d'échange de pièces de terre, sises à Ableiges, fai ts entre  
Gaspard de Dampond, seigneur des Aubains, et Fiacre  Mon-  
nier, maître maçon , et Georges Locquin, laboureur,  etc. —  
Acquisitions par Gaspard de Dampond de plusieurs hé -  
ritages, sis à Ableiges et appartenant : à Fiacre P atou,  
laboureur de vignes ; — à Françoise Desforges, veuv e de  
Jean Begnaut; — à Georges Maury, menuisier, etc. —  
Baux à cens de plusieurs héritages, sis à Ableiges,  faits  
par Joseph de Dampond, seigneur de Ws et de Bouart : à  
Louis David; — à François Michaut; — à François Qua -  
tremains-, —déclaration des biens situés dans la ce nsivo  
des fiefs de La Porte-au-Maître et de Bouart, faite  par  
Gilles de Maupeou à Gaspard de Dampond, seigneur de s  
Aubains, etc.  
 
E. 2000. (Liasse.) — 1<<0 pièces, papier.  
16Î2-17ÏS. — Étals des héritages tenus par M. de  
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Jouville; — redevances dues a M. de Jouville; — mé-   
moire des terres que tient M. de Maupeou dans la se igneurie  
de Bouart ; — extraits des acquisitions de Gaspard de Dam-  
pond ; — mesure des terres de Bouart ; — protestati on de  
de M- de Maupeou à l'occasion de l'inhumation de Ch arles  
de Dampond, seigneur de Bouart, dans le chœur de l' église  
d'Ableiges, etc.  
 
K. 2010. (Liasse.) — 24 pièces, papier; 8 pièces, p archemin.  
 
160S-17U. — Mémoire des terres et héritages que  
M. de Maupeou a acquis à La Villeneuve-Saint-Martin  ; —  
échange de plusieurs pièces de terre, sises à La Vi lle-  
ncuve-Saint-Martin, fait entre Gilles de Maupeou et  Ger-  
main Bouget, bourgeois de Pontoise ; — décret de la  maison,  
sise à La Villeneuve et provenant d'Adam Grisay, ac quise  
par Gilles de Maupeou; — procédures de ce décret; —   
acquisitions par Gilles de Maupeou de 3 sols 6 deni ers de  
cens appartenant à l'église de Notre-Dame de La Vil leneuve-  
^aint-Martin ; — arpentage des terres de La Villene uve-  
Saint-Marlin, etc.  
 
E. 2011. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
1641-16-17. — Arrêt du Parlement ordonnant le par-  
tage des biens provenant de la succession de Gilles  de Mau-  
peou ; — avis des officiers de Pontoise déclarant q ue la ferme  
d'Ableiges est réputée faire partie de la maison se igneuriale  
d'Ableiges ; — arrêt du Parlement homologuant la tr ansac-  
tion passée entre Gilles de Maupeou, seigneur d'Abl eiges,  
et ses cohéritiers ; — partage de la succession de Gilles de  
Maupeou entre Anne de Maupeou, veuve de Josias Dani au,  
seigneur de Saint-Gilles, Madeleine de Maupeou, veu ve de  
Claude de Bugnons, et Marie de Maupeou, veuve de Fr ançois  
Fouquct, etc.  
 
E. 2012. (Liasse.) — 35 pièces, papier ; 5 pièces, parchemin.  
 
15H-17S9. — État des terres de M. Cousin sur le  
territoire d'Ableiges ; — mémoire des terres acquis es de  
Nicole Prévost ; — acquisitions faites à Ableiges e t à La  
Villeneuve par feu M. d'Ableiges;— actes de foi et hommage  
d'un fief sis à La Villeneuve, lieu dit le Vaux-vie il, faits : à Jean  
Du Verger, seigneur d'Éragny et d'Ableiges en parti e, par  
Jean Le Bremenu; — à Gui Du Verger, par Antoine Gal -  
lois ; — vente d'un demi-arpent de terre, sisàSagy,  faite par  
Charles Lemaislre à Gilles de Maupeou ; — de plusie urs  
héritages, sis à Ableiges, par les héritiers de Phi lippe Bou-  
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drel à Catherine Petit, veuve de Louis Cabouret, bo urgeois  
de Paris ; — de dix perches de terre, à Sagy, par F rançois  
Le Tellier à Gilles de Maupeou ; — d'une carrière e t de dix  
perches de terre à Sagy, par Antoine Leroux ; — act e d'é-  
change entre Quentin Maître, receveur de la terre e t sei-  
gneurie de La Villeneuve- Saint-Martin, et Jérôme B ertaut,  
fermier du Grand-Mesnil, appartenant à M. de Sagy; —  
arpentage des friches et des garennes de la seigneu rie d'A-  
bleiges ; — déclarations des biens possédés : par G abriel-  
Claude Darré, marchand épicier à Ws, dans la censiv e de  
Gilles-Charles -Félix de Maupeou; — par Pierre -Ant oine  
Bayer, fermier de la ferme seigneuriale de Tumbrel,  pa-  
roisse de Neuville ; — par François-Jacques de Grou chy,  
seigneur de Sagy ; — par l'abbé Louvet, pour les bi ens ap-  
partenant à la cure d'Ableiges ; — vente d'une mais on en  
ruine, sise à Ableiges, faite par M. de Maupeou à B arthé-  
lemi Verneuil, garde-chasse; — bail de la maison de  La  
Groue et de quarante-trois arpents de terre fait au  même, etc.  
 
E. 2013. (Liasse.)— 29 pièces, papier ; 14 pièces, parchemin.  
 
1536-1778. — Cession d'une rente de seize septiers de  
grains, à prendre sur plusieurs héritages, sis à Ab leiges,  
faite par l'abbaye de Notre-Dame-la-Royale, dite de  Mau-  
buisson, au profit d' Hugues Formaget, seigneur d'A bleiges;  
— quittances des droits acquittés par M. de Maupeou ,  
comme propriétaire de biens aliénés des communautés  ecclé-  
siastiques ; — acte par lequel M. de Maupeou cède à  la fa-  
brique d'Ableiges deux perches de jardin qui faisai ent partie  
du lieu presbytéral, et reçoit en échange l'emplace ment  
d'une petite maison, du côté du cimetière ; — mémoi re des  
travaux de réparations à faire à l'église d'Ableige s; — en-  
gagement souscrit envers M. de Maupeou par Antoine  
Prieur et par Fiacre Monnier, maçons, pour la répar ation  
de l'église d'Ableiges; — don d'une place de douze pieds,  
près le lieu presbytéral, fait au curé d'Ableiges p ar M. de  
Maupeou ; — cession de plusieurs pièces de terre fa ite à  
l'église d'Ableiges par M. de Maupeou ; — bail à re nte fon-  
cière d'une maison sise à Ableiges, rue du Moutier,  fait par  
Georges Regnault, tailleur d'habits, à André Theysi n,  
moyennant 3 livres 10 sols de rente annuelle ;— ces sion  
de cette rente faite à M. de Maupeou par Germain Pe tit ; —  
acquisitions de plusieurs pièces de terre dépendant  du  
bois Banneray, faites par M. de Maupeou, etc.  
 
E. 2014. (Cahier.) — In-folio, papier, 19 feuillets .  
1759. — Aveu et dénombrement delà terre et scigneu-   
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rie d'Ableiges, rendu au marquis de Gouy, baron de Chars,  
seigneur de Marines, par Gilles-Charles-Félix de Ma upeou,  
seigneur-comte d'Ableiges.  



 
 
 
fin;!  
 
 
 
E. 2015. (Liasse.) — 10 pièces , papier, 2 pièces, parchemin.  
 
46S5-IJS5. — Baux delà ferme seigneuriale d'Ableige s  
faits : par Gilles de Maupeou à Jacques Valentin , pour  
5,600 livres par an; — à Fierre Roussel, receveur d e la  
terre de Guiry ; — à Charles Fessart, laboureur à A bleiges,  
pour 3,600 livres; — à Mathieu Dutartre, receveur d e la  
terre de Vigny, pour 4,800 livres ; — par Gilles-Ch arles-  
Félix de Maupeou à Pierre Delacour, pour 4,500 livr es, etc.  
 
E. 2016. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
f 6S»-s?î«. — Mcsurage des terres labourables d'A-  
bleiges fait par Etienne Boucher, arpenteur au bail liage de  
Mantes; — arpentage de la ferme d'Ableiges par Etie nne  
Boucher; — mesurages : de cinquante arpents de terr e dé-  
pendant de La Villeneuve -Saint- Martin ; — des ter res  
d'Ableiges, par Jean Bouclier ; — par Nicolas Havil le, etc.  
 
E. 2017. (Liasse.) — 100 pièces, papier.  
 
fiïi.»-îïi*. — Procédures faites à la requête de  
M. Gilles de Maupeou contre Charles Fessart , Mathi eu  
Dutartre et Pierre Delacour, ses fermiers.  
 
E. 2018. (Liasse.) — 23 pièces, papier ; 8 pièces, parchemin.  
 
«54S-1?88. — Baux du moulin à blé d'Ableiges, faits  :  
à Barthin Desforges, meunier, par Antoine Caruel, h omme  
d'armes sous la charge de M. de Vendôme, comme ayan t ac-  
quis ce moulin de Jean Du Verger ; — par Hugues For magel,  
seigneur d'Ableiges, à Jean Poitou, meunier ; — du mou-  
lin à blé et du moulin à papier, sis à Ableiges, pa r Jean  
Dubray à Jean Choisncl , meunier ; — par Gilles de Mau-  
peou à Georges Maury ; — à Louis Masson ; — à Noël de  
Marines, marchand de farines à Andresy ; — par Gill es-  
Charles-Félix de Maupeou à Pierre Mouchelet; — proc ès-  
verbaux de visite et d'estimation du moulin d'Ablei ges ; —  
transaction entre Gilles de Maupeou et Jean-Baptist e Taille-  
pied au sujet des émondes des saules sur la rivière  de Viosne;  
— entre Gilles-Charles-Félix de Maupeou et CharlesJ ean-  
Biptiste Robert, marquis deDampond, etc.  
 
 
 
E. 2019. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
 
 
«<»*>«- i m. —Mémoire des coupes de bois d'Ableiges ;  
 
— ventes de plusieurs coupes de bois taillis dépend ant de  
la seigneurie d'Ableiges ; — mesurages : du bois Ba nneray ;  
 



— des bois du parc, etc.  
 
E. 2020. (Liasse.) — 21 pièces, papier; 15 pièces, parchemin.  
 
f539-S?G«. — État des rentes foncières à Ableiges; —  
reconnaissance par Jacques et par Valentin Blanche qu'il-;  
sont détenteurs de huit arpents de terre, sis à Abl eiges, lieu  
dit les Bertoutes, chargés envers Nicolas de Pilloi s d'une  
rente foncière de neuf seplicrs de grains; — bail à  cens  
d'un jardin de cinq perches sis à Ableiges, derrièr e l'église,  
fait par Gilles de Maupeou à Antoine Prieur, maçon,  pour  
 
2 sols tournois de cens et un chapon ; — d'un demi- arpent  
à Antoine Prieur pour 4 deniers tournois ; — reconn ais-  
sance d'une rente seigneuriale de 50 sols établie s ur une  
maison sise à Ableiges, rue du Moulier, passée au p rofit de  
M. de Maupeou par Gilles Meunier ; — bail à cens d' une mai-  
son, dite la Maison de Ravoisy, et de terres sises à Ableiges,  
lieu dit la Pctite-Grouc, fait par Gilles de Maupeo u à Marie  
Belloiziau, pour 15 deniers de cens et 15 livres de  rente sei-  
gneuriale ; — reconnaissances : par Georges Petit e t par ses  
cohéritiers qu'ils possèdent cinq quartiers et demi  de terre,  
lieu dit les Châteaux, chargés de 5 livres de renie  envers le  
seigneur d'Ableiges ; — par Louis Lefebvre qu'il es t déten-  
teur d'une maison, sise à Ableiges, lieu dit la Rue lle, chargée  
de 5 livres de rente envers M. de Maupeou, etc.  
 
E. 2021. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 11 pièces, parchemin.  
 
t6$5-97GÂ. — Reconnaissance par Jeanne Dclumare  
qu'elle doit à M. d'Ableiges une rente seigneuriale  de  
 
3 livres sur soixante perches de terre, lieu dit le s Châteaux;  
 
— bail à rente d'une masure, située sur la rue du M oulier,  
à Ableiges, fait par Jean Laine, laboureur, à Franç ois Mi-  
chaux, pour 12 livres par an ; — d'une maison sur l a rue  
du Château, à Ableiges, par Gilles-Charles-Félix de  Mau-  
peou à Denis Binet, pour 12 deniers parisis de cens  et pour  
12 livres tournois de rente; — procédures faites à la requéie  
de M. de Maupeou contre Jérôme Choisncl, pour faire  réunir  
au domaine utile d'Ableiges une maison, sise rue du  Moutier,  
et grevée de 3 deniers de cens et de sept pichets d 'avoine de  
ren te; — reconnaissance passée par les marguillier s de la  
fabrique de Saint-André de Pontoise qu'ils sont dét enteurs  
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de plusieurs héritages, situés dans la censive du s eigneur  
d'Ableiges, et qu'ils doivent fournir homme vivant et mou-  
rant, etc.  
 
E. 2022. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 12 pièces, p archemin.  



 
i <; s 5-t ?•»?. — Élat des titres de la ferme d'Ab leiges;  
— baux d'une maison sise à Ableiges, rue du Moulin,  et de  
terres faits : par Jean Drouct, commissaire de la m arine du  
Ponant, à André Guignard , laboureur ; — à Richard Des-  
ehamps; — à Gilles Gouy, laboureur à Épiais ; — par  An-  
toine de Gars h Jacques Beurlier, marchand à Ableig es ; —  
à Calherine Maisfre, veuve de Jacques Beurlier; — p ar  
Marie de Gars, veuve de Jacques ïuillepied, à Franç ois  
Radet, laboureur à Ableiges ; — par Jean-Bapliste-M arie-  
Adeodat Taillepied de Bondy, receveur général des f inances  
de la Généralité d'Auch, et par François Duval, con seiller au  
Châtelet, à François Radet et à Marie-Barbe Meunier , sa  
femme; — à Pierre-Antoine Radet, etc.  
 
E. 2023. ^Liasse.) — 12 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
1337-17Ï&. — Mesurages des terres delà ferme d'A-  
bleiges, appartenant à Jean Drouct, receveur de la terre de  
Vigny ; — copie de la déclaration des biens possédé s par  
Marie Drouct, veuve d'Antoine Cherouise, dans la ce nsive  
de Gilles de Maupcou, seigneur d'Ableiges; — déclar ation  
«le François Duval , mallre épicier h Paris, et de Robert-  
Jean-Baptiste Taillepied , écuyer , secrétaire du R oi ; —  
échange de deux pièces de terre, sises à Ableiges, passé entre  
Jeszet de Dampond, seigneur de Jouville, et Robert Taille-  
pied, conseiller en l'Élection de Mantes; —vente de  qua-  
rante perches de terre, sises à Ableiges, faite par  André  
Choisnel à Jacques Taillepied ; — état des réparati ons à  
faire à la ferme d'Ableiges, appartenant à M. Taill epied et  
à M. Duval, etc.  
 
E. 202 i. (Lias-e.) — 11 piècs, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
«C35-SS69. — Acte par lequel M. de Maupcou cède  
h Jean Ravanne quarante perches de terre, sises à S agy, et  
reçoit en échange trente- neuf perches de terre, si ses à  
Ableiges ; — vente de trente arpents de ferre, sis à Ableiges  
et à La Villencuve-Saint-Martin, faite à Gilles de Maupcou  
par Jean Gars, sieur de Launay, substitut du procur eur du  
Koi au bailliage de Meulan ; — acquisitions par M. de Mau-  
pcou de pièces de terre, sises au Vaux- Vieil et ap partenant : à  
 
 
 
Anne Maugréon ; — à François Ozanne; — à Pierre et à  
Nicole Vaillant ; — déclarations censuelles passées  au profit  
des seigneurs de Courcelles : par Philippe Dumont, écuyer,  
gendarme de la compagnie du Roi ; — par François Sa ssin,  
tuteur de Gilles de Maupcou, seigneur d'Ableiges, e tc.  
 
E. 2025. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
1505-£G73. — Acte par lequel Simon de Limoges,  
seigneur de Ws en partie, cède à Louis de Dampond, sei-  
gneur également de Ws en partie, plusieurs cens ass is sur  
les territoires de Ws et d'Ableiges, et reçoit en é change le  
tiers de la dîme Bertault, assise au terroir du Vie il-Ws; —  
bail de la petite dîme du Vieil-Ws fait à Denis Cro snier par  
Marie de Dampond, femme de Jean-Jacques d'Amours,  
ccuyer, seigneur de La Mabillière et de Ws ; — par Jean-  



Jacques d'Amours, seigneur de Ws et de Courcelles, à  
Charles de Poullain ; — à Charles et à Philippe Sub til, etc.  
 
E. 2026. (Liasse.) — 42 pièces, papier ; 5 pièces, parchemin.  
 
SS95-1764. — Testament de René Guillemin, écuyer,  
sieur de La Mourlière; — extrait du contrat de mari age de  
Gilles de Maupcou, seigneur d'Ableiges, et de Marie  Guille-  
min ; — acte de baptême de Jean -Charles Cosfe de C hampe-  
ron ; — extrait de la vente de plusieurs pièces de terre faisant  
partie d'un douzième de la terre et seigneurie de W s et d'un  
autre douzième de la terre de Courcelles, faite à J ean-Charles  
Coste de Champeron par Joachim-Joscph d'Élevemont, sei-  
gneur en partie de Ws et de Courcelles ; — transact ion passée  
entre Antoine de Gars., Jean-Charles de Champeron e t Gas-  
pard-Maximilien d'Élevemont, relativement à la rent e de  
162 livres due à l'église et fabrique de Notre-Dame de Ws ; —  
procédures faites au bailliage de Pontoise par Gill es -Charles-  
Félix de Maupcou contre le sieur Pierre Fontaine, f ontainicr,  
acquéreur du douzième de la seigneurie de Courcelle s, à lui  
vendu par M. de Champeron ; — cession du vingt quat rième  
de la seigneurie deCourcelles faite par Pierre Font aine, archi-  
tecte, à M. de Maupcou ; — procédures faites à la r equéie  
de M. de Maupeou contre Marie-Suzanne de Laulne, fe mme  
de Pierre-Henri Mélivier, sieur de Sainl-Liébault, prési-  
dent-prévôt en garde de Pontoise, à l'occasion du d ouzième  
de la seigneurie de Ws ; — vente du douzième au tot al dans  
les seigneuries de Ws et de Courcelles, faite par G aspard-  
Maximilien, marquis d'Élevemont, à Charles-Félix de  Mau-  
pcou ; — décret, etc.  
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E. 2027. (Liasse.) — 18 pièces, papier (1 imprimée)  ; 2 pièces,  
parchemin.  
 
ltOO-16§7. — Extrait du cartulaire de Saint-Denis  
concernant la prévôté de Montgeroult ; — \entede la  pré-  
vôté de Montgeroult faite parles religieux de Saint -Denis  
au sieur de Donon ; — arrêt du Parlement de Paris r églant  
l'ordre du prix de l'adjudication de la terre de Mo ntgeroult,  
faite au profit d'Antoine Le Feron (imprimé) ; — pr océ-  
dures faites à la requête de Gilles de Maupeou cont re le sieur  
Le Féron ; — projet de transaction, etc.  
 
E. 2028. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
• 647-1673.— Extrait du papier terrier de la seigne urie  
de Montgeroult ; — aveux et dénombrements de la ter re et  
seigneurie de Montgeroult rendus à l'abbé de Sainl- Denis-en-  
France : par Jean de Donon ; — par Jean-Médéric de Do-  
non ; — consistance du fief de Montgeroult.  
 



E. 2029. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
f 649 - 1774. — Sauvegarde accordée par le roi  
Louis XIV aux paroisses d'Ableigcs et de La Villcne uve-  
Saint-Martin ; — vente des droits d'échange honorif iques  
et de prééminence dans les paroisses d'Ableiges et de La  
Villeneuve-Saint-Martin, faite à Gilles de Maupeou par Jean  
Garnier , adjudicataire de ces droits dans la Génér alité de  
Paris ; — commission de l'office de prévôt des just ices d'A-  
bleiges et de La Villeneuve-Saint-Martin, accordée par  
Gilles-Charles-Félix de Maupeou à Pierre-Charles-An toine  
Potel, avocat en Parlement ; — enregistrement de ce tte  
commission au bailliage de Pontoise.  
 
E. 2030. (Registre.) — In-folio, papier, 150 feuill ets.  
 
1784. — Cueilloir pour les droits seigneuriaux de l a  
terre de Ws. — « Augustin Pourcelet : Une maison pr ès  
« l'église, tenant à Jean Le Roy, doit deux sols se pt deniers  
o tournois, etc. »  
 
E. 2051. (Registre.) — lu-folio, papier, 162 feuill ets.  
 
1789. — Procès-verbal de visite, prisée et estimati on  
de la terre et seigneurie du comté d'Ableiges.  
 
E. 2032. (Registre.) — In-folio , papier, 84 feuill ets.  
 
XVIII e sîèclc. — Macpeod (René-Ange-Augustin),  
marquis de Persan. — Relevé du plan de Persan.  
Seine-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
E. 2053. (Registre.) — In-folio, papier, 50 feuille ts.  
 
1769. — Relevé du plan de la terre et seigneurie de   
Bernes, faisant partie du marquisat de Persan.  
 
E. 2031. (Registre.) — In-folio, papier, 73 feuille ts.  
 
XVIII' siècle. — Relevé du plan de la terre et sei-   
gneurie de Ronquerollcs, faisant partie du marquisa t de  
Persan.  
 
E. 2035. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
1496-1683. — Vente de plusieurs fiefs assis au Mesn il-  
Saint-Denis, près de Persan (Oise, faite par Denis Roulart,  
seigneur de Fay, à maîlre Jean de Ganay, seigneur d e Ter-  
san ; — de deux cinquièmes des dîmes du Mesnil Sain t-  
Denis, au comté de Beaumont-sur-Oise, par Marin de Seyne,  
écuyer, seigneur de Brueil en partie, à Jean de Gan ay, che-  
valier, seigneur de Persan ; — de la terre du Mesni l-Saint-  
Denis, près de Persan, par François de Vauderer, ma rquis  
de Persan, à Nicolas Doublet, écuyer, adjudicataire  par dé-  
cret de la terre et marquisat de Tersan.  
 
E. 2036. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
1794-1789. — Mauroy (Anne -Joseph, vicomte de),  



seigneur de Dhuison et de Presles. — Mémoires des e ffets  
confiés par le baron de Ville à mademoiselle de Mau roy ;  
 
— dépenses : de madame de Ville ; — de madame de Co ur-  
celles ; — extrait do l'adjudication des trois quar ts de la  
terre de Dhuison ; — promesse fuite par le vicomte de  
Mauroy de donner à l'État une somme de 4,150 livres  ;  
 
— quittances des redevances de gibier données à M. de  
Mauroy par M. Buron.  
 
E. 2037. (Registre.) — In-4», papier, 26 feuillets.   
 
1754-1780. — Livre des recettes et des dépenses de  
M. de Mauroy. — -• 40 sols et deux poulets de rente  due par  
«. Jean Lemaire, de Longueville ; a payé l'année 17 6 î, etc. »  
 
E. 2038. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
1&19-1748. — Extrait et mémoire des papiers concer-   
nant Dhuison ; — état du produit des baux de Dhuiso n ; —  
mémoire de la consistance delà terre de Dhuison ; —  extrait  
de la vente de la terre et seigneurie de Dhuison, f aite par  
Jean, margrave de Brandebourg, et par Germaine deFo ix, sa  
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femme, à Guillaume de Croy, marquis de Herscot ; — arrêt  
du Parlement de Paris autorisant madame de Saint-Th omas  
et la marquise de Bussy à toucher les deux tiers de s revenus  
de la terre de Dhuison ; — vente sous faculté de ré méré de la  
terre de Banneville, en Normandie, et de la seigneu rie de  
Dhuison, faite a Antoine Turgot, seigneur de Saint- Clair,  
par Marie-Geneviève Huault, veuve d'Antoine Alain, sei-  
gneur de Saint-Thomas.  
 
E. 2039. (Registre.) — In-folio, papier, 143 feuill ets.  
 
«668-1669. — Procès-verbal d'estimation des terres  
de Vaircs, de Dhuison et de Garancières.  
 
E. 2040. (Cahier.) — In-4", papier, 42 feuillets.  
 
1669. — Copie informe du prccès-vcrbal d'estimation   
et mémoire des héritages de Vaires, de Dhuison et d e Ga-  
rancières.  
 
E. 2041. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
ig-SI-csoï. — Vente de la terre de Dhuison, faite p ar  
Antoine Coquet à Pierre Huault, marquis de Vaires ;  — par  
Geneviève-Marie Huault, veuve d'Alain de Saint-Thom as,  
à Thomas Blanchard et à Jeanne- Elisabeth de La Bar re ; —  
partage des terres de Vaires, de Dhuison, de Marcha is et de  
Garancières entre madame de Saint-Thomas et madame de  
Vaires ; — constitution de 200 livres de rente annu elle faite  
par Barthélémy Huault, seigneur de Champron et de B er-  



nay, près Rozoy-en-Brie, et par Geneviève et Benée Huault,  
ses nièces, à Jean Prioux, comme tuteur onéraire de s en-  
fants mineurs de Louis Henri de Loménie, comte de B rienne;  
— quittance de la somme de 4,110 livres 17 sols 10 de-  
niers donnée par Joseph d'Angennes, marquis de Poug ny,  
et par Anne-Thérèse de Loménie de Brienne., sa femm e,  
à Louis Du Tronchay, marquis de Vaires, et à Benée  
Huault, sa femme, pour remboursement de la rente de   
200 livres constituée au profit de Jean Prioax; — p rocé-  
dures faites à la requête du marquis de Vaircs cont re ma-  
dame de Saint-Thomas ; — transaction entre le marqu is de  
Vaires et Thomas Blanchard, écuyer; — constitution d'une  
rente de 100 livres en deux parties, faite par Mari e-Gene-  
viève Huault, veuve de Marc-Antoine Alain., seigneu r de  
Saint-Thomas , au profit d'Etienne Chartier , avoca t au  
Parlement; — lettre de M. Chartier; — obligation de   
83,000 livres souscrite par madame de Saint-Thomas au  
profit de Jean Bobert, bourgeois de Paris, etc.  
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E. 2042. (Cahier.) — In-4», parchemin, 62 feuillets ; 2 pièces, papier.  
 
1701. — Décret volontaire des terres de Dhuison et de  
Garancières acquises par Thomas Blanchard et par Je anne-  
Ëlisabelh de J^a Barre, sa femme ; — mémoire des fr ais de  
Hubert Véron, procureur en la cour du Parlement. (V oyez  
E. 2101-E. 2102.)  
 
E. 2043. (Liasse.) — 8 pièces, papier (4 imprimées)  ; 2 pièces,  
parchemin.  
 
1696-1767. — Extrait du mémoire d'acquisition de la   
terre de Dhuison ; — lettres de M. Blanchard ; — ex trait  
des clauses du contrat de vente de Dhuison ; — décl aration  
du Boi concernant l'aliénation des droits d'échange ; —  
quittance de la somme de 150 livres payée à Pierre Gruyn,  
garde du Trésor royal, par Thomas Blanchard, seigne ur de  
Dhuison, pour l'acquisition des droits seigneuriaux  dus aux  
mutations par échange ; — avertissement et sommatio n don-  
nés à M. de Mauroy, seigneur de Dhuison, à la requê te de  
Jacques-François Plantigny, bourgeois de Paris, afi n d'ac-  
quitter les droits de finances dus pour le prix de la vente des  
droits aux mutations par échange, dans la paroisse de Dhuison  
(imprimés) ; — quittances : de la somme de 95 livre s payée à  
Pierre Gruyn, garde du Trésor royal, par Thomas Bla nchard,  
pour la taxe des offices de bailli, de greffier et de notaire de  
la justice de Dhuison ; — de 9 livres 10 sols, pour  les deux  
sols pour livre ; — de la somme de 50 livres, pour la réunion  
à la justice de Dhuison des offices héréditaires de juge-gruyer,  
de procureur du Boi et de greffier ; — de la somme de  
5 livres, pour les deux sols pour livre.  
 
E. 2044. (Liasse.) — 58 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1 753-1 7S9. — Ordonnances de police du bailli de  
Dhuison, défendant : aux habitants des hameaux de P uiselet,  
du Marais et des autres paroisses environnantes, de  venir  
couper , dans les bois et dans les friches de Dhuis on , des  



genêts et des bruyères, sous peine de confiscation des che-  
vaux et autres bêtes de somme, et de 10 livres d'am ende;  
— aux habitants de la paroisse de s'assembler illic itement à  
l'occasion des mariages entre un homme veuf et une femme  
veuve, de composer à cet effet aucune chanson, de l es chan-  
ter publiquement au son des tambours et au bruit de s poêles  
et poêlons; — aux propriétaires de maisons, situées  dans  
l'étendue de la seigneurie, de louer à des personne s non  
domiciliées dans le bailliage, ou à des gens sans a veu, de  
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mauvaises mœurs ou inconduite : cliaque nouveau loc a-  
taire devra présenter un certilicat de bonne vie au  procureur  
fiscal; — déclarations du garde des chasses et bois  de la  
seigneurie de Dhuison ; — sentence du bailli de Dhu ison  
condamnant Gui Damiol et autres en 10 livres d'amen de  
pour avoir ramassé du chaume ; — procès-verbal du g arde  
constatant que le curé de Puiselet, l'abbé Lebel et  l'abbé  
Artier chassaient dans la plaine de Dhuison avec de ux chiens  
et qu'ils ont tué un lièvre; — requête du procureur  fiscal  
pour faire opérer le désarmement des habitants de l a pa-  
roisse de Dhuison ; — état des fusils enlevés ; — c ondam-  
nation de Pierre David à 30 livres d'amende, pour a voir  
tendu des collets dans les bois de la seigneurie de  Dhuison ;  
 
— procès-verbal d'estimation des meubles du moulin de  
Longueville, etc.  
 
E. 2045. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 15 pièces, parchemin.  
 
«481-1524. — Cession d'une petite chambre sise à  
Dhuison, « qui fut le lieu de l'auditoire où se ren doit la jus-  
« lice et dont l'un des pans d'icelleest dans la co ur du lieu prcs-  
« bytéral , » faite par madame de Saint-Thomas, dam e de  
Dhuison, à messire Jacques Thibault du Coudray, cur é de  
Dhuison ; — consentement donné par l'abbé Loiseau, curé  
de Dhuison, afin que M. Blanchard rentre en possess ion de  
la chambre d'audience ; — lettres patentes de Louis  XI, roi  
de France, qui joignent et unissent en une même sei gneurie  
et châtellenie les villages de Vaires, de Belestat,  de Dhuison,  
de Longueville, etc., en faveur d'Olivier Le Dain, seigneur  
baron du Pont-Saint-Pierre, et lui accorde le droit  de justice  
haute, moyenne et basse; — enregistrement de ces le ttres-  
patentes ; — arrêt du conseil permettant à Josias B onaud,  
seigneur de Presles, d'en appeler au Parlement d'un e saisie  
ordonnée sur ses biens par le bailli de Dhuison ; —  arrêts du  
Parlement de Paris : défendant au bailli de La Fert é-Alcps de  
connaître des affaires des habitants de la paroisse  de Dhui-  
son ; — confirmant une sentence du bailli de Dhuiso n sur  
la dîme des agneaux réclamée par le curé de cette p aroisse;  
 
— sentence de la Table de Marbre défendant de porte r fusil  



et de chasser dans l'étendue de la seigneurie de Dh uison, etc.  
 
E. 2040. (Liasse.) — 22 pièces, papier; 17 pièces, parchemin.  
 
l574-fi696. — Tabellionage. — Vente de plusieurs  
héritages sis à Dhuison , faite par Marin Meusnier et par  
Marin Vye, laboureurs, à Claude de Griveau, seigneu r de  
Lauqueue et du Clos-Fourré ; — lettres de Jean, roi  de Na-  
 
 
 
varre et comte d'Étampes , nommant Jean de La Motte   
gouverneur, capitaine cl receveur des terres de Vil lcrs-le-  
CbâteL de Vaires et de Dhuison ; — constitution d'u ne hy-  
pothèque sur une maison, sise à Longueville, faite par Mario  
Le Jeune, vigneron, au profit de Françoise de Bouvi lle,  
veuve de Jean d'Ardilly ; — vente de trois arpents de terre,  
sis au haut de l'île, faite par Louis d'Adonville, sieur de  
Bezevil, et par Madeleine de La Vigne, sa femme, à LTenri  
Lambert, marchand à Longueville; — de cinq arpents de  
terre, sis à Dhuison, par Michelte de Beaumont, fem me de  
maître Philibert Combault, praticien, à maître Pier re Pelle-  
tier, procureur au Parlement ; — transaction entre Edouard  
de Luc et Marie de Luc, sa soeur, héritiers par bén éfice d'in-  
ventaire de Jacques de Luc , seigneur de Dhuison et  do  
Longueville, et Etienne Hardouin , laboureur ; — co nstitu-  
tion de 6 livres 10 sols tournois de rente faite pa r Edouard  
de Luc , seigneur de Dhuison , au profit de Françoi s do  
Quesnel, sieur du Rozoy, praticien à La Ferté-Aleps  ; —  
déclaration des habitants de Phuison , faite en exé cution de  
l'arrêt du Conseil d'Étal, qu'ils ne jouissent d'au cuns biens  
et héritages vendus, aliénés ou usurpés ; — déclara tion faite  
par Pierre Dclavallée, praticien à Dhuison, qu'il n 'a obtenu  
du seigneur, M. Antoine Turgot, des provisions de g reffier  
et de notaire-tabellion au bailliage de Dhuison , q u'à la  
charge de payer à M. le bailli, par chacun an, la s omme de  
10 livres, faisant partie des gages dudit sieur bai lli, et de  
remettre, lorsqu'il cessera ses fonctions, toutes l es minutes  
du greffe et du tabellionage ; — sentence du bailli  de Dhui-  
son condamnant les héritiers d'Antoine Marignier, n otaire,  
à délivrer des expéditions des minutes dont ils son t déten-  
teurs ; — état des minutes d'Antoine Marignier, etc .  
 
E. 2047. (Liasse.) — 23 pièces, papier; 6 pièces, p archemin.  
 
i.vîs-iîsi. — Mémoire des fois et hommages de la  
terre de Dhuison; —extraits des aveux et dénombreme nts  
de la seigneurie de Dhuison déposés à la Chambre de s  
Comptes de Paris ; — aveux et dénombrements, actes de foi  
et hommage de la terre et seigneurie de Dhuison, re ndus au  
Roi, à cause de son comté de Monllhéry : par Jean d e Sel ve,  
premier président au Parlement; — par Pierre de Sel ve; —  
par Pierre Huault , marquis de Bussy, comte de Jouy -le-  
Châtel; — par Alexandre Huault, marquis de Bussy de   
Vaires ; — par Marie-Geneviève Huault de Bussy, fem me  
d'Antoine Alain de Saint-Thomas ; — par Antoine Ala in  
de Saint Thomas ; — par Thomas Blanchard, écuyer ; —  
saisie féodale de la terre de Dhuison., etc.  
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E. 2018. (Liasse.) — 7 pièces, papier (1 imprimée) ; 11 pièces,  
parchemin.  
 
1719-177S. — Actes de foi et hommage, aveux et dé-  
nombrements de la terre de Phuison rendus au Roi., à cause  
de son comté de Montlhéry : par Thomas Blanchard, t réso-  
rier de France, au Bureau des finances de la Généra lité de  
Caen ; — par Thomas de Folliot ; — par François-Den is de  
Mauroy ; — par M. de Mauroy, par Anne de Mauroy, sa   
sœur , et par Adrien et par Jean-Thomas de Folliot ; — quit-  
tances des droits de relief payés à M. de Noailles,  seigneur  
cngagisle de Montlhéry; — jugement des commissaires  du  
Roi en la Chambre des Comptes pour procéder aux vis ite,  
prisée et estimation du comté et domaine de Montlhé ry (im-  
primé).  
 
E. 2019. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
1611-1694. — Acte de foi et hommage du fief de la  
Mairerie fait à la seigneurie de Dhuison par Théodo re Ber-  
zeau, seigneur de Maisse, héritier de Catherine de Sesselin,  
son aïeule paternelle ; — bail de la petite ferme e t de la  
grange de la Mairerie fait par madame de Saint-Thom as,  
dame de Dhuison en partie, à Pierre Cochard, labour eur ;  
— à Jacques Laumosnier, marchand à Vaircs.  
 
E. 2050. (Liasse ) — pièces, parchemin.  
 
«3S9-15Î1, — Actes de foi et hommage du Clos-Fourré   
faits aux seigneurs de Dhuison : par Denis Camyon, labou-  
reur, à cause de Jeanne Martin, sa femme; — par Dan iel  
Camyon à Jean -Francisque de Selve; — par Michel Bo -  
naud, seigneur de Presles ; — du fief Jouaisneau, s is à Dhui-  
son , par Denis Camyon, à cause de Jeanne Martin , sa  
femme; — par Claude Brière, veuve de Guillaume de L a-  
vernade, etc.  
 
E. 2051. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
1513-» 587. — Actes de foi et hommage du fief de di x  
prpents, dit Maulymon, faits : à Jean de Selve, sei gneur de  
Dhuison, par Jean Desnoyers, mandataire de Jacques de  
Snint-Lubin, écuyer; — par Mathieu Meusnier, valet de  
chambre et joueur de harpe ordinaire du Roi (LTenri  III).  
 
E. 2052. (Liasse.) — 16 pièces, papier; 11 pièces, parchemin.  
 
1657-17S7 — Actes de foi et hommage, aveux et dé-  
i < mbremcnls du fief des bois de Beaumont faits au x sei-  
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gneurs de Dhuison : par Henri Huraull de Lhospital,  sei-  
 
 



 
gneur de Bellebat, de Boutigny et de Courdimanche ;  — par  
Charles-Paul Hurault de Lhospital ; — par Claude Le  Pes-  
cheux , seigneur de Bellebat ; — par Madeleine Brue lle,  
veuve de Claude Le Pescheux; — par André- Victor de  Bi-  
zemont; — par Rémi- François de Chestret, seigneur de  
Bellebat; — saisies féodales du fief des bois de Be aumont;  
 
— procédures faites à la requête de Denis-François de Mau-  
roy contre Claude Le résineux, pour défaut de foi e t hom-  
mage, etc.  
 
E. 2053. (Liasse.) — 10 pièces el 1 plan, papier.  
 
1539-1979. — Note sur le fief de La Grange-Poulain ;  
 
— plan de ce fief ; — extraits sur les fiefs releva nt de la sei-  
gneurie de Dhuison ; — actes de foi et hommages du fief de  
La Grange-Poulain faits : par Jérôme de Saint-Avy, au sei-  
gneur de Dhuison ; — par Marguerite Poucet , veuve de  
Louis Guérin, docteur en médecine; — lettres de Mor eau  
Du Brion à Thomas Blanchard ; — extrait de la vente  de la  
terre et ferme de La Grange-Poulain faite par Antoi ne-Jean  
Du May à Jean-François Rolland, conseiller au Parle ment  
de Paris.  
 
E. 2054. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1616-1779. — Déclaration des terres appartenant à  
Pierre Pelletier, procureur au Parlement de Paris, et rele-  
vant du chapitre de Saint-Georges de Pithiviers, à cause de  
leur fief du Paré {Perray) -Saint-Martin, sis en la  paroisse de  
Dhuison; —procès verbal de bornage du fief du Perra y-  
Saint-Martin., sis à Dhuison, fait entre Jean-Bapti ste de  
Selve, seigneur de Villiers, et Jean-François Rolla nd de  
Chasserauge, conseiller au Parlement.  
 
E. 2055. (Liasse.) — 17 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
1699-1795. — Note sur le fief de quatorze arpents s i-  
tué dans l'île de Dhuison et appartenant à l'abbaye  de Vil-  
liers; — reconnaissance par Dom Georges Guilon, pro cu-  
reur de l'abbaye de Villiers, près La Ferté-AIeps, que ladite  
abbaye possède à Dhuison une ferme, chargée de 54 s ols pa-  
risis et d'un chapon de cens envers Antoine Coquet,  sei-  
gneur de Longueville ; — extrait de la vente d'un f ief de  
quatorze arpents relevant du seigneur de Dhuison, f aite à  
l'abbaye de Villiers par Marie Morin, veuve de Jean  Charon,  
avocat; — présentations aux seigneurs de Dhuison pa r les  
dames religieuses de l'abbaye de Notre-Dame de Vill iers,  
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pour hommes vivants et mourants : de Pierre Vyé, la bou-  
reur à Longueville ; — de Canlien Ruelle, le jeune,  vigneron  
à Cerny ; — de Louis Thorin, vigneron à Montmizeau,  pa-  
roisse de Cerny ; — de François Legrain ; — de Jean  Bil-  
larend ; — de Philippe Goreau ; — actes de foi et h ommages  
faits aux seigneurs de Uhuison ; — quittances du dr oit de  



relief, etc.  
 
E. 2050. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
 
 
1650-1685. — Actes de foi et hommage du fief de Boi s-  
Rond rendus aux seigneurs de Dhuison : par Jean de Besson,  
écuyer, sieur de Clairemont, à cause de Jeanne de L esclauze,  
sa femme ; — par Henri de Besson.  
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Pelletier ; — de neuf arpents et demi de terre sis en l'Ile <!<•  
Dhuison; — de deux arpents en l'Ile de Dhuison, par  Jean  
deDraumont, écuyer, à Pierre Pelletier; — de six ar pents  
de terre à Dhuison, par André Pitart, bourgeois à L a Ferti -  
Aleps, etc. — Vente d'un demi-quartier de pré, sis à Dhui-  
son, faite par Jeanne Maniglain, veuve de Pierrede Lannoy,  
à Pasquierde La Vigne, écuyer, sieur de Saulge ; — d'un  
demi arpent de pré, par Nicolas Darncau, pâtissier à Corbeil;  
— d'un demi-arpent de sable, terroir de Dhuison, pa r Ni  
colas d'Adonville, sieur de Raizeux, à Edouard Lepr evost,  
sieur de Saint-Germain ; — d'une maison, sise à Dhu ison,  
par François Lambert, bourgeois de Paris, à Pierre lluaull,  
marquis de Bussy, etc.  
 
 
 
E. 2057. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
1674-1719. — Actes de foi et hommage de cinquante-  
quatre arpents de bois, dits les bois de Caries, fa its aux sei-  
gneurs de Dhuison : par Charles Jappin, sieur d'Éme rville,  
et par ses frères ; — par Charles Jappin, sieur de Bouville ;  
— par Jeanne Jappin, veuve de François Chaillou, se igneur  
de Thoisy ; — par Vincent Maynon, baron de Bouville , sei-  
gneur de Farcheville.  
 
E. 2058. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 5 pièces, p archeroiD.  
 
1515-iîïï. — Actes de foi et hommage, aveux et dé-  
nombrements du fief dit du Colombier, sis à Dhuison , faits :  
à Lazare de Selve par Ferry de Bouville ; — par And ré  
de Combault à Pierre Huault, marquis de Bussy ; — a cte  
d'échange de deux pièces de terre, sises à Dhuison,  fuit entre  
Edouard de Luc, seigneur de Dhuison , et Louis d'Ad on-  
ville, sieur du Colombier ; — mémoire des terres co mposant  
le fief du Colombier ; — transaction entre Nicolas d'Adon-  
ville, seigneur de Raizeux et du Colombier , et Nic olas  
Champlipeux, laboureur, veuf de Marie d'Adonville, relati-  
vement à la succession de Jean Cormier ; — baux de la  
ferme du Colombier faits : par Alexandre Huault de Bussy,  
seigneur de Dhuison, à Charles Roche, laboureur; — par  
Antoine Alain, seigneur de Saint-Thomas et de Dhuis on en  
partie, à Joseph Teslu; — par Thomas Blanchard à Pi erre  
Delavallée, laboureur ; — par Jeanne-Elisabeth de L a Barre,  
veuve de Thomas Blanchard, à Louis Chanclou, labour eur.  
 



E. 2059. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
1579-1784, — Vente de quatre arpents de terre labou -  
rable, sis à Dhuison, faite par Louis d'Adonville à  Pierre  
 
 
 
E. 20G0. (Liasse.) — 30 pièces, papier; 14 pièces, parchemin.  
 
1667-1789. — Baux de la ferme seigneuriale de Dhui-   
son faits : par Barlhélemi Huault, seigneur de Cham pron, à  
Nicolas Belu, laboureur; — à Guillaume Champlipeux,  par  
Marie-Geneviève Huault, veuve d'Antoine Alain, seig neur  
de Saint-Thomas ; — au même par Thomas Blanchard , —  
à Madeleine Helle, veuve de Thomas Meusnicr, par Ma rie  
Blanchard, veuve de Nicolas Blanchard, dame de Dhui son  
en partie; — par Denis-François de Mauroy à Mathuri n  
Charpentier, etc.  
 
E. 2061. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1669-1787. — Arrêts du Parlement condamnant les  
habitants de la paroisse de Dhuison à aller moudre leurs  
grains au moulin banal ; — procès-verbaux de prisée  et  
d'estimation du moulin banal de Longueville, situé dans la  
paroisse de Dhuison.  
 
E. 2062. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 21 pièces, parchemin.  
 
1678-1788. — Baux du moulin banal de Longueullc,  
situé dans la paroisse de Dhuison, faits : par mada me il.'  
Saint-Thomas à Pierre et à Gilles Lemercier ; — par  ma-  
dame Blanchard à Pierre Point ; — par M. de Mauroy el  
par M- de Crenncville à Jacques Morin, etc.  
 
E. 20G3. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 20 pièces, parchemin.  
 
165S-1780. — Cession du bail de La Grangc-Larchtr  
faite par Noël Barbier à Pierre Duguay ; — procédur es faites  
à la requête de Pierre Martine contre la veuve de P ierre  
Duguay, etc. — Extrait du décret de la maison de La  Grange-  
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Larcher, assise à Longueville, fait à la requête de  Michel  
Robie contre Philippe Bouclier, curateur aux succes sions  
vacantes de Charles Duqucsnel et de Pierre Martine ; —  
vente de la ferme de La Grange-Larcher faite par Fr ançois  
Durand , contrôleur en l'Élection d'Étampes , à mad ame  
Jeanne-Elisabeth de La Barre, femme de Thomas Blanc hard,  
seigneur de Dhuison ; — quittance de la somme de 12 ,000  
livres donnée à madame Blanchard par Thomas Petit e t par  
Anne -Françoise Durand, sa femme; — baux de la ferm e de La  



Grange-Larcher faits : par François Durand à René B audet,  
laboureur ; — à Philippe Denonville ; — par madame Blan-  
chard à Jacques Faye ; — à François Bénard ; — des terres  
détachées de la ferme de La Grange-Larcher, par M. de  
Mauroy : à Mathurin Charpentier ; — à Jean Giroux ;  — à  
Jean Vigneron, etc.  
 
E. 20G4. (Liasse.) — 71 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
8686-1789. — Procédures faites à la requête de Phi-   
lippe de Neuville, laboureur, fermier de La Grange- Larcher,  
contre messire Jean-Baptiste de Ruel, prêtre, curé de Sar-  
celles, se disant créancier delà succession de Pier re Martine;  
— procès-verbaux d'arpentage des terres de la ferme  de La  
Grange-Larcher, etc.  
 
E. 2065. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin.  
 
17§9. — Baux de plusieurs héritages, sis à Dhuison,   
faits par M. de Mauroy : à Charles Dubois, vigneron ; —  
à Joseph Chesnain ; — à Jean Aimard ; — à Sebastien   
Barrué ; — à Mathurin David, charcutier, etc.  
 
E. 2flG6. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1788-1789. — Compte de la recette et de la dépense de  
la terre et seigneurie de Dhuison, présenté au vico mte de  
Mauroy par François Robert, bailli de la châtelleni e ; —  
procuration donnée par Pierre Rodier, maçon, à Etie nne  
Drouin, bourgeois de La Ferlé-Aleps; — obligation s ous-  
crite par M. de Mauroy au profit de François Perier , pro-  
cureur à Étampes, etc.  
 
E. 20G7. (Liasse.) — 3 pièces et 2 plans, papier.  
 
1669-1738. — Arpentage des terres de Vaires et de  
Dhuison fait par Louis Dieu ; — extrait de l'arpent age des  
terres de Dhuison et de Presles fait par Louis Legr ain ; —  
mesurage de pièces de terre sises à Cerny et appart enant à  
madame Blanchard, dame de Dhuison ; — plans.  
 
 
 
E. 2068. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
1653-1787. — Mémoire des bois de la seigneurie de  
Dhuison ; — état des ventes de bois faites au seign eur de  
Dhuison ; — transaction entre le seigneur de Dhuiso n et les  
héritiers de feu Jean Lespinette ; — marché du clos  de la  
Vigne, à Dhuison, fait à Massigon et à Gourdet; — m esu-  
rage et arpentage de deux pièces de bois, sises à D huison ; —  
acquisition de trois pièces de bois, dépendant de D huison,  
faile par les dames religieuses de Villiers; — mémo ire des  
ventes des coupes de bois de Dhuison ; — engagement  de  
Simon Ducrocq; — état du froment que M. Clouet a fa it  
venir à Dhuison pour ensemencer les terres du marqu is de  
Saint-Thomas; — quittance de Pierre Delaunay, march and  
à Longueville ; — bail de six coupes de bois de Dhu ison fait  
par madame de Saint-Thomas à Pierre Cochard ; — com -  
missions de garde des chasses et des bois des seign euries de  
Dhuison et de Presles accordées par M. de Mauroy à Pierre  



Sergent, etc.  
 
E. 20C9. (Liasse.)— 19 pièces, papier ; 7 pièces, p archemin.  
 
1487-169». — Bail à cens d'un arpent de terre fait par  
noble homme Thibauld à Thomas Chappart, laboureur ;  —  
d'une masure, sise à Longueville, fait par Alexandr e Duques-  
nel à Guillaume Guillemot; — reconnaissance par Mat hu-  
rin Guillemot qu'il est détenteur de plusieurs héri tages, sis  
à Dhuison , chargés de 60 sols tournois de rente en vers  
Alexandre Duquesnel ; — par Jean Lucas, qu'il est d ébiteur  
d'une rente foncière de 6 livres 10 sols tournois e nvers  
François Duquesnel, sieur du Bozay; — titre nouvel de  
cette rente passé au profit de Jean-Philippe Patu, commis-  
saire-examinateur au Châtetet; — bail à cens d'une masure  
et d'un jardin, sis à Dhuison, fait par Pierre Huau lt, mar-  
quis de Bussy, à Jean Cormier, pour 12 livres de ce ns et de  
rente; — extrait du registre de madame de Saint-Tho mas;  
— constitution d'une rente foncière de 400 livres f aite au  
profit de Nicolas Doublet, seigneur de Persan, par Thomas  
Blanchard.  
 
E. 2070. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 19 pièces, p archemin.  
 
1677-1787. — Titres nouvels : d'une rente de 40 sol s  
assise sur cinq quartiers de sablon, à Dhuison , pa r Jean  
Berger, au profit du vicomte de Mauroi ; — d'une re nte  
foncière de 10 livres et d'une poule, par Pierre Le maire ; —  
d'une rente foncière de 4 livres par Jean Barrué, d e Longue-  
ville ; — d'une rente de 6 livres par Gilles Pied ;  — d'une  
rente de 43 livres par Jean Giraull, etc.  
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E. 2071. (Liasse.) — 63 pièces, papier; 14 pièces, parchemin.  
 
1753-17S6. — Constitutions faites par François-Mé-  
déric Folliot de Crcnneville : de 130 livres de ren te an-  
nuelle, au profit do Nicolas Mézard ; — de 120 livr es de  
rente, au profit de Jean-Pierre Uonivct, domestique  ; — de  
COO livres de rente, au profit de mademoiselle Flam inia Loc-  
kart; — de 20 livres, au profit de Nicolas Baudin ;  —de  
600 livres, au profit de Jean-François de Villantro ys, capi-  
taine de dragons, etc. — Fxtraits des registres des  opposi-  
tions : du bureau du conservateur des hypothèques d u bail-  
liage de iMontfort ; — du bureau du conservateur du  bail-  
liage d'Étampes, etc.  
 
E. 2072. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 3 pièces, par chemin.  
 
•643-1735. — Lettres royaux accordées à Pierre  
Jluault, marquis de Bussy, afin de faire renouveler  le terrier  
des seigneuries de Vaircs, de Dhuison et de Garanci ères ; —  



à Marie-Geneviève Iluault de Bussy, veuve d'Alain d e Saint-  
Thomas, pour faire rédiger les papiers terriers de Dhuison  
et de Garancières; — à Elisabeth de La Barre, veuve  do  
Thomas Blanchard.  
 
E. 2073. (Liasse.) — 39 pièces, papier.  
 
1565-1674. — Déclarations censuelles passées: au pr ofit  
de Jacques de Luc, seigneurde Dhuison, par Germain Fessu,  
vigneron ; — au profit d'Antoine Alain de Saint-Tho mas,  
seigneur de Dhuison : par François Bémond, vigneron  ; —  
par Jean Petit, marchand, bourgeois de La Ferté-Ale ps; —  
par Pierre Leloup, vigneron, etc.  
 
E. 2074. (Liasse.) — 47 pièces, papier.  
 
1673-16SS. — Déclarations censuelles passées au pro -  
fit d'Antoine Alain de Saint-Thomas, seigneur de Dh uison :  
par Jeanne Bibouillard, veuve de Jean Boussin ; — p ar Jean  
Bernier; — par Nicolas Martine, secrétaireduducdeBo anne;  
— par François Branchet, etc.  
 
E. 2075. (Liasse.) — 41 pièces, papier.  
 
1796-1750. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Jeanne-Elisabeth de La Barre, veuve de Thomas Bl an-  
chard, dame de Dhuison : par Denis Buelle, marchand  à  
Cerny ; — par messire Antoine Maire, prêtre, curé d e Saint-  
Pierre de Dhuison ; — par Michel Bardillon, vignero n, etc.  
 
 
 
E. 2076. (Liasse.) — 37 pièces, papier.  
 
17S7-1750. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Jeanne-Elisabeth de La Barre, veuve de Thomas Bl an-  
chard, dame de Dhuison : par demoiselle Jeanne More au,  
veuve de maître Claude Colasse, procureur au bailli age de  
La Ferté-Aleps ; — par Charles Lemaire, vigneron ; — par  
Pierre Bouillac, vigneron, etc.  
 
E. 2077. (Registre.) — In-folio, papier, 75 feuille ts.  
 
1601 1610. — État des censives de la seigneurie de  
Dhuison. — « Messire André ITurault, chevalier, sei gneur  
« de Maisse, et h présent de Belesbat, au lieu de m onsieur de  
?< Salignac, duquel il a acquis Belesbat ; et le di ct de Sa-  
« lignac estoit au lieu de madame Du Fay par acques t faict  
o d'elle, etc. >• — Ensaisinemcnts de la terre de D huison.  
 
E. 2078. (Registre.) — In-folio, papier, 51 feuille ts.  
 
1660-1663. — Cueilloir des censives de la terre au  
Dhuison. — « André Angevin, pour demy arpent de vig ne,  
« aux Grands-Champs, VI deniers tournois , etc. » —  Mé-  
moire de ceux qui ont payé les cens et poules dus à  cette sei-  
gneurie, tant de Vaires, Dhuison que dépendances, e tc.  
 
E. 2079. (Registre.) — In-folio, papier, 27 feuille ts.  
 
1661. — i Papier pour recepvoir les censives et aul tres  



« droitz seigneuriaux dubs à monseigneur le marquis  do  
« Bussy, à cause de ses terres et seigneuries de Va ires et de  
« Dhuison, joinct ensemble, etc. » — État des rente s dues  
à la seigneurie de Vaires et de Dhuison.  
 
E. 2080. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
S661. —Papier pour recevoir les cens cl les autres droits  
seigneuriaux à M. le marquis do Bussy, à cause de s es terres  
et seigneuries de Vaires et de Dhuison ; — renies d ues à la  
seigneurie; — inventaire des déclarations faites pa r plusieurs  
particuliers à Antoine Coquet, écuyer, seigneur de Dhuison  
et de Longueville.  
 
E. 2081. (Registre.) — In-folio, papier, 95 feuille ts.  
 
1674-1639. — Cueilloirdes cens et des rentes de la sei-  
gneurie de Dhuison.— « François Branchet, de Dhuiso n, doit  
.. par an, suivant sa déclaration, 29 sols 6 denier s. « (Table  
des débiteurs.)  
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E 2082. (Cahier.) — In-folio, papier, 39 feuillets.   
 
1736-1784. — Cueilloir des cens dus à la seigneurie  de  
Dhuison. — « Messire François Aimé doit, suivant sa  dé-  
« claration, 14 sols, etc. » (Table des noms.)  
 
E. 20S3. (Cahiers.) — In folio, papier, 12 feuillet s.  
 
1668-1689. — Cueilleret des cens et des rentes dues à  
la seigneurie de Dhuison ; — copies des déclaration s cen-  
suellcs : de Jeanne Nicollet, veuve de Marin Crocha rd ; —  
de Pierre Benard, etc.  
 
E. 2081. (Cahier.) — In-folio, papier, 8 feuillets.   
 
1741-1779. — Registre pour servir aux ensaisinement s  
delà seigneurie de Dhuison.— « Lel9 juillet 1741 , reçu de  
« M. de Bellebat 100 livres pour droit de relief de s Platines,  
« relevant de Dhuison, etc. »  
 
 
 
E. 2085. (Cahiers.) — In-4', papier, 45 feuillets.  
 
3-1784  
 
rie de Dhuison.  
 
 
 
1783-1784. — Livre des ensaisinements de la seigneu -  
 
 
 
E. 20SG. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 



169G-17SO. — Mémoires tirés du terrier du prieuré  
de La Ferté-Aleps, concernant les maisons et les hé ritages si-  
tués sur la terre de Dhuison, qui relèvent en censi ve du  
prieuré de La Ferté, et qui ont été cédés à M. de S elve ; —  
lettres de M. de Selve ; — mémoire des terres de l' île de  
Dhuison dépendant de la censive du péage ; — lettre s du  
marquis de Vaires ; — délibération des habitants de  la pa-  
roisse de Dhuison concernant les réparations à fair e au pres-  
bytère de ce lieu ; — quittance des droits de dixiè me ac-  
quittés par Philippe de Neufville ; — état des bâti ments des  
paroisses de Dhuison, de Longueville et de Garanciè res.  
 
E. 2087. (Liasse.) — 17 pièces, papier (3 imprimées ); 1 pièce,  
parchemin.  
 
1630-13Q1. — Contrat de mariage d'Anne de Pisse-  
leu et de Pierre Huault, seigneur de Vaires et de B ussy ; —  
transactions : entre Marie de Gondy, douairière de Heilly,  
veuve de Léonor de Pisscleu et Pierre Huault, conce rnant  
le contrat de mariage d'Anne de Pisseleu ; — entre Charles-  
Antoine de Gouffier, marquis de Brazeux, et Françoi se de  
Pisseleu, sa femme, et Pierre Huault, sieur de Buss y ; —  
entre Louise de Pisseleu et Luc de Fabronny, vicomt e de  
Dompart, et le marquis de Bussy ; — extrait de l'in ventaire  
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de Pierre Huault, marquis de Bussy ; — sentence arb itrale  
réglant les dettes des successions de feu Léonor de  Pisseleu;  
 
— vente de la terre et seigneurie de Pontillault, s ituée près  
de La Queue-en-Brie, faite par Pierre Huault, marqu is de  
Bussy, et par Anne de Pisseleu, sa femme, à Françoi s Jac-  
quier, conseiller secrétaire du Roi ; — factum pour  Pierre  
Huault, marquis de Bussy, opposant à l'ordre et dis tribu-  
tion des deniers provenant de la vente et adjudicat ion par  
décret de la (erre et seigneurie d'Heilly (imprimé)  ; — lettres  
du marquis de Vaires, etc.  
 
E. 2088. (Liasse.) — 71 pièces, papier (3 imprimées ); 3 pièces,  
parchemin.  
 
1663-1673. — Procédures faites au Parlement de Pa-  
ris, à la requête de Marie et de Renée Huault, fill es de Pierre  
Huault de Bussy et d'Anne de Pisseleu, à rencontre d'A-  
lexandre Huault, marquis de Bussy et de Vaires, leu r frère,  
légataire universel de feu Pierre Huault ; — bail j udiciaire  
des terres de Vaires et de Dhuison ; — arrêt pour J ean Lo-  
card, fermier judiciaire de ces terres ; — lettres de bénéfice  
d'inventaire pour Geneviève-Marie Huault, etc.  
 
E. 2089. (Liasse.) — 56 pièces, papier (2 imprimées ) ; 7 pièces,  
parchemin.  
 
1667-1675. — Procédures faites à la requête de Cath e-  
rine Hennequin, veuve de Jean Clozier, contre le ma rquis de  
Bussy ; — contre Geneviève-Marie et Renée Huault, f illes  
du marquis de Bussy ; — contrat de mariage de Louis  Du  
Tronchay et de Renée Huault, etc.  



 
E. 2090. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
1663-1760. — Arrêts du Parlement condamnant  
Alexandre Huault, marquis de Busssy, à délivrera se s deux  
sœurs, Geneviève-Marie et Renée Huault, le douaire de  
leur mère, Anne de Pisseleu ; — inventaire des pièc es pro-  
duites par Geneviève-Marie et par Renée Huault, etc .  
 
E. 2091. (Liasse.) — 24 pièces, papier.  
 
1696-1701. — Procédures faites à la requête de M. e t  
de madame de Saint-Thomas, contre le sieur Jacquier  ; —  
mémoire pour M. et pour madame Blanchard, etc.  
 
E. 2092. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1656-1680. — Inventaire après le décès de Pierre  
Huault, marquis de Bussy ; — des biens de Pierre Hu ault ;  
 
— acte de renonciation fait par Geneviève-Marie et par  
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Renée Buaull nu legs uniurscl fait à Alexandre Huau lt,  
leur frère, etc.  
 
E. 2093. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
iC65-ie?4. — Inventaires: après le décès d'Alexandr e  
lluault, marquis de Bussy ; — après le décès de M. de  
Saint-Thomas; — des pièces que madame de Saint-Thom as  
a laissées entre les mains du marquis de Vaires, so u bcau-  
frère.  
 
E. 2094. (Liasse.) — 70 pièces, papier.  
 
t6î2-i09§. — Inventaire des pièces remises par ma-  
dame de Saint-Thomas au marquis du Vaires; — requêt e  
«le madame de Saint-Thomas, présentée à l'intendant  de la  
Généralité de Paris, afin d'obtenir la remise de la  ca pi la lion  
sur le rôle de la paroisse de Dhuison ; — transacti on en Ire  
le marquis de Vaires et madame de Saint-Thomas ; — pro-  
cédures contre Jean Force, laboureur; — contre Émer y-  
Siméon de Vite, à cause de la terre de Vaugrigncuse , etc.  
 
E. 2095. (Liasse.) — 51 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1669 s.» i — Procédures faites à la requête de M. e t  



de madame de Saint-Thomas contre Louis Du Tronchay,   
marquis de Vaires ; — quittances du marquis de Vair es, etc.  
 
E. 209G. (Liasse.) —87 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
tG9S-«699. — Procédures faites à la requête de ma-  
dame de Saint-Thomas contre Pierre Chartier, commis saire  
des guerres.  
 
E. 2097. (Liasse.) — 50 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
lâ§ï-i«00. — Procédures faites à la requête de ma-  
dame de Saint-Thomas contre Pierre Chartier, commis saire  
des guerres, et contre Thomas Blanchard ; — lettres  de  
M. Chartier ; — quittances, etc.  
 
E. 2U'J8. (Liasse.) — 53 pièces, papier ; 3 pièces,  parchemin.  
 
• GSS-f69S. — Vente de trois arpents de terre, sis à  
Dhuison, faite par Edouard de Luc et par Marie de L uc à  
Etienne Hardouin ; — titres nouvels d'une rente fon cière de  
6 livres G sols passés : par Etienne Ilardouin, lab oureur, au  
profil d'Alevandre Duquesncl ; — au profit de Charl es Du-  
quesnel, greffier de la ville de Creil, par Georges  Hardouin ;  
Seine-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
— procédures faites à la requête de Pierre Martine,  prêtre,  
chapelain du K<>r , chanoine de l'église Noire Dame  de Sen-  
lis, héritier de Charles Duquesnel, contre Pierre B esnard,  
détenteur de la maison possédée par Charles Hardoui n, etc.  
 
E. 2099. (Liasse.) — 21 pièces, papier; 1 pièce par chemin.  
 
C63»-i6i>». — Mémoire instructif pour Charles Du  
quesnel ; — testament d'Anne de Piedefer, veuve de feu Jean  
lluault, seigneur de Vaires et de Bussy ; — contrat  de ma-  
riage de Pierre lluault et d'Anne de Pisseleu; — ac tes de  
décès d'Anne de Pisseleu et de Pierre lluault ; — r enoncia-  
tion à la succession de Pierre lluault, marquis de Bussy,  
faite par Geneviève-Marie et par Renée lluault; — l ettres  
de bénéfice d'inventaire pour Geneviève-Marie lluau lt, héri -  
tière d'Alexandre lluault, son frère; — arrêt du Pa rlement  
condamnant Geneviève-Marie et Renée lluault à payer  à la  
veuve Joly une rente de 20 livres lu' sols.au princ ipal de  
2G0 livres, au denier treize, etc.  
 
E. 2100. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
l6G<S-fl?@l. Arrêts du Parlement de Paris : autoris ant  
à plaider Geneviève-Marie Huault, femme du messire An-  
toine Alain de La lleaulle, seigneur de Saint-Thoma s; —  
rejetant la demande de Marie de Lancry, veuve de Ph ilippe  
Huault; — adjugeant à madame de Saint Thomas et à l a  
marquise de Vaires les terres et seigneuries de Vai res et de  
Dhuison ; — contre la veuve Hennequin, etc.  
 
E. 2101. (Liasse) — 95 pièces, papier; 9 pièces, pa rchemin.  
 
iS99-i<oi. — Procédures faites à la requête de Tho-   



mas Blanchard contre le sieur Jacquier et la dame H enne-  
quin ; — contre Louis Du Tronchay, marquis de Vaire s ;  
contre Françoisde La Barre, etc. [Voyez E. 21H2.)  
 
E. 2102. (Liasse.) — OG pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
1699-170 <. — Procédures faites à la requête de Fra nçois  
de La Barre contre les sieurs Jacquier ; — contre m adame  
de Saint-Thomas: - contre Thomas Blanchard, etc. fV oijr;  
E. 2042.)  
 
E. 2105. (Liasse.) - 35 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
I7sa-iî42. — Lettres de M. Thomas Blanchard, adres-   
sées à M. Tixier, procureur au Parlement ; — de M. Du-  
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bois ; — convention entre Marie Blanchard, veuve de  Nico-  
las Blanchard, et Anne de Mauroy; — inventaire des litres  
et pièces concernant les seigneuries de Dhuison, de  Longue-  
ville et de Garancières, trouvés après le décès de Jeanne-  
Elisabeth de La Barre , veuve de Thomas Blanchard; —  
ventes de plusieurs pièces de terre, sises au Perra y-Saint-  
Martin, faites : par Nicolas Bemond à madame Marie Blan-  
chard ; — par Michel Billaraud.  
 
E. 2104. (Liasse.) — 17 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
17SO-1 734. — Testament de Thomas Blanchard ; —  
codicille ; — acte de tutelle pour les enfants mine urs de  
Jean-Jacques de Folliot, écuyer, seigneur des Carre aux, et  
de feue Louise Blanchard, sa femme ; — inventaires après le  
décès de : Nicolas Blanchard ; — de Jeanne-Elisabet h de La  
Barre, veuve de Thomas Blanchard ; — procès-verbal d'ap-  
position de scellés.  
 
E. 2105. (Liasse.) — 47 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
1710-1738. — Procédures faites à la requête de Mari e  
Blanchard, veuve de Nicolas Blanchard, contre Etien ne  
Serin de Jussy, à l'occasion du testament d'Etienne  Blan-  
chard de La Varenne ; — lettres de M. Narbonne, etc .  
 
E. 2106. (Cahier.) — In-folio, papier, 157 feuillet s.  
 
«"64. — Procès-verbal d'apposition de scellés après  le  
décès de Marie Blanchard de La Varenne, veuve en pr emières  
notes de Nicolas Blanchard, et femme de Roch-Daniel  de  
Lastre.  
 
E. 2107. (Cahier.) — In-folio, papier, 110 feuillet s.  
 
8764. — Inventaire dressé après le décès de madame de  
Lastre.  



 
E. 2108. (Cahier.) — In-4', papier, 144 feuillets.  
 
1764. — Procès-verbal de la vente du mobilier de ma -  
dame de Lastre.  
 
E. 2103. (Liasse.) — 82 pièces, papier; 3 pièces , parchemin.  
 
1735-1736. — Procédures faites à la requête de Mari e  
Blanchard, veuve de Nicolas Blanchard, dame en part ie de  
Dhuison, .contre Anne- Louise de Mauroy et Denis-Fr ançois  
de M.iuroy, son frère.  
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E. 2110. (Liasse.) — 44 pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
 
 
17S5-178». — Licitalion des terres de Dhuison, de  
Garancières et de Presles, entre Denis-Jean, marqui s de  
Mauroy, Anne-Joseph de Mauroy et Françcis-Médéric d e  
Folliot de Crenneville; — acquisition par MM. de Ma uroy;  
— certificats d'hypothèque ; — vente à titre de rém éré, faite  
par M. de Crenneville à M. Robert; — extrait du con trat  
de mariage de Folliot de Crenneville et de milady M arie  
Ilay, etc.  
 
E. 2111. (Liasse.) — 119 pièces, papier; 18 pièces,  parchemin.  
 
•778-1788. — Procédures faites contre Folliot de  
Crenneville : par François Boussel, marchand forain  ; — par  
Moïse Worms et par Jean-François de Villantroys; — par  
Toussaint Rousseau, marchand épicier, etc.  
 
E. 2112. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1639-1750. — États : des titres concernant les fief s du  
grand et du petit Presles, le fief de Brée et ce qu i est resté de  
Tanqucux ; — des pièces qui ont été retirées des li asses de  
Presles ; — des terres et des héritages dépendant d e la sei-  
gneurie de Presles ; — mémoire concernant le châtea u, la  
terre et la seigneurie de Presles ; — des terres dé pendant de  
Presles ; — héritages du Grand-Presles, etc.  
 
E. 2115. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 22 pièces, pa rchemin.  
 
1453-1536. — Extrait de l'acquisition de Presles ; —  
ventes •. de huit arpents de terre situés dans l'îl e de Dliuison^,  
faite par Jean Lecreant à Pierre Auclerc ; — de cin q quar-  
tiers de terre à Presles, par Claude Péron, barbier  à La  
Ferlé, à Pierre Auclerc ; — du fief et du manoir, n ommé le  
Grand-Presles, faite par Pierre Auclerc, laboureur et mar-  
chand à Presles, près de La Ferlé-Aleps, à Jchannot  Du  
Rude, écuyer, demeurant h Longueville; — de l'hôtel  des Car-  
neaux, dit de Presles, à Jacques de Virelande et Ma rguerite  
de Beyne, sa femme ; — acte de partage entre Jean D u Rude,  
seigneur de Presles, et Jacques de Virelande, écuye r; — parlage  
des successions de Pierre de Beync et de Catherine de Salle-  



zard, sa femme , entre Rolland Prévost et Esmie, sa  femme,  
et Jacques de Virelande et Marguerite, sa femme ; —  vente  
de la dixième partie d'un arpent de pré, faite par Gabriel  
Boucher à Jacques Haullin, seigneur de Presles ; — de trois  
quartiers de terre, en l'île de Dhuison, h Jchannot  Du Rude,  
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seigneur de Presles, et à Thiennctle, sa femme : pa r Henri  
Carualle, par Jean Marquis et par Jean Taris; — d'u n  
quartier de pré, sis à Cerny, par Jean Laurier à Ja cques  
Haultin ; — de quatre arpents et trois quartiers de  terre,  
par maître Leroy, prêtre, chapelain de la cBapelle de la Ma-  
deleine, en l'église Saint -Germara-rAuxerrois, à J acques  
Haultin ; — acte d'échange de deux pièces de pré fa it entre  
Richard de Griveau, écuyer, seigneur de Tanqueux, e t  
Jacqueline Le Charron, veuve de feu maître Jacques Haultin,  
seigneur de Presles, etc.  
 
E. 211 i. (Tiasse.) — 2 pièces, papier; 22 pièces, parchemin.  
 
1553-159?. — Vente de trois quartiers de pré faite h  
Jean Petit, huissier en la Cour des Monnaies, seign eur de  
Presles, par les marguilliers de l'église Saint-Pie rre de Cerny,  
diocèse de Sens , •? Sur le commandement et demande   
« à eulx faicte de fournir au Roy, nostre Sire, 25 livres  
? tournoys pour leur quote part et portion de l'imp osition  
« myse sur chacun clocher de France, de 20 livres t ournoys,  
« le fort portant le foible ; » — de six arpents de  terre et  
de pré, sis a Presles, par Jean Chartier, procureur  du Roi au  
bailliage de La Ferlé Aleps, à Jean Le Charron, tut eur de  
Marie Rosseiin ; — du fief du Petit-Presles, sis en  la pa-  
roisse de Cerny, par Jean Triboil et par Etienne Du bourg,  
à Michel de Bonnaud, notaire et secrétaire du Roi ;  — actes  
d'échange passés : entre Michel de Bonnaud et Marie  Rosse-  
lin, veuve de Charles Malon ; — entre Michel de Bon naud  
et maître Robert Cacheau, prieur de La Ferté-Aleps;  —  
vente de cinq quartiers de terre, sis à Cerny, par Pierre Bru-  
neau, marchand chapelier ù Etampes, à Rarbe Delavau , veuve  
de feu Miche! de Bonnaud, écuyer, seigneur de Presl es, etc.  
 
E. 2115. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 8 pièces, pa rchemin.  
 
1 59? f 68*. — Ventes: d'un quartier de pré, sisà P resles,  
faite par François de Saint-Méry, greffier au baill iage de La  
Ferté, à Robert Hurault, écuyer, seigneur de Souris ; —  
d'un arpent de terre dans l'île de Dhuison, par Lou is d'A-  
donviile, sieur de Raizeux, et par Marguerite de La  Vigne,  
sa femme, à Josias Ronnaud, seigneur de Presles ; —  de la  
maison et du fief de Presles : par Louise de Vérign y, veuve  
de Michel Boiste, auditeur des Comptes, à Nicolas L e Va-  
cher, écuyer, sieur de Gassonville, et à Henriette d'Auteul,  
sa femme ; — par Nicolas Le Vacher à Michel de Raul t,  



sieur de Sainle-Frique ; — acte d'échange de plusie urs pièces  
 
 
 
de terre, sises à Dhuison età Presles, fait cuire P ierre Huault,  
marquis de Russy, et Michel de Baull, baron de Sain le-Fri-  
que, seigneur de Presles ; — mémoire pour les fossé s de  
Presles. etc. (Voyez E- 2122.)  
 
E. 211G. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 3 pièces, p arch?min.  
 
1635 1719. — Sentences du décret du fief de Presles   
rendues en laveur de Nicolas Le Vacher, sieur de Ga sson-  
ville; — de Michel de Baull, seigneui de Presles; —  vente  
de la terre de Tanqueux avec les fiefs de La Fouler ie, de  
Bougouin et du Petit-Presles, faite à Pierre Charti er, écuyer,  
commissaire des guerres, par Louise de Machaull, ve uve en  
premières noces de Michel de Bault, seigneur de Sai nle-  
Frique , et en secondes de Robert de Bragelonne ; —  de la  
terre du Grand-Presles, à Thomas Blanchard, seigneu r châ-  
telain de Dhuison, par les créanciers unis de Pierr e Char-  
tier, etc.  
 
E. 2117. ^Liasse.) — 32 pièces, papier ; 3 pièces, parchemin.  
 
1657-1757.— Procès-verbauxde \isile de la chapelle du  
château de Presles : par l'abbé René Guisenet, chan tre et cha-  
noine de l'église Notre-Dame d'Étampcs, lieutenant de l'offi-  
cial de Sens ; — par l'abbé Paul Fauehot, délégué d e M. de  
Benjamain, archidiacre d'Étampes ; — requête adress ée par  
Pierre Chartier, seigneur de Presles, à l'archevêqu e de Sens,  
afin de faire bénir la nouvelle chapelle de son châ teau ; —  
aulorisation donnée par Paul d'Albert de Luynes, ar chevê-  
que de Sens, à M. et à madame de Lastre, de faire c élébrer  
la messe dans la chapelle du château de Presles ; —  requéle  
présentée au lieutenant civil par Pierre Chartier, seigneur  
de Presles et de Brée, afin de faire assigner au Ch âtelet le  
curé et les marguilliers de Cerny, pour obtenir dan s l'église  
la concession d'une chapelle; — sentences du Châtel et con-  
damnant : par défaut le curé et les marguilliers de  l'église de  
Cerny a concéder par contrat à Pierre Chartier la j ouissance  
d'une chapelle , moyennant 200 livres ; — à remettr e a  
M. Chartier les clefs de l'église, afin qu'il puiss e y faire tra-  
vailler les ouvriers ; — convention pour la clôture  de ladite  
chapelle ; — lettres de l'abbé Thierrat, curé de Ce rny ; —  
quittances des sommes payées par Chartier , etc.  
 
E. 2118. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
t 639-1 789. — Notes sur les terres de Presles et d e  
Brée ; — sur la famille Folliol ; — états : des ter res situées  
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hors l'enclos de Prestes ; — des terres du Grand et  du Pelit-  
Prc.-lcs; — baux de la ferme du château de Presles fails:  
par Marie Blanchard, veuve de Nicolas Blanchard à J ean Har-  
dy, laboureur, et à Jeanne Lepère, sa femme ; — à E tienne  
Camery ; — par François -Mcdéric Folliot de Crennev ille :  



à Philippe Cremery; — à Antoine Métivet: — baux : d e  
plusieurs pièces de terre, par madame Blanchard, à Vincent  
Jeuslin et autres; — à Julien Chesnon ; — des terre s des  
seigneuries de Presles, à Claude Fontaine par Louis e de  
Vérigny, etc.  
 
E. 2119. (Liasse.) — 24 pièces, papier.  
 
SS93-ES93. — Procédures faites à la requête de Pier re  
Chartier, seigneur de Presles et de Tanqueux, contr e Louise  
de ?.*ae!iault, veuve en premières noces de Michel de Bault,  
seigneur baron de Sainte-Frique, et en secondes de Bo-  
b ri de Bragelonne; — inventaire sommaire par Jean Le  
Nain, conseiller au Parlement, des pièces et titres  produits  
I ar madame de Bragelonne, etc.  
 
E. 2120. (Liasse.) — 29 pièces, papier; 19 pièces, parchemin.  
 
85SS-fl?OS. — État des pièees remises à M. Pierre  
Chartier par madame de Bragelonne; — transaction en tre  
Michel de Bault, seigneur de Sainte-Frique, et Nico las Le  
Yaiher de Gassonville, concernant les droits de cen sives sur  
huit arpents de prés sis à Presles ; — mesurage de plusieurs  
s deprés sises à Cerny et appartenant à Jean-Franço is de  
Machault, seigneur de Tanqueux ; — transaction entr e Mi-  
chel de Bault, seigneur de Sainte-Frique et de Pres les, et  
François Chesnin, manouvrier à Cerny ; — eonslituli on de  
i i Ii\ res G sols G deniers de rente foncière fait e au profit de  
Michel de Bault par Léonard Labeillcet par François e De-  
lamain, sa femme; —sentences pour M. de Bault;  
— procédures faites à la requête de Michel de Bault   
contre Nicolas Guillet, laboureur-vigneron, a l'occ asion  
d'une rente foncière de 12 livres ;— quittance de r achat  
d'une rente de G livres 10 sols constituée au profi t d'Etienne  
Malon, etc.  
 
E. 2121. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 29 pièces, p archemin.  
 
ÎQOC-SGGS. — Vente de trois quartiers de terre, ass is  
auprès des murs de Presles, faite par Claude Rossig nol,  
marchand, à maître Nicolas Guérin, receveur du doma ine  
de La Ferté-Aleps ; — de trois quartiers de terre, par Tho-  
 
 
 
SEIME-ET-OISE.  
 
mas Masson à Germain Fessu ; — d'un demi-arpent de  
bois taillis, par Arcurse Guillemot à François Lebr un,  
malfrc chirurgien à Cerny ; — à Jean-François de Ma chault,  
écuyer, seigneur du Val et de Tanqueux ; — de quara nte-  
deux perches de bois, par Noël Bemond, tailleur à C erny,  
à Jean -François de Machault; — de cinq perches d'a ulnaie,  
à Cerny, par Georges Chesnain à Michel de Bault, ba ron de  
Sainte-Frique; — d'un quartier de bois, par Jean Mi chaull;  
— de trois quartiers d'aulnaie par Michel Legrain ;  —de  
quatre perches de jardin, assises à Longucville, pa r Ger-  
main Fessu a Christophe Fessu, etc.  
 
E. 2122. (Liasse.) — G pièces, papier; 1" pièees, p archemin.  
 



«?SSi-SîSÎ. — Lettres de Gaston, duc d'Orléans, com te  
de Montlhéry, autorisant Michel de Bault , seigneur  de  
Sainte Frique et de Presles, à faire achever les fo ssés qui sont  
commencés autour de sa maison de Presles (voy. E. 2 115) ;  
— actes de foi et hommage, aveux et dénombrement de s  
fiefs de Presles faits aux seigneurs de Dhuison ; à  Olivier le  
Daim, valet de chambre du roi Louis XI; — par Pierr e de  
Beyne, écuyer; — à Jean-Francisque de Selve par Mic hel  
Bonnaud ; — par Jo-ias Bonnaud ; — par Daniel de Ro ussel,  
héritier de Josias Bonnaud; — par Michel de Bault, sei-  
gneur de Sainte-Frirjue, au marquis de Bussy; — par   
Louise de Mf.chault, veuve de Michel de Bault ; ~- par ma-  
dame Blanchard; — par M. de Mauroy, etc.  
 
E. 2125. (Liasse.) —4 pièces, papier; 15 pièces, pa rchemin.  
 
«558-ïfSy. — Cession des droits de quint, de requin t,  
de relief et de rachet dans la seigneurie du Grand Presles,  
faite par Jean-Francisque de Selve, seigneur de Dhu ison,  
à Jean Chartier, avocat du Roi et prévôt de La Fert é-Aleps,  
seigneur de Presles; — actes de foi et hommage, ave ux et  
dénombrements du fief du Grand- Presles faits aux s eigneurs  
de Dhuison : à Jean-Francisque de Selve par Jean Le  Char-  
ron, tuteur de Marie Bosselin ; — par Marie Bosseli n; —  
à Antoine Coquet, par Daniel de Roussel; — par Pier re  
Chartier ; — par madame Marie Blanchard ; — par M. de  
Mauroy, etc.  
 
E. 2124. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 22 pièces, parchemin.  
 
15S1-17S7. — Acquisition du fief du Petit - Presles   
faite par Michel Bonnaud, notaire et secrétaire du Roi; —  
actes de foi et hommage, aveux et dénombrements du fief  
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du Petit-Presles faits aux seigneurs de Dhuison : à  Cécile de  
Buxi, veuve de Jean de Seha (Selve), premier présid ent du  
Parlement de Paris, par Richard de G ri veau, écuye r, sei-  
gneur de Tanqueux et de Presles en partie ; — par C laude  
Le Berger, sieur de Billancourt ; — par Claude Le B erger;  
 
— par Pierre Pelletier, procureur au Parlement ; — par Ni-  
colas Pelletier ; — par Jean-François de Machaull ,  écuyer,  
sieur de Tanqueux ; — par Michel de Bault, à cause de  
Louise de Machault, sa femme ; — par Louise de Mach  mit;  
 
— par Pierre Chartier; —par madame Marie Blanchard;   
 
— par M. de Mauroy ; — lettres de M. Chartier, etc.   
 
E. 2125. (Liasse.) — 30 pièces, papier; S pièces, p archemin.  
 
1 550-SSS3. — Aveu et dénombrement des fiefs de La  
Borde Fournier fait au Roi, à cause de son château de Brie-  
Comte-Robert, par Charles Pichon, notaire au Chàtel et de  
Paris ; — note sur le fief du Grand-Chcsnebecard ; — saisie  



de ce fief à la requête de Marie Bergeret, dame de La Borde-  
Fournier ; — acte de foi et hommage du fief de Chen ac fait  
par Henri de Refruge, seigneur de Maisse, à Marie- Berge-  
ret , dame de La Borde-Fournier ; — note sur le tie f de  
Ouinette; — quittances : des droits de relief dus p our l'ac-  
quisition des fiefs de Presles et de La Grange-de-B rée, don-  
née à Louise de Vérigny , veuve de Michel Boistc, p ar Claude  
Niert, comme seigneur de La Borde-Fournier ; — des droits  
de quint payés à madame de Saint-Thomas, dame de Dh ui-  
son, par Pierre Chartier, pour la terre de Presles ; — dé-  
claration censuelle d'un arpent et demi de terre, s is à l'île  
de Dhuison, passée par Henri Bertrand, au profit de  Charles  
Malon, seigneur du Grand-Prcsles ; — lettres royaux  au-  
torisant Pierre Chartier à faire renouveler le papi er terrier  
de la seigneurie de Presles ; — sentence d'entérine ment de  
( es lettres à terrier par le bailli de La Ferlé-Al eps ; — pro-  
cédures faites à la requête de Pierre Chartier, pou r défaut de  
déclarations censuelles, contre Guillaume-Louis Cra ssin,  
sieur de Grand-Fontaine ; — contre Noël Verjon, lab oureur  
à Cerny ; — contre François Pir.ault, écuyer, sieur  de Bon-  
nefonds.  
 
E. 2126. (Registre.) — In-folio, papier, 15 feuille ts.  
 
t6SO-i©99. — Papier terrier de la seigneurie de  
Presles, rédigé pour Pierre Chartier, seigneur dudi t lieu. —  
Censitaires : Philippe de Requeleine, écuyer, recev eur gé-  
néral des décimes en Bourgogne; — François Finault,   
écuyer, sieur de Bonncfonds, etc.  
 
 
 
E. 2127. (Liasse.) — S pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
t5i«-fiov.\ — Vente du fiel ci seigneurie de Tanque ux,  
sis en la paroisse de Cerny. faite par Jean Daucarr c, mesu  
rcur du grenier à sel d'Élampes, à Richard Du Jarri er,  
homme d'armes de M. de Cuise ; — sentence de décret  de  
la terre de Tanqueux ; — partage de la terre de Tan queux  
entre les héritiers de Pierre Pelletier; — vente de  la terre  
de Tanqueux et des fiefs de La Foulerie, de Bouquin  et du  
Pelit-Presles, faite par Louise de Machault, veuve de Ro-  
bert de Bragelonne, à Pierre Chartier, commissaire des  
guerres; — transaction entre Jean-Baptiste de Selve , sei-  
gneur de Villii rs-le-Chàlel, procureur général en la Cour  
des Monnaies, et Pierre Chartier, commissaire des g ui rres;  
 
— aveu et dénombrement de soixante-huit arpents de terre  
de Tanqueux, relevant de Dhuison.  
 
E. 2IC8. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 18 pièces, parchemin.  
 
I43s-f6-lt. — Bail à cens d'un arpent de pré en la  
prairie de Brée, fait par Thibault de Peyne, seigne ur de  
Tanqueux, à Jean Guyfon ; — de deux arpents de terr e u  
Pierre Chesnin; — vente de quatre arpents de terre,  assis  
en l'Ile de Dhuison, faite par Jean de Dromont, écu yer,  
sieur de La Chapelle, à Pierre Pelletier, sieur de Tai queux  
 
— d'un quartier de vigne en friche, par François Fo urnier;  
 



— mémoires et états des bois de Tanqueux, etc.  
 
E. 2129. (Liasse.) — G pièces, papier; 8 pièces, pa rchemin.  
 
I5IO-1594. — Note sur La Grange-de-Brée : — actes  
de foi et hommage, aveux et dénombrements du fief d e La  
(irangc-de-Brée, faits aux seigneurs de La Borde-Fo urnier :  
par Charles de Brye, chanoine et comte de Lyon, à N icolas  
Licier, à Nicolas Lesourl et à Louise Ligicr; — par  Phi-  
lippe de Ravenel, seigneur de Sablonnk'res et de Br ée, à  
Charles Pichon et à Pierre Pichon ; — par madame Cl aude  
Buycr, veuve de Guillaume de La Vernade; —par Miche l  
Bonnaud ; — par Jean Bonnaud à Marie Pichon, veuve «le  
Mil bel Dieusy.  
 
E. 2130. (Liasse.) — 7 pièces, papier; C pièces, pa rchemin.  
 
1537-1?53. — Actes de foi et hommage du fief de La  
Grangc-de-Brée faits aux seigneurs de La Borde-Four nier :  
par Josias Bonnaud; - par Louise de Vérigny, veuve de  
Michel Boiste, h Catherine Bochard, veuve de Jean N icot ;  
 
 
 
318 ARCHIVES DE  
 
— par Michel de Bault, seigneur de Sainle-Frique, à  François  
Nicot; — par Pierre Cliartier ; — par Nicolas Blanc hard,  
a Guillaume Vallier ; — par Marie Blanchard, à Joac him  
Lemairat; — leKre de M. Lemairat; — déclaration des   
biens possédés par Marie Bosselin, dame de Prcsles,  dans la  
nensive de La Grange-de-Brée; — quittance des droit s de  
relief de la terre de Brée donnée a Le Vacher par F rançois  
Nicot, sieur de La Borde-Fournier.  
 
E. 2131. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 18 pièces, p archemin.  
 
jgoo iti.i i . — Vente de sept arpents de terre, en  l'île  
de Dliuison, faite à Jean Dubois, laboureur, par La zare De-  
laroue, marchand à La Ferlé-Aleps ; — acquisitions par  
Pierre Pelletier, procureur au Parlement, seigneur de Tan-  
queux, de plusieurs pièces de terre, sises à Dhuiso n et à  
Gcrny, et appartenant à Etienne Bossignol, chapelie r à La  
Ferté Aleps ; — à Georges Gaigneron ; — à Judith Be rtrand,  
veuve de Lazare Gaigneron ; — à Uenri Lambert ; — à   
Jean Chevrier, laboureur; — à Jean de Dromont, sieu r de  
La Chapelle et du Clos Fourré; — à Nicolas d'Adonvi lle,  
sieur de Baizeux, etc.  
 
E. 2132. (Liasse.) — 1 pièce, papier (1 imprimée); C pièces,  
parchemin.  
 
•576-1689. — Contrat de mariage de Michel de Bault,   
seigneur de Sainle-Frique , et de Louise de Machaul t; —  
vente des deux tiers de la seigneurie de Brée, fait e par Henri  
de Bault, seigneur de Sainte-Frique, à Pierre Chart ier ; —  
bail de la ferme de Brée fait par Virginal de Vérig ny, man-  
dataire de Louise de Vérigny, à Louis Komieu ; — re quête  
présentée au conseil par Jacob Chcsnard, procureur du Boi  
au bailliage de La Ferlé-Aleps, contre M. de Selve,  seigneur  
de Villiers (imprimée); — marché pour les fossés et  les ca-  



naux de Brée ; — lettres royaux obtenues par Michel  Bon-  
naud pour faire renouveler le terrier dj La Grange- de-Brée;  
— enregistrement de ces lettres par le bailli de La  Ferlé-  
Aleps.  
 
E. 2133. (Liasse.) — 36 pièces, papier.  
 
1 &65-1G77. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
des seigneurs de Brée : par Bonaventure Ilardouin, vigne-  
ron ; — par Pierre Dclaroue, marchand ; — par Pierr e Jeus-  
lin, etc.  
 
E. 2154. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
I690-1728 — Déclarations censuelles passées au prof it  
 
 
 
SE1NE-ETOISE.  
 
des seigneurs de Brée : par Jean-Bapliste rilfert, labou-  
reur ; — par messire Jacques Thibault Du Coudray, c uré  
de Saint-Pierre de Dhuison ; — par Jean Bardillon, vigne-  
ron à Cerny ; — par Pierre Rouillard, vigneron, etc .  
 
E. 2135. (Plans.) — 2 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Carte des Gros de Cerny; — plan  
d'une parlie des terres de Cerny.  
 
E. 2130. (.Liasse.) — 5G pièces, papier; 4 pièces, parchemin.  
 
1591-1779. — Titre nouvel d'une rente de 40 sols pa -  
risis, établie sur une pièce de terre sise à Neufmo utier, passé  
par Saturnin Closicr au profit de Jean Dluault, sie ur de  
Vaires ; — acte d'échange passé entre Louis Lenorma nt,  
receveur de la baronnie de Bouville, et Pierre Ilue t, labou-  
reur; — procédures faites à la requête de Pierre Pr ivé, vi-  
gneron à Villiers , contre Pierre Muet ; — estimati on des  
biens saisis sur André Dif ; — quittances des somme s payées  
par Antoine Morice ; — extraits des contrats et des  actes  
reçus par le notaire Fournier pour M. de Vaires; — pro-  
cédures faites par Pierre Chartier contre Catherine  Ches-  
nard ; — extrait du testament de M. de Luc, etc.  
 
E. 2157. (Liasse.) — 12 pièces, papier; il pièces, parchemin.  
 
 
 
1537-17S5. — Maussion (Éticnne-Thomas), seigneur  
de Jambville et de Frémainville. — Actes de foi et hom-  
mage, aveux et dénombrements des dîmes inféodées du  fief  
de Seraincourt faits aux seigneurs de Gaillonnet : à Charles  
de Boulainvilliers, par Jean d'Oinville, seigneur d e Saint-  
Simon, de La Houblonnière, de Jambville, — à Pierre  Vyon,  
par Jean d'Oinville; — à Jean Vyon, seigneur de Gai llon-  
net,, par Jean d'Oinville; — par Louis d'Oinville ;  — par  
Antoine Le Camus, chevalier; — par Charles d'Appong ny  
à Jacques Poittevin de Villiers, seigneur de Gaillo nnet ; —  
par Denis et par Simon d'Appongny ; — par Pierre-Cl aude  
Pecquot, seigneur de Saint-Maurice, à Claude-Henri Le-  
prestre de Villiers, et à Jean -Baptiste de Lommeau , sei-  



gneur d'Oinville et de Gaillonnet; — par Charles Cl aude-  
François , marquis Du Tillet; — par Etienne - Thoma s  
Maussion, maître des Requêtes, à madame Geneviève D ela-  
rue, veuve de Claude-Henri Lepreslre, seigneur d'Oi nville  
et de Gaillonnet; — bail de la dîme inféodée de Rue il et de  
Seraincourt fait par le marquis Du Tillet à Louis H amot,  
laboureur ; — de la ferme seigneuriale de Jambville  au sieur  
Balleux ; — au sieur Jacques-Philippe Auger , par M . Maus-  
sion.  
 
 
 
 
 
 
E. 2138. (Liasse.) — 110 pièces, papier  
 
 
 
I7»5-I»»9. — Compte des recettes et des dépenses de s  
 
terres de Jambville et de Frémainville rendu à M. M aussion  
par Pierre Petit, son régisseur; — pièces justifica tives de  
ce compte; — quittance du collecteur porte- rôle de  la pa-  
roisse de Frémainville ; — convention entre .Mathie u l'élit  
et François Bourrienne, marchand tuilier, pour une coupe  
de bois taillis ; — relevé du livre de blanchissage  ; — mé-  
moire des travaux de peinture faits au château de J ambville  
par Barbier frères ; — du gibier fourni à M . de Ma ussion, etc.  
 
E. 2139. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
t773. — Mecqcemen (Henri). — Constitution d'une  
rente viagère de 500 livres faite par Uenri Mecquem en d'Ar-  
taize, chevalier de Saint-Louis, au profit d'Anloin ette-  
Marie- Alexis Mecquemen d'Artaize du Rolois, sa sœu r.  
 
E. 2140. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
t7?G, — Meisses Xouis-Charles de], receveur général   
des aides du domaine de Versailles. — Nomination de  Louis-  
Charles de Meissen à l'état et office du lieutenant  de la Con-  
nétablie et maréchaussée de France, par le mai. cha i duc  
de Mouchy ; — provisions de lieutenant de la Connét ablie  
à la nomination du maréchal de Mouchy, en faveur du  sieur  
Meissen ; — sentence d'enregistrement de ces provis ions  
au siège général de la Connétablie, à la Table de M arbre.  
 
E. 2141. (Liasse.) — 53 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
•771-I77S. — Extrait de l'inventaire dressé après l a  
mort d'Antoine Robin, écuyer de bouche-commun de Mo n-  
sieur, frère du Roi ; — acte de décès d'Antoine Rob in ; —  
lettre de Meissen ; — brevet de retenue d'écuyer de  cui-  
sine-commun du comte de Provence, accordé à Antoine   
Robin ; — quittance de la capitation acquittée par le sieur  
Robin, écuyer de cuisine (18 livres par an] ; — mém oires ? de  
Beine, marchand à Versailles ; — de la fabrique de Notre-  
Dame de Versailles., pour le convoi d'Antoine Robin  ; — de  
Mazaret, maître en chirurgie à Versailles ; — de De vos,  
maître tailleur; — décomptes d'Antoine Robin, écuye r de  



cuisine, etc.  
 
E. 2112. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
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Antoine Robin au profil de Jacques-Mathieu Brierre,  ré-  
gisseur des fermes du Roi ; — i lacet ( t mémoire d e Meis-  
sen au marquis Du Muy ; — brevets de retenue d'écuy er  
de cuisine- commun de Monsieur, en faveur du sieur Louis  
Houssec, en remplacement d'Antoine Robin; — de surv i-  
vance d'écuyer de cuisine en faveur de Louis-Charle s Mi  
sen ; — démission donnée par Boussec en laveur de M eis-  
sende l'office d'écuyer de cuisine -commun de Monsi eur; —  
procuration donnée par Houssec a Meissen ; — traité  entre  
Louis-Charles Meissen et Louis Houssec pour l'offic e < t  
charge d'écuyer de cuisine-commun de feu Antoine Ro bin;  
— projet d'acte de séparation de corps d'Antoine Ro bin et  
de Marie-Éiisabeth Uelaunay, sa femme; — lettres : de  
Didier ; — de Madurel ; — de madame Bavenel de  
Sinety, etc.  
 
 
 
I7J1 «îîy,  
 
 
 
Obligation de (3,000 livres souscrite par  
 
 
 
E. 2143. (Liasse.) — 48 pièces, papier.  
 
1774-1779. — Lettres adressées à Meissen : par Ber-   
tault; — par Bessat; — par la veuve Candon; — par C a-  
preto; — par Lavoisot ; — par Merlin ; — par la veu ve  
Robin, née Delaunay ; — billets souscrits par madam e  
Robin, etc.  
 
E. 2144. (Liasse.) —51 pièces, papier.  
 
1774-1779. — Acte de société entre les sieurs Etien ne  
Navault, Pierre Lecouturier, Louis-Charles Meissen,  Lau-  
rent Favier, Louis-Philippe Merlin et Nicolas Lenoi r, afin  
d'acquérir les hôtels de Conti et de Créqui, sis à Paris, rue  
des Poulies, près le Louvre, appartenant à M. Darra s, lé-  
gataire universel de la présidente Chauvelin, et un e maison  
appartenant à M. Boyer, <• pour les faire démolir e t faire pra -  
« tiquer une rue transversale le plus près possible  de la  
« place du Louvre par ladite rue des Poulies, pour com-  
» muniquer à la rue de l'Oratoire, le plus près pos sible de  
« la rue Saint-IIonoré ; » — obligations : d'une so mme «le  
6,000 livres souscrite par Louis-Charles Meissen au  profit  
de Pierre Parmenlier, bourgeois de Paris ; — d'une somme  
de 20,000 livres au profit de Marie-Catherine Evrar d, veuve  
de Charles Gautier;— transport d'un contrat de rent e  
viagère de 500 livres, due par le sieur Meissen, fa it par .Ni-  
colas-François Thoré à Etienne-Robert Leschassier s ei-  



gneur de Méry, et à Marie-Henriette Thoré, sa femme  —  
quittances : de M. Leschassier; — de M. Bessat; — d e la  
dame Desnoues ; — mémoire de Nazaret, maître en chi rur-  
gie à Versailles; — de Larcher, papetier; — de Foui lloux,  
tailleur, etc.  
 
 
 
.12;)  
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E. 2145. (Liasse.) - 50 pièces, papier.  
 
 
 
l?7:i-i?79.— Mémoires des travaux exécutés h la mai -  
son du Parc-Pierre, à Sainte Gepcviève-des-Bois, po ur le  
compte deMeisscn : par Deschamps, terrassier; - par  Jus-  
siaume, 'maçon; — par François Bcurc, entrepreneur;  —  
pur Sigauncau, charpentier; — par Soubiron, menuisi er;  
 
— par Carré, peintre, etc.  
 
E. 2140. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
1773-87*9. — Mémoires de travaux exécutés, pour le  
compte de Meissen, à la maison du Parc-Pierre, à Sa inte-  
Geneviève-des-Bois : par Cirot, entrepreneur de pav age;  
 
— par CalTard, bourrelier; — par Beaufils, charron;  —  
quittances : du préposé général au recouvrement des  ving-  
taines pour la paroisse de Sainte- Gcneviève-des-Bo is ; —  
du curé de Sainte-Geneviève des-Bois pour les arrér ages  
dune rente foncière due à la fabrique par Meissen ;  — fac-  
tures de Fippar, tapissier à Montlhéry, etc.  
 
E. 2117. (Liasse.) - 15 pièces, papier.  
 
1775-177S. — Bail d'une maison sise à Versailles,  
grande rue de Montreuil, faite par M. de Gras, exem pt,  
commandant à l'hôtel des Gardes du-corps de Monsieu r , à  
M. Lcchesne, maître de pension ; — procès-verbal de  visite  
de la maison occupée par le sieur Leihesne, faite à  la requête  
de mademoiselle Jeanne-Cécile Godet Bonnard, bourge oise  
de Paris ; —mémoires de travaux faits à la maison d e made-  
moiselle Bonnard, au Grand-Monlreuil : par Guyard, en  
t repreneur de maçonnerie; — par Angladc, menuisier ; —  
par Buisson, serrurier; — par Dutens, peintre et do reur  
des bâtiments du Boi.  
 
E. 2148. (Liasse.) — 25 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
f 7S9-177S — Testament de Marie-Anne Huguet,  
veuve de Jean Leclerc, fontainier du Boi; —acte de re-  
nonciation fait par Louis-Charles Meissen, receveur -général  
des Aides, à Versailles, à la succession de la veuv e Leclerc,  



sa tante ; — acte de décès de Marie-Anne Huguet, ve uve  
de Jean Leclerc ; — mémoire de la fabrique de Notre -Dame  
de Versailles pour le convoi de madame Leclerc ; — inven-  
taire dressé après le décès de madame Leclerc ; — v ente du  
mobilier; — état des renies viagères possédées par madame  
Leclerc; — mémoire de Nolin, maître en chirurgie à Ver-  
 
 
 
sailles; — quittances de capitation ; — mémoire de Duru,  
notaire; — renonciation par Pierre-Ambroisc Bcrlhau lt,  
maître sellier, h la succession de la veuve Leclerc  ; — con-  
trat de mariage de Jean Leclerc, fontainier du Boi,  et de  
Marie-Anne Huguet ; — donation mutuelle et réciproq ue  
faite au survivant d'entre eux deux, par les époux Leclerc ,  
— inventaire dressé après la mort de Jean Leclerc, etc.  
 
E. 2149. (Liasse.) — 56 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1751-1765. —État des pièces concernant l'administra -  
tion de la maison du sieur Douy ; — procédures fait es à la  
requête de Dominique Douy, concierge du château de Bel-  
levue, propriétaire d'une maison à Versailles, rue Saint-  
Pierre, au coin de la rue du Bel-Air, contre le sie ur Léger,  
menuisier, pour le contraindre au paiement de ses l oyers ; —  
état de ce que rapporte la maison du sieur Douy ; —  noms  
des locataires; — étals des quartiers payés par les  locataires  
de M. Douy ; — procuration générale donnée par Char les-  
Dominique Douy à Nicolas-Claude Thcvenin, entrepren eur  
des bâtiments du Boi ; — bail de deux chambres et d e deux  
écuries, dépendant d'une maison sise à Versailles, rue Saint-  
Pierre, fait à Edme Dupas, maître sellier, par Anto ine-  
Modeste Meissen, suisse des appartements de la duch esse du  
Maine, mandataire de Marguerite Hutrelle, veuve d'O livier  
Piquet, seigneur de Merlan, de Gaspard-Louis de Mâc hé et  
des demoiselles Avril ; — mémoires de travaux de ma çonne-  
rie exécutés par Guyard, entrepreneur, etc.  
 
E. 2150. (Liasse.) — 92 pièces, papier.  
 
£761-1775. — Quittances du sieur Duhamel pour les  
arrérages de la rente due par le sieur Douy ; — let tre de  
Douy à Meissen ; — quittances données par Meissen à  la  
veuve Blanchard, pour le paiement de ses loyers ; —  mé-  
moires des travaux exécutés : par Neveux, serrurier  ; — par  
Lemaistre, couvreur; — par Monligny, vitrier du Boi  ; —  
par Anglade, menuisier ; — quittances : de l'impôt des deux  
vingtièmes sur les biens fonds et des deux sols pou r livre du  
dixième du revenu de la maison du sieur Douy (211 l ivres 1  
sols par an) ; — de la redevance des chandelles et lanternes  
(31 livres 13 sols);— des boues :28 livres 18 sols G deniers ;  
assignations données à la requête du sieur Douy, et c.  
 
E. 2151. (Registre.) — Iu-4°, papier, 45 feuillets.   
 
1761-1770. — Livre des receltes de la maison sise à   
Versailles, rue Saint-Pierre, au coin delà rue du B el-Air,  
pir Meissen, pour le compte de M. Douy.  
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E. 2152. (Liasse.) — ."> pièces, papier; I pièce, p archemin.  
 
 
 
321  
 
 
 
1798-1794. — Métral [Jacques)- — Contrat de ma-  
riage de Jacques Métral, ancien domestique, demeura nt à  
Roissy, et de Jeanne-Ursule Vivante, veuve de Jean- Baptiste  
Roland ; — billets souscrits par le vicomte de Cara man au  
profit du sieur Métral, dit Saint-Jean ; — inventai re après le  
décès de Jacques Métral.  
 
E. 2155. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
f » :s;ï « ?*>•>. — Meunier [Jeanne-Marie Renard, v euve  
de Jean-Baptiste). — Vente des matériaux composant une  
baraque sise à Versailles, place du Marché, n" 7, f aite par  
François Huet, et par Geneviève Létang, sa femme, à  Louis  
Létang, marchand à Saint-Germain-en-Laye; — à Antoi ne  
Dupont, chirurgien ordinaire du Roi ; — de deux bar aques  
à Versailles, par Antoine Dupont à Jean-Baptiste Me unier,  
cocher du Roi, et à Jeanne-Marie Renard, sa femme ;  —  
quittances dé l'impôt du vingtième ; — de la somme de 30  
livres pour la redevance due par Meunier au domaine  de  
Versailles, pour ses deux baraques; — autorisation accordée  
à Meunier de faire rétablir la couverture de la bar aque qu'il  
possède au marché Notre-Dame ; — certificat de M. M arti-  
que, capitaine de la milice nationale de Versailles , constatant  
que M. Meunier, cocher du Roi, est inscrit comme fu silier  
dans sa compagnie; — mémoire des travaux exécutés a ux  
baraques de M. Meunier : par Natier, menuisier; — p ar lîayot,  
serrurier; — par Mignard; — par DL-scarles, couvreu r;  
— état des effets que M. Meunier a laissés dans sa chambre,  
à Fontainebleau, à la Petite-Ecurie, etc.  
 
E. 2154. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1786. — Meunier (Jean Henri;, receveur de la loteri e  
royale, a Saint-Germain-en-Laye. — Remise de pièces  pro-  
venant de l'inventaire dressé après l'absence du si eur Jean-  
Henri Meunier, marchand épicier à Saint-Germain-en- Laye,  
et receveur de la loterie royaie, faite par Jean-Ba ptiste Pari-  
sot, greffier en chef de la prévôté royale de Saint -Germain-  
en-Laye, à Bon-Gilbert l'errot du Chezelles , direc teur-géné-  
ral du bureau royal de correspondance.  
 
E. 2155. (Liasse.) — 100 pièces, papier.  
 
1776-1780. — Lettres de M. Lccouteux, administra-  
teur de la loterie royale, à Meunier, receveur à Sa int Ger-  
niain-en Lave. — Le 6 octobre 1777 : « J'ai reçu, a vec votre  
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« lettre du >l septembre, 63 billets gagnants qui o nt été véri-  
« tirs d'accord pour 1159 livres io sols, dont vous  êtes crédi-  
 
« té , etc. »  
 
 
 
E. 215G. (Liasse.) — 81 pièces, papier.  
 
*?8t 1784. — Lettres de M. Lecouteux, adressées à  
Meunier. — Le 4 octobre 1782: « J'ai reçu, avec voi re lettre  
« du 27 septembre, 8i- billets vérifiés d'accord po ur 1,302  
• livres, plus un mandat : 1 ,215 livres 1 sol G de niers, etc. »  
 
E. 2157. (Liasse.) — 7'» pièces, papier.  
 
1776-1784 — Lettres de voitures concernant les acqu i-  
sitions d'huiles et d'eau de vie faites par le sieu r Meunier pour  
son commerce d'épicerie à Saint-Germain-en-Laye.  
 
E. 2158. (Liasse.) — 75 pièces , papier,  
 
1766-1781 — Lettres adressées à Meunier: par IIu-  
daultet Tassin, négociants à Rouen ; — par L'IIuill ier, ban-  
quier ù Rouen ; — par Masson ; — par le sieur Flory , etc.  
 
E. 2159. (Cahier.) — !n-î\ papier, Ci feuillets.  
 
1779-1784. — » Livre décompte du sieur Tyson, col-  
>• porteur, pour raison des billets de loterie que je lui donne  
 
.. à distribuer. » — • Loterie royale de France, se cond ti-  
« rage de juillet, 5 billets, fait à C livres : 30 livres, etc. »  
 
E. 2100. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1778 17SO. — Quittances :de la somme de 129 livres,   
payée au sieur Pierre Dupont par Meunier ; — de l'i mpôt de  
la capitation ; — du Mercure de France; — du Journa l  
de Paris ; — de la Gazelle de France; — mémoires de   
Denis, serrurier ; — de Jean Rocher, etc.  
 
E 2161. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1765. — Meyer f Jean-Gotfried). — Passeport accorde   
par le bourgmestre de Danzig à Jean-Gotfried Meyer (en  
allemand).  
 
E. 21G2. (Liasse.) - 3G pièce-, papier.  
 
1784-1787. — Miiiielle Bardeau de', sarde du corps  
du Roi.- Lettres adressées à M. de Mibielle, garde du  
corps du Roi : par madame Barbeau de Mibielle, sa f emme;  
— par Lesbarre de Mibielle, garde du Roi ; - par le  cheva-  
 
4<  
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lier de Combes : « Ma déplorable santé, mon cher am i, et la  
« multiplicité de mes affaires m'ont privé encore d e la satis-  
» faction de faire ma tour à madame de Mibielle. J' ai re-  
« tarde même quelques courriers de vous écrire, dan s l'espoir  
.. de pouvoir mouler à cheval; mais ma poitrine trè s-mau-  
» \aise s'y oppose toujours J'espère au moins me dé dom-  
- mager à voire retour ; >• — par Dupont de Beau re gard; —  
par Figueras -, — par Fleury, horloger ; — par Jean  Lau-  
rant ; — par l'rat . etc.  
 
E. 2163. (Registre.) — In-folio, papier, 54 feuille ts.  
 
1764 i?66. — Miisiac 'de). — Compte des dépenses et   
des recettes des habitations de M. de La Molle de M onlmu-  
ran et de madame de Miniac de La Belinaye, sises à Limo-  
nade, dans l'île de Saint-Domingue, tenu par M. de Miniac,  
leur mandataire.  
 
E. 2104. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
fiî§4S?8?. — MonEAU. — Mémoires de travaux de  
maçonnerie exécutés pour M. Moheau, à sa maison sis e à Ver-  
sailles, rue de la Paroisse., et à sa maison de Vil le d'Avray,  
par Drouet, entrepreneur de bâtiments, à Versailles .  
 
E.2165. (Liasse). — 4 pièces, papier (1 imprimée); 2 pièces, parchemin.  
 
15S-1-8 7S3 — Mole (Édouard-François-Mathieu),  
marquis de Méry-Mériel, comte de Champlatreux, seig neur  
d'Epinay, de Trianon, de Lacy, de ïhimécourt, de Be llcfou-  
laine, de Jagny et de Lusarches, etc. — Actes de fo i et hom-  
mage, aveux et dénombrements du fief des grosses di mes  
de Commeny, rendus : par Léonor Barjot, écuyer, sei gneur  
de Moussy, à madame Charlotte de Guiry, veuve de Ch arles  
Des Bours, seigneur de Lainville et de Commeny ; — par  
René Barjot, seigneur de Moussy, à Anne de Bethunes , veuve  
de Timoleon, seigneur de Contenan ; — par Charles J ean-  
François Ilénault, conseiller au Parlement de Paris , à Henri,  
comte de Senecterre ; — par Pierre Du Quesnoy, seig neur de  
Moussy, au comte de Senecterre; — extrait delà cess ion du  
fief des grosses dimes de Commeny faite par Pierre Louis-  
Casimir Du Quesnoy ù Bonne -Félicité Bernard, femme  de  
Mathieu-François Mole; — extrait de l'inventaire dr essé  
après le décès de Bonne-Félicité Bernard, femme de Mathieu-  
François Mole (imprimé).  
 
E. -21C6. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
1596-1766. — Aecord entre Méry d'Orgemont, cheva-  
 
 
 
SK1NF>ET-01SE.  
 
lier, seigneur de Méry et de Poix, et les religieux  de Saint-  
Martin de Pontoise, pour l'amortissement du quart d es  
dimes de Mczures et du quart des dimes de llérouvil le :  
lesdits religieux s'engageant à fournir, chaque ann ée,  
à l'hôtel d'Orgemont, quatre sepliers de froment; —   
procédures faites à la requête d'Antoine de Saint-C hamans,  
seigneur de Méry et de Poix, contre les religieux d e Saint-  



Marlin ; — litres nouvels de la rente de quatre sep tiers  
de froment passés par l'abbé et les religieux de Sa int-Martin  
de Pontoise au profit des seigneurs du fief de Poix .  
 
E. 2167. (Liasse.) — 4 pièces, et 1 plan, papier.  
 
 
 
1?S4. — Procès-verbal de fixation des limites delà sei-  
gneurie de Thimeeourt, près de Luzarches, dressé pa r  
Guillaume Cavelier de La Guillaumie, conseiller. — maître  
des Eaux et Forêts; — requête de Matthieu-François Mole,  
comte de Champlatreux, etc.  
 
E. 2168. (Registre.) — In-folio, papier, 88 feuille ts.  
 
fi?33-i«30. — Déclarations censuelles passées au pr ofit  
du seigneur de Jagny : par Jean Landry, jardinier d u châ-  
teau de Mareil; — par Marguerite Quiquebauf, veuve de  
messirc Jacques de Laloy, sieur de La Chambre; — pa r la  
fabrique du Plessier-des-Vallécs ; — par Jean-Bapti ste  
Guyard, prêtre, curé du Plessier-Lacy, etc.  
 
E. 2109. (Registre.) —In-folio, papier, 167 feuille ts.  
 
1551-8Ï6S. — Papier censier de la seigneurie de Jag ny,  
contenant l'extrait des déclarations passées au ter rier de  
ladite seigneurie, rédigé par Nicolas Goret, notair e. —  
Déclarants: Jean Bené Merland, chirurgien ; — llobe rt-  
AntoinedeMilly, greffier et tabellion de Marly-la-V ille ; —  
messire d'Eaubonne, prêtre, cure d'Épiais; — Charle s  
Foarre, bedeau de la paroisse de Jagny, etc. — Extr aits:  
des litres de propriété de la seigneurie de Jagny; — de la  
seigneurie de Cbatou, relevant du fief des Viviers,  à Jagny ;  
— du fief Hébert, sis à Trianon, mouvant du seigneu r de  
Jagny.  
 
E. 2170. (Registre.) — In-folio, papier, 59 feuille ts.  
 
3î52 îï56. — Extraits : des déclarations censuelles   
passées au terrier de la seigneurie de Jagny ; — de s titres  
de propriété de la terre de Jagny ; — de la seigneu rie de  
Chalou, relevant du fiefs des Viviers, à Jagny; — d u fief Ile-  
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bert, ii Trianon, mouvant du seigneur de Jagny ; — du Bef  
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de Bracque ou Pied-de-fer, relevant de la lerre <le  Jagny.  
 



E. 2171. (Registre.) — in-folio, papier, S3 feuille ts.  
 
XVIII e Sitclc. — Papier censier de la seigneurie d e  
Lacy. — Déclarants : la cure de Lacy; —la chapelle Saint-  
Michel de Jagny; — André Cureau, elc. (Tal)le des n oms).  
 
E. 2172. (Registre.) — In-folio, papier, 453 feuill ets.  
 
1390-1033. — Cens dus au jour Saint-Remi, à messire   
Audouin de Chars, seigneur de Lusarches; — extraits  du  
papier terrier de Lusarches ; — table des censitair es.  
 
E. 2173. (Registre.) — In-folio, papier. 451 feuill ets.  
 
1590-1633. — Papier censier de Lusarches (copie de  
l'article précédent E. 2172).  
 
E. 2174. ('Registre.) — In-folio, papier, 223 feuil lets.  
 
1751-1957. — Papier censier de la seigneurie de Ma-   
reil en- France, rédige par Nicolas Goret, notaire.  — Dé-  
clarants: Jacques Bouchard, mercier à Paris; — le c hapitre  
de l'église collégiale de Sainl-Côme et Saint-Damie n de  
Lusarches; — Claude Jean Le Jumel, écuyer, sieur d' Éque  
nieauulle, etc.  
 
E. 2175. (Registre.) — In-folio, papier, 56 feuille ts et AG caries.  
 
S787. — Plan par cantons du terroir de Mareil en-  
France et de partie de terroir de Jagny, appartenan t à M. le  
président Mole, fait par Jacques David, juré-expert -arpen-  
teur au bailliage de Fontenay et Mareil.  
 
E. 2176. (Registre.) — In-folio, papier, 1S9 feuill ets.  
 
1680-S781. — Papier censier du fief de Poix dit d'O r-  
gemont, sis à Pontoise et dépendant du marquisat de  Méiy-  
sur Oise, rédigé pour Mathieu - François Mole. — Le   
seigneur avait le droit de pèche sur la rivière d'O ise; —  
le droit et le privilège d'arrêter les mareyeurs cl  de prendre  
de la marée pour la provision du seigneur, en la pa yant sur  
le pied de la halle de Paris, etc.  
 
E. 2177. (Registre.) — In-folio, papier, 155 feuill ets.'  
 
1753-1757. — Papier censier de la seigneurie de Vi! -  
liers-le-Scc, par Nicolas Goret, notaire; — Déclara nts : Nicolas  
Lecomte, laboureur; — les religieuses de Saint-Mart in de  
 
 
 
Boran, près de Beaumont- sur-Oise ; — Louis Guiot, mar-  
chand épicier, à Paris; — messire Jean-François Duf our,  
chevalier, matlredes requêtes, etc. (T ibledes cens itaires). —  
Extraits des litres de propriété de la terre et sei gneurie de  
Villicrs le-Sec.  
 
E. 217S. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIH" Siècle. — Plan terrier de la seigneurie de  
Villiers-le Sec. (Lavé.)  



 
E. 2179. (Plan.) — 1 pièce, pipier.  
 
 
 
XVIII e Siècle.  
 
(Lavé.)  
 
 
 
Plan du village de Yilliers-le-Sec.  
 
 
 
E. 2180. (Liasse.) —3 pièces, papier.  
 
if?«. — Plans : d'une vente <!e bois taillis, faisa nt partie  
du parc de Villiers-Ie-Sec, a. partenantau présiden t Mole;  
— du bois de Villiers-Ie-Sec ; — du bois d'Epinay.  
 
E. 2181. (Liasse.) — 1 pièce et 3 plans, papier.  
 
1746. — Procès-verbal de transaction entre François -  
Joachim Potier, duc de Gesvres, marquis de Fontenay , de  
Mareil, de Jagny et de Villiers-Ie-Sec, et les reli gieux du  
prieuré de Saint-Marlin-des- Champs, à Paris, seign eurs de  
Chastenay, concernant les limites des terres de Cha stenay,  
de Jagny, de Mareil et de Fontenay; — plans du terr itoire  
de Chastenay.  
 
E. 2182. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
i?36. — Mongy. — Brevet du Roi accordant sa grAce  
au sieur Mongy, soldat déserteur de la compagnie Ma istre  
de Camp du régiment de Nice.  
 
E. 2183 (Registre.)— In-quarto, papier, 153 feuille ts.  
 
1768. — Montdragon 'marquis de), maître d'hôtel du  
Roi. — État cl menu général de la dépense ordinaire  de la  
Chambre aux Deniers du Roi, pendant l'année 1768. —   
« Les jours maigres pour le petit couvert chez la R eine : le  
«bouillon gras à l'ordinaire, 9 livres 15 sols, deu x po-  
« tages; — 1 carpe de pied, et demi-cent d'écreviss es, 4  
« livres 5 sols ; — 1 sole, 7 livres ; — 3 hors d'o euvres, 5  
« vives, 20 livres; — 2 grandes perches., 15 livres ; — 1  
«alose de Seine, 9 livres; — 3 plats de rot: demi m oyen  
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« saumon, 25 livres ; — 2 soles, lj livres;—! moyen ne bar-  
« bue, 18 livres;— 3 plais tl'enl remets, suivant l a saison et sur  
« les fournitures des écuyers. — Menus droits, beur re el  
" huile : 3 livres de beurre de Vauvré, G livres; —  10  
- livres et demi de beurre, 10 livres 10 sols; — G livres et  
?< demie d'huile vierge, 9 livres 15 sols; — S quar terons et  
« demi d'oeufs, 5 livres 5 sols; — 1 eent et 1 quar teron  
« d'huitres communes, 7 livres 10 sols; — pain et v iu  



« comme aux jours gras, 9 livres 18 sols 5 deniers;  —  
« fournitures des écuyers el entremets, 20 livres ;  — fruits  
« idem, 22 livres'; — bois et charbon, 9 livres 12 sols; —  
« vin pour la cuisson du poisson, quarte petite, co mmun,  
n 1 livre 8 sols 6 deniers ; — somme totale du peti t cou-  
« vert du Roi, en maigre, chez la Reine, 223 livres  18 sols  
<• 11 deniers, qui sera déduite sur le fonds du gra nd cou-  
•< vert de Sa Majesté, et le surplus sera mis en re venant  
« bon. » — « Menu de ce que l'on donne aux médecins  et  
« chirurgiens du Roi foutes les fois que Sa Majesté  touche  
« pour les écrouelles, et qui se doit partager entr e eux par  
« moitié : 2 douzaines de pains, 2 livres 7 sols; —  3 quartes  
« de vin de table, 29 livres 1 sol 10 deniers; — 12  g'i-  
« biers, 50 livres; — 6 livres de lard, 6 livres; —  somme  
« de chaque fois que le Roi touche : 67 livres 8 so ls 10 de-  
? niers. »  
 
E. 2184. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 7 pièces, pa rchemin.  
 
I7lâ-i789. — Montier (Charles-Bonavcnture). —  
 
Bail à rente foncière d'une maison , sise à Mantes, ' fait par  
Guillaume Doret, greffier de la maréchaussée de Man tes, et  
par Perrette Bacquet, sa femme, à Claude Bousseau, maître  
cabarelier à Mantes, pour 60 livres de rente annuel le; —  
partage de la succession de Claude Rousseau, maître  de l'hô-  
tellerie, où pend pour enseigne L'Her mil âge, à Ma ntes ; —  
ventes : de la maison de LHermi(age> à Manies, par Made-  
leine-Prudente Rousseau, veuve de François-Balthasa rd Dc-  
lahaye, maître rôtisseur à Mantes, à Bobert Bresson , maître  
perruquier; — de trois maisons, sises à Mantes, par  Robert  
Bresson à Jean - Antoine - Baltbasard Lecocq , arpe nteur  
royal; — d'une maison, sise à Mantes, rue Pierre à- Pois-  
son, par Jacques Bresson, marchand limonadier à Man tes, à  
messire Charles-Bonavcnture Monlier, prêtre, curé d e la  
paroisse de Lainville ; — compte du sieur Dclaunay avec  
l'abbé Montier, etc.  
 
E. 2185. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
1974-1787. — Montmorency- Laval ,Guy-André-  
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Pierre de), duc de Laval, maréchal de France, marqu is de  
Gallardon, etc. — Baux : de la ferme et métairie du  Haut-  
Prunay, par le duc de Laval à Bemi Fourneau , labou -  
reur; — de la ferme de Serqueuse, paroisse d'Orphin .à  
François Marcou ; — delà ferme du Marchais, paroiss e de  
Prunay-sous-Âblis, à Louis Huret; — de la ferme du Bas-  
Prunay, à Pierre-François Boche; — delà ferme du Mi lieu-  
de-Prunay, à Pierre Huret; — d'un terrain nommé le jar-  
din d'Heudret, paroisse de Prunay, à Eustache Ridet , mar-  
chand de bois.  
 
E. 2186. (Cahier.) — In-folio, papier, 21 feuillets .  
 
1616. — Montmorency- Luxembourg (Anne-Christian  
de), prince de Tingry, marquis de B ré val, etc. — États : du  



revenu annuel de feu M. de Luxembourg et de mesdemo i-  
selles ses filles; — des personnes réservées pour s ervir d'or-  
dinaire près mesdemoiselles de Luxembourg, « à made moi-  
« selle de La Feuillée, gouvernante, 200 livres;— a ux filles,  
o chacune, 100 livres; — à Jeanne Charigot ^femme d e  
<> chambre), 60 livres; — à M. de Rommecour, qui es toit  
« escuier de feu mon dit seigneur, 300 livres; — à Bénée,  
« concierge de la maison de feu mon dit seigneur, 9 0 li-  
« vres, etc. »  
 
E. 2187. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1616-1617. — Procès-verbal de description du châ-  
teau de Brienne, fait à la requête du sieur d'Andel ot ; — ar-  
pentage des bois et forêts du comté de Ligny ; — ét at de  
lieux du château de Brienne; — procuration générale  don-  
née par Nicolas Leprévost, maître des comptes, à Ja cques  
de Vienne pour administrer le comté de Brienne, etc .  
 
E. 2188. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1617-1618. — Procès verbaux de visite : des bois et   
forêts de Pigney ; — du comté de Brienne ; — enquêt e faite  
par le lieutenant général de la gruerie de Brienne ; — infor-  
mation faite par le bailli de Brienne contre Claude  Bale-  
saux, accusé d'avoir proféré des injures contre mes demoi-  
selles de Luxembourg ; — procès-verbal de visile de s vieux  
bâtiments du château de Brienne.  
 
E. 2189. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1609-1618. — Provisions : de l'office de lieutenant   
général au bailliage du duché de Pigney, accordées par  
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François, duc de Luxembourg, à Claude Louvelol ; — de  
substitut, accordées par Henri, duc de Luxembourg, à Sé-  
bastien Boucher; — de l'office de notaire, à Henri Lou-  
veaux ; — fragment de l'inventaire des meubles de f eu  
François., duc de Luxembourg el de Pigney ; — compt e des  
bois et forêts de Ligny; — procès-verbal de chevauc hée  
pour le départ des tailles dans l'Élection de Tonne rre ; —  
pp cès-verbal d'adjudication du revenu général du d uché de  
Pigney; - inventaire des meubles du château de Pign ey ; —  
( (ini| te du receveur du duché de Pigney.  
 
" E. 2190. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
 
 
1514 HH7. — Transaction entre Guillaume de Mont-  
morency, bi ion de Tborey, et les habitants el mana nts  
de Chamelard; — marché pour la réparation des fours  ba-  
naux de Thorey; — location des moulins de Thorey ; —  
inventaire et estimation des meubles du château de Thorey ;  
 
— procès -verbal de visite du château de Thorey ; —  des  
bâtiments de Chamelard ; — compte de la recette de la ba-  



ronnie de Thorey, présenté à Henri, duc de Luxembou rg; —  
étal du revenu delà terre de Thorey.  
 
E. 2191. (Liasse.) — ô pièces, papier.  
 
1617. — Adjudication des travaux à faire au four ba nal  
delà baronnie de Vendeuvre; — procès- verbal de vis ite du  
château de Vendeuvre ; — aveu et dénombrement du fi ef de  
Pressigny rendu par Bertrand de Beauvau, chambellan  du  
 
Roi, à Charles d'Anjou, comte du Maine et baron de Sablé.  
 
Incomplet.)  
 
E. 2192. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
1567-1 78». — État des litres delà terre de Breval que  
le marquis de Tbiange rend au prince de Tingry ; — mé-  
moire des titrés concernant le seigneur de Breval; — é at  
général des fermes et moulins du marquisat de Breva l; —  
mémoire des terres .dépendant de Breval) ci-devant fieffées,  
el desquelles monseigneur prétend se remettre en po ssession;  
 
— état des acquisilions faites par les seigneurs de  Breval , de  
la maison de Harlay ; — des paroisses du marquisat de  
Breval ; — réflexions sur le droit que la princesse  de Tingry  
avait sur la propriété de la terre de Breval, comme  héri-  
tière de M. de Harlay, conseiller d'État, son père;  — élat  
des fiefs situés dans la mouvance du marquisat de B reval ;  
 
— des revenus du marquisat de Breval ; - lettres de s sieurs  
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Griveau et Allard concernant l'impôt «lu vingtième dû par  
 
le prieur de Tingry dans la paroisse de Breval ; — notes et  
extraits, etc.  
 
E. 2193. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1495 1750. — Extrait du compte de 1195 rendu ii  
messirc Louis de Brezé, seigneur de Breval ; — comp ter  
des recettes et des dépenses du marquisat de Breval  rendus  
à la maréchale de Montmorency par Pierre- Hugues Gu es-  
don ; — .. Plus de la somme de 52 livres de Jean Dr ouard,  
« pour une année d'un nouveau bail, à lui l'ait à r aison de 50  
<• livres par an et deux chapons, échue le •'» octo bre 1718 ;  
•• et ce, à cause de la réunion qui a été faite en sa personne  
« par le dit nouveau bail de deux sergenleries en u ne, etc. »  
 
E. 2194. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1754-1759. — Comptes de la régie de la terre et du  
marquisat de Breval, présentes par Pierre-Hugues Gu es-  
don : — « Fait recette le rendant de la somme de 74  livres 3  
« sols 6 deniers, reçue pour lods et ventes pendant  le cours  
« de l'année 1751, suivant le registre des ensaisin ements  
" représenté, etc. »  



 
E. 2195. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1763-1775. — Doubles des comptes de la régie de la  
terre et du marquisat de Breval rendus par Pierre G uesdon  
au prince de Tingry : — « Fait dépense le rendant d e la  
« somme de 12S livres qui lui a été allouée pour fr ais de  
« table de M. Iebaiili, etc. »  
 
E. 2190. (Liasse.) — 112 pièces, papier.  
 
1784-17*5.— Quittances : de l'impôt du vingtième pa ye  
par le prince de Tingry ; — de l'impôt des tailles;  — des  
gages d'Antoine Pomier, garde des bois; — de Romain   
Dandré; — de Jacques Le Dru, jardinier à Breval; — de  
Germain, maître d'école ù Breval, pour les arrérage s de la  
rente léguéeau maître d'école par la maréchale de M ontmo-  
rency ; — élat des réparations à faire au moulin de  Gouel ;  
lettre du curé de Villiers; — état de la dépense de  table  
fournie à Breval aux officiers de la maîtrise de Dr eux, pen-  
dant leurs opérations, etc.  
 
E. 2197. (Liasse.) - 4 pièces, papier.  
 
1797-1769. — Compte des recettes et des dépenses du   
marquisat de Breval rendu à la succession du prince  de  
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Tingry, par Louis -François Croville; — compte dos recet-  
tes et des dépenses rendu à M. Leclerc, tuteur onér aire  
d'Anne Christian de Montmorency-Luxembourg; —état d es  
.un rages des rentes dues ; — état de ce qui peut-ê tre dû  
par chaque fermier du marquisat de Rrcval.  
 
E. 2198. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
17S9. — Mémoires : des travaux faits par Jean-Bapti ste  
 
Poussard, arpenteur géographe, pour le terrier de B reval;  
— des acquisitions du sieur Jean Tessier ; — des ce ns  
reçues par M. Guesdon; — inventaire des anciennes d écla-  
rations ; — mémoire des droits de lods et ventes re çus par  
M. Guesdon, etc.  
 
E. 2199. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1555-86?». — Remarques sur les aveux rendus par  
les seigneurs de Breval ; — fois et hommages faits : à cause  
de la seigneurie de Breval ; — à cause de la chàtel lenie  
d'Anet.  
 
E. 2200. (Cahier.) — In-folio, papier, 76 feuillets .  



 
f 5SO-853Î. — Registre des actes des fois et hommag es  
des fiefs relevant de la seigneurie de Breval.  
 
E. 2:01. (Cahier.) — In-folio, papier, 46 feuillets .  
 
1635-1651. — Registres des actes des fois el hommag es  
des fiefs relevant de la seigneurie de Breval. — Ac tes de foi  
et hommage : de la Sergenterie de Guainvillc; — de la  
Sergenterie de Breval; — du fief de Mondreville, et c.  
 
E. 2202. (Cahier.) —In-folio, papier, 19 feuillets.   
 
1C5S-16?3. — Registre des actes des fois et hommage s  
des fiefs de la seigneurie de Breval. — Actes de fo i et hom-  
mage : de la terre du Mesnil - Simon ; — de la terr e de  
Chambine; — du fief de Hécourt, etc.  
 
E. 220j. (Cahier.) — In-folio, papier, 51 feuillets .  
 
1GS2-6780. — Registre des actesdes fois et hommages   
des fiefs de la seigneurie de Breval. — Actes de fo i et hom-  
mage : du fief de Hallot; — du fief de Rouville; — de la cha-  
pelle de Saint-Nicolas de Cravent, etc.  
 
E. 2204. (Liasse.) — 9 pièces, papier (G imprimées) .  
 
1638. — XïIII" Siècle. — Requête du marquis de Brc-   
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val, François-Ronaventure de Harlay, seigneur de Ch ahval-  
Ion, au bailli dudit marquisat, afin de faire défen se d'inhumer  
aucune personne, sans son consentement, dans les ch œurs  
des églises des paroisses dépendant de Breval; — dé clara-  
tion par Jean de Saint Rosnier, seigneur de Valconl at, qu'il  
n'a voulu porter aucune atteinte aux droits du marq uis de  
Breval, en faisant inhumer, dans le chœur de l'égli se de  
Gravent, le corps de messire René de Saint-Bosnier,  curé du  
Mesnil-Simon; — extrait mortuaire de Jacques Des La ndes,  
enterré dans le chœur de l'église de Guainville, pa r la per-  
mission du marquis de Breval, François-Bonaventure de  
Harlay (voyez E. 2303); — pancarte du droit de trav ers  
dû au prince de Tingry (Christian-Louis de Montmore ncy-  
Luxembourg 1 , à cause de son marquisat de Breval] imprimé).  
» Il est défendu de passer sans payer le droit de t ravers dû  
« à mon dit seigneur.... à peine de 200 livres d'am ende  
« pour la première fois, et de confiscation dès-mar chandises,  
« charrettes et chevaux pour la seconde; — chaque c heval  
•? chargé de volailles, doit une poule par an, paya ble entre  
« Noël et l'àques, ou 5 deniers par voyage, au choi x du  
•< traversiez — chaque charrette chargée de blé ou de vin  
« doit 10 deniers; — chaque verrier qui passe doit un  
« verre; — pour la laine sale, un denier par toison , etc. »  
 
E. 2205. (Liasse.) — 23 pièces, papier; 16 p èces, parchemin.  
 
1697-17SS. — Greffe et notariat. —Baux des tabel-  
lionagcs : de Gilles, de Guainville, deNantilly cl de la Chaussée  



d'Y\ry, faits : par Catherine de La Mark, marquise de  
Breval, femme de Jacques de Harlay, seigneur de Cli anval-  
lon, à Charles Couilliard, maître laboureur, à Gill es ; — par  
Marie-Anne de Laubespine, veuve de Louis de Harlay,   
marquis de Breval, à Jean Cressi ; — par le marquis  de  
Thiange, à Jacques Legoux; — par le maréchal de Mon t-  
morency, à Louis Maillard ; — de Gilles, du Mesnil Simon,  
deTillyjde Flins et de Mondreville, par Christian'- Louia  
de Montmorency, marquis de Breval., à Jean Lefebvre ; —  
à Jean Celle, le jeune, praticien ; — de Villiers, de Bueil,  
de Chanu, d'Ueurgevilie, de Saint-Chéron, de Craven t, de  
Guainville et de Nantilly, par Christian Louis de . Montmo-  
rency, à Charles Bigaux, procureur; — à Jean-Pierre  Bon-  
net, procureur au bailliage de Rochefort; — de Héco urt,  
de Pacel, d'Aigleville, de Chaigne, de Villiers, pa r lo maré-  
chal de Montmorency, à Henri Lemoine , tabellion ; — réper-  
toires des actes de Charles Gilbert, tabellion à Hé court; —  
lettres de Gilbert ; — extraits des baux du tabelli onage de  
Saint-Chéron ; — baux : du tabellionage de Pacel, p ar le  
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princede Tingry à Charles Bihorel; — du notarial de  Bre-  
val, par le maréchal de Montmorency, à François-Nic olas  
tVugues, moyennant 50 livres par an; — du greffe de Bre-  
val, au même, pour 150 livres; — du greffe et du no tariat  
de B rêvai, à Pierre Fossard, pour 240 livres; — à Louis  
Allais, moyennant -206 livres par an, etc.  
 
E. -2-2C6. (Liasse.) — S pièces, papier.  
 
a?50-a?$9.— Justice et police. — Sentences du baill i de  
 
Breval faisant défenses: à toules personnes deglane rou de faire  
paître les troupeaux dans les champs, avant l'enlèv ement des  
gerbes; — à tous les habitants des paroisses de Vil liers, de  
Sainl-UIiers-Ie-Bois , de Neauphlctle de faire gard er leurs  
vaches par d'autres que par ceux qui ont été commis ; — à  
toutes personnes de quelque état et condition qu'el les soient  
de traverser les terres labourées et ensemencées da ns l'é-  
tendue du marquisat de Breval, sous peine de 10 liv res  
d'amende pour la première fois; — de tenir danses p ubli-  
ques, les jours de dimanches et fêles, et a tous jo ueurs de  
violons d'en jouer lesdits jours, à peine de 10 liv res d'a-  
mende contre lesdits joueurs, et contre les danseur s et  
les danseuses à peine d'amende arbitraire, dont les  pères  
et les mères, les maîtres et les maîtresses seront responsa-  
bles, etc.  
 
E. 2207. .Liasse.) — 10 pièces, papier ; 17 pièces,  parchemin.  
 
15*5-56*6. — Justice. — Sentence du bailli de Breva l  
condamnant Etienne Esnault, à être fustigé nu de ve rges par  



les carrefours de la ville; —lettres du bailli taxa nt à 45  
sols tournois le salaire de Jean Belliard , maître des hautes -  
œuvres de Mantes et de Mculan, pour l'exécution de la  
sentence rendue contre Etienne Esnault; — arrêts du  Par-  
lement de Paris: qui. change en trois ans de bannis sement la  
sentence de mort rendue par le bailli de Breval con tre Jean  
de Carselly, pour crime de rapt et de viol ; — rédu isant à un  
an la peine du bannissement qui frappe Thierri Laur ent et  
ses enfants, pour avoir coupé des échalas dans la f oret de  
Breval ; — sentences du bailli de Breval : condamna nt  
a mort par coulumace Louis Billard, Jacques Hamot e t  
Denis Vaullier, à cause du meurtre d'Hector Le Metl ayer,  
écuyer du sieur de La Londe; — condamnant Adrien Pç let,  
archer du guet de Mantes et sergent au bailliage de  Breval,  
« convaincu d'être coutumier de blasphémer le saint  nom de  
« Dieu, » eld'avoir commis impiété le vendredi sain t, à faire  
amende honorable, nu, en chemise et la corde au col , la torche  
 
 
 
au poing, et à genoux demander pardon à Dieu, au Ro i et à  
justice, et à servir le Roi en ses galères pendant le temps  
de six ans; — arrêts du Parlement de Taris : condam nant  
.1 icques i hapelain, garde forestier, à être mis a u carcan de  
Villiers, de dix heures du matin à une heure d'aprè s midi.  
un jour de marché, pour avoir vole, pendant la nuit , la  
charrue de Jacques Soûlas, laboureur, à Saint -Illi ers-le-  
Bois; —confirmant la sentence du bailli de Breval, qui  
condamne à mort Pierre Lemaistre, cordonnier, coupa ble  
d'avoir assassiné sa fille Jeanne, âgée de dix mois , etc.  
 
L\ 2208'. (Liasse.) — pièces, papier; 5 pièces, par chemin.  
 
1631-SSîa. — Justice. — Bail à fief d'une sergenter ie,  
dans l'étendue du marquisat de Breval, fait par Cat herine de  
La Marck, dame de Breval, à Antoine Ledru, moyennan t  
200 livres et une rente annuelle de deux chapons; —  d'une  
des quatre sergenteries, dans l'étendue du bailliag e de Breval,  
parle maréchal de Montmorency a Louis N'allier, pra ticien  
à Gilles, pour 37 livres 10 sols par an ; — d'une a utre ser-  
genterie, à Philippe Goddet, laboureur cl praticien  à Breval ;  
— à Jean Drouard, praticien à Breval, pour 57 livre s 10  
sols et un chapon par an; — par Louise-Madeleine de   
Il arlay, veuve du maréchal de Montmorency, à Jacqu es  
Laurent, praticien à Saint llh'ers-le-Bois ; — de d eux ser-  
genteries, à Louis Drouard, praticien à Breval, pou r 50 livres  
et deux chapons par an ; — révocation des provision s de ser-  
gent accordées à Louis Drouard.  
 
E. 2203. (Liasse.) — 19 pièces, papier (5 imprimées ); 4 pièces,  
parchemin.  
 
8«?4-fi787. — Banalité. — Vente de l'ancien pressoi r  
banal de Breval, par Charles-François-Christian de Mont-  
morency-Luxembourg, prince de Tingry, à l'abbé Clau de  
Aulet, curé de Breval et prieur du Hamel-lès-Breval  ; —  
extrait des titres des droits de banalité du marqui sat de  
Breval ; — inventaire des pièces constatant le droi t de bana-  
lité des moulins ; — requête du seigneur de Breval,  afin  
d'empêcher les meuniers de venir quêter grains et m outure  
dans l'étendue du marquisat; — sentence du bailli d e Bre-  



val; — arrêt <lu Parlement de Paris, faisant défens es aux  
nommes Delahaye , Bienville, et Baudu , meuniers, d e  
quêter et chasser monnée dans le territoire de Brev al ; —  
sentence du bailliage de Chartre faisant défenses à  tous meu-  
niers de quêter d. s blés et autres grains pour les  convertir  
eu farine dans le marquisat de Breval ; — transacti on  
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avec la veuve Delahaye;  
meunier, etc.  
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affaire de François Langlois ,  
E. 2210. (Masse.) — 7 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
 
 
4GI9-1747. — Procuration de Catherine de La Marck,  
dame de Breval, femme de Jacques de Harlay, seigneu r de  
Chanvallon, pour garantir la vente et constitution de 500  
livres de rente faite par Achille de llarlay, son f ils, au profit  
de maître Pierre Clapisson, conseiller au Chatelet de Paris ;  
— sentence du bailli de Breval ordonnant la visite des bâti-  
ments dépendant de la seigneurie; — procès-verbal d e vi-  
site ; — requête de François-Bonaventure de Harlay,  sei-  
gneur de Breval, afin de rentrer en possession de c ertains  
terrains usurpés par plusieurs particuliers; — conv ention  
entre Pierre Guesdon, régisseur de Breval, et Franç ois Viel,  
relativement au mur de clôture du parc.  
 
E. 2211. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 3 pièces, p archemin  
 
ssi £ Sîî4. — Prieuré du Hamel-lès-Breval. — t Nole s  
sur le fief du prieuré du Haniel ; — donation de l' église et  
des dîmes de Breherval (Breval] faite aux moines du  Bec-  
Ilellouin par Simon d'Anet, de Ancto, et par Adalbu rge, sa  
femme (2 exemplaires, copies); — confirmation par P hi-  
lippe-Auguste, roi de France, de la donation de Sim on  
d'Anet 'copie du XVII e siècle); — extrait du cartu laire du  
Bec-Hellouin ; — sentence du baill de Breval, conda mnant  
Ileclor de Varcnnu, prieur du Hamel, qui avait sais i quatre  
arpents de terre appartenant aux enfants mineurs de  Nicolas  
Frilieux ; — bail a ferme du revenu temporel du pri euré du  
Hamel fait par Jacques de Pontbriant, au nom de Lou is son  
frère, prieur dudit lieu; — par François de Harlay,  abbé  
de Jumièges, prieur de la Sainte-Trinité du Hamel, à Claude  
Pigis; — aveu et déclaration du revenu du prieuré d u Ha-  
mel; — convention entre Pierre Guesdon, receveur de  la  
terre de Breval, et Nicolas Wagnart, prêtre, prieur  titulaire  
de la Sainte-Trinité du Hamel-lès Breval, pour fair e le can-  
tonnement du fief du prieuré.  
 
 



 
E. 2212. (Liasse.)  
 
 
 
pièces, papier.  
 
 
 
S6S4. — Fuis de la Mare et de Ronville. — Érection  
in fief, sous le nom de La Mare, d'une maison avec volière  
ii pigeons, sise an hameau de La Justice, paroisse de Breval,  
fait par François de Harlay, archevêque de Rouen, s eigneur  
de Breval 2 (exemplaires); — extrait en abrégé du f ief de La  
 
 
 
Mare ; - notes et extraits concernant le fief de Ho nville assis  
à la Folie-Pannier, paroisse de Bre\al  
 
E. 2213. (Liasse.) — 17 pièces, papier; S pièces, p archemin.  
 
1406-1636.- Fief de la Sergenterie. — Aveu et dénom -  
brement du fief delà Sergenterie rendu au Boi, à ca use de  
son château de Breval, par Robert de Crèvecœur, écu yer;  
— cession de la Sergenterie fieffée de Breval faite  par Roberl  
de Crèvecœur à Jean de La Lande, écuyer; — aveu de la  
Sergenterie rendu par Pierre Cadouel, sergent fieff é de la  
forêt de Breval, à Etienne de Crèvecœur; — cession par  
Marie Bossu à Augustin Le Boucher de tous ses droit s dansla  
succession de Michelle Bertault, femme de François de Saint-  
Paul, sa tante; — cession de ces mêmes droits faite  par Au-  
gustin Le Bouchera Jacques L'Hommedieu, écuyer ;— v ente  
d'un tiers du fief de la Sergenterie faite par Fran çois de Lislt*  
à Jacques L'Hommedieu ; — acte par lequel Jean Barb ot,  
chef de fourrière de la maison de la Reine, acquier t de Nico-  
las Bon in , receveur du domaine de Pacy, et de Jac queline  
L'Hommedieu, sa femme, une maison et un jardin appe lés le  
fief de la Sergenterie ; — acte de foi et hommage d u fief de la  
Sergenterie fait au seigneur de Breval par François  L'Hom-  
medieu, etc. — Parmi les droits énumérés dans son a veu,  
Robert de Crèvecœur déclare .- « qu'il doit avoir d e tousnou-  
« veaux taverniers vendant vin en la dicte ville de  Breval  
<?• ung demy septier de vin ; — item, il peut faire  office et tout  
« exploict de sergenterieen la ville dudict Breval; — item, il doit  
• avoir un mets de tous ceux qui se marient à la pa roisse du  
« dict Breval, et doit avoir le dit mets, pied et d emi de long  
« et demi pied de large, quatre pots de vin et quat re pain»  
'•blancs; — item, à cause de ladicte sergenlerie, l e potier  
« de Saint Illier-le-Bois doit fournir pots de terr e pour mon  
i hoslel, et toute autre vaisselle de terre sans ri en payer, etc.»  
 
E. 2214. (Liasse.) — 30 pièces, papier (I imprimée) ; 5 pièces, par-  
chemin.  
 
1650-1657. — Fief de la Sergenterie. — Sentence des   
Requêtes du palais concernant le bail judiciaire du  fief de la  
Sergenterie; — bail judiciaire fut à la requête de Siméon  
Tessier, commissaire établi au régime et gouverneme nt du  
fief de la Sergenterie, saisi sur François L'Hommed ieu ; —  
arrêt du Parlement de Paris déclarant injurieuse la  saisie du  



fief de la Sergenterie; — procédures faites à la re quête de  
Claude de Crèvecœur, seigneur de Cilles, contre le curateur  
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n la succession de Louis de CrCTecœur, son père, af in de  
rentrer en possession de la moitié du fief de la Se rgenterie;  
 
— arrêt du Parlement de Paris; — acte d'échange de la Ser-  
genterie de Crevai fait entre Claude de Crèvecœur, seigneur  
de Gilles, et François L'Hommedieu, seigneur de Tra nchant;  
 
— procédures pour François L'Hommedieu contre M. de   
Chan vallon, seigneur de Breval, elc.  
 
E. 2215. (Liasse.) — 60 pièces, papier (1 imprimée ; 9 pièces,  
parchemin.  
 
i756-l«s*. — Déclaration des biens possédés par le  
sieur Viol dans l'étendue du fief delà Sergenterie;  — amor-  
lissementdes Liens du sieur Viel. situés dans la mo uvante  
du fief de Tranchant par Jacques L'Hommedieu ; — ac cord  
entre le sieur de Launay, acquéreur du sieur Viel, et Pierre  
Guesdon, agent général du marquisat de Breval; — pr océ-  
dures pour le sieur de Launay, etc.  
 
E. 2216. (Liasse. ) — 27 pièces, papier; 7 pièces, parchemin.  
 
1490-1*34, — Fief de la Sergenterie. — Enquête sur  
le mets de mariage dû par les nouveaux époux au ser gent de  
Breval (incomplet); — lettres de Mafhurine Cadouel;  —  
 
sentence du prévôt de Breval reconnaissant au seign eur de  
Gilles le droit de percevoir le mets de mariage sur  les nou-  
veaux époux dans la paroisse de Breval, à cause du fief de  
la Sergenterie; — copie de l'aveu de la Sergenterie  rendu à  
Louis de Brezé, seigneur de Breval par Robert de Cr ève-  
cœur; — lettre de François L'Hommedieu, etc. — Bail  de  
la garde de la forêt de Breval fait par Jacques L'H ommedieu  
el par Nicolas Boivin, propriétaires du fief de la Sergenterie,  
à Gilles Burel, sergenl; — acte de présentation par  Fran-  
çois L'Hommedieu de George Bouhoult pour exercer la  charge  
de sergent et garde de la forêt de Crevai ; — acte de récep-  
tion parle bailli prévotal de Breval ; — bail du dr oit de bois-  
selets et ramage, en la forêt de Breval, fait par F rançois  
L'Hommedieu à Louis Charpentier, sergent, pour lôO livres  
tournois par an ; — sentences du maître verdier des  Eaux et  
Forêts du marquisat de Breval obtenues par François  L'Hom-  
medieu, condamnant Jean Petit, la veuve Paul Moular dier  
et autres à payer les droits de boisselels ; — somm ations  
laites par Jacques L'Hommedieu, sei'gneurde Trancha nt et de  
la Sergenterie, au verdier du marquisat de Breval p our  
obtenir la délivrance du bois de chauffage qui lui appar-  



tient, etc.  
 
E. 2217. (Liasse.) - 22 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
1493-1700. — Fief Tranchant. — Actes de foi et  
Seine -ET-Oisii. — Séiue E.  
 
 
 
hommage, aveux et dénombremcntsdu fiefTranchant, re nd i^  
aux seigneurs de Vaugaufroy : à Louis deBrezé, par Guil-  
laume Ou Quesnoy ; — par Jean Guérin a Louis du Crè ve -  
cœur, seigneur de Gilles et de Vaugaufroy ; — par R obert de  
Saint Paul el par Françoise I.absolu, sa femme; — p ar  
François L'Hommedieu; — saisies féodales du fief Tr an-  
chant; - acte de souffrance, etc.  
 
E. 2218. (Liasse.) —2 pièces, parchemin.  
 
1554. — Fief Tranchant. — Aveu et dénombrement du  
fief Tranchant, sis dans la paroisse de Breval, ren du a .lai -  
q es de Crèvecœur, seigneur de Cilles et du fief de  Vaugau -  
froy, par demoiselle Marie Du Quesnoy.  
 
E. 2219. (Gabier.) — In-folio, parchemin, 16 feuill ets.  
 
1756. — Fief Tranchant. — A. veu et dénombrement du   
fief Tranchant, rendu;» Charles-François-Christian de Mont-  
morency-Luxembourg, prince de Tingry, marquis de li n val,  
 
par Jacques François L'Hommedieu, écuyer. — <? Item , à  
« cause dudil fief, a tous droits de justice fonciè re et cen  
« sière sur ses vassaux el sujels jusqu'à 00 sols e l au des  
« sous ; — item, droit de mets de mariage sur ses v assaux et  
« sujets, etc. »  
 
E. 2220. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 'i pièces .  parchemin.  
 
1528-1673. — Fief Tranchant. — Contrat de mariage  
de Jacques Cadouel et de Marguerite de Beauchamp; —   
vente d'une maison, sise a Breval, faite par Barbe Du  
Quesnoy, veuve de Jean de Barinet, a Denis de Barin ct,  
écuyer; — transaction entre Jacques de llarlay, sei gneur  
de Chan vallon etde Breval, et Jacques L'Hommedieu,  piètre.  
demeurant à Breval, concernant vingt-cinq arpents d e terre  
vendus à Jacques L'Hommedieu, procureur fiscal de B reval ;  
— sentences obtenues par Jacques de Harlay, seigneu r de  
Breval, contre Pierre Quesné, Guillaume Charon, etc .,  
pour défaut de paiement d'arrérages de cens ; — pro curation  
donnée par Boberl de Saint-Paul, écuyer, à Jean Gué rin,  
greffier du bailliage de Breval ; — acte de foi et hommage  
d'un pré et d'une maison, sis à Breval près du chât eau,  
fait par Louis Fleury, officier de l'artillerie de France, à  
Robert de Saint-Paul, et à Jean Guérin, seigneurs d u fier  
Tranchant ; — donation d'une rente de 67 sols 8 den iers  
tournois faite à l'église de Notre-Dame de Breval p ar Jacques  
L'Hommedieu, prêtre, afin ie fonder à perpétuité de ux messes  
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hautes, l'une à l'intention de Mathurine Cadouel, s a mère, et  
l'autre a l'intention du donateur ;— arrêt de laTab le de Mar-  
bre confirmant à Jacques L'Hommedieu, écuyer, sieur  de  
Tranchant, le droit de chasse dans l'étendue de son  fief; —  
saisie réelle des biens de Jacques L'Hommedieu, sie ur de  
Tranchant, faite à la requête d'Anne Le Mareschal, veuve  
de François L'Hommedieu.  
 
E. 2-231. (Liasse.) — "• pièces, papier; 32 pièces,  parchemin.  
 
1S7S-1749. — Fief Tranchant. — Partage de la succes -  
sion de feu Robert Tranchant fait entre Perronelle , sa  
veuve et ses enfants, Pierre Tranchant, Simon Tranc hant,  
et Ysabel, femme d'Henri Du Chastel ; — acte d'écha nge  
entre Philippe de Nautilly, écuyer, et Robert Tranc hant ; —  
cessions : de 1 sols tournois de cens perpétuel fai te par Guil-  
laume Du Quesnoy, écuyer, à Jean Legrant, demeurant  à  
La Noe, paroisse de Gilles ; — de 42 sols tournois de rente,  
à Jean Duval, praticien en cour laie, par Guillaume  Du Ques-  
noy ; — vente d'un arpent et demi de terre, sis à B reval,  
dans la censive du fief Tranchant, faite par Guilla ume  
Du Quesnoy, écuyer, à la veuve Laurent Roussel; — e xtrait  
de la coutume du comté de Dreux ; — déclaration des  biens  
tenus par Cosmet Nonnainville, dans la censive de G uillaume  
Du Quesnoy, seigneur du fief Tranchant ; — échange entre  
Claude de Crèvecœur, seigneur de Gilles, et Françoi s L'Hom-  
medieu, seigneur de Tranchant; — veuve d'un arpent de  
terre assis à la Fourche, terroir de Breval, faite par Simon  
Tessîer, courrier, h Jacques L'Hommedieu, sieur de Tran-  
chant, etc.  
 
E. 2222. (Liasse.) — 26 pièces, parchemin.  
 
15$£-1630. — Fief Tranchant. — Vente d'une maison  
et d'un jardin, sis à Breval, lieu dit les Godets, faite par  
Geoffroy Leloup, à Jean Guérin, secrétaire de madam e de  
(li, invallon ; — du fief Tranchant, par François L eroux,  
écuyer i à Jean Guérin, greffier des Eaux et Forêts  de Breval ;  
— d'une pièce de terre, sise à Breval, par la veuve  de Roger  
Auger, à Jean Guérin ; — par Jean Siroisne ; — par Jean  
Goddet; — par Guillaume Chnmpaigne; — par Jean Ga-  
rasse; — par François Leroux, écuyer, etc.  
 
E. 2223. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
tu: - iîtixt — Fief Tranchant. — Étal des terres ap -  
partenant à M. L'Hommedieu; — état de la mouvance d u  
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fief Tranchant; — mémoire des terres labourables ap par-  
tenant à Jacques L'Hommedieu; — vente de la moitié du fiel  
Tranchant faite à François L'Hommedieu par Louise d e Bail-  
leul et par Françoise Labsolu, veuve de Robert de S aint-  



Paul , etc. — Baux : de la ferme de Tranchant faits  par  
Jacques-François L'Hommedieu, écuyer, à Firmin Dela haye;  
 
— d'une maison, sise près de la ferme de Tranchant,  par  
le prince de Tingry à Antoine Fourneau ; — transact ion  
entre M. de Tranchant et M. de Bcaulieu.  
 
E. 2224. (Liasse.) — 22 pièces , papier.  
 
15-17-1651. — Fief Tranchant. — Déclarations cen-  
suelles des biens possédés dans la censive des seig neurs de  
Tranchant : par Jean Le Plage, laboureur; — par Hen ri  
Poulet, etc.  
 
E. 2225. (Liasse.) — 39 pièces, papier.  
 
1598-1603. — Fief Tranchant. — Déclarations cen-  
suellcs des biens possédés dans la censive des seig neurs de  
Tranchant : par Jeanne Hervieu ; — par Jean Labbé, labou-  
reur ; — par Guillaume Girard ; — par Christophe Ma ury ;  
 
— par Michel Lannoy, etc.  
 
E. 2226. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
1617-1669. — Fief tranchant. — Déclarations cen-  
suelles passées au profit des seigneurs de Tranchan t •. par  
Jean Huret, laboureur; — parEustache Lepelletier, h omme  
de chambre de madame de Saint-Paul ; — par Jacques Her-  
courl, laboureur, etc.  
 
E. 2227. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
• 749. — Fief Tranchant. — Déclarations censuelles  
passées au profit de Jacques-François L'Hommedieu, sei-  
gneur de Tranchant et des Loges t par Nicolas Delau nay,  
laboureur; — par Toussaint Bideaux, laboureur; — pa r  
Jeanne Dubau, veuve de Michel Haullard, etc.  
 
E. 2228. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1748-1749. — Fief Tranchant. — Déclarations cen-  
suelles passées au profit de Jacques-François L'Hom medieu,  
seigneur do Tranchant et autres lieux : par Jean-Ba pliste  
Barbeau, jardinier; — par Jacques Boquet, procureur  fiscal  
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de Boissy ; — par Philippe Legoux, procureur du Roi  au  



 
 
 
bailliage de Mantes, elc.  
 
 
 
E. 2229. (Registre.) — In-folio, papier, 135 feuill ets.  
 
16SÏ. — Fief Tranchant. — Papier des déclarations  
passées devant Jean Le Tessier, tabellion, au profi t de  
M. de Saict-Paul, et de maître Jean Guérin, seigneu rs du  
fief Tranchant, par les délenteurs et propriétaires  des héri-  
tages tenus dudit fief. — Censitaires-. Roger Launa y; —  
Philippe Leblond ; — Louis Dager, etc.  
 
E. 2250. (Cahier.) — In-folio, papier, 46 feuillets   
 
XVII e Siècle. — Fief Tranchant- — Fragments d'un  
cueilloir des cens dus aux seigneurs du fief Tranch ant. —  
Biaise Girard, pour un quartier de terre, devait pa r an 3  
deniers paiïsis, etc.  
 
E..2231. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
Iâ93-f699. — Fief Tranchant. — États des recettes  
du fief Tranchant d'après les déclarations. — « Col las  
•? Bossu, la xvi 6 portion d'un chapon., » etc.  
 
E. 2232. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1639-163S. — Fief Tranchant. — Étals des recettes  
du fief Tranchant, d'après les déclarations; — cuei lloir des  
censitaires du fief Tranchant ; — mémoires : des dé clarations  
passées en jugement pour le fief Tranchant ; — des personnes  
qui doivent des censives en volailles, au jour de N oël ; —  
des personnes qui doivent des arrérages au seigneur  du fief  
Tranchant.  
 
E. 2235. (Liasse). — 8 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
1493-1667. — Fief Vaugaufroy. — Notes sur le fief  
Vaugaufroy; — arpentages du fief Vaugaufroy, sis à Bre-  
val; — transaction entre François -Bonaventure de H arlay,  
marquis de Brcval, et Marie Bériot, veuve de Claude  de  
Crèvecœur, seigneur de Gilles et de Vaugaufroy; — a djudi-  
cation faite par le bailli de Breval à messire Jean  Després,  
prêtre, de plusieurs héritages situés dans l'étendu e de la cha-  
lellenie ; — vente d'une masure, sise à la Fontaine -Thibert,  
faite par messire Jean Després, prèlre, à Robin Noa nville;  
— aveu et dénombrement d'une pièce de terre de tren te  
arpents, située dans le fief de Vaugaufroy, rendu à  Robert  
 
 
 
de Crèvecœur, seigneur de Gilles et de Vaugaufroy, par  
Colin Lefèvre; — vente d'une pièce de terre, dans l a cen-  
sive du fief de Vaugaufroy, faite par Gilles Rozc, labou-  
reur, à Jean Guérin, greffier de la verderie de Bre val, etc.  
 
E. 2231. (Plan.) — 1 pièce, papier.  



 
1667. — Fier Vaugaufroy. — Plan du fief de Vaugau-  
froy, paroisse de Breval, levé par Ribot et Moussu.   
 
E. 2253. (Liasse.) — 86 pièces, papier.  
 
1617 - 1759. — Fief Vaugaufroy. — Déclarations  
 
censuelles passées au profit des seigneurs du fief Vau-  
gaufroy : par Roger Qucsnoy ; — par Nicolas Esnault  ; —  
par Denis Jobert; — par Jean Laurent; — par Laurenc e  
Neel, veuve de Pierre Goddet, etc.  
 
E. 2230. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII e Siècle. — Plan du château de Breval cl des  
jardins.  
 
E. 2237. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
1654-17S9. — États des terres dépendant de la ferme   
de la Basse-Cour de Breval ; — procès- verbal de l' incendie  
des bâtiments de la ferme de la Basse-Cour ; — tran saction  
entre François- Bonaventure de Harlay, seigneur de Breval,  
et Jean de Lamotte, concernant la propriété d'un ar pent de  
terre; _ échange entre le prince de Tingry et Franç ois  
Ecorchevcl ; — baux de la ferme de la Basse-Cour fa its : à  
Nicolas Lebigre; — à Charles Lepeintre; — à Clément   
Voxeur, etc.  
 
E. 2238. (Liasse.) — 72 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
1754-17*9. — Lettres du sieur Prévost, relatives au   
bail de la Terme de la Basse-Cour ; — lettres du si eur Mery ;  
 
— du sieur Aulet ; — évaluation de la ferme de Brev al; —  
procès-verbal de visite des bâtiments de la ferme d e la Basse-  
Cour ; — procédures faites à la requête du prince d e Tingry  
contre Bréville et autres, pour leur faire défense de laisser  
paître leurs bestiaux dans l'île de la prairie de N eauflelle;  
 
— vente d'une maison, dépendant de la ferme de la B asse-  
Cour de Breval, faite par M. de Montmorency- Luxemb ourg  
à Antoine Fourneau, etc.  
 
E. 2239. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1699-I7S3. — États des contrats d'échanges concer-  
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nanlla lerrc deBreval; — contrat d'échange de plusi eurs  
perches de terre entre Claude Dumas, marquis de Tli iange,  
et les échevins de la Charité de Notre-Dame de Brev al ; —  
avec la veuve François Lepelletier; — entre le marq uis de  
Thiange et le seigneur de Tranchant; — avec Jean Le  Vai-  
gneux, bailli de Breval; — entre le prince de Tingr y et  



François Baudin, marchand, etc.  
 
E. 2240. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
IG33-1719. — Bail à rente d'un clos et d'une masure   
sis à Breval, près de l'église Notre-Dame, fait par  Gilles  
lirion, sergent au bailliage, à Jean Tessier, auber giste, pour  
13 livres 10 sols par an; — observations de Jean Te ssier  
sur le testament de Jean de La Balme, sieur de Rich e; —  
étal des dépenses de la succession de Jean de La Ba lme, faites  
par Jean Tessier; — acte mortuaire de Catherine-Jud ith  
Du Rouy, femme de Jean de La Balme., etc.  
 
E. 2241. (Liasse.) - 38 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1516-1773. — Mémoire concernant les droits d'usage  
et de chauffage réclamés par quelques particuliers dans la  
forêt de Breval ; — extraits des ordonnances des Ea ux et Fo-  
rêts; — lettres de Guillaume de Bnzé, seigneur de B reval,  
et de Diane de Poitiers, concernant les usagers de la forêt  
de Breval ; — sentence de la Table de Marbre autori sant  
Diane de Poitiers, dame de Breval, à faire couper u ne cer-  
taine quantité de bois dans la forêt de Breval ; — lettres de  
Louis de Bnzé. seigneur de Breval, pour régler les droits  
des usagers dans la forêt de Breval ; — sentences d es Eaux  
et Forêts contre les habitants de Gilles, usagers d e la forêt  
de Breval ; — procès - verbaux de marque des bois ;  —  
arrêts du Conseil d'État réglant les coupes de bois  dans la  
forêt de Breval, ele  
 
E. 2212. (Liasse.) — 28 pièces, papier; I pièce, pa rchemin.  
 
175S-17S9. _ Commission de garde-chasse accordée  
à François Laroche, par François-Christian de Montm o-  
rency-Luxembourg, marquis de Breval; — sentences du   
juge-gruyer de Breval : contre Jean Laisné et Jean Bouboult,  
pour avoir fait pailre leurs bestiaux dans la forêt  de Breval ;  
— contre Claude Deschamps, garde-chasse du seigneur  de  
Primart , pour avoir présenté et fait tirer un prix  dans  
l'< l<nduc de la haute justice du marquisat de Brev al ; —  
nt « défenses à tous propriétaires des maisons et b âti-  
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« ments riverains de la forêt de Breval, de faire n i laisser  
« faire aucuns ponts ni passages en icelle tant vis  à-vis  
•• leurs bâtiments qu'autres héritages qu'ils peuve nt pos-  
« séder aux rives de ladite forêt, à peine de 20 li vres  
« d'amende pour la première fois ; » - procès-verba ux dres-  
sés par les gardes chasses du marquisat de Breval :  contre la  
fille Tranquet, pour avoir coupé du bois dans la fo rêt, a  
l'aide d'une serpette ; — contre Michel Cresté, lab oureur,  
pour avoir laissé six vaches pAfurer dans les bois taillis de  
la forêt; — contre Louis Derlot et autres, pour dél its de  
chasse; — étals des braconniers, etc.  
 
E. 22'iô. (Liasse.) — 30 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.  
 
1755-1789. — Ordre des ventes des taillis du domain e  



de Breval ; — état du toisé des fossés de la forêt de Brev.il ;  
— procès- verbaux d'affiches des maîtres des Eaux e t Forêts  
au département de Paris et de ITsIe-de- France, ann onçant  
les ventes des bois taillis du domaine de Breval; —  procès-  
verbaux d'adjudication de ces bois ; — marché du bo is taillis  
du parc de Breval, etc.  
 
E. 2241. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1700-1719. — Rôles des boisselets et des ramages du s  
au marquis de Breval par les usagers de la forêt de  Breval.  
 
E. 2245. (Liasse ) — 9 pièces, papier.  
 
1714- 1539. — Rôles des boisselets, des ramages et des  
droits de gerbe dus au marquis de Breval, au jour d e Saint  
Rémi.  
 
E. 2246. (Liasse.) — li pièces, papier.  
 
1730-174S. — Rôles des boisselets, des ramages et d es  
droits de gerbe dus au prince de Tingry, taxés par le maître  
des Eaux et Forêts de Breval, suivant les appréciat ions des  
gros fruits du bourg et marché de Villiers.  
 
 
 
E. 2247. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
19-13-175-1. — Bêles des boisselets, des ramages et  des  
droits de gerbe dus au maréchal de Montmorency, mar quis  
de Breval, suivant les appréciations des gros fruit s du mar-  
ché de Villiers.  
 
E. 2248. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
174G-175Î.— Relevés des boisselets qui restent à pa yer;  
— rôles des amendes taxées par le juge verdier de l a gruerie  
de Breval.  
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E. 2255. (Cahier.) — In-folio, papier, 57 feuillets .  
 
 
 
i?»s-i?5». — Rôles des chevaux abonnés dans la forê t  
de Breval et de Breuil, etc.  
 
E 2250. v Liasse.) — 16 pièces, papier ; 4 pièces, parchemin.  
 
1504-17S6. — Minutes des baux à ferme et à cens  
nasses par M. de Flarlay, marquis de Breval; — bail  a cens  
de huit arpents, sis en la prairie de Breval, fait par Louis de  



Brezé à Jean de Cissé ; — de quinze arpents de terr e, sis  
aux vieilles roules de la forêt de Breval, fait par  Catherine  
•le La Marck, dame de Breval, à Antoine de La Thomm ière,  
archer; — d'une maison, sise à Breval, par le princ e de  
Tingry, seigneur de Breval, à Vincent Meigret; — d' une  
autre maison, à François Dubois, moyennant 12 livre s de  
rente; — titres nouvels, elc.  
 
E. 2251. (Liasse.) — 51 pièces, papier.  
 
i.»a«-s.vî5i. — Déclarations censuelles passées au profit  
de Louis de Brezé, seigneur de Bre\al : par Guillau me  
Elazard, laboureur; — par Perron Le Cousturier; — p ar  
messire Pierre Allais, prêtre; — par les héritiers de Jean  
Godet, etc.  
 
E. 2252. (Liasse.) — 79 pièces, papier.  
 
XVI e Siècle. — Déclarations censuelles passés au p rofit  
de madame Diane de Poitiers, veuve de Louis de Brez é,  
ayant la garde noble de Louise de Brezé, sa fille, dame de  
Breval : par Jean Hurcl, le jeune; — par Charles Le  Jar-  
dinier, marchand mercier; — par Huguenin Rangeard;  
— par Robert de Lorme, etc.  
 
E. 2255. (Liasse.) — 58 pièces, papier.  
 
15S4-17««. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
des seigneurs de Breval : par Simon Jardinier; — pa r  
Jean ilurel ; — par François L'Hommedieu, seigneur de  
Tranchant; — par Michel Sergent; — par Catherine Ca -  
doucl, veuve de Jacques L'Hommedieu, procureur fisc al de  
Breval, etc.  
 
E. 225-1. (Cahier.) — In-folio, papier, 208 feuille t*.  
 
XW Siècle. — Terrier de la seigneurie de Breval. —  
Déclarants: Biaise Godet; — Berlin Nepveu ; — Charl es  
Tailli-fer-j etc. (Incomplet au commencement.)  
 
 
 
• 491. — Papier censier de la seigneurie de Breval.  —  
» Huguenin Godet, xiv sols vi deniers parisis; — Vv on-  
« net Perier, kvii sols vi deniers parisis, elc. »  
 
E. 2256. (Registre.) — In-folio, papier, 103 feuill ets.  
 
1547-154*. — Compte de Jean Cadot, receveur du  
Diane de Poitiers, duchesse de Valentinois, daine d e Breval,  
veuve de Louis de Brezé; -— recettes du domaine non  fieffé  
de la châtellenie de Breval ; — receltes du revenu du do-  
maine fieffé; — recette des chapons; — des deniers des  
cens dûs le jour Saint-Hcmi, etc.  
 
E. 2257. (Registre.) — In-folio, papier, 510 feuill ets.  
 
1560. — Papier censier de la terre et seigneurie de   
Breval. — Comptes des cens perçus par le receveur d e la  
châtellenie. — « De Jehan Maillart, demeurant à Bre val.  
« pour un arpent de terre assis audit lieu, acquis de Ta L  



« foret; tenant d'un costé Pierre Lcclerc, d'autre costé  
« ledit Maillart, d'un bout la Haie-Maulvise, et d' autre  
" bout le chemin qui maine de Pacy à Manie, et doib t par  
« an à mondit seigneur, au terme Saint Kemy, xu den iers  
» parisis. •?  
 
E. 2258. (Regi-tre/ — In-folio, papier, 95 feuillet s.  
 
15G9-I574. — Becelte de deniers de cens et de rente s  
dûs à la châtellenie de Breval. — « Antoine Girault , xn de-  
•• niers; — Collas Bossus, xxi sols, etc. •>  
 
E. 2259. (Registre.) - In-folio, papier, 80 feuille ts.  
 
1579-1599. — Papier censier contenant les noms  
des personnes qui ont payé lis -dons dûs à la seign eurie  
de Breval. — « Monsieur le curé de Breval , îv sols   
« ix deniers, etc. »  
 
E. 22G0. ^Cahier.) — In-folio, papier, 51 feuillets .  
 
1GOS. — Registre de recette de la châtellenie de Br eval  
des cens, dûs tant au jour de Noél (pie de Saint-Re mi. —  
« Biaise Ciroisne, au lieu de Jean Hache, demi chap on et la  
« vui e portion d'un chapon, etc »  
 
E. 2201. (Cahier.) - ln-lolio, papier, 40 feuillets .  
 
lSOS-l«i4 — Recette faite par Jacques L'Homme-  
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dieu, receveur des droits seigneuriaux de la parois se de  
Breval, échus le jour de Noël.—- André Charlier, la  v e par-  
• tic d'un chapon, plus la m' part d'un quart, etc.  »  
 
E. 226-2. (Cahier.) — In-folio, papier, 40 feuillet s.  
 
160H-1614. — Papier censier dressé pour Jacques  
I.'Hommedieu , receveur général des droits seigneur iaux  
dûs à la chalellenie de Breval. — « Augustin Le Bou cher,  
« procureur au bailliage de Breval, pour une moitié  de  
« maison, sise au carrefour de Breval, d'un costé l a rue, du  
« bout le presbytère, et doit au jour Sainl-Remy, q uinze  
« deniers, etc. »  
 
E. 2263. (Cahier.) — In-folio, papier, 9 feuillets.   
 
1614. — États des cens et des rentes dûs à la seign eurie  
de Breval. — « Chapons et poules : Jean Harasse, co mpris  
« une portion pour la Charité, 1 chapon, etc. »  
 
E. 2264. (Cahier.) — In-folio, papier, 19 feuillets .  
 
1619. — État des cens dûs h la seigneurie de Breval . —  
« Alexandre Fosse, fermier de la Sergenterie, a pay é à  
« l'acquit de ladite Sergenterie, 2 chapons, etc. »   
 
E. 2265. (Cahier.) - In-folio, papier, 24 feuillets .  



 
iG*s. — État des cens dûs à la seigneurie de Breval . —  
« André Charticr, 8 sols, 8 deniers parisis, etc. »   
 
E. 2266. (Cahier.) — In-folio, papier, 20 feuillets .  
 
1633-1635. — « Cens et rentes dûs à monseigneur et  
« dame en la paroissede Breval. -André Chartier, «M 'acquit  
>' de Geofroy Fosse, demy chappon. »  
 
E. 2267. (Cahier.) - In-folio, papier, 18 feuillets .  
 
1636. — .. Papierdes cens et des rentes seigneurial es dus  
« chacun an à mon seigneur en la paroisse de Breval . » —  
« André Ciroisne, vi deniers ; lui fermier de la Ch arité, pour  
« demy quartier à la grande pièce, u deniers, etc. >•  
 
E. 2268. (Cahier.) — In-folio, papier , 19 feuillet s.  
 
*6t7. — « Papier des cens et des rentes seigneurial es  
? dûs chacun an à mon seigneur et dame, en leur par oisse  
" île Breval. » — « Charles Jardinier, iv sols, la xn e partie  
• d'ung chappon, etc. »  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
E. 2269. (Cahier.) — In-folio, papier, 16 feuillets .  
 
1638. — « Papierdes cens et des rentes seigneuriale s dûs  
« chacun an à mon seigneur et dame, en leur paroiss e de  
« Breval. » — » Denis Jehan, vil sols vi deniers; l ui fermier de  
« l'église de Breval, pour un quartier aux Bossus e t unquar-  
« tier aux Suraux, xii deniers. »  
 
E. 2270. (Cahier.) — In-folio, papier , 14 feuillet s.  
 
• 733-1733. — État des recettes des cens dûs à la s ei-  
gneurie de Breval. — « François Jean, fermier d'une  maison  
• à Breval, appartenante au sieur Drouard.curé deVi lliers,  
« qui doit un chapon par an, a payé, pour 17Ô2 et 1 733,  
?< deux chapons. »  
 
E. 2271. (Cahier.) — Grand In-folio, papier, 34 feu illets.  
 
1989. — État ou mémoire de ceux qui doivent des dro its  
censuels au marquisat de Breval, appartenant à M. d e  
Luxembourg, suivant les déclarations qu'ils en ont passé  
devant Jean-Baptiste Poussard.  
 
E. 2272. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
XVIII e Siècle. — États des baux à nouveaux cens ; —  
mémoires : deceux qui n'ont pas déclaré aux différe nts terriers  
les acquisitions qu'ils ont faites ; — des maisons,  des masu-  
res et des terres que tient Marin Leguay ; — des te rres de  
Jean Lair; — des terres de Pierre Lacé, etc.  
 
E. 2273. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 



1630-1739. — Mesurage de la pièce de terre dite du  
Boschet; — quittance de Poussard, arpenteur géograp he a  
Breval ; — brouillons informes du plan terrier de B re-  
val, etc.  
 
E. 2274. (Cahier.) — In-rolio, papier, 92 feuillets .  
 
1 749-1 77*. — État des droits de lods et ventes dû s à la  
seigneurie de Breval. — Jean Barbercau, jardinier a u châ-  
teau de Beaulieu, ayant acheté sept arpents de terr e sis à  
Breval, paya pour lods et ventes, 20 livres 17 sols , etc.  
 
E. 2275. (Cahier.) — In-folio, papier, 58 feuillets .  
 
1766-1776. — État des droits de lods et ventes dûs à la  
seigneurie de Breval. — Messire Jean-Baptiste Duham el,  
 
 
 
curé de Neuville, paya 27 livres pour lods et vente s, à  
l'occasion de l'acquisition de trois quartiers de v ignes, sis à  
Villiers, et dont le prix étoit de 32i livres.  
 
E. 227C. (Cahier.) — In-folio, papier, 9 feuillets.   
 
1780. _ États des droits de lods et ventes dus à la  sei-  
gneurie dcBreval.  
 
E. 2277. (Cahier.) — In-folio papier, 10 feuillets.   
 
1767-1768. — Mémoire des contrats qui ne se trou-  
vent point sur les registres d'ensaisinement du tem ps de  
feu M. Guesdon.  
 
E. 2278. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
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ù Jeanne d'O, sa sœur, femme de Jacques de Brezé, s eigneur  
 
 
 
t?3G-i?38. — Aigleville.  
 
 
 
Notes sur le fief d'Aigle-  
 
 
 
ville (Eure) ; — mémoires concernant la seigneurie d'Aigle-  
ville; — lettre du sieur Desgranges; — quittance de  la  
somme de 2 U) livres payée au maréchal de Montmoren cy,  
par M. de Sailly, pour le droit de rachat de la ter re d' Ai-  
gleville ; — extrait de la vente de la terre et sei gneurie  
d'Aigleville faite à François-Henri de Sailly par C laude-  
Louis de Beauvais ; — notes et extraits des litres du fief et  
seigneurie d'Aigleville, etc.  
 



E. 2279. (Liasse.) — 8 pièces, papier ; 7 pièces, p archemin.  
 
 
 
1487-1754. —Aigleville.  
 
 
 
? Actes de foi et hommage,  
aveux et dénombrements de la terre et seigneurie d' Aigleville  
faits aux seigneurs de Breval : — à Louis de Brezé,  seigneur  
de Breval, par Boger Le Barbier, écuyer ; — à Diane  de  
Poitiers, dame de Breval, par Charles d'O, écuyer, sieur de  
Presle et d'Aigleville ; — par Jeanne d'O, veuve de  Jacques  
de Brezé, sieur de La Fontaine, donataire de Charle s d'O,  
son frère ; — par Claude Le Barbier ; — par Françoi s de  
ileauverger, seigneur de Château-Charles et d'Aigle ville ; —  
par Claude-Henri de Sailly ; — par Madeleine Le Bar bier,  
veuve de Jean-François de Beauvcrger; — par Gabriel   
Tartarie, héritier de Jean-François de Beauvcrger ;  — par  
Claude-Louis de Beauvais, écuyer.  
 
E. 2280. (Liasse.) — 9 pièces, papier [2 imprimées)  ; ."> piftees, par-  
chemin.  
 
 
 
Donation de partie de la  
terre et seigneurie d'Aigleville faite par Charles d'O, écuyer,  
 
 
 
1490-1776. — Aigleville.  
 
 
 
de La Fontaine; — contrat d'échange par lequel Pier re  
Guesdon, agent général du prince de Tingry, marquis  de  
Breval, cède à Marguerite-Anne David de Perdreauvil lc.  
dame d'Aigleville, veuve de François-Henri de Saill y, le  
petit fief des Lizieres d'Aigleville; — sentence du  bailli de  
Breval déclarant que la justice foncière d'Aiglevil le appar-  
tient à Boger Le Barbier, seigneur dudit lieu, et a ux religieux  
de Saint-Évroult, au diocèse d'Evreux, et que la ha ute  
justice s'exerce à Breval ; — commission du bailli de Breval  
pour saisir féodalement les terres de l'abbaye de S ainl-  
Évroult, au terroir d'Aigleville; — saisies féodale s du fief  
du prieuré de Saint-Évroult, à Aigleville; — factum  pour  
Achille de Harlay, marquis de Breval, contre le car dinal  
Antoine Barberin, prenant fait et cause pour le pri eur d'Ai-  
gleville, qui relève de l'abbaye de Saint-Évroult, etc.  
 
E. 2281. (Cahier.) — In-folio/papier, 51 feuillets.   
 
1659-1676. — Aigleville. — Papier de recette des  
droits seigneuriaux des terres du Buisson, des Lizi eres d'Ai-  
gleville, etc., fait par François Le Pelletier, rec eveur.  
 
E. 2282. (Liasse. 1 — 8 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1463-1783. — Avernes. — Déclarations •. des bois et   



coutumes d'Avcrncs, appartenant à Thibaut de Chante melle,  
écuyer, et à Catherine de Hardeville, sa femme; — d u fief  
du Caillon.sisà Avernes, appartenant à Catherine Ga rdeville,  
dame d' Avernes;— des coutumes d'Avernes; — sentenc e  
du bailli de Meulan rendue au profit de François de  Mor-  
nay, seigneur d'Avernes, contre les habitants de Wj  ; —  
avis des habitants d'Avernes déclarant que François  de  
Mornay est propriétaire des coutumes d'Avernes; — d écla-  
tion censuelle des bois appelés les Coutumes d'Aver nc,  
passée par les habitants de ce lieu, au profit de m essire René  
Guillemin, seigneur de La Mourlière ; — mémoire sur  les  
droits des seigneurs et des habilants d'Avernes et de Gadan-  
court dans les communes d'Avernes.  
 
E. 22S3. (Liasse.) — 23 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
16S9-1789. — Breuilpont. — Notes sur la chatcllenie   
de Breuilpont (Eure); - lettres du sieur Gabet; — v ente  
de plusieurs héritages , sis à Breuilpont , faite p ar Jac-  
ques Abbadon à Jean de Bailly, seigneur de la chatc llenie  
de Breuil-de-Pont (Breuilpont); — promesse par Guil laume  
Des Landes, seigneur de Breuilponl, à Jacques de Ha rlay,  
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soigneur de Brev.il, de l'indemniser à l'occasion d e la cession  
à lui faite du droit de retrait féodal de la terre de Breuilpont;  
 
— vente de la terre et ch itellenie de Breuilpont e t de Lorey,  
au bailliage de Chartres, faite par Guillaume de Ne smond,  
président au Parlement de Paris, par Marie-Margueri te de  
Beauharnais de Miramion, sa femme, et par François de  
Nesmond, évêque de Bayeux, héritiers de Henri de Ne smond,  
sieur de Saint-Dizan et de Breuilpont, à Marie-Arma nde  
Séneschal, épouse non commune en biens de Jacques B arrin,  
marquis de La Galissonnière ; — quittance de la som me de  
1,500 livres payée à M. de Harlay par madame de La  
Galissonnière, pour le relief et rachat de h terre de Breuil-  
pont; — déclaration faite par M. Doublet, seigneur de  
Breuilpont, qu'il n'a jamais eu l'intention de port er atteinte  
aux droits du prince de Tingry, en plaçant sur la t erre de  
Chignollès un poteau à ses armes, indiquant la rout e de  
Breuilpont; — lettres de M. Doublet ; — vente de la  terre  
de Breuilpont et de Lorey faite à Jean-Antoine Band on,  
seigneur d'Hannencourt et Gargenville, par Gertrude -  
Marie-Louise Bombarde de Beaulieu, veuve de Pierre,  comte  
de Montesquiou, et par Marguerite-Pauline Bombarde de  
Beaulieu, femme de Louis-Victor de Fusée, comte de Voise-  
non, héritiers de leur oncle Louis-Antoine-François  Dou-  
blet, etc.  
 
E. 2284. (Liasse.) — 28 pièces, papier ; 5 pièces, parchemin.  
 



1399-173G. — Breuilpont. — Actes de foi et hommage,   
aveux et dénombrements de la terre et seigneurie de  Breuil-  
pont, faits aux seigneurs de Breval: au roi de Nava rre par  
Louis de Cougny, seigneur de Breu-de Pont 'Breuilpo nt) ;  
 
— à Jacques de Harlay, par Guillaume Des Landes; — par  
Chrétien de Lamoignon, seigneur de Basville et de B reuil-  
pont, à cause de Marie Des Landes, sa femme ; — par  Marie-  
Armande Séneschal, femme de Jacques Barrin, marquis  de  
La Galissonnière; — par Louis Doublet; — de la terr e de  
Lorey à Diane de Poitiers, par Jacques de Cougny ; — saisies  
féodales, etc.  
 
E. 2285. (Liasse.)— 19 pièces, pnpier ; 1 pièce, pa rchemin.  
 
«50G ««»«. — Bueil. — Bail des champarts des grains   
de la terre et paroisse de Bueil Eure), fait à Deni s Pottier,  
vigneron, demeurant à Bueil, par Claude de Fresnoy,  pour  
Jacques de Crèvecœur, son mari, absent; — état des  
mets de mariage dûs au seigneur de Breval, à cause de  
sa terre de Bueil; — déclaration censuelle d'un qua rtier de  
 
 
 
SE1NE-ET-01SE.  
 
terre assis sous les murs de la ville de Bueil, lie u dit les  
Fosses, présentée à Diane de Poitiers, dame de Brev al, par  
Guillaume Guenet : — aveu et dénombrement du fief d e  
Colin-Almauri qui fut à Bobin de Hallot, et du fief  des  
Corchels, situés dans la paroisse de Saint-Martin d e Bueil,  
rendu au prince de Tingry, par Charles-Adrien de Sa flray  
de Boslabbé, écuyer, et par Françoise Jeanne de La Haye,  
veuve de Guillaume Le Belhomme, sieur de La Cavée; —  
sommation faite de la part de M. Saffray de Boslabb é et de  
madame Le Belhomme, seigneur et dame par indivis de  Bueil,  
à maître Crosville procureur fiscal et agent du mar quis de  
Breval, de ne plus envoyer à l'avenir aucun des soi -disant  
gardes des chasses de Breval, sur le territoire de la paroisse  
de Bueil ; — extrait du compte rendu présenté par P ierre  
Vallée, receveur des chatellenies d'Anet et de Brev al, à Louis  
de Bn'zé, seigneur desdits lieux ; — noms des décla rants  
delà paroisse de Bueil ; — trièges des terres de Bu eil, etc.  
 
E. 2280. (Liasse.) — 5 pièces et 1 plan, papier; t pièie, parchemin.  
 
ê.GO-îîs.V — Bueil. — Note sur le fief des Deux-  
Abbés, ou fief Picot, sis à Bueil ; — bail à cens d 'une pièce  
de pré sise à Bueil, fait par Hugues-Pierre Guesdon , agent  
du prince de Tingry, marquis de Breval, à François God-  
dard, marchand; — du droit de pèche, dans les fonta ines  
de Bueil, à Louis Hochon, pêcheur de la rivière d'E ure ; —  
lettre du sieur Basly ; — mémoire sur la paroisse d e Bueil j  
— réponse au mémoire de Basly.  
 
E. 22*7. (Cahier.' — lii-fb'.io, papier, 48 feuille ts.  
 
«GO* — Bueil. — Fragments du papier terrier de  
Bueil. — Déclarants: Anne de Mante, femme séparée d e  
Benoit Burel ; — André Leroux; — Aubin Jehan; —  
Christophe Le Boy, etc.  



 
E. 2288. (Cahier.) - In-folio, papier, 23 feuillets .  
 
tGOS-flGl-ft. — Bueil. — Papier de la recette des  
champarts de Bueil, faite par Pierre Fouasse, labou reur; —  
papier censier des droits seigneuriaux dûs en la pa roisse de  
Bueil, à messire Jacques de Harlay et à Catherine d e La Marck,  
sa femme.  
 
E. 2289. (Cahier.) — In-folio, papier, 3 feuillets.   
 
17?o. — Bueil. — Begistre des droits de lods et ven tes  
dûs pour les fiels de Bueil.  
 
 
 
SÉRIE E. — TITKLS DE FAMILLE.  
E. 2290. (Liasse.) — A pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
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SGOC-lC-io. — Chaignes. — Note sur Chaignes; —  
procuration donnée par dom Claude de Mailloc, abbé de la  
Croix-Saint- Leufroy, à Eustache Poltier, procureur  au bail-  
liage de Breval, afin de s'opposer à la saisie féod ale de la  
terre et seigneurie de Chaignes (Eure), faite par l e seigneur  
de Breval : — déclaration faite par Claude de Maill oc, abbé  
de la Croix-Saint-Leufroy., que la seigneurie de Ch aignes ,  
enclavée dans la chatellénie de Breval, est une ter re amortie ;  
 
— sentence du -bailliage de Chartres ordonnant la [ nain  
levée de la saisie féodale de la terre de Chaignes,  faite par  
Catherine de La Marck, dame de Breval ; — bail de l a terre  
de Chaignes fait par dom Claude de Baudry, abbé de la Croix-  
Saint-Leufroy, à Charles Lemonnier; — sentence du b ailli  
de Breval, qui convertit en saisie -arrêt la saisie  féodale de  
la terre de Chaignes faite à la requête du procureu r fiscal.  
 
!\ 2291. (Liasse.) — 12 pièces, papier (2 imprimées ) ; 5 pièces, par-  
chemin.  
 
flSG©-l?3S. — Çhanu. — Note sur le fief de la chape lle  
Saint-Jacques-!e-Grand, fondée en l'église paroissi ale de  
Snint-Pierre deChanu (voyez 2399);— notes et extrai ts  
concernant le fief de La Gayère, a Chanu ; — actes de foi et  
hommage, aveux et dénombrements du fief de La Gayèr e  
rendus aux seigneurs de Breval : par Louis Petit, é cuyer,  
sieur de Lestang ; — par Marie de La Fontaine, veuv e de  
Louis Petit ; — par Pierre-Félix-Jacques Hua, offic ier du  
Boi ; — lettres de M. Audiger; — précis pour le pri nce  
deTingry contre Jean Firmin et Jean Liénard, appell ants;  
 
— sentence contradictoire du bailli de Breval sur u n appel  
du bailli de Chanu.  
 
E. 2292. (Liasse.). — 20 pièces, papier ; 2 pièces,  parchemin.  
 



f56î-«?S3. — Fief Bataille. — Acte de foi et hommag e  
du fief Bataille, sis à Chanu (Eure), fait par Jacq ueline Du  
Val, veuve de rnessire Louis de Courcelles, dame dé Saint-  
Illiers-le-Bois, à Diane de Poitiers, duchesse de V alentinois,  
dame de Breval ; — saisie réelle du fief Bataille, faite à la  
requête de Pierre de Vailly, marchand bourgeois de Paris,  
sur la succession de Jean de Vailly, sieur de Brcui lpont ; —  
saisie féodale du tief Bataille faite à la requête d'Achille de  
Harlay, seigneur de Breval ; — bail judiciaire du f ief Bataille;  
 
— état des censitaires du fief Bataille ; — état de s fiefs rele-  
vants de la commanderie de Chanu; — procédures fait es à  
 
Seine-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
la requête : de Louis de Haudesens, seigneur d'Escl useaulx,  
et du fief Bataille, contre frère François de Biuil lartde Cour-  
sans, commandeur de Chanu, à l'occasion du fiel Bat aille ; —  
de Marie-Anne Legendre, veuve de rnessire Louis Dou blet,  
seigneur de Brcuilpont, contre Louis Chcfdrville, e tc.  
 
E. 2205. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
«5S8-S?«S. — Cravent. — Note sur la justice de Cra-   
vent; — extraits des titres de la seigneurie du fie f de Val-  
contat et de Gravent-  
 
E. 2204. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
1538-978G. — Cravent. — Actes de foi et hommage,  
aveux et dénombrements du fief de Valcontat rendus aux  
seigneurs de Breval : par Marguerite de Fayel, veuv e en  
secondes noces de Pierre Blereau, héritière de Loui s de  
Fayel, son père, et de Jacqueline Guespin, sa mère;  — par  
Thomas Guespin, sieur du fief Potin etdu fief du Va ucontard  
(Valcontat); — par Bobert Guespin ; — par Odet de S aint -  
Bosnier, écuyer; — par Nicolas de Mydorgc, écuyer, sei-  
gneur de Cravent et de Valcontat en partie ; — par Nicolas,  
marquis du Frcsnoy ; — par Odet-François-Maximiliei i de  
Saint-Bosnier; — par Louis Cadot; — par Jean-Baptis te  
de La Voyepierre de Bansville, etc.  
 
E. 2295. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
155S-fi63tt. — Cravent. — Aveu du fief de Gravent  
rendu à Bobert de Guespin, écuyer, seigneur de Valc ontat,  
par Jacques de Crèvecœur, écuyer, seigneur de Gille s ; —  
dénombrements : du fief du llamel,en la paroisse de  Cravent,  
rendu par Jean de Guespin au tuteur de Jacques de G ues-  
pin, seigneur de Valcontat ; — du fief de La Plesse , à Cra-  
vent, à Jacques de Harlay, marquis de Breval, par A mbroise  
de Saint-Pol, écuyer, sieur de La Motte, de La Ples se et de  
Valcontat en partie ; — saisie féodale du fief de B esu, sis à  
Cravent.  
 
E. 2296. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
S6SO-1ÎS9. — Cravent. — Consultation de maître Le  
Couturier, avocat à Mantes, sur la saisie faite par  le seigneur  



de Breval, de cinq arpents de terre dépendant du fi ef de  
Valcontat; — constitution de 900 livres de rente fa ite par  
Louis de Lorraine, comte d'Armagnac, et par Calheri ne de  
Neufville, sa femme, à Olivier Dury, et transport d e celte  
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constitution par le sieur Dury à M. do Saint-Bosnie r; —  
obligation de la somme de 6,000 livres souscrite au  profit  
de Louis Druère, avocat en Parlement, par Claude de  Saint-  
Bosnier, sieur de Valconlat et de Cravent ; — état des pièces  
communiquées parle chevalier de Saint- Bosnier; — e xtrait  
du décret du fief de Valcontat; — mémoire des biens  de  
M. de Saint-Bosnier; — généalogie de la famille de Saint-  
Bosnier ; — transport par le marquis de Thiange, se igneur  
de Breval, à demoiselle Catherine de Saint-Bosnier,  du droit  
de îachal dû par le fief de Valconlat ; — transacti on entre  
le maréchal de Montmorency, seigneur de Breval, et Odet-  
François Maximilien de Saint-Bosnier, a l'occasion de la  
destruction « d'un gros orme étant dans le carrefou r de Val-  
« contât, proche la maison seigneuriale ; » — lettr e de M. de  
l.a Voyepierre sur des désordres commis dans la par oisse de  
Cravent, etc.  
 
13. 2107. 'Liasse.') — 10 pièces, papier ; 1 pièce,  parchemin.  
 
tGOr-flSSS. — Cravent. — Note sur le fief du prieur é  
de Saint- Nicolas de Cravent; — extraits des litres  du  
prieuré de Saint-Nicolas de Cravent ; — déclaration  par le  
prieur de Saint-Nicolas, des biens du prieuré relev ant de  
Breval; — acte de foi et hommage du fief de Saint- Nicolas  
de Cravent, fait au seigneur de Breval par messire Nicolas  
Henry, prêtre, curé de la paroisse de Cravent; — ba il des  
terres du prieuré de Saint-Nicolas de Cravent; — qu ittance  
delà somme de 30 livres, payée par le prieur de Sai nt-Nicolas  
pour le droit de rachat, etc.  
 
E. 2293. (Liasse.) — 55 pièces papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
*6-âî-l?89. — Gilles. — Notes et extraits concernan t  
les fiefs et la seigneurie de Gilles (Eure et- Loir ;; — con-  
sistance de la terre et seigneurie de Gilles; — mém oire des  
droits appartenant aux seigneurs de Gilles; — mémoi res sur  
la justice de Gilles; — procédures faites à la requ ête d'Achille  
de Ilarlay de Chan vallon, seigneur de Breval, plai dant contre  
Claude de Crèveccour, seigneur de Gilles, au bailli age de  
Chartres, au sujet des droits de justice, à Gilles,  etc.  
 
E. 2299. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
eiSS-fifilS. — Gilles. — Aveux et dénombrements,  
actes de foi et hommage de la terre et seigneurie d e Gilles  
Eure-et Loir), présentés aux seigneurs de Breval : par Ro-  
bert de Crèvecœur, seigneur de Gilles et de La Coua rde, à  
Louis de Brezé ; - par Jacques de Crèvecœur ; — par   
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Louise de Crèvecœur, dame de Gilles, femme de Pierr e Du  
Hameau; — par Claude de Crèvecœur; — saisies féodal es,  
— blâmes d'aveux, etc.  
 
 
 
E. 23CO. (Liasse.) — 40 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
«64S-«?S8. — Gilles. — Actes de foi et hommage,  
aveux et dénombrements de la terre et seigneurie de  Gilles,  
présentés aux seigneurs de Breval : par Claude de C rève-  
cœur ; — par Louis-Jean-Benjamin de Launay ; — sais ies féo-  
dales; — procédures faites à la requête du maréchal  de  
Montmorency, marquis de Breval, contre madame de  
Cuvernon, pour le fief de Gilles., etc.  
 
E. 2501. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
l643-fl74S. — Gilles. — Sommation donnée à la re-  
quête d'Achille de Ilarlay, marquis de Breval, à Cl aude de  
Crèvecœur, sieur de Gilles, d'avoir à lui représent er les  
titres de la terre de Gilles; — bail de dix-huit ar pents de  
terre labourable, à Gilles, fait à Pierre Nez, par Guillaume  
Fortin, chirurgien-apothicaire; — extrait du testam ent de  
demoiselle Prudence de Crèvecœur, qui institue pour  son  
légataire universel messire François-Archambault Ba rjot,  
abbé d'Auneuil; — obligation d'une somme de 400 liv res  
(empruntée pour le rachat de Gilles) souscrite au p rofit de  
Marie-Anne de Laubespine, veuve de Louis de Ilarlay ,  
marquis de Chanvallon, par Charles de Dessuslepont,  sieur  
de Boisgarenne, et par Marie -Cécile de Crèvecœur, sa  
femme; — quittance du droit de rachat; — transactio n  
entre Marie-Anne de Launay, veuve de Pierre de Cuve r-  
non, dame de Gilles, et Jean Baptiste Roberge, seig neur des  
Loges et de La Couarde, concernant les droits de hu itième  
et de vingt-cinquième dans les -fiefs de Gilles, de  Crève-  
cœur, etc. — Déclarations : des terres qui furent à  feu Robert  
de Crèvecœur; — des biens de Jean Guérin, greffier de la  
verderiede Breval; — de la marquise de Thiange.  
 
E. 2502. (Liasse).— 96 pièces, papier v 1 imprimée) ; 4 pièces, parchemin.  
 
l705-t?33. — Gilles — Extrait du contrat de mariage   
de Pierre de Cuvernon et de Marie-Anne de Launay; —   
signification de la vente de la terre de Gilles, fa ite à la mar-  
quise de Thiange, dame de Breval, par madame de Crè ve-  
cœur; — acquisition de la terre de Gilles faite par  Pierre  
de Cuvernon, receveur des tailles de Pontoise; — le ttres de  
M. de Cuvernon ; —décret de la terre de Gilles ; — mémoires  
pour fixer le droit de rachat de Gilles; — procédur es faites  
 
 
 
SÉRIE E. — TU Ht  
 
n la requête du maréchal de Montmorency, marquis de  Bro-  



yai, contre Marie-Anne de Launay, veuve de Pierre d e Cu-  
vernon, seigneur de Gilles ; — mémoires pour le mar échal  
de Montmorency, etc.  
 
E. 2*03. (Liasse.) — 51 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
964i-t;«6. — Gilles. — Sentence des requêtes de  
l'Hôtel, rendue à la requête d'Achille de Ilarlay^ marquis de  
Breval, qui condamne Claude de Crèvecœur, seigneur de  
Gilles, à prendre seulement la qualité d'écuyer et a faire  
effacer le litre et ceinture funèbre qu'il a fait m ettre au de-  
dans et au dehors de l'église de Gilles; — procédur es faites  
à la requête de M. de Harlay, contre Claude de Crèv ecœur ;  
— transaction par laquelle François-Bonaventure de Har-  
lay confirme Claude de Crèvecœur dans la possession  d'un  
banc dans le chœur de l'église de Gilles, tout en m aintenant  
les droits du seigneur haut justicier ; — permissio n donnée  
par le seigneur de Breval pour faire inhumer Claude  de  
Crèvecœur dans le chœur de l'église de Gilles ; — l ettres de  
madame de Crèvecœur afin d'obtenir l'autorisation d e faire  
enterrer sa tante dans le chœur de l'église de Gill es ; — lettres  
de M. de Crèvecœur; — sentence de Breval condamnant   
Elisabeth Lange, veuve d'Alexandre de Crèvecœur, à faire  
(ffjcer le litre qu'elle a fait peindre en l'église  de Gilles,  
après la mort de son mari ; — procédures faites ù l a requête  
de Charles-François-Christian de Montmorency-Luxem-   
bourg, prince de Tingry, marquis de Breval, contre l'abbé  
Antoine David, prêtre, curé de la paroisse de Gille s, afin  
d'être maintenu en possession de tous les honneurs de l'é-  
glise paroissiale de ce lieu de Gilles, etc. — Quit tance de la  
somme de 60 livres payée par le prince de Tingry, p our les  
réparations du presbytère de Gilles.  
 
E. 2304. (Liasse.) — 45 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
«594-f ?89. — Gilles. — Extraits des registres de m aî-  
tre Eustache Pottier, greffier de la chatellenie de  Breval, en  
ce qui concerne les habitants de Gilles qui plaidai ent audit  
Breval; — extraits des registres de feu Jean llubin , greffier  
de Breval ; — noms des personnes de la paroisse de  
Gilles qui ont plaidé à Breval; — sentence des requ êtes du  
Palais défendant au seigneur de Gilles de prendre l a qualité  
de moyen et bas justicier de ce lieu, et à ses offi ciers de l'e-  
xercer, d'en faire aucune fonction, et de prendre l a qualité  
de bailli de ladite justice; — sentences : du baill i prévôtal de  
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Breval nommant un tuteur et un curateur aux enfants  mi.  
neurs de feu Claude de Crèvetieur, seigneur de Ci!! .', ; —  
faisant défenses à toutes personnes de faire et aff icher des  
placards pour interdire aux censitaires des fiefs r elevant de  
Gilles., d'aller dans les blés : le tout à peine de  -20 livres d'a-  
mende; — condamnant Claude follet, vigneron a Gill  
en 9 livres d'amende pour avoir coupé du bois dans la forêt  
de Breval, etc. — Actes de réception en la justice de Bn \ il  
de Pierre Mahaut comme lieutenant du bailli de Gill es; —  
provisions de bailli de Gilles accordées à Augustin  Le Bou-  
cher par Marie de Refuges, veuve de Louis de Crèvec œur,  



dame de Gilles; — sentences du bailli de Breval con tre celui  
de Gilles, à cause de l'exercice de la justice.  
 
E. 230.",. I Liasse.) — 54 pièces, papier; 2 pièces , parchemin.  
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Gilles. — Mémoires sur les droits d'u  
 
 
 
sage des habitants de Gilles dans la forêt de Breva l ; — sen-  
tences du verdier de la chatellenie de Breval : sur  ce que  
Louis de Crèvecœur, seigneur de Gilles, a fait coup er trois  
chênes dans la forêt de Breval; — sur le bois de en aul  
réclamé par le seigneur de Breval ; — requête prése ntée à la  
Table de Marbre du Palais par Marie de Befuges, veu ve de  
Louisde Crèvecœur, seigneur de Gilles; — procédures  faili s  
à la requête des seigneurs de Gilles pour exercer d ans la  
forêt de Breval leurs droits d'usage; — sentences d u verdier  
de Breval; — lettres de M. de Crèvecœur, etc.  
 
E. 2306. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
isss-ïîss. — Gilles. — Mémoires sur le fief des Gra nds  
Jardins, à Gilles ;— affiche judiciaire de la mise en vente du  
fief des Rôtis, sis à Gilles et à Mondreville (voye z E. 2307';  
— requête d'Honoré Auvray, avocat en Parlement, afi n  
d'être reçu par le bailli de Breval connue bailli d es fiels de»  
Rôtis et de La Boissière ; — saisie féodale des fie fs des Rôtis  
et de La Boissière, faite à la requête de Marie-Ann e de Lau-  
bespine, veuve de Louis de Harlay, tutrice de Franç ois de  
Harlay, marquis de Breval, etc.  
 
E. 2307. (Liasse.) — pièces, papier.  
 
86G?-1739. — Gilles. —Notes et extraits concernant  
 
le fief de Gillebois, sis à Gilles ; - étal du doma ine de Gillc-  
bois; — quittance du droit de rachat de la terre de  Gille-  
bois donnée par Catherine deLaMarck, femme de Jacqu es  
de Harlay, dame de Breval, à Louis de Crèvecœur; - acte  
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d'échange de la terre de Gillebois passé enlre Loui s Barjot,  
sieur d'Auncuil, et Marie Barjot sa sœur; — vente d u fief  
et de la terre de Giïlebois, situé dans la paroisse  de Gilles,  
faite par Jean Des Genetais, intendant du prince de  Lam-  
besc, mandataire du sieur Dumas, à Pierre de Cuvern on,  
receveur des tailles de l'Élection de Pontoise; — d e la maison  
de Nuisement, à Gilles, par Anne Le Barbier, veuve de Tan-  
neguy Desmazis, à Pierre de Cuvernon, etc.  
 
E. 2308. (Liasse.)— 13 pièces, papier ; 3 pièces, p archemin.  



 
flfiis-f ?£?. — Gilles. — Saisies féodales du fief deGil-  
lebois faites à la requête du seigneur de Breval ; — actes de  
foi et hommage du fief de Gillebois rendus aux seig neurs de  
Breval : par Claude de Crèvecœur ; — par Marie , pa r  
Françoise et par Prudence de Crèvecœur, filles de C laude  
de Crèvecœur; —par l'abbé A rchambaull-François Bar jot  
d'Auneuil, chanoine de la Sainte-Chapelle de Paris;  - par  
François Félix Deubment, baron de Reuville ; — aveu  et  
dénombrement du fief et de la terre de Giîlebois pr ésenté à  
la marquise de Thiange, dame de Crevai, par Pierre de Cu-  
vernon; — lettres de l'abbé d'Auneuil.  
 
E. 2309. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
*59»-a?7$. — GuainviHe. — Mémoire et notes des  
litres concernant le fief de Guainville-Ie-Moutier,  apparte-  
nant à la cure dudit GuainviHe (Eure-et-Loir); — no tes  
sur le fief de la Sergcnterie ; — extraits des litr es du fief du  
Château ou de la Sergenterie de GuainviHe; — extrai ts des  
aveux et dénombrements;— mémoires • sur le fief du vieux  
château de GuainviHe; — au sujet du mets de mariage  ré-  
damé par le seigneur du fief de la Sergenterie sur les habi-  
tants de GuainviHe; — acte par lequel Léonor Des La ndes,  
sieur de Boutancour et de Primart, renonce en faveu r de  
Catherine de LaMarck, femme de Jacques de Harlay, d ame  
de Breval, aux droits qu'il possède sur la forêt de  GuainviHe,  
comme propriétaire de la Sergenterie fieffée du lie u ; — quit-  
tance de rachat du fief de la Sergenterie.  
 
E. 2310. (Liasse.) — 30 pièces, papier ; 4 pièces, parchemin.  
 
t33S-17ar. — GuainviHe. — Aveux et dénombre-  
ments, actes de foi et hommage du fief du château o u de  
la Sergenterie de GuainviHe présentés aux seigneurs  de Bre-  
val: à Louis de Navarre, comte de Beaumont-lc-Roger , sei-  
gneur d'Ar.et, de Breval et de Montchauvet, par Fic rrc de  
 
 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
GuainviHe; — au Roi, à cause de son château deBreva î, par  
Jean de GuainviHe : « Dcm, doit avoir mes de mariai ge es  
• dictes villes et deppendances d'icelle, c'est ass avoir d'i-  
« ceulx qui sont couchans et levans soubz le Roy et  soubz  
u luy, en la manière acoustumée, et ungs gans pour quérir  
•< le cheval à nmegner ou fere amegner l'espousée a u mous-  
» lier; » — à Pierre deBrézé, seigneur de Breval, p ar Per-  
rette et par Alix de GuainviHe, filles et héritière s de Jean de  
GuainviHe ; — à Louis de Brézé, par Denis Coup-de- Vilain ;  
 
— par Jeanne de Mesauquel ; — par Jean et par Edoua rd  
Coup-de- Vilain ; — par Simon Sergent et par Étienn ette,  
sa femme, héritière d'Edouard Coup de-Vilain ;— par   
Michel Sergent et par Marguerite Coup-de-Vilain, sa  femme;  
 
— acte de souffrance accordée à Jean, à Marionet à Jeanne  
Brosses, enfants mineurs d'André Brosses et de Jacq ueline  
Sergent ; — procédures faites a h requête de la mar quise de  
Thiange, dame de Breval, contre Guillaume Chrétien Des  



Landes , au sujet de l'aveu du fief de la Sergenter ie de  
GuainviHe.  
 
E. 231-1. (Liasse.) — 24 pièces, papier; 3 pièces, parchemin.  
 
S©39-fi?S9. — GuainviHe. — Notes et extraits concer -  
nant le fief du moulin de Laleu, à GuainviHe (Eure et Loir);  
 
— cession du bail du moulin de Laleu, à GuainviHe, faite par  
Nicolas Billiault à Pierre Richard ; — acquisition du moulin  
de Laleu faite par François de Busneî, sieur de Vou gy : —  
saisies féodales du moulin de Laleu ; — cession du moulin ii"  
Laleu faite à Vincent Guilbert par François deBusne l; —  
vente du moulin de Laleu par Joseph de Mallebranche j sieur  
de La Boullayc, et par Jean-Christophe Mallebranche , sieur  
de Vilkbon, à Pierre Bienville, meunier; — procédur es du  
prince de Tingry contre le sieur Bienville, etc.  
 
E. 2312. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
ÎSÎQ-8G-S8. — GuainviHe. — Notes concernant le fief   
de Molteux, sis à GuainviHe ; — commission du juge de  
Breval pour donner à ferme le fief de Motleu.x, sai si à la re-  
quête de Françoise de Brézé, dame châtelaine de Bre val ; —  
bail judiciaire du fief de Molteux saisi féodalemcn t.  
 
E. 2313. (Liasse.) — 55 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
 
 
«553-8J89. — GuainviHe. — Mémoires sur la cha-  
pelle de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle , dépendant d e  
GuainviHe ; — nomination de messire Benoit Doucet, prêtre,  
par Diane de Poitiers, dame de Breval, à l'hefmitag c de  
 
 
 
SÉRIE E. — TITRES DE FAMILLE.  
 
 
 
;it  
 
 
 
Noire-Dame de Bonne-Nouvelle; — permission accordée   
par Catherine de LaMarck, dame châtelaine de Breval , à  
Guillaume Truffaultetà Bernard Gaultier, religieux du cou-  
vent des Blancs-Manteaux, à Paris, de se retirer à la cha-  
pelle de -Notre-Dame de Bonne-Nouvelle; — autorisat ion  
du prieur des Blancs-Manteaux; — permission donnée par  
Catherine de La Marck à Antoine Lizièrc, prêtre, de  se retirer  
« l'hermitage de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle ; — n omi-  
nation de Claude Blonde), comme chapelain de Notre- Dame  
de Bonne-Nouvelle ; — de Jacques Laurent; — donatio n  
de 12 livres de rente annuelle et perpétuelle faite  à la cha-  
pelle de Notre-Dame par Geneviève de Fortia, femme de  
messireFrançois-llonavcntiire dellarlay, marquis de  Breval;  
 
— nomination par Claude Damas, marquis de Thiange,  
seigneur de Breval , de Louis Drouard, comme chape-   



lain de l'hermitage de Notre-Dame; — par Christian- Louis  
de Montmorency, prince de Tingry; — acte de prise d e  
possession de la chapelle de Notre-Dame de Bonne-No uvelle  
[>ar l'abbé Joachim Auvray, du diocèse de Baveux; —  assi-  
gnation donnée en la justice de Breval, par Louis D rouard,  
curé de Villiers, à Louis Maillay, vigneron, afin d e lui faire  
rendre la clef de la chapelle de Notre-Dame; — nomi nation  
de l'abbé Pierre Moireau, curé de Villiers, comme c hape-  
lain de Notre-Dame ; — opposition par maître Louis Bailly,  
prêtre, curé de Saint-Pierre et Saint-Paul de Guain ville, à  
la prise de possession de la chapelle de Notre-Dame  de  
lionne-Nouvelle par l'abbé Pierre Moireau, curé de Villiers;  
 
— confirmations par les évèques d'Évreux des nomina tions  
de chapelains de Notre-Dame faites par les seigneur s de  
Breval ; — mémoire des terres de la chapelle de Bon ne-  
Nouvelle ; - inventaires : des titres et fondation»  de la chapelle  
Notre-Dame de Bonne-Nouvelle ; — des meubles; — des   
ornements ;— lettres : de l'évéque de Chartres ; — de l'évê-  
que d'Évreux ; — de l'abbé Baudoire, curé de Villie rs;,-—  
du sieur Desgranges; — de l'abbé Drouard, curé de V il-  
liers; — de l'abbé Moireau, etc.  
 
E. 23M. Liasse.) — 19 pièces, papier ; 5 pièces, pa rchemin.  
 
flSSS-s?î$. — Guainville. — Notes et extraits con-  
cernant le fief de Primart, à Guainville; — actes d e foi et  
hommage du fief de Primart, sis à Guainville, prése ntés aux  
seigneurs de Breval : par Jean Des Landes, seigneur  de Bou-  
tancour; —à la marquise de Thiange, par Guillaume-C hré-  
tien Des Landes, seigneur de lîoutancour; — par Jea n -  
François-Robert de Bucrichard, seigneur de Lommoye;  —  
 
 
 
procédures laites à la requête de la marquise de Th iai  
dame de Breval, contre le seigneur de Primait, pour  défaut  
de foi et hommage.  
 
E. '2315. (Liasse.) — 1 pic-ce, papier; 1G pièces, parchemin.  
 
flj(»?-fâ43. — Guainville. — Aveux et dénemi  
ments, actes de foi et hommage du fief Roussel, a  
Basle, à Guainville, présentés aux seigneurs de Bre val: à  
Pierre de Brezé, par Philippe lloussel (4 exemplair es ; —  
par Vde Jubert, veuve de feu Philippe Roussel, sieu r de La  
Baste; — à Louis de Brezé, par maître Philippe Rou  
contrôleur du grenier à sel de Yernon (3 exemplaire s/, —  
par Louis Roussel (2 exemplaires) ; — par Jean Rous sel  
 
E. 2310. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 10 pièces, p archemin.  
 
f54S-a©24. — Guainville. — Aveux et dénomb  
ments, actes de foi et hommage du fief Roussel, ass is  
Baste, a Guainville, présentés aux seigneurs de Bre val  
Jean Roussel, greffier ordinaire des Généraux, en I   
lion de Rouen ;— par François Roussel; — saisie-,  
dales ; _ sentences de la justice de Breval, etc.  
 
E. 2317. (Liasse.) — 8 pièces, papier (1 imprimée) ; 9 [  
parchemin.  



 
f«fi-«??«. — Guainville. — Notes et extraits i  
cernant le fief Roussel, à Guainville ; — bail de t ous les ehain-  
parts, sis à La Basle, fait par Philippe Roussel à Jean Jolli-  
vel et à Jean Robin ; —baux du fiefRoussel ou de La  1  
par François Roussel à Thierri Laurent; — par Ai  
Roussel à Denis Maillet ; — par François Roussel à B  
Lesbay ; - bail à rente de vingt arpents de terre.,  situés à  
Guainville et à Neauphlelle, fait par Philippe Rous   
Jollivet et à Jean Robin ; — de quatorze arpents, p ar Vdc  
Jubert, veuve de Philippe Roussel, à Guillaume Robi n et à  
Perrin Auvray, etc. — Noies et extraits concernant II  
de la Prcvoslé de La Basle ; — cession du fief de l a Pi <  
sis à La Baste, faite au prince de Tingry, marquis de Breval,  
par Jean Ledru et par François Daniel.  
 
E. 2318. (Cahiers.) — In folio, G feuillets, parche min.  
 
t5SS. - Guainville. — Terrier du fief Roussel, si- à  
La Basle, à Guainville et à Neauphlette, rédigé par  François  
Roussel.  
 
E. 2319. (Cahier.) — In-folio, papier, 12 feuillcls .  
 
1 5(*s. — Guainville. - Terrier du fief Roussel , s is a  
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GuaiDVJlIe et à Neauphlelle, rédigé par François Ro ussel.  
(Copie de l'article précédent, E. 2318}  
 
E. 23-20. (Liasse.) — 47 pièces, papier; 8 pièces, parchemin.  
 
 
 
if 29-A653. — Guainvillc. — Noies et extraits conce r-  
nant le fief de Saint-Germain-le-Gailiard, sis à Gu ainvillc;  
— Simon, seigneur d'Anet, donne à l'église de Notre -Dame  
<!c Grandcbamp et aux chanoines de l'ordre de Prémo nlré  
 
la desservent, son fief de Sainl-Germain-le-Gaillar d et  
toutes ses dépendances., situé dans sa terre de Gua inville, à  
1 : condition que l'abbé de Grandcbamp y enverra un  de ses  
chanoines, afin de célébrer un service pour le repo s de l'âme  
du fondateur (copie du xvi : siècle) ; — l'évéque d e Chartres  
confirme la donation de Simon d'Anet et décide que le prieur  
de Sainl-Germain-le-Gaillard et ses successeurs jou iront de  
tous les droits, des oblalions et des privilèges qu i lui appar-  
tiennent, du consentement de Simon d'Anet et du cur é de  
Guainvillc (copie du xvi e siècle); — requête prése ntée au  
comte de Maulevrier, seigneur de Brève! , par les r eligieux  
de Grandcbamp, afin de pouvoir jouir du fief de Sai nt-Ger-  
main-le-Gaillard ; — saisies féodales du fief de Sa int-Ger-  
main-le-Gajllard; — aveu présenté au seigneur de Br eval  
par messire Jean Bonlcmps, prêtre, prieur de Saint- Ger-  
main-le-Gaillard ; — bail emphytéotique du fief et seigneurie  
 
;int-Germain-le-Gaillard fait par frère Robien, rel igieux  
profès de Grandcbamp, prieur de Saint-Germain, à Ac hille  



Desmazis, sieur de Nuisement ; — offres de foi et h ommage  
faites au seigneur de Breval par Achille Desmazis ;  — saisie  
 
!c; — procédures faites à la requête du seigneur de   
Breval, afin d'exercer le retrait féodal sur la ter re de Saint-  
Gcrmain-Ie-Gaillard; — sentence des requêtes du Pal ais qui  
condamne Achille Desmazis à délaisser le fief de Sa int-  
Germain-ie-Gaillard; — arrêts du Parlement de Paris  con-  
firmant cette sentence; — états de recette du prieu ré de  
Saint-Germain-le-Gaillard, etc.  
 
E. 2321. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
<6âO. — Guainvillc. — Notes et extraits concernant le  
fief et seigneurie de Villette, h Guainville ; — ba il de la terre  
et seigneurie de Villette fait par Jean de Hallot, sieur de  
Guainville, à François Savarin, laboureur (4 exempl aires,'.  
 
K. 2322. (Liasse.) — 42 pièces et 1 plan, papier (1  imprimée); 6  
pièces, parchemin.  
 
flâ7?-i7S9. — Guainville. — Vente d'une petite ma-  
sure sise au lieu dit le Poirier, paroisse de Guain ville, faite  
 
 
 
par Pierre Rouland, laboureur, à Françoise de Brczé , dame  
châtelaine de Breval ; — lettres de committimus obt enues  
par Charles -François-Christian de Montmorency-Luxe m-  
bourg, prince de Tingry, seigneur marquis de Breval , pour  
assigner aux requêtes de l'Hôtel ou aux requêtes du  Palais  
tous ses débiteurs ou adversaires ; — contre lettre  par la-  
quelle François Delahaye, meunier, et Marie-Madelei ne  
Du val, sa femme, s'engagent à payer, par an, 1,000  livres  
de loyer pour le bail du moulin du Poirier, à Guain ville ;  
 
— consentement donné par Jean Ledru, afin que le pr ince  
de Tingry puisse faire passer sur ses terres une tr anchée qui  
conduira les eaux du moulin de Villette à l'écluse du moulin  
du Poirier; — bail du moulin à eau banal du Poirier  fait  
par le prince de Tingry à Louis Baudouin pour 1,500  li-  
vres ; — acte d'échange par lequel le seigneur de B reval  
acquiert la propriété de soixante perches de terre tenant à la  
pàlure du moulin du Poirier ; — résiliation du bail  de Louis  
Baudouin ; — baux du moulin du Poirier faits à Fran çois  
Carnet; — lettres du sieur Carnet; — prisée du moul in du  
Poirier, etc.  
 
E. 2323. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1649-SîwS. — Guainville. — Acte de prise de posses-   
sion de la chapelle de Saint-Martin, à Guainville, par messire  
Philippe Bolland, prêtre, chanoine de Bourges ; — p ermis-  
sion donnée par Achille de Harlay, marquis de Breva l, à  
Alexandre Le Boucher, curé de Guainville, moyennant  un  
chapon par an, de faire faire une porte dans la mur aille du  
parc, pour aller à sa maison de Breval ; — état des  biens  
du curé de Guainville; — sentence pour le marquis d e  
Breval contre les détenteurs de la Coste de Guainvi lle ; —  
actes d'échange entre le prince de Tingry: et Jean -Baptiste  
Lamy ; — et Marin Huet; — et Louis-Jacques Girard ;  —  



procès-verbal d'arpentage du bois du Bochet, à Guai nville ;  
 
— vente de la coupe du bois taillis du Bochet ; — c ompte  
des bois de chênes, etc.  
 
E. 2324. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
fl«©«-4??H. — Guainville. — Bail judiciaire des cha m-  
parts de Guainville; — baux: de trois arpents déter re, à  
Guainville, par Jean Duquenon , garde des chasses d e  
Breval, à la veuve Jean Breuil; — des terres de cha mpart  
de Guainville, par Guesdon , mandataire du prince d e  
Tingry, à la veuve Louis Allagille ; — du vieux châ teau de  
Guainville et des fossés, à Louis II; net d'une mai son  
sise à La Baste, paroisse de Guainville, à Adrien F leury; —  
de deux arpents de terre, à Jacques Delouye.  
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L". 2325. (Liasse.) — 59 pièces, papier; 5 pièces, parchemin.  
 
t?£i-fl?S9. — Guainville. — Mémoire sur deux pro-  
cès-verbaux de chasse dressés contre le vicaire del à paroisse  
dp Guainville; — senlenccs obtenues à la Table de M arbre  
parle prince de Tingry, seigneur de Breval, contre Louis  
Hamot, de Guainville, pour délit de chasse; — ordon -  
nance du bailli de Breval, faisant défenses aux hab itants de  
Guainville cîc vendanger, avant que le ban des vend anges  
n'ait été publié; — procès -verbaux du garde chasse   
de Guainville dressés contre la femme de Jean-Bapti ste  
Bréville, pour délits forestiers ; — procédures fai tes à la  
requête : du maréchal de Montmorency, seigneur de B reval,  
contre Geneviève Langlois , veuve de Jean Bréville,  de  
Guainville, pour l'exercice du droit de scellés à G uain-  
ville par les officiers de la justice- de Breval ; — de Martin  
Gourdin, cabarelier à Breval, contre le prince de T ingry,  
seigneur de ce lieu, etc.  
 
E. 232G. (Liasse.) — 10 pièces, papier; i pièces, p archemin.  
 
16-16-8589 — Guainville. — Baux à cens : d'une vo-  
lière à pied fait par Achille do Ilarlay, marquis d e Breval,  
à Jean Alorpe, chirurgien, pour six pigeonneaux par  an ; —  
d'une maison et de vingt perches de terre, sis à Gu ainville,  
par François-Bonaventiire de Ilarlay, à Jean Drouar d ; —  
d'une maison, par Claude Damas, marquis de Thiange,  à  
Pierre Thorel ; — d'une maison, sise à La Basle, pa r Marie  
Lair, veuve de Nicolas Lcsieur, à Luc Broutin, pour  10  
litres de rente ; — du pressoir à vin et à cidre de  Guainville,  
par le prince de Tingry à François Delahaye, pour 3 0 livres  
de rente et deux chapons; — du vieux château de Gua in-  
ville et de ses fossés, à François Herson, berger, pour 12  
livre*, etc.  
 



E. 2327. (Liasse.) — 67 pièces, papier.  
 
TLVU 9 Siècle. — Guainville. — Déclarations passées   
au profit des seigneurs de Breval, par les détenteu rs de  
biens situés à Guainville. — Censitaires : François  Lcblond;  
— Marie Chreslien ; — Jean Dupuis; — Pierre Bil-  
liard, etc.  
 
E. 2328. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
Iâ$4->1«49. — Guainville. — Déclarations censuelles   
passées au profit des seigneurs de Breval, pour des  biens  
situés a Guainville ; par Jean Noizault ; — par Jac ques  
 
 
 
Palenostre; — par Jean Leclerc; — par Guillaume 1 l aize;  
— par Louis Gracl, etc.  
 
E. 2320. (Liasse.) — 39 pièces, papier.  
 
XYE e Siècle. — Guainville. — Déclarations censucll   
passées au profit de Diane de Poitiers, dame de Bre val,  
des biens situés à Guainville : par Robert Bourgois ; — pai  
Jean Lepage ; — par Guillaume Robin; — par Simon La n-  
glois, etc.  
 
E. 2330. (Liasse.) — 82 pièces, papier.  
 
XVI e Siècle. — Guainville. — Déclarations censu  
passées au profit de Diane de Poitiers, dame de Bre val, pour  
des biens situés à Guainville : par Pierre Morin; —  pai  
Jean Lebourc; — par Gervais Le Mesnager; — par Tho-   
mas Leblanc, etc.  
 
E. 2331. (Liasse.) — 09 pièces, papier.  
 
XVI' Siècle. — Guainville. — Déclarations censuelle s  
passées au profit de Diane de Poitiers, dame de Bi  
pour des biens situés à Guainville : par Jean Noël ; —  
par Jean Morel, fils de Louis; — par Jean Ozanne, e tc.  
 
E. 2332. (Cahiers.) — In-folio, papier, 346 feuille ts.  
 
XVI e Siècle. — Guainville. — Papier terrier de la  
seigneurie de Guainville rédigé pour Diane de Poiti ers,  
dame de Breval. — Déclarants : Adrien Rouilliard  
Pierre Birault; — Pasquicr Noy ville; — Pierre Band u, etc.  
 
E. 2333. Cahier.) — In-folio, papier, 23 feuillels.   
 
XVH" Siècle. — Guainville. — Fragments du pa]  
terrier de la terre et seigneurie de Guainville.  
 
E. 2351. (Cahier) — In folio, papier, 31 feuillets.   
 
£613. — Guainville. — Papier censier de la terre et   
seigneurie de Guainville, et de la recette faite pa r Jacques  
L'Hommcdieu. — • André Thuvirj, sept quartiers déte rre,  
 
« terroir de Guainville, 2 deniers maille, etc. »  



 
E. 2333. (Cahier.) — In-folio, papier, Il feuillets .  
 
161». — Guainville. — Papier censier de la seigneui   
de Guainville. — « Claude Cresté, xv deniers ; — Cn   
 
« Fortin, enlieudeshériliersdeJehanBossignol, xsols . et  
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E. 2336. (Cahier.) - In-folio, papier, 16 feuillets  et 6 pièce»,  
papier.  
 
15«??-1SÎ9 — Guainville. — Papier de la recette de  
Guainville. — « André Lair, iv sols ix deniers; — A drian  
« Lnnglois, n sols x deniers ; » - déclaration des biens  
situés à La Baste et possédés par Marin Le Pelletie r, sieur  
de Chasteau Poissy, maître des Comptes, etc.  
 
; -2:357. (Liasse) — 19 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
13SS-&655. — Hécourt. — Notes et extraits concer-  
nant le fief d'IIécourt (Eure) ; — vente de 2 livre s 10 sols  
de cens faite par Robert de Chambines, écuyer, et p ar Phi-  
lippe, sa femme, à Ystace Bataille, écuyer, et à Sé dille, sa  
femme; — aveux et dénombrements, actes de foi et ho m-  
mages du fief de Hécourt, présentés aux seigneurs d e Breval :  
par Pierre de Saint-Pol , écuyer , seigneur de Lale u et  
de Saint-Chéron,à Jacques de Brezé; — par Philippe de  
Saint-Pol ; — par Jean de Saint-Pol; — par Jean de Ha-  
quet , h cause de Jeanne de Saint-Pol , sa femme , à  
Françoise de Brezé, dame de Breval ; — par Philippe  de  
Fayel ; — par Charles de Goubert, etc.  
 
E. 2338. (Cahier.) — )n-foiio 12 feuillets, parchem in.  
 
sess. — Hécourt. — Aveu et dénombrement du fief  
de Hécourt présenté par Charles Martel, écuyer, sie ur de  
Hécourt, à Jacques deHarlay, marquis de Breval.  
 
E. 2339. (Cahier.) — In-folio, 12 feuillets, parche min  
 
1633. — Hécourt. — Aveu et dénombrement du fief de  
Hécourt, présenté par Charles Martel, écuyer, à Jac ques de  
Harlay, marquis de Breval '.double de l'article pré cédent,  
E. 2338).  
 
E. 2340. (Cahier.) — In-8", papier, 16 feuillets.  
 
16S9. — Hécourt. — Aveu et dénombrement du fief de  
Hécourt présenté par Guillaume Martel, mandataire d e  
Charles Martel, son père.  
 
E. 254t. (Cahier.) — In-folio, 16 feuillets, parche min.  
 
H630. — Hécourt. — Aveu et dénombrement du fief de  
Hécourt, présenté à Jacques deHarlay, marquis de Br eval,  
par Louis Martel, écuyer, sieur de Chambines.  
 



 
 
SEINE-ET-OISE.  
 
E. 2342. (Liasse.) —6 pièces, papier; 8 pièces, par chemin.  
 
1528-170O. — Hécourt. — Notes et extraits concer-  
nant le fief de Banlhelu.à Hécourt; — Aveux et déno mbre-  
ment, actes de foi et hommages du fief de Banthelu,  pré-  
sentés aux seigneurs de Breval :à Louis de Brezé, p ar  
Armand de Phelins (Flins^, seigneur de Banthelu, de  Cham-  
bines et de Saint-Chcron ; — par Robert de Flins ; — à  
Françoise de Brezé, dame de Breval, par Robert de V il  
liers ; — par Jean Henry, homme d'armes de la compa gnie  
du duc de Ventadour; - par Gédeon de Fontaines; —  
par Charles de Fontaines , sieur de Boiscard et de Ban-  
thelu.  
 
E. 2345. (Cahier.) — In-folio, 10 feuillets, parche min.  
 
156?. — Hécourt. — Aveu et dénombrement du fief de  
Banthelu rendu à Françoise de Brezé, dame de Breval , par  
Robert de Villiers.  
 
E. 2544. (Liasse.) — 25 pièces, papier ; 6 pièces, parchemin.  
 
 
 
l 611-1646. — Hécourt. — Notes et extraits concer-  
nant Banthelu; — contrat de mariage de Nicolas Henr i,  
sieur de Banthelu, et de Catherine Duchesne ; — arr êt du  
Parlement de Rouen qui condamne Nicolas Henri, sieu r de  
Banthelu, à être pendu et ses biens confisqués, à l 'occasion  
de l'assassinat d'Agnès de Chavin ; — inventaire de s meu-  
bles dressé après la mort de Nicolas Henri, sieur d e Ban-  
thelu, et de Catherine Duchesne, sa femme; — partag e des  
biens de Nicolas Henri, sieur de Banthelu ; — donat ion des  
biens confisqués sur Nicolas Henri de Banthelu fait e par  
Catherine de La Marck, femme de Jacques de Harlay, dame  
de Breval, à Nicolas Trevet, capitaine du château d e Gaillon;  
bail à ferme des biens confisqués sur le sieur de B anthelu;  
— procédures faites à la requête des enfants de Nic olas  
Henri, sieur de Banthelu ; — abandon du droit de pé age de  
deux minots de sel à prendre sur les .bateaux charg és de sel,  
qui passent sur la rivière, au pied de Banthelu, fa it par le  
duc de Longueville, en faveur de M. de Chanvalon, s eigneur  
de Breval; — sentence d'enregistrement au grenier à  sel de  
Louviers; — bail de la terre et seigneurie de Banth elu fuit  
par Achille de Harlay, à Jean Foubcrt; — renonciati on put-  
Nicolas Trevet, en faveur d'Achille de Harlay, à to us les  
droits qu'il pouvait avoir sur les biens confisqués  sur Nicolas  
Henri de Banthelu ; — procuration donnée par Achill e de  
Harlay afin de faire opposition à l'arrêt du Parlem ent de  
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Rouen qui adjuge aux Biles de Nicolas Henri la moit ié des  
biens confisqués sur leur père; — mémoires des héri tages  
composant la lerrede Banlhelu, etc.  
 
E. 2343. (Liasse.) — 74 pièces, papier.  
 
iîO*-iîM». — Hécourt- — Partage de la succession  
de Charles de Fontaines, écuyer, seigneur de Banlhe lu ; —  
consultations sur le droit de rachat réclamé aux hé ritiers de  
Charles de Fontaines: par Horeau, avocat à Chartres ; —  
par Ferey, avocat à Paris ; — saisie féodale du fie f de Ban-  
lhelu faite à la requête du prince de Tingry, seign eur de  
Breval; — procédures faites par le prince de Tingry  contre  
Thomas Du Meillet, détenteur du fief de Banlhelu, p our le  
contraindre à acquitter les droits de rachat dus au  marqui-  
sat de Breval, etc.  
 
E. 2346. (Liasse.) — 16 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1613-177.1. — Hécourt. — Notes et extraits concer-  
nant la (erre de Chambines, sise à Hécourt; — état des  
pièces communiquées par M. de Chambines; — remarque s  
sur la contrariété des aveux de Chambines; — état d e la  
terre et seigneurie de Chambines et des quatre fief s y réunis;  
— lellre de M. Baroche, contrôleur des actes à Gail lon ; —  
reconnaissance par Pierre Legrand, meunier de Chamb ines,  
que M. Guesdon lui a remis le dossier concernant la  saisie  
féodale de la terre de Chambines ; — sentence du ba illi de  
Breval qui ordonne la saisie féodale du fief Besnar d, relevant  
de Chambines ; — bail à rente de trois quartiers de  terre  
fait par Nicolas Henri, écuyer, seigneur du fief de  Blances-  
leu, sis à Chambines, à Marin Poisson, — acte par l equel  
Achille de Ilarlay, marquis de Breval, baille à cen s annuel  
et perpétuel a Philippe Poulet, sieur de La Chesnéc , garde  
du corps du Roi, le droit de bâtir et de construire  dans sa  
masure, à Chambines, relevant du fief de Blancesleu , une  
volière à mettre pigeons, moyennant une paire de pi geon-  
neaux, le jour de la fête de saint Jean-Baptiste.  
 
E. 2347. iLiasse. ? — 13 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.  
 
1464-166S. — Uécourl. — Notes concernant les titres   
du fief de Chambines;— actes de foi et hommage des fiefs : de  
I.aleu, de Hécourt, de Saint-Cheron et de Chambines , par  
Pierre de Saint-Polà Pierre de Brezé, comle de Maul evrier,  
seigneur de Breval; — de Laleu, de Hécourt et de Ch am-  
bines, par Antoine de Saint-Pol ; —de la terre de C ham-  
Sel\e-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
bines, par Charles Martel, écuyer; — projet d'aveu et de  
dénombrement de la terre de Chambines, par Ni<n!.is  .'•! n  
tel, lils de Charles; — collation de plusieurs décl arations  
présentées au seigneur de Chambines; — vente di deu x pots  
de sel de péage) dus par tous bateaux, passant par la ;  
de Chambines, faite par Marie Beausirc, veuve de Cl aude  
Henri, archer des gardes du Roi, à Louis Martel ; -   



(cm e de la justice de Breval, ordonnant de procéde r au bail  
judiciaire de la terre de Chambines;— saisie fin : il h n< -  
de Chambines, de Laleu et de Hécourt; — acte de  
trame pour le fief de Chambines accordé par le seig ncui  
Breval aux enfants de Pierre Martel, etc.  
 
E. 2348. (Liasse.)— 17 pièces, papier ; 1 pièce, pa reb  
 
i49-£-«6s». — Hécourt. — Transactions : par laqui  
Louis de Brezé, comte de Maulevrier, seigneur de Br eval,  
renonce à faire démolir le moulin à blé, construit à Cil  
bines, sur un bras de la rivière d'Eure, par Jacque s Vubcrl,  
écuyer, et par Catherine de Quernel eu de Carnel, s a fi mme,  
seigneurs de Chambines , moyennant une redevance an -  
nuelle d'un muidde blé; — entre Louis de Brezé, soi   
de Breval, et Jean Martel, écuyer, sieur de Chambin es, par  
laquelle la redevance d'un muid de blé est converti e en une  
rente de G livres tournois; — bail du moulin de Cha m-  
bines, fait par Nicolas Martel, moyennant une renie  de C>  
livres tournois due au seigneur de lin val; — sente nce des  
requêtes du Palais condamnant Catherine Le Bel, veu ve do  
Louis Martel, seigneur de Chambines, à payer à Achi lle  
de Harlay, seigneur de Breval, vingt-neuf années d' arré-  
rages de la rente due pour le moulin de Chambines; —  
procédures laites à la requête du seigneur de Breva l contre  
mademoiselle de Chambines, pour le paiement de la r ente  
due sur le moulin de Chambines, etc.  
 
E. 2340. (Lia.'SC.) — 15 pièces, papier.  
 
t  
1615-1651. — Hécourt. — Notes et extraits concer-  
nant le fief de Laleu, à Hécourt; — remarques sur l es an-  
ciens aveux du fief de Laleu; - sentence pour le se igneur  
de Laleu, pour contraindre Jean Lefranc à passer dé clara-  
tion ; — vente d'un minot de sel à prendre et avoir  sur les  
bateaux qui passent par la porte de Laleu, faite pa r Jean Le  
Verrier, écuyer, sieur de Laleu en partie, et par M arie  
d'Esrambourg, sa femme, à Louis Martel, sieur de Ch am-  
bines ; — d'une partie du fief de Laleu, à Hécourt,  par  
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Nicolas de Saint Pol à Catherine Le Bel., veuve de Louis  
Martel, sieur de Çhambines; — d'une autre partie du   
même fief, par Nicolas Le Verrier, -ieurde La Salle , et par  
Agnès Jean, sa femme.  
 
E. 2350. (Liasse.) — 4 pièces, papier; U pièces, pa rchemin.  
 
£460-455$. — Hécourt. — Notes sur les aveux du  



fief de Laleu, à Hécourt; — aveux et dénombrements,  actes  
 
de loi et hommage du fief de Laleu, présentés aux s eigneurs  
de Crevai : au comte de Maulevrier, par Jean David,  écuyer,  
à cause de Catherine Bataille, sa femme; — par Pier re de  
Saint-Pol, écuyer; — à Diane de Toi tiers, dame de Breval,  
par Simon Beausirc, à cause d'Agnès de Sainl-Pol, s a  
femme, pour la quatrième partie du fief de Laleu ; — par  
Agnès de Saint-Pol, veuve de Simon Beausirc; — par  
Guillaume de Saint-Pol, pour la moitié du fief de L aleu; —  
par Loup de La Garenne, écuyer, et par Marie de Sai nt-  
Pol , sa femme; — par Jeanne de Saint-Pol, veuve de   
Pierre Le Poirier .Verrier); — sentences de récepti on, etc.  
 
E. 2351. (Liasse.) — G pièces, papier; 17 pièces, p archemin.  
 
£567-3650. — Hécourt. — Aveux et dénombrements,  
actes de foi et hommage du lief de Laleu, sis à Héc ourt,  
I 'ntés aux seigneurs de Breval : à Françoise de Br ezé,  
tfame de Breval, par Charles d'Anjoubert, écuyer, s ieur  
de Laleu en partie, à cause d'Anne de Saint-Pol, sa   
femme; — par Agnès de Saint-Pol, veuve de Simon  
ire; — par Philippe du Fayel ; — par Jean de Jac-  
quet, et par Jeanne de Saint-Pol, sa femme ; — par Antoine  
de Saint Pol , pour la cinquième partie du fief de Laleu ; —  
par Nicolas Le Verrier; — par Anne de Saint-Pol, ve uve  
de Charles d'Anjoubert; — par Robert Le Verrier ; —  par  
Louise Le Bel, veuve de Louis Martel, etc.  
 
E. 2352. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
' f*£0?-l65i. — Hécourt ->- Notes et extraits conce rnant  
 
le prieuré de Saint-Jean de Laleu, à Hécourt : — Ro ger Ba-  
taille donne à Joscelin, abbéd'Abbecourl, et à tout  le couvent  
la chapelle qu'il a fait construire à Laleu, apud A lodium,  
avec les jardins et dix arpents de terre, plus la d îme des pois-  
 
sons du moulina eau (copie du xvi' siècle); — L évê que  
 
d'Evreux, donne à l'abbaye d'Abbccourt et aux chano ines de  
la chapelle de Noire Dame de Laleu, la d^mc que Gui llaume  
Le Loup, tient à Brctignolles, et celles que posséd ait à Ga-  
 
 
 
rencières Oger de Faverolles, et confirme la donati on de  
Boger Bataille (copie du xvi e siècle' ; — donation s à l'abbaye  
d'Abbccourt, pour la chapelle de Laleu : de treize arpents de  
terre faite par Hugues de Çhambines (copie du .xvir  siècle) ;  
 
— de seize arpents de terre, à Neauphlette, par Nic olas Ba-  
taille, chevalier (copie du xvi' siècle); — déclara tion des  
héritages tenus en censivedes seigneurs de Breval, par frère-  
Louis Racine, religieux profes deN.-D. d'Abbecourt,  comme  
prieur du prieuré de Notre-Dame et dcSaint-Jeau de Laleu,  
à Hécourt ; — saisie féodale du prieuré de Laleu.  
 
E. 2353. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 9 pièces, pa rchemin.  
 
S-fl60-iS65. — Hécourt. — Sentences : des Eaux et F o-  



rêts de Rouen, déclarant que les habitants de Hécou rt ont un  
droit d'usage dans la forêt de ce lieu ; — du baill i de Breval,  
afin d'obtenir des extraits des comptes de la chate llenie, dé-  
posés aux archives de la Chambre des Comptes de Par is ; —  
extraits des comptes de Breval constatant que les h abitants  
de la paroisse de Hécourt doivent, chaque année, au  seigneur  
de Breval trois septiers d'avoine ; — sentences de la justice  
de Breval, condamnant les habitants de Hécourt à pa yer aux  
seigneurs de Breval la redevance de trois septiers d'avoine ;  
 
— arrêts du Parlement., etc.  
 
E. 2334. (Liasse.) — 58 pièces , papier; 10 pièces,  parchemin.  
 
iâO»-lC6$. — Hécourt — Mémoires des titres de la  
rente de trois septiers d'avoine duc par les habita nts de lie-  
court ; — procédures faites à la requête des seigne urs de  
Breval contre les habitants de la paroisse de Hécou rt pour  
les contraindre à payer les arrérages de la rente d e trois sep-  
tiers d'avoine, etc  
 
E. 2355. (Liasse.) — i pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
I64t-1 JSS. — Hécourt. — État des censives dépen-  
dant de la seigneurie de Breval, au village de Héco urt ; —  
mets de mariage dus au seigneur de Breval en la par oisse  
de Hécourt ; — vente des fiefs de Gast et de Blancf ossé, h  
Hécourt, faite par le prince de Tingry, seigneur de  Breval,  
à Charles-Louis, comte de Martel, seigneur de Çhamb ines.  
 
E. 2356 (Liasse.) — 5 | lièrcs, papier.  
 
X.VIBI" Si:de. — Mesnil-Simon. — Nous et extraits  
concernant le fief du Mesnil- Simon Eure-et-Loir), relevanl  
de la chatellenie de Breval ; — extraits des titres  du Mesnil-  
Simon.  
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isss-iîîs. — Mesnil-Simon. — Actes de souffrance  
accordés: à Simon du Mesnil-Simon, seigneur de Hall oJ,  
échanson de la Heine, héritier de feu Simon, seigne ur du  
Mesnil-Simon; —à Jehannol d'Estouteville, pourlaler rcdu  
Mesnil-Simon; — main-leVée delà saisie féodale du M esnil-  
Simon faite sur Jehannot d'Estouteville ; — aveux e t dénom-  
brements, actes de foi et hommage du flef du Mesnil -Simon,  
i résentés aux seigneurs de Breya! : par Jean du Me snil Simon,  
sieur de Maupas ; — à Jacques de Brezé, grand sénéc hal de  
Normandie, par Jacques dePoissy, écuyer, sieur de G ouy;  
 
— à Louis de Brezé, par Jean Du Bec, seigneur du Bo is-  
d'Illiers et du Mesnil-Simon ; — à Jacques de Harla y, par  



Charles du Mesnil-Simon; — par Marie de Saint-Bosni er,  
femme de René Cavelier, héritière de Françoise de L a Fer-  
rière, sa mère ; — par Gilles Lescuyer, curateur à la succes-  
sion vacante de lèue Marguerite de Saint-Morris ; —  par  
François de Bavel, sieur de Fougy, adjudicataire du  tiers de  
la terre du Mesnil-Simon ; — par Nicolas de Mallebr anche ;  
 
— par Nicolas de Mahiau, sieur de Maisonneuvc; — pa r  
Pierre Joseph de Mallebranche, seigneur de Laval et  du  
Mesnil-Simon, en partie; — saisies féodales;— proje t de  
l'aveu à rendre au marquisat de Brcval; — mémoire à   
consulter, etc.  
 
E. 2358 (Cahiers. 1 — In-folio, papier, 147 feuille ts.  
 
i£36. — Mesnil-Simon. — Projet d'aveu et de dénom-  
brement de la terre du Mesnil Simon, présenté à Cat herine  
de La Marck, dame de Breval, femme séparée de Jacqu es de  
Harlay, seigneur de Chanvalon, par Jacques de Saint  Bos-  
nier, seigneur du Mesnil-Simon, tant en son nom que  comme  
luteurde Robert et de René de Saint-Bosnier, ses fr ères, et  
de Julienne et de Marie de Saint-Bosnier, ses sœurs , héri-  
tiers de Françoise de La Ferrière, leur mère.  
 
E. 2359. (Liasse.) — 14 pièces papier; I pièce, par chemin.  
 
1614 Itttts — Mesnil-Simon. — Acte de nomination,  
devant le bailli de Breval , d'un tuteur aux enfant s mineurs  
de feu Pierre Quesnay ; — procédures faites en la j ustice de  
Breval, à la requête de Gilles Forgent, fermier des  droits de  
jauge et de mesure, contre François Pollet et le se igneur du  
Mesnil-Simon, afin de contraindre ledit Pollet à re présenter  
son boisseau et à payer le droit de visite; — note sur le droit  
de justice du seigneur du Mesnil-Simon ; —inventair es dres  
 
 
 
ses par le greffier de la justice du Mesnil- Simon ; — informa  
lion fuite par le juge du Mesnil-Simon, à l'occasio n d'un vol  
commis par deux inconnus ; — sentence <lu bailli de  Brcval,  
condamnant Guillaume Pollet, greffier de la justice  moyenne  
el bassedu Mesnil Simon à 300 livres d'amende, pour  avoii  
retenu une plainte, contre deux particuliers, formé e devanl  
le juge du Mesnil-Simon, etc.  
 
E. 3360. (Cahiers.) — In-folio, papier, 16 feuillet s.  
 
««âS-iei». — Mesnil-Simon. — Registre du greffe  
de la justice moyenne et bassedu Mesnil Simon.  
 
E. 2361. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
<4is-i659. — Mesnil-Simon. — Aveux et dénombre-  
ments rendus à Jehannot d'Estouteville, seigneur du  Mesnil  
Simon: par Perrelte, veuve de feu Regnault Ligier; — par  
Pierre de Selves, écuyer; — état des (erres tenues en plein  
fief du petit Mesnil-Simon ; — extrait de l'aveu du   
Mesnil-Simon, présenté par Charles de Mesnil, à Jea n de  
Saint Morris ; — commission obtenue par Nicolas de Malle-  
branche , seigneur du Mesnil-Simon, pour être conse rvé,  
comme seigneur patron de l'église de ce lieu, dans le droit  



de faire placer le litre ou ceinture funèbre au ded ans et au  
dehors de l'église; — déclaration faite par Jean de  Saint-  
Bosnier que, c'est sans vouloir préjudieier aux dro its du sei  
gneur de Breval, qu'il a fait inhumer dans le chœur  de  
l'église du Mesnil-Simon le cadavre de Gabriel de S aint-  
Bosnier, son fils aine; — permission donnée par Fra nçois  
Bonavenlure de Harlay, seigneur de Breval, pour fai re in-  
humer dans le chœur de l'église du Mesnil-Simon, le  ci rps  
de Catherine de Lauzon, femme de M. de Mallebranche  ; —  
déclaraiion de la consistance de la terre du Mesnil -Simon,  
présentée à Diane de Poitiers, dame de Breval, par Jean de  
Saint-Morris.  
 
E. 2302. (Liasse.) — 25 pièces, papier ; i pièce, p archemin.  
 
1586-177S. — Mesnil-Simon. — Partage des terres et  
 
seigneuries du Mesnil-Simon et du Bois dïllicrs ent re Mar-  
guerite de Saint-Morris, veuve de Bertrand de Soisy , sieur  
de Camay , Philippe de Saint-Morris, femme de Franç ois  
de Regrard, sieur de Riby, Jeanne de Saint Morris, femme  
de René de La Ferrière, bailli et capitaine de Char tres, et Ro-  
berde de Saint-Morris, femme de Lancelot de Vassé. sieur  
de Saint-Jean, héritiers de Jacqueline Du Rec, femm e de  
Jean de Saint-Morris, lieutenant des cent gentilsho mmes de  
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!;i maison du Roi ; — quittance de la somme de 100 écus  
sol payées Catherine de La Mardi, dame de Breval, f emme  
de Jacques de Harlay sieur de Chanvalon, par René d e La  
F( rrière, pour le droit de rachat d'un tiers de la  terre et sei-  
gneurie du Mesnil-Simon ; — vente d'un tiersdela te rre du  
Mesnil-Simon, faite par René de La Perrière et par Jeanne  
de Saint-Morris, à Gabriel de Saint-Bosnier; — aban don fait  
par Catherine de La Marck, femme de Jacques de Harl ay,  
dame de Breval, en laveur de Jacques de Saint-Bosni er, de la  
part et portion qui lui revenait dans la confiscati on des biens  
de Gabriel de Saint-Bosnier ; — vente d'une portion  de la  
terre du Mesnil-Simon, faite par Charles du Mesnil- Simon  
à Jean de Vassé, sieur de Saint-Jean ; — partage de  la suc-  
cession de Françoise de La Ferrière, entre Jacques de Saint-  
Bosnier, Sun fils, sieur du Mesnil-Simon, et ses fr ères et  
sœurs; - donation réciproque de tous leurs biens , entre  
Jacques de Saint-Bosnier et Julienne de Saint-Bosni er, sa  
sœur ; — offres faites par Julienne de Saint- Liosn ier, dona-  
taire de feu Jacques, son frère, de payer au seigne ur de Bre-  
val tous les droits qui peuvent lui être dus, à rai son de la  
terre du Mesnil-Simon ; — testament d'Antoine de Ma lle-  
branche , — partage des biens du sieur Baronnet, et c.  
 
E. 2JG-". (Liasse.) — 42 pièces, papier; 7 pièces, parchemin.  
 
f S«8-t ?S6. — Mesnil-Simon. — Procès- verbaux d'es -  
timaiion du revenu du fief de Flacourt, relevant du  Mesnil-  
Simon. a la requête de Gilles Du Buat, écuyer, sieu r de  
Saint-Denis et de Flacourt ; — déclarations censuel les pas-  
sées au profit de Jean-Baptiste de La Panaliolis, s eigneur de  
Flacourt, à cause de .Varie-Anne de Malvas de Champ icard,  



sa femme : par François Le Marié, marchand à La Cha ussée  
d'Ivry ; — par Jean Ménager, cabarelier à Nantilly ; — par  
Nccl Leroy, etc. — Sentences du bailli de la justic e foncière  
de Flacourt rendues, pour défaut de déclarations ce nsuelles :  
contre Toussaint Velin ; - contre Vilain N'oinvïlle , vigne-  
ron ; — contre Pierre Lemaire, etc.  
 
t. 2364. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
I5SO-175G. - Mondrevillc. - Notes et extraits con-  
(ernant le fief de Mondreville; — mémoires sur le f i.f  
de Mondreville; - actes de foi et hommage, aveux  
el dénombrements du fief de Mondreville, présentés  
aux seigneurs de Breval ; par Jacques Guérard, à Lo uis de  
Brï a ; - par Jacques Guerrier ; — par Tanneguy de Les-  
»••»-'- - par Tanneguy de Guérard; — par Gilles-Cha rles  
 
 
 
>l LNF-KT-OISE.  
 
Costé de Champeron., conseiller au Parlement de Par is; —  
par Joseph-Benoit Costé de Champeron, seigneur de ï illy et  
deFlins; — blâme de l'aveu de Mondreville, présenté  par  
Louis de Guérard ; — sentences du bailli de Breval,  etc.  
 
 
 
E. 2365. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1586-1791. — Mondreville. — Plumitifs du greffier d e  
la justice de Mondreville-; — information faite par  Gilles  
Vallée, bailli du .Mondreville, sur les droits de l a justice de  
ce lieu ; — assignation donnée par la marquise de T hian-  
ge , dame de Breval, à messire Jean Voisin, prêtre,  curé de  
Mondreville, pouravoirfoitémonder un des trois orme s plan-  
tés dans le carrefourdu village de Mondreville; — l ettre du  
curéde Mondreville, etc.— Assignations données : à la requête  
de François-Bonaventure de Harlay, marquis de Breva l, à  
Maris Desmazis, veuve de Tanneguy de Guérard, seign eur de  
Mondreville, et à Tanneguy de Guérard, son fils, po ur voir  
dire qu'ils seront tenus d'ôler le banc placé dans le chœur  
de l'église de Mondreville ; — pour faire défenses au seigneur  
de Mondreville de faire inhumer le corps de sa femm e dans  
le chœur de l'église de Mondreville ; — testament d e Louis  
de Guérard, sieur de Mondreville, ordonnant qu'il s era mis  
un litre el ceinture funèbre dans l'église de Mondr eville; —  
transaction entre Jean de Monlescot, curé de Mondre ville,  
et Jean de Guérard, au sujet de la propriété de plu sieurs  
pièces de terre; — déclaration faite par Jean Le Te ssier,  
bailli prévôlal de Breval , que le seigneur de Mond reville,  
Tanneguy de Guérard, lui a montré, dans le chœur de  l'é-  
glise de Mondreville, la tombe de Louis de Guérard  
 
L\ 2ÔC6. (Liasse.) — 9 pièces, papier,  
 
l63€-*6SO.- Mondreville.— Acte de foi et hommage  
du fief de La Mare, sis à Mondreville, présenté au seigneur  
de Breval par Jean Guérard, prêtre, fils de Thomas Gué-  
rard ; — vente de 25 livres tournois de rente fonci ère et du  
fief de La Marefaiteà M. le ducd'Aumale, par Jacque s, par  



Pierre et par Malhurin Le Guerrier, marchands à .Mo ndre-  
ville; — compte de Charles Coulliard et de Pierre P inel,  
commissaires établis par justice au gouvernement du  fief de  
La Mare, sis a Mondreville, saisi féodalement ; — a cte de foi  
et hommage du fief de La Mare fait au seigneur de M ondre-  
ville, par René Bosquet, sieur de La Cour, etc.  
 
K. 2367. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
1&S8-1C70. — Mondreville. — Notes et extraits conce r-  
 
 
 
SÉIUE F.. — TITRES DE FW111.LE.  
 
 
 
349  
 
 
 
nant le fief du Routouer ou dos Rôtis, sis à Mondre ville (voyez  
E. 2306) ; — actes de foi el hommage du lit l' du R outouer,  
présentes aux seigneurs de Breval, par Guillaume de Gué-  
rardj — saisie féodale du fief du Routouer.  
 
E. 2308. (Liasse.) — 20 pièces, papier ; G pièces, parchemin.  
 
13*3 17*9. — Nantilly et La Chaussée d'Ivry. — Acte   
d'échange d'un arpent de terre passe entre Philippe  de Nan-  
tilly, écuyer, et Robert Tranchant ; — transaction entre  
Jacques de Brezé, seigneur de Breval, et Edouard de  Soy-  
raire, seigneur de Nantilly et du fief de La Perssa chère ; —  
règlement concernant les eaux et forêts et la justi ce d'Ivry  
et d'Anet, arrêté par Marie de Luxembourg, duchesse  de  
Mercœur, princesse de Marligues et d'Anet ; — vente  de  
trois coupes de bois taillis de la baronnie d'Ivry ; — mémoire  
au sujet du droit de justice qu'a le seigneur de Br eval à La  
'.'haussée d'Ivry ; — lettres : de Le Vaigneur, bai lli de Bre-  
val ; — de M. de Hàiiay, marquis de Breval; — mémoi re  
sur le droit de justice prétendu parles officiers d 'Anet sur  
les habitants du hameau de La Chaussée d'Ivry, anne xe de la  
paroisse de Nantilly, au préjudice de ceux du baill iage de  
Breval: — procédures faites devant le bailli de Bre val, à la  
requête de Nicole Toutain, demeurant à Ivry, contre  Marin  
Ledier, tisserand, etc.  
 
E. 2360. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
l©6S-i?*9.— Nantilly et La Chaussée d'Ivry. — Pro-  
cédures faites -, devant le bailli d'Ivry, à la req uête de Pierre  
Heusle, fermier de la baronnie d'Ivry , contre le c apitaine des  
i basses, le verdier de Breval et le meunier du mou lin de  
Gouel, à Nantilly; — à la requête du maréchal de Mo nt-  
morency, contre Pierre Égasse, ancien meunier du mo ulin  
de Gouel ; — baux du moulin de Gouel, paroisse de N an-  
tilly, faits : à Alexandre Coisplet; — à François J ean; — à  
Pierre Nez, marchand; — procès-verbaux d'estimation  et  
de prisée, etc.  
 
E. 2370. (Liasse.) — 18pièces, papier: 13 pièces, p archemin.  



 
fiââO-177% Neauphlette. — Ventes-, d'un demi-ar-  
pent de terre, sis à Neauphlette, lieu dit La Fourc he-au-Loup,  
laite par Pierre Roin ville à Jean de Guérin ; — de  .vingt  
perches de terre, sises à Neauphlette, par Guillaum e Marie, —  
de soixante perches de terre, sises à Neauphlette, par Jean  
Bossu, laboureur, à Jacques L'Hommedieu, sieur de T ran-  
chant ; - échange de plusieurs pièces de terre, sis es à Neau-  
 
 
 
phlette, faite entre le prince de Tingry et Jean Vo isin, lab u  
rcur ; — baux à loyer : de toutes les terres à cham parl dé-  
pendant de Neauphlette, par le sieur Des Granges, i nten-  
dant du prince de Tingry, a Louis Alagille, laboure ur ; —  
de vingt-deux arpents de terre, par Louise-Madelein e de  
Ilarlay, veuve du maréchal de Montmorency, marquise  de  
Breval, à Eustachc- Jean Guy, etc.  
 
E. 2371. (Liasse.) — 13 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
• 741-179$. — Neauphlette. — Baux a loyer du mou-  
lin de L'étang, sis à Neauphlette, faits : parle pr ince de Tin-  
gry à Claude Rousseau, meunier; — à François Dauxcr re .  
— à Joseph Jean, meunier ; — à Jacques Henri., labo ureur,  
etc.  
 
E. 2372. (Liasse.) — 1 i-5 pièces, papier ; 6 pièce s, parchemin.  
 
1744-1771. - Neauphlette - États des terres sise n  
Neauphlette et tenues : par Robert Tessier ; — par Martin  
Laurent ; - par Louis Girard ; — procédures faites : à la  
requête du maréchal de Montmorency, marquis de Brev al,  
contre Jean Laurent, laboureur; — contre Louis Riév ille,  
Louis-Jacques Girard, Pierre Lemaitre, Jean Bouquet , la  
veuve de Louis Alagille. laboureurs à Neauphlette ,  — à la  
requête de Louis-Jacques Girard, laboureur, contre Pierre  
Maillot, maçon, etc.  
 
E. 2373. (Liasse. — 23 pièces, papier ; pièces, par chemin.  
 
15*4-17*1. — Neauphlette. —États des bàuxàcchs  
 
de Neauphlette ; — bail à cens de vingt perches de terre, si-  
ses à Neauphlette, par le prince de Tingry à Louis- Jacqui s  
Girard ; — déclarations censuelles passées au profi t de-  
seigneurs de Breval : par Guillaume Noinville; - pa r Jean  
Lefebvre; — par Pierre de Tilly ; — par Etienne Col -  
lier, etc. — Procédures faites à la requête de la m arquise  
de Thiangc, dame de Breval, à l'eneontre de l'abbé Fran-  
çois Thoreau, curé de Neauphlette, pour défaut de d éclara-  
tion ccnsuelle.  
 
E. 2374. (Liasse.) — 100 pièces, papier  
 
XVI" Siècle. - Neauphlette. — Déclarations censuell es  
passées au profit de Diane de Poitiers, veuve de Lo uis de  
Brezé, seigneur de Breval : par Marin Robin; par  
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Guillaume Girard ; — par Jules Noël l'aîné, etc. (p our les  
biens situés à Neauphlette.)  
 
!:. 2575. (Cahier.; - In-folio, papier, 1S feuillet s.  
 
16»$- i&fi4. — Neauphlette. — Papier des recettes d e  
la terre de Neauphlette perçues par Jacques L'Hommc dieu,  
receveur général des terres de la chatellenie de Br eval.  
 
E. 2576. (Cahier.) — In-folio, papier, 78 feuillets .  
 
1615. — Neauphlette- — Papier terrier de la seigneu rie  
(Je Neauphlette. — Déclarants: Adrien I.anglois; — Anne  
Breval, veuve de Henri Breval ; — Biaise Lepage ; —  Claude  
Hubert, etc.  
 
E. ij77. (Liasse.) — 6 pièces et 3 plans, papier.  
 
XVIII e Siècle. — Notes et fragments du plan terrie r  
de Neauphlette.  
 
E. 2378. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
XVIII e Siècle. — Neauphlette. - Notes et extraits con-  
cernant le fief et la seigneurie de Beaulieu, sis à  Neauphlette ;  
— état et consistance de la terre et seigneurie de Beau-  
lieu, etc.  
 
E. 2379. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
i SS8- s 67S. - Neauphlette. - Aveux et dénombremen ts,  
actes de foi et hommage du fief de Beaulieu, sis à Neauphlette,  
présentés aux seigneurs de Breval : au roi de Navar re,  
comte d'Évrcux, par Guiart de Foville, écuyer (copi e) ; —  
à Jacques de Brezé, par Philippe de Hallot, écuyer;  — par  
demoiselle Nicole de Hallot, veuve de Jean IMacquer el ; —  
par Jean de Hailot ; — par maître Jean Regnost, dit  de  
Brie ; — par Robert Regnost, dit de Brie ; — saisie s féodales  
du fief de Beaulieu, etc.  
 
E. 2380. (Cahier.) — In-folio, papier, 80 feuillets .  
 
1609. — Neauphlette. — Aveu et dénombrement du  
fief et seigneurie de Beaulieu, sis à Neauphlette, présenté a  
Catherine de La Marck, dame châtelaine de Breval, f t-mme  
de Jacques de Harlay, par Robert Begnost, écuyer, s ieur de  
Beaulieu.  
 
 
 
E. 2381. (Liasse.) — 23 pièces 1 plan, pfipier; 3 p ièce, parclie i.  
 
(700-1751.— Neauphlette. — Ailes de foi et hommage  



du fief de Beaulieu, sis à Neauphlette , présentés aux sei-  
gneurs de Breval : par lsaac Regnost ou Regnault, s ieur de  
Beaulieu ; — par François Roblastre sieur de Beauli eu ; —  
par Marie Eslotj veuve de François Roblastre; — par  André  
de Bauldry, sieur de Cnulmiers ; — procédures faite s à la  
requête de M. de Thiangc , marquis de Breval, contr e  
M. Roblastre, etc.  
 
Ë. 2382. (Liasse.) — li pièces, papier ; 2 pièces, parchemin.  
 
1571-1766. — Neauphlette. — Sentence du bailli de  
Breval, concernant l'aveu présenté à la duchesse de  Va-  
lentinois, dame de Breval, par Jean de Hallot, seig neur de  
Beaulieu ; — vente du fief de Beaulieu, situé dans la paroisse  
de Neauphlette, par Jacques de Hallot, écuyer, à Je an Re-  
gnost, dit de Brie, élu en l'Élection de Mantes; — procès-  
verbal de compulsoire de l'aveu de Jean de Hallot, sieur de  
Beaulieu, fait à la requête de Jean de David, sieur  de Per-  
dreaux Nie et de Beaulieu; — sentence du bailli de Breval,  
condamnant la veuve de Robert Regnost à acquitter, pour le  
fief de Beaulieu, les droits seigneuriaux et de lod s et ventes;  
 
— transaction entre François-Bonavcnlure de Harlay,  mar-  
quis de Breval, et lsaac Regnost, sieur de Beaulieu  ; —  
contrat d'échange entre le marquis de Thiangc, seig neur de  
Breval, et lsaac Regnost, sieur de Beaulieu ; — tra nsaction  
entre le prince de Tingry, marquis de Breval, et An dré  
Bauldry, seigneur de Coulmiers, concernant les limi tes du  
fief de Beaulieu ; — procuration générale donnée pa r messire  
Bénigne-Jean Esprit, maître des Comptes, seigneur d e Beau-  
lieu, à Pierre Guesdon, afin de recevoir les redeva nces des  
revenus de sa seigneurie, etc.  
 
E. 2383. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1468-1711. — Neauphlette — Acte de foi et hommage  
du fief de La Couarde, sis en la paroisse de Neauph lette,  
du fief de Gilles et du fief de Vaugaufroy fait à J acques de  
Bre/.é, seigneur de Breval , par Robert de Crèvecœu r,  
écuyer, seigneur de Gilles ; — offres de foi et hom mage poul-  
ie fief de La Couarde, faites à .Marie-Aine de Laub tspine,  
veuve de Louis de Harlay, marquise de Breval, par C harles  
de Dessuslepont, à cause de Cécile de Crèvecœur, sa  femme ;  
 
— aveu et dénombrement du fief de La Couarde, sis à   
Neauphlette, présenté à François de Harlay, marquis  de  
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Breval par < harles de Dessusleponl ; — procédures faites à  
la requête de madame de Rarlay.etc.  
 
i:. 25S1. [Liasse.) — 25 pièces, papier; 5 pièce?, parchemin.  



 
tâOi-OGSJ. — Neauphlette. -. Notes el extraits con-   
cernant le fief des Loges, situé à Neauphlelle; — i nventaire  
des pièces produites par le sieur de Beaulieu; — ob servations  
sur le mémoire de M. Roberge; — mémoires sur la ter re  
des Loges ; — quittance de la somme de 40 écus payé e à  
Jean David, sieur de Perdreauvillc cl de Beaulieu, par  
Jacques de Macquerel, pour le droil de rachat du fi ef des  
l.ngcs; — déclara lion de Jacques de Macquerel qu'i l n'est  
pas seigneur de Neauphlelle, et qu'il n'entend pas prendre  
1 1 qualité de seigneur des Loges ; — sommation fai te par le  
seigneur de Breval à Catherine de Raimbourg, veuve de  
Jacques de Macquerel, de faire retirer le litre et ceinture  
funèbre qu'elle avait fait placer dans l'église de Neauphlette ;  
— procédures faites ù la requête du marquis de Brev al  
contre la dame des Loges, au sujet des droits honor ifiques,  
i Neauphlette; — sentence du bailliage de Chartres qui  
nndamne Calherine.de Raimbourg, veuve de Jacques de   
Macquerel, seigneur des Loges, à faire effacer la c einture  
funèbre peinte dans l'église de Neauphlette, et à f aire enlever  
la tombe placée dans le chœur de l'église, etc.  
 
::. 2385. < Liasse.) — Il pièces, papier; 4 pièces,  parchemin,  
 
«634-ï??S. — Neauphlelle — Assignation devant le  
bailli de Breval à Guillaume de Macquerel, sieur de s Loges,  
afin de le contraindre à faire ôter du chœur de l'é glise de  
Neauphlelle les corps de deux petits enfants qu'il y avait fait  
enterrer; — acquiescement par Catherine de Raimbour g,  
veuve de Jacques de Macquerel, à la sentence du bai lliage de  
Chartres; — ventes de la terre des Loges, des fiefs  de La  
Pressassière et de Remi-Camin, faites : par André V anin,  
sieur de Vilmoron, et par Marie de Macquerel h Jacq ues-  
François L'Hommedieu, sieur de Tranchant; — par Jac ques-  
François LHommedieu, à maître Jean-Baptiste Roberge ,  
procureur au Grand Conseil ; — aveu et dénombrement ,  
acti s de foi et hommage du fief des Loges présenté s au\ sei-  
gneurs de Breval : par Pierre Després et par Marie- Anne Le  
Barbier; — par Marie-Marguerite de Macquerel; — par   
Jean Baptiste Roberge.  
 
E. 2:>8G. (Cahier.) — In-folio, parchemin, 40 feuil lets.  
 
 
 
t??5.  
 
 
 
Neauphlelle. - Aveu et dcnombrcmrnt des  
 
 
 
fiefs des Loges, de La Persassière ou Pressassière,  de Remi-  
Camin, et de La Couarde, présenté ù Charles I  
Christian de Montmorency- Luxembourg, prince de Tin   
comme marquis de Breval, par maître Jean Baptiste R oberge,  
avocat en Parlement, procureur au Grand Conseil.  
 
K. 2jS7. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 



XVIII e Siècle. — Neauphlette. — Fragment- du plan  
terrier du fief des Loges et de Neauphlelle.  
 
E. 2388. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
«543-16.19. — Neauphlette. - Saisie féodale du fiel   
des Marais, sis en la paroisse de Neauphlette, fait e à la re-  
quête du procureur fiscal de Nanlilly; — noies sur !  
des Marais ; — vente du fief de La Haie-Montaize, à  .'? au  
phlellc fuite par Catherine de La Marck, femme sépa rée d  
Jacques de llarlay, dame de Breval, a Jean de Davii   
Perdreauvillc, seigneur de Beaulieu; — déclaration di  
habitants de Neauphlelle qu'ils n'ont pas l'intenti on d'  
aucun procès avec M. de Chanvallon, marquis de Brev al,  
au sujet de dégradations faites dans les Ebrêts de Riv\ il i I  
de Guainville; — note sur le fief du Hautbois, ii N eauphlette  
 
— transaction entre le prince de Tingry, m irquis d e Breval,  
et messieurs de Launay, concernant le droit de 1 1  
 
le clurmpticr du Tremblay.  
 
E. 2389. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
15S6-1? l«. — Pacel. — Notes cl extraits concernant   
l>'s liefs de Pacel, des Ajoux, de Guespin et de Gr avelle, sis à  
Pacel (Eure); — déclaration des héritages que délie nt, ii  
Pacel, Françoise Dupont, veuve de maître Jacques Li nar-  
dière, dans la censive du seigneur de Breval ; — ba il du fii l  
des Ajoux, sis à Pacel, l'ail par Procope de Loubcr t,  
des Ajoux et de Pacel, à Prcget Lengeiy, greffier d e la jus-  
lice de Boudeville, et à Pierre Roussel, huissier à  Boudeville;  
 
— saisies féodales du fief des Ajoux faites a la re quête d  
seigneur de Breval : — ratification par Gabriel Lcb euf,  
écuyer, sieur d'Omoy, d'une obligation de 1,000 liv res  
souscrite par Jeanne de 'Loubcrt, sa femme, au prof it du  
seigneur de Breval, pour les droits de rachat du fi ef des  
Ajoux ; — convention par laquelle Guillaume de La L ande  
el Louise Mauger, sa femme, s'engagent envers le se igneur  
de Breval à ne pas exiger les droits de censive de la ferme de  
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Béarnais, relevant du fier de Pueel par eux acquis , pendant  
la vie de Marie-Paulle d'Albret, abbesse de Paci, e tc.  
 
E.2390. (Liasse.)— 10 pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
1476 17S8. — Pacel. — Transaction entre le prince d e  
Tingry, marquis deBreval, et l'abbé Gabriel de La L ande,  
cure de Fidelaire, au diocèse d'Évreux, prieur de M orlas,  
seigneur de Pacel, concernant les droits honorifiqu es à Pacel;  



— lettres de l'abbé de La Lande, etc. — Quittance d es droils  
de rachat du quart du fief noble, appelé le fief du  Buis  
son de Perreaulx, assis en la paroisse de Pacel, do nnée ù  
Jean Veau par Jacques de Brezé, seigneur de Breval.   
 
E. 9391. (Liasse.)— 3 pièces, papier; 2 pièces, par chemin.  
 
1534-1567. — Pacel. — Notes et extraits concernant  
le fief Baoul Des Hayes, sis à Pacel (Eure) ; — ave u et dé-  
nombrement du fief Baoul Des Hayes, assis à Pacel, présenté  
h Diane de Poitiers, dame de Bréval, par Pierre Lab bé,, au  
nom de ses enfants mineurs ; — acte de foi et homma ge du  
fief Baoul Des Hayes, présenté à Françoise de Brezé , du-  
chesse de Bouillon, dame de Breval, par Nicolas Lab bé.  
 
E. 2592. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1559-1697. — Pacel. — Notes et extraits concernant  
le fief de la Sergenterie ; — aveu et dénombrement du fief de  
la Sergenterie de Pacel, présenté à Diane de Poitie rs, dame  
de Breval, par Pierre Hue, sergent à Pacel ; — vent e de la  
Sergenterie héréditale de Pacel faite à Procope de Loubert,  
sieur des Ajoux, par Jacques, par Charles, par Chri stophe  
et par Jean Le Boy, héritiers de Charlotte Hue, leu r mère,  
femme de Mathieu Le Boy, sergent, leur père.  
 
E. 2393. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
14S3-1650. — Pacel. — Notes sur le fief du prieuré  
de Saint-Sulpice de Pacel ; — sentences du bailli d e Breval  
condamnant les religieux de l'abbaye de la Croix -S aint -  
l.cufroi, au diocèse d'Évreux, à payer au seigneur de Breval  
12 solsparisis. à cause du prieuré de Saint-Sulpice  de Pacel;  
— saisies féodales du domaine du prieuré de Saint-S ulpice  
île Pacel ; — procédures faites à la requête du sei gneur de  
Breval contre l'abbé de la Croix-Sainl-Leufroi, etc .  
 
E. 2394. (Liasse.) — 72 pièces, papier.  
 
XVI' siècle. — Pacel. — Déclarations censuelles de la  
seigneurie de Pacel, passées au profit de Diane de Poitiers,  
 
 
 
dame de Breval : par Pierre Legris ; par Jacquetle,  veuve  
de Jean Gaudefroy ; — par Antoine le Boy : — par me ssire  
Jacques Febvre, prêtre, bourgeois de Paci; — par Th omas  
Loubert, etc.  
 
E. 2395. (Liasse.) —14 pièces, papier; G pièces, pa rchemin.  
 
1474-1764. — Pacel. — Déclarations des héritages  
tenus à Pacel par Jean Aubert, dit Dclisle, en cens ivedu  
comte de Maulevrier, seigneur de Breval ; — biil h cens  
d'un étal de boucher, en la paroisse de Pacel, fait  par Louis  
de Brezé, seigneur deBreval, à Jean de Franquefort,  pour  
3 sols parisis par an ; — d'un autre étal de bouche r, fait à  
Richard Troupe et à Samson Troupe, son fils, pour 2  sols  
6 deniers tournois de rente ; — déclarations censue lles des  
héritages tenus à Pacel par Jeanne Loubert, veuve d e Martin  
Dupont ; — par Gilles Fromont; — procédures faites à la  



requête du princede Tingry : contre Jacques de .Mon ferront,  
écuyer, demeurant à Pacel ; — contre la veuve de Fr ançois  
La Vertu., maîtresse de la poste de Paci , — lettre s du sieur  
de La Lande.  
 
E. 239ù. (Liasse.) — 1G pièces, papier.  
 
1489-1661. — Saint-Cheron. — Notes et extraits con-   
cernant le fief et la seigneurie de Saint-Cheron (E ure;; —  
déclarations des héritages possédés à Saint-Cheron : par  
Pierre et par Jean Gadrot; — par la veuve Pierre Li esse;  
 
— vente de la seigneurie de Snint-Cheron faite par Gene-  
viève et par Marguerite Ballet à Louis Ballet, sieu r de Boissy;  
 
— transaction entre François Bonaventure de Harlay,  mar-  
quisde Breval, et Charles de Goubert, sieur de Sain t-Cheron,  
pour le paiement des droils de rachat dus au seigne ur de  
Breval ; — extraits : du registre du greffier de la  justice de  
Saint-Cheron ; — de l'aveu de Jean Le Masson ; — mé -  
moires de maître de Fontaines, avocat à Chartres, s ur la  
justice de Saint-Cheron, etc.  
 
E. 2397. (Liasse.) — 10 pièces, papier; ô pièces, p archemin.  
 
1489-17*6. — Saint-Cheron. — Actes de foi et hom-  
mage, aveux et dénombrements du fief de Saint-Chero n,  
présentés aux seigneurs de Breval : à Jacques de Br cze, par  
Jean Le Masson ; — à Louis de Brezé, par Jean Le Ma sson;  
 
— à Françoise de Brezé, par Claude Le Masson; — par   
Louis de Ver, écuyer, à cause de Louise de Ballet, sa femme:  
 
— par Guillaume Ballet; — par Louis Ballet; — par  
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Charles de (ïoubert el par Catherine de Ver, sa fem me ; —  
par Louis Doublet, etc.  
 
E. 2:9S. Tiasse.) — 20 pièces, papier ; 3 pièces, p archemin.  
 
s5SO-«ïj£. — Saint-Cheron. — Notes et extraits  
eoncernant le fief de Neaufle, à Saint-Chcron ; — t ransac-  
tion entre Jean Le !\'asson , écuyer , sieur de Nea ufle,  
Anne de Limoges, sa femme, et Jean de Guerard, sieu r de  
Mondreville, en partie, et Barbe Le Masson, sa femm e, re-  
lativement au Tuf de Neaufle, sis à Sainl-Cheron ; — actes  
de foi et hommage du fief de Neaufle, faits à Louis  de Ballet,  



seigneur de Saint-Chcron, par Jacques Jollivet ; — saisies  
féodales du fief de Neaufle; — sentences de la just ice de  
Breval sur ces saisies féodales ; — procédures fait es à la re-  
quête du sieur de Breval contre la dame de Saint-Ch eron;  
— sentence du bailliage de Chartres, etc.  
 
E. 2399. (Liasse.) — 10 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
I5G7-2G75. — Saint-Cheron. — Notes concernant la  
chapelle de Saint-Jacques, fondée en l'église Saint -Pierre  
de Chanu, et relevant, pour les héritages, de la pa roisse de  
Saint-Cheron ; — déclaration et dénombrement des hé ri-  
tages appartenant à la chapelle de Saint-Jacques-le -Grand,  
fondée en l'église paroissiale de Saint-Pierre de C hanu, pré-  
senté à la duchesse de Bouillon, à cause de la terr e de Breval,  
par révérend père, messire Antoine Abelly, confesse ur de la  
reine-mère, abbé de Notre-Dame de Livry-en-Aulnois ; —  
déclaration de maître Michel Dannet, prêtre, curé d e Cra-  
vent et chapelain de Saint- Jacques ; — saisie féod ale du fief  
de la Chapelle-Saint Jacques, etc.  
 
E. 2400. (Liasse.) — 2'i pièces, papier; A pièces, parchemin.  
 
1 137-1757. — Sainl-IHiers-Ia- Ville. — Mémoire sur  les  
censives possédées à Saint Illicrs-la-Villeparles r eligieux de  
l'abbaye de Coulombs ; — transaction entre le seign eur de  
Breval et les religieux de l'abbaye de Coulombs sur  les limites  
des seigneuries de Breval et de Saint-IUiers-Ia- Vi lle ; — sai-  
sies féodales des seigneuries de Saint-Illiers-la-V ille et de  
Chignolles, à la requête des seigneurs de Breval ; — mé-  
moire pour le marquis de Breval contre les religieu x de  
Coulombs ; — sentence du bailliage de Chartres qui main-  
tient les religieux de Coulombs dans l'exercice du droit de  
justice sur toute la paroisse de Saint-Uliers la-Vi llc; —  
transaction entre le prince de ïingry, marquis de B reval, et  
Seinc-et-Oise. — SÉRIE E.  
 
 
 
les religieux de l'abbaye de Coulombs, etc. — Vidim us de  
la donation de la terre de Chignolles faite aux rel igieux de  
Coulombs par Torolde Maleth ; — procuration de Jean  (li-  
bault, prieur de Villemeust, dépendant de l'abbaye de Cou-  
lombs ; — arrêt du Parlement de Paris sur la justic e de Chi-  
gnolles; — affiche pour la vente judiciaire de la t erre du  
Chignolles; — notes et extraits sur le fief do Pcll eret, sis à  
Saint— llliers la-Ville ; — mémoires sur le fief de  Pclleret ; —  
cession de la rente annuelle d'un septier de blé fa ite par Jean  
Le Vavasseur à Jean Du Val, seigneur de Saint-Illie rs-Ia-  
Ville.  
 
E. 2101. (Liasse.) — 41 pièces, papier; G pièces, p archemin.  
 
1531-1559 . — Saint -llliers la- Ville. — Procès cr iminel  
de Thomas Du Val, dit Pclleret, seigneur de Saint- llliers ;  
 
— inventaire des sacs et pièces du procès criminel fait par  
le prévôt de l'Hôtel à rencontre de Thomas Du Val, sieur  
de Saint-Illiers, prisonnier renvoyé à la Cour de P arlement  
de Bouen ; — extraits du procès criminel de Thomas Du  
Val ; — requête de Thomas Du Val au Parlement de Bo uen ;  



 
— mémoire des homicides , meurtres , voleries , pil leries ,  
voies de fait qu'a faits Thomas Du Val, dit Pcllere t; —  
moyens de faux baillés par le procureur du Roi à re ncontre  
de Thomas Du Val ; — notes concernant les moyens de  faux :  
 
— la lettre de tonsure ; — sur le meurtre de Ilocqu erel ; —  
sur les cas contenus en la rémission ; — sur le fai t d'héré-  
sie; — pour la preuve du coup d'arquebuse; — sur la  vo-  
lerie du doyen de Neufbourg; — sentence du bailli d e  
Vernon, condamnant Thomas Du Val, dit Pelleret, à ê tre  
pendu et étranglé « en quelque lieu que recouvert p ourra  
« estre, hors lieu saint, » pour avoir tué Olivier Llocqucrel,  
et pour avoir trompé Nicolas Dupont, tabellion à Ve rnon ;  
 
— arrêt du Parlement de Rouen sur la saisie réelle des biens  
de Thomas Du Val; — nomination d'un tuteur aux enfa nts  
mineurs de feu Thomas Du Val ; — procédures faites à la  
requête des enfants mineurs de Thomas Du Val, eto.  
 
E. 2402. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
154S-165G. —Saint-Illiers -le Bois.— Notes et extra its  
concernant la seigneurie de Saint-Illiers-le-Bois; — aveu el  
dénombrement du fier do Saint-Illiers-le-Bois , pré sente à  
Françoise de Brezé, dame de Breval, par Jacqueline Du Val,  
dame de Saint-Remi, veuve de Louis de Coursclles;— blâme  
de cet aveu; - dénombrement du fief de Saint-Illier s-le-Bois,  
présente par Georges de Coursellcs; — donation des fiefs  
de Saint-Illiers-lc-Bois, de Villicrs-en-Desœuvrc, de Mon-  
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drcville, elc, faite par Jean Du Val, écuyer, à Jac queline  
 
 
 
Du Val, sa fille aînée, femme de Louis de Courselle s ; — mé-  
moire des maisons et lieux possédés par M. de Saint -Remi,  
à Saint-Illiers-le-Bois ; — transaction entre Achil lcs de  
Ilarlay, marquis de Breval, et Georges de Cours-Ile s, sei-  
gneur de Saint-Remi, au sujet du fief Billard et du  droit de  
chauffage, etc.  
 
E. 2403. (Liasse.) — C pièces, papier; G pièces, pa rchemin.  
 
1S53-1971. — Saint Uliers-le-Bois. — Note sur le fi ef  
des Chapelains ou des Espesscs, sis à Saint-Illiers -le-Bois ;  
 
— donation faite à l'autel de Saint-Pierre, de Sain t-Paul et  
de Saint-Jean-1'Évangeliste, dans l'église de Notre  Dame  
d'Évrcux, par Pierre de Félins, écuyer, et par Jean ne, sa  
femme, de toutes les rentes qu'ils possédaient dans  la pa-  
roisse de Saint Illiers-le-Bois ; — amortissement d e celle  
donation par Charles, roi de Navarre et comte d'Évr eux ;  
 
— acte de foi et hommage du fief des Chapelains, si s à Saint-  



Illiers-le-Bois, fait à madame de Breval , par Nico las le  
Basanger, sieur de La Moite de Flins; — aveu et dén ombre-  
ment du fief des Espesses ou des Chapelains, fait p ar Claude  
de Courselles; — actes de foi et hommage fails : pa r Henri  
de Tilly ; — par Jean-Nicolas de Bernage, etc.  
 
E. 2404. (Liasse.) — C pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
15GO- 15S». — Saint-IHicrs-le-Bois. — Notes et extr aits  
concernant le fief de Lrsle, à Saint-JIliers-le-Boi s; — aveu  
et dénombrement du fief de Lisle, sis à Saint-Illie rs-le-Bois,  
présenté à Françoise de Brezé, dame de Breval, par Jacques  
Boulant; — saisies féodales du fief de Lisle; — let tre de  
Françoise de Brezé, dame de Breval, au sujet de la foi et  
hommage due par le baron de Saint-Remi, pour le fie f de  
Lisle , à Saint-IUiers-lc-Bois ; — ratification par  Claude  
Lecomte, femme de Jacques Boulant, sieur de Glissol les, de  
la vente d'une partie du fief de Lisle, faite à Jac ques de  
Courselles.  
 
E. 2405. (Liasse.) — 83 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
1581-1789. — Saint-Illiers-le-Bois. — Sentence du  
bailli de Breval, déclarant bonne et valable la sai sie faite à la  
requête de Nicolas de Guenille, curé de Saint-Illie rs le-Bois,  
sur les recolles de Jean Benaut, fermier des dîmes de celte  
paroisse; — apposition de scellés après le décès de  maître  
François-Baptiste Fouré, prêtre, curé deSaint-IUier s-le-Bois;  
— lettres de Teissier, procureur fiscal de Breval ;  — bail à  
 
 
 
cens d'une pièce de terre, à Saint-Illiers-le-Bois,  fait par  
Louis de Brezé à Mathelin Gallerand ; — procédures faites à  
la requête du seigneur de Breval : contre Jean Levy , mar-  
chand, pour la propriété d'un demi-arpent de terre,  sis à  
Saint-Illiers-le-Bois; — contre Henri de Tilly, sei gneur de  
Saint-Illiers-le-Bois, au sujet de quelques droits de censives;  
 
— procès-verbaux de contravention dans les bois de Saint-  
Illiers, dressés par César Lemerle, garde chasse du  marquisat  
de Breval ; — ordonnance du bailli de Breval, défen dant aux  
syndics des communautés des paroisses du marquisat de  
convoquer aucune assemblée dans les églises et chap elles  
dépendant de sa juridiction, sous peine de 50 livre s d'amende;  
 
— lettres de M. de Bernage : concernant l'acquisiti on des  
biens provenant du sieur Leblanc ; — concernant le bornage  
duchamptierde la Louvetcrie ; — assignations donnée s à la  
requête du seigneur de Breval : à Guillaume Le Héra ult; —  
à Martin Gouel ; — à Charles Noinville, etc., pour les con-  
traindre à quitter et délaisser la possession de ce rtaines  
pièces de terre, etc.  
 
E. 2i06. (Liasse.) — 93 pièces, papier.  
 
XVI e Siècle. — Saint-Illiers-le-Bois. — Déclaratio ns  
censuelles passées au profit de Louis de Brezé et d e Diane de  
Poitiers, seigneur et dame de Breval, pour la seign eurie de  
Saint-Illiers-le-Bois : par Jean Binard , écuyer ; — par  
Perrin Vautier; — par Colas Lecerf; — par Jean Da-  



gory, etc.  
 
E. 2407. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
1600-1605. — Saint-EIiers-le-Bois. — Déclarations  
censuelles passées au profit de Jacques de Harlay e t de Ca-  
therine de La Marck, seigneur et dame de Breval, po ur la  
terre de Saint-Illiers-le-Bois : par Lucas Huvé, la boureur;  
 
— par Jacques Turpin, manouvrier ; — par Jacques Le leu,  
etc.  
 
E. 250S. (Liasse.) — 35 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1G06-1679. — Saint-Illiers-le-Bois. — Déclarations  
censuelles passées au profit des seigneurs de Breva l, à cause  
de la terre de Saint-Illiers-le-Bois : par Charles Fournier ;  
 
— par Jean Savarin ; — par l'église d'Heurgeville, etc.  
 
E. 2100. (Liasse.) — 9S pièces, papier.  
 
XVII' Siècle. — Saint-Illiers-le-Bois. — Déclaratio ns  
censuelles passées au profit des seigneurs de Breva l, à cause  
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de la terre de Saint-Illiers-le-Bois : par Claude B aron ; — par  
Pasquier Vautier ; — par Louis Lepage, etc.  
 
E. 2410. (Cahiers.) — Io-folio, papier, 299 feuille ts.  
 
«.»53. — Saint- Illiers-le-Eois. — Papier terrier d e la  
seigneurie de Saint-Illiers-le-Bois, rédigé pour Fr ançoise de  
Brezé, duchesse de Bouillon, dame de Breval. — Cens itaires :  
Antoine Lenormant; — Gilles Moraine; — Guillaume Co stes,  
barbier, etc. (Table alphabétique des noms.)  
 
E. 2411. (Cahiers.) — In-folio, papier, 81 feuillet s.  
 
XVII* Siècle. — Saint-Illiers-le-Bois. — Fragments de  
papier terrier de Saint-Illiers-le-Bois. — Déclaran ts : Adam  
Clergon ; — Allait) Gadiot; — Auger Allorge, etc.  
 
E. 2412. (Cahiers.) — In-folio, papier, 168 feuille ts.  
 
XVIII' Si. <le — Saint-Illiers-le-Bois — Mémoires e t  
dépouillements de ceux qui ont anciennement passé d éclara-  
tion à la seigneurie de Saint-Illiers-le-Bois, dépe ndant du  
marquisat de Breval. (Tables alphabétiques des noms .)  
 
E. 2415. (Cahier,) — In-folio, papier, 22 feuillets .  
 



1608-1615. — Saint-Illiers-le-Bois. — Papier censie r  
de la recette de la terre de Saint-Illiers-Ie-Bois faite par  
Jasques L'Hommedieu, receveur général de la chatell enie de  
Breval. — « Adam Clergon , demeurant à Bosny, pour  
« soixante perches de terre assises au Buisson, su deniers  
« tournois, etc. »  
 
E. 2414. (Liasse.) — 32 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1676-1697. — Soindres. — Procédures faites devant l e  
 
bailli de Mantes, à la requête de messire Ilenri Po ncher,  
 
chevalier, seigneur de Soindres , contre Bobert et Lubis  
 
Cresté, héritiers de liené Cresté, pour les contrai ndre au  
 
paiement des arrérages de censives.  
 
•  
E. 2415. (Liasse.) — 42 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
• 109-1630. — Tilly. — Mémoire pour le seigneur de  
Breval contré celui de Tilly, au sujet de la justic e de ce lieu;  
— copie de la donation de l'église de Tilly, faite à l'abbaye  
de Notre-Dame-de-Coulombs par Guillaume de Tilly; —   
amendes et défauts et autres exploits de justice, d us et  
échus à la justice de Tilly : pour Simon de Flacour t,  
 
 
 
écuyer; — pour Guillaume Du Broullart; — commission   
de sergent en la justice de Tilly, accordée à Micha ut  
Biné, par Artur Desmazis , seigneur du lieu ; — déc la-  
ration des biens possédés par la veuve de Prévôt Ad am,  
dans la censive de maître Antoine de Heurgeville, c ham-  
brier commendataire de Notre-Dame-de-Coulombs , sei -  
gneur de Tilly, en partie; —sentences du bailli de Tilly;  
 
— sentences du juge de Flins ; — acte de réception,  par le  
bailli prévôtal de Breval, de Guillaume Fontaine, c omme  
bailli de Tilly et de Flins ; — consultation sur le  droit de  
 
justice exercé par Jean Desmazis, seigneur de Tilly  ;  
 
procédures faites au bailliage de Chartres, à la re quête de  
la marquise de Breval, contre Jean Desmazis, seigne ur de  
Tilly, pour le droit de justice; — sentence du bail li de  
Chartres qui maintient le seigneur de Tilly dans le  droit  
d'exercer la basse et la moyenne justice, etc.  
 
E. 2110. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
14©1 IBM). — Villegats. — Notes et extraits concer-   
nant la terre de Villegats (Eure) ; — sentence des requêtes  
du Palais qui maintient Alain de La Ferté dans la p ropriété  
de la terre de Villiers-le-Gastz (Villegats;, comme  relevant  
de Jacques de Brezé, seigneur de la chatellenie de Breval ;  
 
— information faite à Villegats par le bailli de Br eval; —  
extraits des registres d'audience du greffe de Brev al, pour  



prouver que le droit de justice s'exerçait à Villeg ats ; —  
procédures faites à la requête de Louis de Tilly, s eigneur de  
Villegats, contre Jacques de Harlay, marquis de Bre val,  
pour le droit de justice; — compromis entre Louis d e Tilly  
et Jacques de Harlay; — acte de foi et hommage du f ief de  
Villegats, fait par Charles de Tilly, marquis de Bl aru, à  
François de Harlay, marquis de Breval; — déclaratio n des  
terres possédées par les Ursulines de Mantes, à Vil legats, etc.  
 
E. 2417. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
1796-1799. — Villicrs cn-Desœuvre. — Notes sur la  
terre de Villiers-en -Desœuvre (Eure); — mémoires e t états  
des réparations à faire au pressoir de Villicrs; — baux des  
droits d'étalage, de mesurage et des halles de Vill icrs- en-  
Desœuvrc, faits : par Françoise de Harlay, veuve de  Claude  
Damas, marquis de Thiange et de Breval, à Firmin Li énard,  
 
— par le maréchal de Montmorency, marquis de Breval , à  
Jean Liénard; — compte d'Antoine Le François, pour la  
ferme des halles de Villicrs ; — mémoire sur les ch amparls  
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de Villiers; — sentence du bailli de Breval contre Philippe  
Prévost, à cause des droits de champarts de Villier s, etc.  
 
E. 2418. (Liasse.) — 53 pièces, papier; 6 pièces, p archemin.  
 
I740-17S9 — Villiers-cn-Desœuvre. — Mémoires des  
terres de la ferme de Villiers ; — baux de la terre  et seigneurie  
de Vi!liers-cn -Désœuvré, faits : par le maréchal d e Mont-  
morency, marquis de Breval, à Marie Liénard, veuve de  
François Le François ; — à Antoine Le François ; — à  
François Frcville; — à Nicolas Lepeintre; — à Pierr e Ro-  
bert ; — procédures faites à la requête du prince d e Tingry,  
contre Antoine Le François et Pierre Ilerson, etc.  
 
K. 2119. (Liasse.) — li pièces, papier ; 5 pièces, parchemin.  
 
1634-1774 — Villiers en-Desœuvre. — Donation de  
la moitié d'une maison, sise à Villiers-en-Desœuvrc , faite par  
François de Ilarlay, archevêque de Rouen, à Eustach e Le-  
pellelier, homme de chambre de la marquise de Breva l ; —  
arrêt de la Table de Marbre, obtenu par Achille de Harlay,  
marquis de Breval, contre les habitants et manants de Villiers,  
à cause des dégâts commis dans ses bois ; — bail à rente  
d'une maison, sise à Villiers, fait à Denis Aumont,  par la  
fabrique de Saiut-Aubin-du-Vieil-Évreux ; — vente d 'une  
maison, sise à Villiers, devant la halle, faite par  Jean de  
Ilallot à Denis Liénard ; — déclaration de Gabriel Becque-  
reau, barbier, de François Leiellier, tourneur, et de Marie  
Bizet, femme séparée de Louis Bigaux, notaire, que : c'est  



sans titre et sans en avoir obtenu la concession, q u'ils ont  
fait b;Uir des échoppes ou boutiques dans la rue de  Villiers ;  
— baux : de deux arpents de terre, à Charles Mouton ,  
charbonnier ; — de soixante et onze perches de'terr e d'anciens  
fossés de forlifications, sis à Villiers, derrière la Tour, à  
Barthelemi Allorge, taillandier, etc.  
 
E. 2420. (Liasse.) — 55 pièces, papier.  
 
164S-17S9. — Villiers-en-Desœuvre. — Ordonnance  
du bailli de Breval, pour contraindre les habitants  de Villiers  
à nommer un vacher solvable, pour faire la garde dé s vaches,  
au dedans de la forêt; — requêtes du procureur fisc al de  
Breval : contre Jean Mulot, qui a fait transporter,  sans  
autorisation, une grande quantité d'arbres dans le marché  
aux bestiaux de Villiers ; — contre des habitants d e Villiers  
qui laissent leurs cochons aller dans les halles fo uiller et  
détruire l'aire; — procès-verbaux des gardes chassé  du  
 
 
 
marquisat de Breval : contre la femme Mulot, qui co apail  
du bois dans la forêt ; — contre la femme Allorge, qui cou-  
pait de l'herbe, etc; — information contre plusieur s vaga-  
bonds qui commettent des désordres à Villiers ; — s entence  
du bailli de Breval, qui condamne Legendre, cabarct ier à  
Villiers, en trois livres d'amende, pour avoir donn é à boire  
à huit heures et demie du soir, etc.  
 
E. 2421. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
1490-1643. — Villiers-en-Desœuvre. — Donation de  
l'office de sergent de la chatellenie de Breval , e n la verge du  
village de Villiers-en-Desœuvre, faite par Louis de  Brezé,  
comte de Maulevrier, seigneur de Breval, à Jean Des  Mou-  
ceaulx.l'alné, et à Jean, son fils, en rénumération  des services  
qu'ils ont faits à la poursuite du procès de la ter re de Villiers-  
le-Gats (Villegats); — acte de réception, par le ba illi de  
Breval, de Richard Daniel, comme sergent de Villier s ; —  
sentence de Breval sur la réception de l'aveu de la  terre de  
Villiers, présenté par Nicolas Viole ; — vente de l 'office de  
sergent fieffé en la chatellenie de Villiers, faite  par Nicolas  
Moutardier, et par Geneviève Moutardier, femme d'Et ienne  
Vautier, héritiers de feu Charles Moulardicr, à Pie rre l'ois-  
son, maître chirurgien ; — acte de foi et hommage d e la  
sergenterie fieffée de Villiers., fait à madame de Breval par  
Pierre Poisson; — acte de réception de Tierre Poiss on,  
comme sergent à Villiers ; — aveu et dénombrement d u fief  
de la sergenterie: — « Item, à cause d'icelle serge nterie,  
« j'ay droict de mets de mariage de tous ceulx qui se mari-  
« ront audict Villiers, des subjects du dict lieu, tenant leurs  
« mesons à titre de cens de la dicte seigneurie. Ce  consiste le  
« dict mets en quatre pains, quatre pots de vin et autre  
« sorte de breuvage qui peut estre beu aux nopees, une pièce  
« de chair de pied et demy de large; et doit-on app orter par  
« le marié ou ses serviteurs en ma meson, le jour d es nopees,  
' avant soleil couché, avec les ménétriers et joueu rs d'ins-  
« truments, le jour des nopees, sous peine d'amende  ; et suis  
a teneu d'allerquérir la fiancée, le jour du mariag e, jusques  
« à une lieue du dict lieu de Villiers, à cheval, m 'en advertis-  
« sant auparavant, etc. »  



 
E. 2422. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 18 pièces, p aichemïn.  
 
1370-1657. — Villiers-cn-Desœuvre. — Vente d'un  
colombier à pied, avec une masure et un jardin, à V illiers,  
faite par Clément Billiard ou Billart, à Jean de Pl umauden,  
écuyer; — transaction entre Jean Quirole, propriéta ire du  
fief Billart, à Villiers, et Colas L'ilommcdieu, co ncernant eer-  
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tains héritages dépendant du fief Bill;:rt ; — aile  de foi et  
hommage d'une partie du fief Billart, fait par Cola s LTIom-  
medieu , à Jean Quirole ; — lettres de rectificatio n par  
Guillemelte, femme de Jean Gibert, et par Jeanne, f emme de  
Thomassin Le Vaigneulx, des lois du fief Billart ; — acquisi-  
tions de plusieurs parties du fief Billart, par Jea n Durai,  
praticien en Cour laie ; — sentence du bailli de Br eval, pour  
Jean Duval, propriétaire du fief Billart, contre le s héritiers  
de Jean Quirole ; — dénombrement du fief Billart, p résenté  
par Jean Duval, à Jean Viole, seigneur de Villiers- en-Desœu-  
\re; — vente du fief Billart, par Antoinette de Fre snoy,  
femme de Claude de Courselles, à Marin Lemaistre, m ar-  
chand boucher à Villiers ; — acte de foi et hommage  du fief  
Billart, fait au seigneur de Breval, par Marin Lema istre; —  
cession du fief Billart, par Marin Lemaistre, à Mar ie de  
Courselles ; — saisie des biens situés à Villiers, et vendus à  
Lemercier de Vigny, par Georges de Courselles, etc.   
 
E. 2'<23. (Liasse.) — 2G pièces, papier.  
 
1675-I7S9. — Villiers-en -Désœuvré.— Mémoires sur  
le fief de l'Aumône, situé dans la seigneurie de Vi lliers et  
appartenant aux religieux de l'abbaye d'Ivry ; — ét at des mai-  
sons et des terres qui relèvent du fief de l'Aumône  ; — lettres  
de F. de La Grandière; — extraits des titres du fie f de l'Au-  
mône appartenant à l'abbaye d'Ivry ; — trièges et t erres sur  
lesquelles les religieux d'Ivry prétendent un minot  de blé par  
arpent, à cause de leur fief de l'Aumône ; — déclar ations des  
terres possédées : par Charles Barré, dans la seign eurie de  
Villiers. — par l'abbé Cazillc, curé deCravent; — p rocédu-  
res faites à la requête du prince de Tingry, contre  les sieurs  
Prévost et Vaugoude, pour les contraindre à passer déclara-  
tion ; — mémoire pour François Olivier de Sénozan, mar-  
quis de Hosny, ronlre frère Jacques Morel, religieu x do  
Notre-Dame de Bellozannc, de l'Ordre de Prémontré, soi-  
disant prieur du Val-Guyon ; — lettre de H. Damart,  procu-  
reur de l'abbaye d'Ivry, etc.  
 
E. 2424. (Liasse.) - 20 pièces, papier; Il pièces, parcliemio.  
 
tâSO-1767. — Villiers en Désœuvré. — Notes et ex-  
traits concernant les fiefs du Breuil et du Ccsne, sis à Villiers -  
cn<Desœuvre ; — actes de foi et hommage des fiefs d u Breuil  
et du Cesne, faits aux seigneurs de Breval : à Loui s de Brczé,  
par Guillaume de Brczé; — à Diane de Poitiers, par  
Guillaume de Brczé ; — à la duchesse de Bouillon, p ar  
JeandeBugnard; — par Matthieu Legrant, sieur deï'ou r-  
 



 
 
S DE FAMILLE. 357  
 
Nille ; — à Acbilles de Ilarlay, par Christophe de Loubert ;  
 
— par Alexandre Urbain de Loubert ; — saisies féoda les des  
fiefs du Breuil et du Cesne ; — transaction entre l e prince de  
Tingry et messieurs de Loubert, etc. — Cession de p lusieurs  
rentes foncières et de censives, dépendant du fief de Gagnon-  
ville, à Guainville, et du fief du Breuil, à Villie rs, faite par  
Antoine de Bresey, sieur de Gagnonville, à Jacques L'Hom-  
medieu.  
 
E. 2125. (Liasse.) - 48 pièces, | ai i?r .  
 
1344-3789. — Villiers- cn-Dcsœuvrc. — Notes et ex-  
traits concernant le fief de Ha Ilot, relevant de V illiers-en-  
Desœuvre; — lettres patentes pour la réformation de  la  
forêt de Breval ; — transaction entre Nicolas de Bo isrouvré,  
sieur de Fonlanes, et Suzanne de Ilallot, sa femme,  et Jac-  
ques de Ilallot, concernant la succession de Jean d e Ilallot ;  
 
— cession par Françoisede Ilallot, veuve de Gilles Le Forlier ,  
sieur du Buisson-Sainte- Marguerite, à Jean de Ilal lot, de tous  
les droits qui lui appartiennent dans la succession  de Jacques  
de Ilallot ; — bail de la terre et seigneurie de Il allot, fait  
par Jean de Ilallot, chevalier, à Jean Fleury, marc hand ; —  
procédures faites à la requête d'Achillcs de Ilarla y, marquis  
de Breval, contre Jean de Ilallot, à l'occasion de la saisie,  
dans les jeunes ventes de la forêt de Breval, de vi ngt-quatre  
vaches appartenant au sieur de Ilallot ; — cession,  par  
Acbilles de Ilarlay à François Bonavcnture de Ilarl ay, des  
droits de rachat qui lui sont dus sur la terre de I lallot ; —  
arrêt de la Table de Marbre qui maintient Jean de I lallot  
dans la possession et jouissance des droits d'usage  et de  
chasse en la châtcllcnie de Breval; — transaction e ntre  
François-Bonaventure de Harlay, marquis de Breval, et Jean  
de Ilallot, sur les droits de chauffage et de pacag e dans la  
forêt de Breval ; — autre transaction entre le marq uis de  
Montfort, seigneur de Ilallot, et la marquise de Th iange,  
dame de Breval; — titre nouvel d'une rente perpétue lle de  
230 livres, constituée par le prince de Tingry, au profit de  
Françoise Martin, sœur de Christophe Dennée.  
 
E. 2426. (Liasse.) — 46 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
1406-1737. — Villiers-en-Dcsœuvre. — Aveux et dé-  
nombrements, actes de foi et hommage de la terre de  Ilallot,  
présentés aux seigneurs de Breval : par Bobert de I lallot,  
au roi Charles VI, à cause de Breval (5 exemplaires ); — à  
Jacques de Brezé, par Philippe de Ilallot ; — à Dia ne de  
Poitiers, par Jacques de Ilallot; — par Jean de Ila llot; —  
 
 
 
358 ARCHIVES DE  
 
a Jacques de Harlay, par Jacques de Hallot; — à Ach illes  
de Harlay, par Jean de Hallot; — par Louis-Anne de  
Bresseau, marquis de Montfort; — par François Morea u,  



conseiller au Parlement de Paris, seigneur de Hallo t j —  
saisies féodales, etc.  
 
E. 2427. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 4 pièces, p archemin.  
 
14SS-1733. — Villiers en-Desœuvrc. — Mémoire sur  
l'acquisition de la terre de Hallol, faite par M. M artin, no-  
taire au Châtclet de Taris ; — extraits des titres de madame  
Martin, concernant son chauffage; — aveux, acte de foi et  
hommage du fief de La Noe, assis près de Mondrevill e, rendus:  
à Philippe de Hallot, par Denis Le Grand ; — a Jacq ues de  
Hallot, par Mathurin Le Grand; — déclarations des b iens  
que Marin Le Pelletier, sieur de Chàteau-roissy, po ssède dans  
la censive de Jacques de Hallol ; — vente de cent d ix-huit  
arpents de terre, sis à Villiers et à Neaufflettc, faite à Fran-  
çois-Bonavcnture de Harlay, marquis de Breval, par Jacques  
Le Pelletier, sieur de La Houssaie ; — extrait du t errier de  
Hallot ; — sentence des requêtes du Palais, défenda nt à Pierre  
Moreau, trésorier des Invalides, acquéreur de la te rre de  
Hallot, d'entreprendre sur les droits de chapelle e t droits  
honorifiques dans l'église de Villiers ; — procès- verbal cons-  
tatant que deux tombes des seigneurs de Hallot, dan s une  
chapelle à gauche du maître-autel dans l'église de Villiers,  
ont été abattues a la requête de madame de Thiange,  marquise  
de Breval, etc.  
 
E. 2428. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 6 pièces, p archemin.  
 
1563-173$. — Villiers- en-Desœuvre. — Procès-verbal   
de plantation de bornes du fief Champgrison, appart enant à  
l'église Saint-Nicolas de Villiers-en Desœuvre ; — comple  
do Marin Picquet, receveur de la terre de Villiers,  présenté  
à Diane de Poitiers ; — lettre de Françoise de Brcz é, dame  
de Breval, sur la foi et hommage due par le sieur d e Boulay;  
— baux à cens : de la moitié du fossé du vieux chât eau de  
Villiers, par Jacques de Harlay, à Claude Blondel, chapelain  
de Notre-Dame-de-Bonne-Nouvellc; — d'une place, prè s la  
tour du vieux château de Villiers, par le prince de  Tingry, h  
Denis Barbier ; — du terrain de la geôle de Villier s-en-  
Desœuvrc, à Charles Courtaingne; — d'une volière, à  Jean-  
Baptiste Legoux, laboureur, pour ô livres de cens e t rente  
seigneuriale, etc.  
 
E. 2429. (Liasse.) — 45 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
1543-1717. — Villiers-en -Desœuvre. — Déclarations  
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censuelles passées au profit des seigneurs de Breva l, à cause  
de leur seigneurie de Villiers : par Nicolas Langlo is, chape-  
lain de Notre-Dame-de-Villiers; — par Jacques Allor ge,  
marchand-boucher à Villiers; — par l'église de Vill iers, etc.  
 
E. 2450. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
1605-17O4. — Villiers-en-Desœuvre. — Déclarations  
censuelles, passées au profit des seigneurs de Brev al, à cause  
de leur terre et seigneurie de Villiers : par Franç ois Hamel,  
marchand à Villiers; — par Auger Allorge; — par Sim on  



Savarin, laboureur, etc.  
 
E. 2451. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
16G5-1673. — Villiers-en-Desœuvre. — Déclarations  
censuelles, passées au profit des seigneurs de Brev al, à cause  
de leur terre et seigneurie de Villiers : par Jean- Marigault;  
— par Jacques Bertault, laboureur ; — par François Hardy,  
etc.  
 
E. 2452. (Cahiers.) — In-folio, papier, 50 feuillet s.  
 
14.4-15*4. — Villiers-en-Desœuvre. — Extraits des  
anciennes reconnaissances des seigneuries de Villie rs et de  
Saint-Illiers-le-Bois, dépendant du marquisat de Br eval.  
(Table alphabétique des noms.)  
 
E.2553. (Cahiers.) —In-folio, papier, 101 feuillets .  
 
1G53-16SO. — Villiers-en-Desœuvre. — Papier terrier   
de la seigneurie de Villiers-en-Desœuvre. — Déclara nts :  
Barbe Querole, veuve de maître Charles Buisson ; — Louis  
Herson, laboureur; — Jean Bizet, maître chirurgien,  etc.  
(Table alphabétique des noms.)  
 
E. 245i. (Registre.) — In-folio papier, 14G feuille ts.  
 
XVIII e Siècle — Villiers-en-Desœuvre. — Belevédes  
terres à champart de la seigneurie de Villiers-en-D esœuvre,  
suivant les reconnaissances qui en ont été passées au profit  
de messire Charlcs-François-Chrislian de Montmorenc y-  
Luxembourg, prince de Tingry, marquis de Breval.  
 
E. 2155. (Cahiers.) — In-folio, papier, 27 feuillet s.  
 
1759-1781. — Villiers-en-Desœuvre. — Begistre dts  
droits de lods et ventes payés à Breval, pour les f iefs de  
Villiers et deSaint-Hliers-le-Bois.  
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E. 243G. (Cahiers.) — In-folio, papier, 22 feuillet s.  
 
1765-17*7. — Villiers-en-Desœuvre. — Registre du la   
recolle des droils de cens de la (erre et seigneuri e de Villiers  
et de Sainl-Illiers-le-Bois.— Le 19 octobre 181-2. un certain  
nombre de pièces et de litres, concernant la terre de Breval,  
furent remis à M. Delaunay, mandataire de la prince sse de  
Tingry.)  



 
E. 2437. (Liasse.) — 39 pièces, papier (4 imprimées ).  
 
1788-1789. — Montmorencv-Robecq (Anne-Louis-  
Alexandre de), prince de Robecq, seigneur de Brelig ny et  
deMarolles. — Lettres adressées au prince de Monlmo rency-  
Kobccq : par M. de Bernos; — par M. de Boistel; — p ar  
Camus ; — par Drouhin; — par V. Esterhazy, commanda nt  
en second en Hainnut et en Cambresis : « Je suis bi en recon-  
« noissant, mon prince, de l'intérêt qne vous avez bien voulu  
<• prendre à la fausseté de mon accusation, et à l' emprcsse-  
« ment avec lequel vous avez bien voulu m'en instru ire;  
« j'espère que ma justification est bien établie pa rmi ceux  
« qui ont vu les pièces que j'ai envoyées. Mais tou s les  
« papiers publics ont parlé affirmativement de l'ab us d'au-  
« torité que j'avois exercé ; » — par Hubert ; — pa r Pascal  
do Kerenveyer; — par le comte de Labesecque; — par  
l'abbé de Lelang, curé de Saint-Pierre-de-Bréligny ; — par  
Malolau de Beaumont ; — par Maupoint de Vandeul ; —  par  
Maugard ; — par M. de Montrosier; — Gazette des Pay s-  
Bas (imprimée;; — déclaration de messieurs les offi ciers du  
comité et de messieurs les capitaines de la garde b ourgeoise  
de la ville de Lille (imprimée; ; — Jnnales de Fran ce, par  
Maugard, second avis imprimé;, etc.  
 
E. 2458. (Liasse). — 34 pièces, papier (1 imprimée ; 1 plan.  
 
iïSA-aïSO. — Lettres adressées au prince de Monlmo-   
rcncy-Robecq : par Binon Du Coudray ; — par Raelin ; —  
par M. de Rochecol; — parRouzaud; — par Buyssen ;  
par le comte de Sainte-Marie (avec les minutes des réponses  
du prince de Robecq; ; — par Spitalier; — par Verhe yen  
(avec deux lettres du général Zorretli, en hollanda is) ; —  
lettres non signées, etc. — Proclamation du bourgme stre  
et des échevins de Dunkerque (imprimée), etc.  
 
E. 2439. (Liasse.) — 25 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1563-1751. — Partage de la succession de feu Charle s  
Le Goupil, seigneur d'Amfrcville, par lequel Charle s Martel,  
sieur de Fontaine, et Françoise Le Goupil, sa femme , ob-  
 
 
 
tiennent la terre de Breligny ; — donation entre-vi fs des fiefs  
et terre de Breligny, de Marolles et de Saint-Miche l, faite  
par Claude de Ilrotel, marquis de Lanquetot, ù Anne -Char-  
lolleDutot, veuve de Henri de Brelel; — mémoire à c onsulter  
pour M. de Chamincv ille, acquéreur de la terre de Brétignj ;  
 
— vente des terres de Brétigny, de Marolles et de S aint-  
Michel, faite par Anne-Charlolte Dulot, veuve de He nri,  
comle de Bretel, à Philibert Thiroux de ( hammevill e ; —  
mémoire des frais et des déboursés faits dans la po ursuite du  
décret volontaire des terres de Brétigny et de Maro lles, etc.  
 
E. 2140. (Liasse.)— 40 pièces et 3 plans, papier ; 1 pièc?, parchemin.  
 
1656-17-17. — Déclarations ccnsuclles du moulin à e au  
du Pré, sis au Carouge, paroisse Saint-1'hilbert-de -Brétigny,  
rendues : à Henri Marlci, comte de Fontaine, seigne ur de  



Brétigny, par Pierre de Louvain , écuyer, commandan t la  
Petite-Écurie du Roi; — à Claude de Bretel, marquis  de  
Lanquetot, seigneur de Brétigny ; — vente du moulin  de  
Carouge, assis sur l'Orge, en la paroisse de Saint- Philbcrt-  
de- Brétigny, et du fief de Villarceau, sis à Nozay , faile par  
Laurent de Louvain, écuyer du Itoi et de madame la Dau-  
phinc, à Louis -Joseph-Timoléon, comte de Cossé-Bri ssac ;  
 
— saisie réelle de tous ces domaines, etc.  
 
E. 2441. (Liasse.) — 28 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
1565-1?*». — Extraits concernant le Moulin-Basset,  
assis à Longpont ; — baux à loyer du Moulin Basset,  faits :  
par Françoise Le Goupil, veuve de Charles Martel, s eigneur  
de Brétigny, à Jean Michel ; — par Henri Martel, à Pierre  
Chrestien; — à Nicolas Laisné; — bail à cens du Mou lin-  
Basset, fait par Henri Martel, à Charles Jumel, pou r CôO liv.  
de rente annuelle et six canards; — titres nouvels de celle  
rente; —lettres : de Baudri de Bréhaul; — de l'abbé  Cbaillou;  
 
— mémoire à consulter, etc.  
 
E. 2440. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1506-1774. —Mémoire sur le fief des Ailiers et cens   
de Rosières, assis à Brétigny, relevant de M. de Mo ntaran,  
à cause de son fief des Carnaux (sisà Lisses, près de Corbeil);  
 
— évaluation du fief des Ailiers et cens de Rosière s ; — tran-  
saction par laquelle Catherine Lhuillier cède à Fra nçoise  
Lhuillier, sa sœur, le fief des Ailiers ; — actes d e foi et  
hommage , aveux du fief des Ailiers faits : par Fra nçois  
Martel, seigneur de Breligny, à Brisson, secrétaire  du Roi,  
maison et couronne de France, seigneur des Carnaux ; — u  
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Charles du Hallay, seigneur des Carnaux ; — par Jac ques-  
Louis Lcclerc, marquis de Juigné, seigneur de Breti gny, à  
M. de Montaran ; — aveu du fief des Carnaux, rendu par  
Jean Chapelain, premier médecin du Roi, à Louise de  Hu-  
mières, veuve de Guillaume de Balzac, baron d'Entra gues,  
à cause de la baronnie de Saint-Yon; - lettres de M . de  
Montaran à M. de Chammeville.  
 
 
 
E. 244.". (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1635-S743. — Ventilation des fiefs de Bretigny, de la  
Maison-Neuve et des Quatre-Arpents, relevant du Roi , à  
cause de son château de Montlhéry ; — extrait de la  sen-  
tence de Montlhéry, entre François Martel, seigneur  de  
Bretigny, et Christophe et Thomas Hardy, seigneurs de  
Bidiecornc, opposants à la publication de l'aveu du  fief de la  
Maison Neuve; — quittance des droits de rachat de l a sei-  
gneurie de Bretigny et des fiefs de la Maison-Neuve  et des  
Quatre-Arpents, donnée par Jean Louis Phelypeaux, s ei-  



gneur par engagement du comté de Montlhéry, à Anne-   
Charlotte Dutot, veuve de Henri de Bretel ; — mémoi res sur  
le fief du Clos Margot ; — procuration donnée par F rançois  
Martel, seigneur de Bretigny, à Charles de Martien,  pour  
porter au seigneur du Plessis-Paté la foi et hommag e du fief  
du Clos-Margot ; — projet de transaction entre mada me de  
Sebbeville et M. de Chammeville, concernant le fief  du Clos-  
Pi I argot.  
 
E. 2444. (Liasse.) — 23 pièces papier; 1 pièce, par chemin.  
 
136S-1751. — Évaluation du flef de Saint-Père, sis en  
 
la paroisse de Saint-Philbert-de Bretigny ; — parta ge de la  
succession de Jean de Bretigny , par lequel le mano ir de Saint-  
Père échoit à Jean de Tignonville et à Agnès de Bre tigny,  
sa femme ; — acte par lequel Gauvin de Guilleville et Bonne  
de Guilleville, sa sœur, cèdent les deux cinquièmes  du fief  
de Saint-Père, à Guyon de Saint-Benoist, seigneur d e Breti-  
gny, et reçoivent en échange vingt arpents de terre , sis à At-  
tainville;- quittance des droits de quint et de req uint donnée,  
par le receveur du temporel de l'évêchede Paris, à Guyon do  
Saint-Bcnoisl, pour l'acquisition de la moitié et d es deux  
cinquièmes du fief de Saint Père, relevant de l'évê ché de  
Paris ; — aveux et dénombrements, acte de foi et ho mmage  
présentés aux évèques et archevêques de Paris : par  Charles  
Le Goupil; — par François Martel; — par Claude de B retel ;  
— par Anne -Charles Dutot, veuve de Henri de Bretel  ; —  
 
 
 
vente de 50 sols de cens, ù prendre sur le fief de Saint-  
Père, par Suzanne de Mouchy, femme de François Mart el,  
seigneur de Bretigny, à Jean Le Houx, seigneur de S aint-  
Père en partie, etc.  
 
T.. 2145. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
 
 
9446-1737. — Étal des fiefs de Voisins et de Saint-  Phil-  
bert-de-Brétigny, par nouveaux tenants et aboutissa nts ; —  
évaluation des fiefs de Voisins et de Saint-Philber t, relevant  
de la terre et seigneurie de Vaugrigneuse ; — venti lation des  
fiefs de Voisins et de Saint-Philbert, relevant de Vaugri-  
gneuse ; — états des hommages et aveux des fiefs de  Voisins  
et de Saint-Philbert, rendus à Vaugrigneuse ; — ext rait de  
l'aveu rendu à Denis Du Molin, patriarched'Anlioche .évèque  
de Paris, seigneur de Vaugrigneuse, par Marguerite de Bre-  
tigny, femme de Raoul de La ïournelle ; — aveux et dénom-  
brements des fiefs de Voisins et de Saitit-rhilbert , présentés  
aux seigneurs de Vaugrigneuse : à Guillaume Du Val,  par  
François de Houdelot, sieur de Bretigny, à caure de  Françoise  
Le Goupil, sa femme;— à Charles DuVal, par François  Martel;  
 
— à Jean Drouard, seigneur de Vaugrigneuse, par Fra nçois  
Martel; — à Guillaume-Urbain de Lamoignon, comte de   
Launay-Courson, seigneur de Brie et Vaugrigneuse, p ar  
Claude de Bretel ; — à Jean- Joseph de Laborde, bar on de  
Méréville, seigneur d'Angerville, de Vaugrigneuse, etc.,  
par Jacques-Gabriel Louis Leclerc, marquis de Juign é, etc.  



 
E. 2446. (Liasse.) — 34 pièces, papier.  
 
13S3-175S. — État général des terres que possède te   
prieur de Longpont dans l'étendue de la seigneurie de Long-  
pont ; — relevé des terres des religieux de Longpon t ; —  
mémoire instructif de l'instance et prise à partie intentée  
contre maître Jean d'Ivoy, bailli de Bretigny, à la  requête  
des religieux de Longpont ; — extrait de l'arrêt re ndu entre  
l'abbé Pajot et les religieux de Lorjgpont,en 1733 ; — états :  
des terres de la ferme de La Moinnerie, appartenant  au  
prieur commendataire de Longpont ; — des terres de la  
ferme du Mesnil ; — mémoires des maisons, des terre s et des  
rentes, assis à Bretigny, appartenant à M. Boucher;  — de  
la ferme baillée par M. Boucher aux religieux de Lo ngpont ,  
 
— état des terres que M. Boucher tient en la censiv e de  
Bretigny ; — copie de l'aveu rendu à la Chambre des  Comptes  
par les religieux de Longpont; — déclarations des b iens  
possédés par le prieur de Longpont dans la censive de Bre-  
tigny ; — sentence du prévôt de Montlhéry, condamna nt h  
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prieur de Longponl à passer déclaration au seigneur  de  
Brétigny ; — lettres : de Brunct d'Évry ; — de l'ab bé Do-  
menge de La Mirandole, prieur de I.ongpont; — de M.  de  
Chammeville.  
 
E. 2447. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1?35-1737. — Procédures faites au Grand Conseil, è la  
requête du marquis de Lanquetot, seigneur de Brétig ny,  
«ontre les religieux de Longpont, pour les contrain dre à  
passer une nouvelle déclaration.  
 
E. 2448. (Liasse.)— G pièces, papier; 1 pièce, parc hemin.  
 
1737. —Arrêt contradictoire du Grand Conseil, rendu   
entre le seigneur de Brétigny, les prieur et religi eux de  
Longpont, et les seigneurs de La Bretonnière et du Plessis-  
Sebbeville, condamnant le prieur de Longpont à pass er dé-  
claration (3 exemplaires; ; — procuration donnée pa r Anne-  
Catberine Groulard, veuve de Jacques de Ricarville,  à  
Claude Morlé, avocat en Parlement, afin de poursuiv re  
l'instance commencée au Grand Conseil contre l'abbé  Pi-  
gnon, prieur de Longpont.  
 
E. 24 '•!>. (Liasse.) — 3i pièces, papier.  
 
9761-1763. — Procédures faites à la requête de M. d e  
Chammeville, seigneur de. Brétigny, contre le prieu r de  
Longpont.  
 
E. 2450. (Liasse.) — 2) pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1594-1778 — Baux du droit de pêche dans la rivière  
d'Orge, dépendant de la seigneurie de Brétigny, fai ts : par  
Jacques Le Rayer , amodiateur de la terre de Brétig ny, à  



Philippe Le Clerc; - par François Martel, à Antoine  Mcsnil;  
— à Jacques Canlin, meunier; — à Jean Trousseau; —  
par madame de Bretel à François Philippe ; — note s ur le  
droit de pêche dans la rivière d'Orge contesté par M. de  
Juigné, seigneur de Brétigny, à la marquise de Breh aut,  
dame du fief de Saint-Michel ; — information faite par le  
bailli de Brétigny contre (rois quidams qui avaient  péché  
dans la prairie de Brétigny, etc. — Baux du droit d e rivière  
et de pêche dans l'Orge, depuis le moulin du Pré ou  du Ca-  
rouge jusqu'à la Gayèrc de Viltiers, faits ?. par m essire Michel  
Le Masle, prieur de Longpont, à Julien Beauvais et à'Gilles  
Hernet; — à Malhurin Lhérilier, notaire; — par Pier re  
deCamboust deCoislin, prieur de Longpont, à Philipp e de  
Longpré.  
 
Seine-et-Oise. — Série E.  
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E.2451. (Liasse.}-- 58 pièces, papier; I pièce, par chemin.  
 
1734-1738. — Procédures faites au Grand Conseil, a la  
requête de Claude de Bretel, marquis de Lanquetot, seigneur  
haut justicier de Brétigny, contre l'abbé Pajot de Dampierre,  
seigneur de Launay et de Saint Michel, et contre l' abbé  
Bignon, prieur commenda taire de Notre-Dame-de-Long pont,  
a l'occasion du droit de pèche dans la rivière d'Or ge.  
 
L'. 2452. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
1565-1657. — Extraits des déclarations : de Damicn  
Brunet ; — d'André Dupont ; — de Charles Leblond ; — du  
sieur de Chalandray ; — lettres: de Be/.ault; — d'A nne  
Delaislre ; — mémoire des demandes qui sont à faire  contre  
le seigneur de Plessis, pour les censives des hérit ages assis  
au Plessis et autres lieux ; — extrait du papier ce nsier de la  
seigneurie de Brétigny; — déclaration de Jean Auffr oy, re-  
ceveur de la terre du Plessis ; — procès-verbal d'a ffiche de  
la mise en vente de la (erre du Plessis Pasté ; — o pposil ion  
à la mise en vente de la terre du Plessis-Pasté par  François  
Martel, seigneur de Brétigny, etc.  
 
E. 2455. (Liasse.) — 53 pièces, papier.  
 
1753-17S5. — Procédures faites à la requête de M. d e  
Chammeville et de M. de Juigné, seigneurs de Brétig ny,  
contre les seigneurs du Plessis, à l'occasion des d roits dv  
censive existant sur plusieurs héritages, sis à Bré tigny et au  
Plessis; — transaction entre M. de Juigné et la com tesse  
d'Esclignac, dame du Plessis Sebbeville.  
 
E. 2454 (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
 
 
1614-1784. — Étal des terres possédées par le maré-   
chal de Mouchy dans la censive du seigneur de Bréti gny et  
de Marolles ; — déclaration de la maison et du clos  du Pa •  
villon, faite à François Martel, seigneur de Brétig ny, par  



Jacques Le Vacher, seigneur de Saint- Victor ; — au torisa-  
tion donnée par François Martel, seigneur de Brétig ny, a  
mademoiselle Gérarde Bordier, fille majeure, d'encl ore un  
chemin dans le jardin de sa maison, appelée le Pavi llon; —  
arpentage du terrain vendu au sieur Moilleron par l e sei-  
gneur de Brétigny et Taisant partie du clos du Pavi llon ; —  
vente de la maison et du clos du Pavillon faite par  Michel  
Marie, conseiller en la Cour des Monnaies , à Marie -Jeanne  
Raynaud, femme de Charles-Antoine Fourncl, écuyer,  
agent de change ; — lettres : de Boucher d'Argis à M. de  
 
4G  
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Juigné (concernant le 'fief des Bordes); - de Aï. H ariague  
 
 
 
de Guibcville '.sur l'acquisition de la terre de Gu ibeville; ; —  
noms et demeures des héritiers du marquis de Lanque tot ;  
— marché passé entre M. de Juigné et le sieur Chois eau,  
pour les labours et les semences faits sur les terr es de la  
Maison-Neuve, à Brétigny ; — bail de la ferme de la  Maison-  
Neuve fait à Jean Cahouet ; — devis des travaux à f aire à la  
ferme du château de Brétigny.  
 
E. 2455. .Liasse.) - 2S pièces, papier.  
 
«665-8690. — Ventes : d'un quartier de vignes, assi s  
à Brétigny, faite par Renée de La Ferté, veuve de C hris-  
tophe de Cens, à Jean Marincau ; — de vingt-cinq pe rches  
de vignes, par Hugues Plumet, à Vincent Capron ; — d'une  
pièce de terre, à Cossigny, par Nicolas Colin, bour geois de  
Paris, à Charles Le Guère; -d'un demi-arpent de ter re,  
à Brétigny, par Marie Robin, veuve d'Isaac Desvaux,  à  
messire Pierre Gadray, prêtre, curé de Saint- Philb ert-de-  
Bréligny ; — d'une maison, à Brétigny, appelée la M aison -  
des-Prés, par Pierre Pignel, jardinier, et par Mari e Boulry,  
sa femme, à Denis Marincau ; — d'une rente foncière  de  
5 livres 2 sols, par Pierre Pignet, à Charles Le No rmand,  
sieur de Villcrs, greffier au Grenier à sel de Tari s ; — d'une  
maison, assise au Carouge, par Denis Aumont, à Char les  
Le Normand de Yillers, etc.  
 
E. 2156. (Liasse.) — 60 pièces, papier.  
 
*6$f-f?ï4L — Procédures faites à la requête : de  
René et de Henri Martel, seigneurs de Brétigny, con tre la  
veuve de Martin de Villiers, laboureur, à cause du bail de  
la ferme du château de Brétigny ; — de Philibert Th iroux  
de Chammeville , seigneur de Brétigny , contre Gabr iel  
Dujot, ancien locataire de la ferme du château ; — de M. de  
Juigné, contre Alexandre Phédé, à l'occasion du bai l des  
prairies de Brétigny.  
 
L\ 'Ji57. (Liisse.) — 17 pièces, [  
 
«6GS-SÎS9. — Actes d'échange de plusieurs héritages ,  



sis à Brétigny , champlicr de Courbccu! , des Prévo stes  
des Renardes, de La Bretonnière : entre Jean Cheval lier et  
Pierre Gigou ; — entre Antoine Marincau et Philippe  de  
La Forcst ; — entre Jean Charpentier et Jacques Gil le ; —  
acte de prise de possession par M. de Juigné , comm e sei-  
gneur de Brétigny, d'une maison, sise au hameau du Mes-  
 
 
 
nil, occupée par Louis Delanoue, vigneron ; — assig nation  
donnée par M. de Montmorency-Robecq aux héritiers d e  
Jean-Louis Soret, afin de représenter les titres de  propriété  
d'une maison, sise au hameau de Rozièrcs, etc.  
 
E. 2158. (Liasse.) — 19 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
«?53-SJ89. — Tableau des revenus des terres de Bré-   
tigny, de Marolles et de Beaulieu; — modèle pour fo rmer  
le terrier d'une terre; — provisions de garde des b ois et  
dis chasses des seigneuries de Brétigny et de Marol les, ac-  
cordées à Charles Poitrimol par Philibert Thiroux d e  
Chammeville; — enregistrement de ces provisions par le-  
juge gruyer de Brétigny ; — commission de garde cha sse  
délivrée à Charles Foitrimol par Prosper Cavelier, maître  
particulier des Eaux et Forêts de la maîtrise parti culière de-  
Paris; _ certificats délivrés à des indigents : par  le curé de  
Saint-Pierre-de-Brétigny ; — parle curé de Saint -P hilbert-  
de-Bréligny ; — quittances, etc.  
 
E. 21)9. ;Liasse.) — 18 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
flGS2-fi?â9. — Baux à rente ; d'une maison, sise an   
• Plcssis-Paslé, par Jean Mareschalà Jean Legrand ;  — d'une  
pièce de terre, au Carouge, par François Martel, se igneur  
de Brétigny, à Jean Chevallier, pour 7 livres et un e poule  
de cens ; — d'une grange et d'une cour, sises à Roz ièrcs,  
par Jeanne Langrac, veuve d'Etienne Rozerot, receve ur-  
général des tailles de Bourgogne, 5 Nicolas Dolbeau  ; —  
d'un demi arpent de terre, champtier de Hérault, pa r Henri  
Martel, seigneur de Brétigny, à Lazare Tixier ; — d 'une  
maison, sise h Essonville, paroisse de Saint-Pierre  de-Bré-  
tigny, par Henri Martel, à Pierre Souchard ; — de l a mai-  
son des Prés, à Brétigny, par Henri Martel, à Pierr e Pignet;  
— d'un demi quartier de terre, par Nicolas Dabancou rt,  
manda lairede Henrietle-Maddeine-Julie de Fontaine- Martel,  
veuve de Charles François Marie, marquis d'Estaing,  dame  
de Brétigny, à Jean Manier, conseiller en la Cour d es Mon-  
naies, pour 20 sols par an ; — quittance du rembour sement  
de celte rente de 20 sols, donnée à Jean Manier, pa r Anne-  
Charlotte Dutol, veuve de Henri de Bretel, dame de Bré-  
tigny, etc.  
 
E. 2160. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
1565. — Déclarations censuelles passées au profil d u  
seigneur de Saint-Pire- de-Bréligny : par Jacques G illes,  
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barbier-chirurgien à Monllhéry : — par Michel Rayer   
laboureur; — par Toussaint Chadeau, etc.  
 
E. 2161. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
 
 
1371-1 àî» — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Jean Le Houx, seigneur de Saint-Père de Bretigny  : par  
Jeanne Fleureau, veuve d'Etienne Poignard ; — par P ierre  
de Vienne, laboureur ; — par Simon Peuvrier, vigne-   
ron, etc.  
 
E. 2iC2. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
I655-16G?. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de François Martel , seigneur de Fontaine et de Bre tigny :  
par Jean Mareschal, cocher; — par Pierre Guillaume;  —  
par Pierre Gillet ; — par Jean Bridan, etc.  
 
E. 2463. (Liasse.) — 63 pièces papier; I pièce, par chemin.  
 
S30î-tîs^. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Henri Martel, comte de Fontaine, et de Claude de  Brctel,  
seigneurs de Bretigny : par Jean Froisant, vigneron  ; — par  
Jean Rousseau ; — par Jean Geson , maître boulanger  à  
Paris; — par Louis-Thomas Dubois de Fiennes-Olivier ,  
marquis de Leu ville; — par Michel Foirest, cabaret ier ; —  
par Marc Fouquet, jardinier; — par Romain Dupuis, o ffi-  
cier de madame la duchesse de Berfi, etc.  
 
E. 2'iCi. (Liasse.) — G5 pièces, papier; 1 pièce, p archemin.  
 
1741-1744. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
de Claude de Bretel, marquis de Lanquetot, seigneur  de  
Bretigny : par Marguerite Meusnier, veuve de René H ébert;  
— par Claude Pierson ; — par Jean Manier, conseille r en  
la Cour des Monnaies, etc.  
 
E. 24G5. (Liasse.) — 103 pièces, papier.  
 
1745-1749. — Déclarations censuelles passées au pro fit  
d'Anne-Charlolte Dutot de Varneville, veuve de Clau de de  
Bretel , marquis de Lanquetot , dame de Bretigny : par  
Michel Aumont ; — par Denis Peuvrier, arpenteur roy al à  
Longponl ; — par Vincent Fichet, etc.  
 
E. 2560. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
14S6-17S9. — État des terres appartenant au seigneu r  
de Bretigny ; — des terres et des maisons, sises au  terroir de  
Bretigny, tenues à cens ; —extraits : du terrier de  Bretigny ;  
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— des déclarations passées au seigneur de Bretigny ; —  
héritages acquis à Bretigny par Charles Rousseau ; — dé-  
claration faite au prince de Montmorency-Robecq par   
l'abbé François Grandjean, curé de Saint-Philbert-d e-Bré-  



ligny , de six arpents de terre, provenant de l'abb é de  
Letang, etc.  
 
 
 
E. 2iG7. (Registre.) — In-4", papier, 135 feuillets .  
 
147S-1497. — Papier terrier delà seigneurie de Bre-   
tigny. — Déclarations censuelles : de Guillcminc, v euve de  
feu Yvonnet Chaulne; — des héritiers de feu Martin de  
Lalandc; — de Gaultier; — copies de baux à cens, et c.  
 
E, 24GS. (Registre.) - In-4», papier, 67 feuillcls.   
 
XVB Siècle. — Terrier de la seigneurie de Bretigny.   
 
— Etat du fief et seigneurie deSaint-Philbert de Br etigny ,  
 
— déclaration des prés appartenant au seigneur de B retigny ;  
 
— cens et rentes dus au seigneur de Bretigny. (Tabl e de  
censitaires )  
 
E. 2169. (Registre.) — In-4», papier, 101 feuillcls .  
 
sois î«c-îî. — Papier censicr de la seigneurie de B re-  
tigny. — « Messieurs les chanoines du chapitre de S aint -  
.. Merry de Linas, au lieu de maître Nicolas Morel,  vivant  
« curé de Chaly, doivent de cens par chacun an, au jour  
« Saint-Remy, cinq sols tournois, etc. » (Table des  noms.)  
 
E. 2170. (Registre.) — In-4», papier, 95 feuillcls.   
 
I7l$-i749. — Papier censier de la seigneurie de Bré -  
ligny. — « La veuve Aumont doit 6 1 livres 10 sols en deux  
« parties, dont elle a payé l'année 1717 à Madame, à la ré-  
« serve de 30 sols, etc. »  
 
E. 2471. (Registre.) — In-4», papier, 1 17 feuillet s.  
 
soo-s. — Arpentage des terres et fiefs dépendant de   
Bretigny.  
 
E. 2172. (Cahier.) — In-folio, papier, 12 fcuiHels.   
 
1750-17S9. — État alphabétique, par noms des acqué-   
reurs, des contrats portant acquisition ou échange de do-  
maines situés dans la censive et seigneurie de Bret igny, en-  
saisines et acquittés des droits de lods et ventes.   
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E. 2i7". (Plan ) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII" Siècle. — Plan terrier de Bréligny.  
 
: . -J ; t . . Plan. I pièce, papier, collée sur tu ile.  
 
xvill' Sîèrîr. — Copie du plan do Bréligny., où l'o n  



fiit connaître les lieux tels qu'ils étaient en 161 0 cl 1666  
 
E. 2 i75. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
*vih Siècle. — Partie du plan terrier de Brétigny.  
 
i:. 2170. (Plan.) - 1 pièce, papier collée sur loil e.  
xvisr Siècle. — Plan du château, de la fermée! du  
 
E. 2477. (Plan.' — 1 pièce, papier, collée sur loil e.  
 
XVIII e Siècle. — Dan du parc de Bréligny. (Malais  
état.;  
 
E. 247S, (Registre.) — In-folio, papier, 215 feuill ets.  
 
XVIII" Siècle. — Relevé du plan de la terre de Bré-   
par onlie de numéros).  
 
E. 2479. (Cahiers.) — In-folio, papier, 17 feuillet s.  
 
s? 59. — Relevé du plan de la terre de Bréligny, pa r  
lettres alphabétiques et renvois aux numéros.  
 
E. 2i80. (Cahiers.) — In-folio, papier, 40 feuillet s.  
 
XVIII e Siècle. — Indication du plan de Bréligny.  
 
E. 2481. (Liasse.) — 7! pièces, papier.  
 
«5iO -itiït. — Marolles. — Quittances: delà somme d (  
i ,000 livres tournois, donnée par Madeleine Berthc lol, veuve  
«le Philippe de Mesme, seigneur de Marolles. pour l es arré-  
• d'une unie de 200 livres, établie sur la terre de  Bour-  
ron, à François Le Picart, docteur- régent en la fa culté de  
théologie de l'Université de Paris, tuteur de Jean Halart, sieur  
de Bourron : — par Madeleine Bcrthclot, à son fils Nicolas  
de Mesme, pour toutes les sommes qu'il a touchées, comme  
son mandataire; — de la somme de 240 livres tournoi s,  
reçue de I'i oise Berthelot, pour le rachat d'une r ente de  
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20 livres ; — de la somme de 1,500 livres tournois,  payée à  
Jacques et à Nicolas de Mesme, par Nicolas Hanequin , se-  
crétaire du Roi, pour le radial de la moitié de la rente de  
200 livres établie sur la terre de Bourron; — trans action  
entre Marie Deschamps, femme de Thomas de Mesme, se i-  
gneur de Marolles, et Jean de Maillard Champagne, s ieur  
de La Boissièrc, par laquelle madame de Marolles do nne  
main-levée de la saisie arrêt, mise sur la terre de  lleclain-  
ville, saisie sur l'eu Louis d'AUonville; — procura tion donnée  
par Marie Deschamps, veuve de Thomas de Mesme, sieu r  
de Marolles, ;i Jean Marestuau, notaire apostolique  à Paris,  
comme mandataire de frère Jacques de Mesme, command eur  
de Lagny-le-Sec, pour assister a la distribution de  deniers  
provenant de la vente de la terre de Cahaignes, sai sie sur  
Madeleine de Silly, femme de Jacques d'Angennes, si eur du  
Fargis ; — accord entre Thomas de Mesme, prieur de Gri-  
selles, et Jacques de Mesme, trésorier général de F rance,  



concernant la succession de Marie Deschamps, dame d e  
Marolles, leur mère ; — cession des revenus de la t erre du  
Til-en-CauXj dépendant deMortemer, faite par Philip pe de  
La Fontaine, abbé de Saint-Léger-de-Soissons et de Morte-  
mer, ;\ Thomas de Mesme, aumônier du Roi, seigneur de  
Marolles ; — mémoire des sommes payées par M. de Me sme  
, : i son neveu, Joseph de Mesme, par ordre de l'ab bé de Ma-  
rolles; — consultations données a l'occasion du tes tament  
de l'abbé de Marolles; — procédures faites à la req uête  
d'Antoine Faurc, docteur en théologie, prieur du pr ieure de  
Quiersi, au diocèse de Soissons, contre Joseph de M esme,  
comme héritier de l'abbé de Marolles, etc.  
 
E. 2482 (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
15*1-1 s«*« — Marolles. — Vente de la ferme du  
Puits-Blanc, sise à Marolles, faite par Jacques de Mesme,  
écuyer, seigneur de Marolles, à Jean Laisné, marcha nd et  
bourgeois de Paris; —rétrocession de ladite ferme, faite par  
Jean Laisné a Jacques de Mesme.  
 
L'. 2-485. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 4 pièces, parchemin.  
 
ses* ios*. —Marolles — Vente d'une maison-et de  
quatre-vingt-dix-huit arpents de terre, assis à Mar olles  
(appelés depuis la ferme de La Haye), faite par Mar ie Ncp-  
veu, veuve de La Haye, par Jean et par Thomas de La   
Haye à Elisabeth de Cressy ou Crecy, dame de Gaillo n ; —  
sentence du Châtelet de Paris ordonnant l'adjudicat ion de  
la ferme de La Haye ; — cession des revenus de la f erme de  
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La Haye faite ù Marie Descbarops, dame de XLarolles , par  
Jean-Hippolyte de Fontaine, sieur des Turges ou de Turjus,  
et par Elisabeth de Cressy, sa femme ; — vente de l a ferme  
de La Haye par Charles Dadde, sieur de Bescheron, e t par  
Marie Dauvergne, sa femme, à Jacques de Mesme, sieu r de  
Marolles, et à Anne Imbert, sa femme, etc.  
 
E. 2181. (Liasse.} — 24 pièces, papier j 7 pièces, parchemin.  
 
«GJO- te«3. — Manilles. — Cession de la ferme de La   
Haye, sise à Marolles, et d'héritages assis à Leude ville, faite  
par Jacques de Mesme, sieur de Verlon, à Octave Dan net,  
sieur de Rieux, et autres héritiers d'Anne Imbert, veuve en  
premières noces de Pierre Dannet, et décédée femme de  
Jacques de Mesme ; — vente de la moitié de la ferme  de La  
Haye, faite par Armand-Jean de Saint-Germain, sieur  de  
Courcellcs , à Pierre-Antoine de Castagnère , seign eur de  
Chàteauneuf et de Marolles; — vente de l'autre moit ié de  
ladite ferme, par Anne Lucrèce Dannet , veuve d'Ant oine  
d'Assigny; — décret de la ferme de La Haye; — vente   
d'une ferme, sise en la paroisse de Boucre, au gouv ernement  
de Calais, faite par Pierre de Castagnère, sieur de  Marolles, à  
Pierre Porquet, ancien échevin de la ville de Calai s, etc.  
 
E. 24S5. (Cahiers.) — In-folio, papier, Cl feuillel s.  
 



15*9. — Marolles. — « Cens deubz chascun an, au jou r  
« et feste sainct Remy, à nobles personnes, mon sei gneur  
« maistre Nicole Boileue, conseiller ordinaire du R oy,  
« nostre sire, en son Grant Conseil, seigneur dePer sent, et  
« damoiselle Katherine Olivier, sa femme, à cause d 'un fief  
« assise Marrolles, appelé le fief de Bréligny, app artenant à  
« la dicte damoiselle Katherine Olivier. ?>  
 
E. 2186. (Cahiers ) — In-folio, papier, 28 feuillet s.  
 
XVIII- Sit-cle. — Marolles. — Extrait et relevé du  
papier censier d'un fief assis à Marolles, appelé l e fief de  
Bréligny, appartenant à demoiselle Catherine Olivie r.  
 
E. 2187. (Liasse.) — 29 pièces, papier ; 7 pièces, parchemin.  
 
15SS-8777. — Marolles — Erection en fief, sous le  
nom de fief de Gaillon, de la petite maison de Maro lles, faite  
par Thomas de Mesme, seigneur dudit lieu de Marolle s, en  
lavèurde Madeleine de Baugy, veuve de Michel Descha mps;  
—vente du fief de Gaillon, faite par Michel Descham ps, con-  
st iiler à la Cour des Aides, et par Marie Marthe d e Longueil,  
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sa femme, à Charles de Valois, duc d'Angouléme; — < !  
tions : par le duc d'Angouléme, de l'usufruit du fi l  
Gaillon, à Isabelle ou Elisabeth de Crecy (ou Cress y), cl de la  
nue propriété à sa fille naturelle, née de lui et d 'Isabelle —  
de la terre de Gaillon et de la ferme de La Haye, p ar I  
beth de Crecy, femme d'Hippolite de Fontaine, seign eur de  
Turjus, a Catherine Moineau, femme de Jean Bocquet,  se-  
crétaire du Roi ; — actes de foi et hommage du fief  de Gail-  
lon rendus aux seigneurs de Marolles : à François d e Me  
par Elisabeth de Crécy, femme de Jean-Hippolyte de Fon-  
taine, sieur de Turjus ; — à Joseph de Mesme, par A n  
Giraud, secrétaire du duc de Lesdiguères, à cause d e Mar-  
guerite Dupuy, sa femme; — à Pierre de Castagnères,  par  
Gaspard Giraud; — à Philibert Thiroux de Chamnu  
par Nicolas Giraud et par ses frères, héritiers de Gaspard  
Giraud (ou Girault] ; — rétablissement en censivede sti  
dépendant du fief de Gaillon. par Jacques Gabriel L cclcn île  
Juigné, seigneur de Brétigny et de Marolles, en fav eur de  
Nicolas-François Ponction de Fréville, écuyer ; — l iste  
propriétaires du fief de Gaillon ; — état des biens  apparie-  
tenant a M. Giraud de Gaillon, etc.  
 
E. 2488. (Liasse). — CG pièces, papier (I imprimée)  ; S pii  
parchemin.  
 
tOât» i?45. — Marolles — Procédures faites : à 1  
quête de M. de Mesme, contre madame de Voulges, à  
casion de la saisie du fief de Gaillon; — à la requ ête  
François de Mesme, contre Elisabeth de Crecy, femme  de  
Jean-Hippolyte de Fontaine, à l'occasion de la foi et ni  
mage du fief de Gaillon ; — baux à cens et à rente de pi :-  
sieurs héritages, dépendant du fief de Gaillon, fai ts par \.n~  
toineet par Gaspard Giraud : à Jacques Manuel; — à Jacques  
Bauçhais ; — à René Buard, etc.  



 
E. 2489. (Liasse.) — 37 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
l4tO-i«GO. — Marolles. — Extraits des fois et  
mages, des aveux et dénombrements du fief et seigne ui  
La Honville, sis dans la paroisse de Lardy, mouvant  du fiel  
de Marcilly en Corbeil, uni au duché de Villeroy ; — dé-  
nombrement des fiefs de Leudeville et de La Boucher ie ; —  
vente de huit arpents de terre, sis à Marolles, fai te par !  
de Villiers, laboureur, à maître Nicolas Bigot, not aire,  
gneur de La Honville, paroisse de Lardy ; — aveu et  dénom-  
brement du fief et seigneurie de Lardy, rendu au Ro i, à i aui i  
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u château de Montlhéry, par Jean de Boinbel, seigne ur  
de Thivernon, et par Jeanne d'Allonville, sa femme;  —  
veille de huit arpents do terre, lieu dit La Bouche rie, à Ma-  
rolles, faite par Antoine Leclerc à Louis Alvarès, seigneur de  
La Elonville; — d'un demi-arpent, par Julien Baron h Louis  
Alvarès; — de trois quartiers de terre, par Madelei ne Vau-  
dou, veuve de Pierre Gonnct; — procédures faites à la  
aquéte de Pierre- Antoine de Ctiasteauneuf, seigneu r de Ma-  
rottes, contre Louis Raoul, sieur d'Alenlon, à l'oc casion du  
fief de La Honville ; — projets de déclarations : d e plusieurs  
pièces déterre, sises à Marolles, à rendre au seign eur de ce  
lieu, par Claude Le Bas de Montargis, sieur de Reno uillères;  
— des terres dépendant de La Boucherie, par le comt e de  
La Vieuville, seigneur de La Honville, etc.  
 
E. 2i90. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XYBiF Siccfc. — Plan du fief de La Honville.  
 
E. 2401. (Plan.) -- 1 pièce, papier.  
 
«758. — Plan de La Honville, levé par Le Rouge, ing é-  
nieur géographe du Roi.  
 
E. 2192. Liasse.) — 9 pièces, papier; 15 pièces, pa rchemin.  
 
44S9-159S. — Marolles. — Constitution d'une rente  
foncière d'un demi-muid de blé froment, d'une mine de pois  
et d'une mine de fèves, mesure de Paris, faite par Jean de  
Donqueurre , laboureur à Marolles, au profit de Rob ert  
Turgis, bourgeois de Paris, au capital de 20 écus d 'or; ladite  
rente assise sur deux cent vingt arpents de terre d ans la  
censive de Longpont ; — titre nouvel de cette rente , passé  
au profit de Marguerite, veuve de Robert Turgis, pa r Jean  
Bruyant, propriétaire d'une moitié et des cinq huit ièmes de  
l'autre moitié de la maison et des terres, sises à Marolles,  
lieu dil Laleu ; — cession de cette rente, faite à Jean Mesme,  
notaire et secrétaire du Roi, propriétaire de la ma ison de  
Laleu, seigneur de Marolles, par Marguerite Aublanc , veuve  
de Robert Turgis, et par ses enfants ; — commission  du  
Cliàlelet, permettant à Jean Mesme de faire visiter  la maison  
seigneuriale de Laleu et d'y faire lesréparalions n écessaires ;  
— bail de la maison de Laleu et de vingt-six arpent s de  
terre, fait par Jean Mcsmeà Yvonnet Hubert, moyenna nt un  



inuid de grain par arpent ; — acquisition par Denis  Le Houx  
de neuf arpents de terre, sis à Laleu ; — enquête f aite à la  
requête de Philippe Mesme, seigneur de Marolles, et  de  
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Charlotte Lhuillier, sa mère, contre Jean Daucarre,  contrô-  
leur du Grenier à sel d'Élampes, pour la possession  d'une  
partie du fief de Laleu; — transaction par laquelle  Jean  
Daucarre cède à Philippe Mesme ses droits sur le fi ef de  
Laleu, moyennant 20 écus; — bail des terres de Lale u, fait  
par Jean Mesme à Jean Buisson, etc.  
 
E. 2493. (Liasse.) — 48 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
«487-878S. — Marolles. — Mémoire sur le fier des  
Noyers, appartenant au seigneur de Marolles, dans l a mou-  
vance de la seigneurie de Chelainville ; — vente de  six arpents  
de terre, sis à Laleu, dans la censive du seigneur des Noyers,  
par Guillaume Rochatz, laboureur, à Jean Mesme, sei gneur  
de Marolles ; — ventes de 4 livres parisis de menus  cens,  
établis à Marolles, dépendant du fief de Brécourt, par Gaspard  
Desnoyers, seigneur de la Haute-Maison et de Chetai nville  
en partie, et autres héritiers de Louis Desnoyers, à Charlotte  
Lhuillier, veuve d'OlivierdeSalart, dame de Marolle s; — par  
René Desnoyers, à Philippe de Mesme; — souffrance d onnée  
par Gilles de Causon, par Pierre Bironneau, par Agn ès  
de Milly, héritiers d'Hervé de Milly, à Philippe Me sme,  
seigneur de Marolles, pour rendre la foi et hommage , à  
cause d'un fief qui fut à Louis Desnoyers, mouvant dudit  
de Milly ; — actes de foi et hommage du fief des No yers, sis  
à Marolles, rendus : à Pierre Bironneau, à Gilles d e  
Causon, héritiers d'Hervé de Milly, par Philippe Me sme; —  
à la dame de Chetainville, par Jacques Mesme; — à J ean de  
Heriot, seigneur de Chetainville, par Thomas Mesme ; — à  
François Genoud, seigneur de Chetainville, par rier re-An-  
toine de Caslagnèrcs, baron de Chasteauneuf, seigne ur de  
Marolles ; — à Raimond-Béranger-Marie Veydeau de Gr and  
mont, seigneur de Chetainville, par Philibert Thiro ux de  
Chammeville, seigneur de Marolles, etc.  
 
E. 2494. (Liasse.) — 32 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
I5is-l7l8. —Marolles. — Mémoire sur le fief Ro-  
bille ; — vente d'un fief, sis à Marolles, appelé l e fief Mesnier,  
et d'un autre fief, appelé Landeveste, faite par ma ître Roger  
Goucl, seigneur de Danville, et Jeanne Lhuillier, s a femme,  
à Jacques Olivier ; — du fief de Robille, sis à Mar olles, par  
mnilre Sébastien Le Hardy, sieur de La Trousse, et par  
Suzanne Olivier, sa femme, à Antoine de Henault, re ceveur  
des décimes di s évèehcs de Dol et de Saint-Malo, e t à Pcr-  
rette Cosson, sa femme ; — extraits de plusieurs ac tes con-  
cernant la maison de Robille ; — acte d'inféodation  de trente-  
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ci n q arpents de terre, dépendant du fief de Robil le, fait en  
faveur de César de Henault, par François de Mesme, sei-  
gneur de Mare-Iles ; — vente de la terre et seigneu rie de  
Robille, au terroir de Marc-lies, par Daniel de Mau prinst et  
par Madeleine de Henault, sa femme, à Antoine Leclé rc; —  
par Louis Bangy, à Antoine Vitart, sieur de Breteui l ; —  
arrêt du Parlement de Paris déclarant confisqué au profit  
de Pierre- Antoine de Castagnères, seigneur de Maro lles, le  
fief de Robille acquis par Antoine Vitart, avocat, etc.  
 
E. 2493. (Liasse.) — 29 pièces, papier ; 15 pièces,  parchemin.  
 
«373-1666. — Marolles. — Extrait du dénombrement  
 
du fief de Leu ville; — saisie féodale à la requête  de Jean  
Mesme., seigneur de Marolles, d'un fief qui fut jad is à feu  
Raoul de Robille, tt que tient et occupe Marin Gaul tier, au  
nom de Jacques de Saint-Benoisi ; — actes de foi cl  hom-  
mage, aveux et dénombrements du fief de Robille ou Dro-  
bille, rendu aux seigneurs de Marolles : par Imbert  Lhuillier  
et par Françoise <!e Maligne, sa femme ; — par Fran çoise  
Lhuillier; — par Jean et par Madeleine Olivier; — p ar Sé-  
bastien Le Hardy, sieur de La Trousse, h cause de S uzanne  
Olivier, sa femme; — par Antoine de Henault : » Ung  fief  
» scitué et assis au dicl lieu et paroisse de Marol les, appelle  
« le fief de Robilles, autrement le fief de la Chan cellerie, cl  
•< qui anciennement estoil séparé en deux fiefs : l 'ung des-  
« quelz s'appelloit le fief Robert-Billourde, et de puis le fief  
« de Ledeverde, et l'autre le fief de Robilles »; —  par César  
de Henault; — par Madeleine de Henault, veuve de Je an  
Des Friches, etc.  
 
i:. 2496. (Liasse.) — 41 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.  
 
45!S-J6î8. — Marolles. — Déclarations censuclles  
faites au profit des seigneurs de Robille : par Dur ant Godin;  
— par Jeanne Couvers, veuve de Pierre Tavcgny ; — p ar  
Alain Bonnet, etc. — Bail à cens de plusieurs pièce s de  
dire dépendant du fief de Robille, fait par Antoine  de He-  
nault à Jean Delaunay et autres.  
 
E. 2i97. (Registre.) — In-4', papier, 29 feuille!-.   
 
1494. — Marolles. — Arpentage du domaine et descen-   
sives du fief Robert-Billourde (ou de Robille}, réd igé -pour  
Françoise de Marignc veuve de Jacques de Sainl-Beno ist,  
et pour Guyon de Saint-Benoist, son fils, par Gerva isc Ai-  
grement, arpenteur -juré en la châtcllenie de Monll hcry,  
 
 
 
E. 2i9S. (Regi-lre.; — In-fulio, papier, 82 fcuille ls  
 
«539. — Marolles. — « Papier eensier auquel  
nregislrez les déclaraeions des hérilaigcs estans l enuz en  
« censive, à cause du fief de Robille, assis à Marr olli s, app  



" tenant à messire François oïlivier, chevalier, ch ancvllic-i  
« d'AIIançon et seigneur du dict fief. »  
 
E. 2499. Cahiers — In-folio, papier, 42 feuillets.  
 
«539. — Marolles. — Papier eensier du fief de Robil le,  
rédigé pour François Ollivier, seigneur dudit lieu (Copie de  
l'article E. 2498.)  
 
E. 25r>0. Liasse.) — 59 pièces, papier; 10 pièces, parchi  
 
«4Î3-SJÎI. — Marolles. — Vente de plusieurs hérita-   
ges, sis ii Marolles, qui furent à feu Jean de La T rinité, faite  
par Pierre de Brécourt, ccuyer, et par Jeanne La Fr aim-  
baude, sa femme, à maître Hugues Molin, doyen de Li nas;  
— bail à cens d'une maison et de plusieurs pièces d e terre,  
sises à Marolles, faite par René de Karnazet, seign eur de  
Lcudeville et de Marolles, à Pierre Lcclerc, labour eur; —  
acte par lequel René de Karnazct cède à Bertrand de  La  
Salle le fief de la Trinité, et reçoit en échange l a terre 1 1  
gneurie dite la Tour-d'Abbeville, assis h Anvers, e n la  
comté d'Élampes; — acte de foi et hommage d'un fief ,  
Lcudeville, qui fut à Iluel de Guillerville, et d'u n autre fii I  
sis à Marolles, fait par René de Karnazet à Christo phe Four-  
quant, seigneur de Marcilly ; — vente d'une maison,   
Marolles, près la Croix -Brisée, faite par Guillaum e !  
et autres, à Jacques Salvard, procureur On Parlemen t; —  
d'un fief, sis à Marolles, qui fut à René de Karnaz et,  
Jean Morclot, seigneur de Lcudeville et Bichecome, a Phi-  
lippe Mesme, seigneur de Marolles; — actes de foi e t hom-  
mage de la Trinité rendus : à Marguerite Fourcault,  à Jac-  
de Luc, avocat, à Jacques Fourcault, avocat, et à i   
Versoris, avocat, seigneurs de la terre de Marcilly , ; i  
Philippe Mesme; — à Geneviève Rapouel, veuve de Ja  
Fourcault, seigneur de Villegenis et de Marcilly en  partie,  
par Jacques Mesme; — à Pierre et à Marie Versoris; —  
à Jean de Luc ; — mémoires sur le fief de la Trinit é, etc.  
 
E. 2501. (Liasse.) — 44 pièces, papier; 15 pièces, parchcm  
 
1489-1783. — Marolles. — Lettres royaux qui main-  
tiennent Pierre de Picquelin dans la possession du fief de  
Bajollet, adjugé par décret à Guillaume Huet ; — ve nte di  
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plusieurs pièces de terre, sises à Forges, dans la eensive du  
seigneur de Bajollet, par Jean Regnouard à Pierre H ouy ;  
— aveux et dénombrements, actes de foi et hommage d u fief  
de Bajollet, sis à Forges, rendus aux seigneurs deM arolles :  
à Thomas Mesme, par Claude de Bâillon; — par Alexan dre  
de Bâillon ; — à François de Mesme, par Edouard Oll ier  
de Nointel ; — à Joseph de Mesme, parProsper Bauyn,  sieur  
d'Angervilliers ; — h Philibert Thiroux de Chammevi lle,  
par Marie-Jeanne-Louise Bauyn d'Angervilliers, veuv e  
d'Armand-Jean de Saint-Simon , duc de Buffec ; — au   
marquis de Juigné, par Barthelemi- Louis Bolland de  Villar-  
ccaux ; — vente de la terred'Angervilliersct du fie f de Bajol-  
let par Barthélemi-Louis Bolland de Villarccaux, à André-  



François-Gabriel Jubert, marquis de Bouville, etc.  
 
E. 2502. (Cahiers.) — In-4% papier, 54 feuillets.  
 
s3î"ï-i4Hî. — Marolles. — Papier terrier du fief de   
Bajollet; — bail à cens d'une masure avec cour et j ardin,  
sise ii Forges, entre le fief de Bajollet et celui de La Brosse,  
par Pierre de Bauxqucnlin, à Jean Sargent ; — cens reçus  
à Baillolel (Bajollet) pour Pierre de Bauxquentin ;  — dénom-  
brement du fief appartenant à Pierre de Bauxquentin , sieur  
de Bajollet et de La Brosse; — dénombrement d'Ardil -  
liers, etc.  
 
E. 2505. (Liasse.) - 10 pièces, papier (G imprimées \  
 
«.»î5-lï5fi. — Marolles. — Vente de la terre de Sai nt -  
Vrain d'Escorcy faite par le chapitre de Notre-Dame  de  
Chartres à Adam de Karnazet, seigneur de Lusierra ( im-  
primé); — aveu et dénombrement de la terre et seign eurie  
de Saint-Vrain, rendu au chapitre de Notre-Dame de Char-  
tres par Antoine de Karnazet (3 imprimés, ; — acte  
d'échange par lequel, moyennant 1,685 livres 12 sol s 2 de-  
niers de rente, Antoine Letus et Claude Letus, sa s œur, cè-  
dent à Jean Levasseur le manoir de Villemartin et p lusieurs  
héritages, situés à Saint-Vrain, dans la eensive du  seigneur  
Audit lieu ; — arrêt du Parlement de Paris fixant l es limites  
des seigneurs de Saint-Vrain, de Marolles et de La Honville  
(2 imprimés).  
 
E. 2504. (Liasse.) — 21 pièces, papier (8 imprimées ).  
 
«Î55 177 i. — Marolles. — États: de la terre de Sai nt-  
\ rain ; — des terres dont M. Du Val, seigneur de S aint-  
Vrain, doit les lods et ventes, la eensive et la dé claration au  
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seigneur de Marolles; — extrait et relevé du papier  tensier  
du fief de Brétigny, sis à Marolles ; — mémoire pou r  
M. Du Val en réponse à celui que M. de Chammeville lui a  
envoyé; — observations sur les difficultés proposée s par le  
seigneur de Saint-Vrain ; — états des terres appart enant ii  
M. de Monville, seigneur de La Ilonville : dans la eensive  
de Marolles ; — dans la eensive du seigneur de Brét igny ;  
— dénombrement des terres qui doivent relever de Ma -  
rolles ; — lettres de Boissel de Monville; — précis  pour  
M. de Juigné contre M. Du Val ; — mémoires : pour m es-  
sire Louis Du Val de Lespinois, seigneur de Saint-V rain,  
contre Charles-René Sigonncau, curé de la paroisse de Saint-  
Vrain (imprimé); — pour le duc de Villeroy, appelan t, con-  
tre Alexandre-Jean-Joseph Le Biche de La Popelinièr c, ci-  
devant seigneur de Saint-Vrain, et autres .imprimé)  ; —  
pour le marquis de Broglie, seigneur de Lardy, cont re le  
sieur Du Val de Lespinois, seigneur de Saint-Vrain (2 im-  
primés) ; — précis pour le sieur Bauyn, seigneur du  fief de  
Courte-Brave, contre le sieur Du Val de Lespinois ( ô impri-  
més) , etc.  
 
E. 2503. (Plan.) — 1 pièce, papier.  



 
1 758. — Marolles. — Plan du canton dit les Petit-B ois  
de Saint-Vrain, par Le Bouge, géographe du Roi.  
 
 
 
E.2j06. (Plao.) — 1 pièce, papier.  
 
 
 
XVIII e Siècle.  
 
Vrain (incomplet;.  
 
 
 
Marolles. — Plan terrier de Saint-  
 
 
 
E. 2507. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
164S-1 767. — Marolles. — Permission accordée par l e  
cardinal de Noailles, archevêque de Paris, au marqu is de  
Chasteauneuf, prévôt des marchands, de faire célébr er la  
messe, à voix basse, dans la chapelle de sa maison de Ma-  
rolles; — procès - verbal dressé par le juge de Mar olles  
pour répartir entre les habitants de ce lieu la som me de  
1,203 livres 19 sols, dépensée pour le curage des f ossés et des  
vidanges de tout le territoire de Marolles; — arpen tages :  
des bois, des terres dépendant de la seigneurie de Marolles ;  
— des terres que M. de Chammeville entend faire enc lore  
dans son parc de Marolles ; — de la pièce de terre dite du  
Closeau, appartenante Girault de Gaillon ; — état d u do-  
maine du seigneur de Marolles; — marché passé pour l'en-  
tretien delà pompe du puits du parjde Marolles.  
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E 2508. Liasse.) — 1." pièces, papier; 42 pièces, p arrlien. in.  
 
 
 
 
 
 
*5*»9-iîss. — Marolles. — États des cens et des  
rentes dus à In seigneurie de Marelles; — bail à re nte d'une  
maison, sise à Lardy, fait par Mathurin Ilavard, vi gneron,  
à Malburin Besnier, moyennant 2 sols 3 deniers enve rs  
Janet Quezard, et 1 écu iO sols tournois de rente; — d'un  
arpent de vignes, à Marolles, par Pierre-Antoine de  Casta-  
gnères ù Louis Demouceaux, pour G livres de rente ;  —  
d'une grange et de pièces de lerre, par Georges Mot tcux à  
Vaussaint Marineau, pour 6 livres 10 sols par an ; — d'une  
maison et d'un jardin, à Marolles, par Thomas Mesme , sei-  
gneur dudit lieu, à Etienne Boisseau, pour 15 livre s de  
rente; — titres nouvels de ces renies, etc.  
 
E. 2509, 'Liasse.) — 2i pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  



 
15SÎ-85SO. — Marolles. — Bail à rente de deux hôtel s,  
assis à Marolles, dans la rue qui tend du château à  l'église,  
et de dix-huit arpents de terre, fait par l'abbcssc  et par les  
religieuses professes de l'abbaye de Sainte-Glaire,  fondée à  
Saint-Marcel, rue de l'Oursine, à Taris, à Jean Rob in, labou-  
reur, pour 10 éeus sol de rente annuelle et perpétu elle ; —  
transport de 'plusieurs renies foncières, fait par les religieuses  
de Sainte-Claire, a Thomas Mesme, seigneur de Marol les;  
— vente d'une maison et d'héritages, sis à Marolles , dépen-  
dant de la succession de Jean Robin, faite par Chri stophe  
l'élit a Thomas Mesme ; — transaction entre Thomas  
Mesme et Marie de Chardellet, veuve de Claude Mulle l, au  
sujet de la succession de Jean Robin ; — sentences des re-  
quêtes du PaL,is, oi : la vente par décret de la te rre  
de Marolles; — la main levée de l'opposition formée  par  
les religieuses Cordelières de la rue de l'Oursine ; — obser-  
n -'lions pour M. de Thiroux de Chammevillc contre les re-  
ligieuses Cordelières, etc.  
 
t.. 2510. [Liisse.1 — 46 pièces, pipitr, 9 pièces, parchemin.  
 
iSSi-f «â©. — Marolles — Constitution d'une rente  
foncière de 1 ceu 48 sols i deniers tournois, établ ie sur une  
maison sise à Marolles, faite par Germain G illotte , mar-  
chand, au profit de l'église Notre-Dame de Marolles  ; —  
acte d'échange de plusieurs pièces de terre, sises à Marolles,  
passé entre le curé et les marguilliers de l'église  de Marolles,  
et Marguerite de Crespet, veuve de Rolland de Benos t, sieur  
de La Garenne ; — déclaration des biens que l'églis e Notre-  
Dame de Marolles lient dans la censive de Charles L e Prince,  
Seine -et-Oise. — Série E.  
 
 
 
écuyer, seigneur de La Bretonnière ; — acte d'échan ge de  
 
plusieurs pièces de terre, sises à Marolles, passé entre  
Thomas Mesme, seigneur de Marolles, et la fabrique de  
Marolles ; — donation de deuv arpents de terre, sis  à Ma  
rolles, faite à la fabrique de l'église de Noire-Da me par Tho-  
mas Mesme, héritier en parlie de Madeleine de Baul  
veuve de Michel Deschamps; — procès verbal consta  
qu'il existe sur les murs de l'église de Notre-Dame  une cein-  
ture funèbre représentant les armes des anciens sei gneurs  
de Marolles ; — copie des épitaphes qui se trouvent  i  
l'église de Notre-Damede Marolles ; — donation d'un  arpent  
de terre, sis à Marolles, faite par Françoise Fuzea u, veu>  
Louis Guillemain ; — interdiction de l'abbé Nicolas  Bédion,  
curé de Noire-Dame de Marolles ; — donation d'une r enli  
de 12 livres, faite à la fabrique de l'église de No ire-Dame de  
Marolles par Etienne BJondeau, seigneur en partie d u  
Beaulieu, et par Marie-Anne Saulnier, sa femme, etc .  
 
E. 2511. (Liasse.) — 58 pièces, papier; 25 pièces, parchem  
 
1463-17^9. — Marolles. — Rail à cens des béritaj  
 
sis dans la rue de Laleu, à Marolles, fait par frèr e Guill il  
de Coudre, prieur de Noire-Dame de Longpont, à Jean  de  
Donquarre,— lettres du prévôt de Monllhéry qui nomm ent  



Pierre Saulnier, tuteur des enfants mineurs de Jean  Dau-  
cairre (ou Donquarre, ; — vente d'une masure et de vingt-  
quatre arpents de terre, à Guibeville, fait par Jea n Dau-  
querre, laboureur à Marolles, à Jean Besnard; — det oulcequi  
peut appartenir à Guillemette, tille de Jean Donque rrc, l'aile  
par ladite Guillemelle, femme de Jean de Vétilles, couturier,  
à Ambroise Seurin ; — bail à cens de ('Hôtel de Lal eu, sis a  
Marolles, fait par Jean Brion à Andry Brune! ; — ce ssion  
d'une rente de trois muidsde grains, établie a Lale u, paroisse  
de Marolles, faite par Jean Brion à frère Guillaume  de  
Coindat, prieur de Notre-Damede Longpont ; — vente d'une  
maison, sise à Laleu, Laite par Samson Brunet à Eti enne  
Guillemeau ; — de seize arpents déterre, sis à Lale u, par  
Jacquctte, veuve de Jean Bernard, à Jean Mesme, sei gneur  
de Marolles ; — par Annette de Donquerrc a Jean Mes me,  
de sa part et portion dans les héritages, sis a Lal eu, tenus  
en censive du prieur de Longponl ; — par Pierre Sau lni. r,  
de ce qui peut lui appartenir dans la terre de Lale u ; — par  
Samson Brunet, de tous les domaines qui ont pu appa rtenir  
à André Brunet, son père; — procès intenté a la req uête  
de Jean Mesme et des religieux deLcngpcnt, ccr.lre Pierre  
Tovrat, prévctde Chastrcs, etc.  
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E. 2512. (Cahier.) — In-quarto, papier, C feuillets .  
 
1413. — Marolles.— Cueilleretdes censdus, à Marolle s,  
à M. deLongponf.  
 
E. 2515. (Liasse.) — 2S pièces, papier; 32 pièces, parcliemin.  
 
lsci-1564.— Marolles.— Ventes : d'une masure, sise à  
Marolles, faite par Pierre Crosnier à Guillaume Bou rrin ; —  
d'un demi-quartier de vignes, à Marolles, par Moric e Bar-  
doul à Guillaume Bourrin ; — de deux espaces de mai sons,  
à Marolles, par Macé Brisart à Denis Cordeau ; - du  mou-  
lin-à-vent de Marolles, par Madeleine Berlhelol, ve uve de  
Philippe Mesme, et par Jacques Mcsme, son fds, seig neur  
de Marolles, à Nicolas Mesme, seigneur de Bajollet;  —de  
cinq quartiers de terre, près le moulïn-à vent de M arolles,  
par Guillaume Hersant à Nicolas Mesme, seigneur de Ba-  
jollet, etc.  
 
E. 2514. (Liasse.) ?- 38 pièces, papier; 45 pièces,  parchemin.  
 
1565-1569.— Marolles. — Ventes : d'une grange et  
de terres, sises à Marolles, par Laurence Lefranc, veuve de  
Guillaume Raffin, à Nicolas Mcsme, seigneur de Bajo llet ;—  
d'un arpent de terre, par Cosme Petit; — d'un demi- arpent  
de terre, par Jean Hersant , etc. — Actes d'échange  de plu-  
sieurs héritages, passés entre Nicolas Mcsme, seign eur de  
Bajollet, et : Jean Auger ; — et Jean Delannoy;— et  Cliardinc  
Simonnet, veuve de Jean Aboilard ; - cl Marin Marco u-  
gnet, etc.  
 
E. 2515. (Liasse.) — 15 pièces, papier; 21 pièces, parchemin.  
 
1570-1695. — Marolles. — Ventes : de deux espaces  



de maisons et de pièces de terre, à Marolles, par N oël Huyart  
et autres, à Nicolas Mesme, seigneur de Bajollet; —  d'un  
arpent et demi de terre, par Guillaume Coquillard, à Nicolas  
Mesme; — de deux arpents et demi-quartier de terre,  à Phi-  
lippe Basannyer, avocat en Parlement ; — du domaine  de  
La Fréquenteric, sis à Marolles, à Honorât Guérin, pat-  
Jacob Pegnault et par Marie Bcgnault ; — bail à ren te de  
sept arpents de terre, par Thomas Mesme, seigneur d e  
Marolles, à Pasquicr Buart, pour iS livres par an ;  — consti-  
tution d'une rente foncière de 8 écus sol 20 sols t ournois,  
faite par André Brolin, au profit de Thomas Mesme, seigneur  
de Marolles, etc.  
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E. 2510. (Liasse.) - 05 pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
I64a-175?. — Marolles. — Ventes : de deux arpents  
et d'un demi-quartier de terre, par Georges Mercier  et par  
Marie Barré, sa femme, à" Jacques Coquard ; — baux à  
rentes : de deux arpents de terre, à Marolles, par Laurent  
Adam, bourgeois de Paris, mandataire de Jeanne Cout an, sa  
femme, à Jeanne Loin, veuve de maître Louis Goycr ;  — de  
trois quartiers de vigne, par Madeleine de Henaull,  veuve  
de Jean Des Friches, à Lambert Dclvcrl; — partages de  
plusieurs héritages, sis à Marolles, faits : entre Louis Guil-  
lemain et Françoise Fuzeau, sa femme, et Etienne Le grand  
et Charlotte Fuzeau, sa femme; —entre Claude, Pierr e et  
Louis Couriin, et Antoine Mosny et Anne Courtin, sa   
femme, etc.  
 
E. 2517. (Liasse.) — 40 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
1616-1734. — Marolles. — Acte par lequel Thomas  
Mesme, seigneur de Marolles, transporte les deux po ules de  
cens annuel que devait le domaine de La Fréquenteri c, sur  
une maison sise sur la ruedeLaleu, en faveur d'Ilon orat  
Guérin, avocat ; — vente d'une maison, sise à Marol les, par  
Louis Brunct, bourgeois de Paris, à Amédéc-Paul Dcs ponty;  
— par Desponly à Jacques-Denis Fayollc ; — notes et   
extraits concernant les actes de ventes, partages, échanges de  
différents immeubles, sis à Marolles, et dans la ce nsive du  
seigneur de ce lieu.  
 
E. 2518. (Liasse.) — 25 pièces, papier.  
 
 
 
14SO-17S9. — Marolles. — Extrait de la chevauchée  
de Bretigny, où sont comprises les limites des paro isses de  
Sainl-Michel-sur-Orge, du Plessis-Pasté et de Marol les; —  
bail judiciaire des héritages provenant de la succe ssion de  
Guillaume et d'André Fréquent ; — procédures faites  à la  
requête de Denis Chartier, marchand, contre César B uart;  
— lettre du sieur Fortin, sur la haute justice de M arolles;  
—certificats et quittances de l'abbé Périncl, curé de Marolles.  
 
E. 2519. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 



159S-ÏÎ4». — Marolles.— Papiers de recettes des cen s  
dus à la seigneurie de Marolles ; — relevés des art icles du  
terrier.  
 
E. 2520. (Registre ) - In folio, papier, 177 feuill ets.  
 
• 6*4. — Marolles. — Papier terrier de la seigneuri e de  
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Ma roi les, rédigé pour Thomas Mesme, seigneur dudi t lieu,  
par Louis Gohier, notaire royal à Montlhéry.  
 
E. 2521. (Registre.) — In-folio, papier, 124 feuill ets.  
 
17SO-I7S8. — Marolles. — Extraits des déclarations  
insérées au terrier de Marolles, fait par Lhéritier , notaire à  
Montlhéry.  
 
E. 2522. (Registre.] — Grand in-folio, papier, 149 feuillets.  
 
XVIII" siècle. — Marolles. — Relevé du plan terrier   
de Marolles, par ordre de numéros, indiquant la con tenance  
des parcelles.  
 
E. 2525. (Cahiers.) — In-folio, papier, 163 feuille ts.  
 
XVII 1= siècle. — Marolles. — Relevé de la carte du   
plan terrier de Marolles, donnant le contenance des  im-  
meubles.  
 
E. 2521. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
XVI 1I>- siècle. — Plan des champtiers des Mares-au x-  
Bergers, de la mare des Châteaux, de La Héronière, etc.,  
sur le terroir de Saint-Michel-sur-Orge.  
 
E. 2525. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII e siècle. — Plan terrier du fiel de La Joncha ye,  
à Saint-Michel-sur-Orge.  
 
E. 2526. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
XVI II" siècle. — Plan du parc de Launay, à Saint-  
Michel-sur Orge.  
 
E. 2527. (Registre.) — Grand in-folio, papier, 260 feuillets.  
 
XVIII" siècle. — Relevé du plan terrier de Saint-  
Michel-sur-Orge, par ordre de numéros.  
 
E. 2528. (Cahiers.) —In-folio, papier, 1G feuillets .  



 
XVIII e siècle. — Relevé du plan de la terre de Sai nt-  
Michel, par lettres alphabétiques et renvois aux nu méros.  
 
E. 2529. (Liasse.) — 11 pièces, papier; II pièces, parchemin.  
 
1596-173?. — Beaulieu. — Actes de foi et hommage  
faits au Roi, à cause de son château de Montlhéry, pour la  
 
 
 
chatellenie de Bruyères, la seigneurie de Saint- Yo n, dite les  
Tournelles, et le fief de Biscorneou Bichecorne, si s en la pa-  
roisse de Manilles : par Claude Daubray, baron de B ruyères  
le-Châlel; —par Marie Daubray, femme de Louis leCir ier,  
sieur de Neufchelles ; — par Marc-Antoine Acéré: — sen-  
tences du prévôt de Montlhéry sur l'aveu du lief de  Biche  
corne, rendu par M. Acéré; — actes de foi et hommag e du  
fief de Bichecorne, autrement dit Beaulieu, faits à  Gaston,  
due d'Orléans : par Acéré; — par Thomas Hardy, sieu r de  
Vicque; — aveu et dénombrement du fief de Beaulieu,   
rendu au roi par Christophe Hardy et par Thomas Har dy,  
son frère ; —arrêt de la Chambre des Comptes de Par is, re-  
cevant la foi et hommage faite au Uoi, pour la seig neurie de  
Beaulieu, par Jacques-Daniel Hardy, sieur de Vicque , et  
par Elisabeth Hardy, sa sœur, veuve de Jean Jonglas , con-  
seiller au Parlement de Toulouse, etc.  
 
E. 2530. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
1653-1751. — Beaulieu. — Déclarations de plusieurs  
 
pièces de terre, sises dans la censive de la seigne urie de La  
Norville, faites : à Louis Le Mercier, seigneur de La Norvillc  
et de Grigny, par Thomas Hardy, sieur de Vicquç et de  
Beaulieu; — à Jean-Baptiste de Pcrry, par Jacques H ardy ;  
— de plusieurs héritages, situés à Leudeville, dans  la censive  
de Claude-Théophile Petit, seigneur dudit lieu, par  Claude-  
Etienne Blondeau, seigneur de Chapuy et en partie d e Beau-  
lieu ; — d'une ferme, sise à Leudeville, dans la ce nsive du  
seigneur dudit lieu, par Claude-Etienne Blondeau, c omme  
mandataire de Françoise Claveau, veuve de Jacques-D aniel  
Hardy de Vicque de Mirabel, seigneur de Beaulieu eu  partie,  
comme tutrice de ses enfants mineurs, de l'abbé Chr istophe-  
Auguste Hardy de Vicque, et de Marie-Madeleine-Fran çoise  
Hardy de Vicque ; — état des déclarations passées à  la sei-  
gneurie de Leudeville.  
 
E. 2531. (Liasse.) — 12 pièces, papier ; 5 pièces, parchemin,  
 
1574 1641. — Beaulieu. —Décret de la moitié delà  
terre de Bichecorne, autrement dite Beaulieu ; — ve nte d'un  
douzième tenu en roture de la terre de Bichecorne, faite  
par Jacques Ricaud, sieur de Villehabert, à Jacques  de  
Baugy, sieur de Leudeville; —d'un aulro douzième, p ar  
.Varie Ricaud ; — acquisition par maître François (  Hier de  
la maison de Bichecorne ; — partage de la successio n de  
Claude Daubray ; — vente de la terre de Beaulieu fa ite par  
François Olier, sieur de Nointel, à Théodore Bazin ; — du  
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fief de Bichecorne, par Mario Daubray, veuve de Lou is Le  
Ciricr, à Anloine Acéré ; — acte de prise de posses sion de la  
maison de Beaulieu par Anloine Acéré, elc.  
 
E. 2532. (Liasse.)— 17 pièces, papier(l imprimée); 5 pièces, parchemin.  
 
1C58-17($. — Beaulieu. — Acte d'échange par le-  
quel, moyennant une renie foncière de "00 livres, M arc-  
Antoine Acéré, et Anne de Burges, sa femme, cèdent à  
Thomas Hardy, sieur de Vicque, le fief de Bichccorn e ; —  
vente de la maison de Beaulieu, faite par Mare-Anto ine Acéré  
ù Thomas Hardy; — inventaire sommaire des meubles q ui  
sont à Beaulieu, appartenant à M. Acéré; — quittanc es des  
sommes payées sur le prix d'acquisition de Beaulieu  par  
Thomas Hardy : à François relit , sieur de Passy; —  à  
.laïques Du Libert; — à Marc- Antoine Acéré ; — sen tence  
d'adjudication du fief de Bichecorne et de la maiso n sei-  
gneuriale de Beaulieu, obtenue par Antoine de Massa nnes; —  
acte de prise de possession de la terre de Beaulieu  par Tho-  
mas Hardy, sieur de Vicque; — partage de la terre d e Beau-  
lieu •. entre Pierre Villains de Nully, seigneur de  Courance,  
Marie-Anne Hardy, sa femme, François Hardy, sieur ' de  
Vicque, Jacques Hardy et Éléonore Hardy, héritiers de Tho-  
mas Hardy, elc.  
 
E. 2533, (Liasse.) — 16 pièces papier.  
 
3753-f 734. — Beaulieu. — Procès-verbal d'alignemen t  
des terres de M. Blondeau et du parc de Marolles, a pparte-  
nant à Thiroux de Chammeville ; — vente de la moiti é de la  
terre de Beaulieu, parBlondeauà Thiroux de Chammevi lle ;  
— état général des terres de la portion de Beaulieu , acquises  
de M. et de madame Blondeau ; — ventilation de la m oitié de  
la terre de Beaulieu ; — estimation des terres rele vant de la  
seigneurie de Leudeville ; — quittance de la somme de 4,250  
livres donnée par Blondeau à Thiroux de Chammeville ; —  
opposition aux criées du fief de Bichecorne, saisie  sur Thi-  
roux de Chammeville ; — vente des matériaux du chât eau de  
Beaulieu, faite par Thiroux de Chammeville à Jacque s Danet,  
maître maçon.  
 
E 253i. (Liasse.) - 27 pièces, papier.  
 
Jî5*-Jîî4. — Beaulieu. — Mémoire de la transaction  
entre Thiroux de Chammeville et M. Blondeau; — tran sac-  
tion entre Thiroux de Chammeville et M. Blondeau, c oncer-  
nant l'emploi du prix d'acquisition delà lerrede Be aulieu;  
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— quittances données à Thiroux de Chammeville : par  Cathe-  
rine Frion, veuve du sieur Joachim Anherlin, bourge ois de  
Paris; — par Claude-Etienne Blondeau, sieur de Chap uis;  
 
— par les gouverneurs et administrateurs de l'Holel -Dieu  
de Paris : — comptes entre Blondeau et Thiroux de C ham-  



meville; — lettres du président Rolland, elc.  
 
E 2535. (Liasse.)— 7 pièces, papier (2 impiimies): I pièce, parchemin.  
 
s«54-i?55. — Beaulieu. — Vente de la moitié de la t erre  
et seigneurie de Beaulieu, faite à Thiroux de Chamm eville  
par Françoise Claveau, veuve de Jacques-Daniel Hard y de  
Vicque, écuyer, comme tutrice de ses enfants mineur s ; —  
sentence d'adjudication de la moitié de la terre de  Beaulieu ;  
 
— mémoires des sieurs Lhéritier et de Courchamps, p rocu-  
reurs à Montlhéry ; — procès-verbal d'affiches de l a ini>e  
en vente de la terre de Beaulieu (imprimé).  
 
E. 253G. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
1755-1761. — Beaulieu. — Ventilation delà moitié du   
fief de Bichecorne et maison de Beaulieu, achetée p ar Thi-  
roux de Chammeville ; — quittance de la somme de 30 ,000  
livres données à Thiroux de Chammeville par madame Hardy  
de Vicque, comme tutrice de ses enfants mineurs ; —  consti-  
tution d'une rente foncière de 1,000 livres sur la terre de  
Mauny, faite par Louis, marquis d'Estampes, au prof it de  
madame de Vicque et de ses enfants ; — comptes et q uit-  
tances du prix de l'adjudication de la moitié de la  terre de  
Beaulieu; — quittances de madame de Mirabel, etc.  
 
E. 2537. (Liasse.) — 11 pièces, papier ; 1 pièce, p archemin.  
 
1 554 1663. — Beaulieu. — Extrait du partage des bi ens  
de Jean Morelot, seigneur de Leudcriile ; — procès- verbal  
d'arpentage des bâtiments et des terres de la seign eurie de  
Beaulieu, frit à la requête de Thomas Hmh , sieur d e Vic-  
que ; — arpentages : de terres situées à Leudeville  ; — d'une  
partie des terres de Beaulieu ; — des terres de Bea ulieu ; —  
estimation de la terre de Beaulieu.  
 
E. 2538. — (Liasse.) - G picces papier.  
 
4665-1758. — Beaulieu. — Arpentages : de terres sis es  
à Leudeville et aux environs ; — des (erres dépenda nt de  
Beaulieu; — d'une pièce de terre près le fossé du b ois de  
Cornaille, tenant aux terres delà Maison-Neuve, à B eaulieu;  
— état des terres dépendant de la terre de Beaulieu  ; —  
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relevé général des terres dépendant do la seigneuri e de  
Beaulieu.  
 
i: 25-0 (Liasse.) — 2G pièces, î plan, papier; 2 pi èces, parchemin.  
 
I690-176S. — Beaulieu. — Notes sur la terre et seig neu-  
rie de Beaulieu ; — étal général delà terre de Beau lieu ; — état  
de ceux qui jouissent de plusieurs terres qui appar tiennent à  
M. de Beaulieu ; — consistance de la (erre et seign eurie de  
Beaulieu; — lettre de IM. de Lombrail; — requête de  Phi-  
lippe de Noaillcs, marquis d'Arpajon ; — transactio n entre  
Claude-Etienne Blondeau, seigneur de Beaulieu en pa rtie, et  



Françoise Claveau, veine de Jacques- Daniel Hardy d e Vic-  
quede Mirabel ; — procès-verbal de bornage entre ma dame  
de Mirabel, M. Blondeau et M. Petit de Lcudeville ; — entre  
M . de Juigné et 31 . Petit de Leudeville ; — plan ; — lettres  
de M. Petit, etc.  
 
E. 25iO. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1751. — Beaulieu. — Plan des parcs de Marelles et d e  
Beaulieu.  
 
E. 2541. (Plan.) — » pièce, papier.  
XVIII e siècle. — Beaulieu. — Plan du fief du Corni llon.  
E. 2542. (Registre.) — ln-4°, papier, M2 feuillets  
 
1719-174$. — Beaulieu. — Partage de la terre de Bea u-  
lieu entre M. et madame de ÎNully, et Jacques Hardy  de  
Mirabel ; — mesurage de Beaulieu ; — détail des ter res de  
Beaulieu, etc.  
 
E. 2543. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
16S9-1795. — Pontault. — Mémoire sur les terres  
possédées par les habitants de Pontault-en-Brie ; —  sentence  
du Châteletde Paris qui maintient les habitants et manants  
de Pontault dans les droits d'usage sur le terroir de Pon-  
tault; — procuration des habitants de Pontault pour  recon-  
naître les droits du seigneur sur un tiers des bois  de la com-  
mune ; — délibérations et assemblées des habitants de Pon-  
tault ; — requêtes : d'Antoine Lancry, seigneur hau t-justicier  
de Pontault ; — de Louis -Alexandre de Montmorency,  prince  
de Bobecq, seigneur de Pontault, etc.  
 
E. 2544. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
1799. — Montcllé. - Lettre du marquis de .... adres -  
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sceau marquis DuChilleau, maréchal de camp, gouvern eur  
de Saint-Domingue, concernant M . de M onlullé, cap itaine  
de remplacement dans le régiment Royal- Infanterie.   
 
E. 2545. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
1757-1779. — Mordant (Louis). — Baux de trois ar-  
pents de pré, dans la grande île de Liinay, faits :  par Louis-  
François Maignart à Charles-Joseph Dupré et à Nirol as  
Cadiou; — par messire Louis Mordant, lieutenant-gén éral  
 
au bailliage de Yernon.  
 
E. 2546. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 



17G7-1799. — Moreau (Gabriel-François), évêque de  
Mâcon. — Compte arrêté entre messire Gabriel-Franço is  
Moreau, évêque. de Mâcon, et Joseph Lamy, fondé de sa  
procuration ; — compte de Jean-Louis Cliaillou, not aire et  
fermier -général du prieuré de Notre-Dame de Moréc.   
 
E. 2547. (Liasse.) — 112 pièces, papier.  
 
1779-1799. — Quittances : des ehambriers de l'abbay e  
de Saint-Victor- lès- Paris, données à l'évêque de Mâcon,  
pour les quartiers de la pension de l'abbé Moreau, son frère,  
chanoine de l'abbaye ; — de l'abbé Bourdon, vicaire  général  
de Mâcon; — de l'abbé Pierre Gellée, ancien chapela in du  
Boi, pour les quartiers xle la pension, a lui accor dée sur  
L'abbaye d'Aniane; — de Guillaume, mandataire de Pi erre  
Bailly; — de Michelle Arambourg, femme Leclerc, pou r les  
arrérages d'une rente de 150 livres; — de l'abbé Na rdi,  
pour les quartiers de la pension, à lui accordée, s ur l'abbaye  
d'Aniane et sur l'évèclié de Mâcon ; — de l'abbé Él oi-Jcan  
Vincent, pour la pension, à lui accordée sur l'abba ye d'A-  
niane; — de Patry, pour un tableau représentant sai nt Mi-  
chel, vendu à l'évèclié de Mâcon pour la somme de C OU  
livres, etc.  
 
E. 2548. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 3 pièces, pa rchemin.  
 
17S3-1799.— Morin (Denis.)— Donation d'un jardin et   
de douze perches de terre, sis à Louveciennes, fait e par Jeanne  
Gomard de Vaubcrnier, femme séparée et non commune en  
biens de messire Guillaume, comte Du Barry.,à Denis  Morin,  
l'un de ses valets de chambre ; — vente de deux per ches de  
terre, à Louveciennes, par Jean Titrevillc et par J ean Gau-  
det à Denis Morin ; — ratification de cette vente, etc  
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E. -2549. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
tï«9-iî30. — Mornat (Maric-Léonore de), dame de  
Gadancourt. — Déclaration censuelle passée au profi t de de-  
moiselle Marie-Léonore de Mornay-d'Ambleville, dame  de  
Gadancourt, des biens possédés à Gadancourt par les  reli-  
gieuses Carmélites de Pontoise ; — procès-verbal de  bornage,  
le long du chemin dit la Voie-aux- Vaches, entre le s paroisses  
de Gadanconrt et de Wy.  
 
E. 2550. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
16SS. — Morre (Christophe^. — Contrat d'apprentis-  
sage du métier de tonnelier passé entre Nicolas Frè re,  
maître tonnelier à Pontoise, et Christophe Morre.  
 
E. 2551. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
i?60-i?S3. — Mouchy (Louis;. — Extrait du testa-  
ment de Marie Halles, femme de Louis-Toussaint Mouc hy,  
laboureur à Verrières ; — procès- verbal d'expertis e des biens  
de Louis-Toussaint-Guillaume Mouchy ; — partage ent re  
Louis Mouchy, laboureur à Verrières, près Paris, et  Jean-  



Joseph Boze, maître en chirurgie, tuteur de Claire Boze, sa  
fille.  
 
E. 2552. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 11 pièces, parchemin.  
 
l?33-l?si. — Moussu (Denis). — Contrats de mariage :  
de Denis Moussu, garçon cabaretier à Chevreuse, et de Ma-  
rianne Pcrouquet; — de Denis Moussu, marchand de vi ns à  
Chevreuse, veuf de Marianne Pérouquet, et de Marie- Gene-  
viève Délavai ; — bail à rente de deux maisons, sis es à Che-  
vreuse, rue Troussevache, fait à Joseph Pérouquet-D uclos,  
chirurgien à Chevreuse, par Louis-A'exandre Auvery Des  
Accords, bourgeois de Paris, moyennant 110 livres d e rente  
annuelle; — vente d'un petit jardin, sis à Chevreus e, par  
Françoise Lesueur, veuve de Simon Dumainc, à Joseph   
Pérouquet-Duclos; — cession de deux maisons, sises à Che-  
vreuse, rue Troussevache , faile par Joseph Pérouqu et-Du-  
clos et par Louise-Barbe Duré, sa femme, à Denis Mo ussu ;  
— obligation d'une somme de 2,000 livres, passée au  profit  
de Denis Moussu, par Louise-Barbe Huré, veuve de Jo seph  
Pérouquet-Duclos, et par Jean-Baptiste Pérouquet-Du clos,  
curé deCernay-la-Ville, son fils; — vente de soixan te perches  
de terre, à Chevreuse, faite par Marie-JeanneBaudou in, veuve  
de Jean Douletet autres, à Denis Moussu; — reconnai ssance  
par Denis Moussu, qu'il est détenteur de deux maiso ns, sises  
b Chovreuse, grevées d'une rente de 110 livres au p rofit  
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de Pierre-Nicolas Boisseau, procureur fiscal du bai lliage de  
Pontchartrain, et autres, tous héritiers de Louis-A lexandre  
Auvery des Accords ; — transport de cette rente fon cière de  
110 livres, fait par Pierre -Nicolas Boisseau et pa r Jacques-  
Charles Adam, à Séverin-Thomas Dupont, employé à la   
Toste aux lettres, et à Anne-Thérèse Pépin, sa femm e, etc  
 
E. 2553. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
lî?4-£ ?*t>. — Testament de Jean-Sébastien Blondeau  ,  
avocat en Parlement, lieutenant du bailliage de Che vreuse;  
 
— codicille ; — titre nouvel de la rente de GOO liv res, léguée  
par M. Blondeau à Denis Moussu ; — quittance de la somme  
de 45 livres lt sols 6 deniers , payée par Moussu, pour le  
droit de centième denier, à l'occasion du legs qui lui a été  
fait par le sieur Blondeau; — quittances: de la ren te fon-  
cière de 2 livres, due à la fabrique deSaint-Martiu -de-Che-  
vreuse par Denis Moussu ; — de la rente de 153 livr es, due  
au sieur Moutardier et à sa veuve ; — billets de la  somme :  
de 94 livres , souscrit au profit de Denis Moussu p ar le  
sieur Darde ; — de .37 livres, par Pierre Labbé, ca valier de  
Maréchaussée, etc. — Comptes avec le sieur Bouthema rd,  
marchand de vins à Gommerville.  
 
E. 2554. (Registre.) — In-folio, papier, 27 feuille ts.  
 
i;73-l?$9. —Comptes des débiteurs de Denis Moussu.  
 
— « M. Aubry a déjeuné avec son gendre : quatre cho pines  



« de vin, 1 livre 8 sols ; plus une andouille et pa in, 1  
« livre, etc. ; » — recettes de confitures ; — (Dés hérence. Ces  
documents ont été remis aux Archives, le 26 brumair e an IV).  
 
E. 2555. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
17»». — Mouton (Antoine). — Vente d'une double ba-  
raque, sise à Versailles, place du Nouveau-Marché, faite par  
Marie Carre, veuve de Toussaint Moreau, à Antoine M ou-  
ton, cocher des Coches suivant la cour, pour 1,000 livres et  
une rente annuelle de 30 livres, due au sieur de Gr enon et  
au domaine de Versailles.  
 
E. 255C. (Liasse.) — 37 pièces, papier; 17 pièces, parchemin.  
 
1603-1744. — Naftel (Jeanne Deschars, veuve de  
Charles). — Actes de baptême : de Jean Naftel; — de  Claude  
Naftel ; — de Pierre Naftel ; — compte de tutelle r endu à  
Jean Deschars, vigneron, par Jeanne Deschars, veuve  de  
Charles Naftel , demeurant à Vincour, paroisse de J ouy-lc-  
Moutier ; — constitution d'une rente annuelle de 10 0 livres,  
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au denier vingt, faile au profil de Pierre Mélivier , chirurgien  
du duc d'Orléans, par Jeanne Deschars, veuve de Cha rles  
Naftel, et par ses enfants ; — mémoire des meubles qui sont  
hors l'inventaire ; — lettres adressées h la veuve Naftel : par  
Catherine Naftel, sa fille ; — par Du Breuille;— bi llets sous-  
crits par Ta veuve Charles Naftel ; — quittances : de Robin ;  
— de Diffot, huissier en la prévôté d'Andresy; — d' Allain,  
procureur fiscal d'Andresy; — de l'impôt du dixième ; —  
des droits de gros, d'augmentation, de jauge et de courtage  
du Grenier à sel de Pontoise ; — bail à renie de se ize perches  
de vignes, à Vincour, fait par Simon Nfaslinne, gre ffier-tabel-  
lion d'Andresy, à Charles Naftel , vigneron, pour 5  livres  
10 sols tournois; — vente de huit perches de terre,  au ter-  
roir de Glatigny, faite par Pierre Desvignes et par  Louise  
Naftel, sa femme, à Charles Naftel; — actes de tute lle •. de  
Marie Couslurier; — de Jean Couslurier; — arpentage   
des pièces de vignes vendues à Charles Naftel, par Guillaume  
Mouscaulx; — vente d'une pièce de terre, sise à Gla tigny,  
par Pierre Desvignes, sergent de la prévôté d'Andre sy. et  
par Louise Naftel, sa femme, à Charles Naftel, etc.   
 
E. 2557. (Liasse.) — 102 pièces, papier; t pièce, p archemin.  
 
SG9W-IÎ39. — Tiail du quart de la dime des grains d e  
Jouy, fait à Charles Naftel par François Robinot; —  bail à  
rente de plusieurs pièces de vignes, sises à Vincou r, fait par  
Etienne Métivier, officier de Monsieur, frère du Ro i, à  
Charles Naftel ; — vente de plusieurs pièces de ter re, à Gla-  
ligny, par François Robinot à Charles Naftel ; — d' une mai-  
son sise à Vincour, par Charles Lefebvre, bourgeois  de Paris,  
et par Anne-Nicole Délavai, sa femme, à Charles Naf tel ; —  
procédures faites à la requête de Claude-Éticnne Ga lonier,  
éruyer, contre Charles Naftel, afin d'exercer le dr oit de re-  
trait lignager, à l'occasion de la vente faite par Charles Le-  
febvre; — quittances données à Charles Naftel rpar le sieur  



Lecocq; — Par Anne Pastoureau; — par Marie Baudouin ;  
 
— quittances : des droits de gros„de jauge et d'aug mentation;  
 
— des arrérages de la rente due à M. Sol; — de la r ente  
duc à la fabrique de l'église de Saint-Germaind'And resy, etc.  
 
E. 2558. (Liasse.) — 87 pièces, papier ; 3 pièces, parchemin.  
 
1603-1739. — Quittances données à Claude Naftel et à  
Charles Naftel, marguilliers de l'église de Notre-D ame de  
Jouy-le-Moutier : par Simon Piscot, maître cordier;  — par  
Jacques Moreau, maçon; — par Pierre Gilbert; — par  
Charles Vacher, charpentier; — mémoire de Jacques M ou-  
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chet, serrurier ; — conlitulion de 100 sols de rent e fon-  
cière, faite au profit de l'église de Notre-Dame de  Jou\-le-  
Moutier, par Charles Naftel et par Jeanne Destines,  sa  
femme; — assignations données aux débiteurs des ren tes  
foncières dues à l'église Noire-Dame de Jouy-le-Mou tier ;  
 
— mémoires des recettes faites par Charles Naftel, comme  
marguillier; — vente de quatre perches déterre, sim ^ a  
Choisy, raile par Jacques Berthe, tailleur d'habit» , et par  
Marie Naftel, si femme, à Henry Osmont, vigneron ; —  
reconnaissance par Jacques Lecomte, comme tuteur d' Antoi-  
nette et de Louise Naftel, enfants mineurs de Claud e Naftel,  
que maître Hildevcrl de Marines, receveur de la ter re d'An-  
dresy, a droit de prélever 17 sols il deniers tourn ois de  
rente sur un quartier de vignes, assis au terroir d e Vincour;  
 
— obligation de la somme de 2"5 livres, passée au p rofil  
de Marie Robert, veuve de Claude Naftel, par Pierre  Robert  
dit Dupré, demeurant à Glatigny; — vente d'une mais on,  
à Glatigny, faile par Marie Robert, veuve de Claude  Naftel,  
à Philippe Héron, conseiller-secrétaire du Roi ; — quit-  
tances : de Denis Laisné; — de Lecoq Duplessis, pou r fer-  
mages; — du droit de vinage, dû par Claude Naftel ; < la  
seigneurie d'Andresy, etc.  
 
E. 2559. (Liasse.) — Il pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
 
 
1640-174G. — Rail à rente d'un quartier de vignes.  
sis à Glatigny, fait par Louise Auroux, veuve de ma ître  
Pierre Dusaulx, assesseur au bailliage de Pontoise,  à Mario  
Michel, pour 100 sols tournois par an; — titres nou vcls iii  
cette renie; — quittance de la somme de 306 livres,  payée  
à Pierre de Marines, éeuyer, par Marie Robert, veuv e de  
Claude Naftel, pour le rachat de 18 livres de rente  foncière;  
 
— constitution de 30 livres de rente foncière, fail e au profil  
de Jean -Baptiste Doret, sieur de Mortelet, par Pie rre Ro-  
bert dit Dupré, archer de la Maréchaussée de Pontoi se. 1 1  
par Louise Millet, sa femme; — vente de plusieurs p ièci  
de terre, sises à Glatigny, faite par Pierre Robert , vigneron.  



à Charles Naftel, vigneron; — de douze perches de ( erre,  
par Pierre Duvivier, tisserand à Glatigny, à Pierre  Robert ;  
 
— partage des successions de Pierre Robert et d'Ann e Gil-  
bert ; — vente de plusieurs pièces de terre, sises à Vincour  
et a Glatigny, par Pierre Robert dit Dupré, et par Margue  
rite Allain. sa femme, à Charles Naftel, etc.  
 
E. 25G0. (Liasse.) — 5G pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
1634-1713. — Échange de plusieurs pièces de lern  
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sises à Vincour, fait entre Charles Desme, sieur de  La Ches-  
née, premier valet de garde-robe du Roi, et Jean De schars,  
charron h Jouy-le-Moulier ; — sentence des juges et  con-  
suls des Marchands de Paris condamnant Pierre Desch ars,  
l'aine, charpentier à Vincour, à payer à Nicolas Mo re la  
somme de 5i livres, — bail à rente d'une maison, si se à  
Vincour, fait par Cosme Petit, bourgeois de Paris, à Pierre  
Des hais, l'ainé, charpentier; — vente de cinq perc hes de  
terre, sises à Vincour, par Denis Laisné, vigneron à Jouy,  
à Pierre Deschars, charpentier; — bail à loyer de p lusieurs  
pièces de terre, sises à Glatigny, fait a Pierre De schars,  
charpentier, par messire Abel-Jean de La Barre, sei gneur  
du Carois, etc. — Contrat de mariage de Pierre Desc hars,  
vigneron a Vincour, et de Marie Larny, veuve de Mar guc-  
rin Foucquc, vigneron ; — bail à rente de douze per ches de  
terre, sises à Jouy-le-Moutier, fait par le curé et  les mar-  
guilliers de l'église de Jouy-Ie Moutier à Pierre D eschars,  
le jeune, vigneron à Vincour ; — acte d'échange de deux  
pièces de vignes, passé entre Pierre Lacire et Pier re Des-  
chars, le jeune ; — bail à rente de plusieurs pièce s de terre,  
sises à Jouy-le-Moutier, fait par maître Etienne Co rnu,  
commissaire aux saisies réelles de Pontoise, et par  Margue-  
rite Ranrogné, sa femme, à Michel Lacire et à Pierr e Des-  
chars, vignerons; — vente de trois perches de terre  au ter-  
roir de Glatigny, faite par Barthélemi Crosnier à P ierre  
Deschars, le jeune; — arpentage des biens provenant  des  
successions de Pierre Deschars et de Claude Lecoint e, etc.  
 
L". 2501. (Liasse.) — 126 pièces, papier; 4 pièces,  parchemin.  
 
1593-9336. — Quittances données à Pierre Deschars, le  
jeune ?. par Guy Brisset, marchand a Pontoise; — pa r Louis  
Prévost; — par la veuve Laurent Cou lu rie r; — par  Denis  
de Marines, sieur du Plessis ; — quittances : des d roits de  
gros et d'augmentation; — de la renie foncièredue p ar Pierre  
Deschars à l'église de Saint-André de Pontoise; — v ente de  
quatre perches de terre faite par Cosme Petit, bour geois de  
Paris, à Pierre Deschars ; — sommations de payer fa ites aux  
collecteurs des tailles de Jouy-le-Moutier par le r eceveur des  
tailles de l'Élection de Paris; —accord Tait entre Jacques  
Moncault. Jacques Petit, Pierre Deschars et Nicolas  Vacher,  
pour la collecte des tailles et des autres impositi ons dans la  
paroisse de Jouy-le-Moutier, etc.  
 
E. 2562. (Liesse.) — 2 pièces, p.ipicr.  



 
âîi (-134G. — Nalis eu Nailly (Louis). — Acte de  
 
 
 
baptême de Marguerite-Françoise Morel, née à Clichy  , —  
aete de décès de Claude Nailly, cabaretier à Lissy.   
 
E. 2565. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
1663-1766. — Nangot (veuve). — Actes de baptême*!  
 
de Pierre Nangot; — d'Anne Doriant; — acte de maria ge  
de Pierre Nangot et de Suzanne Sauge ; — contrats d e ma-  
riage : de Pierre Nangot et de Marguerite Bellier ;  — de-  
Pierre Nangot, fils, et de Suzanne Sauge; — de Jean  Raul-  
pot, marchand fripier à Paris, et d'Anne Doriant; —  de  
Malhurin Bernard, tailleur des pages de la Grande-É curie du  
Roi, et de Marie-Anne Raulpot; — de Jean-Baptiste N an -  
got, limonadier à Paris, et de Catherine Baulpot ; — cerlifi ?  
cals des docteurs Bellateste et Duclos, constatant que Ca •  
therine Raulpot est atteinte de trois hernies. (Dés hérence.;  
 
E. 2564. (Liasse.) — 43 pièces, papier.  
 
îîos-iîss. — Narbonne (Pierre), premier commis-  
saire de police de Versailles. — Quittances de loye rs, à  
Versailles, données à Pierre Narbonne : parCapet; —  par  
Vvon ; — quittances du droit de capitation dû par N arbonne  
comme huissier au bailliage de Versailles (4 livres  10 sols par  
an et 9 sols pour les deux sols par livre) ; — mémo ires : de  
Baudié, marchand de toile; — de l'épicier; — de Jou sse,  
l'ainé; — de Vallée, marchand de bois; — de Taverni er,  
marchand de fer; — de Berranger, apothicaire; — ent er-  
rement de Marie-Madeleine, fille de Pierre Narbonne , huis-  
sier au bailliage de Versailles, « dans le cimetièr e de l'église  
« royale et paroissiale dudit Versailles, le 13 jan vier 1718 :  
« la fosse d'un petit corps au cimetière, 15 sols; — le poêle  
« commun, de satin, 1 livre; — les enfants bleus, p ortes-  
.. chandeliers, chacun 5 sols, c'est pour cinq la s omme de  
.< 1 livre 5 sols ; — les bedeaux et le suisse, 1 l ivre 10 sols;  
« _ies garçons d'église qui ont servi à l'expositio n du corps  
« mort, 10 sols; — total, 10 livres. »  
 
E. 2565. (Liasse.) - 34 pièces, papier.  
 
17G-6-19SO. — Lettres adressées à Narbonne : par  
Bonvallet; — par Elisabeth Chauvel ; — par de Dieu;  —  
par de La Chambre; — par Ducaurroy; — par Dupleix; —  
par Filleu; — par Mabile; — par Sorel ; — par de Vi -  
lennes, etc.— Lettres : d'ImbaultetGillet à Deshaye s, mar-  
chand à Saint-Arnoult. Du 12 octobre 1707 : « Pour nou-  
a vellc, il y a une inondation d'eau à Orléans, dep uis  
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« Rouma jusqu'à Tours, qui cause pour plus do vingt  mil-  



« lions de perle. La rivière de Loire s'est jointe avec la ri-  
•• vière d'Ollivcl; l'eau a abattu les ponts d'Olli vel. Il y avoit  
« plus de douze à quinze pieds d'eau sur ledit pont  ; beau-  
• coup de monde de noyés, quantité de maisons abatt ues et  
« emmenées par l'eau, et une plus grande partie des  vins  
« perdus et emmenés. Gien est à demy abattu, et tou t le val  
a de Loire. Cela commence à diminuer; » — de Ménar-   
deau ; — de Sanguin de llocquencourt à Thiersaint, pro-  
cureur à Versailles, etc.  
 
E. 2560. (Liasse.) — 46 pièces, papier.  
 
i*06-«*'S0. — Mémoire des bardes trouvées dans la  
cliambre d'Areiche ; — procurations données à Narbo nne :  
par Gabriel Nollier; — par Elisabeth Trognon ; — pa r la  
veuve Desbarres ; — modèles d'assignations ; — quit tances  
de Feugère et de Bonnet, maçons ; — état des sommes   
reçues pour l'aqueduc de la rue de l'Étang ; — mémo ire de  
ce que Narbonne a reçu pour le sieur Gilles Lcmoine , fon-  
deur des bâtiments du Roi, comme séquestre des mais ons  
d'Etienne Bourgault, sises à Versailles, avenue de Saint-  
Cloud et rue du Vieux- Versailles, etc.  
 
E. 2567. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
a?05-£?fi9. — Quittances notariées, délivrées à Pie rre  
Narbonne : par Jean Allaignon, maître cuisinier; — par  
Renée et par AnneBercher; — par Augustin Boistel; —   
par Claude Boile et autres, tous compagnons vidange urs à  
Versailles ; — par Pierre Pascal, etc. — États des sommes  
reçues par Narbonne : pour M. de Beaufort ; — pour Bar-  
théiemi Potier; — pour Dclarue., etc.  
 
E. 2568. (Liasse.) — 75 pièces , papier.  
 
iîOG- 1«2«. — Quittances : de sœur Françoise d'A-  
ligre, abbesse de Saint-Cyr ; — de Jean Allaire ; —  de  
Claude Aloncle; — d'Antoine Anseaume; — de Pierre  
Auzou, marguillier de l'église de Versailles; — de Binard ;  
 
— de Bonvallet; — de Cabaret.  
 
E. 2569. (Liasse.) — 107 pièces, papier.  
 
1706-1719. — Quittances : du sieur Dantin, receveur   
des amendes du bailliage de Versailles ; — du sieur  de Dieu ;  
 
— du sieur de Saint-André ; — du sieur de Launay ; — de  
 
Seinc-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
Deschamps ; — de Gourdon ;  
Houet, etc.  
 
 
 
3"  
de Gréban; — de  
 



 
 
E. 2570. (Liasse.) — 78 pièces, papier.  
 
170G-1790. — Quittances : de Marie Simon, femme  
Langlois; — de Robert Legendre; — d'Antoine Lemaire ,  
garçon du château de Versailles; — de Charles Lepa ;e  
marguillier de l'église de Versailles ; — de Leroy d'Herval;  
 
— de François Meusnier ; — de Louis Odry, cordonnie r ,  
 
— de Perrin, etc.  
 
E. 2571. (Liasse.) — 92 pièces, papier.  
 
1706-17SO. — Main-levée donnée par Régnier, pro-  
cureur du Roi au bailliage de Versailles, de la sai sie faite sur  
Charles Clément ; — quittances : de Révérend ; — de  Ribé  
 
— de l'abbé de Rossay ; — de Roucellef ; — de Sardo u ; —  
de Tavernier; — de Tiercelet; — de Vallée; — de Vil ennes;  
 
— du sieur de Voulges, etc.  
 
E. 2572. (Liasse.) — 14 pièces, papier (2 imprimées ).  
 
1703-1710. — Mémoires : de ceux qui ont payé les ch an-  
delles de l'année 1703 entre les mains de Narbonne,  porteur  
du rôle; — des commandements et autres poursuites f aites  
par le sieur Carré, adjudicataire des chandelles fo urnies aux  
lanternes ; — convention entre Pierre Narbonne, hui ssier  
au bailliage, et Guillaume Houet, épicier à Versail les, pour  
faire le recouvrement de la somme de 1,929 livres 1 3 sols  
4 deniers, qui restent dus au sieur Houet sur la fo urniture  
des chandelles, pendant l'hiver de 1707; — mémoires  de ce  
que Narbonne a reçu : pour M. Meusnier; — pour M. S urgis;  
 
— rôle des pauvres du troisième et du quatrième qua rtier;  
 
— modèles •• des déclarations qui seront fournies à  M. le bailli  
de Versailles par les propriétaires des maisons et autres  
emplacements (imprimé, , — d'une saisie arrêt pour droits  
de lods et ventes dûs au Roi (imprimé).  
 
E. 2575. (Registre.) — In-folio, papier, 41 feuille ts.  
 
17S4. — Distribution des différents marchés établis  sur  
les quatre carrés de la grande place du Marché de V ersailles,  
suivant les ordres de M. Blouin, gouverneur, par Na rbonne,  
commissaire de police.  
 
E. 2574. (Plans.) — 48 pièces, papier.  
 
17)84. — Plans des carrés du Marché de Versailles.  
 
48  
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E. 2575. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
 
 
«794-1744. — Baraques de l'ancien marché de Ver-  
sailles, qui servent de logement ; — modèle de perm ission  
pour les places du marché aux herbes et aux fruits ; — états :  
des plans du marché aux herbes ; — des plans du mar ché à  
la volaille; — des tueries, etc.  
 
E.2576. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
1706-1743 — Jugement de police pour la vente de la  
marée; — états : du marché à la marée; — des baraqu es  
vendues; — marché de Versailles; — baux des droits de  
place dans le marché de Versailles faits à Jacques Galleran,  
par M. Blouin, intendant des parc et château de Ver sailles,  
pour 6,030 livres par an ; — placets : du fermier d es droits  
du poids le Roi ; — des revendeuses du vieux marché , afin  
de ne payer que 6 deniers par place; — de Françoise  Petit,  
pour être autorisée à vendre de la viande ; — de Do minique  
Follot, grenetier; — de Jean-Guillaume Danequain ; — de  
la veuve Paulmier contre son locataire, le sieur De scine,  
huissier interdit, etc.  
 
E. 2577. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
1728-1744. — Autorisation accordée par François-  
Gabriel Bachelier, premier valet de chambre du Roi,  inspec-  
pecteur général du gouvernement de Versailles, à Cl aude  
Fillole, mercier, de faire enclore et couvrir en ar doises un  
terrain vacant autour de la fontaine du marché, prè s la Rose-  
Rouge: — brevet de deux baraques, dans le carré du marché  
aux herbes, accordé à Louis Parisot par le comte de  Noailles,  
gouverneur de Versailles ; — état du carré de la bo ucherie ;  
 
— vente d'une baraque dans le carré de la boucherie  du  
marché de Versailles, faite par René Leroy, boucher , à la  
veuve Billon ; — brevet d'une place, dans le carré du marché  
ù l'avoine de Versailles, accordé par le comte de N oailles à  
Jean Théraize, dit Lafile, garçon de la chambre de Mesdames;  
 
— placet d'Ozanne, cordonnier, à Versailles ; — act e de  
décès de Jean Malarmé, etc.  
 
E. 2578. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
17S5-1744. — Lettres adressées à Narbonne : par  
M. Bachelier, gourverneur de Versailles; — par le d uc de  
Gesvres; — par Hermant, secrétaire du comte de Noai lles.  
Le 6 juin 1744, au camp devant Menin : « Les ennemi s doi-  
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« vent sortir demain de Menin pour aller au fort de  l'Écluse;  
« nos grenadiers occupent, depuis hier au soir, les  portes de  
o cette ville. Nous laissons aux ennemis 4 pièces d e canons  
« et 2 mortiers. On conte que nous allons dans peu de  
'< jours commencer un autre siège. Dieu veuille qu' il ne soit  
« pas plus meurtrier que celui de Menin ; car nous n'y avons  
pas perdu 50 hommes, tant tués que blessés ; » — pa r Lé-  
cuyer ; — par le comte de Noailles.  
 
E. 2579. (Liasse.) — 58 pièces, papier.  
 
17SO-1944. — Placets adressés aux gouverneurs de la   
ville de Versailles, afin d'obtenir l'autorisation de vendre  
des baraques, sises dans les carrés du marché : par  Élienne  
Adeline; — par Jacques Barrât; — par François Basli n,  
garde des plaisirs du duc du Maine ; — par Michel-G ervais  
Berder, menuisier; — par Marc-François Bessat; — pa r  
Alexis Bonnard, frotteur des appartements de Marly;  —  
par Philippe Kaismevre, cocher du comte de Toulouse , etc.  
 
E. 2580. (Liasse) — 55 pièces, papier.  
 
1730-1744. — Placets adressés aux gouverneurs de la   
ville de Versailles, afin d'obtenir l'autorisation de vendre  
des baraques, sises dans les carrés du marché : par  Laurent  
Lagé, valet de chambre de M. de Bombelles; — par Pi erre  
Lapolide; — par Lechangeur, commis du bureau de la  
guerre : — par Denis Lemaire, domestique de madame Des-  
périer, remueuse des Enfants de France; — par Marie  Tal-  
bot, femme de chambre de madame de Feuquières, etc.   
 
E. 2581. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1730-1745. — Requêtes adressées aux gouverneurs de  
Versailles, afin d'obtenir l'autorisation d'acheter  des bara-  
ques dans les carrés du marché : par Mathieu Guillo chin de  
La Chevalerie, mercier ; — par Jean Ladroye, marcha nd de  
tabac; — par Jean Natticr, boulanger; — par Louis P ari-  
son, marchand fruitier- oranger du Roi; — par Josep h Pi-  
thou, premier valet de chambre du comte d'Eu ; — pa r  
Joseph Rappe, porteur du comte du Toulouse, etc.  
 
E. 25S2. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
17SO-1744. — Autorisations demandées aux gouver-  
neurs de la ville de Versailles, afin de faire des réparations  
dans des baraques du marché, d'y établir des caves ou d y  
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construire des cheminées : par les héritiers de Pie rre Baril ;  
— par les enfants de Jean Beslron, laitier de la po urvoierie  
du Roi ; — par Nicolas Leclerc, etc.  
 
 
 
E. -2533. (Liasse.) — 100 pièces, papier.  
 



f 706-1730. — Résidu. — Notes informes; — modèles  
de quittances ; — assignations faites par Narbonne,  etc.  
 
E. 2584. (Liasse.) — 3 pièces, papier (1 imprimée).   
 
iîî<! iîîî — Nasly (Charles). — Commission de  
maître d'école de la paroisse de Péqueux., accordée  à Charles  
Nasly., par Jean Thévard, chanoine et préchantre de  l'église  
métropolitaine de Sens (imprimé); — certificat déli vré à  
Charles Nasly, par l'abbé d'Amont, curé de Péqueux ; —  
lettre de l'abbé Duval, curé de Saint-Germain-du-Vi eux-  
Corbeil. (Déshérence.)  
 
E. 2585. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
êîfiî a îîg. — Neufville de Villeroy (Gabriel-Louis   
de), duc de Villeroy et de Retz. — Extrait du testa ment de  
François-Louis de Neufville de Villeroy, duc de Vil leroy ; —  
constitution de 1,250 livres de rente perpétuelle, faite au  
profit de Pierre Deumier, maître serrurier à Paris,  par  
Gabriel-Louis de Neufville de Villeroy, duc de Retz .  
 
E. 2586. (Liasse.) — 42 pièces, papier (1 imprimé).   
 
1974-1776. — Neuville (veuve, née Ringard). — Bil-  
lets souscrits par madame veuve Neuville, marchande  bro-  
deuse en or ; — lettres de change du sieur Ringard ; — pro-  
têts de ces lettres de change; — placet pour le sie ur Morien,  
médecin ; — note du marquis de Turpin ; — facture d u mar-  
quis de Turpin ; — note pour la veste du duc de Ges vres ;  
— facture du marquis de Saint -Vincent; — table chr onolo-  
gique; — mémoire du marquis de Lusignan ; — note de   
M. Gondot, etc.  
 
E. 2587. (Cahiers.) — In-4°, papier, 29 feuillets.  
 
1771-177S. — État de mes cartons; — ouvrages parti-   
culiers : — « M. Mole, façon et fourniture de l'hab it complet,  
« 590 livres ;^pour la veste., façon et fourniture,  36 livres,  
o sans le satin qui est de 9 livres; total, 635 liv res, etc. •>  
 
E. 2588. (Cahiers.) — In-4°, papier, G8 feuillets.  
 
• 771. — u Livres des habits d'ordonnance, qui sont   
 
 
 
.179  
" commandés et distribués aux différents ouvriers q ue j'em-  
« ploie. — Madame Coq, deux jarretières, 4 livres 8  sols  
" 4 deniers, etc. »  
 
 
 
E. 25S9. (Cahiers.) — In-4% papier, 58 feuillets.  
 
1771-1779. — .. Livres pour les habits uniformes. —   
« M. le baron de Noncourt, lieutenant à Neufchâteau , petit  
« uniforme, etc. »  
 
E. 2590. (Registre.) — In-folio, papier, 157 feuill ets.  



 
i?7i-iïî3. — «Livre des habits uniformes qui sont  
« distribués aux différents ouvriers que j'emploie.  — M. De  
« Laporte Dutheil, lieutenant, devant d'habit (made moiselle  
« Dupries), 9 onces 32 grains, 36 livres 4 sols 6 d e-  
niers; etc. »  
 
E. 2591. (Registre.) — In-folio, papier, 77 feuille ts.  
 
1771-1774. — Livres d'ouvrages -particuliers. — « . M .  
u Mole, comédien aux François : une vcsle de satin blanc,  
•? brodée en chenille nue, ruban de fourrure., dess in Fa-  
n vreaux, 4 livres; — toile, 17 sols; — chenille, 4  paquets,  
« 4 livres 17 sols, etc. — Total : 37 livres 17 sol s. »  
 
E. 2592. (Cahiers ) — In-folio, papier, 48 feuillet s.  
 
«773-1773. — Ouvrages particuliers. — « M. Tolozé  
« de La Garenne, grand uniforme, 1-49 livres 10 sol s 10  
« deniers; — une épaulette, 30 livres; — broderie, ôOO  
« livres; — boutons, 15 livres; — frais d'emballage , 6 li-  
« rres ; — total : 500 livres 10 sols 10 deniers, e tc. »  
 
E. -2593. (Registre.) — In-lolio, papier, 78 feuill ets.  
 
1779-1775. — Comptes des ouvriers. — « Gérard, à  
« 2 livres S sols par jour, six jours moins 4 heure s, 13 li-  
n vres 12 sols, etc. »  
 
E. 2594. (Registre.) — In-folio, papier, 72 feuille ts.  
 
1771-1775. — Comptes des ouvriers. — « Donné a  
« M. Lesage, de la rue Beauregard, deux devants d'h abitsde  
« drap vert, pour être brodes, etc. »  
 
E. 2595. (Cahiers.) — In-folio, papier, 94 feuillet s.  
 
1771-1773. — Comptes des ouvriers. — « Baudouin,  
n pour soies et devants d'habits, dansSaint-Jean-de  Lalran,  
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« un devant de veste, argent, pesant deux onces un  
« gros, etc. »  
 
 
 
E. 259G. (Cahiers.) — In-folio, papier, 34 feuillet s.  
 
• 771-1??%.— Comptes des ouvriers. — « M. Mon-  
« voisin, capucin, deux derrières de drap bleu de R oi, pour  
« être brodés en or, poids de la toile et du drap, neuf onces  
« demi gros, etc.  
 
E. 2597. (Cahiers.) — In-folio, papier, 19 feuillet s.  
 
1771-fl 772. — Comptes des dames brodeuses. — o Ma-   
« dame Baudouin, devant d'habit de conseiller, un c ollet et  
» deux jarretières du grand bord, ~ livres 5 denier s, etc. »  



 
E. 2598. (Cahiers.) — In-folio, papier, 46 feuillet s.  
 
1771-1773. — Répertoires journaliers : de mes prati ques;  
— du tribunal (des maréchaux de France) ; — des mar -  
chands et des ouvriers.  
 
E. 2599. (Registre.) — In-folio, papier, 83 feuille ts.  
 
1774-1776. — État de la recette et de la dépense de   
madame Neuville. — « Pratiques de différents seigne urs :  
« M. de Chambord, veste de bal, 84 livres; — M. Bou r-  
•< geois, petite veste, 42 livres, etc. »  
 
E. 2600. (Registre.) — In-folio, papier, 49 feuille ts.  
 
1776-1777. — Comptes de recettes et de dépenses de  
madame Neuville. — « Pour mon jardin, 26' livres ; — pour  
« mon lit, à-compte, 12 livres; — gants et fiacre, 3 livres  
« 5 sois', — à madame Duboulet, pour de l'or, 12 li vres;  
« — chez le parfumeur, 2 livres 10 sols, etc. »  
 
E. 2C01. (Registre.) — In-12°, papier, 36 feuillets .  
 
1787-1788. — Livre de la blanchisseuse. — «Du 3  
« janvier, trois chemises, 9 sols ; — sept mouchoir s blancs,  
« 3 sols 6 deniers ; — un peignoir, 3 sols; — une p aire de  
« poches, 1 sol ; — trois paires de bas de coton, 3  sols ; —  
« un jupon debasin, 2 sols, etc. »  
 
E. 2602. (Registre.) — In-12% papier, 38 feuillets.   
 
1745-1775. — Quittances de la chambre occupée par  
M. et par madame Ringard.  
 
 
 
E. 2603. (Liasse.) — 46 pièces, papier.  
 
 
 
1773-1789. — Minutes de lettres de madame Neuville;   
— lettres de : M. d'Angremont ; — de M. Anquetil ; — de  
la veuve Aubisse; — du sieur Baget; — de Barbot; —d e  
F. Barbot (ou Loto) ; — de Boin ; — du commandeur B os-  
cheron : «Agréez, Madame, mille remerciements de la  com-  
>• plaisance que vous avez eue de vouloir bien me d onner un  
« fruit de votre adresse destiné à nos cérémonies. Je le re-  
« cois avec la plus vive reconnoissance, également charmé  
« du bon goût, du dessin et de la bonne grâce de l' écusson.  
« Je m'empresse de vous faire passer le supplément de pail-  
« leltes que vous demandez, etc.; » — de Bussy.  
 
E. 2604. (Liasse). — 38 pièces, papier.  
 
1773-1789. — Lettres : du bailli de Champignelles ,   
grand-trésorier de l'Ordre de Malte ; — de l'abbé C oquelin,  
chanoine de Crespy-en -Valois ; — de Jacques Curée ; — de  
madame Delamécourt ; — de l'abbé Dubot ; — de madam e  
Dumas; — de Dupin, conseiller au Parlement do Toulo use.  
Le 26 janvier 1783 : « Je prends la liberté, mon ai mable  



« Madame, de vous adresser la lettre que j'écris à notre  
« malheureux ami. J'ignore son adresse, et je ne cr ois pas  
« même qu'il fut prudent dans la circonstance de la  lui  
<> adresser directement, dans la crainte que cela n e le fit  
« peut être découvrir. Je suis instruit que l'on fa it toutes  
« les perquisitions possibles pour découvrir où il est et pour  
o le rendre aux horreurs d'une injuste et cruelle c aptivité.  
<i Veuillez donc, Madame, par une suite de cette te ndre amitié  
« que vous daignez conserver à ce malheureux ami, l ui faire  
« parvenir la lettre ci-incluse, et lui conseiller de mettre en  
« usage le moyen que je lui ai indiqué pour fléchir  ce père  
« dénaturé. Son sort auroit droit d'intéresser l'âm e la moins  
« sensible ; se peut-il que l'àme d'un père y résis te, et an-  
« nonce froidement que sa pension est payée pour de ux ans  
« dans le lieu de sa captivité, à laquelle il a le bonheur de  
« s'arracher ? La plume me tombe des mains, quand j e songe  
o à l'état dans lequel il est réduit, abandonné des  siens,  
« dénué de toute ressource, lui qui pouvoit , ce se mble,  
« être si heureux ! J'ai appris, en arrivant ici, q ue son père  
u étoit malade, et que le chagrin de savoir son fil s en liberté  
« y avoit beaucoup contribué. Dès que j'aurai reçu la lettre  
« que je lui conseille d'écrire, je ferai tout ce q ui dépendra  
« de moi pour lui faire passer quelques secours; » — de Du-  
rand ; — de madame Duval ; — de M. d'Espar ; — de F asticr.  
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E. 2605. (Liasse.) —61 pièces, papier.  
 
8 ?ï4-i 7*6. — Letfres : de l'abbé Galuchat ; - de Gen-  
til ; — deGondot; —de Guinot, avocat au Parlement d e  
Paris ; — de madame Havet ; — de ITuart du Parc ; —  de  
La Bastide, capitaine : « Envoie-moi sur-Ie-thamp u n court  
« mémoire pour solliciter aliments et liberté. Il f aut mar-  
» quer depuis quel temps la lettre de cacheta été l ancée. Je  
« travaillerai au mémoire, s'il le faut. Il sera ce rtainement  
« présenté dimanche prochain. J'ai trouvé la voie. Réponse  
« sur-le-champ. Adieu, ma chère amie, nous devons à  notre  
«. ami, quoiqu'éloigné de nous, cet acte d'humanité . »  
 
E. 260G. (Liasse.) —41 pièces, papier.  
 
 
 
177J-17S8. - Lettres : de H. de La Perrière; —de  
Laporte ; — du comte de Lascaris-Vintimille ; — de M. de  
Laugerie; — de madame Lefebvre; — de Legros; — de  
Lenormand; - de madame LeRoy; —de M. deLeuze; —  
de madame de Liénart ; — de madame de Lowcndal : « Il  
.. est si juste, Madame, de réclamer ce qu'on nous doit et de  
» payer ses dettes, que jusque-là je trouve fort si mple voire  
« demande. D'ailleurs, je crois que l'on doit mettr e de  
« l'honnêteté en tout ; ainsi, je ne me m'amuserai pas à dis-  
« cuter le contenu de votre lettre, que vous n'avez  surc-  
« ment pas relue. Je vous y réponds seulement, Mada me, que  
« ne pouvant vous envoyer dans ce moment la somme d ue, je  
« vous l'enverrai en à-comptes, comme je l'avois to ujours  
« projeté; que je consens à y joindre des intérêts,  puisque  
 
• vous le désirez, à commencer du premier à-compte que  



. vous recevrez ; » — de l'abbé de Loyauté, prieur- curé  
d'Ardouval.  
 
E. 2607. (Liasse). — 28 pièces, papier.  
 
177S-17S9. — Lettres : de Martin ; — de madame Ma-  
sero; — de Massict de La Caille ; — de l'abbé Matag rin ; —  
de Miomendre, officier au régiment d'Eu ; — du comt e de  
.Montholon; — deM. de Montribloux; — demadameMorin;   
— d'Edouard Morris. Angouléme, le 24 avril 1789 : «  Je  
« pourrois vous faire frémir par le récit de mes ma ux , mais,  
« j'aime mieux vous faire rire en discutant la mala die de  
 
* l'État.... Si mes observations sentent un peu la boutique  
« d'apothicaire, vous ne le trouverez pas extraordi naire,  
« l'enfant tient de celle qui l'a nourri ; et malhe ureusement  
« pour moi, j'en ai été trop longtemps nourrisson r assasié.  
« Il paroit donc que la France a la fièvre ; les Ét ats-Géné-  
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« raux y vont remédier. La lecture des cahiers m'a inspiré  
« une idée assez naturelle à ce qui me semble. Je d isois à  
« mes médecins : Messieurs, vous voyez la nature pr ête a  
« succomber, remplie d'humeurs. Si vous voulez la g uérir  
« tout d'un coup, ma foi, l'entreprise est trop har die;  
« n'ayant pas le bras d'Hercule, ni une rivière à d étourner  
« de sa course, il faut nettoyer l'étable pas à pas , il faut aller  
« doucement. Ainsi dirois-je de même à ces médecins  de  
« l'Etat : ne prodiguez pas trop votre malcria medi ca, a un  
« mentez par rafraîchir un peu la noblesse ; une co uple de  
« lavements, par exemple, et quelques médecines au clergé  
» après, autant d'eau chaude à messieurs les intend ants  
« que vous voulez, et de copieuses saignées aux fin anciers.  
« Mais si vous effrayez ces honnêtes gens par une p urgation  
<? trop universelle, il faut vous attendre à une au tre hydre,  
« dont les tètes sans fin et nombre vous feront éch ouer.  
« Les cahiers de cctle petite ville sont assez inté ressants.  
a Les clercs veulent se marier ; les laïques veulen t le di-  
« vorce. Les uns ont trop de femmes, les autres pas  assez.  
« Comment accorder des vœux si opposés ? Permettre le  
« mariage aux prêtres? tant de bons ménages en souf fri-  
u roient?Les femmes trouveraient tant à dire, les m aris  
« tant à faire, que l'arrangement ne me paroit guèr e facile;  
« mais à l'esprit d'un Necker, tout est possible ; » — de  
Parmcnticr.  
 
 
 
E. 2608. (Liasse.) — 4~> pièces, papier.  
 
1769-1786. — Lettres :de Ricœur; — de Saint-Conlesl ;  
— de M. de Sept-Fontaines; — de madame Thicry ; — « le  
Thiery fils ; — de Tiron ; — de madame Tiron ; — de   
madame de Varennes : « Bien des remerciements, Mada me,  
a delà peine que vous avez prise de vendre cette ve ste. Je  
« vous prie de m'en envoyer le prix. Le monsieur à qui elle  
« appartenoit est venu chez moi ; il part pour la c ampagne,  
« et désire avoir les 36 livres, provenant de la ve nte de sa  



« veste. Je vous serois obligée de vouloir bien les  remettre a  
« ma domestique ; » — du marquis de Vaux ; — lettre s non  
signées.  
 
E. 2009. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
177S-17S5. — Papiers de M. Fontaine. — Mémoires  
d'Aboilard, marchand épicier à Corbeil : « deux liv res, bou-  
« gie de table, C livres ; — un sizain de cartes, ' 2 livres  
« 2 sols ; — cinq cents épingles, 4 sols ;— une liv re, pou-  
« dre à poudrer, 9 sols; — quatre onces, pommade au  ci-  
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« tron, 10 sols; — treize onces, fromage de Gruyère , 11 sols  
« 6 deniers; » — de Moreau, marchand à Corbeil ; — de  
Hausse, serrurier à Corbeil ; — de Vincent, vitrier ; — de  
Leclerc, maître maçon; — de IWézé, marchand boucher  à  
Corbeil ; — de Roblot, boulanger; — billets souscri ts par  
M. Fontaine, médecin à Saint-Jean-en-1'Isle, près d e Corbeil;  
 
— lettres de Girouard de Boisrolin ; — de Servan de   
Bouascey, etc.  
 
E. 2610. (Liasse.') — 61 pièces, papier; 1 pièce, p archemin.  
 
1767-1783. — Papiers de Bardi de La n segiie. — Mé-   
moire sur la famille de Bardi ; — frais de la dispe nse du  
mariage de Jean-Jacques-Catherine-Gaston de Bardi, conseil-  
ler au Parlement de Toulouse, et de Jeanne-Calherin c-Judith  
de Fizes ; — note sur la terre de Lansegiie ; — mém oire sur  
la négociation des 28,990 livres cédées à M. de Bar di fils par  
feu M. de Lavesque, son oncle; —créances sur M. de La  
Bastide ; — tableaux de situation de messieurs de B ardi, père  
et Ois ; — comptes de la recette et de la dépense f aite par  
M. de Bardi de Lansegiie ; — états : des créanciers  de M. de  
Lansegiie ; — des dettes actives et passives de .M.  de Lan-  
segiie ; — provisions de l'office de conseiller-lai e au Parle-  
ment de Toulouse, accordées à Jean- Jacques-Catheri ne-Gas-  
ton Bardi de Lansegiie ; — cessions par Jeanne Saut on de  
créances à elles dues par Bardi de Lansegiie; — pro cura-  
tions de M. de Lansegiie; — lettres de cachet conce r-  
nant M. Bardi de Lansegiie, conseiller au Parlement  de Tou-  
louse, etc.  
 
E. 2611. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
1790178$. — Mémoires pour Bardi de Lansegiie; —  
procuration donnée par Jacques de Bardi à son fils Jean-  
Jacques-CalherineGastonde Bardi, pour recueillir la  succes-  
sion d'Antoine de Lavesque ; — mémoire de M. Bardi père  
contre son fils Bardi de Lansegiie; — consultations : de La-  
croix, avocat à Toulouse, sur la résignation de l'o ffice de  
conseiller au Parlement, appartenant à Bardi de Lan segiie ;  
 
— de Lesne et Ferrand, médecins, sur la santé du ma rquis  
de Lansegiie ; — copies de lettres : de M. de Pauzo ls, avocat  
général au Parlement de Toulouse; — de M. Amelot à  
M. Lenoir, lieutenant de police ; — état du mobilie r de Bardi  



de Lansegiie.  
 
 
 
E. 2G12. (Liasse.) — 37 pièces, papier.  
 
1973-1789. — Minutes des lettres écrites par Bardi de  
Lansegiie : au Garde des sceaux;— à M. Amelot;— à M . Le-  
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noir, lieutenant général de police; — à M. Guinot, avocat  
au parlement de Paris, son défenseur.  
 
E. 2015. (Liasse.) — 55 pièces, papier.  
 
1764-1783. — Minutes de lettres écrites par Bardi d e  
Lansegiie : à son père ; — à M. de Périgord ; — à M . le  
comte de Maurepas; — copies de lettres écrites par M.  
Guinot, avocat au Parlement de Paris, défenseur du mar-  
quis de Lansegiie : à M. Amelot, ministre; — à Emar tin,  
procureur au Parlement de Toulouse, mandataire de B ardi  
de Lansegiie, etc.  
 
E. 2614. (Liasse.) — 45 pièces, papier.  
 
1777-1789. — Lettres de M. Guinot, avocat au Parle-   
ment de Paris, adressées à Bardi de Lansegiie. Le 1 8 no-  
vembre 1777 : « Vous vous imaginez bien que j'auroi s été  
« sur ma tète, si je n'avois pu aller sur les pieds , chez le  
« ministre, hier, jour d'audience. Je l'ai trouvé a vec l'air  
« attendri sur votre situation. Il m'a dit avec une  espèce de  
" joie qu'il avoit reçu, il y a deux jours, une let tre de  
« M. votre père, qui lui marquoit qu'on lui avoit p résenté  
« votre quittance et qu'il avoit payé. 11 me paroit  que c'est  
« par le courrier de vendredi dernier qu'il a reçu cette lettre.  
« Je lui ai répliqué que je n'en savois rien ; qu'a u moins le  
« sieur Emartin auroit dû m'en écrire, s'il n'y avo it pas  
« d'intelligence entre-eux; à quoi, il m'a répondu : mais il  
« faut peut-être beaucoup de temps pour que cela pa rvienne  
« à M. de Lansegiie, je ne sais pas où il est, etc.  »  
 
E. 2615. (Liasse.) —84 pièces, papier.  
 
1769-1777. — Mémoires : de Larroulure, apothicaire ;  
 
— de Lebret, bijoutier : « une paire de boucles à p laques  
« d'or avec des pierres très riches, 500 livres ; —  une taba-  
« tière d'or, forte, 375 livres ; —une paire, boucl es en cail -  
« lou, 45 livres : total, 720 livres; » — De la veu ve Claret ;  
 
— de Lagrave, bijoutier à Toulouse ; — billets et l ettres de  
change souscrits par Bardi de Lansegiie ; — command e-  
ments, etc.  
 
E. 2G16. (Liasse.) — 53 pièces, papier.  
 
1760-1781. — Compte de Robert, domestique ; — Mé-  
moires : de la veuve Boullangé , maîtresse doreuse à Paris :  



« un feu à tête de bélier, doré d'or moulu, 400 liv res ; —  
« les bras analogues, à trois branches, 420 livres ; — une  
« écritoire de porcelaine , garnie de dorure, 120 l ivres; —  
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•< quatre grands sceaux à bouteilles, argentés, à 7 2 livres la  
? paire, 14i livres ; — une garniture do cheminée, en por-  
« celaine bleue, garnie de dorures, 700 livres ; — une gar-  
« niture, composant un gros vase, deuv petits faisa nt flam-  
« beaux, le tout doré d'or moulu, 300 livres ; — un . chan-  
« délier de Berland, à trois lumières, 150 livres; — un  
« nécessaire complet, contenant un plat à barbe, de ux boites  
« à savonnettes, deux flacons, une bouillotte, un p ot à pâte,  
h un pot à pommade, le tout, 78 livres; — plus, un bidet  
u de campagne, 03 livres; » — de Tison et Villaret,  mar-  
chands à Montpellier; — de Bertin, limonadier; — de   
Rigaud, libraire; — de mademoiselle Raby, marchande  de  
modes; — de Gayrot, tailleur; — de Martin, tailleur  à  
Taris, etc.  
 
E. 2G17. (Liasse.) — 77 pièces, papier.  
 
1763-1776. — Mémoires : de Bonnaure, tapissier à  
Toulouse; — de Michel Salles, maître pâtissier à To ulouse;  
 
— de Proust, loueur de voitures; — de Guibert; — qu it-  
tances : de Vincent ; — de Galtier, etc. — Bail à c heptel,  
fait par Jeanne Sauton à Pierre Carnpodieu ; — vent e d'une  
pièce de terre, sise sur le chemin de Monrabé à Sai nt-Mar-  
tial, faite par Antoine Robert à Michel Salles, dit  Bastide,  
pâtissier à Toulouse, etc.  
 
E. 2613. (Liasse.)— 39 pièces, papier(3 imprimées);  I pièce, parchemin.  
 
1669-17SS. — Arrêt du Conseil d'État confirmant la  
noblesse de Robert Cliquet, sieur de Flamanville ; — congé  
accordé au sieur François Fontanier, de Toulouse, m atelot  
sur le Solitaire ; — contrat de mariage de Denis-Cl aude Lié-  
geon, architecte à Paris, et de Marie Louise-Joseph  Ferrier;  
 
— mémoires : pour M. do Castelnau ; — pour la commu -  
nauté de Villeneuve-la-Crémade; — pour Louis-August in  
Alexandre, ci-devant marchand de vins-traiteur aux Por-  
cherons, territoire de Montmartre, contre le sieur Baslin,  
ancien fruitier-oranger, propriétaire de plusieurs maisons  
aux Torcherons ; — pour le sieur de Taaffe, détenu au châ-  
teau de llam ; — précis pour Jacques Claude-Martin de Ma-  
riveaux, avocat au Parlement; — avis aux Uessois et  autres  
peuples de l'Allemagne, vendus par leurs princes à l'An-  
gleterre ; — placet pour la femme Doujon ; — mémoir e pour  
madame de Varenncs; — règles de la brisque ; — pros pectus  
des Œuvres complètes de madame Riccoboni (imprimé);  —  



extrait d'une lettre écrite de Paris au maréchal de  Contades,  
commandant à Strasbourg ; —catalogue des livres nou veaux  
 
 
 
qui se trouvent chez l'abbé Roubeau, secrétaire per pétuel de  
la Franche-Loge-Économiste, sous la protection de M . Tur-  
got, le très-vénérable grand-maître; -— franches et  loyales  
représentations de la noblosse au Roi, par un preu chevalier.  
 
E. 2619. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
1474-177*. — Évocation des causes pendantes devant  
l'évéque du Puy, lieutenant du gouverneur de Langue doc,  
et renvoi d'icelles au Parlement de Toulouse; —extr aits:  
de l'Édit du Roi, portant création d'une sénéchauss ée dans  
chacune des villes d'Avignon et de Carpentras; — de s arrê-  
tés pris par le Parlement de Toulouse ; — requêtes et placcts  
présentés au Roi par le Parlement de Toulouse ; — l ettres  
adressées par le Parlement de Toulouse au Parlement  de;  
Paris ; — au Parlement de Rennes ; — lettres du Par lement  
de Provence ; — instructions données à M. de Galiff et,  
conseiller au Parlement de Toulouse ; — note sur le s Parle-  
ments de Rennes et de Pau ; — mémoire touchant l'or igine  
et l'autorité du Parlement de France, appelé Judici um Fran-  
corum, etc.  
 
E. 2C20. (Liasse.) — 55 pièces, papier.  
 
XVIII e Siècle— Mémoires pour le Parlement de Tou-  
louse (rédigés par M. de Lansegue) ; — liste des ex ilés du  
Parlement de Toulouse, suivant l'ordre des soumissi ons ; —  
lettre d'un avocat au Parlement de Toulouse à un av ocat au  
Parlement de Paris, au sujet de l'arrêt par lequel le Parle-  
ment a prorogé sa séance, etc.  
 
E. 2021. (Liasse.)— 33 pièces, papier.  
 
1731-1735.— Lettres de Jacques Bardi fils : à made-   
moiselle Vcrchaud (copies) ; — à son père, M. Bardi , prési-  
dent trésorier de France en la Généralité de Montpe llier. Le  
4 juillet 1735 : « Monsieur et très cher père, je v iens d'être  
« averti de très bonne part qu'il y a ici, depuis q uelques  
•< jours, un homme inconnu, une espèce; d'artisan q ui épie  
« toutes mes démarches et me suit à la piste. C'est  le mon-  
« sieur à qui je suis recommandé et à qui j'ai les dernières  
« obligations, qui m'a donné lui-même cet avis. Je vais sortir  
« dans ce moment dans le dessein de chercher cet ho mme,  
« en prenant pourtant toutes les précautions nécess aires  
« pour ne point faire de méprises. Si je le rencont re et que  
c je sois sûr de ne pas me tromper, je le récompens erai lar-  
o gement des soins qu'il se donne pour s'acquitter de sa  
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" commission. Mais après l'avoir bien rossé, je n'e n serai  
 
« pas plus avancé. Selon toutes les apparences, cet  homme  
 



" n'a ordre que de s'informer de ma demeure et des endroits  
 
•' que je fréquente. Les coups de bâton ne lui fero nt pas  
 
« oublier ce qu'il aura appris sur mon compte, et i l pourra  
 
« toujours en informer ma partie, en sorte que ce q u'il peut  
 
« m'arriver de moins fâcheux, sera qu'on demande in ces-  
 
• samment le pareatis, etc. »  
 
E. 2G22. (Liasse.) — J6 pièces, papier.  
 
1736. — Lettres de Jacques Bardi fils a Bardi père,  pré-  
sident trésorier de France en la Généralité de Mont pellier.  
Le 3 avril : •• Nous avons chanté alléluia en fort bonne  
« santé, Dieu merci ! Et je doute que personne n'ai t été  
« fâché dans ce pays de voir finir le carême. Depui s la veille  
« du dimanche des Bameaux, les œufs n'étoient plus permis,  
« de sorte qu'il falloit vivre de poisson salé. C'e st une nour-  
« riture très convenable à un temps de pénitence, t el que  
« celui que nous venons de passer, etc. »  
 
E. 2G23. (Liasse.) — 57 pièces, papier.  
 
tiS7. — Lettres de Jacques Bardi, conseiller au Par le-  
ment de Toulouse, à son père, M. Bardi, trésorier d e France  
en la Généralité de Montpellier. A Toulouse, le 2 f évrier :  
« Monsieur et très cher père, ma partie fait tous s es efforts  
« pour persuader qu'elle est bonne catholique. Il e st d'une  
« conséquence infinie pour moi de faire voir le con traire ;  
« mais il faut des preuves, autrement tout ce que n ous  
« dirons là dessus seroit regardé comme des calomni es et  
« ne servirait qu'à augmenter les dommages. Je vous  avois  
« demandée dans mes précédentes lettres, des certif icats des  
« curés. Je compte recevoir par le courrier qui arr ivera au-  
» jourd'hui votre réponse sur cet article. Cependan t, comme  
•• vous pourriez n'avoir pas bien compris ce que je  vous  
« marquois, je vais vous détailler de nouveau les p ièces  
 
• dont nous avons besoin: 1° des certificats des pa roisses  
« de Saint-Pierre et de Sainte-Anne, par lesquels i l conste  
« que M. Verchaud n'a jamais fréquenté les sacremen ts,  
 
• n'alloit jamais aux églises, et enfin n'a jamais fait aucun  
« acte de catholicité. Elle a demeuré dans la paroi sse de  
.. Saint-Pierre, depuis 1722 jusqu'en 1731. Si pend ant ce  
>t temps, les curés de cette paroisse ont changé, i l faut avoir  
?• des certificats des curés qui ont quitté et de c eu x qui ont suc-  
« cédé. 2° Ma partie, ayant avancé dans son factum qu'elle  
« avoit été au couvent jusques au temps qu'elle fit  connois-  
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h sance avec moi., ne manquera pas de demander des certi-  
« ficals aux religieuses- Il est vrai qu'elle y a p assé cinq ou six  
« ans, du vivant de sa mère; et il est à craindre s eulement  
<? que dans les certificats on ne distingue pas le temps. Il  



« faud/oil donc que vous eussiez la bonté d'aller v ous-  
« même aux couvents de Saint-Charles, de la Provide nce et  
<? de Sainte-Ursule, vous informer du temps qu'elle  a resté  
« dans ces couvents, et dans quelles années, et des  diffé-  
« rentes fois qu'elle y est retournée ; et en même temps, il  
« faudrait demander aux supérieures et aux directeu rs de  
« ces couvents des certificats comme ma partie n'a jamais  
« approché des sacrements, et qu'elle n'a assisté a ux offices  
« que les jours auxquels la règle du couvent ne lui  a pas per-  
« mis de s'en absenter. Il faut surtout que, si les  religieuses  
« donnent des certificats à ma partie, elles exprim ent dans  
« quel temps, dans quelle année elle est entrée au couvent,  
« quand est-ce qu'elle en est sortie, et enfin qu'e lle n'a ja-  
« mois ni confessé ni communié. »  
 
E. 2624. (Liasse.) — 42 pièces, papier.  
 
IÏSS. — Lettres de Jacques de Bardi, conseiller au Par-  
lement de Toulouse, à son père, M. Bardi, président  trésorier  
de France en la Généralité de Montpellier. À Toulou se, le  
26 février 1738: « Monsieur et très-cher père, l'ap parte-  
« ment que j'occuperai chez M. de La Bocque n'aura pas  
•• besoin de tous les meubles que vous voulez m'env oyer. Il  
« n'est question de meubler honnêtement qu'un cabin et. Le  
« plancher n'a guère plus de douze pieds d'élévatio n , à comp-  
<; 1er du dessous des poutres. Il faudroit quatre p ièces de  
« tapisserie, une de sept pans et demi de largeur, une autre  
« de seize, une autre de vingt, et une autre de vin gt-quatre.  
« Quand au lieu de la pièce de vingt pans, il y en aurait une  
« de dix-sept, ce ne seroit pas une affaire. Si vou s ne voulez  
» pas envoyer une tapisserie à personnages, autant pour ne  
« pas démeubler une partie de votre maison qu'à cau se de  
<• la bassesse des planchers d'ici, ayez la bonté d e m'envoyer  
« quelques pièces de bergame. Si nous avions quelqu es sati-  
« nadesd'avignon, moitié fil, moitié pliilosèe, ce seroit l'af-  
« faire. Les chaises sont ce qu'il y a de plus néce ssaire. Six ne  
« suffiront peut-être pas. Les tabourets et la comm ode sont  
« inutiles, mais il faudroit des chenets et quatre rideaux,  
« parmi lesquels il y en eut au moins deux blancs. Au lieu  
« du lit de drap, ayez la bonté de m'en envoyer un petit  
« comme celui où je couchois, etc. »  
 
 
 
E. 2025. (Liasse.) — 56 pièces, papier.  
 
1739. — Lettres de Jacques Bardi, conseiller au Par lement  
de Toulouse, à son père, M. Bardi, trésorier de Fra nce en la  
Généralité de Montpellier. Toulouse, le 1 5 juillet  1 739 : Mon  
» très-cher père, M.Roussel de Saint-Amans, conseil ler en  
« la troisième chambre des Enquêtes, alla, ces jour s passés,  
« demander à M. le président d'Aspe le serment que M. de  
« Saint-Amans n'avoit point prêté a la Saint-Martin , n'étant  
« point alors en cette ville. Il ne peut parvenir à  voir  
« M. d'Aspe qu'après avoir donné l'élrenne à tousse s gens,  
? mis pour cela trois fois la main à la poche, et v aquelé  
« pendant une heure à la porte ou dans la salle dud it prési-  
« dent. L'accueil qu'il en reçut ne le dédommagea p as de  
« celui qu'il venoit d*essuyer de la part des domes tiques.  
« M. de Saint-Amans en parle à M. de Catelan, son b eau-  
« frère, conseiller en la même chambre. Celui-ci en  porta  



« plainte à la chambre. Toutes les Enquêtes s'assem blèrent  
« et demandèrent l'assemblée des chambres qui fut c onvo-  
« quée, samedi dernier. On y proposa de réprimer le s abus  
« qui naissoient de la cupidité de nos domestiques,  et de  
« renouveler une ancienne délibération qui défendoi t aux  
« magistralsde prendredu sucre ou de la bougie des parties,  
« à peine de concussion. M. Eimar, beau-frère de .M . de  
u Bastard, en opinant sur le deuxième point, dit qu e le public  
« étoit prévenu qu'il y avoit des magistrats qui pr euoient non-  
« seulement de la bougie et du sucre, mais de l'arg ent et des  
« tapisseries. Une pareille proposition, avancée da ns une  
« assemblée des chambres , parut si forte qu'on mit  en  
« délibération s'il ne falloit pas obliger M. Eimar  à nom-  
•? mer sur-le-champ les officiers qu'il avoit eu en  vue. Il  
» passa à la négative. Il étoit deux heures. On ren voya la  
•> continuation de l'assemblée au lundi suivant à h uit heures  
« du matin, toute autre affaire cessant. Le lundi m atin., nous  
« rendîmes un arrêt faisant inhibitions et défenses  à tous  
« nos suisses, portiers et autres domestiques de ri en exiger  
.. ni recevoir, même à titre de don, d'aucuns plaid eurs ou  
» récipiendaires, sous peine de quinze jours de pri son, avec  
« les fers aux pieds pour la première fois, et du f ouet en cas  
" de récidive, etc. »  
 
E. 2626. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1740. — Lettres de Jacques Bardi, conseiller au Par le-  
ment de Toulouse, à son père, M. Bardi, trésorier d e France,  
a Montpellier. Toulouse, le 11 avril : « Mon très - cher  
Sei.\e-et-Oise. — Sébie E-  
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« père, le palais ou l'Académie m'occupent de maniè re à ne  
 
 
 
» pas me laisser un seul moment libre. Je me suis l evé, ce  
« matin, à sept heures, selon mon usage ordinaire, dans le  
a dessein de vous écrire fort au long, sur tout ce que vous  
« m'avez marqué dans votre dernière lettre ; mais, je n'avois  
« pas encore fini ma petite prière que cinq ou six procureurs  
« ou plaideurs altendoient dans mon salon, d'être a dmis à  
v mon audience. Ils m'ont retenu jusqu'à ce moment,  etc. »  
 
E. 2627. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
1735-1736. — Lettres adressées à M. Bardi, trésorie r  
de France en la Généralité de Montpellier : par le vicomte  
deCalvière; — par Castaing. Toulouse, le 31 mars 17 35 :  
« Je n'ai pu vous écrire hier, Monsieur mon très ch er cou-  
a sin, parce que j'ai été toute la journée à courir  pour em-  
« pécher que M. votre fils ne couchât en prison. Vo us avez  
« appris, par la lettre qu'il vous a écrite, qu'on avoit con-  
« firme la sentence pour ce qui concerne les dommag es, et  
« qu'on a réformé ce qui regarde l'enfant. On a réd uit la  
a pension de 100 livres à 60 livres, et les 2,000 l ivres à 200  
« livres; ainsi voilà 2,000 livres de moins. Je sui s au déses-  
» poir qu'on n'ait pas fait mieux. Les aveux réitér és de M.  



« voire fils, qu'il s'étoit chargé de vous parler p our consen-  
« tir à son mariage, a fait conjecturer qu'il y avo it entre eux  
.. des promesses de s'épouser ; et la longue assidu ité n'a pas  
.< permis de douter qu'il ne l'ait vue sur ce pied.  Voilà le  
« motif de l'arrêt. Cette demoiselle porte une figu re fort ai-  
> niable et deux yeux fort touchants. On n'a oublié  ni voire  
« richesse, ni la qualité de fils unique, ni la suc cession ad-  
« venue. Toute la ville de Montpellier s'intéresse pour  
« elle, etc.; » — par M. Combys;— par madame de  
Vebron.  
 
E. 2628. (Liasse.) —42 pièces, papier.  
 
1753-1978. — Lettres de Jacques Bardi à son fils, B ardi  
de Lanseguë. Mardi , décembre 1771 : « Vous ne me d ites  
.. rien de votre grippe, mon cher fils; et vous aur iez dû  
« commencer par là votre lettre- Première preuve qu e je ne  
« dois pas consulter mon cœur pour savoir ce qui se  passe  
>. dans levôlre, puisque le vôtre ne vousditpasec q ui occupe  
>. principalement le mien. Vous êtes devenu philoso phe?  
« C'est assurément pour moi une nouvelle, et votre philoso-  
« phie vous fait fuir les plaisirs bruyants. Je veu x le croire,  
« mais qui me rassurera contre les plaisirs mystéri eux ?  
. M. de Beauvau devoit arriver hier. Les soldats du  guet  
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<( firent leurs décharges devant l'hôtel où il doit  loger. Saint-  
 
« Pierre nous l'a assuré. Ce seigneur est donc arri vé, ou il  
 
«< arrivera aujourd'hui. Peut-être même assistera-t -il de-  
 
« main à rassemblée des chambres. Vous y serez; vou s y  
 
« occuperez, comme parrain, une place distinguée; v ous y  
 
» remplirez des fonctions qui vous feront remarquer . Vous  
 
« recevrez le soir toute la ville, et vous n'irez p as chez lui.  
 
« J'abandonne ces lignes à vos réflexions. Car vous  réflé-  
 
ii chissez, puisque vous êtes philosophe. »  
 
E. 2629. (Liasse.) — 62 pièces, papier.  
 
17G3-17S3. — Lettres adressées à Bardi de Lanscgue :  
par madame Bardi de Lansegiie, née Judith de Fizes,  sa  
femme. A Montpellier, le 19 décembre : « Je reçus h ier ta  
« lettre, mon très-cher ami, où tu dis avoir été ma lade, et  



« ma mère me fait voir celle qui en fait mention. J 'a vois bien  
» raison de n'être pas tranquille sur ton compte, e t je crai-  
« gnois sans cesse ce qui est arrivé. Je ne le sero is pas plus si tu  
« ne me disois que tu va partir pour Castres, ce qu i me  
« prouve que tu es remis. Je suis persuadée que le papa et  
» maman ne t'auroient pas permis d'y aller, si tu n 'élois pas  
« bien. Quel empressement que tu aies d'aller voir ton on-  
« cle, tu ne manqueras pas, j'espère, de lui faire mes com-  
« pliments respectueux. Parlez souvent de moi ensem ble, et  
« dis lui combien je lui suis attachée pour tout ce  que je t'ai  
« ouï dire de lui ; » — par Ausieux ; — par Bardi, maître des  
Comptes du Languedoc ; — par M. de Bastard ; — par ma-  
dame de Bastard, née Parseval; — par de Bèze, capit aine  
d'infanterie; — par le marquis de Bonnac; — par M. de  
Bousigues.  
 
E. 2630. (Liasse.) — 73 pièces, papier.  
 
17G3-1772. — Lettres adressées à Bardi de Lansegùe :  
par mademoiselle de Campistron de Monpapou, sa tant e.  
Lansegiie, le 27 février 1764 : « J'ai étéaussi aff ligée ctpi-  
« quée contre vous que M. votre père, en apprenant par la  
« lettre de M. le prieur que vous vous avisiez de d ire que  
o vous étiez appelé à l'état militaire. Voilà comme  parlent  
« les mauvais garnements! et je ne vous croirai cha ngé  
- que, lorsque vous aurez renoncé à de pareilles ex travagan-  
« ces. Cette prétendue vocation n'est que l'amour d u Iiberti-  
« nage. Vous savez bien , sur votre conscience, que  vous n'êtes  
« pas un sujet pour le service, vu tous les vices d ont vous  
« êtes pétri, et auxquels vous vous êtes livré. Je ne pour-  
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« rois faire autre chose que de vous répéter ici to ut ce que  
o M. votre père a écrit à M. le prieur. Croyez-moi,  changez  
« de projet, de caractère et de cœur, si vous voule z que  
« j'aie encore quelque bonté pour vous; sans cela, je suis  
« déterminée de vous abandonner tout à fait, et il vous sera  
?> très-inutile de réclamer mon ancienne tendresse pour vous  
« et ma protection. Le père de Boissy vous instruir a de mes  
« sentiments à cet égard, etc. »?  
 
E. 2631. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
1764-1776. — Lettres adressées à Bardi de Lansegiie  :  
par mademoiselle de Campistron do Mauconseil, sa ta nte ;  
— par Cartier; — par Cariguat; — par mademoiselle d e  
Castelnau, sa cousine; — par M. de Castelnau père ;  — par  
Castelnau fils;— lettres adressées à madame Du Barr i, par C...  
« Madame, permettez au plus malheureux de tous les pères  
« de recourir à votre "généreuse protection. La bon té de vo-  
« Ire cœur donne celte confiance à tous ceux qui gé missent  
« sous le joug de la tyrannie. Et il n'en fut jamai s d'aussi  
« cruelle que la mienne! Je n'avois qu'une fille, q ue j'aimois  
« tendrement. Une passion malheureuse entraîna sa j eu-  
« nesse. Elle fit une faute qui me mit au désespoir ; mais  
« Voulant dérober au public la foiblesse, je la mis  chez une  
« sage-femme pour en avoir soin jusqu'au temps de s es cou-  
•• ches. M. Bardi, conseiller au Parlement de Toulo use, le  



« plus violent et le plus féroce de tous les hommes , apprit  
« que son fils avoit eu quelque assiduité pour ma f ille, et  
« qu'elle étoit chez une accoucheuse. Sans aucun mo tif que  
« ces soupçons et son ressentiment, il sollicite et  obtient un  
« ordre du procureur général pour la faire enlever et con-  
« duire à l'hôpital, dans un quartier de force. Ce coup d'au-  
« torité est sans exemple dans un état policé, et o n se seroit  
?• bien gardé de le tenter vis-à-vis d'une famille qui auroit  
« occupé un rang dans le monde ; mais contre un art isan qui  
« n'a ni naissance, ni fortune, on ose tout, et tou t réussit.  
« Ma fille fut arrachée de force à cette sage-femme  et con-  
« duite dans la prison. Qui pourra trouver mauvais que ces  
« malheurs m'aient fait oublier la faute. Du moment  que  
« j'appris cette catastrophe, je réclamai ma fille,  je fis un  
« acte à l'hôpital pour demander qu'elle me fut ren due , ou  
« qu'on me notifiât par quel ordre on la retenoit. L'on abusa  
« de ma confiance, on trompa mes espérance en me pr omet-  
« tant de me la rendre sous peu de jours ; et dans cet inter-  
« valle, M. Bardi demanda et obtint une lettre de c achet  
« contre elle. »  
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E. 2632. (Liasse.) — 52 pièces, papier.  
 
1760-1783. — Lettres adressées à Bardi de Lansegiie  :  
par mademoiselle Deschamps. Taris, le 5 décembre 17 G9 -.  
« MadamedeBastarda l'ait remettre aujourd'hui, Mons ieur,  
« au courrier, qui est parti pour Toulouse, deux bo îtes, dont  
« l'une contient vingt-quatre bouteilles d'eau de C ologne,  
<( comme vous l'avez demandé, et six pots de rouge du plus  
« beau ; dans l'autre , vous trouverez la boîte d'o r que vous  
« avez demandée, une boîte à mouches, la boîte de c risa-  
« line, dans laquelle vous trouverez aussi un coute au ; —  
par Drouyn de Vandeuil ; — par l'abbé Dubot, vicair e géné-  
ral de Rennes ; — par Dupin, conseiller au Parlemen t de  
Toulouse ; — par Raymond de Durfort, évéque de Mont -  
pellier; — par Émartin ; — par d'Estrenix.  
 
E. 2633. (Liasse.) — 41 pièces, papier.  
 
fi 769- 17 76. — Lettres adressées à Bardi de Lanse giie :  
par F. Farel ; — par Fastier ; — par Fecquet ; — pa r ma-  
dame de Fizes, née Gallié (belle-mère de Bardi). Cl ermont,  
le 21 juin 1772 : « Personne ne me parle de vous, m on  
« cher fils, qu'on ne m'assure de votre attachement  pour  
« moi. Je pense conséquemment que ma recommandation   
« auprès de vous ne sera pas d'un médiocre prix pou r  
« M. Lavaret, qui a un procès contre M. l'évéque d' Agde.  
a Ce monsieur m'est recommandé par quelqu'un que j' es-  
« Urne beaucoup, et qui vous est fort attaché : ce qui me fait  
<> prendre en lui le plus vif intérêt. J'espère que  ma recom-  
« mandation lui fera trouver un très-libre accès au près de  



« vous; » — par mademoiselle de Tizes ; — par Foulq uier;  
— parFournier.  
 
E. 2634. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
«778- 1787. — Lettres adressées à Bardi de Lansegii e :  
par l'abbé Galluchat; — par le comte de Gaspern; — par  
Gaussen ; — par Glace ; — par Gouault de Lacroix ; — par  
Govion; — par le comte de Goyon ; — par Guédon; —  
par GuignarddeSaint-Priest, intendant de Montpellie r. Le  
5 janvier 1772 : « On ne peut, Monsieur, être plus sensible  
« que je le suis, aux sentiments dont vous avez la bonté de  
« me renouveler l'assurance. Je désire bien sincère ment de  
« vous convaincre de la vivacité et de l'étendue de s miens,  
>• qui ont pour objet votre bonheur, comme la chose  qui  
» m'intéresse le plus ; » — par l'abbé Ilenri, vica ire de  
Saint- Jcan-dc-Lalran.  
 
 
 
E. 2635. (Liasse.) — 43 pièces, papier.  
 
177G--17S4. — Lettres adressées à Bardi de Lansegii e :  
 
par La Bastide. De Saint-Malo, le 21 juillet 1783 :  « Je me  
 
« flatte que la fièvre a quitté prise, car tu n'est  point un sujet  
 
*i intéressant pour elle, puisque tu ne l'es pas po ur la bourse  
 
« des médecins. Je suis toujours inquiet sur la vie  que tu  
 
« mènes, parce qu'il est difficile, en pareille occ urcnce, de  
 
« ne pas éprouver de variétés de peines. J'espère q ue, dans  
 
« ta première lettre, tu toucheras tous ces article s et celui  
 
« qui tient à ton avenir. Quant ii madame de Lanseg iie, elle  
 
« est toujours mourante, sans vouloir mourir. Elle est tou-  
 
« jours gémissante, sans te plaindre. Elle ne s'est  indignée  
 
« de ta détention que par le silence que ton père l ui en  
 
« avoit gardé. La vilaine femme n'a point de cœur, mais  
 
•< assez de vanité et d'amour-propre pour ne plus r ien sentir  
 
« que vengeance contre celui qui l'avoit blessé en ces deux  
 
o chefs. Sois sûr que la vie de ton père est plus à  charge à  
 
« mon cœur qu'à ma bourse, quoique je vive dans les  em-  
 
« barras et les privations d'un homme qui doit et q ui paie.  
 
« Tiens ferme, mon bon ami, contre la douleur prése nte;  
 
« mets tout ce que tu as d'esprit et d'âme à souten ir la dé-  



 
« tresse; à vivre par l'avenir, et à regarder comme  un rêve  
 
« bien fatigant ta situation momentanée. Peins-toi souvent  
 
« le jour de ton réveil, où ta maîtresse, ton ami, ta liberté  
 
» et ton père au tombeau, formeront le spectacle le  plus dé-  
 
« licieux que tu aies peut-être jamais éprouvé Je c ompte  
 
« aller à Montpellier au mois d'octobre. Ma mère m' attend  
 
« d'une manière si tendre, que ce voyage se présent e à nus  
 
« yeux comme un but où je dois être couronné. Je m  
 
« ce qu'elle fera pour moi par son testament; mais,  quand  
 
n même elle ne feroit pas tout ce qu'elle peut fair e, je n'en  
 
« serai pas fâché : le préjugé en faveur de l'aîné a trop de  
 
« force dans son féminin cerveau, pour laisser à so n cœur la  
 
« liberté d'agir. Mon frère aîné ne se marie point encore, je  
 
« ne sais s'il prendra son parti pour oui ou pour n on ; mais  
 
« je t'assure que tel parti qu'il prenne, il n'en s era pas plus  
 
« heureux; » — par Labordère; — par Lacroix; — par  
 
La Garde;— par Lamarque ; — par le chevalier de Lan çon;  
 
— par Larrieu; — par madame de Laurens, née de Fize s,  
 
(belle-sœur de Bardi); — par Le Blanc; — par Leclai r de  
 
La Boulloy ; — par Lenoir, secrétaire de M. Guinot,  avocat  
 
au Parlement; — par Le Roy; — par Liénart de Tessan -  
 
court.  
 
E. 2636. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
1760-17§9. — Lettres adressées à Bardi de Lansegiie :  
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par madamcde Maniban, née Moinicr; — par Pierre Mau -  
passan; — par madame de Moncan, née Saint-Félix. Mo nt-  
pellier, le 9 juin 1773 : « Madame de Tliésan, reli gieuse des  
« Dames-de-Ia-Croix, Monsieur, à qui je suis tendre ment  
« attachée, a quitté son couvent avec la plus mauva ise santé  
« du monde (dont je suis très-inquiète), pour aller  au se-  
« cours de M. son frère (qui, comme vous savez, est  détenu  
« depuis longtemps dans les prisons de Toulouse], s ur ce  



« qu'on lui a mandé qu'il seroit essentiel qu'il fu t bientôt  
« jugé, et pour aller solliciter elle-même ce jugem ent. Les  
« marques d'amitié que vous m'avez données par l'in térêt  
« que vous avez bien voulu prendre à cette affaire,  à ma  
 
- sollicitation, me font tout espérer de la protect ion que  
» vous voudrez bien accorder à M. de Thésan et à ma  pau-  
» vre amie, par conséquent, dont la situation me lo uche  
<? infiniment; et que vous voudrez bien, par vos so ins et vos  
« amis, faire obtenir un prompt jugement, et lui re ndre tous  
« les services qui dépendent de vous; » — par Monte gut ;  
 
— par Miolan de Montribloux ; — par Niquet.  
 
E. 2637. (Liasse.) — 42 pièces papier.  
 
1775-1 787. — Lettres adressées à Bardi de Lansegii c :  
par Pélissier aîné; — par Pillot; — par Ponteuil ; — par le  
chevalier de Pougens ; — par Pouvillion : « Mon che r sei-  
•• gneur, j'ai l'honneur de vous donner avis qu'enf in, pour  
« la dernière remise, vous recevrez le montant de v otre li-  
.. quidation demain, lundi 15 janvier, à midi préci s. Comme  
•• il n'est pas possible de vous attendre chez moi,  la pré-  
« sente est pour vous dispenser de cette peine, et vous prie  
« de me croire pour la vie, le plus sincère de vos amis.  
 
? Voie et me ama. »  
 
E. 2638. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
1771-178*. — Lettres adressées à Bardi de Lansegue :  
par Baboul de Lorat ; — par lleymond de Mauriac, co n-  
seiller au Parlement de Toulouse. Peyriac, le 1" fé vrier  
1772 : a La nomination des quatre présidents s'en e st donc  
« allée à vau-l'eau ; c'est bien le cas de dire qu' il n'y ont  
« jamais pensé. Il me parolt que la résistance de v otre Par-  
 
? lement est assez singulière. Se croient-ils en dr oit de faire  
« la loi ? Je doute que le premier président offre sa démis-  
« sion ; il s'est mis dans la position do ne pouvoi r parler sur  
* ce ton-là. Je ne doute pas, non plus que toi, que l'éditdes  
 
? conservateurs d'hypothèques ne soit enregistré, e t suis  
» bien persuadé que, dans les occasions semblables à celles-  
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« ci, ils donneront des preuves de leur parfaite so umission ?»  
par Bobineau ; — par Boger, l'aîné ; — par Des Bolo urs ;  
 
— par le marquis de Saint-Félix.  
 
E. 2639. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
1770-1776. — Lettres adressées à Bardi de Lansegùo :  
par M. de Saint-Paul. Toulouse, le 31 août 1774 : «  Je suis  
« arrivé seulement hier au soir, trois heures après  midi,  
« sans aucun accident, et tout mon monde dans la me illeure  
« santé, avec promesse expresse de ne plus tenir la  route de  



« Limousin. Voilà pour ma route. J'ai été accueilli  le soir,  
? à six heures, par les tambours et trompettes de l a ville,  
« qui sont venus me féliciter sur mon heureux retou r, etc.  
« M. l'avocat général a passé de suite deux heures avec moi.  
•< Il m'a fait éprouver tous les sentiments de l'am itié. . . Ba-  
« rada, dont je suis très-content, mais très-conten t, est celui  
« que j'ai chargé de finir vos affaires très en sec ret. Il est de  
« la plus grande conséquence que vous soyez auprès de votre  
« femme ; sans cela, ce seroit se couper bras et ja mbes ; » —  
par M.deSaint-Priest; — par madame de Saint-Priest;  —  
par M. de Sartine.  
 
E. 2640. (Liasse.)— 26 pièces, papier.  
 
1770-1786. — Lettres adressées à Bardi de Lansegue :  
par Thiery ; — par Tison et Villaret ; — par Toursi er ; —  
par le marquis d'Usson ; — par de Vaines. Paris, no vembre  
1774 : o J'ai rendu compte au ministre, Monsieur, d e la de-  
« mande que vous faites du remboursement d'une somm e de  
« 15,000 livres à déduire sur la quittance de finan ce, pro-  
« venant-dela liquidation de votre office de consei ller au  
« Parlement de Toulouse, et de l'extrême besoin que  vous  
« avez de celle somme ; mais, il m'a objecté que vo tre office  
« ne venant ulilemenldans l'ordre des remboursement  qu'en  
« 1781, suivant la déclaration du mois d'avril dern ier, il ne  
•< lui étoit pas possiblo d'anticiper ce remboursem ent ,  
« n'ayant d'ailleurs aucun fonds libre qu'il puisse  destinera  
« cet objet. Je vous renvoie, en conséquence, les p ièces que  
« vous avez jointes au mémoire que vous m'avez lais sé ; —  
par Verdun dit Germon, tailleur ; —par Villiers de Terrage ;  
 
— par le comte de Vintimille ; — par l'abbé de Vint imille ;  
 
— par le marquis de Vintimille du Luc.  
 
E. 2641. (Liasse.) — 53 pièces, papier.  
 
1 7JO-1777. — Lettres adressées à Bardi de Lansegue  :  
par le comte de Lascaris-Vintimille ; — par la comt esse de  
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E. 2642. (Liasse.)— 40 pièces, papier.  
 
1773-1777. — Lettres adressées à la marquise de Mi-   
rabeau, au couvent de la Trinité, à Paris : par le marquis de  
Cabris, son gendre; — par la marquise de Cabris, né e de  
Mirabeau, sa fille. De Grasse, le 31 janvier 1776 :  « Je n'ai  
« qu'un instant, ma bonne maman, d'ici au départ de  la  



« poste, et cependant j'aurois bien besoin de vous écrire  
< une lettre de détail. Votre fils persécuté de nou veau s'est  
•< échappé du château de Joux. On m'assure qu'il es t dans  
» une retraite sûre, que j'ignore. Ma lettre reçue,  partez  
" pour chezM. de Malesherbes, qui doit être déjà pr évenu.  
« Dites-lui que ce jeune homme, persécuté depuis so n en -  
» fance par son père et ayant une tête très-vive et  qu'on a  
« point occupée, s'est cabré, qu'il a mangé du bien , et que  
« son père le fit interdire et renfermer par lettre  de cachet  
« dans une petite ville, sans cependant payer ses d ettes ;  
« que, par un mouvement de tète, il quitta la ville  où les  
« ordres du Roi le retenoient pour traiter l'affair e d'un de  
« ses amis; que, dans cette course, insulté par un gentil-  
•< homme (1) et s'étant emporté à des menaces, celu i-ci lui  
« fit prendre une procédure criminelle, où un juge inique  
« l'a décrété de prise de corps ; que son père, loi n d'obtenir  
« la permission du Roi pour qu'il puisse se défendr e, solli-  
<• cita un ordre pour le faire renfermer au château  d'If, où  
« le commandant peut donner les meilleures relation s de lui.  
« On le traîna de ce fort au château de Joux. 11 ét oit menacé  
« d'être encore transféré, il a perdu la tête, se v oyant sous  
« un décret de prise de corps, abandonné de sa femm e qu'il  
« aimoit, et qui s'amuse depuis sa détention à Pari s, loin  
« de le soutenir, il a fui du château de Joux. Vous  demandez  
• grâce pour lui, et vous priez que le Roi se charg e de le pu-  
« nir; mais que son père ne soit pas le maître de l e perdre,  
« comme il semble le projeter; ••— par dcChangui; —  par  
Monlherot; — copie de la lettre du comte de Mirabea u au  
comte de Saint-Germain.  
 
E. 2645. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
1740-i îîh. — Neveu (François^. — Acte de baptême  
de François Neveu ; — acte de décès de Simon Neveu ; —  
partage des biens provenant de la succession de Sim on Ne-  
Ci) M. de Villcneave-Moans.  
 
 
 
veu ; — Cession d'un huitième de la propriété du ba teau  
la Marie-Rose , faite par François Neveu à Simon Du monl;  
 
— état de fret et avaries du capitaine François Nev eu, maî-  
tre du navire le Saint-Pierre; — quittances : de Lh eron-  
del, voilier; — de Lemore ; — lettre de madame Grue l-  
Bouquet, etc.  
 
E. 2614. (Liasse.) — 2!) pièces, papier.  
 
1781-1786. — Nicod. — Lettres adressées à Nicod,  
horloger : par Avril, père; — par Bavarel; — par Be rlin ;  
 
— par madame Billard ; — par André liillart ; — par  Marie-  
Reine Féré, femme d'André Billart : « Je vous écris  cette  
« lettre au sujet de la vêture de votre enfant. Il se porte fort  
-< bien. Le meneur part le 4 de ce mois ; il arrive ra le 7. Je  
« vous prie de lui remettre la vêture dans le premi er jour de  
•< son arrivée ; » — par Cuche; — par l'abbé Debras , curé  
de Babeuf; — parDelassus; — par Demanet; — par Droz .  
 
E. 2645. (Liasse.) — 49 pièces, papier.  



 
178S-17SS. — Lettres adressées à Nicod : par Evrard ;  
 
— par Faivre; — par Gerfaud ; — par Guinchard ; — p ar  
l'abbé Jacquemet ; — par Jobin ; — par Lapret : « M on cher  
« ami, vous avez dû recevoir samedi une boite que j 'ai re-  
« mise au carosse de Provins à votre adresse. Si pa r hasard  
« l'on ne vous l'eut pas remise, je vous serois bie n obligé de  
« l'envoyer chercher au bureau des carosses, Port S aint-  
« Paul. Vous trouverez ci-joint une platine pour y faire  
>> graver mon nom. De plus, je vous prie de m'envoy er du  
» cuivre de différentes épaisseurs pour des platine s et pour  
« des roues, ainsi qu'une couple de pieds d'acier r ond pour  
•? vis et clefs de potence, ainsi que deux burins. Si vous ne  
« m'avez pas encore renvoyé ma boîte, je vous prie de m'en-  
« voyer le tout ensemble le plus tôt possible, et l e remettre  
« au courrier de Troyes, qui part tous les jours de  Paris; »  
par madame Lapret; — parLefebvre; — par Mougez.  
 
E. 2646. (Liasse.) — 70 pièces, papier.  
 
1777-1736. — Lettres adressées à Nicod : par Nicod,   
son frère; — par Raynicr ; — par Rouhier ;— par Séb ille ;  
 
— par Seillier; — par Seydoux ; — par Sulhicr ; — p ar  
Vaton : « Me voilà arrivé en bonne santé, je souhai te que la  
« vôtre en soit de même, ainsi que celle de madame Nicod ,  
« sans oublier votre petit. A l'égard de mon embarq uement,  
« je ne partirai que dans un mois, que ce sera par consé-  
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•< quent sur la fin du mois de septembre. Je serai seul de  
« chirurgien sur le navire nommé l'Alcule, d'enviro n six  
" cents tonneaux, allant au Port-au-Prince; et je s erai de  
•? retour dans neuf ou dix mois. Et dans ce lemps-l à, les  
« messieurs Homberg, à qui appartient ledit navire,  me  
« chercheront une place pour aller, à mon retour, à  la  
« côte de Guinée : voyage très-lucratif et moins pé rilleux  
« qu'on nepense; »— parViolle, fils; — protêts et c omman-  
dements faits à Nicod ; — notes informes, etc.  
 
E. 2647. (Liasse.) — 37 pièces, papier.  
 
1787-1789. — Lettres adressées à Dupont, horloger à   
Versailles : par Delaplesse. A Olivet, 26 septembre  1789 :  
h J'ai fait réponse à la vôtre, lundi 7 du présent.  J'ai affran-  
?< chi la lettre, peut-être ne l'avez vous pas reçu e. Depuis,  
« nous avons eu une émeute dans notre bourg. Samedi , 12  
« du présent, vers les une heure après midi, il est  venu  
« environ soixante vauriens en plusieurs bandes, qu i ont ré-  
« pandu l'alarme. Ils ont été sonnerie tocsin, malg ré les  
" représentations du curé. Ils ont emmené de force une tren-  



« taine de nos gens. Ils vouloient entrer de force dans la  
» ville, qui est gardée par la milice bourgeoise, d e l'infante-  
« rie et un régiment de cavalerie, tous bien armés.  Etceux-  
« ci n'avoient que douze ou quinze fusils, des croi ssants, des  
ii fourches, des haches et autres armes semblables.  Voyez si  
• la partie étoit égale ! Il y a eu deux hommes de notre bourg  
« tués; deux estropiés de ceux qui ont emmené nos g ens de  
.' de force. Un des principaux a été pris à dix heu res du  
•? soir, et a été pendu à deux heures après minuit ; — par  
madame Dupont ; — par Nicod, horloger à Paris ; — p ar  
Robin ; — par Vaton ; — notes, etc.  
 
E. 2G48. (Liasse.) — 8 pièces, papier,  
 
1675-1703. — Nicolay (l'abbé de). — Mémoire des  
renies et redevances dues par le duc d'Orléans, pre mier  
prince du sang, à la seigneurie de Sèvres, apparten ant pour  
moitié à l'abbé de Nicolay; — observations sur le m émoire  
des fermiers de la seigneurie de Sèvres; — vente d' une  
place de huit pieds de façade sur douze pieds de la rge et de  
profondeur, sise près le pont de Sèvres, tenant au mur du  
parc du duc d'Orléans, faite à Etienne Janson, marc hand  
hôtelier à Sèvres, par Massé de Longueil, seigneur de Sè-  
vres et de Villaumay, et par Denis et Nicolas de Lo ngueil,  
«es frères, etc.  
 
 
 
E. 2649. (Liasse.) — 49 pièces, papier.  
 
1761-1739. — Nicole (Jean-Nicolas). — Vente d'une  
boutique d'épicerie, sise à Versailles, rue d'Anjou , faite à  
Marguerite Sauge par Jean-Antoine Vuillet, bourgeoi s de  
Paris, et par Marie-Catherine Dumesme, sa femme; — acte  
de mariage de Jean-Nicolas Nicole, cordonnier, et d e Mar-  
guerite Sauge, marchande fruitière ; — permissions accor-  
dées par Philippe, comte de Noailles, gouverneur de  Ver -  
sailles : à Marguerite Sauge, de s'établir, en qual ité de frui-  
tière, à Versailles, rue d'Anjou; — à Jean-Nicolas Nicole,  
de vendre de la fayence et de la poterie ; — certif icats : du  
lieutenant de police au bailliage de Versailles, co nstatantque  
Jean -Nicolas Nicole exerçait le commerce d'épicier ; — de  
la milice nationale de Versailles ; — lettres adres sées à Ni-  
cole : par Barreau ; — par Jean Sauge; — compte ent re les  
héritiers Sauge ; — estimation des biens des hériti ers Sauge:  
 
— compte entre Jean Sauge et Noèl-Godefroid Barreau  ; —  
permission accordée à Marin Bachelot, dit Chevalier , tailleur,  
de s'établir à Versailles, rue d'Anjou, en qualité de marchand  
de menue mercerie; — accord entre Pierre Tessier, J ean  
Cordeau et Marie Bachelot, dit Chevalier, concernan t la  
succession de Claude Tessier, femme dudit Bachelot;  —  
lettres adressées à Bachelot, dit Chevalier : par D u Bousquet;  
 
— par la veuve Mulot, etc.  
 
E. 2650. (Liasse.)— 81 pièces, papier (1 imprimée);  1 pièce, parchemin.  
 
1771-1789. — Vente de douze baraques, sises à Ver-  
sailles, rue Sainte-Famille, au Marché-Neuf, faite par Jean -  
Baptiste Le Bienvenu, bourgeois de Versailles, à Je an Girar-  



din, bourgeois de Versailles ; — marché passé entre  Nicole  
et François Laporte, maçon à Bullion, pour réparer une  
maison, sise à Vilvert ;— quittances du sieur Barre au ;—  
mémoire des administrateurs de la confrérie du Sain t-Sacre-  
ment, érigée en la paroisse de Saint-Louis de Versa illes;—  
arrêt du Conseil d'État pour Jean-Bapliste-Claude L hé-  
rault de La Bertonnière, aide de fruiterie de la ma ison du  
Boi (imprimé); — procédures faites à la requête : d e Jean-  
Nicolas Nicole et de Marguerite Sauge, sa femme, co ntre  
Jean-Antoine Vuillet; — de Jean Foucault contre Feu illard,  
peintre à Versailles, etc.  
 
E. 2651. (Liasse.) — 76 pièces, papier.  
 
1770-1789.— Mémoireset factures -. de Morand, maîtr e  
fayencier; — deGibert, menuisier; — de Charpentier,  tail-  
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leur; — estimation delà boutique louée par Nicole à  Vialct; —  
billets à ordre souscrits par Nicole; — quittances de loyer;—  
note sur la inanse abbatiale de l'abbaye de la Trin ité de Ti-  
ron; — remède contre l'bydropisie; — autorisation a ccor-  
dée par M. Campan au sieur Marin de vendre et de co lpor-  
ter des billets de loterie, etc.  
 
E. 265-2. (Liasse.) — 72 pièces, papier.  
 
i??0-a«90. — Quittances : du droit de capitation (e n  
4788, Nicole payait 5 livres 12 sols comme fruitier ); — du  
droit de premier et second vingtièmes de l'industri e (3 livres,  
6 sols par an); — du droit annuel des eaux-de-vie e t li-  
queurs vendues en détail (en 1789, Nicole payait 12  livres  
comme cabarelier); — du droit de visite du corps de  l'épice-  
rie de la ville de Versailles [10 sols par visite);  — des boues  
et balayage delà ville de Versailles (53 sols); — d es lanternes  
à réverbères de la ville de Versailles (3 livres 16  sols 6 de-  
niers par an), etc. (Déshérence.)  
 
E. 2G53. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
iGse-SGJC. — Nicolle (François). — Dénombrement  
du Oef de la Prévosté de Villiers fait par François  Nicolle,  
receveur de la terre de Limay, à cause de Louise Le  Boucher,  
sa femme, au prieur de Gasny-Lisle ; — cession de c e fief,  
faite par François Nicole à Claude Le Boucher, avoc at en  
parlement, bailli de Gasny-Lisle; — partage de la s ucces-  
sion d'Alexandre Le Boucher, prêtre-curé de Guainvi lle,  
entre Marie Le Boucher, veuve d'Adam Le Roy, et Fra nçois  
Nicolle et Louise Le Boucher, sa femme.  
 
E. 2651. (Cahier.) — In-folio, papier, 25 feuillets .  
 
• 738. — Noailles (Louis de), duc d'Ayen, maréchal  
de France. — Contrat de mariage de Louisde Noailles ,duc  
d'Ayen, mcslre de camp du régiment de Noailles-Cava leric,  
premier capitaine des Gardes du corps du Roi, et de  Cathe-  
rine Françoise-Charlotte de Cossé de Brissac.  
 



E. 2655. (Plan.) — i pièce, papier, collée sur toil e.  
 
«7©1. — Plan général de l'hôtel de Noailles, à Sain t-  
Germain-en-Layc. (Lavé).  
 
E. 2056. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1Î73. — Plan des bâtiments, des cours et des jardin s de  
l'hôtel de Noailles, y compris le terrain nouvellem ent con-  
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cédé par le Roi à M. le duc de Noailles, attenant à  la forêt  
de Saint-Gcrniain-en-Laye ; — entrée de la maison d e  
Noailles, à Saint-Curin.iin-en-Laye.  
 
E. 2657. (Registre.) — In-folio, papier, 470 feuill ets.  
 
1735-1745. — Correspondance entre le maréchal de  
 
Noailles et messieurs le marquis de Fénélon et l'ab bé de La  
Ville, pendant leur ambassade en Hollande. — La Hay e, le  
24 juillet 1737 : « D'ailleurs toutes nos nouvelles , Monsieur,  
« se réduisent, pour le moment présent, en ce pays- ci, à la  
« production d'un mémoire que M. Horace Walpolc, am -  
« bassadeur d'Angleterre, a délivré, il y a déjà qu elque  
« temps, aux États Généraux, dans la vue d'engager celte rô-  
« publique à augmenter ses forces de terre et de me r. Mais  
« il ne parolt pas que ce mémoire ait fait grande i mpression  
« sur les Hollandois, relativement à l'effet que M.  Walpole  
« a eu pour objet, en faisant cette démarche. Les E tats de  
« la province de Hollande, qui se séparèrent le jou r même  
« de la délivrance du mémoire en question, ne se so nt pas  
« encore rassemblés, quoique près d'un mois se soit  déjà  
« passé depuis leur dernière séparation. On voit ic i, Mon-  
« sieur, un prétendu acte de soumission faite par l e primat  
« de Pologne à l'Électeur de Saxe. Cette pièce est conçue en  
a termes si forts qu'elle fait douter de sa vérité,  ou du  
« moins, qu'elle est une grande preuve de l'extrême  vio-  
« lence exercée sur le primat.  
 
E. 2658. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1733-1746. — Note sur les affaires de Pologne; —  
harangue du marquis de Fénélon, ministre de France,  aux  
États de Hollande; — acte qui déclare crime de haut e tra-  
hison de tenir correspondance avec le fils du Préte ndant à  
la couronne d'Angleterre; — discours de M. Van-Hare n,  
député de la province de Frise, au Conseil d'État d es Pro-  
vinces-Unies;  
Généraux des Provinces-Unies  
 
 



 
extrait du registre des résolutions des États  
 
 
 
E. 2659. (Cahiers.) — In-folio, papier, 187 feuille ts.  
 
1757-1778. — Mémoires sur : la campagne de 17.57 ;  
— la campagne de 1759; — la campagne de 1760; — la  
campagne de 1761 ; — la campagne de 1778.  
 
E. 26G0. (Cahiers.) —In-folio, papier, 19 feuillets .  
 
1773. — Correspondance de Vienne.— Lettres du princ e  
Louis de Rohan. — Vienne, 5 janvier •. « Les nouvel les,  
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« Monsieur, que vous recevez de Berlin, de Danlzick , de  
« Pélersbourg vous mettent à portée d'apprécier les   
.. avis qu'on m'a fait passer. On mande que tous le s régi-  
« ments Prussiens ont reçu l'ordre de se tenir prôt s à mar-  
a clier; qu'on prépare même les équipages du Roi. C emo-  
•> narque n'attendoit qu'une réponse de Londres pou r signi-  
« fier ses volontés aux Dantzickois. Son ministre, M. Rei-  
« chard, vient de faire savoir au magistrat que le port de  
« Dantzick étoit au Roi, et qu'en conséquence S.' M . alloit  
« y user de tous les droits de la souveraineté. La Russie a  
.> fait marcher quelques régiments en Finlande. Sto ckholm  
« commence à être inquiet des dispositions de la cz arine. On  
« craint que ses protestations de bonne amitié ne s oient  
» un moyen pour mieux décider le succès de son atta que...  
. Il revient de toute part que, dans toutes les cou rs, les mi-  
.. nistres de Vienne, de Pétersbourg et de Berlin v ivent  
« dans la plus grande union. »  
 
E. 2661. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1778.— Plan de la retraite de Barrenhill, en Pensyl va-  
nie, où un détachement de 2,200 hommes, sous le gén éral  
La Fayette, étoit entouré par l'armée Ângloise, sou s les gé-  
néraux Howe, Clinton et Grant.  
 
E. 2662. (Liasse.)— 2 pièces, papier.  
 
1784-1787. — États •. des pertes éprouvées par di-  
vers régiments ; — des journées des soldats et des cavaliers  
de différents régiments, qui ont été traités à l'hô pital mili-  
taire de Strasbourg.  
 
E. 2663. (Cahiers.) — In-folio, papier, 539 feuille ts.  
 
1 767. — Projets de règlement pour la cavalerie. — Let-  
tres du maréchal de Broglie; — mémoire général conc ernant  
la forme à donner à la cavalerie, et sa force néces saire à la  
guerre, d'après lesquelles idées on est parti pour former  
l'ordonnance du service; — maréchaux experts pour l a ca-  
valerie et les dragons; — mémoires concernant les c hariots de  
campagne; — dragons; — projet de règlement sur le s er-  



vice de la cavalerie en campagne.  
 
E. 2664. (Cahier.) — In-folio, papier, 276 feuillet s.  
 
1767. — Projet de règlement sur le service de l'inf ante-  
rie en campagne.  
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E. 2665. (Cahier.) — In-folio, papier, 153 feuillet s.  
 
1766-1767. — Infanterie. — Mémoire qui explique le  
plan qu'on a suivi dans la rédaction du projet de r èglement  
de service pour l'infanterie en campagne ; — mémoir e sur  
la manière la plus avantageuse de régler le service  dans  
l'armée (2 exemplaires); — détail des changements i mpor-  
tants qu'on a cru devoir faire au projet de règleme nt pour le  
service de l'infanterie en campagne ; — mémoire sur  les cha-  
riots (2 exemplaires); — sur les compagnies de chas seurs ;  
— règlement sur le service de l'infanterie en campa gne ; —  
lettres du maréchal de Broglie ; — mémoire sur les bataillons  
de grenadiers; — notes qui rendent compte de quelqu es ar-  
ticles du règlement; — mémoire sur le service par c ompa-  
gnie; — mémoire qui explique le plan qu'on a suivi dans la  
rédaction du projet de règlement de service pour l' infanterie  
en campagne; — lettres et mémoire du marquis de Bou f-  
flers ; — notes sur le règlement de l'infanterie.  
 
E. 2666. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
 
 
1787-1789. — Lettre de M. Bouchet au maréchal de  
Noailles; — mémoire concernant le corps royal du gé nie; —  
état des places fortes de la France (2 exemplaires) ; — mé-  
moires : sur la formation directoire de l'artilleri e et du gé-  
nie ; — sur la réforme des états-majors de place ; — sur les  
logements et les émoluments dans les places de guer re ; —  
artillerie de régiments; —nouvelle constitution pro posée  
pour le corps de génie; — plan d'une nouvelle const itution  
pour l'artillerie ; — composition du corps royal du  génie et  
d'élat-major, et appointements des officiers ; — ét at des  
fonds à faire, pendant l'année 1787, tant pour la s olde et  
l'entretenement des troupes du corps royal de l'art illerie et  
de celui du génie que pour les travaux et approvisi onnements  
respectifs de ces deux services ;— observations sur  l'organi-  
sation, commandement et administration de l'armée; — pré-  
cis de l'affaire des transports militaires; — mémoi re con-  
cernant les corps de l'artillerie et du génie, par de Rugy,  
maréchal de camp, commandant des mineurs de l'artil lerie ;  
— réponse à ce mémoire par de Sonolet.  
 
E. 26G7. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1736-1789. — Discours sur la théorie de la poudre; —  
des grands maîtres d'artillerie (extrait de la Chro nologie  
militaire, ch. VI); — des grands maîtres de l'artil lerie de  
France (extrait dcV Histoire généalogique, du P- An selme,  
 



 
 
ch. VIII) ; — mémoire concernant l'artillerie; — ac hats,  
consommations, privilèges, fonctions, etc., dans l' artillerie ;  
— lettre et mémoire de M.deGribeauval, premier insp ecteur  
de l'artillerie; — mémoire de M. Rolland de Bellebr une, com-  
missaire des guerres et du corps royal de l'artille rie.  
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plus convenables, aux environs de Perpignan, de Col liouze,  
de Mont-Louis et de Villefranche, pour servir aux t roupes ,  
— démolition du château de Salées, en Roussillon.  
 
 
 
E. 26C8. (Liasse.) — 66 pièces, papier.  
 
1536-1736. — Édils, déclarations et ordonnances con -  
cernant l'artillerie, en France,  
 
E. 2C69. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1788-1789. — « Extrait de la disposition approuvée  
" par le Roi, relativement au Conseil de la Guerre,  au  
« mois de décembre 1788;»— aperçu approximatif des re-  
cettes et dépenses des fonds du Conseil de la Guerr e; — ex-  
trait du registre des délibérations du Conseil de l a Guerre ;  
 
— résultat des dépenses de la Guerre ; — observatio ns sur  
les nouvelles ordonnances, et sur les mémoires rela tifs au  
Conseil de la Guerre.  
 
E. 2G70. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
1787-1789. — Lettres de cachet du Roi au duc d'Ayen ,  
lieutenant-général : pour procéder à la revue des r égiments;  
 
— pour commander dans la province de la Flandre mar i-  
time et Walonne ; — lettres de Malus ; — états de s ituation  
des hôpitaux militaires de Douai, de Dunkerque, deG rave-  
lines et de Lille.  
 
E. 2671. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
1 787-1 788. — Lettres de cachet du Roi, nommant le   
duc d'Ayen au commandement des troupes de la divisi on de-  
Languedoc et de Roussillon; — état de la division d e Lan-  
guedoc et de Roussillon ; — état général des imposi tions du  
Roussillon ; — état sommaire des revenus de la vill e de Per-  
pignan, et de ses charges ; — lettre au ministre su r les  
contestations entre le corps des citoyens nobles de  la ville de  
Perpignan et les autres membres de la noblesse de R oussil-  
lon ; — observations pour la noblesse de Roussillon , sur les  
contestations de cet ordre avec les bourgeois honor és et im-  
matriculés de Perpignan ; — liste des dames de Perp ignan ;  
 
— état de l'emplacement des troupes qui tiennent ga rnison  
en Roussillon ; — casernes de Perpignan ; — service  de la  



place, de la ville et de la citadelle de Perpignan ; — mémoire  
relatif aux eaux qui peuvent être amenées dans les fossés de  
la citadelle de Perpignan ; — état des terrains rec onnus les  
 
Seîxc-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
E. 2672. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
iî?8-t?80. — Lettres adressées au duc d'Ayen, inspe c-  
teur général, par les ministres de la guerre : par le maréchal  
de Ségur; — par M. de Puységur; — par M. de La Tour   
du Pin ; — copie de la lettre du comte de Brienne a u com-  
mandant du bataillon de chasseurs, relativement aux  subsis-  
tâmes militaires ; — lettres de don Grazio de Rossi , com-  
mandant du bataillon de chasseurs; — état des capil  il  
réformés, attachés au régiment de Noailles-dragons ; — ob-  
servations sur le terrain en avant du canal de Narb onne ; —  
?note sur la culture de la pomme de terre par les t roupes.  
 
E. 2673. (Cahiers.) — In-folio, pipier, 95 feuillet s.  
 
1763-1774. — Avis sur les impositions de la Général ité  
de Limoges.  
 
E. 2674. (Registre.) —In-folio, papier, 70 feuillel s.  
 
1788-1789. — Correspondance de M. de Galilfet, lieu -  
tenant-colonel de Noailles-dragons, avec les offici ers de ce  
régiment. '.Copie.)  
 
E. 2675. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
1787-178». — Bons pour fournitures de papeterie si-   
gnés par Langlois, pour le duc d'Ayen, et adressés à M. Chas  
sepeyre.  
 
E. 2670. (.Liasse.) — 5 pièces, pap ..  
 
1773-1788. — Noailles (Louis-Philippc-Marc-Antnii i e  
de) duc de Toix, duc de Mouchy. — Extrait du contra t de  
mariage de Louis-Philippe-Marc-Antoine de Noailles de Poix  
et d'Anne-Louise-Marie de Ceauvau;— états des effet  du  
garde-meuble de la couronne prêtés à M. le prince d e Poix,  
pour le service de la bouche, sous la garde du sieu r Cla-  
quezin, maître d'hôtel.  
 
E. 2677. (Liasse.)— 14 pièces, papier ; 1 pièce, pa rchemin.  
130S-1673. — Marquisat d'Arpajon (I). — Devant  
 
 
 
(1) Par lettres patentes du Roi, en date du mois d' octobre 1720,  
les terres de Cuastres, de La Bretonnière el de Sai nt-Germain furcut  
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l'archidiacre de l'églisfi de Taris, maîlre Girard de Brus re-  
connaît avoir acheté de Iïernier (a "Bernera cïeric o), clerc,  
une maison sise à Chaslres (Apud Castra), dans la t erre et  
la censive du prieur de Saint-Clément de Chaslres ;  maître  
Girard promut audit prieur de payer, chaque année, douze  
deniers de cens capital à la Saint-Rémi, d'acquitte r les droits  
de forage, de rouage des \ins qui y seraient vendus  et du  
minage de blé. L'hôte de la maison sera tenu de cui re au  
four du prieur. Girard accorde en outre au prieur l e droit de  
prendre des couvertures et des draps, comme dans le s autres  
maisons de la censive du prieuré, toutes les fois q ue le légat  
de la cour de Rome, l'archevêque de Sens, f'évéque de Paris  
ou l'abbé de Saint-Maur-des Fossés {Abbatem de Foss atis)  
viendront au prieuré et y passeront la nuit. Le pri eur aura  
encore le même droit à la fête de Saint-Clément ; l adite mai-  
son est soumise à la justice du prieuré (copie du x vn e siècle);  
— dépositions faites devant le tabellion de Chastre s par  
cinq anciens habitants de ce lieu qui établissent q ue le prieur  
de Saint-Clément de Chastres (membre dépendant de S aint-  
Maur-des-Fossés) a les droits de haute, moyenne et basse  
justice, de mesurage de grains, d'étalonnage, de fo rage, de  
rouage, de coutume et de hallage, quand le cas y éc het. Les  
piliers des fourches patibulaires étaient assis ent re la ville de  
Chastres et le village d'Avrainville, au dedans de la seigneu-  
rie; — lettres patentes du roi Louis XIV, faisant r elever  
désormais les appellations de la justice du prieuré  de Chas-  
tres au Châtclet de Paris, au lieu de la prévôté ro yale de  
Montlhéry ; — requête présentée au Parlement de Par is par  
Jean Brodeau, sieur de Candé, de Vaugrigneuse, marq uis de  
Chastres, pour faire enregistrer les lettres patent es du Roi ; —  
règlement de Jean Camus, sieur de Saint-Bonnet, sei gneur  
de Chastres, qui accorde aux officiers de la justic e de celle  
chalcllenie la préséance dans l'église de Saint-Clé ment sur  
ceux de la prévôté du prieuré ; — requête présentée  au pré-  
vôt du prieuré de Chastres par M. d'Estréchy, lieut enant du  
 
érigées on marquisat, sous le nom d'Arpajon,en fave ur du lieutenant-  
général Louis, marquis d'Arpnjon, dans le Roucrguc.  Colle maison  
d'Arpajon avait obtenu, le 50 mai 1645, du grand ma ître de l'Ordre  
de Malte, lean-Paul de Lascaris, le privilège d'ajo uter a ses armes la  
Croix de Malte, et le droit pour l'un de ses descen dants d'être che-  
valier en naissant et Grand Croix à seize ans. Ce p rivilège fut étendu  
a la li'.lc du marquis d'Arpajon, la comtesse de No ailles. Voyez le  
P. Anselme, Ilistoire Généalogique des Grands - Off iciers de la  
Couronne, tome V, page 884; — Moreri , Dictionnaire  Historique,  
tome I, page 371 (édition de 1759) ; —Mercure de Fr ance, mai 1719  
et août 1736.  
 
 
 
SE1NE-ET-0ISE.  
 
bailliage de Chaslres, contre Jean et Claude Maresc hal et  
autres habitants de ce lieu qui l'ont empêché de pr endre  
place dans le chœur de l'église ; — sentence du pré vôt de  
Montlhéry qui accorde au juge du prieuré de Chastre s la  
prééminence sur celui de la seigneurie ; — sommatio n faite  
par M. de Saint-Bonnet à Michel Dupont, afin de déc larer s'il  



entend se prévaloir de la sentence de Montlhéry, do nt M. de  
Saint-Bonnet est appelant ; — procès-verbal de Guil laume  
d'Estréchy, prévôt de lajuslice du prieuré, constat ant que la  
porte du prieuré ne lui a pas été ouverte, et qu'il  n'a pu y  
tenir l'audience, suivant l'usage.  
 
E. 2C78. (Liasse.) — 16 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
fi«6te-i©»9. — Arpajon. — Relief d'appel obtenu en  
la chancellerie du Palais, à Paris, par Jean Brodea u, seigneur  
de Chastres et de Candé, prenant le fait et cause p our le bailli  
et le procureur fiscal dudit Chastres, pour ajourne r à jour  
certain en la Cour de Parlement le curé et les habi tants de  
Chastres, afin d'appeler de l'ordonnance de l'offic ial de l'ar-  
chevêché de Paris, et afin d'être maintenu en posse ssion du  
droit d'assister aux assemblées des habitante, nota mment  
pour l'entretien et les réparations de l'église de Chastres ; —  
sentence du Châtelet de Paris maintenant le seigneu r de  
Chastres en possession de tous les droits honorifiq ues , et  
condamnant le curé de Saint-Clément de Chastres à p résen-  
ter, en l'absence dudit seigneur, l'eau bénite et l 'encens au  
bailli et au procureur fiscal, par distinction, ava nt les mar-  
guilliers ; — assemblée des marguilliers et des hab itants de  
la paroisse de Saint-Clément de Chastres, afin de d onner  
pouvoir à Antoine Rave, procureur au Parlement de P aris,  
pour soutenir devant la Cour le procès qui leur est  intenté  
parle seigneur de Chastres, Jean Brodeau; —arrêts d u Par-  
lement de Paris qui maintiennent Jean Brodeau, seig neur de  
Chastres, et ses officiers , en possession de tous les droits  
honorifiques, et notamment d'assister aux assemblée s des  
habitants dudit lieu ; — nominations de marguillier s de  
l'église de Saint-Clément de Chastres faites par le s officiers  
de la justice de ce lieu ; — requête présentée à l' intendant de  
la Généralité de Paris afin que les officiers de la  justice de  
Chaslres soient maintenus dans le droit de nommer l es mar-  
guilliers de l'église de Saint-Clément de Chastres;  — mar-  
ché passé entre Pierre [.héritier, greffier du bail liage d'Arpa-  
jon, marguillier en charge de l'œuvre et fabrique d e Saint-  
Clément dudit Arpajon, et Pierre Rémi, mandataire d e Do-  
minique Goujon, maître fondeur à Paris, pour refond re la  
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cloche dite Catherine, qui est la seconde, afin « d e la rendre  
« au son et bon accord avec la première et la trois ième. »  
 
E. 2G79. (Liasse.) — 12 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
1433-1639. — A rpajon. — Extrait d'un aveu consta-  



tant que le seigneur de Chastres, Jean de Montaigu,  a droit  
de haute, moyenne et basse justice et droit de tabe llionage ;  
— sentences du bailli de Chastres : condamnant Jean  Callou,  
mercier, a payer la dépense faite chez Girard Monsc avoir,  
marchand cabaretier, avec Clément Durand, procureur  audit  
bailliage, et Abraham Tixerant, apothicaire, dépens e qu'il  
avait perdue au jeu de dés, et faisant défenses aux  taverniers  
de cette ville de Chastres de donner à boire et à m anger aux  
habitants de ladite ville, et aux habitants d'y all er boire et  
manger, « sur peine à chacun contrevenant de 6 livr es pari-  
« sis d'amende, dont les deux tiers à Monsieur et l 'autre  
« tiers au dénonciateur ; » — faisant défenses à Pi erre Dai-  
gremont, cabaretier à Chastres, de donner à boire e t à man-  
ger aux habitants de cette ville, sauf les jours de  marché ; —  
condamnant Philippe Joynel, Denis Louvet, procureur s au  
bailliage, Pierre Ledourd ei Denis Callou, chacun e n 6 li-  
vres d'amende, pour être allés boire et manger chez  Girard  
Monscavoir; — procès-verbal d'emprisonnement de Phi -  
lippe Joynel;, condamné en 6 livres d'amende pour a voir bu  
au cabaret; — sentence du Chàtelet de Paris mainten ant  
René Lecomte dans la possession de l'office de bail li de Chas-  
tres ; — saisie de six livres de beurre achetées, a vant l'ou-  
verture du marché, par le nommé Gascon, marchand ; —  
sentence du bailli de Chastres faisant défenses à E tienne  
Audouard , sergent , et à tous autres , de faire au cune  
saisie, sans avoir jugement ou d'être assisté du pr ocureur  
fiscal ; — arrêt du Parlement défendant à André Bou ville,  
i ( ; i ', i >? ?. -V • 1 : L> Norville, de ne plus  passer à  
l'avenir aucun acte à Chastres; — lettres obtenues par ma-  
dame de Saint-Bonnet contre le prévôt de Montlhéry.   
 
E. 2630. (Liasse.) — 9 pièces, papier (5 imprimées) ; 5 pièces,  
parchemin.  
 
flffi©»-fiGS-i. — Arpajon. — Arrêts du Parlement de   
Paris : condamnant Pierre Texiec, berger, à être ba ttu et fus-  
tigé, nu de verges, ayant la corde au col, par les carrefours  
et lieux accoutumés de la ville de Chastres; à être  banni  
pendant trois ans dudit bailliage de Chastres et de  la prévôté  
de Paris., et à payer au sieur do La Boissière 400 livres  
pour réparation civile (PierrcTcxicr avait appelé a u Parle-  
 
 
 
ment d'une sentence du juge de Chastres qui le cond amnait  
à être pendu et étranglé); — confirmant la sentence  du  
bailli de Chastres qui condamnait Thomas Gurgy et N icolas  
Huron à être pendus et étranglés à une potence croi sée, qui  
serait dressée à cet effet en la grande place publi que de ladite  
ville, ayant chacun un éerilean devant et derrière,  où se-  
roient écrits ces mots : Voleurs de grands chemins,  leurs  
corps morts y demeureraient l'espace de vingt-quatr e heures,  
et après portés au gibet dudit Chastres ; — cassant  la sen -  
tence de mort donnée par le bailli de Chastres cont re Etienne  
Michel, tailleur d'habits, et le condamne à être ba ttu et fus-  
tigé nu de verges, par les carrefours de Chastres, à 32 li\ res  
parisis d'amende envers le seigneur du lieu et a êt re banni,  
pendant trois ans, de la prévôté de Paris; — senten ce du  
Chàtelet de Paris qui renvoie devant le bailli de C hastres,  
pour en connaître, la plainte portée par Ambroise M arinier  
contre Pierre Titasse ; — quittance de la somme de 75 livres  



donnée par François Berger, exécuteur des houles œu vres  
d'Étampes, pour avoir exécuté Julien Sallieret Jean  Noël,  
à la requête du procureur fiscal de Chastres ; — ce ssion faite  
par Louis Massuau, secrétaire ordinaire de la Chamb re du  
Roi, à Jean Camus, seigneur de Saint-Bonnet, de Gau dre-  
ville, de La Chapelle, de Choisy et de Chastres, de  la jouis-  
sance, pendantseize ansjaccordée parle Roi audit Ma ssuau),  
des offices de notaires royaux héréditaires garde- notes en  
la ville, prévôté et chàlellenie de Montlhéry ; — d éclarations  
du Roi : portant attributions de 6 deniers pour liv re aux rece-  
veurs des consignations, et de 2 deniers pour livre  aux con-  
trôleurs (imprimé) ; — portant règlement des taxes à payer  
au trésorier des Parties casuellcs par les officier s des juridic-  
tions subalternes royales et des justices seigneuri ales (2 exem-  
plaires imprimés) ; — arrêt du Conseil-d'État ordon nant aux  
officiers des justices seigneuriales de payer par p rovision ,  
ès-mairis des commis du sieur Musnier, la moitié de s somme  
auxquelles ils se trouvent taxés; — quittance des t axes  
acquittées par le greffier-notaire de la justice de  Chastres  
(50 livres 2 sols de taxe, plus 5 livres pour les 2  sols pour  
livre).  
 
E. 2031. (Liasse.) — 16 pièces; papier (4 imprimées ); 4 pièces,  
parchemin.  
 
t403-«J49.— Arpajon. — Lettres de Guillaume Ancel,  
prévôt de Montlhéry, octroyés à Jean de Montaigu, g rand  
maître d'hôtel du Roi, seigneur de Marcoussis et de  Chastres,  
constatant que les nouveaux prévôts de Montlhéry do ivent  
prêter au seigneur de Chastres serment de bien et l oyalement  
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conserver ses droits et sa juridiction; — mêmes let tres de  
Michel Bechcport, prévôt de Monllhéry ; — requête p ré-  
sentée au Parlement de Paris par Jean-Pierre Camus,  évoque  
de Belley, par Roger et Philippe Camus, écuycrs, hé ritiers  
de Jean Canins, seigneur de Saint-Bonnet, leur père , sei-  
? de Chaslres, afin de faire interdire de sa charge  Pierre  
Boutet, bailli dudil Chastres, accusé de malversati ons; —  
estimation de l'office de bailli de Chaslres; — rem bourse-  
ment de la somme de 2,000 livres tournois fait à Pi erre  
Boulet, principal commis au greffe civil duChalelel  de Paris,  
par Marie Deconte, veuve de Jean Camus, sieur de Sa int-  
Bonnet, pour l'office de bailli de Chaslres; — révo cation  
par Jean Camus, sieur de Saint-Bonnet, de Thomas Bo utet,  
me procureur fiscal de Injustice de Chaslres ; — se ntence  
du bailli de La Ferlé -Alcps révoquant Vincent Leco cq de  
l'ofilcede substitut du procureur fiscal du baillia gefde Chas-  
lres; — transaction par laquelle madame de Saint-Bo nnet  
consent à ce que Guillaume d'Estréchy, lieutenant d u bail-  
liage de Chastres, exerce en même temps l'office de  bailli,  
pendant sa vie; — édits du Roi : portant création d es notaires  
royaux dans chacune des villes du royaume, où l'éta blisse-  
ment en sera jugé nécessaire (imprimé); — portant c réation  
d'une charge de syndic et garde-scel des notaires e n chacune  
des justices et seigneuries dans laquelle il y a de ux notaires  
royaux établis (imprimé) ; — portant suppression de s offices  
de notaires syndics (imprimé); — arrêt du Parlement  de  



Paris ordonnant l'exécution des lettres patentes du  *29 avril  
16Gi, sur la réduction du nombre des notaires dans les  
;s ou grandes paroisses (imprimé); — provisions de  
notaire royal en la justice de Chastres accordées à  François  
y, notaire tabellion, par M. Du Deffand, marquis de  La  
Lande, seigneur de Chaslres, etc.  
 
E. 2GS2. (Liasse). - G pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
4S07-059. — Arpajon. — Provisions de notaires dans  
les marquisats d'Arpajon et du Bouchet, accordées p ar Phi-  
lippe, comte de Noailles, prince de Poix, à Augusti n La  
Place; — enregistrement de ces lettres par le baill i d'Ar-  
pajon ; — baux du greffe et du tabellionage de Chas tres,  
par Jean Brodeau, marquis de Chastres, à Jacques Le conte ,  
pour 5î0 livres de loyer paran; —au même, pour 520 livres;  
— au même, moyennant 400 livres par an ; — par Loui s,  
marquis d'Arpajon, à Antoine Lhéritier, pour 100 li vres par  
an; — baux du droit de priseur et vendeur des biens  de  
justice, au bailliage de Chaslres, à Jean Lecocq, s ergent royal,  
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par Marie Deconte, femme de Jean Camus, seigneur de   
Chaslres, pour 10 livres par an ; — à Jean Poullicr , à Denis  
Callou et à Etienne Audouart, sergents au bailliage  de Chas-  
tres, par Jean Camus, sieur de Saint-Bonnet, pour 1 8 livres  
par an ; — provisions des charges de sergent-priseu r et ven-  
deur de biens eu bailliage de Chastres, de geôlier et garde  
des prisons dudit bailliage, octroyées à Jean Lambe rt, pra-  
ticien, par Jean Brodeau, seigneur de Candé, marqui s de  
Chaslres.  
 
E. 2085. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
1471-1494. — Arpajon. — Commission donnée par les  
gens de la Chambre des Comptes de Paris au prévôt d e Paris,  
au bailli de Monllhéry et à son lieutenant, afin d' informer  
sur les lettres patentes du Roi, obtenues par Jean,  sire de  
Graville et de Chastres, pour l'établissement d'une  foire, à  
Chastres, chaque année, le 1 er mai et le lendemain  ; — com-  
mission donnée par Robert d'Estouleville, garde del à pré-  
vôté de Paris, à maître Jean Raoul, examinateur au Châtelet  
de Paris, afin de faire les informations nécessaire s sur l'éta-  
blissement de cette foire, à Chastres, et sur les d roits du Roi ;  
— information sur l'établissement d'une foire, à Ch astres,  
faite par mallre Jean Raoul, dans les villes de Mon llhéry, de  
Chastres, d'Étampes et de Corbeil; — requête de Jea n de  
Graville présentée à la Chambre des Comptes de Pari s, afin  
de faire entériner les lettres patentes, les commis sions et l'in-  
formation faite par le prévôt de Paris, et concerna nt l'éta-  
blissement d'une foire, à Chastres; — lettres du pr évôt de  
Paris : afin que les gens de la Chambre des Comptes  se réunis-  
sent en la Chambre du conseil pourdélibérer avec le  prévôt, les  
lieutenants civil et criminel, les élus de l'Électi on sur l'établis-  
sement d'une foire, à Chastres; — pour envoyer à la  Chambre  
des Comptes les lettres patentes du Roi et l'inform ation faite  
par maître Jean Raoul sur l'établissement d'une foi re, à  
Chastres; — des élus en l'Élection de Paris, concer nant la  



création d'une foire, à Chaslres.  
 
E. 2684. (Cahier.) — In-folio, papier, 12 feuillets .  
 
USftO. — Arpajon. — Extrait du terrier de la seigne urie  
de Chastres, rédigé pour Jean de Balsac, seigneur d e Mon-  
taigu cl de Chastres, par Laurent Lecocq, tabellion  et notaire  
royal à Chastres. — Le seigneur avait : droits d'av enture, de  
forfaiture, do confiscation, d'aubaine et épave de clergé et  
tabelliôné pour passer et recevoir tous contrais et  instru-  
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ments de tabellioné avec sceaux authentiques et pré sentations  
d'offices; —droit de minage et mesurage de grains v endus  
aux foires et marches; — les exploits, défauts et a mendes;  
 
— les grandes coutumes dues, à cause de marchandise s, tant  
pour le bétail à pied fourché qu'autre bétail; et e st dû,  
savoir ?. pour le bœuf, 3 deniers tournois; la vach e, 2 deniers  
tournois; et pour chacun cent de moutons, 2 sols 6 deniers  
tournois ; —le hallage, havage, étalage, étalonnage  et pas-  
sage tant de pain, sel, qu'autres marchandises vend ues aux  
dits marchés et foires dudit lieu de Chastres, et a ussi par  
chacun jour audit lieu, qui est que chacun marchand  doit  
sonplassagc au feur, de 4 deniers parisis ; — le dr oit de  
haut ban sur chacun habitant vendant marchand  
 
lieu de Chastres, jusques à G deniers par chacun an ; — le  
languaiage de bétes porchincs qui se vendent audit lieu, tant  
es jours de marchés que foires, et aussi par chacun  jour audit  
lieu de Chastrc quel droit est dû au fermier : i de -  
 
niers parisis pour chacune béte porchine qui se tro uve saine,  
et pour celles qui se trouvent viciées, lui est dû 8 deniers;  
 
— le forage et rouage dudit lieu, qui est que chacu n tavemier  
et hôtelier, vendant \ in audit lieu de Chastres, d oit audit sei-  
gneur quatre pintes de vin pour poinçon; et pour le  droit de  
rouage, 2 deniers tournois pour chacune pièce ; — a ussi a  
ledit seigneur droit de priseur juré en sa dite ter re et sei-  
gneurie de Chastres, pour priser et estimer les bie ns meubles  
portés par les inventaires qui se font en ladite te rre et sei-  
gneurie ; et lui est payé selon sa vacation, et sel on la taxe  
qui lui est faite; — outre lui appartient une maiso n et ma-  
noir en laquelle sont l'auditoire et prisons dudit lieu, et aussi  
est le i oids pour payer les menues denrées qui se vendent  
ès-dils jours de marchés et foires tenues auditlieu de Chas-  
tres; et pour chacun cent de livres, lui est dû 2 s ols 6 deniers  
tournois;— pareillement, est ledit seigneur voyef, et à cause  
de ce et de sa dite terre et seigneurie, lui appart ient le tra-  
vers de chacun charretier chargé, qui doit 4- denie rs tournois  
pour chacune charrette, etc  



 
E. 2GS5. (Liasse.) — G pièces, papier ; 5 pièces, p archemin.  
 
*6©§-tsas. — Arpajon. — Commandement fait par  
Jean Camus, seigneur de Saint-Bonnet et de Chastres , à Jean  
Sallet, marchand, de montrer et exhiber le minot qu i lui  
servait à mesurer lus grains, ledit minot ne portan t pas la  
marque dudit seigneur : — sentence du bailli de Cha stres,  
entre Jean Pouiliier et Etienne Audouart, sergents,  Robert  
Royaulon, substitut du procureur fiscal, et Thomas Doutet,  
 
 
 
procureur fiscal, qui renvoie les parties à se pour voir devant  
les requêtes du Palais, à Paris ; —assignation donn ée aux  
taverniers de Chastres, pour déclarer combien ils o nt vendu  
de vin, afin de payer les droits de rouage et forag e; —  
Qcation faite par le seigneur de Chastres aux laver niers dudit  
lieu, qu'il a le droit de percevoir, pour le droit de rouage el  
forage, quatre pintes par chaque pièce de >in; — co mmis-  
sion du Parlemeut de Paris permettant à Jean Camus,  soi-  
 
il de Chastres, de faire assigner Robert de B ilsac , sieur  
de Montaigu, à l'occasion de la vente de la terre d e Chastres;  
— lettres [intentes du Roi autorisant Jean Camus à faire in-  
former contre Lemercier, hôtelier à Chastres, et Gu cmard,  
potier d'étain audit lieu, et d'autres qui ont empê ché de  
 
: au seigneur de Chastres le droit de minage qui lu i est  
dû le jour du marché, à raison d'un quart de boisse au par  
septier de grains vendu ; — arrêts du Conseil privé  du Roi :  
faisant défenses au Parlement de Paris de connaître  du pro-  
cès pendant entre Jean Camus, sieur de Saint-Bonnet , le sieur  
de Balsac, et les habitants de Chastres; — renvoyan t la con-  
naissance de celle affaire au Parlement de Rennes ;  — < Dnsul-  
lation au sujet du procès entre le seigneur de Chas tres et li s  
habitants de ce lieu, signée par Robert et par Bign on.  
 
E. 2680. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
£Si5-i6l6. — Arpajon. — Arrêts du Parlement de  
Bretagne : évoquant l'affaire pendante entre Jean C amus et  
les habitants de Chastres ; — accordant aux parties  un délai  
de deux mois; — recevant l'enquête faite par le bai lli de La  
Ferté-Aleps; — maintenant Jean Camus dansle i e dir e  
 
seigneur châtelain de Chastres, avec tous droits de  vi  
haute, moyenne et basse justice, en possession dm d roits de  
hallage, plassage et étalage, de haut ban , de mina ge, de  
forage et de rouage ; — extraits du domaine de la v ille de  
Chastres; — enquête faile par le bailli de La Ferté -Aleps  
sur les droits de mesurage et de minage réclamés pa r le sei-  
gneur de Chastres, etc.  
 
E. 2GS7. (Liasse.) —21 pièces, papier (7 imprimées) ; 2 pièces,  
parchemin.  
 
68i7-fl?58. — Arpajon. — Arrêts du Parlement de  
Paris : ordonnant à Guillaume Papin, à Adrien Bruia nl et à  
Mathieu Legendre de déclarer, dansle délai de trois  semai-  
nes, la quantité de vin par eux vendue, afin d'acqu itter !e  



droit de forage; — permettant aux habitants de Chas tres de  
vendre en détail, à pôt et à pinte, sans assiette, les vins de  
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leurs crus, sans payer le droit de forage, pourvu q ue ce soit  
a la porte de leurs maisons, « sans recevoir aucune s per-  
a sonnes en icelles pour y boire leurs vins; » —con damnant  
les habitants de Chastres à payer à madame de Saint -Bonnet  
le droit de forage, à raison de quatre pintes par m uid de vin  
vei.du en détail, en leurs maisons, par assiette; —  arrêts du  
Conseil-d'Élat : reconnaissant au seigneur de Chast res les  
droits de voirie, de poids et coutume, de hallage, de forage ;  
— défendant aux marchands forains de conduire les b œufs  
et les moutons, destinés à l'approvisionnement de P aris,  
ailleurs qu'aux marchés de Poissy et de Sceaux, et aux bou-  
chers de Paris d'en acheter ailleurs qu'auxdits mar chés, et  
reconnaît au seigneur de Chastres le droit d'avoir un marché,  
le vendredi de chaque semaine, mais pour la consomm ation  
du lieu seulement ; — sentence du Châtelet de Paris  condam-  
nant Antoine Richelet, tourneur en bois à Arpajon, à payer  
à madame Anne-Charlotte Le Bas de Montargis, veuve de  
Louis, marquis d'Arpajon, et tutrice d'Anne-Claude- Louise  
d'Arpajon, sa fille, le droit de forage et de rouag e de sept  
pièces de vin de son crû, vendues à assiette, dans sa maison,  
à raison de 20 sols par pièce; — transaction entre les reli-  
gieux de Samt-Germain-des-Prés, seigneurs d'Avrainv ille,  
et la marquise d'Arpajon, par laquelle l'hôtellerie  dite autre-  
fois des Singes, et maintenant des Trois-Rois (où s e tiennent  
les assises de la justice d'Avrainville, à la Saint -Martin), sise  
dans la grande rue d'Arpajon, sera seule exemptée d u droit  
de rouage et forage envers la seigneurie d'Arpajon ; la dame  
de ce lieu étant maintenue dans le droit de forage et de  
rouage sur le surplus des bâtiments de l'hôtellerie  ; — ordon-  
nance de police du bailli d'Arpajon défendant aux f ruitiers,  
regratiers et revendeurs d'acheter des fruits et lé gumes  
avant les bourgeois de la ville, à peine de 3 livre s d'amende;  
— édits du Roi : confirmant tous les particuliers o u commu-  
nautés ecclésiastiques dans les droits de foires et  marchés,  
en payant les sommes auxquelles ils sont laxés (imp rimé) ; —  
portant création d'offices de jurés mesureurs royau x de grains  
(imprimé);— arrêt du Conseil-d'État subrogeant Vale nlin  
Lebcau au lieu et place de Jean Braché, pour faire le recou-  
vrement des sommes dues par les propriétaires des f oires et  
marchés (imprimé;; — Avis au public, pour l'ouvertu re du  
marché d'Arpajon (imprimé); — tarifs des droits des  marchés  
et de foire d'Arpajon imprimé).  
 
E. 2G8S. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 10 pièces, parchemin.  
 
1GU-17SS. — Arpajon. — Sentence de la Chambre du  
Trésor, à Paris, confirmant Jean Camus, seigneur de  Chas-  
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1res, dans la possession du droit de voirie (2 exem plaires); —  
baux ; du moulin de Saint-Germain-lès-Arpajon, sur la  
rivière d'Orge, par Philippe de Noailles, duc de Mo uchy, à  
Nicolas Chevalier, meunier du moulin de La Boissell e, en  
la paroisse de Saint-Germain-lès-Arpajon ; — des te rres  
dépendant de la prairie de La Bretonnière ; — baux à rente :  
d'un quartier de terre, sis à Arpajon, par Louis, m arquis  
d'Arpajon, à Charles Juteau, vigneron, pour 5 livre s de  
renie foncière par an ; — de plusieurs pièces de te rre, sises  
à La Norville, par Louis, marquis d'Arpajon, à Etie nne Le  
Boy, bedeau de Chastres, pour 10 livres de rente fo ncière  
par an ; — litres nouvels ; — etc.  
 
 
 
E. 2C89. (Liasse.) — 6 pièces et 1 plan, papier; 6 pièces, parchemin.  
 
1645-SÏ88. — Lcuville. — Vente d'un quartier de  
vigne, en la censive du seigneur de Leuville, faite  par Jean  
Gargues à Abraham Pelletier ; — mémoire de ce qui e st dû  
à Empereur, procureur fiscal de Leuville; — locatio n de  
l'avenue de Lcuville, faite pour six années par Ant oine Noël,  
intendant du maréchal de Mouchy, à Pierre Payen, ja rdi-  
nier ; _ donation en usufruit des bâtiments du chât eau et du  
jardin de Leuville, faite par le maréchal de Mouchy  et par  
Anne-Claude-Louise d'Arpajon, sa femme, à François Fau-  
cond, leur intendant ; —baux : des terres du bas du  parc de  
Leuville, à Denis Perrot ; — des terres défrichées du parc  
de Leuville, à Pierre Maugé et autres ; — plan du p arc de  
Leuville; — de pièces de terre, sises à Leuville, à  Jean Per-  
rot et à Pierre-Noël Perrot.  
 
E. 2690. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 7 pièces, pa rchemin.  
 
«?t9-**§9. — Leuville. — Baux : de trois arpents da ns  
la prairie de Leuville, à Pierre Perrot; — de dix-s ept arpents  
de prés, à Pierre-Noël Perrot ; — du moulin d'Aulna y, à  
Leuville, sur l'Orge, à Antoine Marchand, le jeune;  —du  
moulin du Petit-Paris, sur l'Orge, à Louis Laisné, meunier;  
—des terres détachées de la ferme de Valorge, sise à Leuville  
et à Brétigny, etc.  
 
E. 2691. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
1 6?o-*76©. — Comté de Montlhéry. — État des pièces   
et mémoires qui sont entre les mains de M. le prévô t de  
Montlhéry;— inventaire de plusieurs pièces, titres et papiers  
instructifs concernant le domaine et la mouvance de s comtés  
de Limours et de Montlhéry ; — états des pièces : q ui ont élé  
mises par feu M. Des Perriers entre les mains de M.  Phely -  
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peaux, seigneur de Monllhéry ; — qui peuvent servir  a la con-  
fection du terrier que M. Phelypeaux, comte de Monl lhéry,  
entend faire faire ; — pièces contenues dans le pet it coffre ;—  
répertoires des minutes et registres tenus et reçus  : par Louis  
Dupuis, greffier de Monllhéry ;— par Pierre Collino t, greffier  
de Montlhéry ; — récépissés de pièces donnés par le s greffiers  
de Montlhéry ; — état des titres emportés par M. de  La  
Vergne, ou qui lui ont été envoyés, ete.  
 
E. £G92. (Liasse.) — 48 pièces, papier; 7 pièces, p archemin.  
 
154§-«764. — État du comté de Monllhéry ; — lettres   
patentes du roi Henri II accordant au chancelier de  France,  
messire François Olivier, la faculté de racheter et  d'incorpo-  
rer à son domaine de Montlhéry toutes les justices et autres  
droits qui avaient pu être démembrés du comté; — en regis-  
trement de ces lettres patentes à la Chambre des Co mptes; —  
extrait du contrat d'engagement de la chàtellenie d e Mont-  
lhéry passé au profit de Jean Phelypeaux, conseille r d'Étal,  
intendant dj Paris; — acte de décès de Jean-Louis P hely-  
peaux, comte de Montlhéry;— mémoires : sur le domai ne de  
Montlhéry (i exemplaires'; ; — pour le comte de Noa illes,  
contre le marquis de Gouffier, tuteur de sa fille A délaïde-  
Marie-Louise de Gouffier, héritière de M. Phelypeau x, comte  
de Monllhéry ; — invenlaire des litres de propriété  du comté  
de Monllhéry ; — arrêts du Consei'.-d'État : qui su broge le  
comte de Noailles à l'engagement du domaine di; Mon llhéry;  
— ordonnant que le comte de Noailles sera mis en po ssession  
du domaine de Montlhéry; — prise de possession du d omaine  
par le comte de Noailles; —procédures faites à la r equête du  
marquis de Gouffier, contre le comte de Noailles, e te.  
 
E. 2G95. (Liasse.) — 12 pièces, papier (7 imprimées ).  
 
8763-17641. — Requêtes présentées au Conseil-d'Élat  :  
par le marquis de Gouffier, contre le comte de Noai lles; —  
par Philippe, comle de Noailles ;— mémoires : pour le mar-  
quis de Gouffier (imprimés); — pour le comte de Noa illes  
contre le marquis de Gouffier (manuscrit et imprimé s), etc.  
 
E. 2694. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
1552-1767.— Exécutoire contre les receveurs de Mont -  
lhéry, délivré par Jean De La Haye, conseiller au P arlement  
de Paris, à Pierre Desnes, à Guillaume Duroy ;et à Jean  
Angot, sergents royaux à Montlhéry, pour avoir amen é à la  
Conciergerie du Palais, à Paris, Simon Fichet et Pi erre Cen-  
 
 
 
sier, appelants de la sentence contre eux donnée pa r le pré-  
vôt de Monllhéry ; — quittances : de la somme de 8 livres  
18 sols G deniers tournois, payée à Etienne Joyau, sergent  
royal au Bailliage du râlais, à Paris, par messire François  
Olivier, chancelier de France, seigneur de Monllhér y, pour  
avoir reconduit Pierre Censier de la Conciergerie d u Palais  
de Paris aux prisons de Montlhéry; — de la somme de   
i'f livres 17 sols 8 deniers parisis donnée, sur ex écutoire,  
par Mathurin de Montpellier, sergent à verge au Ch& telei  
de Paris, pour avoir reconduit un prisonnier de Par is à  
Montlhéry, etc.  



 
E. 2G95. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
i 677-1775. — Mémoires : servant à justifier l'éten due  
de la prévôté royale de Montlhéry, et spécialement dans la  
paroisse de Saint-Vrain ; — pour le rétablissement des  
droits du Roi, dépendant du comté de Montlhéry ; — état  
et mémoire concernant la prévôté royale de Monllhér y ; —  
mémoires : des entreprises sur la justice de Montlh éry; — des  
hautes justices étant dans l'ancien ressort de Monl lhéry; —  
états : des justices qui ont élé aliénées et distra ites de Mont-  
lhéry; — des justices dont les appels se relèvent à  Montlhéry;  
 
— mémoire pour le maréchal, duc de Mouchy, comte de   
Montlhéry.  
 
E. 2G9G. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
177S. — Étal des paroisses qui vont en première ins -  
tance à la paroisse de Monllhéry ; — calcul des feu x ressor -  
lissant à la justice et à la prévôté de Montlhéry ;  — états des  
feux : de Villebon ; — dtTLeudeville ; — de Guibcrv ille ; —  
de Sainte-Cencviève-des-Bois (pour les appels ; — d e  
Montlhéry ; — de La Ville-du-Bois; — de Villejust; — de  
Saint-Maurice; — de Nozay; — de Valgrand; — de Lina s;  
 
— de Villicrs-sur-Orgc ; — de Saulx-les-Chartreux ;  —  
de Baudevillc; — du Val-Saint-Germain; — deJuvisy;  
 
— d'Orsay; — de Longpont; — de Vcrt-Ie-Pelit.  
 
E. 2G97. (Liasse.) — 18 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
1557-1677. — Étal des titres concernant le ressort de  
la prévôté royale de Monllhéry ; — acte de notoriét é sur les  
limites des justices de Monllhéry et de Corbeil, du  côté de  
Misery ; — sentence de la Chambre du Trésor rendue contre  
le procureur du Roi de Montlhéry, au profit de la d ame de  
Fontenay-les-Briis, au sujet de la haute justice ; — commis-  
 
 
 
4Q0 ARCHIVES DE  
 
sion de la chancellerie du Palais pour faire saisir  toutes les  
justices usurpées sur Montlhéry ; — arrêt du Parlem ent de  
Paris déclarant que la liante justice de Janvry rel ève par ap-  
pel de Montlhéry; — dénonciation faite au procureur  du  
Roi de Montlhéry des usurpations et entreprises des  sei-  
gneurs sur les droits de justice de ce lieu; — récl amations  
des officiers de la justice de Montlhéry afin d'obt enir du sei-  
gneur de Palaiseau une indemnité pour les concessio ns de  
justice faites en sa faveur; — ordonnance du lieute nant civil  
au Châtelet de Paris pour la tenue de ses assises à  Mont-  
lhéry (imprimée); — rôle de tous les seigneurs qui ont le  
droit de haute, moyenne et basse justice au ressort  de Cor-  
beil.  
 
E. 2G98. (Liasse.) — 31 piêcei, papier; 12 pièces, parchemin.  
 
1541-1094. — Sentences du juge de Longpont; —  



commission du Parlement de Paris pour faire rembour ser,  
par le seigneur de Montlhéry, à Jean Le Jeune, huis sier, ser-  
gent conducteur des prisonniers, les dépenses causé es par le  
renvoi de Marguerite Jousse de la prison de la Conc iergerie  
du Palais aux prisons de Montlhéry ; — permission d onnée  
par Jean de Neuville et par Nicolas Le Jay, commiss aires  
députés sur le fait des domaines du Roi, de faire s aisir la  
terre de Vi!lcneuve-le-Roi et les droits de haute j ustice, de  
tabellionage de la terre de Marines;— requêtes du p révôt de  
Montlhéry présentées au Parlement de Paris contre l e sei-  
gneur de Morsang; — décret de prise de corps de Lou is  
Louvet, demeurant à Chastres, accusé d'avoir tué d' un coup  
d'arquebuse Pierre Cyrier, marchand de Chastres; — or-  
donnance du prévôt de Paris, faisant défenses aux o fficiers  
de Montlhéry de continuer leurs poursuites à l'occa sion du  
meurtre de Pierre Cyrier; — mémoire du bois fourni pouf  
faire les potences des criminels exécutés à Montlhé ry ; —  
information faite à l'occasion de l'assassinat de C atherine  
Bourdon, femme de François Boulé, etc.  
 
E. 2G99. (Liasse.) — 45 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
15G7-1660. — Informations faites par le prévôt de  
Montlhéry : sur un délit commis à Janvry; — contre Jérôme  
Laisnc, meunier au Petit- Paris; — acte de tutelle des enfants  
mineurs de François Grignon ; — procédures criminel les  
faites •• contre Thomcs Goyer, notaire royal à Chep tainville,  
accusé de faux ; — contre le sieur Abraham Ribier, prieur  
de Brières, accusé d'avoir fait maltraiter la femme  de Jean  
Hersant, fermier de Coart; — contre François Forest , com-  
 
 
 
SEINÊ-ET-OISE.  
 
mis aux Parties casuelles, accusé d'avoir proféré d es me-  
naces contre Jacques Fouschier, sieur de Lozay; — s en-  
tences : du lieutenant de robe courte de Montlhéry,  ordon-  
nant au greffier de Marcoussis d'apporter le procès  criminel  
intenté à Marcoussis à un prisonnier, nommé James ;  —  
du prévôt de Montlhéry sur l'appel d'une sentence d u juge  
de Machery ; — lettres patentes de Henri III, roi d e France,  
: neernant la recette générale des amendes de polic e; —  
règlement de police concernant les pressoirs delà v ille de  
Montlhéry ; — sommation faite à Laurent Andry, boul anger  
à Lardy, de remettre à François Cocardeau et à Jacq ues  
Dramard, taverniers, du pain blanc d'un sol pièce, etc.  
 
E. 2700. (Liasse.) — 51 pièces, papier.  
 
J8ô?-i?G3. — Extrait de l'aveu des terres de Mar-  
coussis, de Breuillet et de Boissy-sous-Saint-Yon, rendu à  
Montlhéry par Guillaume de Préaulx, sieur de Marcou ssis ;  
— copies de plusieurs titres constatant l'ancien re ssort de la  
justice de Montlhéry; — états des justices et desta bellionages  
relevant de la chàtellenie de Montlhéry ; — mémoire  concer-  
nant les contestations qui sont à régler entre Augu ste de  
Courchant, fermier du greffe de Montlhéry, et le pr évôt du  
dit lieu ; — ordonnance du roi Louis XIII qui décha rge les  
habitants de Longjumeau de la taxe à eux imposée pa r les  
officiers de la justice de Montlhéry, pour la subsi stance des  



compagnies de Chevau-légers, comme relevant, pour l a  
mouvance, de la Tour du Louvre; et, pour la juridic tion, du  
Châtelet de Paris ; — état des rentes dues au domai ne de  
Montlhéry pour indemnité des hautes justices concéd ées; —  
lettres de Jolly; — quittances de h somme de 24 liv res,  
pour quatre années de la rente de 6 livres, due au domaine  
de Montlhéry par le sieur d'Estigny, seigneur deLeu cievilie,  
à cause de la haute justice de Leudeville;— notes : sur le  
fief de Boissière ; —sur Ju\isy et Nozay ; — sur la  justice  
de Juvisy ; — sentence de la Chambre du Trésor, à P aris,  
ordonnant que les religieux de Notre-Damc-des-Champ s-  
lès-Paris jouiront de la moyenne et de la basse jus tice, à Ju-  
visy ; — requête présentée au prévôt de Montlhéry p ar les  
habitants de Juvisy, afin d'être pourvus d'officier s de justice;  
— déclaration faite par le procureur du Roi de Corb eil que  
Juvisy est du ressort de la chàtellenie de Corbeil ; — ordon-  
nance de police du prévôt de Montlhéry défendant : aux ta-  
verniers et cabareliers de Juvisy de vendre le vin rouge  
d'Orléans plus de 6 sols tournois la pinte; le vin rouge, crû  
du pays, 4 sols tournois; le vin blanc, 3 sols; aux  boulangers  
de fournir aux taverniers plus d'un pain par douzai ne; aux  
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hôteliers de vendre la botte de foin pesant 14 livr es plus de  
 
4 sols, et de se servir de la mesure de Montlhéry, sous peine  
de confiscation et d'amende arbitraire; — procédure s faites  
 
5 la requête du procureur du Itoi de Montlhéry cont re le  
prieur de Juvisy, à l'occasion de l'exercice, dans ce lieu, de  
la moyenne et basse justice.  
 
E. 2701. (Liasse.) — 50 pièces, papier (l imprimée) ; 3 pièces,  
parchemin.  
 
i «40-1767. — Mémoire servant à justifier que la pa -  
roisse de Saint- Vrain est dans le ressort de la pr évôté royale  
de Montlhéry ; — note des actes passés par les nota ires  
royaux de Montlhéry dans la paroisse de Saint- Vrai n ; — or-  
donnance du bailliage de La Forte Aleps concernant les bancs  
concédés et à concéder dans l'église de Saint- Vrai n, et les  
affaires de la fabrique de ladite paroisse (imprimé e) ; — pro-  
cédures faites à la requête de Philippe de ÎN'oaill es, marquis  
d'Arpajon, seigneur ingagisle de Montlhéry, contre le bailli  
de La Ferté-AIeps, afin de faire constater que la p aroisse de  
Saint- Vrain relève delà prévôté de Montlhéry.  
 
E. 2702. (Liasse.) — 52 pièces, papier (21 imprimée s).  
 
lG05-t74i. — État des titres concernant les offices  de  
judicature et autres, les droits de prêt et annuel, — édit du Roi  
portant création et rétablissement des offices de t iers référen-  



daires taxateursde dépens dans toutes les cours et juridic-  
tions du royaume (imprimé) ; — déclaration du Roi q ui con-  
firme les procureurs au Parlement en la fonction de  tiers  
référendaires, et lève la fixation de leurs charges  (imprimée);  
— édils du Roi portant : création de conseillers vé rifica-  
teurs et rapporteurs des défauts, à faute de compar oir ou de  
défendre (imprimé) ; — création de contrôleurs de d éclara-  
tions de dépens dans les cours et juridictions (imp rimée ; —  
suppression des offices de rapporteurs des saisies et criées.,  
créés et établis jusqu'au 1 er janvier 1689 : et cr éation en  
titre d'office de rapporteurs, vérificateurs et cer lificateurs  
des saisies, criées et subhastations dans lesdils s ièges, même  
dans les justices seigneuriales (imprimé;; — déclar ation du  
Roi concernant les certificaleurs de criées du Chat elet de  
Paris (imprimé, ; — arrêt du Conseil d'État en inte rpréta-  
tion de l'édit et des arrêts, portant création d'of fices de con-  
trôleurs des déclarations de dépens (imprimé)'; — a rrêt du  
Conseil privé portant règlement entre les officiers  de la jus-  
tice de Montlhéry; — sommation d'Antoine Groux, com -  
missaire et examinateur en la chàfellenie de Montlh éry,  
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adressée au procureur du Roi dudit lieu ; — édit du  Roi  
portant suppression des offices d'enquêteurs et com missaires  
examinateurs : et au lieu d'iceux, création d'autre s pareils  
offices dans les présidiaux, bailliages et sénéchau ssées du  
royaume (imprimé) ; — déclaration du Roi, en interp rétation  
de l'édit concernant les fondions des enquêteurs et  commis-  
saires examinateurs (imprimé ; — arrêts : du Parlem ent de  
Paris portant règlement général entre les conseille rs du Roi,  
commissaires enquêteurs et examinateurs imprimé) : — du  
Conseil d'État qui ordonne que les particuliers, po urvus des  
offices d'enquêteurs et commissaires-examinateurs d ans les  
justices royales paieront les sommes pour lesquelle s ils se-  
ront compris dans les rôles, cpii ont été arrêtés a u Conseil  
(imprimé) ; — déclarations du Roi : contenant le rè glement  
que le Roi veut être obsené pour les offices desque ls les  
pourvus auront payé le droit annuel en l'année de l eur décès  
(imprimer); — contenant l'ordre et le règlement que  Sa Ma-  
jesté veut être gardés et observés en ses parties c asuelles,  
tant pour la recette du droit annuel qu'en expéditi on des of-  
fices qui seront taxés par résignation, vacation pa r mort ou  
autrement (imprimée ; — arrêt du Conseil d'État qui  admet  
au paiement du droit annuel, pour l'année 1698, tou s les  
officiers sujets aux revenus casuels (imprimé); — d éclara-  
tion du Roi portant que tous les officiers du royau me dont  
les offices sont casuels, seront reçus à payer le d roit annuel  
pendant le temps et espace de neuf années (imprimée ); —  
édit du roi portant rachat et amortissement du prêt  et annuel  
au denier seize en faveur des oificiers qui y sont sujets (im-  
primé) ; — arrêt du Conseil d'État pour l'ouverture  de  
l'annuel de l'année 175.2 (imprimé;; — mémoires : p our ser-  
vir d'instruction aux commis à la recette du droit annuel  
pour l'année 1698 (imprimé) ; — pour servir d'instr uction  
aux commis à la recette du prêt et droit annuel pou r l'année  
1742 (imprimé); —extrait du registre des évaluation s des  
offices de France ; — évaluations des offices de Mo ntlhéry ;  
 



— état des offices de la prévôté de Montlhéry ; — r ecette du  
droit annuel des officiers dépendant du comte de Mo ntlhéry ;  
 
— contrat d'adjudication des greffes des notificati ons portant  
ce qui doit être pris pour les droits.  
 
E. 2703. (Liasse.) - 20 pièces, papier; 13 pièces, parchemin.  
 
flGGO-1767. — Quittance de la somme de 130 livres,  
payée au trésorier des parties casuelles par Franço is de  
Dinan, pourvu de l'office de conseiller du Roi, pré sident de  
la prévôté royale de Montlhéry ; - provisions de l' office de  
président en la prévôté royale de Montlhéry, accord ées a  
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François de Dinan ; — arrêt du Parlement de Paris m ainte-  
nant le prévôt de Montlhéry dans le droit de faire les inven-  
taires entre majeurs, coneuremment avec les notaire s; —  
lettres de surannalion accordées à François de Dina n, pré-  
vôt, lieutenant civil et criminel en la prévôté roy ale de Mont-  
lhéry, pour se faire recevoir président en ladite p révôté ; —  
quittance de la somme de 10 livres pour les deux so ls pour  
livre, payé par François de Dinan, pour l'office de  conseiller  
du Roi, vérificateur et rapporteur des défauts à fa ute de com-  
paroir ou de défendre, en la prévôté de Montlhéry; — vente  
des trois offices de conseillers du Roi, prévôt, li eutenanteivil  
et criminel, et commissaire-examinateur enquêteur e n la ville  
et châlellenie de Montlhéry, vacants par le décès d u sieur de  
Dinan, faite à Jean Fontaine, procureur au Chûtelet  de  
Paris, par messire Jean Phelypeaux, seigneur par en gage-  
ment du comté et domaine de Montlhéry, intendant de  la  
Généralité de Paris, moyennant 5,600 livres; — arrê t du  
Conseil-d'Etat ordonnant la réunion de l'office de lieutenant  
général de police, alternatif à celui de prévôt jug e civil  
et criminel de Montlhéry, en faveur de Jean Fontain e,  
moyennant la somme de 550 livres et les 2 sols pour  livre ;  
 
— provisions de l'office de prévôt de Montlhéry acc ordées  
par Jean-Louis Phelypeaux, seigneur du comté de Mon t-  
lhéry, à Antoine de Fayol, avocat au Parlement de P aris ;  
 
— lettres de provisions accordées par le Roi à Anto ine de  
Fayol ; — enregistrement de ces lettres : au ChAtel et de  
Paris; — à la Chambre du Trésor ; — procuration adr esi-  
gnandum donnée par Antoine de Fayol, président en l a  
sénéchaussée de Sarlat, en Périgord, afin de résign er et de  
remettre entre les mains du chancelier, garde des s ceaux de  
France, les offices de prévôt, de lieulenant civil et criminel  
et de commissaire-examinateur-enquèleur en la châle llenie  
de Montlhéry, en faveur de Louis Gaudron DesRomont,   



avocat au Parlement; — cession de l'office de prévô t de  
Montlhéry, faite par Antoine de Fayol à François Pe tit,  
avocat au Parlement, et à Françoise Buchère, sa fem me; —  
par François Petit à Michel-Pierre Emery, sieur de L'Isle,  
procureur au Chàtelet de Paris; — lettres de provis ions de  
l'office de prévôt de Montlhéry, accordées par le R oi à Mi-  
chel-Pierre Emery, etc.  
 
E. 2701. (Masse.) — 4 pièces, papier (4 imprimées);  2 pièces,  
parchemin.  
 
1647-1665. — Édits du Roi -. portant attribution de  la  
 
juridiction ordinaire aux prévôts généraux, et prov inciaux  
et particuliers des sieurs Maréchaux de France et à  leurs  
 
 
 
officiers, (imprimé); — en faveur des officiers des  Maré-  
chaussées du royaume (2 exemplaires imprimés) ; — p ortant  
création d'un lieutenant criminel de robe courte en  chacun  
bailliage, sénéchaussée et siège présidial ou royal  (imprimé);  
— enregistrement à la prévôté de Montlhéry des lett res de  
provisions qui accordent à François de Dinan l'offi ce de lieu-  
tenant criminel et de robe courte audit lieu ; — en registre-  
ment des mômes lettres à la Chambre du Trésor de Pa ris.  
 
E. 2705. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 4 pièces, pa rchemin.  
 
1700-1756.— Quittances : de la somme de 4,500 livre s  
donnée par le trésorier des parties casuelles à Jea n Baudine,  
sieur Des Periers, pour la finance de l'office de c onseiller du  
Roi, lieutenant général de police de la ville et ba nlieue de  
Montlhéry; —de 880 livres, à Louis Gaudron, pour l' office  
de lieutenant général de police de Montlhéry; — pro visions  
de l'office de lieutenant général de police de Mont lhéry, ac-  
cordées à Louis Gaudron ; — enregistrement de ces l ettres  
au Parlement de Paris ; — cession de la charge de l ieute-  
nant général de police de Montlhéry faite par Louis  Gau-  
dron, sieur Des Romont, à Michel Pierre Emery, moye n-  
nant 980 livres.  
 
E. 2706. (Liasse.) — 19 pièce?, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
iï04-l«75. — Lettres de provisions de l'office de p ro-  
cureur du Roi en la châlellenie de Montlhéry, accor dées à  
Pierre Cornillier, substitut audit siège; — acte de  décès de  
Pierre Cornillier; — acquisition par Jean-Baptiste Gaudeau  
Des Carneaux, de l'office de procureur du Roi en la  châtel-  
lenicde Montlhéry, vacant parla mort de Pierre Corn illier;  
— cession dudit office par le sieur Gaudeau à Louis  Gau-  
dron Des Romont, moyennant 300 livres ; — arrêt du Con-  
seil-d'Etat ordonnant au seigneur engagiste de Mont lhéry de  
donner à Louis Gaudron sa nominalion de procureur d u  
Roi; — lettres de provisions de l'office de procure ur du Roi,  
accordées à Louis Gaudron ; — cession de l'office d e procu-  
reur du Roi pour la police, faite à Louis Gaudron p ar Claude  
Esnard ; — lettres de provisions de procureur du Ro i pour  
la police de la ville de Montlhéry, accordées à Eus tache-  
Louis de La Halle ; — quittance de la somme de 228 livres,  
pour la finance de l'office de procureur du Roi pou r la police,  



payée par Eustache-Louis de La Halle ; — acte de dé cès  
d'Eustache-Louis de La Halle; — acte de baptême de Claude  
Esnard; — quittance de la somme de 132 livres, payé e par  
Claude Esnard, pour la finance de l'office de procu reur du  
 
 
 
Roi pour la police de la ville de Montlhéry; — cert ificat du  
curé de la sainte Trinité de Montlhéry, constatant que  
Claude Esnard est de la religion catholique ; — pro visions  
de commissaire de police de Montlhéry, accordées pa r le  
duc de Mouchy à Jean-Louis de La Halle.  
 
E, 2707. (Liasse.) — 16 pièces, papier (3 imprimées ) ; G pièces,  
parchemin.  
 
1549-1769. — État des titres de propriété et des ba ux  
à ferme du greffe de Montlhéry ; — mémoire au sujet  des  
droits de présentations et des défauts qui se sont perçus de-  
puis leur établissement, par le greffier receveur d u comté de  
Montlhéry ; — sentence de la Chambre du Trésor, au sujet  
du contrôle des présentations; — bail à ferme du ta billio-  
nage de Montlhéry, pour 400 livres par an ; — publi cation  
de la mise aux enchères du greffe de la prévôté de Mont-  
lhéry ; — bail à ferme du greffe et du tabellionage  de la  
prévôté de Montlhéry fait à Jean Le Roy ; — édits d u Roi  
pour la création des offices de greffiers au Parlem ent de  
Paris et aux cours supérieures et inférieures du re ssort dudit  
Parlement (imprimé); — portant tarif et règlement d es  
droits qui doivent être perçus par les greffiersdes  présenta-  
tions (imprimé;; — bail du greffe de Montlhéry fait  à Au-  
guste de Courchamp, pour 300 livres par an; — édit du Roi  
portant réunion au domaine des offices des greffier s en chef  
(imprimé); — arrêts du Conseil d'Etat : qui maintie nt le  
seigneur de Montlhéry dans la possession du droit d e greffe ;  
 
— qui réunit au domaine de Montlhéry l'office de gr effier  
aux inventaires; — baux du greffe de Montlhéry fait s à  
Pierre Collinot, bourgeois de Paris, à Jacques Blin , etc.  
 
E. 2708. (Liasse). — 13 pièces, papier ^6 imprimées ); 3 pièces,  
parchemin.  
 
«GOS-1775. — Provisions de l'office de sergent roya l  
priscur-vendeur de biens en la ville et prévôté de Mont-  
lhéry, accordées à François Diury ; — quittance de la somme  
do 15 livres payée par Diury, pour le droit de marc  d'or ;  
 
— lettres de chancellerie obtenues par François Diu ry, pour  
faire rayer son nom du rôle de la subsistance de la  ville de  
Montlhéry; etc. — Défenses faites par Jean Courlet,  bour-  
geois de Paris, au comte de Noaillcs de rembourser à Jean-  
Louis de La Halle, la finance de son office d'huiss ier fieffé en  
la prévôté.  
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E. 2709. (Liasse.) -  
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20 pièces, papier; 23 pièces, parchemin.  
 
 
 
16«?-1776.— Provisions de procureur au siège royal de  
Montlhéry, accordées à Louis Josse, en remplacement  d'An-  
toine Guillemain ; — procuration donnée par Marguer ite  
Diury, veuve de Louis Josse, afin de présenter au d uc d'Or-  
léans François Josse, son fils, pour être pourvu de  l'office de  
procureur postulant à Montlhéry ; — provisions de l 'office  
de procureur postulant en la justice royale de Mont lhéry .  
accordées à Louis Josse; — quittance de la somme de  36 li-  
vres 13 sols 4 deniers, payée par François Josse, p our le  
dixième denier de l'office de procureur postulant d e Mont-  
lhéry ; — acte de réception, par le prévôt de Montl héry, de  
François Josse, comme procureur postulant audit siè ge ; —  
quittances : de la somme de 15 livres payée par Fra nçois  
Josse, pour être rétabli d ms l'hérédité de l'offic e de procu-  
reur ci-devant révoqué; — de la somme de 66 livres,  à  
compte sur celle de 132 livres, pour le recouvremen t des  
taxes faites et à faire sur les offices de procureu rs notaires et  
autres; — acte de baptême de Jacques Susane; — nomi nation  
de Jacques Susane comme procureur postulant à Montl hé-  
ry; — quittance de la somme de 44 livres, payée par  Jacques  
Susane, pour le dixième denier ; — lettres de provi sions de  
procureur postulant, délivrées à Jacques Susane, en  rem-  
placement de Pierre Ilermier ; — acte de baptême de  Jean-  
Paul Loyal; — certificats constatant que Jean -Paul  Loyal,  
a é!é clerc de procureur ; — quittance de la somme de 42 li-  
vres, payée par Jean-Paul Loyal, pour le droit de m arc  
d'or de l'office de procureur postulant à Montlhéry  ; — let-  
tres de provisions de cet office ; — acte de baptêm e de  
Pierre de Courchamp; — nomination de Pierre de Cour -  
champ comme procureur postulant ù Montlhéry ; — qui t-  
tance de la somme de 44 livres, payée par Pierre de  Cour-  
champ, pour le droit de présentation dû au seigneur  ; —  
provisions de l'office de procureur ; — traité d'of fice de  
procureur postulant à Montlhéry, entre le comte de Noaillcs  
et Louis Le Bas, huissier à la Cour des Monnaies ; — quit-  
tance du droit de dixième denier, payé par Louis Le  Bas; —  
lettres de provisions de l'office de procureur ; — lettres de  
comptabilité, pour exercer conjointement les office s d'ar-  
cher, porte-guidon de la compagnie du prévôt delà M on-  
naie, et de procureur en la prévôté de Montlhéry, a ccordées  
à Jean Le Bas, etc.  
E. 2710. (Liasse.) — 18 pièces, papier; 20 pièces, parchemin.  
«593-4775. — Arrêt du Conseil-d'Etat pour la mode-  
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ration de la taxe, pour l'hérédité des offices de n otaires ; —  
adjudications de provisions d'offices de notaire, f aites par les  
commissaires du Roi :à Linas, à Antoine Le Rover, p our  
60 livres : — à Forges, à Louis Soixon, pour 40 liv res ; —  
— à Chastres, à Jacques Vacher, pour 210 livres ; —  provi-  
sions de l'office de notaire à Montlhéry, accordées  par le duc  
de Mayenne, lieutenant général du royaume, à Charle s de  
Montqueron, en remplacement d'Antoine Caron ; — qui t-  
tance de la somme, de 30 écus sol, payée par Charle s de  
Montqueron, pour la finance de l'office de notaire ; — con-  
tinuation par Henri IV, roi de France, des provisio ns ac-  
cordées à Charles de Montqueron ; — quittance de la  somme  
de 29 écus sol 30 sols, payée par Montqueron, pour la taxe  
de l'hérédité de son office de notaire; — procurati on ad re-  
tignandum, donnée par Charles de Montqueron, pour r ési-  
gner son office de notaire en faveur de Marc Prunie r, prati-  
cien ; — provisions de notaire, accordées •. à Marc  Prunier;  
 
— à Vincent Belleseur, successeur de Marc Prunier; — ces-  
sion de l'office de notaire de feu Vincent Relleseu r, faite à  
Louis Josse; — provisions de l'office de notaire à Mont-  
lhéry, accordées à François Josse, comme successeur  de son  
père, Louis Josse ; — à Pierre Cornillier, comme su cces-  
seur d'Accurse Cornillier, son père ; — à Jacques S usane;  
 
— à Antoine-Louis Lhérilier, etc.  
 
E. 2711. (Liasse.) — 2 pièces, papier; S pièces, pa rchemin.  
 
1GS7-17SO. — Déclaration faite par Louis de Bligny,   
lieutenant des chasses de Montlhéry, que l'office d e gruyer  
garde-marteau de la forêt de Séquigny, en la chàtel lcnie de  
Montlhéry, à lui cédée par Louise Rochon, veuve de Jean  
de La Fosse, seigneur de Sainte-Geneviève des-Bois et de  
Villemoison, appartient toujours à la dame de La Fo sse, à  
titre héréditaire ; — provisions de l'office de gru yer, accor-  
dées à Louis de Rligny ; — cession de l'office de g ruyer en  
la forêt de Séquigny, faite par madame de La Fosse à Antojne  
Boyer, intendant général des maisons et finances de  la  
Reine; — résignation de l'office de gruyer de la fo ret de Sé-  
quigny, faite par Louis de Rligny ; — quittances : de la  
somme de 800 livres, payée par le gruyer garde-mart eau de  
la forêt de Séquigny, pour être confirmé en l'héréd ité attri-  
buée à son office ; — de la somme de 400 livres, pa yée par  
le lieutenant des Eaux-et-Forêls de Séquigny, à Mon tlhéry,  
ri Bsorlissantdela maîtrise des Eaux-el- Forêts de Paris, pour  
l'augmentation de 17 livres de gages héréditaires; — cession  
i office de gruyer, faite par Françoise de Vignacou rt,  
 
 
 
veuve d'Antoine Boyer, seigneur de Sainte-Geneviève -des-  
Bois et de Villemoison, à Pierre Gaitat ; — quittan ce de la  
somme de 3i1 livres, payée par Pierre Gaitat, pour la  
finance de l'office de gruyer ; — provisions de l'o ffice de  
gruyer à Montlhéry, octroyées à Pierre Gaitat ; — q uittance  
de la somme de 702 livres 8 sols (a raison de 200 l ivres  
par an}, donnée par René Griveller, maître des Eaux -et-  
Forêts de Dourdan, pour les gages de la charge de g ruyer  
de Montlhéry.  



 
E. 2712. (Liasse.) — 11 pièces, papier; (•! imprimé es) 9 pièces,  
parchemin.  
 
fl6â9-i?6S. — Cession de l'office de voyer en la vi lle et  
chàtellcnie de Montlhéry, faite par Jacques Robert à Fran-  
çois de Dinan , — quittance de la somme de 3i sols,  payée  
par Jacques Robert, pour la dispense des quarante j ours ;  
— lettres de provisions de l'office de voyer de la ville de  
Montlhéry; — acte de réception parles trésoriers de  France,  
en la Généralité de Paris, de François de Dinan, co mme  
voyer de Montlhéry (cet office fut supprimé en 1667 ); —  
état des titres de propriété et des baux du droit d 'arpenteur,  
dans l'étendue de la chàtellcnie de Montlhéry ; — é dit du  
Roi, portant création d'offices d'arpenteurs, de pr iseurs et  
de mesureurs de terres, prés, vignes, bois, eaux et  forêts,  
dans chacune des villes, bourgs et autres lieux du royaume  
(imprimé, 3 exemplaires];— arrêts du Conseil-d'État  : auto-  
risant le sieur Phelipcaux, seigneur engagiste du c omté de  
Montlhéry, à unir à son domaine les offices d'arpen teurs,  
moyennant la somme de 400 livres et les deux sols p our li  
vre, payée au sieur Simon Miger, chargé de la vente  desdils  
offices; — portant défenses à toutes personnes de s 'immiscer  
dans les fondions d'arpenteurs, a peine de nullité des actes,  
et de 300 livres d'amende ; — baux de l'office d'ar penteur,  
priseur de terres faits : par Jean -Louis Phelypcau x à An-  
toine Louin, pour 40 livres par an ; — à François L ecoy,  
pour 40 livres; — à Thomas Dague, inspecteur du gra nd  
fossé de Rondoufle ; — commission d'arpenteur accor dée  
par Jean-Louis Phelypeaux ù François Ozanne ; — sen tence  
de réception de François Ozanne, etc.  
 
E. 2713. (Liasse.) — 45 pièces, papier; 5 pièces, p archemin.  
 
1584-16S9. — État des titres concernant la justice  
d'Arpajon, ci-devant Chastres ; — procédures entre les offi-  
ciers de la justice du prieuré de Chastres et les o fficiers de  
la prévôté de Montlhéry, au sujet de la haute justi ce et de  
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l'homicide commis sur la personne de Pierre Parquet  ; —  
arrêt du Conseil privé du Koi, renvoyant au Parleme nt de  
Paris la connaissance des procédures faites entre l es officiers  
de la justice de Monllhéryet le sieur de Saint-Bonn et, pour  
la justice de Chastres ; — désistement par Hélène M iron, de  
la plainte déposée contre Charles Mussart; — procéd ures  
criminelles finies à la justice de Montlhéry contre  le comte  
de Riberac et le sieur de Loisellerie.Pindré, pour cause de  
duel, etc.  
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E. 2714. (Liasse.) — 39 pièces, papier ; pièces, pa rchemio.  
 



1645-16*9 — Signification faiteà la requête de ma-  
dame deSaint-Bonnet, dame de Chastres, au procureur  du  
Koi de Montlhéry nu sujet delà justice de Chastres;  —sen-  
tence du prévôt de Montlhéry. faisant défenses aux officiers  
de Chastres d'exercer la justice hors de leurs limi tes ; —  
opposition de la dame de Chastres à celte sentence ; —  
procédure entre les officiers de la justice du prie uré de Chas-  
tres et les officiers de Montlhéry, au sujet de la haute justice  
audit lieu de Chastres : l°à cause du procès intent é ù plu-  
sieurs quidams, accusés d'avoir fabriqué de la faus se mon-  
naie ; 2' à cause de Jean Thomas, poursuivi pour cr ime de  
viol ; — mémoire pour les officiers de la prévôté d e Mont-  
lhéry contre Jean Brodeau, marquis de Condé et seig neur  
de Chastres ; — plainte du curé de Chastres, et dén onciation  
au procureur du Roi de Montlhéry contre Denis Foubc rt,  
qui l'a traité J'animai de curé, etc.  
 
E. 2715. (Liasse.) — 18 pièces, papier ;l imprimée) ; G pièces,  
parchemin.  
 
1614-165?. — Publication pour parvenir à faire ren-   
dre par les vassaux les fois, hommages et devoirs d us au  
château de Montlhéry; — requêtes du procureur du Ro i,  
afin de faire saisir tous les fiefs pour défaut d'a veux, de dé-  
nombrements,' de fois et hommages non faits, ei y é tablir  
commissaires ; — sentences du prévôt de Montlhéry, auto-  
risant le procureur du Roi à faire saisir féodalcmc nt les fiefs  
et seigneuries du comté de Montlhéry, qui n'ont poi nt rendu  
la foi et hommage ; — lettre de Mascranny au procur eur  
du Roi de Montlhéry -, envoyant un extrait des réso lutions du  
conseil du duc d'Orléans; — protestation du procure ur du  
Roi de Montlhéry, faite au Chûlelct de Taris, contr e les pré-  
tentions du chancelier du duc d'Orléans, au sujet d es fois et  
hommages, etc.  
 
 
 
E. 27 10. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 1 pièce, pa rchemin.  
 
 
 
1645-17*3. — Saisie féodale de six arpents dans la  
prairie d'Orge, près le moulin de Basset, faite à l a requête  
du procureur du Roi de Montlhéry, pour défaut de fo i el  
hommage ; — publication de l'enchère de la récolte de six  
arpents de pré ; — arrêt du Parlement de Paris qui accorde  
aux enfants mineurs d'Antoine Boyer, seigneur de Sa inte-  
Geneviève, main-levée de la saisie féodale de six a rpents ; —  
saisies féodales de onze arpents, en la prairie d'O rge, faites  
a la requête du procureur du Roi de Montlhéry, faut e de  
foi et hommage ; — main-levée de la saisie du fief de onze  
arpents, en la prairie d'Orge; — jugement des commi ssaires  
députés du Roi, pour procéder aux évaluations des b iens  
respectivement échangés entre le Roi et le duc de M ouchy,  
etc.  
 
E. 2717. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 1 pièce, par chemin.  
 
lâS5-169S. — Sentence du prévôt de Montlhéry, qui  
 
enjoint aux officiers de la justice de Rris de ne r ien entre-  



prendre sur sa juridiction ; — donation par le duc d'Or-  
léans à Madeleine de ïexier, veuve de Christophe Su zanne  
de Cardaillac, sieur de Monlbrun, des deux tiers de s droits  
de quint dus pour la vente de la terre de Bris; — e xtrait du  
contrat de mariage d'Antoine de Cugnac, marquis de Dam-  
pierre, et de Madeleine de Texier ; — acte de foi e t hom-  
mage de la terre de Chaumusson fait au seigneur de Mont-  
lhéry par Philippe Ilurault, comte de Cheverny, cha ncelier  
de France.  
 
E. 2718. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
i58l-l?S4. — État des titres concernant le fief de  
Frcsneau ; — mémoire pour établir que Fresni au est  de la  
justice de Montlhéry ; — extrait de la vente du fie f de Fres-  
neau, situé dans la paroisse de Janvry, fait par Ch arle  
Bâillon à Claude Bandas, veuve de Pierre-Jean Véron  ; —  
procuration donnée par François Portail, seigneur d e Fres-  
neau, afin d'aller déclarer à Montlhéry que Fresnea u relève  
de la justice de Montlhéry; — état des titres conce rnant  
Janvry ; — revenus de la terre de Janvry ; — noies sur la  
terre de Janvry; — arrêt du Parlement de Paris débo utant  
Jean de Bâillon, seigneur de Janvry, de ses prétent ions  
exercer la haute justice ; — acte de foi et hommage  des fiefs  
de Janvry et de Boissy-le-Rassicol fait au Roi, à c ause de la  
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tour de Monllhéry, par Jean de Bâillon, seigneur de   
Louons, de Janvry et de Boissy-Ic-Rassicot ; — lett re de M.  
deJouy, régisseur du Grand Prieuré de France, relat ive à  
l'aliénation du château de La Gilquinière, mouvant en fief  
de la tour de Monllhéry.  
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procureur du Roi de Monllhéry, du brevet à lui acco rdé  
par le duc d'Orléans ; — notes et extraits de titre s : sur le  
fief d'Aunay, à Orsay ; — sur Orsay; — état des tit res con-  
 
 
 
E. 2719. (Liasse.) — 75 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
f 511-17§S. — État des litres concernant les fiefs de La  
Houe (paroisse de Linas) et Villejust ; — acte d'éc hange  
par lequel Biaise de Busie, maréchal, cède à Biaise  Buisson,  
marchand, un jardin sis à Monllhéry, dans la censiv e du fief  
de La Boue, et reçoit un quartier de vignes, assis au chan-  
tier des Graviers; — enquête faite par Thomas de Ba lsac,  
seigneur de Villejust, afin de prouver la possessio n du droit  
de justice, saisi à la requête du procureur du Boi de Mont-  
Ihéry ; — procédures faites à la requête d'Anne de Balsac,  
femme de Louis Séguier, prévôt de Paris, contre les  officiers  
de Monllhéry, afin d'être maintenu dans son droit d e justice,  



dans l'étendue du fief de La Boue ; — arrêt du Parl ement de  
Paris, qui maintient la dame de La Boue dans le dro it de  
basse justice ; — procédures entre le prévôt de Mon tlhéry et  
le seigneur de La Boue, au sujet de l'emprisonnemen t de  
Nicolas Boutry ordonné par le juge de La Boue ; — a ssigna-  
tions données par François de Lisle, chevalier, sei gneur de  
La Boue et de Mareoussis en parlie, à ses censitair es, afin  
d'exhiber leurs titres de propriété et de justifier  du paiement  
des cens ; — sentence du Chitelet de Paris, ordonna nt au  
prévôt de Paris d'informer les usurpations faites p ar le sieur  
de Warivault, seigneur de La Boue, sur l'église de ce lieu ;  
— mémoire estimatif de la terre de La Boue ; — terr e cl  
seigneurie de La Bouc, à vendre ; — consistance de La  
Roue, pour ce qui relève de Montlhéry ; — lettres d e M. de  
Gourlade, etc.  
 
E. 2720. (Liasse.) — 8 pièces, papier; I pièce, par chemin.  
 
1633-1659. — États des titres concernant le fief de   
Leudeville ; — le fief de La Norville ; — le fief d es Car-  
neaux, proche La ÏNorville ; — lettre de Grattepain  sur le  
fief des Carneaux ; — état des titres du fief de La  Vanve, à  
Orsay; — brevet par lequel Gaston, duc d'Orléans, c omte de  
Blois et de Monllhéry, fait don au sieur Pezard, co ntrôleur  
général de la maison de Madame, de tous les droits de quint  
ou de rachat dus pour raison de la vente ou échange  fait par  
le sieur Poussepin au sieur de Vallès, du fief de V anve et du  
moulin d'Aunay; — signification par le sieur Pezard  au  
 
 
 
cernant Vaugrigneuseel le fief de l'Orme-Gras.  
 
 
 
E. 2721. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
17S3-1784. — Déclarations censuellcs passées au pro fit  
de Philippe de Noailles, maréchal de France, duc de  Mou-  
chy, marquis d'Arpajon, comte de Monllhéry, et d'An ne-  
Claude-Louisc d'Arpajon, duchesse de Mouchy, grand-   
croix de Malle, sa femme, à cause de leur fief et s eigneurie  
deSaint-Eutropc-lès-Chanteloup : par Louis Montet, vigne-  
ron ; — par Louis Le Boy ; — par Christophe Lefebvr e, etc.  
 
E. 2722. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 2 pièces pa rchemin.  
 
1493- 4787. —Extrait du registre du ChAtelct de Par is,  
appelé le Livre Bleu, concernant la haute justice d e Vert-le-  
Grand; — relief d'appel obtenu par Jacques Marcel, seigneur  
de Vert-le-Grand, contre une sentence du prévôt de Mont-  
lhéry, qui défend au juge de Vert-le-Grand de s'int ituler  
prévôt, et lui permet seulement de prendre celui de  maire  
dudillieu; — blâme donné par le procureur du Roi de  Mont-  
lhéry de l'aveu de la terre de Vallegrand (Vert-le- Grand),  
présenté par Florent Pasquier, seigneur dudit lieu et de La  
Hon ville; — arrêts du Parlement de Paris, ordonnan t : de  
passer oulre à l'adjudication de la terre de Vert-l e-Grand;  
— de donner main- levée de la saisie féodale de Ver t-le-  
Grand, faite sur Rolland Gruin, sieur du Bouchet; —  assi-  
gnation donnée à la requête du procureur du Roi de Mont-  



lhéry,, à Jean Allard, tabellion à Yert-lc-grand. a fin de lui  
défendre d'exercer ses fonctions; — baux : de quatr e-vingl-  
sept arpents de terre labourables, à Vert-le-Grand et à Leu-  
deville, par le duc de Mouchy à Jean IJauré, labour eur; —  
de la ferme du Levron et du pressoir banal de Vcrt- Ie Grand,  
par le duc de Mouchy à Jacques Dramard.  
 
E. 2723. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
 
1567-1659. — Saisies féodales faites à la requête d u  
procureur du Roi de Monllhéry : sur Pierre Talon, d u fief  
Vert et du fief de Saint-Remy, sis à Vert le Grand;  — du  
fief de Saint-Remy, du fief de La Saussaie, sis à V allegrand  
(Vert-le-Grand), pour défaut de foi et hommage ; — procu-  
ration de René d'Almera., seigneur de Saint-Remy et  de La  
Saussaie, maître ordinaire des Comptes ; — interven tion de  
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mcssire Florent Pasquier, seigneur de Vcrt-le-Grand  et de  
La Honville, prenant fait et cause pour René d' Aim era, à  
'encontre du procureur du Hoi de Montlhéry, etc.  
 
E. 2721. (Liasse.) —9 pièces, papier; 8 pièces, par chemin.  
 
IGOO-17S4. — Déclaration censuelle fournie au prieu r  
de Notre-Dame de Longponl, des héritages, situés da ns la  
seigneurie de Vert-Ie Petit, appartenant à Jean Tam bonneau,  
conseiller d'État, seigneur du Bouchet; — significa tion  
faite au procureur du Roi de Montlhéry par Pierre B oucher,  
seigneur du Bouchet, de Vert-Ie Petit, qu'il a payé  les droits  
seigneuriaux dus par suite de l'acquisition de la t erre du  
Bouchet et qu'il a présenté l'aveu et le dénombreme nt ; —  
promesse du sieur IVzard de partager avec le sieur Durand,  
procureur du Roi à Montlhéry, les dons des droits f éodaux  
des seigneuries de Unis, de Guibeville, etc., à lui  faits par  
brevets du duc d'Orléans; — lettre de Gaston, duc d 'Or-  
léans, relative à l'acquisition de la terre du Bouc het par le  
sieur Boucher, .contrôleur général de l'artillerie ; — requête  
de Catherine Aubry, femme de Jacques Biolte, lieute nant  
général au siège de Melun, héritière de Geoffroi Au bry,  
son père, receveur du comté de Montlhéry ; — bail à  rente  
d'une maison et de pièces de terre, sises à Vert-le - Petit, fait  
par le duc de Mouchy à Antoine Michard ; — baux de pièces  
de terre, sises à Vert-le-Pctit, faits par le duc d e Mouchy: à  
Marguerite Marquant, veuve d'Accurse Roger; — à Pie rre  
Durant, etc.  
 
E. 2723. (Liasse.) — 5 pièces, papier; 18 pièces, p archemin.  
 
SJS6-4JS9. — Baux de pièces de terre, sises à Vert- Ie-  
Petit, faits par le duc de Mouchy : à Germain Hersa nt ; —  
à A ndré Michard ; — à Jean M ignot ; — des fermes de Vert-  



le-Petit, à Jean-Baptiste-Antoine Lejars, laboureur  ; — état  
des terres, des prés, des bois et des bâtiments qui  formeront  
l'exploitation du sieur Lejars, etc.  
 
E. 272G. (Liasse.) — 31 pièces, papier.  
 
1574-17S3. — Mémoire sur la terre et seigneurie de  
Villejust, qui relève du comté de Montlhéry; — note s sur  
Villejust ; — extrait du dénombrement de la terre d e Ville-  
just , fourni au Roi par Thomas de Ralsac, seigneur  de  
Montaigu; — déclaration de Jean-Philippe-LTyppolile  Lam-  
bert , commissaire des Ponts-et-Chaussées ; — lettr es du  
 
 
 
sieur Faucond, intendant du duc de Mouchy ; — de Ju bien ;  
— de Leschevin ; — de M. de Monlessuy, caissier gén éral  
des États du Languedoc, acquéreur de la terre de Vi llejust.  
 
E. 2727. (Registre.) — In-folio, papier, 'i2 feuill ets.  
 
1550-1 5GO. — Terrier du fief de Villeziers, appart enant  
à Thomas de Balsac, seigneur de Montaigu et de Gome tz-lc-  
Chatel. — Censitaires: André Caillot, laboureur; — Benoit  
Lozeret; — Jean Chaperon, etc.  
 
E. 2728. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1767-1771. — Procès-verbal du prévôt de Montlhéry,  
 
fait à la requête du duc de Mouchy et constatant la  largeui  
de l'ancien chemin royal qui conduisait de Linas à Leuville,  
ainsi que le droit de faire planter des ormes le lo ng de ce  
chemin; — déclaration faite par le sieur Jubé, mand ataire  
du comte de Noailles, et par Jean Delorme et Jean-B aptiste  
Martin, terrassiers, que les ormes plantés sur les deux côtés  
<!u nouveau chemin royal d'Orléans, depuis le Petit -Mont-  
Ihéry jusqu'à l'entrée de Linas, l'ont été aux frai s dudit comte  
de Noailles ; — procès-verbal de vérification dress é par les  
officiers de la justice de Montlhéry ; — délibérati on de la  
fabrique de Montlhéry, au sujet des ormes étant le long du  
grand cimetière de la paroisse, sur le pavé qui va joindre  
la route d'Orléans ; — déclaration du sieur Jubé qu 'il a été  
chargé par le comte de Noailles de faire planter d' ormes, a ses  
frais, le terrain situé entre le cimetière de Montl héry et le  
pavé de la route d'embranchement qui tend du chemin  royal  
d'Orléans au marché de Montlhéry; — notes relatives  aux  
plantations d'ormes sur les chemins de Montlhéry, —  pro-  
jets de requête aux trésoriers de France en la Géné ralité de  
Paris; — lettres de M. Lambert, etc. — Lettres: du comte  
de Noailles. relatives aux deux bancs qui lui sont concédés  
dans l'église de Montlhéry ; — du curé et des nmrgu illiers  
de l'église de la Sainte-Trinité de Montlhéry ; — m émoire du  
menuisier.  
 
E. 2729. (Liasse.) - 23 pièces, papier (2 imprimées ) ;  
1 pièce, parchemin.  
 
1766-1 7*3. — Mémoire pour le comte de Noailles, se i-  
gneur de Montlhéry et de Linas, contre les doyen, c hantre cl  
chanoines de la collégiale de Linas (2 exemplaires ; — pour  



les prières nominales à Linas ; — avantages que le chapitre  
de Linas trouverait en rendant l'office commun et l es charges  
communes; — mémoire pour les doyen, chantre, chanoi nes  
 
 
 
4Qg AHCII1VES DE s  
 
1 1 : bapitre de l'église collégiale et paroissiale  de Linas contre  
le comte «le Noailles, seigneur engagiste de Montlh éry (im-  
primé; ; — addition pour le chapitre de Linas (impr imé) ; —  
consultation de Mey et de Tiales, avocats; — extrai ts des  
registres capitulaires de Saint-Merry de Linas; — l ettres : du  
comte de Noailles ; — de Christophe de Beaumont, ar che-  
vêque de Paris ; — de l'abbé Chaplot, curé de Linas ; — de  
M. de Villemont.  
 
E. 2730. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
IÎ67-IJÏ3. —Mémoires sur l'utilité de l'exécution d es  
édits d'août 1764 et mai 17G3,àMontlhéryoùilsn'enon trcçu  
aucune, et où, par conséquent il n'y a pas de corps  de ville ;  
 
— sur l'utilité et les avantages de l'union et inco rporation du  
bourg de Linas (ou Linois) à la ville de Montlhéry,  pour ne  
composer qu'une seule ville et communauté d'habitan ts,  
sous le nom de Montlhéry, et la distinction de vill e haute et  
de ville basse ; — sur les réparations à faire au p avé du  
<*rand chemin de Montlhéry; — sur les portes de Mon tlhéry;  
 
— sur le pavé de Montlhéry ; — sur les réparations qui sont  
à faire dans Montlhéry; — sur la justice qu'il y au rait à dis-  
penser les habitants de la ville de Montlhéry de l' entretien du  
pavé qui communique de la porte de cette ville dite  de Paris,  
ii la grande route d'Orléans, et de le porter sur l 'état des  
ponts et chaussées ; — copies de délibérations du s yndic et  
des habitants de Montlhéry; — mémoire sur les moyen s de  
faire faire avec plus d'économie les réparations du  puits  
public et du pavé de la ville de Montlhéry ; — lett res : de  
 
? M. Trudaine ; — du syndic et des habitants de Mon tlhéry ;  
— du procureur du Roi de Montlhéry, etc.  
 
E 2731. (Liasse.) — 7 pièces, papier; G pièces, par chemin.  
 
1549-17S9. — Reconnaissance censuelle passée au pro fit  
du Roi., à cause de son château de Montlhéry, par J eanne  
Delamarche, veuve de Jean Rousseau; — requête de Fr an-  
çois Oiivier, chancelier de France, seigneur de Mon tlhéry ;  
 
— sentence de la chambre du Trésor faisant défenses  de dé-  
molir ni enlever aucune pierre du château de Montlh éry ; —  
procès-verbal de visite des fossés de la ville de M ontlhéry ;  
 
— bail emphytéotique des fossés de la ville de Mont lhéry,  
fait pur le comte de JNoailles à l'abbé Gilbert- Ch arlemagne  
Gaudet, prêtre, chapelain de Saint-Louis en la chap elle  
royale de l'Assomption de Montlhéry, et professeur au col-  
lège de Montaigu ; — baux des terres labourables et  friches  
autour de la tour deMonllhéry, faits par le comte d e Noailles :  
 



 
 
;f.inf.-et-oise.  
à Jacques Petitpas, vigneron ; — à Benoît-François Bernier,  
commissaire des guerres ; — à Marie-Jeanne Payen, v euve  
de Marin Leroy, etc.  
 
E. 2732. (Liasse.) — 28 pièces, papier (6 imprimées ; ;  
2 pièces, parchemin.  
 
166I-19SS. — État des titres concernant le marché d e  
Montlhéry et la liberté d'y acheter des blés demand ée par les  
boulangers de Paris ; — mémoire pour obtenir le rét ablisse-  
ment du marché de Montlhéry, au même état qu'il éta it  
anciennement (2 exemplaires) ; — requête présentée au Con-  
seil du Roi par le prince de Condé, par le duc de C hcvreuse,  
par Charles Le Tellier, archevêque de Reims, abbé c om-  
mendataire de Saint-Pierre de Lagny , par Edouard-F ran-  
çois Colbert, comte de Maulevrier, seigneur de Vill epreux,  
et autres contre les porteurs et mesureurs de grain s de Paris ;  
— projets de lettres patentes pour le marché aux gr ains de  
Montlhéry ; — mémoire des habitants de Montlhéry ; —  
placet au Roi par les habitants de Montlhéry, pour procurer  
aux habitants de Paris la liberté d'aller acheter l eurs blés ; —  
requête présentée au Conseil par les boulangers de Paris,  
pour avoir la liberté d'aller acheter les blés dans  les mar-  
chés voisins de Paris ; — mémoire présenté à M . Ph elypeaux,  
intendant de Paris, par les boulangers de cette vil le contre  
les mesureurs de grains de la halle ; — arrêt du Pa rlement  
de Paris, pour la police des blés ; — ordonnance du  lieute-  
nant de police portant défenses à tous marchands fo rains et  
autres de vendre ni débiter aucuns grains ni farine s ailleurs .  
qu'en la halle et lieux à ce destinés et aux boulan gers, bras-  
seurs, meuniers et pâtissiers d'en acheter ailleurs  (imprimé);  
— inventaire de la production faite par les boulang ers,  
appelant de l'ordonnance du lieutenant de police; —  sen-  
tence du Châtelet qui fait défenses aux jurés mesur eurs de  
grains de se pourvoir au bureau de la ville pour la  police  
des grains; — arrêt du Parlement de Paris, défendan t aux  
boulangers de cette ville d'acheter du blé ou des f arines dans  
l'étendue de huit lieues; — sommaire pour les maîtr es  
boulangers de la ville, faubourgs et banlieue de Pa ris  
contre les jurés mesureurs de grains (imprimé); — a rrêt  
du Conseil d'Etat du Roi portant règlement pour l'a chat  
des blés, et qui fait défenses aux boulangers de Pa ris d'a-  
cheter des blés ailleurs qu'aux ports et halles de la villes  
— étal des pièces concernant la police des grains ;  — arrêt  
du Conseil d'Etat qui nomme des commissaires pour a voir le  
soin de procurer, pour le soulagement des peuples, le débit  
et l'abondance des blés dans tout le royaume (impri mé); —  
 
 
 
 
 
 
 
déclaration faite par les boulangers de Gonesse dev ant Leroy, 
notaire à Montlhéry ; — sentence de la prévôté de M ontlhéry  
qui ordonne que les blés, grains, qui seront destin és pour  
Paris, ne seront ni survidés ni magasinés ès maison s des  



marchands de Montlhéry ; — note sur la taxedu pain ; — 
jugement des commissaires du Roi concernant le droi t de  
minage des grains vendus aux marchés de Montlhéry ;  — 
état des abonnements des halles de Montlhéry. 
 
E. 2733. (Liasse.) — 9 pièces, papier ; 6 parchemin . 
 
1542-1606. Provisions du chapelain de la chapelle 
Saint-Louis du château de Montlhéry, accordée à Cla ude 
Rossignol, clerc de la Sainte—Chapelle, par Philipp e Babon, 
évêque d’Angoulême, Trésorier de la Sainte-Chapelle  ; — 
attestation donnée par les chanoines de la Sainte-C hapelle  
de Paris, que la messe dont le chapelain de Saint—L ouis de  
Montlhéry est chargé, a été dite exactement chaque semaine  
dans l’église la Sainte-Chapelle ; — quittance de l a somme  
de 64 livres 8 sols 9 deniers, donnée par maître Cl aude  
Rossignol, chevecier de In Sainte—Chapelle, à Franç ois  
Olivier, chancelier de France, seigneur de Montlhér y, pour 
mille trente jours, à raison de 15 deniers par jour  ou 22 li- 
vres 10 sols par an, somme due au chapelain de Sain t—Louis  
du château de Montlhéry, qui est chargé de dire, ch aque  
semaine, une messe basse dans l’église de la Sainte —Cha- 
pelle ; — quittance de la somme de 22 livres 10 sol s, don- 
née par François Gaultier, chapelain de la chapelle  Saint—  
Louis, fondée au château de Montlhéry, pour une ann ée  
de la rente qui lui est duc ; — quittance d’Antoine  Guillot,  
chapelain de Saint-Louis de Montlhéry ; — acte do n otoriété  
pour constater l’emplacement de la chapelle Saint-L ouis du  
château de Montlhéry, qui est toute en ruines, et p our éta- 
blir que le service de cette chapelle se faisait da ns l’église  
Saint—Pierre de Montlhéry ; — état des titres conce rnant les  
réparations de l’église du prieuré de Saint-Pierre de Mont— 
lhéry ; — sentence du prévôt de Montlhéry, obtenue par les  
habitants de ce lieu, afin de faire saisir le reven u temporel  
du prieuré du château, et pour forcer le fermier du dit  
prieuré à faire les réparations nécessaires à l’égl ise Saint—  
Pierre.  
 
E. 2734. (Liasse.) — 20 pièces (2 imprimées) et 2 p lans, papier.  
 
1624-1768. — État des titres concernant l’Hôtel-Die u  
de Montlhéry ; — mémoires sur l’Hôtel-Dieu ; — sur l’ad— 
ministration de l’Hôtel—Dieu ; — jugement des commi ssaires 
 
en la chambre de la réformation des hôpitau et mala dre— 
rtes de France, entre Guillaume Gratien, administra teur de 
l’Hôtel—Dieu de Montlhéry et le syndic, et les habi tants  
dudit lieu ; — modèle de règlement pour les filles de la  
charité, servantes des pauvres malades, demeurant à  Saint- 
Lazare—lès—Paris ; — état des revenus de l’Hôtel—Di eu de  
Montlhéry ; — lettres patentes portant union de la Mala—  
drerie de Linas à l’Hôtel-Dieu de Montlhéry ; — règ lement  
pour l’hôtel—Dieu de Montlhéry ; — arrêt du parleme nt de  
Paris, pour l’administration et gouvernement de l’H ôtel— 
Dieu de la ville de Montmorency (2 imprimés) ; extr ait  
des délibérations de l’Hôtel-Dieu ; — devis des ouv rages à  
faire pour la réparation de l’hôpital de la ville d e Mont—  
lhéry (2 plans) ; — état des drogues qui sont prése ntement  
dans la pharmacie de l’Hôtel-Dieu ; — de ce qui est  à régler  
dans l’assemblée générale qui doit se tenir au bure au de  
l’Hôtel-Dieu, un la présence du comte de Noailles ;  — note  



du comte de Noailles, etc.  
 
E. 2735. (Liasse.) — 61 pièces, papier.  
 
1577-1784. — Etat des titres concernant l’ancien re s- 
sort de la prévôté de Montlhéry ; — extrait des reg istres des  
Bannières de la prévoté de Montlhéry ; — notes et e straits  
concernant le comté de Montlhéry ; — mémoire sur la  né- 
cessité de diminuer le nombre des pigeons bizets da ns le  
royaume (par Jubé) ; — lettres du comte de Noailles  ; — de  
Bourville ; — du baron de Breteuil ; — de Brucker ;  — 
de Faucond ; — de Le Brun, etc.  
 
E. 2736. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
1789-1790. — NOMPAR DE CAUMONT-LA-FORCE, (Adé- 
laïde—Luce—Madeleine de Gallard de Béarn-Brasse, ve uve de 
Bertrand de), baronne de Vauréal ; — mémoires des d é- 
penses faites par Philippe, garde au château de Vau réal ; — 
de Blois, maréchal à Cergy ; — de Lecomte, peintre à Pon- 
toise ; — de Croharé, apothicaire : « une bouteille  de vin 
antiscorbutique, 4 livres ; — pour M. le Comte, dix   
onces, miel de Narbonne, 2 livres ; — pour le suiss e, un  
rouleau, sirop de capillaire , 1 livre 4 sols ; — p our un  
domestique, 2 gros do sené mondé, quatre gros sel  
d’Ipsum, et deux onces de manne, 1 livre ; — procé-  
dures faites à la requête de Jean-Baptiste-François  Pain,  
Maître-ès-arts en l’université de Paris, contre la marquise  
de Caumont, à l’occasion d’une maison sise à Vauréa l, etc.  
 
E. 2737. (Liasse.) — 9 Pièces, papier ; 3 pièces, p archemin (1 sceau).  
 
1498-1707. — Vauréal et Lieux. — Transaction entre  
Louis de Hédouville, seigneur de Sandrirourt et de Lieux  
en partie, et Philippote de La Croix, concernant un e rente  
de 4 livres parisis ; — cession faite au Roi, à tit re d’é- 
change, par Louise-Marguerite de Lorraine, princess e de  
Conti, des terres souveraines dc Château-Regnault, de lin- 
champ, de Mohon, de Tour-à-Glaize, et autres terres  outre  
et deça la Meuse ; — cession par le Roi à la prince sse de 
Conti, des terres du comté de Gien, de Ribemont-en- Tie- 
rache, de Chasteau-Fort, de Chasteauneuf-sur-Loire,  de  
Chateau-Gontier, de la haute, moyenne et basse just ice des  
paroisses de Lieux, des fiefs du Pré, de But, paroi sse de  
Jouy-Ie-Mouticr ; — acquisition de la haute justice  de Lieux  
et de Jouy-le-Moutier, par Antoine Guérapin, consei ller du  
Roi, maître des Comptes ; — lettres patentes du Roi , déta- 
chant en faveur du sieur Guérapin, de Vauréal, la h aute  
justice de Lieux de la prévôté de Pantoise ; — quit tances : 
de la somme de 200 livres (et de 20 livres pour les  deux  
sols pour livre), payée par Michel Le Bel, baron de  Lieux  
et Vauréal, pour jouir incommutablement des droits sei- 
gneuriaux dus aux mutations par échange des héritag es  
mouvant de lui ; — de la somme de 300 livres, payée  au  
cardinal de Bouillon (Emmanuel de La Tour-d’Auvergn e),  
seigneur engagiste do Pontoise, pour le relief de l a terre de  
Vauréal, vendue au sieur Michel Le Bel ; — bref inv entaire  
des titres et pièces concernant la terre et seigneu rie de  
Vauréal, délivrés par François Guérapin à Michel Le  Bel ;  
— récépissés de documents prêtés au sieur Seigneur par les  
officiers du duc d’Orléans.  



 
E. 2738. (Liasse.) — 4 pièce, papier ; 13 pièces, p archemin  
(3 sceaux).  
 
1518-1697— Vauréal et Lieux. — Actes de foi et  
hommage de la terre et seigneurie de Lieux faits au  Roi, à  
cause de la mouvance de la châtellenie de Pantoise,  par Jean  
de Rouvray de Saint-Simon, seigneur de Sandricourt ; —  
par Antoine Guérapin, maître des Comptes ; — par Mi chel- 
Antoine Guérapin de Vauréal ; — par Michel Le Bel ;  —  
sentences de main-levée des saisies féodales, etc.  
 
E. 2739. (Liasse.) — 51 pièces, papier (1 imprimée)  ;1 pièce, parchemin.  
 
1768-1789. — Vauréal et Lieux. — Provisions de  
l’office de tabellion de la baronnie de Vauréal, co ncédées à  
 
Jean—Pierre Charles, greffier de la prévôté en gard e de Pon- 
toise, par Louis-François-Joseph de Bourbon, prince  de  
Conti, baron de Vauréal ; — sentences de réception de Jean- 
Pierre Charles, commis tabellion de Vauréal ; réper toire 
des actes passés devant Cholet, notaire tabellion d e la ba- 
ronnie de Vouréal ; — reconnaissance par madame de  
Caumont-La-Force qu’elle est, à cause de l’acquisit ion de 
la terre de Vauréal, débitrice envers le curé et la  fabrique 
de ce lieu, de deux rentes foncières, l’une de 12 l ivres et  
l’autre de 27 livres ; — ventes : de six perches de  terre,  
sises à Vauréal, par André Cartery à madame de Caum ont- 
La- Force ; — de deux pièces de terre, à Vauréal, p ar la  
marquise de Caumont-La-Force à André Lami,vigneron ;  
— donation par Marie Huppé à ses nièces Marguerite  
Huppé, femme de Nicotas Duclos, et à Marguerite Hup pé,  
femme de Barthélemi Huppé ; — acte de dépôt du test a- 
ment de Madeleine-Marguerite Bourguignon, soeur de l’é- 
cole des filles de la paroisse de Vauréal, reçu par  messire  
Jacques Bailli, curé de l’église de Notre-Dame de L ieux- 
Vauréal ; — consentement donné par Antoine Huppé, v i- 
gneron à Vauréal, et par Nicole Faraux, sa femme, a u  
mariage de Marie-Louise Huppé, leur fille ; — modèl e de  
procuration à donner par les bénéficiers, les noble s possé- 
dant fiefs, les veuves, les femmes possédant divisé ment, les  
filles majeures nobles (imprimé), etc.  
 
E. 2740. (Liasse) — 14 pièces, papier ; 14 pièces p archemin.  
 
1647-1724. — Vauréal et Lieux. — Assemblée des  
habitants de Lieux concédant à leur seigneur, Antoi ne  
Guérapin, maître des Comptes, le droit de banalité,  et  
s’engageant à aller, à toujours, pressurer leurs ma rcs et  
les dépouilles de leurs vignes, sises au terroir de  Lieux,  
aux trois pressoirs dudit seigneur ; — sentence du lieute- 
nant civil du bailliage de Pontoise, condamnant Mic hel  
Huppé, dit Marin, au droit de banalité des pressoir s de  
Lieux ; — procédures contre Michel Huppé, pour le f orcer  
à acquitter le droit de banalité des pressoirs ; — convention  
entre les habitants de Lieux et le seigneur dudit l ieu, pour  
la perception du droit des pressoirs banaux ; — arr êt du  
Parlement de Paris condamnant maître Jean Onolat, c uré  
de Lieux, à payer à François Guérapin, baron de Vau réal,  
le droit de banalité des pressoirs de Lieux ; — act e d’assem- 
blée des habitants de Lieux, qui reconnaissent que les sei- 



gneurs ont construit des pressoirs banaux pour leur  rendre  
service ; — procédures de Michel Le Bel, seigneur d e  
 
Lieux, contre Michel Huppé, à cause de la banalité des 
pressoirs, etc. 
 
E. 2741. (Liasse.) — 13 Pièces, papier.  
 
1687-1695. — Vauréal et Lieux. — Cueilloir pour la 
recette du vinage de Lieux : — « Jean Cattéry décla re de- 
voir, à cause de la femme de Marguerin Foulques, 
nommée Marthe Lamy, à cause de l’échange qu’il a fa it 
avec ledit Marguerin Foulques, pour quatre perches de 
vignes au pressoir, vinage : 4 demy-septiers, etc. » 
 
E. 2742. (Cahiers.) — In-folio, papier, 40 feuillet s.  
 
1715(1729. — Vauréal. — Cueilloir des vinages de  
Lieux, de Jouy-le-Moutier, de Jouy-la-Fontaine et d épen- 
dances ; — « Jean Vionne, une pinte et demi-septier , etc. » 
 
E. 2743. (Cahiers.) — In-folio, 79 feuillets, papie r.  
 
1718-1723. — Vauréal et Lieux. — Cueilloir pour la  
recette du vinage. — « M. de Bussy, hui muids, a pa yé  
21 pintes ; — Valentin, trois quarts de muid, a pay é 
5 pintes ; — Jean Pot, le jeune, neuf muids, a payé  27 
pintes, etc. » 
 
E. 2744. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1785-1787. — Vauréal et Lieux. — Cueilloir pour la  
recette du vinage ; — « M. le curé de Vauréal, pour  la terre 
de l’église, 4 pintes, 1 chopine, etc. » 
 
E. 2745. (Liasse.) — 10 pièces et 1 plan, papier.  
 
1787. — Vauréal et Lieux. — Lettres : de la marquis e 
de Caumont, concernant les limites de la capitainer ie de 
Saint-Germain-en-Laye et de la terre de Vauréal ; —  du 
marquis d’Estourmel ; — de M. de Cheynac ; — de San - 
teuil ; — du  maréchal de Noailles ; — brouillon de  plan des limites. 
 
E. 2746. (Liasse.) — 14 pièces, papier (1 imprimée) .  
 
1721-1723. — Vauréal et Lieux. — Mémoire sur la 
haute justice de Lieux et le droit de bac et de pêc he dans  
l’Oise ; — lettres patentes du Roi, accordant à Mar ie-Fran- 
çoise de La Grange, veuve du marquis de Ménars, pré sident 
à mortier au parlement de Paris, de faire garder se s terres 
et seigneuries de Conflans-Sainte-Honorine, d’Eragn y, de 
 
Ham, de Neuville, qui ont été distraites de la capi tainerie 
de Saint-Germain-en-Laye ; — acte d’opposition sign ifié, à 
la requête de la marquise de Ménars, aux officiers de la ca- 
pitainerie de Saint-Germain-en-Laye, au sujet des o uvrages 
qu’ils faisoient faire à Yaunes, paroisse de Confla ns, pour la 
conservation des plaisirs du Roi ; — signification faite par 
madame de Ménars, qu’elle s’oppose aux assignations  ver- 
bales données par les gardes de la capitainerie à s es officiers ; 
— commandement fait à la requête du procureur du Ro i de 



la capitainerie de Saint-Germain à Louis Le Maire, demeur- 
rant à neuville, d’avoir à payer 100 livres d’amend e ; — 
procès-verbal dressé par Pierre Boulanger, garde à cheval 
de la capitainerie de Saint-Germain-en-Laye , contr e le mar- 
quis de Ménars qui chassait avec chiens et fusils d ans la  
plaine de Ham, dans le terrain appartenant à mademo iselle 
de La Roche-sur-Yon ; — arrêt du Conseil-d’Etat qui  rap- 
prte les lettres patentes obtenues par madame de Mé nars 
(3 exemplaires) ; — placet de Jean-Baptiste Charon,  marquis 
de Ménars (imprimé). 
 
E. 2747. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1722. — Vauréal et Lieux. — Mémoires pour made- 
moiselle de La Roche-sur-Yon, propriétaire de Lieux  et de 
vauréal ; pour le duc de Noailles ; — réponse à la requête 
présentée au Roi par M. de ménars ; — mémoires au s ujet 
des prétentions de mademoiselle de La Roche-sur-Yon  ; — 
inventaire des pièces et titres que produit devant la commis- 
sion du bureau des péages, Louis Adélaïde de Bourbo n de 
La Roche-sur-Yon ; — extrait des titres de mademois elle 
de La Roche-sur-Yon, etc. 
 
E. 2748. (Liasse.) — 10 pièces, papier (1 imprimée)  ; 
2 pièces, parchemin.  
 
1646-1728. — Vauréal et Lieux. — Certificat du sieu r 
Passelaigue, greffier des commissions extraordinair es du 
Conseil, constatant que mademoiselle de La Roche-su r-Yon 
lui a remis les extraits des titres, en vertu desqu els elle fait 
percevoir un droit de bac sur la rivière d’Oise ; —  extraits : 
de l’échange par lequel les commissaires du Roi cèd ent à la 
princesse de Conti, la haute, moyenne et basse just ice de 
Lieux et les droits de pêche et de bac sur la riviè re d’Oise ; — 
de la vente de la haute justice de Lieux faite par Claude de 
Lorraine, duc de Chevreuse, à Antoine Guérapin, maî tre 
ordinaire de la Chambre des Comptes ; de la vente d e la 
 
baronnie de Lieux, érigée sous le nom de Vauréal, p ar Fran- 
çois de Guérapin à Michel Le Bel, sieur de Coulours  et à Marie- 
Françoise Ferrant, sa femme ; de la vente des fiefs  de Blaru 
et de Jouy-la-Fontaine, par Philippe Guillet de Bla ru à Mi- 
chel Le Bel, seigneur de Vauréal ; — de la terre et  baronnie 
de Vauréal, par les héritiers de Michel Le Bel à Lo uise-Adé- 
laïde de Bourbon de La Roche-sur-Yon ; — arrêt du C on- 
seil d’Etat maintenant mademoiselle de La Roche-sur -Yon 
dans le droit de bac sur la rivière d’Oise. 
 
E. 2749. (Liasse.) — 5 pièces, papier ; 12 pièces, parchemin. 
 
1618-1786. — Vauréal et Lieux. — Baux du revenu 
de la terre de Lieux, par François de Mousseaulx, s eigneur 
de Saint-Samson et de Glatigny, à Jean Huppé, pour 250 
livres tournois ; — par Antoine Le Maistre, écuyer,  sieur  
de La Tour de Lieux, gouverneur des pages de la cha mbre 
du roi, à Denis Bocquet, laboureur, pour 1,700 livr es ; — 
par Antoine Guérapin, maître des comptes, à Jean Hu ppé, 
pour 1,480 livres ; — à Louis Le Roy, pour 3,200 li vres ; 
— à Antoine Huppé, pour 3,600 livres ; — à Marin Go yer, 
sieur de Ronquerolles ; — à Guy Chevalier, bourgeoi s de 
pontoise ; — par Louise-Adélaïde de Bourbon de la R oche- 



sur-Yon, à Jean Michel, laboureur, etc. 
 
E. 2750. (Liasse.) — 2 pièces, papier ; 5 pièces, p archemin. 
 
1662-1726. — Vauréal et Lieux. — Baux de vingt- 
cinq arpents de terre, sis à Lieux, par Françoise d e Lyons,  
veuve d’Antoine Le Maistre, à Jean Huppé ; — d’une petite 
maison et de trente arpents de terre, par Antoine L e Mais- 
tre, écuyer, à jean Huppé, laboureur ; — des prés d u But, 
par marguerite de Buast, veuve de M. Guérapin, à Ni colas 
Jomart ; — d’une chambre sur le pressoir à estoc, p ar Mar- 
guerite de Buast, veuve de M. Guérapin, à Marguerit e Le 
Roy ; — d’une maison et d’un jardin, à Lieux, par F rançois 
Guérapin de Vauréal, à Jean Leclerc, jardinier ; — de cin- 
quante-cinq arpents de terre, par Michel Le Bel de Coulours, 
seigneur de Lieux-Vauréal, à Michel Chartier ; — d’ une  
maison et dépendances, par Michel Le Bel de Coulour s, ba- 
ron de Vauréal, à Martin Lefébure. 
 
E. 2751. (Liasse.) — 30 pièces, papier ; 7 pièces, parchemin. 
 
1694-1787. — Vauréal et Lieux. — Baux du moulin à 
eau de Lieux, par Antoine Le Maistre, seigneur de L a Tour 
et de Lieux, à François Mounier, maître charpentier  ; — à 
 
Gilles Mounier ; — par Marguerite de Buast, veuve d e 
M. Guérapin, à Jean Foutton ; — du moulin à vent de  Lieux, 
dit La Tour de Saint-Pierre, par Antoine Guérapin, à Louis 
Goguelin, pour 300 livres ; — à Jean Fleury, pour s ix-vingt 
(120) livres tournois ; — par François Guérapin, à Pierre 
Martin, pour 250 livres ; — à Jean Barbier, pour 15 0 li- 
vres, etc. 
 
E. 2752. (Liasse.) — 48 pièces, papier. 
 
1697-1732. — Vauréal et Lieux. — Permission accor- 
dée par le cardinal de Noailles, archevêque de Pari s, à M. Le  
Bel, fermier général, et à sa femme de faire célébr er la messe 
dans la chapelle du château de Vauréal, « par un pr être ap- 
prouvé de nous ou de notre autorité, sur une pierre  con- 
sacrée et portative, à voix basse et à heure conven able, à 
l’exception du dimanche de la Résurrection et des a utres 
fêtes annuelles ; et, à condition qu’on n’y adminis trera 
aucun sacrement, comme aussi qu’il ne se fera aucun e 
bénédiction d’eau ni de pain, etc. » — Mémoire pour  le  
curé de Vauréal ; — quittance pour la redevance d’u n cent 
de foin due à Notre-Dame de Lieux, donnée par les m ar- 
guilliers en charge de cette église ; — mémoire de tous ceux 
qui donnent des rentes à l’église de Notre-Dame de Lieux ; 
— lettres de l’abbé Lemoine, curé de Notre-Dame de Jouy- 
le-Moutier ; — quittances de la rente de 15 livres due par 
les seigneurs de Vauréal à l’église Notre-Dame de J ouy- 
le-Moutier. 
 
E. 2753. (Registre.) — In-folio, papier, 27 feuille ts. 
 
1721. — Vauréal et Lieux. — Etat des rentes seigneu r- 
riales foncières constituées et autres redevances d ues à ma- 
demoiselle de La Roche-sur-Yon, en qualité de baron ne de  
Vauréal et dépendances. 
 



E. 2754. (Liasse.) — 3  pièces, parchemin (3 sceaux ). 
 
1315-1388. — Vauréal et Lieux. — Vente d’une mai- 
son et dépendance, sise à Lieux, faite par Agnès de  Berne, 
veuve de Jean de Berne, et par Guillemein et Perrin , ses fils, 
et par Jeannette, sa fille, à l’abbé et aux religie ux de Saint- 
Martin-lès-Pontoise (1) ; — cession de cens, tenus en fief, 
 
(1) Les titres analysés, E. 2754, E. 2763, provienn ent de l’abbaye 
de Saint-Martin de Pontoise, et furent remis, en 17 84, au prince de 
Conti, seigneur de Vauréal, comme propriétaire du f ief de Jouy, sis à 
Lieux, et que l’abbaye avait possédé autrefois. Voy ez l’Inventaire de 
Saint-Martin de Pontoise, p.203, In-folio (série H) . 
 
assis dessous Courdimanche au val-Routier, paroisse  de 
Lieux, faite par Pierre dit le Sanglier de Osny, éc uyer, et 
par Jeanne, sa femme, à l’abbé et aux religieux de Saint- 
Martin de Pontoise, qui leur abandonnent, à titre d ’échange, 
trois setiers de blé de moulin que les religieux pe rcevaient 
chaque année à Oni, sur le moulin de La Roche, appa rte- 
nant audit Pierre ; — vente de la moitié de deux pi èces de  
vignes, assises au terroir et veignon (vignoble) de  la ville 
de Lieux, faite par Adenet, fils de feu Michel Mes-  
sent, bourgeois de Pontoise, à l’abbaye de Saint-Ma rtin de 
Pontoise ; — donation d’un hôtel, manoir et jardin,  sis à 
Lieux, fait à l’abbaye Saint-Martin de Pontoise, pa r Etienne 
d’Ennery et par Jeanne sa femme, demeurant à Lieux ; — 
accord en jugement entre les religieus de Saint-Mar tin de 
Pontoise et Etienne de La Fontaine, bourgeois de Po ntoise, 
par lequel lesdits religieux conservent le droit de  percevoir 
les dîmes des vins et fruits qui croissent en un cl os appelé le 
Clos de Rongent, assis au vignou (vignoble) de Lieu x. 
 
E. 2755. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin (2 sceaux) . 
 
1400-1497. — Vauréal et Lieux. — Vente d’une pièce 
de vignes, sise au vignou (vignoble) de Lieux, à Be rtin Mar- 
coul, couturier à Jouy-le-Moutier ; — de 10 livres parisis 
(la livres valant 20 sols parisis, monnaie courante ) de rente 
annuelle, établie sur plusieurs héritages de Lieux,  par Re- 
gnault de Coudencourt et par Jeanne, sa femme, à Gu iot Cos- 
sart, demeurant à ennery ; — adjudication : d’une p ièce de 
vignes, sise à Lieux, faite au profit de Roullet Le  Maire, par 
devant Pierre Le Maire, prévôt en garde de Pontoise  (sceau 
de Pierre Le Maire) ; — d’une pièce de vignes, sise  à Lieux,  
près de l’hôtel des Carneaux, au profit de Jean Dup arc, 
devant Guillaume Le Vicomte, seigneur de Mézy, prév ôt de  
Pontoise (sceau de Guillaume Le Vicomte) ; — accord  par 
lequel les religieux de Saint-Martin de Pontoise re mettent 
à Philippote, veuve de Mahieu Le Moyne, une rente a n- 
nuelle de dix setiers de vin, établie sur un hôtel et des  
vignes, sis à Lieux, et percevront désormais, en ou tre de 
20 deniers parisis de chef-cens, un autre cens de 8  sols pa- 
ris ; — engagement pris : par Jean Duparc, comme dé - 
tenteur d’une pièce de vignes à Lieux, de payer à l ’abbaye 
de Saint-Martin de Pontoise 4 sols parisis de cens ; — par 
Simon Carthery, labouruer à Lieux, comme détenteur d’un 
arpent de jardin, de payer à l’abbaye de Saint-Mart in de  
Pontoise un cens de 12 deniers parisis et une rente  annuelle 
de 8 sols parisis. 
 



E. 2756. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin. 
 
1500-1632. — Vauréal et Lieux. — Vente : d’un ar- 
pent de terre, sis à Lieux, lieu dit la Croix de Li eux, par 
Jean Manron, laboureur, à Antoine Cauchon, cabareti er ;  
— de deux pièces de pré, à l’abbé de Saint-Martin d e Pon- 
toise, par messire Hugues Thomas, prêtre, curé de L ieux ; 
— d’une pièce de terre, sise à Lieux, lieu dit les Hauts- 
Touppets, par pierre Mauguen, à l’abbaye de Saint-M artin 
de Pontoise ; — d’une autre pièce de terre, sise au  même 
lieu, par Pierre Huppé ; — de quatre perches de vig nes, 
sises à Lieux, lieu dit les Belles-Vues, par Clémen t Parquet, 
à Messire Alexandre Loiseau, prêtre, curé de Notre- Dame 
de Lieux, etc. 
 
E. 2757. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin (1 sceau).  
 
1286-1397. — Vauréal et Lieux. — Accord par lequel 
Raoul dit Messent, bourgeois de Pontoise, reconnaît  devoir 
à l’abbaye de Saint-Martin de Pontoise les droits d e lods et 
d’ensaisinements établis sur les héritages qu’il po ssède à 
Lieux (sceau de la châtellenie de Pontoise) ; — bau x à cens : 
d’un quartier de vignes, à Lieux, par les religieux  de l’ab- 
baye de Saint-Martin de Pontoise, à henri Du Val et  à 
Martine, sa femme ; — d’une maison, sise à Lieux, p ar l’ab- 
baye de Saint-Martin, à Guillaume Wiret et à Agnès,  sa 
femme ; — d’un tiers d’arpent de vignes, à Hébert R obillart. 
 
E. 2758. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin. 
 
1409-1477. — Vauréal et Lieux. — Baux à cens : 
d’une pièce de terre, sise à Lieux, lieu dit le Val -Rolier, par 
les religieux de l’abbaye de Saint-Martin de Pontoi se, à 
Regnault de Condencourt ; — d’un jardin, sis à Lieu x, à 
Colin Gartel, par l’abbaye de Saint-Martin de Ponto ise ; — 
d’un demi-arpent de vignes, à jean Parquet, demeura nt à  
Lieux ; — d’une masure et d’un jardin, sis à Lieux,  à Jean  
de Ham, demeurant à Cergy ; — d’une masure et de pl u- 
sieurs héritages, sis à Lieux, à Guiot Cousin, labo ureur ; — 
d’une masure, cour, jardin, sis à Lieux, à Michelet  de 
Montecaulx ; — d’une pièce de terre en friche, sise  à Lieux, 
à Jean de Ham, etc. 
 
E. 2759. (Liasse.) — 20 pièces, parchemin. 
 
1481-1499. — Vauréal et Lieux. — Baux à cens faits 
par les religieux de Saint-Martin de Pontoise : d’u n demi- 
*arpent de terre, sis à Lieux, à Henri Waleran, lab oureur ; 
 
— d’une pièce en friche, sise à Lieux, à jean Larch er ; — 
d’un demi-arpent en friche, à Lieux, à Martin Robin et ; — 
d’un demi-arpent de terre, à Lieux, à Pierre Godé ;  — d’une 
masure et d’un jardin, et d’un colombier, à Lieux, à Jean 
Avrillon ; — acte par lequel Jean Cousin, laboureur  à Cergy, 
reconnaît qu’il tient à cens de l’abbaye de Saint-M artin de 
Pontoise divers héritages sis à Lieux, etc. 
 
E. 2760. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin. 
 
1500-1631. — Vauréal et Lieux. — Acte par lequel Ja c- 
ques Avrillon, laboureur à Cergy, reconnaît qu’il e st déten- 



teur et propriétaire de plusieurs hériatges, sis à Lieux, dans 
la censive de Saint-Martin de Pontoise ; — accord p ar le- 
quel Jean Avrillon reconnaît qu’il tient à cens de l’abbaye 
de Saint-Martin de Pontoise, et non du seigneur de Sandri- 
court, une maison avec cour et jardin et colombier,  sise à 
Lieux ; — bail à cens d’une pièce de terre, sise à Lieux,  
lieu dit Caubieu, près le moulin-à-vent, fait à Jea n Larcher 
par Jean et Jacques Hamel, laboureurs ; — reconnais - 
sance par Jean Huppé qu’il tient à cens de l’abbaye  de Saint- 
Martin de Pontoise une pièce de vignes, sise à Lieu x lieu 
dit les Guérinets, etc. 
 
E. 2761. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin. 
 
1348-1500. — Vauréal et Lieux. — Sentences du  
prévôt de Pontoise condamnant : Pierre benoît et Pi erre 
Le Voier, comme héritiers de Jean Le Voier, à culti ver deux 
pièces de vignes, sises au vignou de Lex (vignoble de Lieux), 
et appelées le Clos Saint-Martin et la Vigne Dame-M arle, 
afin que les religieux de Saint-martin de Pontoise puissent, 
chaque année, prélever la moitié des fruits ; — Hen ri Wa- 
lezan ou valleran, de Lieux, à payer à l’abbaye de Saint- 
Martin de Pontoise 2 sols 2 deniers parisis de cens , à l’oc 
casion de plusieurs héritages, sis à Lieux, dont il  est déten- 
teur ; — Jean Robert, à payer à l’abbaye de Saint-m artin 
de Pontoise 15 deniers obole parisis et un minot et  demi 
d’avoine, de cens et de rente annuelle, etc. 
 
E. 2762. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin. 
 
1506-1529. — Vauréal et Lieux. — Sentences du 
prévôt de Pontoise condamnant : simon Quartery, lab ou- 
reur à Lieux, à payer à l’abbaye de Saint-Martin de  Pontoise 
8 sols 2 deniers parisis de cens, à l’occasion de p lusieurs 
héritages sis à Lieux ; — Henri Hamel et Jean Lamy,  mar- 
 
 
guilliers de l’église Notre-Dame de Lieux, à cause de la 
déclaration des biens appartenant à l’église et rel evant de 
l’abbaye, à payer 3 sols parisis de cens ; — senten ce du 
bailli de Senlis contre Colin Goddé, etc. 
 
E. 2763. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin. 
 
XV-XVIe siècles. — Vauréal et Lieux. — Etats des 
cens dus à l’abbaye de Saint-Martin de Pontoise à L ieux, à 
Saint-Ouen, à Nesles et autres lieux. 
 
E. 2764. (Liasse.) — 16 pièces, papier ; 13 pièces parchemin. 
 
1676-1787. — Vauréal et Lieux. — Constitution d’une   
rente de 350 livres faite au profit de Jean du fay,  commis- 
saire à la conduite des Gardes Françaises, par Fran çois du 
Tronchay, conseiller au Châtelet de Paris, par Fran çois 
Guérapin de Vauréal, et par Claude Théophile Rauchi n, 
sieur de Saint-martin ; — de 50 livres de rente au profit de 
Jean Bordier, bourgeois de Paris ; — de 50 livres d e rente 
au profit de François Vasselin, bourgeois de Paris ; —  
quittance de Germain Bordeau, sieur d’Apremont, pou r le 
rachat de la rente constituée au profit de feu Jean  du Fay ; 
— procuration donnée par Michel-Antoine Guérapin de  



Vauréal, afin de passer déclaration des héritages t enus en  
censive des seigneurs de Puiseux ; — état des bois du haze ; 
— marché passé par Le bel, seigneur de Vauréal, afi n de  
planter en châtaigniers une pièce de dix arpents ; — baux à 
rente et à cens : d’une maison, sise à Lieux, par F rançois 
de Guérapin, baron de Vauréal, à Cartery : — d’une mai- 
son et d’un jardin, sis à Vauréal, par le prince de  Conti à 
Christophe Bloquet, vigneron, pour neuf boisseaux d ’avoine ; 
— titres nouvels, etc. 
 
E. 2765. (Liasse.) — 131 pièces, papier. 
 
1608-1618. — Vauréal et Lieux. — Déclarations cen- 
sières passées au profit de Louis de Saint-Simon, s eigneur  
de Sandricourt, d’Ambleville et Lieux, des héritage s dé- 
pendant de sa seigneurie de Lieux : par Philippe Pe tit, la- 
boureur ; — par Guillaume Taine, laboureur ; — par Jean 
Cousin, etc. 
 
E. 2766. (Liasse.) — 150 pièces, papier, 1 pièce, p archemin. 
 
1713-1731. — Vauréal et Lieux. — Lettres à terrier 
obtenues par Michel Le Bel, seigneur de Vauréal ; —  dé- 
clarations censuelle passées au profit de Michel Le  Bel de 
 
Coulours, seigneur de Vauréal, et de mademoiselle L ouise 
Adélaïde de Bourbon, princesse de La Roche-sur-Yon,  
dame de Vauréal : par François Favée, huissier de s alle du 
Roi ; — par messire Jacques de Monthiers, prêtre, d octeur 
en théologie, chanoine de la collégiale de Saint-Me llon de 
Pontoise ; — par messire Alexandre de Brescoly, con seiller 
en la Chambre des Comptes, etc. (Table des censitai res.) 
 
E. 2767. (Cahiers.) — In-folio, papier, 140 feuille ts. 
 
1772-1774. — Vauréal et Lieux. — Déclarations cen- 
suelles passées au profit des seigneurs de Vauréal : par 
Pierre Huppé ; — par Jean-Jacques Lecointe, vignero n ; — 
Jean Dumanel, etc. 
 
E. 2768. (Cahiers.) — In-folio, papier, 43 feuillet s. 
 
1628. — Vauréal et Lieux. — Papier terrier de Lieux , 
rédigé pour François de Montceaux, sieur de Saint-S amson. 
— Déclarants : Louis Lamy, laboureur ; — Pierre Lef ebvre ; 
— François Parquet ; — Jean Mauroy, etc (Incomplet)  
 
E. 2769. (Cahiers.) — In-folio, papier, 137 feuille ts. 
 
1670-1677. — Vauréal et Lieux. — papier terrier de 
Lieux, rédigé pour Antoine Guérapin, seigneur de Va uréal. 
— Déclarants : Robert Bunon, vigneron ; — Jacques P oli- 
cart ; — Jean Subtil ; — maître Pierre Guérin, rece veur du 
grenier à sel de Pontoise, etc. 
 
E. 2770. (Cahiers.) — In-folio, papier, 54 feuillet s. 
 
1494. — Vauréal et Lieux. — « C’est le compte pre- 
mier que faict et rend messire Hugues Thomas, prest re, 
procureur et recepveur de noble homme et puissant s ei- 
gneur, messire Louis de Hédouville, chevalier, seig neur  



de Sandricourt et de Lieux, de tous les cens, rente s, re- 
venues, tant de bled que d’argent que icelluy seign eur a 
et peult avoir au dict lieu et plusieurs aultres li eux, à cause 
des fiefs cy-après déclairez, et aussy des mises fa ictes par 
luy pour ung an au commançant au jour Saint-Rémy 
Mil IIIIc IIIIxx XIIII. » 
 
E. 2771. (Cahier.) — In-folio, papier, 103 feuillet s. 
 
1494-1616. — Vauréal et Lieux. — Etat des recettes  
des cens dus à Lieux ; — mémoire des contrats à ens aisi- 
ner ; — déclaration des terres de Lieux, tenant et aboutis- 
 
sant, mouvant à censive envers honorabme homme et s age 
Louis de Hédouville, écuyer, etc. 
 
E. 2772. (Cahier.) — In-folio, papier, 10 feuillets . 
 
1513. — Vauréal et Lieux. — Cens reçus à Lieux pour  
noble dame, madame de Sandricourt. — « Jacques Cart ry, 
pour ung quartier de pré, assis aux Carneaulx, acqu is de 
Henry Hamel, VII deniers parisis, etc. 
 
E. 2773. (Cahier.) — In-folio, papier, 57 feuillets . 
 
1528-1629. — Vauréal et Lieux. — Papier de la re- 
cette de la censive de Lieux. —« Jehan Parquet, fil s de 
Jacques, II sols III deniers tournois ; — Jehan Lef ebvre,  
II deniers tournois, etc. 
 
E. 2774. (Registre.) — In-folio, papier, 88 feuille ts. 
 
1591-1592. —  Papier censier des seigneurs de Vau- 
réal. — «  Mestre Hugues Thomas, curé de Lieux, pou r sa 
maison, masures, cave, court et jardin, le tout con te- 
nant demy-arpent demy-quartier ou environ, le lieu 
aincy qu’il se comporte et estent, réservé le press ouer 
seulement … et doibt, par chacun an, au jour Sainct - 
Rémy, XXXI sols parisis. » (Incomplet.) 
 
E. 2775. (Registre.) — In-folio, papier, 9 feuillet s. 
 
1629-1640. — Vauréal et Lieux. — Cueilloir des cens  
de la seigneurie de Lieux. — « La veufve Jehan Guic hart, 
pour un arpent en deux pièces, XI deniers, etc. » 
 
E. 2776. (Cahiers.) — In-folio, papier, 6 feuillets . 
 
1617. — Vauréal et Lieux. — Recette des cens, des 
rentes et des arrérages dus à M. de Guérapin, seign eur 
de Lieux, à cause de sa terre et seigneurie. — « Mi chel  
Boitard, vigneron, V sols, etc. » 
 
E. 2777. (Registre.) — In-folio, papier, 37 feuille ts. 
 
1708. — Vauréal et Lieux. — Cueilloir de la seigneu rie 
de Lieux. — « Albert Mazières, à cause d’une masure , doit 
un demi-boisseau d’avoine et deux deniers de cens, etc. » 
 
E. 2778. (Registre.) — In-folio, papier, 33 feuille ts. 
 



1713-1715. — Vauréal et Lieux. — Cueilloir des sei-  
gneuries de Lieux, Gency, Jouy-la-Fontaine et des f iefs en 
 
 
dépendant, appartenant à madame Le Bel. — La fabriq ue 
de Saint-Maclou de Pontoise devait, à la Saint-Rémy , 8O de- 
niers de cens pour huit arpents de terre, au terroi r de  
Lieux. 
 
E. 2779. Liasse.) — 70 pièces, papier. 
 
1785-1789. — Vauréal et Lieux. — Procédures faites 
à la requête de Louis-François-Joseph de Bourbob, p rince 
de Conti, seigneur, baron de Vauréal : contre André  Bé- 
ranger, vigneron, pour défaut de déclaration des hé riatges 
qu’il détient à Lieux et à vauréal, dans la censive  dudit 
seigneur ; — contre Christophe Trou, vigneron ; — c ontre 
Toussaint Béranger, etc— Procédures faites à la req uête 
d’Adélaïde-Luce-Madeleine Gallard de Béarn-Brassac,  mar- 
quise de Caumont : contre les administrateurs de l’ hospice 
de Triel ; — contre Pierre Lamy, dit Beausoleil ; —  contre 
le curé et les marguilliers de l’église de Courdima nche, etc. 
pour défaut de déclarations des héritages tenus en censive 
de la baronnie de Vauréal. 
 
E. 2780. (Cahier.) — In-folio, papier, 12 feuillets . 
        
1734-1750. — Vauréal et Lieux. — Etat (ou ensaisi- 
nement) des divers contrats d’acquisition faites pa r plu- 
sieurs particuliers, d’héritages dépendant de la ba ronnie 
de Vauréal. 
 
E. 2781. (Liasse.) — 15 pièces et 4 plans, papier. 
        
1552-1781. — Plaine de Han (Ham ?) (1) — Extraits :  
du terrier de Jouy-la-Fontaine, de Lieux, de Gency,  de Han, 
de Courdimanche ; — du terrier de Han ; — de l’aveu  de 
dix arpents de pré et de terre, dans la prairie de Han, rendu  
par madame de Neuville à M. de Mousseaux, seigneur de 
Lieux ; — du papier terrier des seigneuries de Lieu x et de 
Gency, de Melandon, du pré de But, etc. réunis à la  ba- 
ronnie de Vauréal, — route du parc de Vauréal à Jou y- 
la-Fontaine par la plaine de Han ; — plan de la rou te ; — 
terres et héritages acquis par la princesse de La R oche-sur- 
Yon ; — plans de la plaine de Han. 
 
(1) Les titres suivants, qui composent les articles  E. 27814-E. 2788,  
proviennent de l’abbaye de Saint-Martin de Pontoise , et furent remis,  
en 1784, au prince de Conti, seigneur de Vauréal, c omme acquéreur 
du fief de Jouy. Voyez l’Inventaire de Saint-Martin  de Pontoise, p.583,  
In-folio (série H). 
 
 
E. 2782. (Liasse.) — 16 pièces et 3 plans, papier ;  
1 pièce parchemin. 
        
1647-1736. — Plaine de Han. — Extrait de la décla- 
ration de Charles de La Grange, baron de Conflans-S ainte- 
Honorine ; — état des héritages situés entre le par  cet le 
potager de Son Altesse mademoiselle de La Roche-sur -Yon ; 
— des sommes payées par M. de Barras ; — obligation  de 



la somme de 200 livres empruntés par mademoiselle d e La 
Roche-sur-Yon à Jean Trémizard, bourgeois de Paris ; — 
état  des particuliers qui ont des prés et autres h éritages le 
long de la rivière ; — assignation donnée à Françoi s Jean, 
premier piqueur de l’équipage du Roi, pour le sangl ier, et à 
Nicolas Porchet, garde à cheval en titre des plaisi rs du Roi,  
à cause de certains héritages qu’ils détiennent dan s la plaine 
de han ; — plan du terrain qui appartient à mademoi selle 
de La Roche-sur-Yon, dans la plaine de Han ; — lett re de  
Caron ; — plan de la route pratiquée à travers des terres  
appartenant au comte de Halleville, etc. 
 
E. 2783. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets . 
        
XVIIIe siècle. — Relevé des terres de la plaine de Han. 
 
E. 2784. (Liasse.) — 25 pièces, papier. 
        
1664-1692. — Plaine de Han. — Extrait des terriers  
de la terre et seigneurie de Cergy. 
 
E. 2785. (Liasse.) — 45 pièces, papier. 
        
1498-1729. — Plaine de Han. — Déclarations pas- 
sées par Denis Cossart, écuyer, des héritages possé dés à 
Han, dans la censive de l’abbaye de Saint-Denis ; —  par 
Denis Cossart des héritages tenus à censive de l’ab baye 
de Saint-Martin de Pontoise ; — des héritages sis à  han et 
tenus à censive des seigneurs dudit lieu : par les marguil- 
liers de l’église Saint-André de Pontoise ; — par C hris- 
tophe Moreau, laboureur ; — par Pierre Dallemagne, etc. 
 
E. 2786. (Liasse.) — 40 pièces, parchemin -3 sceaux ). 
        
1303-1347. — Plaine de Han. — Vente d’une pièce 
de pré, « assise en la garenne ès-prez de Han » fai te par 
Michel dit Almant, de Cergy, et par demoiselle Isab elle, sa 
femme, de la paroisse de Naelle (Nesles), à l’abbé et aux 
religieux de l’abbaye de Saint-Martin de Pontoise ;  — do- 
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nation d'une pièce en la prairie de la Garenne de H an, à  
l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise; — par messire  Pierre  
de La Mote, chevalier, à la charge de conserver, pe ndant  
sa vie, l'usufruit, profit et émolument de ladite p ièce; —  
vente d'une pièce de pré, en la prairie de Han, mou vant  
de l'abbaye de Saint- Martin de Pontoise, faite par  Hen-  
riet, dit Bon-Enfant, de Hen (Han), en la paroisse de Cergy,  
à Gille, femme de feu Gille de Hen; — confirmation par  
Jean de Favarches, de Pontoise, de la donation fait e à  
dom Jehan de Han, moine de l'abbaye de Pontoise, pa r  
Gille de Han, sa mère, des deux parts d'un pré, sis  en la  
Garenne de Han ; — ventes : d'une pièce de pré, sis e en  
la Garenne de Han, faite à l'abbaye de Pontoise par  Hue  
Le Mercier de Pontoise et par Perronnelle, sa femme , de-  
meurant à Franconville ; — d'une rente foncière de 60 sols,  
assise sur un arpent de pré, en la Garenne de Han, pa-  
roisse de Cergy, faite à l'abbaye de Pontoise par R aoul  
Roussel et par Agnès, sa femme; acquisition de celt e  
pièce de pré faite par Jacques, abbé de Saint-Marti n de  



Pontoise^  
 
E. 2787. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin.  
 
f 403-lô00. — Plaine de Han. — Ventes: d'un quar-  
tier de pré, sis dans la Garenne de Han, faite à l' abbaye  
de Pontoise par Jean Le Fournier, demeurant à Han, pa-  
roisse de Cergy-lès-Pontoise; — d'un demi-arpent de  pré,  
en la prairie de Han, par Jacques de Montegart, bou r-  
geois de Paris, à maître Andrieux Légat, prêtre; — baux  
à cens : d'un quartier de pré, situé dans la prairi e de Han,  
en droit le port de Jouy-la-Fontaine, fait par les religieux  
de Saint-Martin de Pontoise à Guillaume Le Serf, éc uyer,  
et à demoiselle Jeanne de Gantières, sa femme, moye n-  
nant <2 deniers parisis de chef-cens par an ; — de vingt  
arpents, sis à Han, lieu dit la Cousture-Millon, pa r les  
religieux de Saint-Martin de Pontoise à Durand Seur ie,  
laboureur à Han. paroisse de Cergy, pour 2 deniers pa-  
risis de cens par chaque arpent ; — de huit arpents  de pré,  
sis à Han, lieu dit Dos-d'Asne, par les religieux d e Saint-  
Martin de Pontoise à Pierre Pichard, laboureur à Ha n,  
pour 2 deniers parisis de cens par arpent; — d'une pièce  
de terre de six arpents trois quartiers en haies et  buissons,  
au terroir de Han, lieu dit les Enfondus, tenant à la ri-  
vière d'Oise, à Adam Le Bourgongnon, laboureur et p ê-  
cheur, demeurant à Cergy, moyennant 8 deniers tourn ois  
de chef-cens par arpent; — d'une pièce de terre de dix  
arpents, en friche et en labour, au terroir de Han,  lieu  
dit Dos-d'Asne, à Pierre Leroux, laboureur, moyenna nt  
2 deniers parisis par arpent; — déclaration des hér itages  
 
Seine-et-Oise. — Série E.  
 
que Jean Lamy, demeurant à Lieux, tient en censive de  
l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise, à Lieux et da ns la  
prairie de Han.  
 
E. 2788. (Liasse.);— 18 pièces, papier; 3 pièces pa rchemin*  
 
1475-1 787. — Plaine de Han. — Déclaration par  
Etienne Malide qu'il détient à Han neuf arpents de pré,  
dans la censive de Philippe de Hédouville, seigneur  de  
Saudricourt; — sentence du prévôt en garde de la ch âtel-  
lenie de Pontoise condamnant Jean Tasset, Antoine D u-  
four, Pierre Damp, Guillaume et autres à payer aux reli-  
gieux de Saint-Martin de Pontoise, par an, 6 denier s pa-  
risis de chef-cens pour des héritages qu'ils détien nent  
dans la censive de ladite abbaye, dans la prairie d e Han ;  
— déclaration passée par Thomas Leroux des héritage s  
qu'il détient à Han, lieu dit Port-de-Jouy, dans la  censive  
de l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise; — sentence  du  
prévôt de Pontoise condamnant Michelin Cossart, écu yer,  
à payer le chef-cens pour un arpent de pré, sis en la prai-  
rie de Han, à l'endroit de l'église de Jouy, qu'il tient en  
censive de l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise; — pro-  
cédures faites contre Louise de Alontmorency, dame de  
Lieux, par les religieux de l'abbaye de Saint-Marti n de  
Pontoise, à l'occasion de six arpents de pré sis à Han; —  
requête pour Gaultier de Monta i, abbécommendataire de  
Saint-Martin de Pontoise, contre la dame de Neuvill e, au  
sujet du droit de chasse dans la plaine de nan ; — extrait  



du registre desensaisinements faits par Mascon, rec eveur  
de la terre de Cergy; — bail à loyer fait par Miche l Le Bel  
de Coulours à Jacques Brard, vigneron, de deux pièc es de  
terre sises à Han; — procédures faites à la requête  de  
madame de Caumont, etc.  
 
E. 2789. (Liasse.) — 1 pièce, papier; 7 pièces, par chemin.  
 
1493-1635. — Plaine de Han. — Aveux d'un fief  
de quatre arpents et d'un quartier de pré, en la pr airie  
de Han-lès-Pontoise, rendus : à Philippe de Hédouvi lle,  
seigneur de ce lieu, par Denis Hesselin, écuyer, co mme  
tuteur des enfants de feu maître Michel de Laillier , con-  
seiller au Parlement de Paris; — à Françoise de Rou vroy,  
dit de Saint-Simon, veuve de Louis de Hédouville, d ame  
de Sandricourt et de Lieux, par Pierre Paulmier, éc hevin  
de Paris, — par Claude Guibert, marchand à Pontoise ;  
— à Louise de Montmorency, veuve de Jean de Rouvroy ,  
dit de Saint-Simon, seigneur de Sandricourt, de Héd ou-  
ville et de Lieux, premier panctier de la Reine, pa r  
Etienne Guibert, sieur de Neufville, avocat en Parl ement;  
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— à François de Mousseaux, seigneur de Saint-Sausso n,  
Glatigny et Lieux, par Anne de Hauldry, veuve d'Inn o-  
cent de La Grange, conseiller au rudement de Paris,  sei-  
gneur de Neufville ; — à Antoine Le Maistre, dit La  Tour,  
seigneur de Lieux, par Charles de La Grange, seigne ur  
de Neufville, conseiller en la Chambre des Comptes de  
Paris; — aveux rendus aux seigneur de Sandricourt :  de  
trois quartiers et demi de pré, en la prairie de Ha n, par  
Michel Habert et par Roger Cartery, laboureurs à Ce rgy;  
 
— d'un demi-quartier de terre, à Lieux, par Nicolas   
Vallerant; —d'une pièce de bois, lieu dit les Bois,  par  
Jean Huppé, tonnelier; — d'un quartier de pré, à Ha n,  
par Jean Avrillon, comme marguillier de Notre-Dame de  
Lieux; — de trois quartiers de terre, lieu dit les Bois de  
Lieux, par Jean Goddé.  
 
E. 2790. — (Liasse) — 3 pièces, papier; 9 pièces, p archemin.  
 
. «534-1644. — Plaine de Han. — Commission du  
prévôt en garde de Pontoise, afin de faire saisir, à la re-  
quête de Jean de Rouvroy, seigneur de Sandricourt, un  
fief de six arpens, dans la prairie de Han, apparte nant  
aux religieuses de Maubuisson; — acte de foi et hom mage  
fait à Jean de Rouvroy, seigneur de Sandricourt, pa r i'ab-  
bessede Maubuisson;— quittance de la somme de 25 li vres,  
payée à Louise de Montmorency, dame de Sandricourt,  par  
l'abbe<se de Maubuisson, pour droits de relief ; — aveux  
et dénombrements de neuf arpents de prés, en la pra irie  
de Han, en deux pièces, rendus : par Marie de Pisse leu,  
abbesse de Maubuisson, à Louise de Montmorency, dam e  
de Sandricourt; — par Madeleine de Tiercelin, abbes se de  
Maubuisson, à Louisde Saint-Simon, seigneur de Sand ri-  



court; — par Angéliqued'Estrées, abbesse de Maubuis son,  
à Antoine Le Maistre, seigneur de Lieux; — amortiss e-  
ment du fief de Maubuisson, situé dans la prairie d e Han,  
accordé aux religieuses de l'abbaye par Antoine Le  
Maistre, seigneur de Lieux, moyennant 12 deniers de   
cens.  
 
E. 2791. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
•GSl-lîlS.— Gency. — Transaction entre Armand  
de Bourbon, prince de Conti, abbé commendalaire de  
Saint-Denis-en-i"rance,et Antoine Guérapin, seigneu r de  
Lieux et des fiefs de Gency et de LaRoche-Mélandon,  con-  
cernant la justice de Gency, en la paroisse de Cerg y; —  
bornage de la justice de Gency fait par les officie rs de la  
pré* ôté de Cergy ; — transaction entre Jean-Franço is-Paul  
de Gondy, cardinal de Relz, abbé de Saint-Denis-en-   
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France, et Antoine Guérapin deVauréal, concernant l a  
justice de Gency ; — nouveau bornage de la justice de  
Gency; — quittances : de la somme de 169 livres 16 sols  
5 deniers payés par M. Le Rel, seigneur de Gency et  de  
Lieux, pour les offices de justice des dites terres ; — de  
la somme de 16 livres 19 sols 7 deniers pour les 2 sols  
pour livre.  
 
E. 2792. (Liasse.) — 38 pièces, papier.  
 
1G3S-1704. — La Roche-Mélandon. — Déclarations  
censuelles passées au profit de François de Blouet,  avocat  
au Parlement de Paris, seigneur de La Roche-Mélando n  
ou Ménandon, fief situé en te paroisse de Cergy : p ar  
Guillaume Mouseaux, vigneron; — par François Parque t,  
vigneron ; — par Jean Cartery, etc. — Donation par le  
prince de Conti, comme seigneur deTrie-le-Château, au  
sieur Guérapin de Vauréal des droits qni peuvent lu i  
être dus, à cause de la vente du fief de La Roche-M élan-  
don, par le sieur Le Bel, fermier général.  
 
E. 2793. (Cahier.) — In-folio, papier, 12 feuillets .  
 
1593. — La Roche-Mélandon. — Terrier du fief de  
La Roche-Mélandon, sis à Cergy, rédigé pour Marie d e  
Bourbon, duchesse de Longueville , par Jean Moreau,   
notaire à Pontoise. — Déclarants : Etienne Lefebvre , la-  
boureur; — Jacques Delahaye, laboureur; — Guillaume   
Fouquet, etc.  
 
E. 2794. (Cahier.) — In-folio, papier, 59 feuillets .  
 
1Î30. — La Roche-Mélandon. — Terrier du fief de  
La Roche-Mélandon, sis à Cergy, appartenant à Marie   
Chevrier, veuve de Jean Bonneaux, et à François de Blois,  
avocat au parlement de Paris. — Déclarants : Christ ophe  
Trou, vigneron; — Antoine Béranger; — messire An-  



toine Moreau, prêtre, etc.  
 
E. 2795. — (Liasse.) — 19 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.  
 
171%-1735. — La Roche-Mélandon. — Commission  
du prévôt en garde de Pontoise, afin de faire saisi r à la  
requête de Michel Le Bel de Coulours, baron de Vaur éal,  
le iief de Mélandon, sis à Cergy, et celui de Saint -Martin,  
sis à Courdimanche; — déclarations censuelles passé es  
au profit de dame Marie-Françoise Ferrant, veuve de   
Michel Le Bel de Coulours, baron deVauréal, dame du   
fief de Mélandon : par Nicolas-Charles-François de Mar-  
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tel, sieur de La Croix; —par Jacques Lestiboudois, com-  
missaire des tailles de l'Élection dePontoise: - av eux  
d'un demi-arpent de vignes, sis à Gency, lieu dit l es Clo-  
billes, fait à madame Le Bel de Vauréal, par Margue rite-  
Louise-Angélique de Levemont, comme héritière de Ph i-  
lippe Lefebvra, sieur de Moussy.  
 
E. 2796. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
1673 l?2e. — Courdimanche. — Quittance de la  
somme de 60 livres payée par François Guérapin de V au-  
réal à mademoiselle Lucrèce de Lislc d'Andressy, da me  
en partie de Courdimanche, pour les droits de lods et  
ventes de la terre de Lieux, relevant en partie de Courdi-  
manche; — main-levée accordée par Michel Le Bel de  
Coulours, baron de Vauréal, de l'opposition, mise, à sa  
requête, au décret volontaire de la terre de Courdi man-  
che, poursuivi par M. de Boisemont et par M. de Cer nay;  
— Déclaration au seigneur de Lieux des terres possé dées  
à Courdimanche par Philippe Lefebvre, sieur de Mous sy ;  
—mémoires des terres possédées à Lieux et à Courdi-   
manche, par M. de Moussy, dans la censive du fief d e  
Saint-Martin; — déclaration faite à Charles-Françoi s  
du Gars, seigneur de Boisemont et de la terre de Co urdi-  
manche pour les deux tiers, et à Louis-François de Blair,  
seigneur de Cernay et de Courdimanche pour un tiers ,  
des terres possédées dans leur censive, par Marie-F ran-  
çoise Ferrant, veuve de Michel Le Bel, baron de Vau réal,  
par Catherine Le Bel, femme de Marc-Jacques Fermé,  
conseiller au Parlement de Paris, et par Marie-Fran çoise  
Le Bel, femme de Joachim Jehannot, marquis de Basti l-  
lac; — extrait du contrat d'acquisition de la terre  de  
Courdimanche par messieurs de Boisemont et de Blair ; —  
décret de la terre de Courdimanche ; — mémoire conc er-  
nant la prétention de M. de Blair, etc.  
 
E. 2797. (Liasse.) — 27 pièces, papier ; 3 pièces, parchemin.  
 



?soo-1785. — Courdimanche. — Baux : de terres  
sises à Courdimanche, par François Guérapin, baron de  
Vauréal, à Robert Flichy; — à Jean Lepage; — à Pier re  
Lepage, etc. — Déclarations censuelles passées : au  profit  
de l'abbé et des religieux de Saint-Martin de Ponto ise,  
seigneurs de Courdimanche, par Pierre Davy; — par  
Toussaint Terrier, bourgeois île Pontoise; — au pro fit de  
Michel Le Bel, de Coulours, baron de Vauréal, par L ouis  
de Gallet, sieur de Brécourt; — par Jean Lointier, offi-  
cier du prince de Condé ; — par Simon Terrier, offi cier  
du duc d'Orléans; — par Philippe Lefebvre, sieur de   
 
 
 
Moussy, etc. — Sommation faite à la requête de Loui s-  
Joseph-François de Bourbon, prince de Conti, baron de  
Vauréal, auxmarguilliers de l'église de Courdimanch e et  
aux autres censitaires d'avoir à paver les droits q ui lui  
sont dus, comme seigneur dudit lieu.  
 
E. 2798. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
tao». — Courdimanche (î). — G., archidiacre de  
Paris, et M., doyen de Saint-Marcel, font savoir qu e, pour  
terminer le procès existant entre l'abbé et le couv ent de  
Saint-Martin de Pontoise, et Agnès de Cresson-Essar t, à  
l'occasion de la donation de deux muids de blé, à p rendre  
sur le champart de Courdimanche [in campi parte de  
Corte Manche), faite en aumône à ladite abbaye par Guil-  
laume de Garlande, les deux parties, sous peine de vingt  
marcs, ont fait cette transaction : L'abbaye de Sai nt-Mar-  
tin de Pontoise abandonne à perpétuité à Agnès et à  ses  
héritiers les deux muids de blé, et Agnès donne en au-  
mône perpétuelle un demi-muid d'hivernage et un dem i-  
muid d'avoine à prendre, chaque année, à la Toussai nt,  
sur le même champart; — Robert Mauvoisin {liobertus   
M,ii>i< V ici nus), frère d'Agnès, confirme ladite aumône  
qui se trouve située dans son fief.  
 
E. 2799. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
14S3-149S.— Courdimanche. — Bauxàcens : de dix  
arpents de terre, sis à Courdimanche et au Hazay, p ar  
Tabbaye de Saint-Martin de Pontoise à Jean Chéron, la-  
boureur, pour 8 deniers parisîs par arpent; — de hu it  
arpents de terre à Courdimanche, par l'abbaye de Sa int-  
Martin à Jean Ler, laboureur, pour 8 deniers parisi s par  
arpen t; _ de cinq arpents et demi à .ban Delafonta ine;  
— de sept arpents de terre, 'à Courdimanche, à Jean   
Guernot, laboureur, pour 8 deniers par arpent;— de sept  
arpents, à Courdimanche, près le bois du Hazay, à J ean  
Hanille, charpentier, pour 3 sols deniers parisis d e  
cens; — de 30 arpents, à Courdimanche, près le bois  de  
Lieux, à Colin Ler, à Pierre Ler et à Robin Ler, la bou-  
reurs, moyennant 20 sols parisis de cens, au jour d e  
Saint-Remi.  
 
 
 
(1) Les titres suivants, qui composent les art. E. 27B8, E. 2800,  
proviennent de l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise  et furent rem».  



en 1784, au prince de Conti, seigneur de Vauréal, c omme possesseur  
d'un fief de Jouy. Voyez l'Inventaire de Saint-ilar tin de Pontout,  
p. 229, in-folio (série H).  
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E. 2800. (Liasse). — 1 pièce, papier, 3 pièces, par chemin.  
 
1500-1592. — Courdimanche. — Bnil à cens d'un  
demi-arpent, sis à Courdimanche, fait par l'abbaye de  
Saint-Martin de Pontoise àCollin Doillon, puur 4 de niers  
parisis de cens; — Robert de Genestais, praticien e t pro-  
cureur-juré en la cliâlellenie de Chaumont, avoue t enir  
de l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise une pièce d e jar-  
din et de pré de cinq quartiers, sur la paroisse de  Cour-  
dimanche, lieu dit la Torte-Roye, chargé de cinq de niers  
parisis de cens, et une autre pièce de sept arpents  et demie  
et de six perches, à Jouy-le-Moustier, lieu dit le Vau-Roul-  
lier, chargé de 10 deniers tournois par arpent; — v entes :  
d'une maison et d'un jardin sis à Courdimanche, lie u dit  
la Tour-Roye, faite à Nicolas Dauvergne par Pierre de  
Valligny, chapelier à Pontoise, et par Guillaume Go n-,  
douyn, chapelier à Pontoise, et autres héritiers de  feu  
Jean Gondouyn, laboureur; — d'un demi-arpent de  
terre sis à Courdimanche, par Guillaume Haville et par  
Perretle Leclerc, sa femme, à Jean Flament.  
 
E. 2801. (Liasse.) — 6 pièces, papier: i pièces, pa rchemin.  
 
16381745. — Fief de Blaru,à Jouy-le-Moustior. —  
Ventes du fief de Blaru, sis à Jouy-le-Moust!er, et  du  
fief de Jouy-la-Fomaine, faite par Philippe Guillet  de  
Blaru, seigneur de Blaru et de Jouy-la-Fontaine, et  par  
Jeanne Noué, sa femme, à Michel Le Bel, seigneur de   
Vauréal, secrétaire du Roi, et à Françoise Ferrant,  sa  
femme; — de sa maison de Blaru, à Jouy-le-Moustier,   
par Louise-Adélaïde de Bourbon, princesse de la Roc he-  
sur-Yon, à Bertrand Sudrault, son chirurgien ; — ba ux  
à ferme : du fief de Jouy-la-Fontainc, dit vulgaire ment  
fief de Blaru, à Martin Caillé, laboureur, par Char les  
de Forelz, écuyer, sieur de Belleville et de Jouy-l a-Fon-  
taine; — de plusieurs pièces de terre par Philippe Guillet  
de Blaru à Pierre Tremblay; — à la veuve Brichet; —   
vente d'un jardin, à Joux, faite par Pierre Noël à Jacques  
Guillet, écuyer, sieur de Blaru, etc.  
 
E. 2802. (Liasse.) — 11 pièces, papier; 2 pièces, p archemin.  
 
i ihi i:sî — Fief de Blaru. — Promesse faite par  
Antoine de Boucaumonl, écuyer, capitaine de Conflan s,  
de bailler à l'abbé de Saint-Martin de Pontoise la décla-  
ration et le dénombrement d'un fief, sis à Jouy-la- Fon-  
taine, et quifutàdamoiselle Jeanne de Cantiers; — s aisie  



du lief de Blaru faite à la requête des religieux d e Saint-  
Martin de Pontoise sur les héritiers de maître Jean  Du  
 
 
 
Verger, président aux Généraux de Rouen ; — lettres  de  
M. d'Aulmont à l'abbé de Saint-Martin de Pontoise, con-  
cernant le fief de Blaru; — sentence du lieutenant du  
bailli de Senlis, séant à Pontoise, qui condamne Fr an-  
çois de Bouville, seigneur de Blaru, à cause de Lou ise  
d'Aumont, sa femme, à rendre la foi et hommage à l' abbé  
et aux religieux de Saint-Martin de Pontoise; — bor nage  
entre le fief de Blaru et les vignes de l'abbaye de  Saint-  
Martin, sises à Jouy-la-Fontaine; — actes de foi et  hom-  
mage du fief de Blaru, rendus aux abbés de Saint-Ma r-  
tin de Pontoise : par Jacques Guillet, sieur d'Atil ly, avo-  
cat au Parlement de Paris ; — par Michel Le Bel,  
seigneur de Vauréal ; — par Jacques-Gérard-Martin d e  
Barras, comme agent des affaires de Louise-Adélaïde  de  
Bourbon de La Roche-sur- Yon ; — par Abraham Bame,  
seigneur de Vauréal, adjudicataire général des vivr es  
méridionaux; — par Adélaïde-Luce-Madeleine de Galar d  
de Brassac de Béarn. veuve de Bertrand Nompar de  
Caumont, marquis de Caumont La Force, baronne de  
Vauréal, surintendanle de la maison des enfants du comte  
d'Artois.  
 
E. 2803. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 2 pièces, pa rchemin.  
 
1643-178 7. — Blaru et Jouy-la-Fontaine. — Per-  
mission accordée par Jean-François de Gondy, arche-   
vêque de Paris, à Charles de Forest, seigneur de Be lle-  
ville et de Jouy-la-Fontaine, de faire dire la mess e dans  
l'oratoire de sa maison située dans la paroisse de Jouy-  
le-Moustier: — même permission accordée à Jacques  
Guillet de Blaru, seigneur de Jouy-la-Fontaine; —au -  
torisation donnée par Louis-Antoine de Noailles, ar che-  
vêque de Paris, à Guillet de Blaru, seigneur de Jou y-la-  
Fontaine, de faire célébrer la messe, à voix basse,  dans  
la chapelle de sa maison, sise dans l'étendue de la  pa-  
roisse de Jouy-le-Moustier; —concession de la jouis -  
sance de la chapelle, située dans l'église de Jouy- le-Mous-  
tier et appartenant aux seigneurs de Blaru, accordé e au  
sieur Uufresne, officier de fruiterie chez le Roi :  par le  
prince deConti, moyennant le paiement d'une rente v ia-  
gère de 5 livres 10 sols; —par la marquise de Caumo nt.  
 
E. 2804. (Liasse.) — 7 pièces, papier: 1 pièce, par chemin.  
 
1675-1681. — Blaru. — Procédures faites à la re-  
quête d'Antoine Barrangue, prévôt d'Andressyetde Jo uy-  
le-Moustier, afin de contraindre Barlhélemi Damesme ,  
marguillier de l'église de Jouy-le-Moustier, à lui présen-  
ter le corbillon du pain bénit immédiatement, après  le  
clergé et auparavant « tous autres habitants de que lque  
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» qualité et condition qu'ils soient, sous peine de  20 sols  
» d'amende pour chacune contravention ; » — accord fait  
entre Jacques Guillet, seigneur de Blaru, Antoine d e  
Gallet, sieur des Vallons, Roland Charpentier, gard e-  
du-corps du duc d'Orléans, sieur de Moulu, et Antoi ne  
Baudouin, sieur de La Bretonnière, afin de régler l es  
droits honorifiques et de préséance qui leur appart iennent  
en l'église et paroisse de Jouy-le-Moustier; — arrê t du  
Parlement de Paris maintenant, à rencontre du prévô t  
d'Andressy, Jacques Guillet, sieur de Blaru, « en l a pos-  
» session de la prééminence de l'église de Jouv-le- Mous-  
b tier, droit de sépulture et de la chapelle partic ulière,  
» comme plus honorable, ensemble d'avoir les premie rs,  
» après les ecclésiastiques, le pain bénit et l'eau  bénite,  
» encensements, aller les pemiers à l'offrande, pro cession,  
» adoration de croix, baiser la paix et autres de c érémo-  
» nie où il escheoit prééminence, le tout néanmoins  après  
» seigneurs patrons, » etc.  
 
E. 2805. (Liasse.) — 41 pièces, papier , 6 pièces, parchemin.  
 
I6S1-I687. — Blaru. — Procédures faites à la re-  
quête de Jacques Guillet, sieur de Blaru, contre l' abbé  
Jacques Lemoinne, curé de Jouy-le-Moustier, et lesm ar-  
guilliers de ladite ('glise, afin d'être maintenu d ans la  
jouissance de la place qui leur a été concédée dans  le  
chœur de l'église, «et d'avoir une entrer et une po rte  
» en ladite place, et à Fendroit où elle est présen tement,  
» pour entrer en la chapelle qu'il a en ladite égli se : » —  
arrêt du Parlement de Paris qui maintient le sieur de  
Blaru dans la possession de la porte qui conduit de  sa  
chapelle au chœur, dans l'église de Jouy-le-Moustie r ; —  
plans de l'église, etc.  
 
E. 2806. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1590-1596. — Blaru. — Déclarations censuelles  
passées au profit du seigneur de Blaru : par Nicola s Le  
Roy; — par Jean Robert; — par Marie de La Saussaye,   
veuve du sieur de Clermont, au profit de mademoisel le  
de Courcelles.  
 
E. 2807. (Liasse.) — 143 pièces ; papier.  
 
1691-1658. — Blaru. — Déclarations censuelles  
passées au profil des seigneurs du fief de Blaru, s is à  
Jouy-le-Moustier : par Claude Goddé, laboureur; — p ar  
Christophe Trou, vigneron; — par Pierre Dupuy, la-  
boureur, etc.  
 
 
 
E. 2808. (Liasse.) — 88 pièces, papier.  
 
1913-1731. — Blaru. — Déclarations censuelles  
passées au profit de Michel Le Bel de Coulours, bar on  



de Yauréal, de Marie-Françoise Ferrant, veuve de Mi -  
chel Le Bel, de mademoiselle de La Roche-sur-Yon, s ei-  
gneur et dames de Blaru : par François Charpentier,  rece-  
veur des Aides de la paroisse de Jouy-le-Moustier; —  
par Charles Cossart, secrétaire du Roi; — par Louis   
Louis Gallet, seigneur de Brécourt, et du Fonceau, etc.  
(Table des censitaires dont les déclarations ont ét é reçues  
par Monvault.)  
 
E. 2K09. (Registre.) In-folio, papier. 77 feuillets .  
 
1556-1565.. — Blaru. — Papier terrier du fief de  
Blaru. — Censitaires : Silvestre Le Roi ; — Pierre Al-  
lain, etc.  
 
E. 2810. (Cahiers.) — In-folio, papier, 59 feuillet s.  
 
1683-16S1. — Blaru. — « Déclarations des maisons,  
» terres, vignes, prez et aullivs héritages estans en la  
» censive du fief de Jouy-la-Fontaine, vulgairement  ap-  
» pelle de Blaru, appartenant àdamoiselle Marguerit e de  
» Monthiers, veuve de feu André de Forezt, vivant e s-  
» cuyer, seigneur de Belleville, prévost en garde, pour  
» le Roy, de la ville et chastellenie de Pontoise. »  
 
E. 2811. (Cahiers.) — In-4», papier, 37 feuillets.  
 
iii-i-.itv.uH. — Blaru. — Ensaisinements du fief de   
Blaru. — « Du 14 juin 1t5<i3 : ensaisiné Jacques Ba ssier,  
» vigneron, demeurant à Jouy-la Fontaine, pour troi s  
» perches et demi de vignes, au terroir de Jouy, li eu dit  
» les Doucerons, par indivis avec Germain Le Boi, e tc.»  
 
E. 2812. (Liasse.) — . r >7 pièces, papier (l impri mée); 8 pièce»,  
parchemin.  
 
1598-1702. — Blaru et Fquancourl. — Bail a cens  
et à rente d'une pièce de vignes de 12 arpents envi ron,  
sise à Jouy-la-Fontaine, fait par le cardinal de Go ndy,  
évêque de Paris, abbé commenda taire de Saint-Marti n  
de Pontoise, à Marin Lefebvre, à Denis et à Jacques  Al-  
lain, pour H livres 4 soU tournois de rente et 8 de niers  
parisis de chef-cens; — vente de deux pièces de vig nes,  
sises à Jouy-la-Fontaine, faite à Simon de Bonfpnds ,  
contrôleur au Givnier-à-Sel de Pontoise, par sa mèr e,  
Geneviève Benlouillc, veuve en premières noces, de Guil-  
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laume Gerbault, docteur en la Faculté de médecine, et en  
secondes noces de Pierre de Bonfonds, contrôleur au   
Grenier-à-Sel de Pontoise; — autorisation accordée par  
le prévôt de Pontoise à Simon de Bonfonds de cultiv er en  



vignes les terres qui lui ont été vendues par sa mè re,  
madame de Bonfonds; — décret des biens de François  
LeSecq, situés à Equancourt, paroisse de Jouy-le-Mo us-  
tier (imprimé); — extrait de l'état général du reve nu de  
l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise; — quittance d e la  
somme de 37 livres 10 sols donnée par Guillet, sieu r de  
Blaru, à M. Penautier ; — procédures faites à la re quête  
de Jacques Guillet, sieur de Blaru, contre Simon de   
Bonfonds, commissaire ordinaire des guerres, et Fra n-  
çoise Pioger, sa femme, et contre leurs enfants, at in de  
rentrer dans la possession de deux pièces de vignes , sises  
à Jouy-la-Fontaine.  
 
E. 2813. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
i <; u; i «;.-><) — Jouy-la-Fontaine. — Vente de la  haute  
justice de Lieux, des fiefs du pré du But, de Jouy- la-  
Fontaine, etc., faite par Claude de Lorraine, duc d e  
Chevreuse, à Antoine Guérapin, maître des Comptes; —  
compulsoires rédigés pour Antoine Guérapin, seigneu r  
de Lieux, contre les chanoines du chapitre de Notre -Dame  
de Paris, seigneur d'Andresy, à l'occasion de l'exe rcice  
de la haute justice.  
 
E. 2814. (Liasse.) — 10 pièces et 1 plan, papier; 5  pièces,  
parchemin.  
 
1651-1 ?06. — Jouy-la-Fontaine. — Cession de la  
haute justice de Jouy-la-Fontaine faite par Antoine  Gué-  
rapin, seigneur de Lieux, à Jean Le Febvre, écuyer,  sei-  
gneur d'Haravilliers en partie; — procédures faites  à la  
requête d'Antoine Guérapin contre le chapitre Notre -  
Dame de Paris; — adjudication de la haute justice s ur  
les hameaux de Jouy-la-Fontaine et d'Equancourt, pa -  
roisse de Jouy-le-Moustier, faite à Jacques Guillet , sieur  
de Blaru, par les commissaires députés du Roi, pour   
250 livres en principal et 25 livres pour les 2 sol s pour  
livre; — arrêt du Conseil-d'Etat; — lettres de sura nna-  
tion obtenues par Le Bel de Coulours, comme proprié -  
taire des hautes justices de Lieux et de Jouy-le-Mo us-  
tier ; — procédures pour Le Bel de Coulours contre le  
chapitre de Notre-Dame de Paris, à l'occasion des h autes  
justices de Lieux et de Jouy-le-Moustier ; —plan, e tc.  
 
E. 2815. (Liasse.) — 14 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
nisî-ijot». — Jouy-la-Fontaine. — Acte de foi et  
 
 
 
hommage du fief de Jouy-la-Fontaine fait à l'abbaye  de  
Saint-Martin de Pontoise par Michel Le Bel, seigneu r de  
Vauréal, de Blaru et de Jouy-la-Fontaine ; — vente du  
fief de Jouy-la-Fontaine faite à Jacques Guillet, s eigneur  
de Blaru, par les religieux de l'abbaye de Saint-Ma rtin  
de Pontoise (2 exemplaires) ; — ratification de la vente  
du fief de Jouy-la-Fontaine faite par le cardinal d e Bouil-  
lon, abbé commendataire de Saint-Martin de Pontoise  ;  
— arrêt d'homologation du Conseil du Boi ; — procéd u-  
res relatives à l'estimation du fief de Jouy-la-Fon taine; —  
transactions entre Jacques Guillet de Blaru et les religieux  



de Saint-Martin de Pontoise, concernant le droit de   
pâturage dans l'étendue du fief de Jouy-la-Fontaine  ; —  
quittances delà somme de 75 livres et de 7 livres 1 0 sols  
pour les deux sols pour livre, payée par Jacques Gu illet  
de Blaru, seigneur de Jouy-la-Fontaine, afin de «jo uir  
» incommutablement et en pleine propriété des droit s  
» seigneuriaux dus aux mutations par échange des bi ens  
» ethéritagesmouvans et relevans de lui immédiateme nt,  
» tant en fief qu'en roture, à cause de ladite seig neurie de  
» Jouy-la-Fontaine. »  
 
E. 2816. (Liasse). — 23 pièces, papier; 6 pièces pa rchemin.  
 
1679-1733. — Jouy-la-Fontaine. — Reconnaissance  
par les héritiers de Louis Bérard et de François Tr ou,  
qu'ils sont débiteurs envers Marguerite Menessier, veuve  
de Charles Cossart, avocat du Roi à Pontoise, d'une   
redevance annuelle de cinquante-cinq pintes et chop ine  
de vin froid et paré, mesure du Roi, telle qu'elle est à  
Pontoise ; — quittance de la somme de 266 livres 13  sols  
4 deniers et de 26 livres 13 sols 4 deniers pour le s deux  
sols pour livre, payée par Jacques Guillet de Blaru , comme  
propriétaire et possesseur du fief de Jouy-la-Fonta ine,  
aliéné par l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise « p our  
» êtremaintenu et confirmé dansla possession et jou is-  
» sance desdits biens à perpétuité et à titre de pr opriété  
» incommutable ; » — vente d'une maison, sise à Gen cy,  
et d'une rente foncière de vingt-deux pintes de vin  faite  
par Balthazar Boissier, grand-maître des Eaux-et-Fo rêts  
au département de l'Isle-de-France, et par Margueri te  
Cossart, sa femme, à Françoise Remigaud Du Mantois ;  
— abandon de la maison, sise à Gency, faite par le sieur  
Du Mantois à ses enfants : Marc-Antoine et Rosalie  
Remigaud Du Mantois ; — mémoire pour le chevalier  
Du Mantois ; — arpentage des maisons, des terres, d es  
prés et des vignes dépendant du fief de Blaru ; — p rocé-  
dures faites à la requête de mademoiselle de La Roc he-  
sur-Yon pour parvenir à un échange avec les enfants   
mineurs du sieur Remigaud Du Mantois, etc.  
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E. 2817. (Liasse).) — 133 pièces, papier; 18 pièces , parchemin.  
 
1541-1985. — Jouy-la-Fontaine. — Commission  
du prévôt en garde de Pontoise permettant à l'abbé et aux  
religieux de Saint-Martin de Pontoise de faire sais ir plu-  
sieurs pièces de terre relevant du fief de Jouy-la- Fontaine ;  
— bail des pressoirs banaux de Jouy-la-Fontaine, fa it par  
le cardinal de Gondy, abbé commendataire de Saint-  
Martin, à Claude Charpentier;— procès-verbaux de vi site  
des pressoirs banaux de Jouy-la-Fontaine ;— transac tion  
par laquelle Antoine Guérapin, maître des Comptes, sei-  



gneur de Lieux, cède à Jean Lefebvre, seigneur d'Ha ra-  
villiers en partie, prévôt vicomtal en garde de Pon toise,  
les droits de haute, moyenne et basse justice sur l e fief  
de Jouy-la-Fontaine, acquis du duc de Chevreuse;— p ro-  
cédures faites à la requête des religieux de Saint- Martin de  
Pontoise, àl'occasion des pressoirs banaux de Jouy- la-Fon-  
taine, contre Jean Lefebvre, seigneur d'Haravillier s, prévôt  
vicomtal en garde de Poi, toise ; — contre Charles Foretz,  
seigneur de Belleville et du fief de Jouy ; — contr e Jac-  
ques Guillet', seigneur de Blaru ; — contre Jacques   
Bassier; — contre Michel Le Bel, seigneur de Vauréa l, et  
contre sa veuve, Marie Françoise Ferrant, etc. — Co n-  
cession des deux pressoirs banaux de Jouy-la-Fontai ne  
faite par le prince de Conti à Claude Bernard Angot ,  
chirugien-major du Roi et des colonies.  
 
E. 2818. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 17 pièces, p archemin.  
 
1554-1637. — Jouy-la-Fontaine. —Vente d'une  
maison, sise à Jouy-la-Fontaine, par Pierre Caillé,  labou-  
reur, à Christophe Bouget ; — de quatre perches de  
terre, à Jouy, par Jean Le Boy à Michel Bouget ; —  
d'une maison avec cour, pressoir et jardin, sise à Jouy-  
la-Fontaine, par Messire Pierre de Garges, seigneur   
d'Ormoy, et par Philippe de Pellevé, sa femme, à ma ître  
André de Foretz, sieur de Belleville. prévôt vicomt al en  
garde de Pontoise ; — d'une pièce de terre, sise à Jouy,  
dans la censive de l'abbaye de Saint-Martin, par Ja c-  
quelte Boulanger, veuve d'Antoine Barbotin, à Touss aint  
Caillé; — de huit perches de pré, à Jouy-la-Fontain e,  
 
par Louis Bufreiche, laboureur, à Charles de Forest z,  
 
sieur de Belleville et de Jouy en partie.  
 
E. 2819. (Liasse.) — 10 pièces, papier ; 16 pièces,  parchemin.  
 
?641-1728, — Jouy-la-Fontaine. — Ventes: de  
plusieurs pièces de terre, sises à Jou^-laFontaine,  dans  
la censive de l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise,  par  
 
 
 
Robert Leromle, laboureur, à Charles Caillé ; — de  
trente perches de terre, sises a Jouy, par Louis Du freiche  
à Charles de Forestz, sieur de Belleville et de Jou y ; —  
de i uit perches de vignes, à Jouy, dar Michel Sava ry, à  
Charles de Forestz, sieur de Belleville; — d'une ma i  
son, à Jou>, par Pierre Dauvergne, écuyer, sieur de   
Fouinai, et par Marguerite Bredouille, sa femme, à  
Charles de Forestz, sieur de Belleville et de Jouy- la-  
Fontaine : — de huit perches de pré, par Jean Crosn ier,  
demeurant à Vincourt, à Jacques Guillet de Blaru, e tc.  
 
E. 2820. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 16 pièces, parchemin.  
 
1654-1737. — Jouy-la-Fontaine. — Baux : d'une  
maison, sise à Jouy-la-Fontaine, par Charles de For estz,  
sieur de Belleville et de Jouy, à Charles Caillé, l abou-  
reur ; — d'un arpent de terre, sis à Jouy, par Char les de  
Forestz à Mathieu Barbotin ; — d'un grand jardin et  en-  



clos, par Charles de Forestz à Margrin Banquier; —  
d'un arpent de terre, sis à Jouy-la-Fontaine, par J acques  
Guillet de Blaru à Jacques Brard, vigneron ; — d'un e  
maison, sise à Jouy, par Michel Le Bel de Coulonrs,   
baron de Vauréal, à la veuve Philippe Brichet, etc.   
 
E. 2821. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin (5 sceaux) .  
 
1253-1238. — Jouy-la-Fontaine (1). — Actes par  
lesquels : l'abbé et les religieux de Saint-Martin de Pon-  
toise cèdent à Émeline du Val de Jouy (Emelina de V alle  
Joiaci) une pièce de vignes, appelée vulgairement l e  
Courtil, et reçoivent en échange de ladite Émeline un  
quart d'arpent de pré, situé dans la Garenne (in Ga -  
renna), à la condition par Émeline et par ses hérit iers  
de payer, chaque année, 6 deniers parisis et une ob ole de  
cens; —Lucie, dame de Boissi, veuve de Fouques de  
Boissi, chevalier (Lucia domina de Boinssiaco in Bo ins-  
seria, relicta Fouquadi de Boissiaco mililis), cède , la  
veille de la Saint-Barnabe, l'an 1265, à titre d'éc hange,  
à l'abbé et au couvent de Saint-Martin de Pontoise tout  
ce qu'elle possédait de la succession de Jean de Bo issi,  
chevalier ( quoudam Johannis de Boissiaco mililis ) ,  
choses mobilières et immobilières, en rentes de vin   
et de blé, et en cens établis au val de .loin, au l ieu  
dit Fontaine de Jouy {npud vallem de Jomco, in loco   
 
 
 
(1) Les titres, qui composent les articles E. 2821 et suivants, pro-  
viennent de l'abbaye de Saint Martin de Pontoise. I ls furent remis, en  
1784, au prince de Conti, seigneur de Vauréal, comm e acquéreur du  
fief de Jouy-la-Fontaine. Voyez l'Inventaire de Sai nt-Martin de Pontoise,  
page 177, in-folio (série H).  
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qui dicitur Fons Joiaci) ; les religieux de Pontois e, à  
leur tour, lui abandonnent tous les revenus qu'ils perce-  
vaient dans la paroisse de Saint-Crépin d'Ibouvilli ers  
(in purrochia Sancti Crispini de Imbouviller) ; cet  acte  
d'échange étant approuvé par Gui de Méru, écuyer, e t  
Jeanne sa femme (Guida de Meru, armiger, et Jokanna ,  
uxor ejus), seconds seigneurs féodaux des choses si ses à  
la Fontainc-de-Jouv (2 sceaux) ; — le vicaire de l' arche-  
vêque de Rouen, à Pontoise et dans le Vexin françai s, fait  
savoir que, devant Pierre dit David, clerc juré de l'offi-  
cialité, Lucie, dame de Boissi, veuve, Gui de Méru,   
écuyer, et Jeanne sa femme (Lucia, domina de Boisia co,  
in Bosco, vidua, Guido de Meruoco, armiger, et Joha nna  
ti.ror ejus), ont reconnu avoir fait un échange ave c l'ab-  
baye de Saint-Martin de Pontoise, selon la teneur d es  
lettres ci-jointes ; - Gautier de Courcelles, cheva lier et  



Kateline, sa femme, approuvent l'échange par lequel   
Lucie, dame de Boissi {Madame Luce, dame de Boinssi  en  
la Boinssière) cède à l'abbaye de Saint-Martin de P on-  
toise tout ce qu'elle possédait en rentes et cens d e blé  
et de vin cl autres choses au Val de Jouy, lieu dit  Jouy-  
la-Fontaine ; (el Val de Joi, el Heu que l'en apele  Joi-  
I a- Fontaine), et reçoit de l'abbaye les rentes de  blé et  
d'avoine de la paroisse de Saint-Crépin (e« la paro ise  
Sein Crespin de Hombouiiller) (2 sceaux) ; — senten ce de  
Richart LeSelier, prévôt de Pontoise, qui reconnaît  que  
les religieux de Saint-Martin de Pontoise, ont le d roit de  
percevoir, par chaque tonneau de vin chargé ou déch argé  
au Val de Jouy, dans la rivière d'Oise [à la rivièr e de  
Ese), i deniers pour rouage et 1 denier pour rivage   
(1298, 1 sceau.)  
 
E. 2822. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin (4 sceaux) .  
 
 
 
1300 134S. — Jouy-la-Fontaine.— Accord entre  
les religieux de l'abbaye de Saint-Martin de Pontoi se et  
plusieurs habitants de Jouy-la-Fontaine, par lequel  les  
religieux renoncent au droit de pressurage des vins ,  
moyennant un cens double; — sentences du bailli de  
Senlisqui maintient les religieux de Saint-Martin d e  
Pontoise dans le droit d'exercer la basse justice à Jouy-la-  
Fonlaine : — accords faits : entre les religieux de  Saint-  
Martin de Pontoise et Jean de Blaru prêtre, chanoin e  
d'Arras, par lequel la quatrième partie du champart   
de la vigne de Pierre Pellepot appartient désormais  à  
l'abbaye (3 sceaux) ; — entre Gui de Warennes, che-   
valier seigneur de Radepont, et l'abbaye de Saint-M artin  
de Pontoise, par lequel Gui reconnaît à l'abbaye le  droit  
de percevoir chaque année, 14 deniers de cens sur u ne  
pièce de vignes, sise à Jouy- la-Fontaine, lieu dit llellant, à  
 
 
 
la condition que son manoir de La Tour demeurera  
quitte de toute redevance (1 sceau).  
 
E. 2823. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 5 pièces, pa rchemin.  
 
14S6-16S5. — Jouy-la-Fontaine. — Ventes: de  
vingt-quatre arpents de terre, sis à Jouy-la-Fontai ne, par  
Jean Lefebvre, à Jean Desvignes, bourgeois de Ponto ise;  
— de pièces de vignes, sises à Jouy-la-Fontaine, pa r  
Etienne Pincebourde, laboureur, à Charles de Pellev é,  
dit Malherbe, seigneur de Joy- en-Telles, Rebetz el de  
Chaumont en partie ; — de huit perches de vignes, s ises  
à Jouy-la-Fontaine, par Simon Leconte, laboureur à  
Christophe Rouget ; — de cinq perches de terre, à J ouy-  
la-Fontaine, par Simonnet Le Jeune à Berthelot Bau-   
douin; — déclaration de Guillel de Blaru qu'il n'en tend  
réclamer aucune garantie des droits de justice du f ief de  
Jouy-la-Fontaine qu'il vient d'acheter aux religieu x de  
Jouy-la-Fontaine.  
 
E. 2824. (Liasse). — 11 pièces, parchemin.  
 



1313-1478. — Jouy-la-Fontaine. — Baux à cens  
faits par les religieux de Saint-Martin de Pontoise  : d'une  
pièce de vignes sise à Jouy-la-Fontaine à Agnès, ve uve de  
Durand dit Ptrronele; — de deux pièces de vignes, à   
Etienne Fouyne demeurant à Jouy-la-Fontaine ; d'un  
demi quartier de vignes, à Jouy-la-Fontaine, à Jean   
Fouchart ; — de dix-huit perches de vignes, à Pierr e  
Le Large; — d'un clos de \ ignés sis à Beingnecourl ,  
à Guillot Petit, laboureur à Glatigni, paroisse de Jouy-  
le-Moustier ; — sentence du prévôt de Pontoise cond am-  
nant Bertrand Labbé à payer à l'abbaye de Saint-Mar tin  
dePontoise6 sols parisis de chef-cens pour uneannée d'ar-  
rérages, etc.  
 
E. 2S25. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin (2 sceaux ).  
 
 
 
1481-14&9. — Jouy-la-Fontaine. — Baux à cens  
faits par l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise : d' un  
demi arpent de terre, sis à Jouy-la-Fontaine, à Jac quet  
Avrillon, laboureur à Lieux; — d'un autre demi arpe nt,  
à Jean Avrillon, pour 8 deniers parisis par an ; — d'un  
quartier de vignes, en friche, à Mahiet Charpentier  ; —  
de six arpents de terre, en friche, sis au Haut-Tou pet,  
entre la Siaulle de Quicquenpoit et Jouy-la-Fontain e, à  
Pierre Brochart; — de trente arpents de terre, en f riche,  
sis au-dessus de Jouy-la-Fontaine, sur la carrière de  
Rougemont, à Pierre Hurehors, laboureur, pour 8 de-   
niers parisis de chef-cens, pour chaque arpent, etc .  
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12.2826. Liasse. -9 pièces, parchemin.  
 
140..-I 495. — Jouy-la-Fontaine. — Baux à cens  
faits par l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise : d' une  
masure avec jardin, sise à Jouy-la-Fontaine, à mess ire  
Thomas Le Blanc, prêtre; — d'une pièce de terre, en  fri-  
che, sise près de la carrière de Rougemonl, A Pierr e Sorel,  
laboureur: — d'une pièce de terre, en friche, à Pie rre  
Brouart ; — d'un demi arpent de terre, lieu dit les  Groues-  
Bardel, à Adenes et à Jean Les Feures; — d'une pièc e de  
terre de douze arpents, à messire Thomas Le Blanc, etc.  
 
E. 2827. (Liasse.) — 19 pièces, parchemin (2 sceaux  .  
 
1497-1563. — Jouy-la-Fontaine. — Baux à cens  
faits par l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise : de  sept  



arpents de terre à Jouy-la-Fontaine, lieu dit le Tr emblay,  
à Jean Denin, laboureur; — d'une pièce de terre, li eu dit  
les Longues-Vignes, à Pierre Parquet: — d'un arpent  de  
terre, à Martin Caillé; —d'une pièce de terre, lieu  dit  
La Coste des Tremblais, à Gervais Rouget; — du clos   
d'Anon, à Bingnecourl, à Simon, à Pierre et à Jean  
Robert, etc.  
 
E. 28-28. (Liasse.) — 3 pièces, papier; 22 pièces, parchemin.  
 
1518-1715. — Jouy-la-Fontaine. — Baux à cens :  
de pièces de terre, sises à Jouy-la-Fontaine, par G uillaume  
Damprognes à Pierre Delamarre, laboureur; — d'une  
pièces de vignes lieu dit les Poternes, par l'abbay e de  
Saint-Martin de Pontoise à Martin Lefebvre et autre s:— de  
douze perches de vignes, lieu dit les Doucerons, pa r Guil-  
laume Paramour à Pierre Avrillon : — de trente perc hes  
de terre, par Charles de Forestz, sieur de Bellevil le, à  
Martin Caillé; — de plusieurs pièces de terre, sise sàJou>-  
la-Fontaine, à Pierre Avrillon, laboureur, par maît re  
André Cossart, prêtre, curé deMaudétour, et par Nic olas  
Cossart, prêtre, chanoine de Saint-Mellon de Pon-  
toise, etc.  
 
E. 2829. (Liasse.) — 145 pièces, papier.  
 
160S-1G70. — Jouy-la-Fontaine. — Déclarations  
censuelles passées au profit des seigneurs du fief de  
Jouy-la-Fontaine : par Nicolas Petit, laboureur; — par  
Jacques Mulot, tailleur d'habits; — par Jean Baudou in,  
laboureur de vignes, etc. (Tables des censitaires.)   
Seine-et-Oise. — Série E.  
 
 
 
E. 2830. [Liasse. — 1.'-' pièces, papier.  
 
1603-1605. — Jouy-la-Fontaine. — Déclarations  
censuelles passées au profit des religieux de l'abb aye de  
Saint-Martin de Pontoise, seigneurs de Jouy-la-Font aine :  
par Abraham Souchard; — par Alexandre Leroy, vi-  
gneron ; — par André Allain, laboureur, etc.  
 
E. 2831. (Liasse.) — 120 pièces, papier.  
 
1565-1608. — Jouy-la-Fontaine. — Déclarations  
censuelles passées au profit des religieux de Saint -Mar-  
tin de Pontoise, seigneurs de Jouy-la-Fontaine: par   
Laurent Avrillon, laboureur; —par messire Thomas Le   
Blanc, prêtre; — par Pasquier Pellegrain, etc.  
 
E. 2832. (Liasse.) — 102 pièces, papien  
 
1611-1669. — Jouy-la-Fontaine. — Déclarations  
censuelles passées au profit des seigneurs de Jouy- la-Fon-  
taine, par Nicolas Cousin, laboureur de vignes, — p ar  
Nicolas Lesigne, marchand, bourgeois de Parts ; — p ar  
Mathieu Caillé, vigneron, etc.  
 
E. 2833. (Liasse.) — OU pièces, papier.  
 



?603-1619. — Jouy-la-Fontaine. — Déclarations  
censuelles passées au profit des seigneurs de Jouy- la-  
Fontaine, par Julien Robert, vigneron; — par Jeanne   
Caillé, veuve d'Adrien Rouget; —par Jacques Goddé,  
laboureur de vignes, etc.  
 
E. ?834. (Liasse.) — '.t-i pièces, papier.  
 
?690-1636. — Jouy-la-Fontaine. — Déclarations  
censuelles passées au profit des seigneurs de Jouy- Ia-  
Fontaine, par André Dusaulx, marchand à Pontoise ; —  
par Denis Pousin, laboureur de vignes; — par Martin   
Trou, etc.  
 
E. 2835. (Liasse.) — 87 pièces, papier.  
 
1636-1670. — Jouy-la-Fontaine. - Déclarations  
censuelles passées au profit des seigneurs de Jouy- la-  
Fontaine, par Aubin Trou, laboureur ; — par Michel  
Benoisl ; — par Raoul Bérenger, etc.  
 
54  
 
 
 
126  
 
 
 
w,( iiim-'.s ia-: si:im:-kt-oise  
 
 
 
E. 2836 Liasse. — 155 pi s, papier.  
 
itis-i'i'. — Jouy-la-Fonlaine. — Déclarations  
censoelles passées an profit de Michel Le Bel de Co ulours,  
seigneur de Jou\-!a-Fontaine, et de Marie-Françoise  Fe-  
vant, veuve, par Martin Càrery, vigneron: — par Jea n  
Hervitux. 1 i-ncron: — par messire Jean-Baptiste Le roux,  
prêtre, curé de Triel. etc. (Table .les noms.)  
 
1'.. 283X [liasse. — 19 , lier.  
 
iiMKSl — .louv-la-Fonlaine. — Déclarations  
censudles passées au profit des seigneurs de Jouy-l a-Fon-  
tainc. par Simonne! Le .laine; —par Pierre David, l a-  
boureur: — par maître Simon Lemaistre. prêtre; —  
par Huguet Crosnier. — Extraits des déclarations de  Ni-  
colas Deslyons; — du terrier de Courdiman cbe (pour   
Jouy-la-Fontaine; : — du terrier de Jouy-la-Fonlain e. —  
État du fief de Jouy-la-Fontaine.  
 
E. 2838. (Registre.) — In-folio, papier, 84 feuille ts.  
 
1484 — Jouy-la-Fontaine. — « Chiefcens receups à  
» Jouy-la-Fontaine, le jour Saint-Remy, mil quatre cens  
» im TT et quatre. — Et premier, à Jouy-la-Fontaine  :  
» Symon Le Jeune, pour sa maison, cour, jardin et a p-  
» partenances, séant à Jouy-la-Fontaine, où à prése nt il  
« demeure, contenant xxvm perches de terre, à la me -  



» sure du Roy ; tenant d'un costé, à lui-mesmes et à Jehan  
» Crosnier; et, d'autre costé, à Jehan Le Charpenti er;  
» d'un bout, à la voisine d'arrière ladite maison ;  et,  
» d'autre bout, par devant, au chemin; doibt pour c e  
» audit jour Saint-Remy : m oboles parisis, etc. »  
 
E. 2839. (Registre.) — In-folio, papier, 02 feuille ts.  
 
1491-1500. — Jouy-la-Fontaine. — « Chiefcens re-  
» ceuz à Jouy-la-Fontaine, le jour Saint-Remy, appa rte-  
» nant aux religieux de Saint-Marlin-les-Pontjioi.s e, Fan  
» mil un c. iiii vv et unze. — Premier : Raullet de  La  
» Fontaine, pour la moitié de deux arpents de terre , par-  
» tissant Gillot Le Roy, qui fut à Jehan Avrillon, tenant  
» à Jehan Le Roy ; d'un bout à Jehan Devin ; et d'a utre  
» bout à Jehan Allain, pour sa part, doit un denier s pa-  
» risis, etc. »  
 
E. 2840. (Registre.) — In-folio, papier, 61 feuille ts.  
 
1507. — Jouy la-Fontaine. — « Chiefcens receuz à  
 
 
 
» Jouy-la-Fontaine, le jour Saint-Remy, chef d'octo bre,  
» appartenant aux religieux abbé et couvent de Sain t-  
» Martin-sur-Viosne-les-Ponthoise, pour l'an mil ci nq  
» cens et sept. — Premier : les hoirs Pierre Goddé,  pour  
» une pièce de vigne séant au lieu dit le Gouldray,  etc.  
 
E. 2841. (Cahier.) — In-4°, papier, 14 feuillets.  
 
15S». — Jouy-la-Fontaine. — « Chiefcens deuhz es  
« villaiges de Jouy-la-Fontaine, Lieux, Han et Cour de-  
» manche, appartenant à Messieurs les religieux, ab fiê et  
» couvent de Saint-Martin- sur- Viosne-les-Ponthois e,  
» paiablcs en leur hostel seigneurial dudit Joy, le  jour  
» Saint-Bemy, mil cinq cens vingt neuf, sous payne de  
» l'amende. »  
 
E. 2Si2. (Registre.) — In-folio, papier, 53 feuille ts.  
 
1557. — Jouy-la-Fontaine. — « Chiefcens deubs à  
» messieurs les religieux, abbé et couvent Sainct-M ar-  
» tin-sur-Viosne-lez-Ponthoise, en leur terre et se igneu-  
» rie de Joy-la-Fontaine , et receuz au dit Joy, le  joui'  
» Saincf-Remy, l'an mil cinq cens cinquante-sept. —   
» Allain Lorcy,' demeurant à Escancourt , pour ung  
» quartier seize perches de vigne; assis audit terr ouer  
» de Joy-la-Fontaine, au lieu dit les Ilaux-Touppel z :  
>• nu deniers parisis. »  
 
E. 2843. (Cahier.) — In-folio, papier, 04 feuillets .  
 
1578. _ Jouy-la-Fontaine. — « Déclarations passées  
» par différents particuliers à messieurs les relig ieux de  
» Saint-Martin-lez-Ponthoise, en l'année 1378, pour  les  
» héritages seiz au terroir de Jquy, lieu dit les H auts-  
» Toupetz. »  
 
ET. 2844. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillet s.  



 
1589. — Jouy-la-Fontaine. — « Chiefcens deubz à  
» l'abbaye de Saint-Martin-lez-Ponthoise, au jour S aint-  
» Remy 1589, par les personnes ci-après nommées, â  
» cause des fiefs et des justices appartenant à lad ite ab-  
» baye, assis à Jouy-la-Fontaine, Lieux, Han, Courd e-  
» manche et environs, etc. »  
 
E. 2843. (Registre.) — ln-4° papier, 197 feuillets.   
 
XVI f siècle. — Jouy-la-Fontaine. — Ensuy vent les  
» cens et rentes et droietzseigneuriaulx deubz à me ssieurs  
» les religieulx, abbé et couvent Sainct -Martin -s ur-  
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» Viosne-les -Ponthoise, aux vilteges fit terrouers  de Joy-  
» ]a-Fontaino, Lieux, Gency, Courdymanche ei terrou ers  
y, d'environ, payables par chasetm an, le jour Sain ct-  
» Rem\, en l'hostel seigneurial de la dicte abbaye,  au  
» dict Joy-la-Fontaine, sur peine de cinq solz pari sis d'à  
» mende. Et pour les regards des subgectz au presso uer à  
» ban eslant audiet hostel seigneurial du dit Joy-l a-Fon-  
» laine, seront les diclz subgectz tenuz venir pres souerer  
» leurs dietz vins au dict pressouer, et payer pour  chas  
» cun muy de ce quilz auront recucilly, trois pincl es vin,  
» mesure de Fontoise, et pour le regard des contrev e-  
» nans et flésoiaéissàns, payeront au double, et so ixante  
» sols parisis d'amende, ainsi qu'il s'ensuict, etc . »  
 
E. 2846. (Registre.) — In-folio, papier, 55 feuille ts.  
 
1031-1033. — Jouy-la-Fontaine. — Livre censicr de  
« la seigneurie. — « Avoye Credo, veuve Boquillon,  
» pour une maison et lieux seiz au dict Jouy-la-Fon taine,  
» contenant huit perches ou environ, doict ix denie rs  
» tournois, elc. »  
 
E. 284 — ln-rfolio, papiers, 58 feuillets.  
 
1034-1047. — Jouy-la-Fontaine. — Livre censicr de  
la seigneurie. — « La veuve Pasquier ; Pillegrain, v de-  
» niers; — François Apvrillon, i sol u deniers; — l a  
» veuve Jactery, v deniers, etc. »  
 
E. 2Sis. Registre.] — Inrfolio, papier, ^1 feuillet s.  
 
XVII e siècle. — Jouy-la-Fontaine. — Livre censier  
de la seigneurie. — « André Rougeot, tant en son no m  
» que comme tuteur de Anne Huppé, sa femme, pour  
« quatorze perches perches de vigne, lieu dit les C ar-  
» riùres, tenant d'un costé aux héritiers Martin Ro uget;  
» d'autre costé, aux enfants de Jehan Baudoin; d'un   



» bout, la terre île la dicte abbaye ; d'autre bout , aux  
» hoirs Martin Rouget, 25 mailles, etc. »  
 
E. 2849. (Cahier.) — In-folio, jJapier, 1 i feuille ts.  
 
1927-1529. — Jouy-la-Fontaine. — Etat des ensai-  
» sinements fait par madame Le Bel. — « Thomas  
» Laisné, vigneron, demeurant à Jouy-la-Fontaine : par  
» un écrit, sous signature privée, du 20 novembre 1 71 G,  
» madame Anne de Gallet, veuve de Jehan Beaudouin,  
» écuyer, sieur de La Bretonnière, lui a vendu les héri-  
» tages suivants, savoir : vingt perches au terroir  de  
» Lieux, etc. »  
 
 
 
1 I 13 pièces, papier.  
 
1620-1730. — Vintourt. — Déclarations censuelles  
Ses au profit des seigneurs de Lieux etde Jouy la  
Fontaine, pour les héritages, sis à Vincourt; par C harles  
Brosnier, laboureur; — par Anne de Gallet , veuve d e  
Jean Baudouin, sieur de La Bretonnière, écuyer; — p ar  
Laurent Jacguemet, maître chirurgien, à Paris, elc.   
 
E. 2851. (Liasse). — 68 pièces, papier; 3 pièces, p archemin.  
 
1735-1ÏS8. —Déclaration des héritages que Guil-  
laume Bredouille, capitaine du charroi de l'artille rie de  
France, détient dans la censive du seigneur de Blar u, à  
Jouy-la-Fontaine; — sentence : des Requêtes de l'Hô tel :  
— du prévôt vicomtal de Fontoise ; — vente d'une ma i-  
son et de pièces de terre sises à Jouy-la Fontaine,  par  
Jean-Jacques Allarn, vigneron; — acte de délaisseme nt  
de cette acquisition fait à Jean-Christophe Laisné,  vigne-  
ron, pour cause de retrait lignager ; — procédures faites  
à la requête de madame Nompar de Caumonl La Force  
contre Christophe et Jean Laisné, comme détenteurs  
d'une maison avec jardin, sise dans la Grande-Rue d e  
Jouy-la-Fontaine; — sentence du prévôt de Vauréàl q ui  
condamne Christophe et Jean Laisné à produire leurs   
titres de propriété et à passer déclaration au terr ier de  
Vauréal ; — procédures faites à la requête de madam e  
de Caumont-la-Force : contre Françoise de Foulprix;  —  
contre Martin Mouvault; — contre la veuve Vincent  
Bocquillon, etc.  
 
E. 2852. (Liasse. — 12 pi :e , papier: 2 pièo parch emin,  
 
1520-1904. — Mémoires : pour rendre déclaration  
à M. le président Huilé,- à cause de son fief de Po ix dît  
d'Orgeinont, situé à Pontoise, au haut de la Roche;  —  
pour les droits de relief dus pour les fiefs du But  Buard,  
de la Pierre- Du four et des I.oucliettes, relevant  du fiéf  
de Poix dit d'Orgemonl, situé à Fontoise; — quittan ce  
des droits de relief payés à Antoine de Saint-Chama ns,  
marquis de Méry et seigneur du iief de Poix dit d'O rge-  
monl, par M. Guérapin, à cause de trois liel's du B ut-  
Buard, de la Pierre-du-Four et des Louchetles; — pa r  
M. Le Bel de Coulour; — par les héritiers de Le Bel  ; —  
actes de foi et hommage des fiefs du But-Buard, de la  



Pierre-du-Four et des Houchettes ou Louchetles, lai ts aux  
seigneur de Méry et du fief de Poix dit d'Orgemorit , a  
Méry d'Orgemonl, seigneur de Méry, par Jean de Bou-   
vray, dit de Saint-Simon, seigneur de Sandricourt; —  
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à François de Saint-Chamans, par Antoine Guérapin ;   
— à François de Sainl-Chamans, par Michel Le Bel de   
Coulours ; — à César-Armand de Saint-Chamans, par l es  
héritières de Michel Le Bel; — à Samuel Bernard, co mte  
de Couvers, marquis de Méry, par mademoiselle Louis e-  
Adélaïde de Bourhon, princesse de la Roche-sur-Yon;  —  
à Mathieu-François Mole, marquis de Champlàtreux, p ar  
Abraham Rame, seigneur de la baronnie de Vauréal, a d-  
judicataire général des vivres méridionaux; — bail à  
rente de soixante perches de terre, sises à Pontois e, fait  
par Antoine Lorge , marchand- à Ponloise , à Claude   
Blanche, vigneron.  
 
E. 2853. (Liasse.) — 6 pièces, papier; 3 imprimées,  1 pièce»,  
parchemin.  
 
14S1-190S. — Ventes par Jean Doulz fils, écuyer,  
demeurant à Gaillon, près Meulan, à Philippe de Héd ou-  
ville, écuyer, seigneur de Sandricourt, de la part et por-  
tion qu'il peut avoir dans deux fiefs, nommés : l'u n, la  
Pierre-du-Four': l'autre, le fief des Houcheltes, s itués à  
Lieux, à Cergy, à Grisy et environs; et du fief des  Mares-  
chaux, sis à Han et à Cergy, du quart par indivis d u fief  
de la Pierre-du-Four et des Houchettes, sis à Gency , par  
de Marcouville, écuyer, seigneur de Noitel-les-Beau mont,  
à Philippe de Hédouville; — actes de foi et hommage  des  
fiefs de la Pierre-du-Four et des Houchettes ou Lou chet-  
tes, faits aux seigneurs de Méry et du fief de Poix  dit d'Or-  
gemont, à Antoine de Saint-Chamans, par Louis de Sa int-  
Simon, seigneurs de Sandricourt, par François de Mo us-  
seaux, seigneur de Saint-Samson, Lieux et Gency; — à  
François de Sainl-Chamans, par Antoine Le Maistre, sei-  
neur de Lieux ; — arrêt du Conseil d'Etat pour l'ex écu-  
tion de la déclaration de Sa Majesté, du 31 octobre  1675,  
donnée pour le recouvrement du huitième denier du p rix  
des biens aliénés par les ecclésiastiques (imprimé) ; —  
sommation faite au sieur Le Bel, possesseur du fief  de  
Saint-Germer de Fly, à Lieux, d'avoir à payer les d roits  
auxquels il a été taxé (imprimé); — quittances de l a  
somme de 50 livres, pour le sixième denier et de 5 livres  
pour les 2 sols pour livre, payées par Michel Le Be l  
comme détenteur du fief de Saint-Germer de Fly.  
 
E. 2854. (Liasse). — 1 pièce, papier: 7 pièces, par chemin.  
 
i ino- 1 îo.v — Actes de foi et hommage du lief du  



pré du But, assis entre Lieux et Gency, faits aux s eigneurs  
de Méry et de Poix : à Charles d'Orgemont, par demo i-  
selle Renée de Buz, femme de Claude d'Aulezy; — à  
Claude d'Orgemont, lieutenant de la compagnie du co mte  
 
 
 
de Candalle, par Philippe Leclerc, veuve de Guillau me  
Bourgouyn, conseiller au Parlement; — à Guillemette   
d'Orgemont, femme de messire François de Juvénal de s  
Ursins, par Nicolas Le Mercier, maitre-mneon pour l e  
Roi, à Pontoise; — à François de Saint-Chamans, par   
Antoine Le Maistre, gouverneur des pages de la Cham bre  
du Boi ; — par Michel Le Bel de Coulours ; — acte p ar  
lequel Georges d'Aulezy, écu\er, cède à Guillaume B our-  
going, seigneur de Poissons, le fief du pré, et reç oit en  
échange le fief de Missy, sis au pays du Nivernais;  —  
ventes du fief du Pré du Buz et Buars, par Louis de  Be-  
sançon, seigneur de Saint-Marc, près Crespy-en-Valo is, à  
Nicolas Le Mercier, maçon pour le Roi, à Pontoise ;  —  
d'un arpent de pré, sis en la prairie de Gency, rel evant  
du fief de Poix dit d'Orgemont, par Michel Esperl, sieur  
de Sartelle, bourgeois de Paris, à Michel Le Bel de  Cou-  
lours, seigneur de Vauréal.  
 
E. 2855. (Cahier. — 11 pièces, papier.  
 
1&44. — Terrier du fief du Pré, assis entre Lieux e t  
Gency, rédigé pour messire Guillaume Bourgouin, con -  
seiller au Parlement, par Pierre Le Vasseur, notair e à  
Pontoise. — Censitaires : maître Jean Béranger, prê tre,  
demeurant à Ponloise; — Jean Bezard, marchand à  
Gency ; — Pierre Maignin, laboureur, etc.  
 
E. 285G. (Liasse.) — 11 pièces, papier.  
 
1980-1989. — Normand, menuisier à Versailles. —  
 
Mémoires des travaux de menuiserie faits pour M. Ba u-  
 
bign\ à Versailles, par Normand ;— de Quesney : < N 'ayant  
 
» pas l'honneur de connaître mademoiselle voire fil le, je  
 
» m'ensuis informé, vu que c'est pour affaire de fa mille.  
 
» J'ai découvert qu'elle était à Mortagne, au Perch e,  
 
dans une troupe de Société du sieur Diancourt. Je s uis  
 
bien aise de pouvoir vous rendre service et calmer vos  
 
? inquiétudes sur le sujet que vous me demandez. »  
 
(Déshérence.)  
 
E. 2857. (Liasse.) — 1 pièce", papier.  
 
1984. — Ollivikr (Marie-Florence Lemaire, veuve  
d'Alexandre-Louis). — Bail de neuf sepliers, un min ol et  
demi de terre labourable, à Prur.ay-sous-Ablis, fai t par  



Marie-Florence Lemaire, veuve d'Alexandre -Louis Ol li-  
vier, écuyer, dame de la Mairie de Fontaine-le-Guio n, de  
Broué, de Premalard, d'Haraumont et autres lieux, à   
Thomas Guerry, vigneron à Gourville.  
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E. 2858. 1  
 
 
 
1 pièce papier.  
 
 
 
iî©2. — Oi.i.ivir.ii Martin). — Contrat de mariage de  
Martin Ollivier, vigneron à Corbeville, et de Franç oise  
Lasalle.  
 
E. 2859 EU istre). — In-folio, papier, 226 feuillet s.  
 
1749-1751. — Ollivier de Senozan (Anne-Nicole  
 
de Lamoignon, veuve de Jean-Antoine), comtesse de S e-  
nozan. — Papier terrier de la seigneurie de La Chap elle,  
rédigé par Jean-Antoine Ollivier de Sénozan, présid ent  
aux Enquêtes du Parlement de Paris. — Déclarants :  
Jean Adam, manouvrierà Génainville ; — Jean Couille ,  
laboureur à Aincourt ; — Charles Guillaume, marquis   
de Broglie, lieutenant général, etc.  
 
E. 280». Plan.) — 1 pièce, papier, collée sur toile .  
 
1Ï50.— Fragments du terrier delà seigneurie de La  
Chapelle.  
 
E. 2861. Liasse). — lu pièces, papier.  
 
1500-1705. — Magny. — Donation en fief par Nico-  
las Legendre, seigneur de Magny, à la compagnie des   
arquebusiers de la ville, d'une place de cinquante- cinq  
perches de terre, sise entre les vieilles murailles  de la  
ville et les murailles neuves, pour y faire l'exerc ice du  
jeu d'arbalète et d'arquebuse; — nomination d'homme   
vivant et mourant par la compagnie des arquebusiers  de  
Magny; — lettres patentes de Louis XIV, roi de Fran ce,  
confirmant les deux anciennes foires qui se tiennen t,  
chaque année, à Magny, au mois de mai et au mois de   
septembre, les deux marchés qui existent le mercred i  



et le samedi de chaque semaine, et créant et établi ssant  
un marché franc, le dernier samedi de chaque mois ;  —  
bail fait pour neuf ans de la charge de messager ju ré de  
de l'Université de Paris, en la ville de Magny à Pa ris,  
«ensemble des honneurs, exemptions, droits, fruits,   
 
profits, revenus et émoluments y attribués, » par l es  
procureurs, dojen et suppôts de la nation de Norman die,  
fondée en l'Université de Paris, à André Lemarié, m ar-  
chand à Magny ; — extraits des titres concernant le  mou-  
lin d'Amiet; — cession par François Amyot, écuyer, sei-  
neur de Magny et d'Alincourt, de 10 livres tournois  de  
rente foncière, à prendre sur le moulin d'Amiet ; —  quit-  
tance du rachat de la rente de 10 livres sur le mou lin  
d'Amiet donnée par François de Neufville deVilleroi  à  
Anne-Catherine Brunet, veuve de Charles de Mornai,  
 
 
 
marquis de Villarceaux ; — requête de Jean Du pré, meu-  
nier du moulin banal de Magny, contre les boulanger s  
forains: — déclarations des boulangers de Magny, qu 'ils  
ne veulent pas interdire aux boulangers forains de vendre  
de gros pains dans la ville ; — arrêt du Conseil d' Etal  
accordant au sieur de Sénozan, seigneur par engagem ent  
de Magny, la concession d'une rente viagère de ( .) ,0(J<) li-  
vres sur les bois de la Généralité de Rouen et lui recon  
naissant le droit de faire exercer sa justice à Mag nj •  
 
E: 2862. [Cahier.) — lu folio, papier, I 5 feuille!   
 
17 81. — Magny. — Projet d'aveu et de dénombre-  
ment de la terre et seigneurie de Magny, à rendre p ar  
Louis-Nicolas de Neufville, duc de Villeroy, seigne ur de  
Magny. à Victor de Maneville, conseiller au Châtele t de  
Paris, seigneur de Banthelu, pour ce qui de la terr e  
de Magnj relève de la seigneurie de Banthelu : -  
Le seigneur de Magny avait droit de justice; — droi t  
de forage et de visite des mesures de cabaretiers, ven-  
dant vin et cidre, duquel droit ledit seigneur avou ant ne  
jouit plus depuis longtemps depuis que le Roi s'en est em-  
paré; — droit île visite des mesures de grain et au tres  
choses avec le droit de poids à peser toutes sortes  de mar  
chandises et denrées ; — droit île visite du poisso n d'eau  
douce qui s'apporte et se vend en la place nommée l a  
Pierre Poisson; — le moulin banal de la ville de Ma gny,  
assis près la porte dite de Rouen; auquel moulin so nt  
tenus les habitants dudit Magny d'apporter moudre l eurs  
grains, el de venir quérir la farine, sur peine d'a mende;  
— droit de coutume des denrées et marchandises qui se  
vendent et achètent audit Magny, tant es jours du m arché  
qu'autrement : — droit de boulangerie en ladite vil le de  
Magny qui est qu'aucun boulanger forain ne peut ven dre  
pain en ladite ville, sans la permission du seigneu r, si  
non les jours des marchés qui y sont établis: — nue   
poule de'rente annuelle, dite la poule du four, pay able, le  
jour de Noël, par chacun ménage tenant feu, el une demi  
poule par chacune veuve ayant feu ; — droit de lods  et  
vente, saisine et amendes le cas y échéant; — « ite m tou-  
> tes personnes, qui ont charrue au hameau d'Estrée s,  
» doivent, chacune par chacun un an, deux corvées a u  



» temps des semailles. »  
 
E. 2863. (Liasse.) — i i pièi es, papier.  
 
iGio-i<»:*3. — Magny. — Déclarations censuelles  
passées au profit du seigneur de Magnj : parPierre Mai-  
gnin, marchand boucher; — par Nicolas Loinlier, gen -  
tilhomme de la chambre du Roi, etc.  
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il. (Liasse.) — "0 pièces papier.  
 
1633-1636. — Magny. —Déclarations ccnsuelles  
passées au profit de Charles de Neufville, marquis de  
\ illiMoi. seigneur de Magny : par Charles Maingot,  pate-  
nostier ; — par Pierre Lefebvre, mégissier ; — par maî-  
Ire Sébastien Durai, prêtre, maître des petites éco les de  
Magny, etc.  
 
E. 28C5. (Liasse.) — 67 pièces, papier.  
 
1637-1641. — Magny. — Déclarations censuelles  
passées au profit de Charles de Neufville, marquis de Vil-  
leroi, seigneur de Magny : par Nicolas Cauchard, hu is-  
sier-priseur-revendeur au baillage de Magny; — par  
maître Jean Sevestre, avocat au Parlement et bailli  de  
Magn\ ; - par Louis Aymerais^ écuyer, receveur des  
tailles en l'Election de Chaumont ; — par Louis Lec lerc,  
conseiller du Roi, élu en l'Election de Chaumont, e tc.  
 
E. 28GG. (Liasse.) — 65 pièces, papier.  
 
1613-161». — Magny. — Déclarations censuelles  
passées au profit de Nicolas de Neufvillei marquis de Ville-  
roi, maréchal de France, seigneur de Magny : par Ro bert  
Lestoumel, peintre ; — par Nicolas Guerbois, avocat  au  
Parlement ; — par Nicolas Pillon, maître-cordonnier  en  
vieux, etc.  
 
E. 2867. (Liasse.) — 109 pièces, papier.  
 
1650-1670. — Magny. — Déclarations censuelles  
passées au profit de Nicolas de Neufville, duc de V illeroi,  
maréchal de France, seigneur de Magny : par Guillau me  
Rouget: maître-chirurgien à Magny; — par Jean Lecle rc,  
procureur au bailliage; — par Jean de Saint-Quentin ,  
écuyer et procureur du Roi au bailliage et au siège  des  
Eaux-et-Forêts, etc.  
 
E. 2868. (Liasse.) — 67 pièces, papier.  
 
1630-1659. — Magny. — Déclarations censuelles  



passées au profil de Nicolas de Neufville, marquis de Vil  
leroi, seigneur de Magny : par Charles Le Maistre, écuyer,  
garde du corps du Roi ; — par Guillaume Passot, mar -  
chand ; — par Jean Duval, laboureur, etc.  
 
E. 28C9. (Liasse.) — 62 pièces, papier.  
 
1713-iîso. — Magnv. — Déclarations censuelles  
 
 
 
passées au profit de François de Neufville, duc de Villeroi,  
maréchal de France, seigneur de Magny : par maître  
Pierre-André Lemaril, procureur fiscal ; — par Jacq ues  
Allard, sieur de la Héberdière ; — par Elisabeth d' Aban-  
court, demoiselle du Hclloi, etc.  
 
E. 2870. (Liasse.) — 29 pièces, papier.  
 
17<»2-1764. — Magny. — Déclarations censuelles  
au profit de Jean-Antoine Ollivier de Sénozan, cons eiller  
d'Etat, seigneur de Magny: par Maignin, marchand de   
grains; — par Charles Dumont, procureur fiscal du b ail-  
liage du duché de La Roche-Guyon ; — par Pierre-Lou is  
Ronneveine, pâtissier, etc.  
 
E. 2871. (Registre.) — In-folio, papier, 90 feuille ts.  
 
1713-1741. — Nucourt. — Papier censier de la  
terre et seigneurie de Nucourt, appartenant à M. le  prési-  
dent de Sénozan. — Déclarants : Nicolas Auger, rece veur  
de la seigneurie de Mézières, paroisse de Mondétour ; —  
— Eustache-Nicolas Rrisset, officier de la Reine; —   
Anne Rlaye, fille majeure, etc. (Table alphabétique  des  
noms.)  
 
E. 2872. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1721-1941. — Rosny. — Transaction par laquelle  
le syndic, les marguillers et les habitants de Rosn y aban-  
donnent à M. de Sénozan le chemin qui passe entre l e  
parc et le parterre, derrière le château, à la cond ition que  
M. de Sénozan fera réparer à ses frais l'église et le clocher  
de Rosny; — vente de trois arpents de terre, àRosny , par  
Marguerite Dupuis, veuve de Sébastien Sézille, à Fr an-  
çois Ollivier de Sénozan ; — cession d'un chemin fa ite  
au président de Sénozan par les habitants de Rosny.   
 
E. 2873. (Cahier.). — In-folio, papier, 149 feuille ts,  
 
15 33-1531. — Saint-Gervais. — Papier terrier de  
la seigneurie de Saint-Gervais. — Censitaires : Lam bert  
Raudouin, laboureur; — Léonard Lefebvre, peigneur  
de laines; — maître Jean de Villers, prêtre, demeur ant  
à Saint-Gervais, etc. (incomplet au commencement.)  
 
E. 2874. (Cahier.). — In-folio, papier, 3 feuillets .  
 
1555. — Fragments d'un papier terrier de la seigneu -  
rie de Saint-Gervais.  
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E. 2875, [Cahier.)— In c, 232 feuilli  
 
1599-1604. — Papier terrier de la seigneurie de  
Saint-Gervais, appartenant i M. Neufvflle de Viller oi . —  
Censitaires : Claude Guevenne, marchand bouclier à Ma  
gny; — Martin Legrand: — Pierre Legros, apothiciire   
à Magny; — Louis Maqué, laboureur à Saint-Gervais,  
etc. (Incomplet.)  
 
E. 297G. (Registre,) — In-folio, papier; 2:'9 feuil lets.  
 
1*13 1.44. — Tarder terrier de la seigneurie de  
Saint-Gervais, appartenant à Jean-Antoine Ollivier de  
Sénozan, président des Enquêtes au Parlement de Par is.  
Censitaires : Jean-Louis Bonneveinc, marchand à Mag ny;  
 
— François Bordeaux, sergent royal au bailliage de  
Chaumont ; — Michel Legrand, marchand à la Roche-  
Guyon, etc. (Table des noms.)  
 
E. - S "T. Liasse. — 123 pièces, papiec  
 
XVIII siècle. — Bulletins des déclarations des  
propriétaires et détenteurs d'héritages situés dans  la pa-  
roisse et communauté Saint-Gervais.  
 
E. 2878. Liasse. — 70 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Bulletins des déclarations des  
propriétaires et détenteurs d'héritages situés dans  la pa-  
roisse et communauté de Saint-Gervais.  
 
E. 2879: (Liasse.) — ô pièces, papftn  
 
1ÏSO-1ÏS6. — Verneuil. — Projet de tra-saction en-  
tre Anne-Nicole de Lanioignon, veuve de Jean-Antoin e  
Ollivier, comte de Sénozan, dame de Verneuil, et Pi erre -  
Paul Randon de Lucenay, seigneur de Chapet, concern ant  
les pressoirs banaux de Verneuil et de Bazincourt; — can-  
tonnement de chasse sur les terres, fiefs et seigne uries  
de Verneuil, de Rouillard, de Bazincourt et autres terres;  
 
— état des nivellements de la terre de Verneuil ; —  baux  
de la ferme de Verneuil faits par madame de Sénozan  à  
Jacques-François Vallin, maître de la poste aux che vaux  
de Triel.  
 
E. 2880. (Liasse.) — 9 pièces, papier (deux imprimé es;; 3 pièces,'  
parchemin.  
 
l« Ï4-1 «86. — Vernouillet. —Baux : d'un quartier  
 
 
 
de terre, en friche, sis à Vernouillet, lieu dit la  Uiie-  



Saint-Marc, par Pierre-Louis-Paul Randon de Lucenay ,  
seigneur de Vernouillet, à Jean-Raplislc-Charles Le jeune,  
vigneron, à la charge de planter en vigne el de pre ssurer  
au pressoir banal; — d'un autre quartier de terre à  \ er  
nouillet, par M. de Lucenay à Jacques Jourdain, aux   
mêmes conditions ; — d'un quartier de terre à Louis   
Briùre, à la charge d'acquitter le droit d'épreinte  (cinq  
pintes devin parmûid ; — de cinquante perches de te rre,  
à Georges- Robert Jourdain, à la charge d'acquitter  le  
droit d'épreinte ; — précis pour le chevalier Dupla in,  
seigneur de Vernouillet, contre madame de Sénozan,  
dume de Verneuil, et les religieux de l'abbaye de S aint-  
Denis (imprimé); — dispositif de l'arrêt du Parleme nt  
rendu contradictoirement entre madame de Sénozan, l e  
sieur Toulest-Duplain, les religieux de Saint-Denis  et  
autres (imprimé).  
 
E. 2881. (Liasse.) — 1 pièce; papier.  
 
l«lï. — Qsmokt (Louis). — Testament de Louis  
Usinent, marchand apothicaire à Tontoise.  
 
E. 2882. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
17G3-17S1. — Otooli (Thomas). — Lettres de na-  
luralité accordées par Louis XV, roi de France, à T ho-  
mas Otooli, prêtre Irlandais; — Lettres de surranna t <m:  
— nouvelles lettres de naturalité accordées par Lou is \ VI,  
roi de France.  
 
E. 288â. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
iî6G. — Pagnom (Germain). —Vente d'une maison  
 
maison avec jardin, sise à Saclay, faite par Louis Bro-  
chard, tailleur d'habits à Versailles, à Germain Pa gnon,  
charretier' à Saclay, et à Marie-Madeleine Aube, sa   
femme.  
 
E. 2881. (Liasse.) 110 pièces, papier.  
 
17T8-1Î90. — Pajot, à Etampes. — Mémoires de  
fournisseurs : de Chatelin, tailleur, •? pour avoir  fait un  
» habit de soie, couleur gris-bleu, façon et fourni ture,  
» 7 livres, pour un gilet, idem, 3 livres; » — de F errier,  
chapelier, « pour un grand chapeau, demi castor, 15  li-  
» livres ; pour un chapeau h plume dit jockey, 27 l ivres,  
» pour un chapeau devant servir à jouer la comédie,   
» 9 livres; » — de Dumas, parfumeur, « pour G livre s  
» de poudre, 3 livres 12 sous ; »- de Régnier, marc hand,  
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à l'enseigne de la Civette, à Paris, « pour 6 livre s de ta-  
>> bac râpé, 28 livres 16 sous, etc.  
 
E. 2885. (Liasse.) — 91 pièces, papier.  
 
HS-t-lTS*. — Mémoires de fournisseurs : de Châte-  
lain, tailleur, : « pour avoir fait une culotte noi re, de  
» serge anglaise, façon et fourniture, 2 livres 10 sous; »  
— de Gautier. « pour une botle de paille, 8 sous; u n  
» boisseau d'avoine, 1 livre 4 sous; une botle de f oin,  
» 1 livre 2 sous; » —de Tournemine, « pour une pair e  
» de souliers, 5 livres 10 sous, etc. »  
 
E. '-'886. (Liasse.) — 70 pièces, papier.  
 
fîïs-lï»*. — Mémoires de fournisseurs : deBru-  
nel, « pour 2 livres de bougie, 6 livres S sous; » — de  
Micliau, maître-maçon à Etampes, « pour 133 journée s  
» de maçon à 30 sous par jour, 200 livres 5 sous ; pour  
» 53 journées 5/6 de tailleur de pierres, à 3 livre s par  
» jour, 167 livres 10 sous; pour 13 journées 1/2 de   
» scieur de pierre, à 30 sous par jour, 20 livres 5  sous,  
» etc. »  
 
E. 288". (Registre.) — In-folio, 228 feuillets, pap ier.  
 
1936. — Parât de Varkii.les. — Répertoire des sei-  
gneuries de Monlgeron, Yigneux et Chalendray. — Lie ux  
dits : les Barres, la Tombe, laBarbotle, les prés d e l'Isle-  
Amère, la Noue des Léguillons, le Boissekt, à la Ta lle-  
mouze, les Paltigudères, les Aulnais, Blegnery, le Veau,  
les Gallehault, le Fort, la Justice, la Pierre-aux- Liards,  
leClos-Callot, le Luet, les Razillières, lesNozay, laSaul-  
saye-Carron, le Pas-au-Ladre, le Gros-Buisson ou Mo u-  
lin-à-Vent, prés la Croix-Blanche, etc. — Noms des te-  
nanciers. — Indications de la contenance des terres .  
 
E. 2888. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1981. — Parant. — Constitution de 500 livres de  
rente faite par Jean-Baptiste-Nicolas Micault, écuy er,  
capitaine au régiment Dragon-Dauphin, valet de gard e-  
robe du roi, en faveur de demoiselle Marguerite Par ant,  
fille mineure, demeurant à Paris, rue Boucher.  
 
E. 2889. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
*"*• — Paris de Montmartel (Marie-Armande de  
Béthune, veuve de). — Délivrance d'une rente viagèr e  
 
 
 
de 400 livres, léguée par la veuve de Paris de Mont marlel  
à Lestrade, son maître d'hôlel.  
 
E. 2890. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1731. — Pascal. — inventaire des meubles, trou-  
vés après le décès de Jean Pascal, maître maréchal à  
Paris.  
 



E. 2891. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
19 88. — Pasquès de Saleignac — CertiGcat consta-  
tant que Louis René Pinson de Ménerville a vendu à  
François-Barthélémy Pasquès de Saleignac, une maiso n  
sise en la paroisse d'Autouillet, à l'endroit où fu t an-  
ciennement le lieu seigneurial.  
 
E. 2892. (Liasse.) - — 2 pièces, papier.  
 
I'îï5-l l î8«. — Pasouier de Bois -Rouvbay. — Bail  
de six arpents de terre à Sagy, passé par Denis-Chr istophe  
Pasquier de Bois-Rouvray, chevalier, capitaine dans  le  
régiment du colonel-général Cavalerie, à Jacques-Ni colas  
Truffault, laboureur, pour 120 livres, etc.  
 
m  
 
Ë. 2893. (Liasse.) — 114 pièces, papier; 7 pièces, parchemin.  
 
\<ï ît-lïe'î. — Pays.— Vente par Nicolas-Michel  
Pays à Jean-Baptiste Parisot , praticien à Paris, d e  
l'office de receveur des consignations à la prévoie   
royale de Saint -Germain- en -Laye, moyennant 20,00 0  
livres; — lettres de Louis XV, approuvant la cessio n  
de l'office de « conseiller du Roi, receveur-contrô -  
» leur et commis, ancien alternatif triennal et qua -  
» triennal des consignations de la prévosté royale de  
» Saint-Germain-en-Laye et le Pecq, et des autres  
» justices royales, seigneuriales et subalternes si tuées  
» dans son ressort, et' greffier en la prévosté de ladite  
» ville, places de clercs, contrôles et parisis, y joint, ?  
faite par Michel Pays à Parisot, « a condition de s urvi-  
» vance et de retenue de service. » — quittance de capi-  
talion pour M. Pays : 1758, 23 livres 8 sous ; 1763 , 88 li-  
vres 8 sous, etc.; — de dixièmes et de vingtièmes d es  
offices et droits : 1746, 40 livres; 1764, 64- livr es, etc.—  
« Bordereau du bois de corde fourni à M. Pays par D u  
f Teil : 7 cordes de court bois à 27 livres; 1 cord e de  
» callain à 24 livres. » — Constitution d'une rente  de  
175 livres faite parTimoléon Mourel, exempt du lieu lenanl  
 
 
 
SI RIE E.  
 
 
 
riTRES DE FAMILLE  
 
 
 
433  
 
 
 
criminel de robe-courte du Châtelet de Paris, en fa veur  
de demoiselle Anne Meunier de La Tour, sur une mais on  
à l'image s tint-Pierre, rué de la Harpe à Paris. —  Vente  
de ladite maison, faite par Henri Personnel, bourge ois  
de Paris, curateur de la su icession de Mouret, à J ean Du-  



chesne, maître maçon, avec le consentement d'Anne M eu-  
nier de La Tour, de Nicolas Pays el de Rosalie-Elis abeth  
Devienne, sa femme, etc.  
 
E. 2894. (Liasse.) — 48 pièces, papier; ' pièces pa rchemin.  
 
169*-I ~»0. — Acte par lequel Michel Pays renonce  
à la succession île Louis-Denis Pays de G; nulle, s on frère,  
lieutenant d'infanterie. — Quittance de paiement de  la  
pension de Charles Pays, donnée à Michel Pays par l 'é-  
conome du château de Bicêtre. — Contrai de mariage de  
Nicolas-Michel Pays et de Rosalie-Elisabeth Devienn e. —  
Renseignements pour le compte de la dol de mademoi-   
selle Devienne. — Copie de lettres de Louis XV, par  les-  
quelles il accorde à Charles Devienne (ils, la surv ivance  
de la charge d'écuyer de la bouche, que possédait s on  
père, sous la condition de payer à sa mère et à ses  frères  
la somme de 8,000 livres. — Acte de partage de la s uc-  
cession de Charles Devienne consenti par ses hériti ers :  
Charles Devienne; Hugues Mathelin, ancien officier du  
Roi, et Marie-Perrelle Devienne, sa femme; Nicolas-   
Michel Pays et Rosalie-Elisabeth Devienne, sa femme ;  
Pierre et Denis Devienne, mouleurs de bois à Paris.  —  
Fondation de six saints solennels a célébrer - les diman-  
» ches auxquels seront chantées les prières pour le  Roi  
» Exaudiat, d'un saint le dernier jour de chaqueann ée,  
et de douze messes basses, faite par Charles Devien ne el  
Anne-Julienne sa femme, en l'église de Saint-Germai n.  
— Quittance de loyer du banc occupé à la paroisse d e  
Saint-Germain, par N. Pays: 51 livres par an, el  
 
E. ! se.) — 11 pii >'r.  
 
l6Gi-l'959.— Mémoires d'ouvrages de serrurerie,  
 
maçonnerie, menuiserie, etc.. faits à la maison de  
N. Pays, située à Saint-Germain-en-Laye, rue aux Pr ê-  
tres,— Quittance de l'imposition du dixième pour la  dite  
maison : 27 livres 10 sous. — Quittance de l'imposi tion  
pour le rétablissement du pavé de Saint-Germain : 1 7 li-  
vres 3 sous; — pour le rétablissement et augmentati on  
du cours des fontaines de la dite ville : 3 livres 16 sous  
3 deniers. — Vente de la maison sise rue aux Prôres  et  
habitée par N. Pays, faite par mesdemoiselles de Mo n t-  
crif à Charles Devienne moyennant 3,000 livre-, etc .  
Seine-f.t-Oise. — Sêhie E.  
 
 
 
i - !.) — 128 pie es,  
 
?725-1755. — Dossier de la succession de Nicolas-  
Denis Pays, greffier de la, prévôté de Saint-Germai n-en-  
Laye, père de Nicolas-Michel Pays, el qui avait eu deux  
femmes: la première, Marie Delisle; la seconde Henr iette  
Dugast. — Liste >]r^ enfants des deux lits laissés par  
Denis Pays. — Elal des frais de la succession payés  pai  
Michel Pays, exécuteur testamentaire. — Bail d'une mai-  
son dite l'Hôtel-de- Rocheforl el Minée rue des Réc ollels,  
à Saint-Germain, passé par les héritiers de Denis P ays  
au comte d'Esparre, moyennant un loyer de 300 livre s.-  



Testamen! d'Antoine Dodieu, chevalier, chevau-léger   
de la garde ordinaire du Roi, qui « ordonne que sa bi-  
» bliothèque et son épée à poignée el garde d'argen t se-  
» ront vendues et les deniers employés pour faire p rier  
» Dieu pour lui, » etc.  
 
E. 2897. [Liasse. ) — 9 pièces, parche i 54 pièce ,  papier.  
 
fl«2»-I«»». — Papiers provenant de la famille de  
Marie Delisle, première femme de Nicolas-Denis Pays . —  
Lettres de Louis XIII octroyanl a Varin Blanchard l a  
charge de cordonnier en sa ; indeécurie. — Cerlific ats  
de Henri de Lorraine, comte d'Harcourt, pair et gra nd  
écuyerde France; d'Henrj de Beringhen, chevalier, s ei-  
gneur d'Armainvilliers etGrez, premier écuyer; de  
Christophe Martin, intendant et contrôleur-général des  
écuries du Roi, consla antque Varin Blanchard dit C ham-  
pagne, cordonnier du Roi, a fidèlemenl servi Sa Maj esté  
danssachai ets ; — du grand écuyer, constatant  
 
•lue le Roi a accordé' la charge que possédait Vari a Blan-  
chard à Frai cois Delisle, fils de Claude Delisle, clerc du  
guet >]i^ gardes de Sa Majesté, et de Nicolle-Emman uelle  
Blanchard. — Lettres de Louis XIV octroyant ladite  
charge à Nicolas-Denis Pays. — Acte par lequel Deni s  
Pays reconnaît que la charge 01 troyée ous son nom ap-  
partient par indivis a lui, à François Delisle et à  Mar-  
guerite Delisle, femme de Claude Bailly. — Arrél du   
Grand-Conseil rendu entre les maîtres-jurés cordonn iers  
de la ville de Paris et Jean Senicourl el consorts,  cordon-  
niers du Roi, Didier Humbert, cordonnier de la Rein e-  
Mère, Guj Marteau et consorts, cordonniers de la du -  
chesse d'Orléans", et interdisant aux cordonniers d u Roi,  
de la Heine et de la duchesse de faire exercice de leur  
métier sans avoir fait les apprenl - igesel chefs-d 'œuvre  
suivant les siatuls du lit métier. — Sentence de Je an  
Du lion bel. marquis de Sourches, prévôt de l'hôtel  el  
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grand-prévôt de France, rendue entre les maîlres-sa ve-  
tiers de la ville de Paris et les cordonniers des m aisons  
royales, et ordonnant que ces derniers auront le dr oit de  
revendre les vieux souliers et les vieilles bottes qu'ils re-  
cevront en troc pourvu toutefois qu'ils n'y aient f ait au-  
cun travail. — Etat des pages de la grande écurie, de la  
petite, du haras, de la vénerie, des petits valets de pied  
de la petite écurie nommés pendant le second semest re  
de l'année 1099. — Certificat constatant que Henri De-  
lisle, soldat, a été tué au service du Roi. — Conce ssion  
d'une tombe en l'église de Sainl-Germain-en-La\e fa ite  
par les marguilliers à Claude Delisle, clerc du gue t des  
eardes-du-corps du Roi, moyennant 23 livres. — Mémo ire  



de Le Teinturier, tailleur de pierre, pour la fourn iture  
d'une pierre tumulaire gravée, 2ï livres, etc.  
 
E. -'898. [Liasse.) — 22 pièces, parchemin ; 91 piè ces, papier.  
 
i«;.»<;i î 18. — Papiers provenant de la famille  
d'Henriette Dugast, seconde femme de Nicolas- Denis   
Pays. — Contrat de mariage d'Henriette Dugast et de   
Denis Pays, fait en présence de la mère de ladite H en-  
riette, de son frère Antoine, écuyer porte-manteau du  
Roi, de sa sœur Marie-Henriette, femme de Louis Le  
Blanc, ancien valet de chambre du Roi, secrétaire i nter-  
prète du régiment des gardes-suisses. — Fondation p ar  
René Dugast, ancien officier d'infanterie, el Henri ette  
Dugast, femme de Denis Pays, de messes basses en l' é-  
glise royale et paroissiale de Saini-Germain-en-Lay e,  
pour le repos de l'âme de leurs père et mère, Chris tophe  
Dugast, porte-manleau du Roi, et Henriette Antoine.  —  
— Etat des sommes avancées par Michel Pays pendant la  
maladie d'Henriette Dugast, sa belle-mère. —Vente d e  
la charge de valet de garde -robe du Roi, faite par   
Christophe Dugast à Etienne Cagnié, lieutenant au r é-  
giment du Dauphin, pour 4 4,500 livres, etc.  
 
E. '.'899. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 28 pièc es, papier,  
1 cachet.  
 
1999-1989. — Paysac (de). — Brevet de chevalier  
du Saint-Sépulcre de Jérusalem, octroyé par les gra nds  
officiers de l'ordre à Joseph-François Dumas, marqu is  
de Paysac, etc.  
 
E. 2900. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1 cachet.  
 
19 SB. — Pechepeiioux-Comminues. — Vente de la ferm e  
du Boishinoux, paroisse de Favières, près Châteaune uf  
 
 
 
en Thimerais, faite par Louise-Adélaïde Durey de Me i-  
nières, veuve de Charles-Guillaume Peycheperoux-Com -  
minges, comte de Guitaud, marquis d'Espoisses, capi -  
taine-lieutenant de la compagnie des gendarmes d'Ar tois,  
chambellan du Roi de Pologne, et dame des terres et  ba-  
ronnies de La Coudraye, Tresneau, Ardelles, grand e t  
petitViennay, à Jean Courtois, seigneur de Favières , valet  
de chambre de Madame, belle-sœur du Boi, pour 40,00 0  
livres. (Ladite ferme avait successivement apparten u à  
Abel de Farcy ; Jérôme Parât, sieur de Puisncuf ; J érôme-  
Louis Parât de Mongeron, receveur-général des finan ces  
de Lorraine; de Moras, ministre d'Etat; François-An -  
toine de Flandres de Brunville, procureur du Boi au   
Chàtelet de Paris.)  
 
E. 2901. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 106 pièces  et 2 plans,  
papier, 1 cachet.  
 
1936-1988. — Peli.echet. — Lettres de bourgeoisie  
octroyées à Jean-Antoine Pellechet, ingénieur, par les  
conseillers du Boi, vicomte, mayeur, capitaine-chât e-  
lain, lieutenant-général de police, échevins et ass esseurs  



de la ville de Pontarlier. — Ordonnance de Charles-   
François Michaud de Doubs, maire en exercice et, en   
cette qualité, lieutenant-général de police de la v ille de  
Pontarlier, admettant Anne-Denise Guyon , veuve de  
Jean-Antoine Pellechet, au nombre des marchands de la-  
dite ville (cachet). — Procuration pour vendre une mai-  
son à Pontarlier, donnée en blanc par messire Noël- Hé-  
lène-François Dangian de l'Epine, ancien capitaine de  
dragons, concessionnaire des mines de Chàlel-Audren  et  
autres en la province de Bretagne, et dame Marie-Fr an-  
çoise Pellechet, son épouse, demeurant en leur chât eau  
de La Ville-Fumée, paroisse de Plelo. — Quittances de  
capilation des bâtiments du Roi au nom de Pellechet , ins-  
pecteur des travaux en ciment des maisons royales. —  
Mémoire des joints faits en ciment de M. Loriot aux   
marches el paliers de l'orangerie du château de Ver sailles  
par Pellechet. — Observations sur les constructions  des  
réservoirs souterrains avec plans à l'appui. — Mémo ire  
des journées d'ouvriers et des matériaux employés p our  
les changements faits à la rivière, à la fontaine e t à la  
grotte du jardin de la comtesse Diane de Polignac, au  
Grand-Montreuil, etc.  
 
E. 2902. (Liasse.) — i>6 pièces, papier.  
 
f 983-1903. — Pétition adressée par Pellechet, cu-  
rateur à l'interdiction de Claude-Anloine Loriot, u n  
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comte de La Billarderie d'Angivillër, directeur et ordon-  
nateur général des bâtiments, jardins, arts et acad émies  
du Roi, tendant à obtenir l'acquittement d'une grat ifica-  
tion, accordée par Louis XV à Loriot père pour la d écou-  
verte d'un ciment impénétrable à l'eau. — Lettre du   
comte d'Angivillër reconnaissant qu'il est dû encor e à la  
famille Loriot une somme de 40,000 livres. — Corres -  
pondance échangée entre Pellechet et Michel , avoca t  
chargé de liquider la succession de M. Loriot, etc.   
 
 
 
E; 2903. (Liasse.) — 1 pièce, | i" pièces; papier,  
 
2 imprimées.  
 
? 7S3-1995. — Lettres du marquis de Marigny, du  
comte d'Angivillër, directeurs et ordonnateurs géné raux  
des bâtiments du Roi, elc, touchant les découvertes   
faites par Loriot et notamment : pour simplifier la  ma-  
chine de Mark; — l'invention d'un nouveau ciment,  
— de tables mécaniques présentant le couvert mis et   
renouvelé sans le secours de domestiques, pour Tria -  
non, — le paiement d'une gratification de 1,200 liv res  
pour ces tables dont le projet fut abandonné, etc. —  
Lettres du marquis de Marigny à Loriot chargé de co ns-  
truire des machines pour amener l'eau à son château  de  



Ménars. — Notice sur sa vie cl ses inventions rédig ée par  
Loriot et adressée au comte d'Angivillër. -? Lettre  de  
Patte, architecte du duc de Deux-Ponts, sur les déc ou-  
vertes de Loriot (imprimée). — Acte de dépôt par Lo riot,  
entre les mains d'un notaire, d'un nouveau projel d e  
machine hydraulique. — Lettres de Louis XV, accorda nt  
à Loriot la permission d'imprimer et publier des mé -  
moires « sur une. découverte dans l'ail de bâtir de  sa  
>» composition. » — Certificat de Lépicié, secrétai re per-  
pétuel de l'Académie royale de peinture et de sculp ture,  
constatant que Loriot a découvert un secret pour fi xer le  
pastel.— Réclamations de Loriot pour obtenir qu'on lui  
conserve le logement qu'il occupai' au Louvre. — Le ttre  
du comte d'Angivillër refusant d'y faire droit parc e que  
ledit logement n'avait été accordé à Loriot que pou r la  
construction des labiés volantes, à laquelle on ava it re-  
noncé, elc.  
 
 
 
de Jacques Fricault, commis dans l'exploitation de  
forêt de Dourdan.  
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E. 2904. (I iasse.  
 
 
 
l pièce, papier.  
 
 
 
«?*». — Pelletier. — Contrat de mariage passé  
entre Esprit Pelletier, chirurgien, demeurant à Roc he-  
fort, veuf de Madeleine Châtel qui était elle-même veuve  
de Jean Bonnet, et Marie-Anne-Geneviève FricauK, fi lle  
 
 
 
E. 2905. 11. iasse.) — I p'n  
 
I9G3. — PEimiF.it. — Acte par lequel Pierre Terrier ,  
garde des rigoles de Saclay et Meudon, s'engage env ers  
le marquis de Marigny, directeur général >U^ bâtime nts  
du Roi, à curer lesdites rigoles moyennant trois so us la  
toise.  
 
E. 2906. (Liasse.) — .'! pièces, papier.  
 
1565-1933. — Perthuis (de). — Déclarations par  
lesquelles les marguilliers de l'église Notre-Dame de  
Champagne reconnaissent tenir plusieurs pièces de t erre  
de messire Lucien de Perthuis, seigneur du fief el sei-  
gneurie de Laillcvault.  
 



E. 2907. I m e ) — ; pièces, papier; 2 pièces, parc hemin.  
 
1668-178*. — Petit. — Bail d'une maison sise à  
Saint-Germain-en-Laye, rue du Vieil-Abreuvoir, et c on-  
nue sous le nom de la Cave des Vingt-Cinq, passé pa r  
Françoise île Champagne, veuve de messire Gabriel-J ules  
 
Sourdelle, chevalier, seigneur de Chambuzaye, lieut enant  
des maréchaux de France, à François Petit, officier  du  
Roi, moyennant 1,050 Ijvres de loyer. — Contrat dem a-  
; m i entre Michel Petit, tonnelier à Cergy, et Mar ie  
Mousseaux, veuve d'Antoine Trembla), vigneron. —  
Partage fait entre la veuve de Michel Petil et sa f ille  
Marie Petit, mariée à Charles Blanchard, vigneron à   
Pontoisç, etc.  
 
E, !908. 1 1 .i.' ? - i ; pièi e parchemin : i pièc es, papier.  
 
«»l2-3 3?>». — Phélipeaux. — Titres nouvels pas-  
sés par Gilles Triboust, jardinier, Pierre Tavernie r,  
chaudronnier, etc . demeurant à La Richardière, ten an-  
ciers du fief d'Ergal, au profit de Claudede La Cha rnaye-  
Mollard, chevalier: de Louis Phélipeaux, cheval ici -, sei-  
gneur de Pontchartrain.Jouars et autres lieux, prés ident  
en la Chambre des Comptes; de Jean Phélipeaux, chev a-  
lier, conseiller du Roi en son Grand-Conseil; de Lo uis  
Phélipeaux , chevalier, comte de l'onlcliai Irain e l de  
Maurepas, marquis d'Illiers, baron de Bcyne el du C hes-  
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nedoré, chancelier, etc., seigneurs d'Ergal. — Sent ence  
de Joseph-Claude Le Boistel, chevalier, seigneur de  l'Isle-  
Roberl, lieulenant-général de robe et d'épée au bai lliage  
royal de Montfort, bailli du comté de Pontchar trai n, con-  
damnant les héritiers de feu Nicolas Bouet. journal ier à  
Villeneuve, paroisse de Maurepas, à paver à Jean-Fr édé-  
ric Phélipeaux, comte de Maurepas et Pontcbarlrain,  les  
arrérage.-; de 10 livres de rente. —Acte par lequel  Jean  
Phélipeaux, etc., chancelier de France, « sur ce qu i lui a  
esté remontré louchant le défaut actuel d'instructi on  
pour la jeunesse de la paroisse de Jouafre-Pontchar train,  
attendu le manque de logement et de fonds pour l'en tre-  
tien d'un maistre d'écolle et la pauvreté des «habi tans, »  
promet de donner une gratification de 100 livres pa r an  
pour les appointements d'un maître, et de faire con struire  
à ses frais un bâtiment pour servir d'école. — Octr oi  
d'une pension viagère de 150 livres fait par Marie- Jeanne  
Phélipeaux, comtesse de Maurepas, à Jean Arnoull,  
« en considération des services qu'il lui a rendus.  » —  
Déclarations faites au comte de Pontchartrain, par Des  
Noyers et Guillois, maître en chirurgie à Villepreu x, pour  
des terres qu'ils possédaient dans la seigneurie de  Cha-  



venay, relevant du comté de Pontchartrain.  
 
E. 2909. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 2 pièces,  papier.  
 
17SS-1 7©l. — PicAitT. — Acte par lequel Marthe  
Besnard, veuve de Nicolas Colleau, manouvrier à Mar el-  
les, reconnaît devoir une rente de 23 livres à Jacq ues-  
Julien-François Picart, écuyer, seigneur de la chàt ellenie  
de Noir-Epinay, La Marche et autres lieux, présiden t  
lieulenant-général civil et criminel et de police a u bail-  
liage royal d'Etampes, comme donalaire entre-vifs d e ses  
père et mère, Jacques-Charles Picart, écuyer, conse iller-  
secrétaire du Roi, président de l'Élection d'Etampe s, et  
Marie-Françoise Edeline, etc.  
 
K. '.''.'1». Liasse). — 1 pièce, papier.  
 
13 7». — Pichot. — Compte de tutelle rendu par  
Marie-Marguerite Brian, femme de Fiançois Guillaud,   
et veuve de Pierre Pichot, à son fils Laurent Picho t,  
menuisier des bâtiments des grandes écuries du Roi,  à  
Versailles.  
 
E. 2311. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
v\i:j giècl*. — Picot. — Inventaire des actes  
 
 
 
déposés aux archives de la seigneurie d'Osny et con cer-  
nant le fief de Sailly, dit Hue ou Dampont, sis à B réan-  
çon, et appartenant ii Jean-Baptiste Picot et Charl es-  
Malo-François de Lamelh.  
 
K. 2912, (Liasse.) — 7 pièces: papier.  
 
171»-17S9. — Pillot. — Actes d'inhumation de  
Pierre Piliot , ancien garde-française, domestique du  
comte d'Ars, décédé à Ars; — de François-Joseph Pil lot,  
« écrivain pour le public à Versailles, » etc.  
 
E. 2913. (Liasse.' — 2 pièces, papier.  
 
175». — Pinel. — Acte de mariage de Joseph Pinel,  
menuisier, et de Geneviève Leblanc, célébré dans la  pa-  
roisse de Sainte-Colombe de Chevilly, etc.  
 
E. 29H. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
17GS. — Pingault. — Acte d'inhumation, dans la  
paroisse de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, à Paris, de  
Charles Pingault, écuyer, etc.  
 
E. 2915. (Liasse.) — 36 pièces, parchemin; 13 pièce s, papier.  
 
1739-17 79. — Du Plessis-Richelieu d'Aiguil-  
lon. — Actes de transport : d'une rente foncière de   
8 livres 15 sous due à Armand -Louis de Vignerod  
Du Plessis-Richelieu, duc d'Aiguillon, pair de Fran ce,  
et du bail non rachetable de 25 perches de vigne,  
sises à Rueil . lieudit la Grande - Terre , par Jea n-  



Michel Tixier à Guillaume Delahoche, menuisier, ave c  
l'assentiment de Charles Derambure , concierge du  
château de Rueil, représentant le duc d'Aiguillon;  
— d'une rente de i livres 7 sous et du bail de  
25 perches de terre par Antoine Beauvais, vigneron,  à  
Nicolas Crespin le Jeune, vigneron, etc. — Actes pa r les-  
quels : Pierre-Sulpice Landry, vigneron, et Elisabe th  
Henrisack, sa femme, reconnaissent devoir à Emmanue l-  
Armand de Vignerod Du Plessis, duc d'Aiguillon, une   
rente de 7 livres 13 sous sur 51 perches de vigne s ises à  
Rueil, lieudit la Garsnne ; — Marguerite Hérat, veu ve de  
Nicolas Gilbert, reconnaît devoir au duc d'Aiguillo n une  
rente de 8 livres 15 sous sur 50 perches de vigne, sises à  
Rueil, lieu dit la Demi-Lune, etc.  
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E. 2916. (Liasse.] — 5 pièces, parchemin; \ pièces,  papier.  
 
i75i-tî»i. — Acte par lequel Emmanuel-Armand  
Du Plessis-Richelieu, duc d'Aiguillon, pair de Fran ce,  
comte d'Agenois et Condomois el de Plelo, baron d'A r-  
vert, Saujon et Pordie, marquis de Moncornet, seign eur  
deVerest et Larcay, maréchal des camps et armées du   
Roi, noble génois, gouverneur des ville et château de  
La Fère, gouverneur et lieutenant-général de la pro vince  
de Bretagne au départemeut du comté Nantais, et Lou ise-  
Félicité de Brèhan de Plelo, son épouse, empruntent  à  
Pierre-Emmanuel de Crussol, marquis de Crussol et d e  
Sennetcrre, comte de Loevilly, maréchal des camps e t  
armées du B,oi, chevalier de ses ordres el son mini stre  
plénipotentiaire auprès de l'infantdon Philippe, pr ince  
de Parme, la somme de 60,000 livres, en Rengageant à  
lui payer une rente de 3,000 livres, qui sera préle vée  
principalement sur les gages et appointements attri bués  
à la charge de lieutenant-général de la province de  Bre-  
tagne. _ Liquidation de la succession dudit dur d'A i-  
guillon, faite entre sa veuve, son iils Armand-Dési ré,  
colonel du régiment Royal-Pologne cavalerie, et les  en-  
fants de sa fille, feue Innocenle-Aglaé, épouse de Joseph-  
Dominique de Guignes de Moreton de Chabrillant; act if:  
vaisselle d'argent valant 94,72:2 livres, mobilier valant  
201,922 livres, hôtels à Paris, rue de l'Université , h Ver-  
sailles, rue de la Chancellerie, château à Rueil, V erest  
près Tours, terre à Monicornel en Champagne, etc.  
 
]•'.. 2917. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1-I02-XVÏ11' wiècle. — POILLOUX DE SaINT-MaRS  



 
de Saint-Périer. — Inventaire des litres servant à éta-  
blir la noblesse de la famille. — Relevé des membre s de  
la famille qui sont inscrits sur le nécrologe des c hevaliers  
de Saint-Jean de Jérusalem et description de leurs ar-  
moiries. — ?. Indication des preuves de noblesse fa ites à  
l'occasion de la demande d'une place de page chez l e duc  
d'Orléans, pour Jacques-Auguste Poilloux de Saint-M ars,  
né le 7 décembre 1739.  
 
 
 
E. 291S. (Liasse.) — 64 pièces, papier : 44 cachets .  
 
*«sa-fî35. — Mémoire des services militaires de  
César de Saint-Périer, lieutenant-général des armée s du  
Roi, et pièces à l'appui. — Ordres donnés par M. le  duc  
de Lude, grand-maître de l'artillerie de France, au  che-  
 
 
 
valier de Saint-Périer, commissaire de ladite artil lerie,  
de ?e i fn Ire à Metz, au camp de Bouquenom sur la Sarre  
(1683), â Boyc, Calais; — pai le maréchal de Kumièr es  
de se rendre a liunkenpie il087i, Douai, Arras, Str as-  
bourg (1692); — par Louis-Augusle de Bourbon, duc d u  
Maine, de se rendre à Arras 1695), à Lille; — par l e  
maréchal de Boufflers de partir m poste ^\r Lille p our  
Dunkerque I69Q ; - par le duc du Maine, de se rendr e  
à l'armée du maréchal de Villeroj (169" , au camp d e  
Compiègne; — à Arras en qualilé de commissaire pro-   
vincial; à Bruxelles, sous les ordres du maréchal d e  
Boufflers, pour commander l'artillerie dans les pla ce.- de  
l'électeur de Cologne; — à Strasbourg en qualité de  lieu  
tenant d'artillerie au déparlement, puis pour comma nder  
l'école d'artillerie; — à Pavie, pou: commander l'é cole  
d'artillerie I705). — Commission donnée au chevalie r  
de Saint-Périer, commandant en second l'artillerie de  
l'armée de Piémont, d'examiner les états de dépense  de  
ladite artillerie. — Nomination du chevalier de Sai nt-  
Périer, commandant en second de l'artillerie de l'a nnée  
d'Espagne, au commandement en chef de ladite artil-   
let e I708). — Leltr.es de Loin- XIV ordonnant que ledit  
chevalier, lieutenant en l'artillerie de l'armée du  Rhin,  
prendra jour pour servir seulement une fois dans la   
charge de brigadier d'infanterie, afin d'en garder le rang  
[1710-1713).— Nomination de César de Saint-Périer,  
chevalier de Saint- Louis, commandant l'artillerie au dé-  
partement général d'Alsace, duché et comté de Bour-   
gogne, a la charge de chevalier d'honneur au bailli  ige de  
l'artillerie, poudres et salpêtres, par tout le roy aume, ar-  
senal de Pans et ses dépendances, créée par edil de  mars  
1708, aux gages de 3,000 livres par an. - Quittance s de  
i.'i.uOO livres payées pour ledit officier par le c hevalier  
de Saint-Périer, qui déclare avoir emprunté sur cet te  
somme 15,000 livres à Joseph Desfèvres cl 10,000 à ïi-  
moléon Dumars, tous deux bourgeois de Paris: et de  
252 livres pour le droit du marc d'or de la premièr e  
provision. — Lettre-; de Louis XV nommant le cheva-   
lier de Saint-Périer maréchal de camp à l'armée d'I ta-  
lie, sous les ordres du maréchal duc de Villars 173 3); —  



Donnant audit chevalier, lieutenant-général, le com man-  
dement en chef de l'artillerie de l'armée d'Italie (1 734-  
1735), etc.  
 
Ë. 2919. — Liasse.) — :' pièces, papier; l cachet.  
 
WIII siècle. — Congé absolu donné par Armand  
de Béihunc, duc de Charost, capitaine des gardes-du -  
corps, à de Sainl-Mar, l'un desgardes-du-corps, dan s la  
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brigade de Vernassal, au service depuis 17)8 jusqu' en  
1729. _ Demande au oomle d'Argemon, ministre de la  
guerre, par le sieur de Sainl-Mars, chargé dehuil e nfants,  
d'une pension pour son îils, officier pointeur de l 'artille-  
rie, sur celle de 1,200 livres dont jouissait le ch evalier de  
Sai'nl-Périer, qui, dil la pétition, demeura 70 ans  au ser-  
v ice du Uoi.  
 
 
 
E sse.)— 2 pièces, parchemin : 3 pièces, papier.  
 
152W-15M». — Hommages faits au Roi par la veuve  
de Miche! Poinet, élu en l'Élection dTEtampes; Sylv ain  
 
Poullin Du Bournevcl, avocat au Parlement de Paris;   
Louis-René de Poilloux, écuyer, sieur de Saint-Mais ;  
César-Joachim de Poilloux de Saint-Mars, chevalier,   
major d'artillerie, pour les fiefs et seigneuries d e Val-  
na\ et Courmeunier, mouvant de la grosse tour et ch âtel  
d'Etampes.  
 
E. 2921. Liasse.] — 2 pièces, parchemin; 30 pièces,  papier.  
 
1494-1758.— Extraits des aveux faits aux seigneurs  
de Valu.; y par les tenanciers des terres sises aux  lieux dits  
chantier de Favereux et chantier de Courlheure : Gi llet  
Delorme, Christophe Bezard, Cantier Levesville, Pie rre  
Johannes, etc. — Déclarations des terres dépendante s du  
fief de Valnay aux lieux dits : chantier des Moutiè ivs,  
prairie de Saint-Pierre, chantier de la Grande-Sent e, de  
la Garenne, etc., faites à René de Poilloux, seigne ur du  
Petit-Saint-Mars etValnay, par Claude Lesieur, Jacq ues  
Buisson, Louis David, curé de Saint -Gilles d'Etam-   
pes, etc.  
 
E. 2022. [Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
lîS5-l7f«>9. — Correspondance entre les hommes  
d'affaires de M. de Saint-Périer et du marquis de T alaru,  
à propos de la mouvance de quelques pièces de terre  sises  



sur le terroir deBrières.— Mémoire établissant que  
celte mouvance appartient au fief de Valnay. —Bail de  
terres el de pi es sis le lonu de la Louette, passé  par de  
Fodioux de Sainl-Mars de Saint-Périer à Loup Boudie r.  
à la charge de lui payer 282 livres de loyer, et de  lui  
fournir 100 des plus belles pommes de rainette, fro -  
mages à la crème et 200 écrevisses choisies, etc.  
 
. — l pièce, parchemin; 13 pièces, papier; 2 cachet s.  
1S8S-1703. — PoixiNGER. — Passeports en langue  
 
 
 
allemande délivrés à Jean Pollinger, suisse, soldat  dans  
la compagnie de Jean de Salis. — Testament fait par  le-  
dit Pollinger en faveur de sa femme par devant Nico las  
Schaffer, aumônier du régiment. — Contrat passé ent re  
Jean « Polhaingre » et Jérôme Romagniaisy, italien,   
maître de langues, pour l'éducation jusqu'à l'âge d e  
10 ans de Marie Polhaingre. — Acte par lequel Jean  
« Paulaingre, » demeurant à Saint-Germain-en-Laye, et  
Agnès Filleul, sa femme, s'engagent à payer au seig neur  
de Geneville les droits seigneuriaux dus sur une ma ison  
et des terres sises à Geneville. etc.  
 
E. 2924. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 13Ô pièce s, papier:  
1 cachet.  
 
15B5-1Î3S. — Certificat valable pour quatre mois dé -  
livré par Georges Legrand, seigneur des AU uels, pr évôt et  
lieutenant-général de policede Saint-Germain, subdé légué  
à l'intendance de Paris au déparlement dudit Saint- Ger-  
main, à Jean Paulaingre, garçon boulanger, allant à  Lyon  
et de là à Rome pour travailler de son métier. — Ce rtifi-  
cat donné au nom du seigneur du Fay-lez-Andresy à u n  
muletier, constatant que les pigeons, beurre, froma ge et  
fraises, portés par ce dernier à Paris, proviennent  de la  
terre du Fay et sont destinés à la consommation de la  
maison dudit seigneur. — Note îles habits donnés en  gage  
à la veuve Pollinger, farinière à Saint-Germain-en- Laye,  
par la femme de Jacques Favée pour avoir de la fari ne.—  
Mémoire de blé chargé à Noyon pour la veuve Polling er.  
— Relevé des numéros pris à la loterie par la veuve  Pol-  
linger, etc.  
 
E. 2925. .Liasse. — 2 pièces, papier.  
 
lC5»-a?56. — Po.ncet, comte d'Ablis. — Vente par  
 
Antoine Leclerc, laboureur, à Pierre Poncet, cheval ier,  
comte d'Ablis, seigneur de La Caslaigne. maître des  re-  
quêtes de l'hôtel du Roi, d'une maison qui fut le c hef-lieu  
du lie!' de Badilleau à Ablis, moyennant 1,800 livr es. —  
Bail d'un terrain inculte servant autrefois de foss ,és au  
bourg d'Ablis, passé par Pierre Poucet de La Rivièr e,  
chevalier, comte d'Ablis. seigneur des Faures, à Th érèse  
Sercbot, veuve du sieur Roger, bourgeoise de Dourda n,  
pour 6 deniers de cens annuel..  
 
E. 2926. (Liasse. — 1 pièce, parchemin.  
 



17S». — Potet. — Rail judiciaire d'une maison sise  
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à Villecresne, passé en faveur de Claudine Vacheret ,  
veuve Potet, bourgeoise de Paris, pour 100 livres.  
 
E. 2927. (Liasse.) — -' pièces papier.  
 
1388: — Potier. — Plans d'une maison située dans  
l'avenue de Saint-Cloud et provenant de la successi on  
 
du sieur Potier.  
 
E. i. Liasse.] — 2 pièces, parchemiii .' pièces, pi  pier.  
 
?A8S-1758-. — Potier de Novion. — Bail d'ane  
langue de terre en friche, sise près de la porte de  la ville  
de Neauphle-le-Châtel, du côté de Monlfort, passé à ,  
Pierre Baril, chirurgien et apothicaire, par André Potier  
de Novion, chevalier, marquis deGrignon, conseiller  au  
Parlement, seigneur engagisle de la ville et châtel lenie  
deNeauphle. — Aciepar lequel Denis Gautier, vignero n,  
reconnaît devoir une rente de 20 livres sur une mai son  
sise à Cressay, paroisse de Neauphle, à André Potie r de  
Novion, chevalier, marquis de Grignon, seigneur û*e   
Saint-r.ermain, l.a Crange, Thiverval, président à mor-  
tier, i:tc  
 
 
 
E. 2929. Liasse  
 
 
 
G pièces, parchemin; 2 pièces, papier.  
 
 
 
1681-1773. — PorssEPiN.— Testament de Germain  
Normand, maître pécheur de la rivière de Seine, à T or-  
beil. — Bail ;ï cens d'une maison et de terres sise s au ha-  
meau des Bosserons, dans la seigneurie deBrunoy, pa sse  
. à Constant Petit, berger, par Armand-Louis-Joseph  Paris  
de Monmartei, marquis de Brunoy, comte de Sempigny,   
baron de Dagouville, seigneur de Cliâteau-Meillan, pre-  
mier maître d'hôtel du Boi, et Marie-Armande de Bé-   
ihune, veuve de Jean Paris de Monmarlel, conseiller   
d'Etat, sa mère, — Partage de la succession de Mari e-  
Thérèse Desbonneis, femme de Jean-Louis Poussepin,  
maréchal des forges des écuries de madame la Dauphi ne,  
demeurant à Dourdan, etc.  
 



E. 2930. [Registre. In-folio, 203 feuillets, papier .  
 
xiib siècle. — de Preissac d'Esci.iunac.^- Inven-  
taire des titres de la baronnie du Plessis-Sebbevil le (Pies-  
sis-Pàté), tome 1. — Notice sur la baronnie, les fi efs quien  
dépendaient et les familles qui l'ont successivemen t pos-  
sédée. — Analyse: des hommages rendus au Roi et aux   
seigneurs suzerains desquels relevait la baronnie; — des  
 
 
 
aveux il dénombrements .les fiefs dépendant de ladi te  
baronnie et du fief de la Molle de Montpiqueau; — d es do-  
cumenls concernant les droits de haute, moyenne el basse  
justice; desactes d'érection de l'église paroissial e du  
Plessis, dotation de la cure el nomination des curé s.  
 
- " 11 Ri tre.) — lu folio, 222 feuillets, papier.  
 
xviai' siècle. — Inventaire des titres de la baron-   
nie de Plessis-Sebbeville, tome II. — Analyse : île s con-  
trats d'acquisitions des droits dus lors des mutati ons par  
échange d'héritages; -—des titres translatifs de la  pro-  
priété de la baronnie du Plessis, Qefs, domaines el  droits  
en dépendant ; — des titres translatifs de la pro-  
priété du fief des Bordes-Pied-de-Fer ou Bordes-Hac hées ;  
— des titres translatifs de la propriélé de la seig neurie  
de Bondoulle; — des baux à ferme des domaines dépen -  
dant desdites seigneuries; — des aeles relatifs aux  char-  
ges réelles dont la baronnie étaitgrevée; —désarroi s,  
sentences et jugements intéressant les droits des s ei-  
gneurs; — des transactions; — ,ies procès-verbaux d e  
bornages el arpentages; des baux à rentes et à cens ; —  
des déclarations de censives, etc.; — labledes mati ères.  
 
 
 
E. 2932. (Registre.) — G3 feuillets, papier.  
 
!«..« — Extrait du papier terrier du Plessis-Pàlé O U  
Sébeville, commencé le ï-l mai 1656 parGeoffroj de Lai-  
 
gue, seigneur du Plessis et de Bondoufle : — lettre s pa-  
tentes enregistrées en la comté, prévôté et châtell enie de  
Monllhéry pour la confection du terrier, affichées aux  
portes des églises de Saint-Pierre et de Saint-Phil ibert de  
Bretignv, Saint-Michel-sur-Orge, Saint-Fiacre à Bon -  
doulle el la Trinité à Monllhéry. — Commandement au x  
vasseanx de bailler déclarations et représenter leu rs litres  
devant I. héritier, notaire, à peine de réunion. — Décla-  
rations faites par Arnauld .Michel, Nicolas Brunet,  Louis  
('.hameau, Anne Guinnebois, etc.  
 
B. 2933. Registre. — [n-folio, 252 feuillets, papie r.  
 
iîiï. — Sommaire des déclarations, ti res et papier s  
 
établissant les droits particuliers sur les rotures  de la  
terre el seigneurie de Plessis-Sébeville el ses dép endan-  
ces, et fournis par André Robert, maçon en plâtre à  Bre-  
ligny; Marguerite Du Roussel, veuve de Hugues de La   



Garde, secrétaire du Roi à Fontaine; Toussaint Poul lain,  
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gouverneur des pages de la duchesse d'Orléans, à Ch ar-  
coix : — François Dussus, ingénieur du Roi, à Liers ; —  
Louis Toison chevalier, grand-maître des Eaux-et-Fo rêls  
de France, au déparlement d'Orléans, à La Garde; Ms -  
Ihurin Martin, manouvrier, à Cossigny : Jacques Tes sier,  
vigneron, à Saint-Michel-sur-Orge; Anne, comlé de  
Noailles, seigneur de Sainte-Geneviève-des-Bois; Ja cques  
Loche, vigneron, à Guipereux; Martin Maupin, archer   
du guet à cheval, à Paris, etc.  
 
"i l iasse.) — I pièce, parchemin : 18 pièces, papi er.  
 
15*6-1789. — Actes par lesquels : Jean-Baptiste  
Pajotdc Dampierre. maîlre delà chapelle de musique du  
régent, chanoine de Paris, conseiller au Parlement,  sei-  
gneur de Launay, Saint-Michel-sur-Orge et Lormois, re-  
connaît tenir de Charles Kadot, comte de Sébeville,  ba-  
ron du Plessis, lieutenant-général des armées du Ro i, la  
ferme de Lanon-Rousseau,en la paroisse de Saint-Mic hel-  
sur-Orge; — Charles Gouyn, cuié de Fleury-Mérogis,  
reconnaît, au nom de son église, lenir plusieurs te rres au  
Plessis: — Antoine Gaultry, maître en chirurgie à B rc-  
ligny, avoue tenir plusieurs pièces de terre au Ple ssis  
de Marguerite chevalier, baronne de Plessis-Sébévil le,  
Charchoix, Liers en partie, Bressonvilliers, la Mot te-de-  
Monllhéry, les Bordes-Pied-de-Fer, et Bondoufle, ve uve  
de Louis de Preissac-Fezenzac de Marestang, comte d 'Iîs-  
clignaç. — Etat des terres et cens pour lesquels le  collège  
de Monlaigu doit une déclaration, etc.  
 
K. 293 re.) — In-folio, 108 feuillets, papier.  
 
iaoi-igi-i, — Dénombrements du lief de de lachâ-  
tellenie de Bondoufle, faits par Jeanne La Coquatri sse,  
dame de Grigny, à la dame de La Rivière et d'Yerre- le-  
Chàtel : — par C . irles de Mauregard, docteur en m éde-  
cine, à Louis de Châlilloc, écuyer, seigneur dp Soi n puis  
et d'ïerre, et à Dreux Budé, garde des chartes i\n Roi,  
audiencier en li Chancellerie de France et seigneur   
d'ïerre; — par Adam Pompon, Robert Roule, élu pour  
le Roi en Berry, Claude Clausse, écuyer, seigneur d e  
Pont, à Dreux Budé, etc.  
 
136: (Registre.) — In-folio, 121 feuillets, papier.   
 
? ' •> — « Papier censier pour faire le compte des cens  
et droits s ? gni ur aux dépendants des terres et s eigneu-  
ries de la baronnie du Plessis-Sébei illc, Bondoufl e, Char-  
 



 
 
choix, Fontaines, la Molhe-de-Montlhéry et de Montp i-  
queau, » contenant les noms des censitaires et l'ét at de  
ce qu'ils doivent en argent et en nature.  
 
E. 2937. (Registre.) — In-4°, 116 feuillets, papier .  
 
1500-1510. — « C'est le compte second que llylaire  
Jullien rend à liault cl puissant seigneur messire Jehan  
Blosset, chevalier, seigneur du Plessis-Pasté, de T orcy et  
de Andeville, des cens, rentes, moissons de grains et  
autres revenues et esmoluments, deubz par chacun an   
audit seigneur à cause de sa seigneurie dudit Pless is et  
autres villaiges déppendans d'icelle. »  
 
E. 2938. (Flan.) — 1 pièce, papier.  
 
 
 
XVISI» sièeJr.  
 
de Rondoufle.  
 
 
 
Plan d'ensemble de la châtellenie  
 
 
 
E. 2939. (Liasse.) — 09 pièces, papier.  
 
XVIII e siècle. — Plans de pièces de terres dépen-  
dant de la châtellenie de Bondoufle, sur le territo ire de  
Bondoufle, les Bordes-Pied-de-Fer, Coureouronnes,. Fleu-  
ry-Mérogis, Montauberl, O'rangis, le Plessis-Pâté, Ris,  
 
Sainte-Geneviève.  
 
i  
 
E. 2949. (Plan.) — 1 pièce, papier sur toile.  
 
155©. — Minute de la carie et arpentage du fief et  
seigneuriedes Bordes-Pied-de-Fer, levé, arpenté, de ssiné  
et calculé sur les lieux par Dague, inspecteur du g rand  
fossé de Bondoufle et architecte.  
 
E. 2941. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
1753. — Plan de la ferme et du bois des Bordes-Pied -  
de-Fer.  
 
E. 2942. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
XVIII e siècJe. — Plan des Huiles de la seigneurie  
du Plessis-Pàlé vers Bretigny .  
 
E. 2943. 'Plan. — I pièce, papier.  
 
lî3?. — Plan du chantier du chemin des Vignes à  



Plessis-Sébcville, dressé par Bitailie. arpenteur à  Breti-  
gny.  
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E. 2944. (Plan.) — 1 pièce, papier.  
 
XYIII siècle. — De Preissac d'Esclignac (suite).  
— Plan topographique et routier de Savigny, Viry et  en-  
virons.  
 
E.2945. (Plan.) — 1 pièce, parchemin.  
 
198*. _ Plan du fief de la Vicomtesse faisant parti e  
de la terre de Savigny-sur-Orge, signé et paraphé p ar le  
fondé de procuration du marquis Du Luc, seigneur îl e  
Savigny, dressé en conséquence du dénombrement fait   
à la comtesse d'Esclignac, dame de la chàtellenie d e Mar-  
coussis.  
 
E. 2946. (Plan.) — 1 pièce, papier, gravée.  
 
1993. —Plan du château et parc de Sainte-Gene-  
viève et de la forêt de Sequigny.  
 
E. 2947. (Liasse.) — 11 pièces, parchemin: 16 pièce s, papier;  
et 2 cachets.  
 
XV e sièele-1989. — Fragments (provenant des  
arsenaux) d'une information faite au sujet de la ch àtelle-  
nie de Bondoufle. — Sentence du garde de la prévôté  de  
Paris, rendue dans une contestation entre Dominique  de  
Vie, prieur commendataire de N.-D. de Longpont, sie ur  
de Vert-le-Petit, et Jean de La Rachapt, curé de la  Pa-  
roisse de Vert-le-Petit, déclarant que les terres d u prieuré  
sises dans ladite paroisse sont exemptes des dîmes envers  
le curé. — Baux : de la ferme de Vert-le-Petit, pas sés par  
Dominique de Vie, prieur, à Pierre Drouet, laboureu r,  
 
 
 
pour :J muids 10 setiers de grain; — des droits féo daux  
de la seigneurie de Vert-le-Petit, passés par Franç ois  
Pierron, prieur commendataire, à Pierre Pardé, nota ire  
Royal à Vert-le-Grand, et à Michel Rabeau, boucher à  
Verl-le-Petit, pour 200 livres et 6 chapons. — Note  indi-  
quant que la seigneurie de Vert-le-Petit a été ache tée Ital-  
ie baron du Plessis-Sébeville. — Sentence des requê tes  
du Palais ordonnant qu'il sera passé outre à l'oppo sition  
faite à la vente de la seigneurie du Plessis par le  couvent  
de Sainte Catherine du Val-des-Écoliers, qui posséd ait  
une rente foncière d'un muid de blé et de douze liv res  
parisis sur cette seigneurie. — Nomination par Jean  de  



Montbron, chevalier, conseiller du Roi en son conse il  
d'Etat, comte de Fontaine et d'Ausance, baron de Mi cr-  
maigue, seigneur de Chalandrai, Beaumont, Moulchar.   
Coudion, les Gours et le Plessis-Pàté, sur l'invita tion des  
maréchaux de France, de Jean Turquant, seigneur d'A u-  
beterre, maître des requêtes de l'hôtel, Jubert, se igneur  
du TU, aussi maître des requêtes, et de Jacques Bou cher,  
avocat au conseil privé du Roi, comme arbitre pour ter-  
miner le différend mu entre lui et Fontaine de Mart el,  
seigneur de Bretigny, qui avait fait enlever les ar moiries  
du sieur de Montbron de dessus un tabernacle, offer t par  
ce dernier à l'église Saint-Pierre de Bretigny, et se plai-  
gnait en outre de diverses usurpations commises sur  ses  
droits seigneuriaux par ledit de Montbron. — Arrêt du  
Grand Conseil qui ordonne à Jean-Paul Brunit d'Ar-  
pheuil, prieur commendataire de N.-D. de Longpont, de  
passer nouvelle déclaration pour plusieurs héritage s  
mouvant de la seigneurie du Plessis. — Nomination d e  
Lebrun comme garde-chasse des seigneurs de Marcouss is,  
Nozay, la Ville-du-Bois, Plessis-Sébeville et Bondo ufle  
faite par Marguerite Chevalier, veuve de Louis de P reis-  
sac, etc.  
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